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PRÉSENTATION
 Dynamiques scientifiquespour territoire en mouvement
 Françoise Bernard *
 Université de Provence
 Le treizième congrès, organisé par la Société française des sciences de l’infor-mation et de la communication (SFSIC) à Marseille à l’automne 2002, entendpoursuivre l’élan et la dynamique du précédent Congrès de Paris (UNESCO) quiavait conduit à un état des lieux, en construction et donc provisoire certes, maissuffisamment riche pour constituer une cartographie scientifique 1 de référencepour notre discipline. Une telle cartographie est d’autant plus représentativequ’elle a été voulue dans une perspective « bottom-up » 2.
 Le projet de regarder et d’écouter la recherche telle qu’elle s’invente sur le« terrain », d’identifier les approches émergentes et les projets innovants touten laissant la place aux thèmes « classiques et fondateurs » est, de fait, re-conduit pour le treizième Congrès avec le constat qu’il y a finalement deuxgrandes catégories de propositions :
 – celles qui s’inscrivent dans des thématiques désormais stabilisées et quisont dans certains cas traitées dans une perspective historique et monogra-phique ou qui, dans d’autres cas, donnent lieu à un réexamen de certainesnotions « classiques », ce dernier point ouvrant une articulation entre« continuité et émergence »,
 – celles qui témoignent d’une ouverture vers de nouveaux objets, nouvellesproblématiques et théorisations qui donnent à voir une communauté enéveil, posant des questions d’actualité scientifiques, à résonance sociétale, etapportant des éléments de réflexion spécifiques.
 La livraison 2002 a cependant été davantage guidée. En proposant aux cher-cheurs d’inscrire leur communication dans quatre axes : histoire, objet, pouvoir,méthode, la Commission « Recherche », les Administrateurs et le Comité scien-
 * <[email protected]>1 Jeanneret Y., 2001 : 3-7. « Quelques fragments de cartographie pour un territoire en mouve-
 ment ». In SFSIC, 2001. Émergences et continuité dans les recherches en information et communication.Actes du XIIe Congrès national des sciences de l’information et de la communication, Unesco (Paris),10-13 janvier 2001. Rennes : SFSIC. — Cf. Jeanneret Y., Bougnoux D., juin 2001, « LeXIIe Congrès. Cartographies ». Lettre d’Inforcom. Nº 59. — Pour un bilan scientifique completdu XIIe Congrès, cf. Jeanneret Y., hiver 2001-2002. « Les Sciences de l’information et de lacommunication : une discipline méconnue en charge d’enjeux cruciaux ». Lettre d’Inforcom.Nº 60.
 2 Bougnoux D., 2001 : 1. »Cartes pour un territoire ». In SFSIC, 2001. Émergences et continuité…op. cit.
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2
 tifique ont eu pour projet de souligner que les Sciences de l’information et de lacommunication (SIC), « toujours jeune (inter)discipline », sont traversées pardes questions fondamentales et structurantes. Celles-ci nourrissent uneréflexion par ailleurs susceptible d’éclairer certains des enjeux de ce qui estnommé dans les médias, de manière discutable et discutée, « société de l’infor-mation ».
 Les SIC sont souvent perçues comme une discipline en mal – et en marge –d’histoire, discipline du présent qui peut au mieux prétendre à une « histoireimmédiate ». Or, le droit à l’histoire et le devoir d’histoire pour toute disciplineest une revendication qui est devenue féconde et productive pour la nôtre. Desinitiatives éditoriales récentes en témoignent 1.
 Dans le cadre du treizième Congrès, la question historique est abordée explici-tement et de manière multidimensionnelle, par exemple sous la forme de mo-nographie ou d’histoire « locale », sous la forme d’une réflexion relevant plutôtde l’histoire des sciences et des techniques, mais aussi sous la forme de l’histoirede la communication en tant que champ, idée et pensée.
 Les communications proposées dans cet axe montrent que, si les chercheursspécialisés dans l’étude des médias ont pris une certaine avance, la question del’histoire est une question qui intéresse et concerne bien d’autres chercheurs.De manière générale, on peut constater que les chercheurs en SIC peuventdésormais regarder en arrière et, dans une perspective à la fois historique etréflexive, ouvrir une réflexion diachronique et critique sur l’identité, la spécifi-cité et l’apport de leur discipline. La communication, en tant que discipline,n’est dons pas condamnée à méta-commenter l’actualité ni à jouer les – bonnesou mauvaises – augures d’une société en quête d’identité et en mal de futur.Elle est aussi l’un des lieux où les questions apparentes et émergentes dumoment sont transformées en problématiques permettant de déployer lequestionnement dans la durée.
 La question de la méthode est une question centrale, de nombreuses contribu-tions y sont consacrées. Les SIC sont l’un des lieux forts de questionnementméthodologique. Trop de méthodologies ou trop peu de méthodologie – deuxcommentaires parfois formulés par les directeurs de recherche et les chercheurseux-mêmes – accompagnent un sentiment de déficit ou de trop plein ; celui-cifavorise somme toute une réflexion qui montre que les chercheurs osent expé-rimenter et acclimater à leurs objets un ensemble de méthodes issues d’autresdisciplines. Là encore, des approches pluridimensionnelles nourrissent desexpérimentations et favorisent une heuristique. La méthode est aussi caracté-risée par une volonté d’éviter toute généralisation abusive et, pour cela, lespécialiste de l’information et de la communication intègre dans sa réflexiondes études empiriques qui font rebondir la question de la méthode. Ces études,comme l’a proposé Yves Jeanneret, peuvent être structurées en « champs empi-riques ». Sans entrer dans les représentations cartographiques, on peut souli-gner cependant l’importance confirmée du champ « usages et appropriationsdes TIC » qui pourrait être enrichi du terme « pratiques et usages ».
 On peut noter, d’aucuns le regretteront, que le débat positivisme versus nomi-nalisme, constructivisme qui continue à hanter de nombreux travaux de thèseet d’habilitation à diriger des recherches soit aussi peu présent dans les contri-butions. Plusieurs hypothèses interprétatives sont possibles, notamment : évi-
 1 Boure R. (dir.), 2002. Les origines des sciences de l’information et de la communication. Regards
 croisés. Lille : Septentrion, Presses universitaires.
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3
 ter un débat qui dissocie, contourner un « indécidable » de certaines pratiquesscientifiques concrètes contemporaines (où s’arrête le positivisme, oùcommence le constructivisme ?), considérer tout simplement que ce débat estdépassé. De la même façon, le débat fonctionnalisme versus structuralisme, quicontinue, plus ou moins implicitement d’ailleurs, à nourrir des controversesdans d’autres lieux et sur d’autres scènes, est peu abordé, ou s’il l’est, c’estplutôt de biais ou dans l’intertextualité.
 Les chercheurs tracent au fil de leurs travaux le paysage « d’une heuristique etd’une approche communicationnelles ». L’heuristique communicationnellecomme possibilité de « passage à quelque chose qui n’était pas déjà là » désignela place des SIC dans le paysage scientifique contemporain. Dans ce paysage, onnotera avec intérêt la prise en compte, par une petite minorité d’auteurs, del’émergence institutionnelle récente des Sciences et techniques de l’informationet de la communication, qui ouvre un nouveau front de discussion interdiscipli-naire, en l’occurrence la promesse d’une articulation inédite entre Sciences del’ingénieur et SHS. L’approche communicationnelle est une approche par lacomplexité, qui propose des modalités spécifiques d’articulation du discours, dela pratique, du dispositif et du social ; elle est aussi potentiellement une pra-tique collective de recherche qui appelle là aussi des ré-articulations d’unensemble de pratiques individuelles, mais aussi de pratiques de « territoiresd’origine ». L’explicitation de la « méthode communicationnelle » devient objetde recherche et de discussion. Un tel enjeu est d’autant plus pertinent que laplupart des jeunes auteurs ont été formés intégralement dans des cursus SIC,contrairement à leurs aînés.
 Regardées par d’autres disciplines, les SIC seraient une discipline principale-ment définie par ses objets plutôt que par ses théories. Une discipline qui apour projet de remplacer les objets par les relations semble être rattrapé enpermanence par la question de ses objets. Une telle question concerne, dans sonactualité, en effet à la fois les médias « traditionnels » confrontés aux TIC et lesmédias numériques en tant que tels, comme en témoignent les contributionsconsacrées à l’Internet, au multimédia, aux réseaux locaux et globaux et autresobjets numériques. L’objet est souvent premier mais saisi différemment d’unauteur à l’autre, tantôt « objet-sujet » selon les narratologues 1, tantôt objetmis à distance et mis en relation avec les questions du sujet, du pouvoir, dusens et du lien. Au travers et au-delà de l’analyse des usages des médias et desTIC, de l’étude de l’évolution des métiers et des pratiques professionnelles etsociales confrontés aux TIC, les chercheurs soulèvent des questions relatives àla place du sujet et au déplacement des jeux d’acteur individuels et collectifs,d’acteurs pluridéterminés – par, avec et contre des dispositifs numériques – ; ilsanalysent aussi les conditions susceptibles d’engendrer ou d’entraver desmédiations de savoirs et d’accès à l’information dans des situations marquéespar l’asymétrie du contrôle des ressources. Les chercheurs en SIC, en construi-sant leurs objets de recherche, retravaillent la dialectique du sujet et de l’objet,du technique et du social, de la sphère privée et de l’espace public.
 S’il s’agit encore assez souvent de montrer, conformément aux programmes derecherche désormais classiques en information et communication, ce que lesmédias et les TIC font aux usagers et ce que les usagers font des médias et desTIC, il s’agit aussi de poser des repères pour comprendre le paysage social,culturel et politique en construction par, avec et parfois contre les TIC. Autre-ment dit, les contributions du treizième Congrès, montrent une mise à distance
 1 Jeanneret, Y., 2001 : 5. Op. cit.
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4
 de la question des usages et l’émergence de la question des pratiques. Le cher-cheur désobjective et dénaturalise l’objet. Et l’on voit apparaître une penséepour laquelle les objets et leurs usages renvoient à des pratiques hétérogènes et« immergées », elles-mêmes liées à un ensemble d’autres pratiques voisines.Plus généralement, le chercheur débusque également présupposés et pré-conceptions qui pourraient induire, dans et par les notions et conceptsconvoqués, certains « cadres » de pensée et d’analyse.
 Bien souvent, la communication et la « société de l’information » sont présen-tées, plus ou moins implicitement, comme des pensées de l’« horizontalité », del’effacement ou du dépassement des rapports de domination vers des rapportsde médiation. Les chercheurs, ne pouvant se contenter de ce qui fait senscommun et contribue notamment à une naturalisation des objets médiatiques etnumériques, montrent, dans leurs contributions, que la question du pouvoir estmoins occultée ou dépassée que reformulée, renouvelée et déplacée par les dis-positifs de communication et d’information. Par exemple, la globalisation desréseaux, si elle comporte, dans certains cas, des effets d’homogénéisation cultu-relle et de domination géopolitique, elle comporte aussi, dans d’autres cas, deseffets de renforcement des identités culturelles et de contre pouvoir. Autreexemple, la médiation, comme discours et pratique, peut être examinée commefragment d’une figure de pouvoir plus globale, pouvoir qui peut aussi être éga-lement saisi comme figure relationnelle. En creux, on peut noter la quasi-absence de référence à la notion de « gouvernance » informationnelle etcommunicationnelle ; il est peut-être trop tôt pour poser la critique d’unenotion de « pouvoir partagé » particulièrement polysémique.
 La question du pouvoir appelle l’analyse historique et renvoie aussi aux ques-tions de l’objet et de la méthode. Ainsi, le lecteur aura-t-il raison de considérerque tel ou tel texte, classé dans l’un des quatre chapitres, aurait pu l’être égale-ment dans les trois autres chapitres de l’ouvrage. Là réside peut-être une parti-cularité forte des SIC, celle de proposer une pensée en termes de relations quibouscule les catégories mêmes de l’objet, de l’histoire, de la méthode et dupouvoir.
 Il reste aux chercheurs individuels et collectifs à poursuivre dialogues et débatspour tracer des perspectives scientifiques dans une approche non prescriptive,non injonctive et non dogmatique. La pratique de la lecture des travaux SICentre chercheurs de la discipline, condition de l’émergence d’un « habitus » dela référence « intra » disciplinaire, accompagné de « l’invention d’une forme deréécriture » 1, pourrait être une des voies pour continuer les débats. Le défi estpour la communauté de développer de telles pratiques tout en cultivant leslogiques d’ouverture qui font l’originalité de la discipline ; il s’agit de préserverun équilibre entre logiques de clôture disciplinaire et logiques d’ouvertureinterdisciplinaire.
 L’ensemble des contributions, dont une majorité émane de jeunes chercheurs,en témoignant de l’apport scientifique et sociétal d’une discipline qui bousculele « prêt à penser » communicationnel des prophètes et démiurges de la « socié-té de l’information », permet de penser que l’identité des SIC acquiert visibilitéet lisibilité.
 1 Jeanneret, Y., 2001 : 6. Op. cit.
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LES RECHERCHESEN INFORMATION ET COMMUNICATION
 ET LEURS PERSPECTIVES
 Histoire
 Comité scientifique :Roger Bautier, Yves Chevalier,
 Béatrice Fleury-Villatte, Michael Palmer,Jacques Perriault
 Il semble aller de soi que, pour faire des recherches en informationet communication, il convient de saisir des objets d’actualité.Contre cette évidence, il s’agit d’accueillir tout questionnementsur la dimension historique des recherches ainsi que tout travailqui développe ses problématiques sur une perspective historiquelarge. Les sciences de l’information et de la communication ont-elles une dimension épistémologique qui leur permette d’échapperà la contingence du présent ?
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Essai d’analyse d’une intentionde communication à travers un objet
 historique singulier. L’abécédairedu XVIIIe siècle du Château de Vizille
 Éric Auziol *
 Université de Montpellier III (« Paul-Valéry »), Centre universitairede Nîmes (Vauban) & Centre d’étude et de recherche en
 information et communication (CÉRIC)
 L’étude que nous proposons porte sur un objet communicationnel à finalitépédagogique, un abécédaire du XVIIIe siècle. Cette analyse débute par unephase descriptive au cours de laquelle plusieurs anomalies sont repérées : ons’aperçoit notamment que les lettres de l’alphabet sont curieusement présen-tées de la droite vers la gauche. L’analyse se poursuit par l’examen, à partirde sources iconographiques, des conditions de la mise en œuvre de l’objetdans des situations pédagogiques. Cela permet de constater que l’étrangeforme de l’abécédaire peut être mise en relation avec des conceptions pédago-giques normatives et une recherche « d’ergonomie » de la pratique profes-sionnelle. Afin d’éclairer le sens de la démarche proposée, celle-ci estcomparée à l’analyse que fait Freud du Moïse de Michel-Ange. Cette compa-raison contribue notamment à l’explicitation des différents moments de ladémarche qui sont rappelés en conclusion.
 Cette étude porte sur un objet historique, instrument de formation en usage auXVIIIe siècle. Elle est l’occasion de définir une démarche d’analyse qui consiste àtenter de repérer l’intention à l’œuvre dans un objet de communication.
 Dans un premier temps, nous allons décrire le document tel qu’il nous apparaîten essayant de ne négliger aucun détail et singularité. Dans un deuxièmetemps, nous développerons une analyse centrée sur les utilisations possibles del’objet afin de tenter de l’appréhender en situation fonctionnelle. Pour cela,nous ferons appel à des représentations de ces situations que l’on peut retrou-ver dans des tableaux ou des gravures de la même époque. Nous tirerons lesconclusions de cette approche. Enfin dans un troisième temps, prolongeantl’exemple de l’énigmatique abécédaire, nous essayerons de montrer la parentéde notre démarche avec les aspects méthodologiques contenus dans le texte ducommentaire du Moïse de Michel Ange par Freud.
 L’ordre de la présentation que nous adoptons peut surprendre, il est en effetplus courant d’exposer d’abord une méthode et ensuite de faire une application.Nous avons renoncé à cette forme plus didactique afin de mieux donner à voirle caractère empirique de notre démarche.
 * <[email protected]>
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 Présentation descriptive de l’objetNous avons pris connaissance de ce document au Musée de la Révolution Fran-çaise de Vizille dans l’Isère où il est inventorié sous le numéro 84-438 1. Unereproduction de format réduit figure en fin de communication. L’original seprésente sous la forme d’une gravure intitulée « Manière d’apprendre facile-ment à lire aux enfants ». Il a été édité par Basset à Paris et porte lenuméro 132 en haut à gauche. Les dimensions de la feuille sont 395 x 250 mm.
 Le document présente la liste des lettres de l’alphabet en gros caractères surquatre lignes. Chaque lettre est illustrée d’un dessin représentant un person-nage identifié par son métier ou son état (chiffonnier, aveugle) ou bien présen-tant un objet ou un animal (violon, zèbre…). À droite de la lettre se trouvementionné un mot commençant par cette lettre et donnant la signification del’image.
 On remarque parmi les dessins une forte dominante des petits métiers (17 sur28) que l’enfant pouvait côtoyer dans son environnement. De même des per-sonnages relativement familiers sont utilisés : l’aveugle, l’imbécile, le vieillard,l’ivrogne. Par contre il est fait appel à des personnages plus exotiques commele Nègre ou Kalender, officier municipal d’une ville de Perse, certainement in-connu de la plupart des enfants. On remarque aussi plusieurs anomalies : alorsque le V est présent quatre fois, le X et le W sont absents.
 L’alphabet se termine par un signe de conjonction copulative avec une vignetteprésentant la formule latine « Nec plus ultra ». Est ainsi signifiée la borneultime du monde alphabétique.
 Nous notons enfin une particularité de présentation : les lettres sont alignéessystématiquement de la droite vers la gauche, ordre opposé à celui que l’onemploie pour l’écriture.
 Le titre de la planche nous rappelle que l’originalité du document doit êtrerecherchée dans la notion de facilité d’apprentissage : « apprendre facilement ».
 Cette confiance dans l’activité ludique comme source d’apprentissage n’est pasun phénomène exceptionnel. D’autres exemples sont signalés par les historiensde l’éducation 2 (Chartier et al., 1976).
 Nous émettons l’hypothèse que le manque d’homogénéité des illustrations quenous avons précédemment souligné (coexistence de métiers, d’animaux,d’objets) est une conséquence d’une difficulté de conception : il est certainementdifficile de trouver des noms de métiers commençant par certaines lettres del’alphabet comme K, V ou I. Toutefois, il faut être sensible au fait que cetterelative hétérogénéité est compensée par l’utilisation systématique d’un per-sonnage pour chaque vignette. Ainsi le violon est associé au violoniste, le zèbreà un indigène de la même contrée et l’urne à… un angelot.
 1 La provenance de la gravure n’est pas connue, ni sa date. Elle a été achetée à Paris en 1984
 chez un marchand : À l’imagerie, 9 rue Dante dans le V e, comme nous l’a précisé leConservateur du Musée.
 2 « À l’austère discipline des Frères des Écoles chrétiennes, s’opposent les mérites reconnus à la pédagogiepar le jeu… En 1773, le baron de Bouis propose une méthode où il associe lettres et couleurs et lui donnele titre symptomatique de Méthodes récréatives pour apprendre à lire aux enfants sans qu’ils y pensent.On peut nommer cette méthode syllabaire joyeux puisque l’enfant est toujours gai » (Chartier et al.,1976 : 130) « Dans le quadrille de l’abbé Berthaud, publié en 1744 et souvent réédité ensuite, il s’agitd’associer les différents sons de la langue à des images figurant des objets familiers. La méthode parleaux yeux et aux oreilles car l’enfant apprend à nommer le son du nom de l’objet qui lui est lié… »(p. 131).
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 Le personnage présent dans la vignette offre une surface de projection, il seprête à des conduites de type identificatoire, il peut être investi par l’enfantselon des scénarios qui lui sont propres. Cela nous rappelle plus particulière-ment les travaux de Bruner qui s’intéresse à la médiation de tutelle et aux« fonctions d’étayage » (Bruner, 1983 : 277).
 Les lettres X et W sont absentes. L’absence du X est surprenante. Peut-êtreest-ce dû à la grande rareté des noms communs commençant par cette lettre.L’absence de la lettre W s’explique plus facilement si l’on reprend les indica-tions contenues dans un grand dictionnaire de la fin du XVIIIe siècle. À proposde cette lettre, est en effet mentionné le commentaire suivant 1 : « Ce caractère,n’ayant pas d’autres significations dans notre langue que celle du simple V, nousn’avons pas cru devoir l’employer dans l’ordre alphabétique… nous écrivons avec unsimple v et c’est sous cette orthographe qu’il faudra chercher les mots [pouvantcommencer par w] »
 La répétition de la lettre V ne semble pas avoir d’autre nécessité que de per-mettre de terminer la quatrième ligne afin d’obtenir une planche rectangulaireprésentant des lignes d’égale longueur. Ce souci de complétude se retrouvedans le dernier caractère qui, comme nous l’avons déjà indiqué, clôt par uneformule latine le monde de l’alphabet.
 Notre étude de cet outil de formation s’est, pour l’instant, fixé sur l’objet abécé-daire uniquement en renforçant quelques hypothèses par des considérationsd’ordre historique. Dans l’ensemble notre document semblerait être le produitdu savoir-faire de l’illustrateur plutôt que de celui du pédagogue. À ce point denotre démarche, n’est toujours pas commenté ce qui est le plus énigmatiquedans notre description initiale : l’ordre de droite à gauche adopté pour présen-ter les lettres dans chaque ligne du tableau. Éliminons l’hypothèse qui ferait decette disposition une erreur liée aux travaux d’imprimerie. Tout simplement, sitel était le cas, on retrouverait à l’envers sur la gravure non pas simplementl’ordre des lettres présentées en gros caractères mais l’ensemble de ce qui estimprimé. Pour rendre compte de la particularité étudiée, nous devons aborderl’analyse de l’objet en situation d’usage fonctionnel.
 Approche de l’abécédaire en situation fonctionnelleSa taille (395 x 250 mm) le prédispose à un usage mural dans le cadre d’un locald’enseignement. Les dimensions ne sont pas si importantes qu’un usage mobile,dans le cadre d’un face à face maître-élève, ne soit aussi envisageable, mais il estmoins probable.
 Il nous faut retrouver avec précision le dispositif susceptible d’être mis sur piedpour utiliser l’outil. Pour cela, nous pouvons faire appel à des gravures ou destableaux contemporains de l’abécédaire et présentant des situationsd’apprentissage de l’alphabet.
 Considérons le tableau « La maîtresse d’école » de Chardin 2. La scène présentela maîtresse et son élève autour d’une table, pratiquement l’un en face del’autre. Entre eux, se trouve un abécédaire dont les grandes lettres sont identi-
 1 Citation du Grand vocabulaire français, volume 30, page 177, édité à Paris en 1774.2 Non représenté ici pour des raisons de place, le tableau « La maîtresse d’école » peint par
 Chardin en 1739, se trouve à Londres à la National Gallery.
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 fiables. Il est tourné du côté de l’élève. Celui-ci est en train de lire en suivantavec son doigt, en même temps que la maîtresse désigne les lettres à prononceren s’aidant d’un objet qui ressemble à un stylet. La guidance de la lecture se faitdonc grâce à un objet, la position des partenaires étant frontale de part etd’autre de l’outil de formation.
 Une estampe du X I Xe siècle de François Bonvin 1 présente une scèned’utilisation d’un abécédaire mural dans le cadre d’une classe. La religieuseenseignante interroge une élève. Elle est assise à une table sur une petiteestrade. À sa gauche, sur le mur, on distingue l’abécédaire. À coté d’elle, àportée de main, se trouve une longue baguette dont on imagine sans peinequ’elle doit servir à montrer les lettres afin que l’élève, placée devant elle, leslise à haute voix. Dans ce cas, comme dans le précédent, nous avons à faire àune situation frontale, enseignant et élève se font face, l’objet d’enseignementétant situé entre eux ou décalé sur la droite du maître contre le mur.
 Nous allons tenter de montrer maintenant que la disposition des lettres del’alphabet, adoptée sur notre outil, est particulièrement adaptée au dispositifpédagogique présenté par le tableau de Chardin et l’estampe de Bonvin. Eneffet, si nous essayons de nous mettre à la place de la religieuse dans l’exercicede conduite de la lecture de l’élève, nous accomplissons vraisemblablement lesopérations suivantes :
 a - Nous nous plaçons à la gauche du panneau mural de façon à l’avoir surnotre droite ;
 b - Nous prenons la baguette de la main droite et désignons la première lettretout en continuant à faire face à l’élève pour l’inciter à s’exprimer ;
 c - Nous passons ensuite à la lettre B puis à la lettre C sans changer deposition.
 Nous pouvons alors constater que le geste qui consiste à faire glisser le bâtonafin de désigner successivement les lettres, est facilité si celles-ci se présententde la droite vers la gauche que dans l’ordre inverse. Cette dernière position estsi mal commode (sauf, bien sûr, pour un gaucher) que la position qu’adoptentassez souvent les maîtres consiste à se placer de l’autre côté du tableau de lec-ture. Ils ont alors celui-ci sur leur gauche quand ils regardent la classe. Tenanttoujours la gaule de la main droite, ils doivent esquisser un demi-tour pourdésigner les lettres à leur auditoire. Plusieurs documents du XVIIIe siècle quenous avons consultés illustrent parfaitement ce propos. Un bon exemple nousest fourni par le médaillon de la Société pour l’enseignement élémentaire 2. Onpeut y voir le maître, qui a le tableau sur sa gauche, pivoter sur lui-même au furet mesure que sa baguette se déplace vers la droite, pour se retrouver en boutde ligne quasiment dans la même position que les élèves par rapport au tableau.
 Nous en tirons la conclusion que pour le maître, l’alternative semble être lasuivante :
 – Faire constamment face aux élèves afin notamment de maintenir uncontrôle visuel sur leurs activités, placer le tableau à sa droite et montrer
 1 Non représentée, l’estampe de Bonvin « L’école des orphelines » peut être consultée au Musée
 Carnavalet à Paris (mœurs 53 / 1).2 Non représenté, ce médaillon se trouve sur une lettre du Conseil d’administration de la Société
 pour l’enseignement élémentaire au Préfet du Gard daté du 01/03/1820. (Archivesdépartementales du Gard, 1.T.8)
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 les lettres dans l’ordre alphabétique de gauche à droite (en utilisant undocument présentant les caractéristiques de celui que nous étudions)
 – Ou bien placer le tableau à sa gauche, montrer les lettres avec la baguettetenue en main droite en pivotant sur lui-même pour se retrouver momen-tanément avec les élèves dans le dos, dans le même sens qu’eux vis à vis dutableau.
 Dans le cas de la situation que rapporte Chardin, le problème est le même bienque l’inconfort du mouvement de gauche à droite soit moins pesant car il nes’agit pas d’un mouvement de tout le corps mais seulement de la main.
 L’approche pragmatique que nous avons adoptée, concrétisée ici par une tenta-tive de mise en scène situationnelle d’un usage professoral de l’abécédaire, nousconduit à proposer une ultime interprétation des caractéristiques singulières dece document.
 La présentation des lignes dans l’ordre inverse de celui de l’écriture est laconséquence d’un choix qui met en avant une conception pédagogique norma-tive : priorité est donnée au maître qui doit contrôler la situation grâce à laplace désignée face à l’apprenant. Dans ce cadre, une économie de moyens estrecherchée. L’ordre de présentation de l’alphabet lui permet de désigner leslettres, en restant face au public et sans rencontrer de difficultés gestuelles. Lemouvement qu’il accomplit se fait naturellement de gauche à droite.
 On nous objectera peut-être que rien ne garantit formellement la justesse denos hypothèses, qu’il y ait un réel projet des concepteurs qui puisse être mis enrapport avec nos affirmations. À cela, nous répondons que nous ne cherchonspas à retrouver l’intention des concepteurs telle qu’elle aurait pu exister dans sapure forme initiale. N’ayant pas accès et ne pouvant définitivement pas l’avoir, àla genèse de la conception, il nous est impossible de dire quoi que ce soit sur lesintentions initiales. L’intention qui nous importe est celle qui peut se lire dansles actes ou les objets de communication. Peu importe quelle fut l’intention descréateurs, il nous suffit de considérer ce que leurs œuvres disent à leur place.
 Comparaison avec l’analyse du Moïse de Michel-Ange etexplicitation de la démarcheL’analyse que nous venons de produire n’est pas, selon nous, sans parenté aveccelle énoncée par Freud dans un texte célèbre et atypique où il étudie le Moïsede Michel-Ange. Cette étude fut publiée de manière anonyme 1, pour la pre-mière fois, en 1914 dans la revue Imago (Freud, 1985) Freud y raconte la forteimpression qu’avait produit sur lui la statue de Moïse. Discutant les analyses deplusieurs experts, il propose une interprétation de l’œuvre de Michel-Ange enreconstituant dans le détail les mouvements qui ont précédé l’instant qu’a figél’artiste. Cette reconstitution va jusqu’au dessin des poses successives qui ontdû être celles de Moïse dans les quelques secondes précédentes. Freud reconsti-tue ainsi une sorte de suite d’images qui nous donnent une idée de l’animationdes gestes du prophète (pp. 109-111). Comparant cette représentation de Moïse
 1 C’est Freud lui-même qui isole cette étude du reste de son travail analytique. Dans une lettre à
 Eduardo Weiss, rappelant que dans un premier temps il n’avait pas osé présenter cet articlesur le Moïse de Michel-Ange sous son nom, il déclare : « Ce n’est que beaucoup plus tard que j’ailégitimé cet enfant non analytique ».
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 aux textes de la tradition biblique, il en déduit une interprétation : « Michel-Ange a placé sur le monument funéraire du pape un autre Moïse qui est supérieur auMoïse historique ou traditionnel. Il a remanié le motif des tables de la loi brisées, il neles laisse pas briser par la colère de Moïse, mais il fait en sorte que cette colère soitapaisée par la menace qu’elles pourraient se briser ou, tout au moins, qu’elle soit inhibéesur la voie de l’action. Ce faisant, il a introduit dans la figure de Moïse quelque chosede neuf, de surhumain… : l’étouffement de sa propre passion au profit et au nom d’unemission à laquelle on s’est consacré. » (p. 118)
 Nous pensons que c’est cette « prouesse psychique » qui, dès la première vision, aintrigué Freud sans qu’il puisse l’identifier véritablement comme telle. Elle luiparaissait suffisamment étrange néanmoins pour qu’il délaisse un moment sestravaux analytiques afin de s’intéresser à cette statue.
 En réalité il ne délaisse pas complètement l’analyse, tout au contraire. Se re-trouvant devant une recherche de méthodes pour tenter de comprendre sonintérêt pour cette œuvre, il recourt naturellement à celles qui lui sont fami-lières : « Je voulais appréhender (les œuvres d’art) à ma manière, c’est-à-dire merendre compte de ce par quoi elles font effet » (p. 87). « Ce qui nous empoigne aussipuissamment ne peut être, suivant ma conception, que l’intention de l’artiste, pour au-tant qu’il a réussi à l’exprimer dans l’œuvre et à nous permettre de l’appréhender. »(p. 88)
 Freud souligne alors que l’état affectif qui, chez l’artiste est à l’origine del’œuvre, est susceptible d’être reproduit chez le spectateur. L’intention deMichel-Ange peut donc être analysée comme n’importe quel fait de la viepsychique.
 « Mais c’est l’œuvre elle-même qui doit rendre cette analyse possible si elle estl’expression, qui fait effet sur nous, des intentions et des émotions de l’artiste. Et pourdeviner cette intention, il faut bien que je puisse préalablement dégager le sens1 et lecontenu de ce qui est représenté dans œuvre d’art, que je puisse donc l’interpréter. Il estdonc possible qu’une telle œuvre d’art nécessite une interprétation, et que ce soit seule-ment après l’avoir effectuée que je puisse apprendre pourquoi j’ai été soumis à uneimpression d’une telle puissance. » (p. 89)
 Freud confirme donc que l’intention peut être lue, déchiffrée dans l’œuvre. Elleen porte les traces puisqu’elle la concrétise. Il précise aussi qu’elle se manifestede différentes manières. Elle surprend, intrigue, met en mouvement notrecuriosité, se présente comme une étrangeté, une présence énigmatique dont onvoudrait rendre raison. Elle accroche notre subjectivité.
 Elle est aussi susceptible d’une approche plus objective qui consiste à analyserce qui est représenté dans les différents aspects de l’œuvre d’art.
 Freud se livre alors, à propos du Moïse de Michel-Ange, à une véritabledémonstration que nous ne reprendrons pas ici, mais de laquelle nousextrayons les deux principes méthodologiques suivants :
 – Il convient de porter son intérêt sur les détails secondaires, sur deséléments que dans un premier mouvement on aurait tendance à négliger.« (Ce) procédé est étroitement apparenté à la technique de la psychanalyse. Celle-ciaussi est habituée à deviner des choses secrètes et cachées à partir de traits sous-estimés ou dont on ne tient pas compte, à partir du rebut de l’observation. »(p. 103) Cela suppose de travailler avec l’hypothèse que les détails ont unesignification. Un corollaire de ce principe consiste à dire, comme nous
 1 Souligné par l’auteur.
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 l’avons fait dans la première partie, qu’il faut tout d’abord se livrer à unedescription minutieuse de l’objet.
 – Il convient aussi de faire un inventaire du contexte qui a été celui de laconception. Le sens de ce qui est produit par l’artiste ne peut être dégagésans la connaissance de l’environnement de l’intention créatrice. Ainsi,« l’appartenance de ce Moïse à un ensemble rend impossible l’hypothèse selonlaquelle ce personnage devrait susciter chez le spectateur l’attente qu’il va bon-dir… » Freud, en examinant le contexte de conception, élimine certainesinterprétations.
 Nous voyons donc que la méthode proposée dans l’analyse de l’abécédaire esttrès semblable à la démarche utilisée dans l’analyse du Moïse. Nous constatonsle même souci de description détaillée, la même volonté de fonderl’interprétation sur une reconstitution de la situation évoquée. Nous pouvonstenter d’en résumer les étapes :
 Le premier moment est descriptif. Il vise à rendre compte de l’objet analysé parune description détaillée. Le deuxième moment est fonctionnel. Il s’agit demettre à jour les fonctions de l’objet d’étude. Il y a donc complet renversementde posture par rapport à la phase précédente. C’est un moment d’implication del’analyste qui lui permet de découvrir et de recenser les fonctions de l’objet ensituation. Le troisième moment est plus précisément intentionnel. L’analysterevenant sur ses tâches antérieures, s’interroge sur ce qui lui paraît étrange.C’est sa subjectivité qui est donc convoquée, mais dans un cadre méthodolo-gique qui permet de la contrôler en explicitant ce qui est à la source des inter-rogations subjectives. On comprend que l’intérêt des deux premiers momentsde l’analyse est justement de permettre une mise au clair des références subjec-tives de l’analyste. Elle permet le nécessaire étayage de l’interprétation. Oninsistera enfin sur la notion d’étrangeté. Le sentiment d’étrangeté est un repèremettant en évidence le décalage existant entre les attentes de l’analyste et lesmanifestations que l’objet produit sur lui. Pour peu que l’analyste arrive àrendre raison de l’étrange, ce sentiment disparaît au fur et à mesure queprogresse la compréhension de l’intention.
 Pour terminer cette présentation, il nous faut revenir sur le concept d’intention.Central dans cette étude, il n’est volontairement pas explicité au départ commenous le faisons dans d’autres écrits. Plusieurs significations du concept coexis-tent. Ainsi dans l’analyse freudienne que nous avons commentée, la notions’applique expressément à l’artiste : elle est prise dans son sens commun, voisinde celui de projet. Mais la notion souffre d’ambiguïté. La traduction récente enfrançais de l’ouvrage d’Élisabeth Anscombe (2002) permet d’éclairer la ques-tion. Paru en anglais en 1957, le livre met en évidence les contradictions inhé-rentes à une utilisation mentaliste du concept. Dans une approche mentaliste,dire qu’un individu a une intention, une croyance, c’est le décrire sous lerapport de son esprit ou de l’état mental interne1 dans lequel il se trouve. Cetteconception est à la source d’une théorie causale qui dissocie intention et action.C’est l’objet de la critique d’Élisabeth Anscombe dans la première partie duvolume. Nous retiendrons du point de vue qui nous intéresse ici surtout sespropositions : Il s’agit de retrouver le lien interne entre intention et action.Comme le souligne Vincent Descombes dans la préface de l’ouvrage, Anscombepropose un renversement par rapport à la conception « naturelle » de
 1 Interne signifie ici que cet état mental ne peut véritablement être connu que par le sujet et qu’il
 est une caractéristique intrinsèque du sujet, donc relativement indépendante du contexte.
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 l’intention, renversement qui consiste à partir de ce que fait effectivementquelqu’un (l’action) et de chercher en quoi ce qu’il fait est intentionnel.
 « Nous pouvons résumer nos remarques en disant qu’en gros l’intention d’un hommec’est son action » (Anscombe, 2002 : 92) Ce qui va permettre de comprendre enquoi une action est intentionnelle, ce n’est pas une analyse de type mentalistemais plutôt de type biographique ou historique, portant sur la conduite del’agent en fonction de la situation et de ses déterminations. Pour l’auteur il y aquasi équivalence entre donner l’intention pour lequel un agent agit et décrireson action en situation.
 À la suite d’Anscombe, nous nous référons donc à une signification pragma-tique de l’intention. « L’intention, c’est ce qu’on peut lire dans les actes du sujet »(Auziol, 1996).
 Nous tentons aussi d’appliquer le concept à des objets, particulièrement desobjets techniques doués d’une certaine autonomie. L’application du conceptd’intention à des objets étonne et dérange parfois. Elle trouve son origine dansune démarche heuristique qui vise à élaborer des concepts qui puissent concer-ner à la fois des sujets humains mais aussi certains objets techniques. « Lastratégie intentionnelle marche avec les gens presque tout le temps… Elle marche aussiavec certains artéfacts : l’ordinateur…, le thermostat… » (Dennett, 1990 : 35)
 Nous désignons alors l’intention comme la dimension d’un objet technique, quise manifeste en situation pour les agents qui sont mis en relation avec cet objet.Cette conception qui privilégie l’analyse de l’action ne semble pas contradic-toire avec la logique des propositions d’Élisabeth Anscombe sur l’intentionhumaine. Au lieu de fixer de manière définitive l’intention comme une qualitéde l’objet, sorte de déterminant indépendant du temps, des lieux et des circons-tances, elle affirme que l’intention ne peut prendre forme singulière que dans lecadre d’un cours d’action consacré à la mise en œuvre de l’objet. C’est ce quenous avons essayé d’illustrer à travers l’exemple des usages de l’abécédaire etqui se rencontre au moins en partie dans le texte de Freud.
 BibliographieAnscombe, Élisabeth, 2002. L’intention. Paris : Gallimard.Auziol, Éric, 1996 : 110-117. « L’évaluateur et l’outil, analyse de conflits d’intention ». InD. Blain (dir.). Fonctionnement de l’évaluation dans la formation. Centre de recherchespsychopédagogiques de Genève.Bruner, J. (1983). Le développement de l’enfant. Savoir-faire, savoir-dire. Paris : PUF.Chartier, Roger ; Compère, M. M. ; Julia, D., 1976. L’éducation en France du XVIe auXVIIIe siècle. Paris : SEDES.Dennett, D., 1990. La stratégie de l’interprète. Paris : GallimardFreud, Sigmund, 1985. L’inquiétante étrangeté et autres essais. Paris : Gallimard.
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L’ancrage des sciences de l’information etde la communication dans l’histoire de larhétorique et de son influence culturelle
 Philippe Breton *
 Centre national de recherche scientifique (CNRS), Laboratoire »Cultures etsociétés en Europe », Université de Strasbourg II (« Marc-Bloch »)
 L’objectif de la conférence est double. Il s’agit d’une part d’évaluer l’influencede la rhétorique ancienne sur ce que l’on pourrait appeler la « culture de lacommunication » contemporaine, et, d’autre part, d’évaluer quels sont lesliens, sur un plan épistémologique, entre la rhétorique et les sciences del’information et de la communication. L’idée est ici que, si effectivement notreculture est bien une « culture de la communication », et que celle-ci est effec-tivement structurée autour des grandes propositions de la rhétorique,notamment autour des trois genres que sont l’expression, l’argumentation, etl’information, alors il est nécessaire que nous nous dotions des outilsd’analyse – et de formation – qui puissent rendre compte de cette réalité. Cetravail passe par une reconnaissance de l’importance de l’héritage rhétoriquedans la généalogie des sciences de l’information et de la communication.
 Dans quelle mesure sommes-nous aujourd’hui dans une « culture de la commu-nication » et dans quelle mesure celle-ci est-elle héritière de la « rhétorique » ?On peut donner des éléments de réponse à cette question en se situant à deuxniveaux.
 Le premier niveau est celui des pratiques sociales de communication : en quoisont-elles concernées, directement ou indirectement, par l’héritage, les normeset les habitus de la rhétorique ?
 Le second est celui de l’analyse macro sociale : en quoi sommes-nous dans unecontinuité par rapport à un idéal classique où la rhétorique est l’outil d’unesociété meilleure, plus humaine, et plus douce à vivre, quelle place donnonsnous aujourd’hui à la communication, au sens où l’entendait la rhétorique, dansl’organisation sociale, quels rapports y a-t-il entre communication et démocra-tie ? Il s’agit en somme de rattacher la question de la communication aux diffé-rentes analyses que nous proposent les sciences humaines, et notammentl’histoire et l’anthropologie, sur l’évolution de nos sociétés.
 * <[email protected]>
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 Rhétorique et culture de la communicationDe quoi parle-t-on lorsque l’on utilise ici le terme de « culture de la communi-cation » 1. Le premier niveau d’analyse est celui des pratiques concrètes decommunication qui sont observables dans l’espace public aujourd’hui. Ces pra-tiques ne sont-elles pas encadrées par des normes techniques précises – mêmesi la marge de jeu est importante ? On peut décrire ces normes techniques dedifférentes manières. On retiendra ici trois grandes familles de normes, qui sonten rapport avec ces trois types d’actes que sont exprimer, convaincre, informer.Ces trois registres pourraient bien constituer des genres de la communication.
 La question des genres n’est pas nouvelle et la linguistique l’a posée en sonheure, par exemple à travers le modèle de Roman Jakobson qui distingue sixfonctions du langage, dont chacune correspondrait à un des paramètres del’acte de communication linguistique : l’émetteur, le récepteur, le canal detransmission, le code, le message et le référent, c’est-à-dire la réalité non lin-guistique à laquelle renvoie le message. Dans ce modèle par exemple, la fonc-tion « expressive » ou émotive décrirait tout ce que l’émetteur met de lui-mêmedans son message, à travers son message, et en plus de la signification référen-tielle de ce message. La fonction « appellative » ou « conative » viserait surtoutà multiplier les moyens d’action de l’émetteur et du message sur le récepteur.
 De son côté, Austin distingue par exemple entre les énoncés « constatatifs »,susceptibles de vérité ou de fausseté, et les énoncés « performatifs », qui ser-vent à effectuer, par le langage, une action (« je baptise ce vaisseau Liberté », oubien « je déclare cette session ouverte » (voir Pascal Ludwig, 1997).
 Aussi passionnante soient-elles, ces découpages concernent la linguistique etles phénomènes de langage. Ne peut-on réfléchir à une théorie des genres encommunication, qui se nourrissent bien sûr des apports de la linguistique, maisqui recentrent l’objet, du langage vers la communication, ce qui n’est àl’évidence pas tout à fait la même chose ?
 Les normes techniques de la communication
 On choisira ici, de façon relativement inédite (voir Philippe Breton et SergeProulx, 2002), de mettre l’accent sur le fait que l’histoire des pratiques decommunication et des théories qui les ont accompagnées, dévoile petit à petit,avec des périodes d’accélération rapides et de longs moments sans progression,des genres de communication. Ceux-ci se sont progressivement affirmés, puisspécialisés. Pour le formuler autrement, la parole, c’est à dire ce que chacund’entre nous a à dire, à se dire, à dire aux autres, s’est progressivement diffrac-tée dans des genres distincts. Ces genres renvoient clairement à une intentio-nalité de la communication ou plutôt à une définition implicite de la communi-cation comme intentionnelle.
 Certains moments de cette diffraction ont déjà été mis en évidence, notammentpar Michel Foucault, lorsqu’il analyse le « partage… la grande tripartition, sisimple en apparence, et tellement immédiate, de l’Observation, du Document et de la
 1 Il paraît préférable de parler aujourd’hui de « culture de la communication » plutôt que
 d’utiliser le vocable, trop général et qui contient quelques tonalités idéologiques, de « sociétéde communication » (on oublie, dans une telle perspective, le bien trop idéologique « société del’information »).

Page 25
                        
                        

19
 Fable, (qui) n’existait pas… à l’époque où les signes faisaient partie des choses », c’est-à-dire avant le XVIIe siècle (page 141, 1966).
 Un processus de séparation historique
 Dès la période antique, on prend conscience – et on va le théoriser abondam-ment – de la fonction argumentative de la parole. Celle-ci, bien sûr, était déjàprésente dans les pratiques de communication plus anciennes, mais, avec lanouvelle société qu’inaugure la démocratie grecque, cette fonction argumenta-tive devient un genre à part entière, le genre argumentatif, qui s’autonomise,s’institutionnalise et s’enseigne comme tel au sein de la « rhétorique » ou « artde convaincre ».
 Moins rapidement, le genre informatif, qui s’appuie notamment sur les progrèsde la description, s’imposera progressivement comme un registre à part entièrede la parole, de la description telle qu’elle est mise en œuvre par Thucydide parexemple, mais aussi dans les pratiques judiciaires de l’antiquité, jusqu’auXVIIIe siècle, où l’histoire naturelle inaugure les vastes possibilités de ce genre,puis au XIXe siècle, où le roman naturaliste se développe contre la narration etle récit (qui relève de l’expressif), et enfin surtout la deuxième partie duXXe siècle, avec la cybernétique et la théorie de l’information. Entre temps, ladescription a été au cœur du monde des médias qui s’imposent progressivementdans l’espace public à partir des XVIIIe et XIXe siècle.
 Lorsque la rhétorique antique s’éloigne de sa fonction argumentative, du faitdes événements politiques et de l’institution de l’Empire romain notamment, onva voir se dégager progressivement un genre expressif, qui se spécialisera plustard dans le théâtre, le roman et la littérature, et qui recoupe au quotidien desnormes et des pratiques spécifiques de communication dont l’objet estl’expression d’un état vécu et ressenti, c’est-à-dire la communication d’une ma-nière toute personnelle de voir le monde dans une société dont les membres seperçoivent de plus en plus comme des individus singuliers. Le genre expressifsera la matrice de la fiction.
 L’approche historique permet de se rendre compte que l’être humain n’a pastoujours communiqué de la même façon et qu’il y a, sinon des progrès, au moinsdes évolutions importantes de ce point de vue. Savoir informer avec précision,en se dégageant de toute subjectivité ou de tout désir de défendre un point devue, s’est imposé progressivement comme une possibilité de communication quiétait probablement étrangère aux êtres humains d’une autre période historique.Parler de soi aux autres, ce que nous faisons couramment, en parlant de soicomme d’un être unique, est une pratique de communication d’apparition histo-rique elle aussi récente.
 Argumenter pour convaincre, se mettre ensemble pour prendre une décisioncollective dont les attendus seront entièrement contenus dans les points de vueindividuels qui s’affrontent pacifiquement dans le débat, apparaît comme uneincroyable nouveauté aux yeux de ceux qui le pratiquent pour la première fois,comme les habitants d’Athènes par exemple, au Ve siècle avant J.-C.
 L’historicité des pratiques de communication
 Les pratiques de communication n’échappent pas à l’historicité et rien ne ditque l’histoire soit arrêtée de ce point de vue, même s’il est difficile de s’imaginer
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 comment les hommes de demain et d’après-demain communiqueront. Est-ilnécessaire de rappeler que cette théorie des genres pourrait tout à fait servir depoint d’appui à une sociologie des professions dans le domaine de la communi-cation, particulièrement clivé en fonction de ces trois finalités : exprimer,argumenter, informer.
 Si l’on accepte un instant ce découpage en genres distincts, on observera rapi-dement que les normes pratiques qui les organisent sont directement ou indi-rectement issues de la rhétorique. Les théories rhétoriques, grecques (parexemple Aristote) et latines (par exemple Cicéron et Quintilien) contiennent engerme d’une part une théorie des genres de communication et d’autre part unethéorie de la réception (intuition qu’avait déjà eu Barthes à propos de la rhéto-rique d’Aristote). Ceci est très clair pour tout ce qui concerne les normes prati-ques de l’argumentation et du convaincre (voir Breton, Gauthier, 2000). Lapremière rhétorique, la rhétorique ancienne, qui court du Ve siècle jusqu’àl’instauration de l’empire est bien un « art du convaincre ». De cette rhétoriquevont être issues tous les développements concernant la mise en œuvre de lafiction – à partir du Ier siècle après J.-C. C’est cette rhétorique qui va nourrirl’époque classique (notamment la rhétorique de cour) et former la base desthéories littéraires, puis linguistiques. Mais il faut compter également, même si,pour l’instant le chemin est plus difficile à reconstituer, tous les développe-ments de la description (l’ekphrasis), issus notamment de l’extension des prati-ques judiciaires démocratiques, qui instituent comme norme l’« enformation »,c’est-à-dire l’information que l’on « ouvre ».
 Culture de la communication et normes rhétoriques
 Notre culture de la communication aujourd’hui pourrait donc bien, à traverscette question des genres, être présentée comme l’héritière directe des normesinstituées par la rhétorique, ancienne et classique. Ces normes sont présentesdans de nombreux segments des pratiques de communication dans l’espacepublic, qu’il s’agisse du champ du politique, du domaine judiciaire, des débats desociété, du champ publicitaire ou de celui de la communication d’entreprise,mais aussi, quelque paradoxal que cela puisse paraître, des nouvelles technolo-gies de communication et de traitement de l’information.
 Pour ne prendre qu’un seul exemple, ce qu’on appelle le « plan rhétorique », quiest une norme concrète d’organisation de la prise de parole dans le temps. Leplan rhétorique (Breton, Gauthier, 2000) institue quatre parties qui se suc-cèdent dans le temps de la prise de parole (orale ou écrite) : l’exorde, l’exposédes faits, la discussion, la péroraison. Il est étonnant de constater combien cettenorme classique de la rhétorique ancienne est toujours appliquée dans les dis-cours argumentatifs.
 D’une façon générale, l’ensemble des procédés rhétoriques, que nous décrit parexemple Aristote, imprègnent aujourd’hui concrètement nos pratiques decommunication. Ces procédés se transmettent via la culture et l’éducation.Ceux-ci donnent leur couleur particulière aux cultures anglo-saxonnes etlatines, et les distinguent d’autres cultures, asiatiques ou africaines entre autres,rendant d’ailleurs les exigences de la communication interculturelles relative-ment complexes.
 Tout ceci n’explique pas les raisons de cette continuité, de la rhétorique à laculture de la communication contemporaine. Non seulement il y a continuitéd’un héritage, mais on pourrait constater en plus que la place prise par ces
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 normes et ces pratiques de communication n’a fait qu’augmenter au fil dutemps, avec des accélérations parfois brutales, dont l’époque contemporaine estun exemple, mais pas le seul (la Renaissance, ou le XVIIIe siècle seraient d’autresexemples). C’est à ce point précis qu’il faut faire appel au deuxième niveaud’analyse, qui dégage les grandes mouvements anthropologiques qui accompa-gnent cette mutation des pratiques de communication.
 Les grandes mutations anthropologiquesPlusieurs grandes mutations anthropologiques façonnent aujourd’hui nossociétés, du moins les sociétés de l’aire occidentale. On en retiendra ici trois, laréférence à l’idéal démocratique, l’individualisme conçu comme base du liensocial, la mise en place d’un « processus de civilisation » dont l’objectif est depacifier les rapports sociaux. Ces trois mutations remarquables ont toutes unpoint commun : la place nouvelle donnée à la parole et à la communication aucœur du changement social.
 Le principe démocratique grec qui nous sert aujourd’hui d’idéal de référence, sibien décrit par Jean-Pierre Vernant (1962), consiste bien à instituer un« régime de la parole ». Au point que l’on peut de demander si ce nouveau sta-tut de la parole ne s’identifie pas totalement aux institutions démocratiques quin’en sont que la concrétisation. Parole ici ne signifie pas palabre et c’est bien dela rupture avec un système archaïque qui fait une place immense au destin, aufatum, qu’il s’agit. La parole et la communication deviennent les instances pri-vilégiées de la prise de décision et du guidage de l’action, ce qu’elle n’était pasauparavant. L’agora, réalité urbaine concrète mais également métaphore de ladémocratie, est la matrice de toutes les institutions de la communication quenous connaissons aujourd’hui.
 La rupture individualiste, que décrit avec force Louis Dumont (1983), consisteà ce que nos sociétés s’écartent du modèle « holiste » pour devenir des« sociétés composés d’individus », ou, comme on le dit parfois, de « sujets ». Lechangement est radical et s’appuie sur une nouvelle métaphore pour penserl’humain : l’intériorité, siège d’une parole unique, celle du sujet qui la porte enlui. C’est l’ensemble de nos pratiques de communication qui se réorganisentautour de cette réalité (à moins que ce ne soit l’inverse). Là où, dans les sociétésholistes, c’est la communication qui nous parle, à travers un registre de parolesprédéterminées, adaptées au rôle social de chacun et aux situations corres-pondantes, dans les sociétés individualistes, chacun de nous est l’auteur,l’acteur, le producteur de ses paroles.
 Le processus de civilisation décrit par Norbert Elias nous montre biencomment le contrôle institué des émotions est le cœur du processus de réduc-tion drastique de la violence dans les rapports sociaux, depuis la fin du moyenâge jusqu’à aujourd’hui. Or l’évolution des mœurs qu’il nous décrit, la progres-sion du « savoir vivre » et des bonnes manières, l’affirmation de la « civilité »comme valeur centrale, sont intimement liées à la possibilité de « mise enparole » des émotions.
 La rhétorique, matrice du changement social ?
 Ces trois ordres de réalité vont donc dans le même sens, une place accruedonnée à tous les processus de communication que nous connaissons
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 aujourd’hui. Or, dans chacune de ces trois mutations, dont on mesure l’ampleur,on trouve la question de la rhétorique. Mais qu’est ce que la rhétorique ? Est-cesimplement « l’art de convaincre » et plus tard du « bien dire » inauguré dansle monde grec et qui constitue le noyau central de l’enseignement et de laculture ancienne, qui s’estompe à l’entrée du moyen âge et resurgit à la Renais-sance (voir à sujet l’ouvrage dirigé par Michel Meyer (1999), ou encore lestravaux de Marc Fumaroli [1994]) ? Même si elle n’était que cela, soninfluence, comme le remarque Roland Barthes dans un article fameux (1970),serait déjà immense (cet auteur parle de l’« empire rhétorique »). Mais il s’agitplus que de cela. On peut se demander – simple hypothèse ici – si ce n’est pas larhétorique comme nouvelle culture de la communication, qui est la véritablematrice de la démocratie.
 Faute de dire au nouvel individu qui émerge dans le monde grec, puis le mondechrétien, puis enfin dans l’idéal des Lumières, ce qu’il doit dire, la rhétorique luidit comment dire. Elle organise les règles, les normes de la prise de parole, dudébat public comme du débat privé. Elle forme la matière des manuels de« savoir vivre », et se situe au cœur de la formation des élites. La pratique de larhétorique est indispensable, au point de se confondre avec elle, à la mise enœuvre de la civilité. Non seulement la communication est associée aux muta-tions radicales qui fondent notre modernité, mais peut-être en est-elle, sinon àl’origine (évitons le déterminisme), du moins un des ses principaux élémentsdéclencheurs.
 Rhétorique et généalogie des sciences de la communicationAu seuil de conclure ce petit essai sur l’histoire contextualisée des normes etdes pratiques de communication dans leur rapport avec la rhétorique, il nousreste à évoquer la question épistémologique des sciences de la communication,telle qu’elle pourrait être posée à partir des observations qui viennent d’êtrefaite.
 Remarquons d’abord que lorsque l’on tente une généalogie des sciences de lacommunication, on rencontre immanquablement l’influence de la rhétorique.Comment en serait-il autrement, puisque les objets sur lesquels travaillent lessciences de l’information et de la communication sont eux mêmes influencés parla rhétorique ?
 La généalogie des sciences de l’information et de la communication est undomaine encore largement en friche. On trouvera plusieurs approches de cettequestion chez Judith Lazar (1992), Alex Mucchielli (1995), dans les ouvragesque ces deux auteurs consacrent aux « sciences de la communication » maissurtout dans l’ouvrage d’Armand et Michèle Mattelart (1995). Ces approchessont toutefois souvent partielles, n’englobant pas par exemple l’apport de lanouvelle rhétorique.
 On distinguera ici (en renvoyant à Philippe Breton et Serge Proulx, 2002) trois« origines », du moins trois lignées généalogiques, qui conduisent aux sciencesde l’information et de la communication : les recherches en sciences humainessur les phénomènes d’influence et de propagande, qui courent tout au long dusiècle et marquent le champ d’une empreinte forte, les recherches sur le lan-gage et l’analyse de discours, qui conduiront à la « nouvelle rhétorique »(Chaïm Perelman et Roland Barthes par exemple), les recherches en cyberné-tique et en théorie de l’information.
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 Sans qu’il s’agisse de trop forcer le trait, on voit bien que les trois genres de lacommunication évoqués plus haut, et issus de la rhétorique, se retrouvent cha-cun au cœur de ces trois lignées généalogiques : le langage s’intéressant auxphénomènes d’expression (mais aussi d’argumentation), les sciences humainestravaillant sur les processus d’influence sont au centre de la problématique duconvaincre, la cybernétique héritant en droite ligne des recherches sur l’infor-mation, sa construction et son traitement.
 Dans ce sens, les sciences de l’information et de la communication ont bien unehistoire et cette histoire les rattache bien à la rhétorique. La différence tientsans doute au fait que la rhétorique était à la fois production des théories et desnormes de leur mise en œuvre, là où les sciences de l’information et de lacommunication ne sont plus – si l’on peut dire, car la tâche est déjà suffisam-ment immense – qu’observatrices de cette mise en œuvre, sous des formescertes renouvelées, mais qui s’échappent finalement assez peu, à y regarder deprès, de la matrice d’origine.
 L’éclatement des sciences de l’information et de la communication en para-digmes opposés, qui rabattrait une partie d’entre elles sur le langage(l’expression et l’argumentation), et une autre partie sur les nouvelles techno-logies de l’information par exemple, est peut-être une conséquence du fait quecette filiation rhétorique est mal (re)connue. Elle fournit pourtant leslinéaments d’une unité souhaitable du champ.
 BibliographieAlex Mucchielli, 1995, Les sciences de l’information et de la communication. Paris : HachettesupérieurAristote, 1967, Rhétorique, texte établi et traduit par Médéric Dufour. Paris : Les BellesLettresBarthes, Roland, 1970, « L’ancienne rhétorique », Communications, nº 16. Paris : SeuilBreton, Philippe et Gauthier, Gilles, 2000, Histoire des théories de l’argumentation. Paris :Repères, La DécouverteBreton, Philippe et Proulx, Serge, 2002, L’explosion de la communication. À l’aube du XXIe siècle.Paris : La découverteBreton, Philippe, 2001, L’argumentation dans la communication. Paris : Repères, LaDécouverteDumont, Louis, 1983, Essai sur l’individualisme, une perspective anthropologique sur l’idéologiemoderne. Paris : EssaisElias, Norbert, 1973, La civilisation des mœurs. Paris : Calmann-LévyFoucault, Michel, 1966, Les mots et les choses. Paris : GallimardFumaroli, Marc, 1994, L’âge de l’éloquence. Paris : Albin-MichelJudith, Lazar, 1992, La science de la communication. Paris : PUF
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Télévision et temporalités. Les liaisonsnécessaires de la théorie et de l’histoire
 Marie-France Chambat-Houillon *
 Université de Paris III (« Sorbonne-Nouvelle »)& Centre d’études des images et des sons médiatiques (CÉISME)
 Virginie Spies **
 Université d’Avignon, Laboratoire « Culture et communication »& Centre d’études des images et des sons médiatiques (CÉISME)
 Pour comprendre la programmation télévisuelle, nous proposons de réfléchir auxconditions de l’alliance entre théorie et histoire. Un programme de recherche collectifportant sur la télévision des années 1970 est à l’origine de cette recherche. Il s’agit demettre en avant les spécificités de la télévision comme objet historique. L’histoire de latélévision ne peut être pensée de façon linéaire et le chercheur doit faire face à unemultiplicité de discours sociaux sur la télévision, comme la valorisation du passé.L’importance de la périodisation est telle qu’elle n’est plus uniquement un cadre tem-porel mais fonctionne comme un horizon de validation des hypothèses du projetsémiologique.
 En guise de préambule, nous voudrions mettre en avant la nature collective decette intervention. S’inscrivant dans le cadre d’un projet innovant de l’Univer-sité de Paris III, « Histoire et théorie de la télévision des années 1970 », elle n’apu naître qu’à la suite de discussions entre les membres de l’équipe du centred’étude des images et des sons médiatiques (CÉISME) dirigé par F. Jost. Sanseux, la communication n’aurait pu exister en l’état.
 Lors du dernier congrès, il a été montré l’importance du concept de « dis-cours » dans notre champ. En ce sens, nous voulons revenir sur les conditionsde possibilité d’un discours spécifique, le télévisuel. Comment rendre intelli-gible ce « monstre » sémiotique ? Monstre, car il est composé d’émissions auxthématiques diverses, de genres multiples et de dispositifs complexes. Jusqu’àprésent une frontière invisible s’est élevée dans le champ de l’analyse, opposantde fait deux approches scientifiques catégorisées de la façon suivante : d’uncôté, l’étude de la télévision selon la métaphore du flux, de l’autre, l’approchehistorique mais restreinte à des monographies d’émissions. Ces démarchesconstruisent des vues partielles sur la télévision. Chacune gagnerait donc às’ouvrir à l’autre.
 Précisément, c’est notre projet de comprendre la télévision à travers sa pro-grammation en revenant sur les conditions de l’alliance nécessaire entre théorie
 * <[email protected]>** <[email protected]>
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 et histoire, permettant ainsi de soustraire l’analyse « sémio-pragmatique » duseul horizon synchronique et d’éviter de confondre l’approche historique avecun regard rétrospectif. Quel modèle faut-il pour penser l’histoire de latélévision des années 1970 ?
 L’historicité de la télévision interroge les relations entre cet objet du quotidienet la société. La question évolue alors de la façon suivante : la télévision est-ellele reflet de la société ? En somme, la société fait-elle bouger la télévision oubien la télévision consolide-t-elle certaines représentations sociales ? Le cher-cheur se retrouve alors à essayer de briser le cercle vicieux de l’œuf et de lapoule, puisque la considération historique de cette liaison repose sur uneconception temporelle causale ou linéaire : tout ce qui se passe avant l’instanttélévisuel étudié peut être évalué comme la cause de celui-ci. L’histoire de latélévision devient alors une chronologie de faits télévisuels où la consécutiontemporelle vaut pour conséquence 1.
 Ce modèle historique séduit par sa simplicité. Comme le remarque K. Pomian :« il suffit de situer les événements pour mettre en évidence la logique interne du devenirhistorique. Il permet d’établir une hiérarchie des événements en privilégiant ceux qu’oncroit produire des changements irréversibles » 2. Mais est-il adéquat pour penser latélévision ? En effet, deux conséquences importantes sont à noter de cetteconception linéaire.
 Premièrement, ce modèle chronologique se fonde sur la notion de rupture.L’histoire s’évalue à partir de mutations et de changements qui dépendentexclusivement de ce que Pomian nomme les « agents du progrès ». Dans ce moded’intelligibilité, une des premières étapes est donc de les isoler pour les identi-fier. Dès lors, sur un mode mineur, l’évolution de la communication télévisuelles’explique exclusivement par un « déterminisme technique » et sur un modemajeur, son histoire n’a de sens que par rapport à des événements uniquescréant des hiatus, hiatus exprimant l’idée d’évolution dans cette représentationtemporelle.
 Ainsi dans ce cadre historique, la naissance de la 3e chaîne le 31 décembre 1972peut être perçue comme un événement bouleversant l’offre télévisuelle. Mais àbien examiner les grilles de programmation, nous nous rendons compte que s’ily a une augmentation quantitative de l’offre des émissions, elle ne débouchenullement sur un renouvellement qualitatif puisque la troisième chaîne ne pro-pose pas des émissions inédites. L’arrivée de cette chaîne n’est donc pas syno-nyme d’innovation discursive. Elle ne désorganise donc pas l’articulation desprogrammes des deux premières chaînes. À la suite d’une analyse de la PQR del’époque, nous avons la conviction que cette nouvelle télévision occupe pardéfaut la place que lui laissent en termes de programmation ses deux grandessœurs. Il ne faut pas expliquer la programmation de l’année 1973 parl’inauguration d’une nouvelle instance, mais plutôt renverser la propositionexplicative et comprendre que si la troisième chaîne présente la caractéristiqued’être la chaîne du cinéma et des enfants, c’est précisément parce que ces enjeuxn’étaient pas au centre des préoccupations concurrentielles des deux autres. Laconfiguration de la programmation de cette nouvelle chaîne s’explique moinspar son identité que par les espaces de programmation laissés vacants par lesautres. Ce n’est donc pas l’événement de la naissance d’une chaîne qui permetde comprendre l’évolution de la programmation mais le désintérêt symbolique
 1 Sur ce point, nous rejoignons la pensée de R. Barthes : « post hoc, ergo hoc ». « L’analyse
 structurale du discours ». Communications. Nº 8. Paris.2 Pomian, Krzysztof, 1984 : 71. L’Ordre du temps. Paris : Gallimard, 365 pages.
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 des deux autres envers certaines émissions. En matière de télévision,l’évolution ne se mesure pas à l’irruption de l’inédit mais plutôt par larécurrence et la permanence de certain choix. Or, ce modèle historique refuse larépétition au profit de l’événement comme cause explicative.
 La deuxième conséquence de cette vision linéaire est la valorisation du passépour expliquer le présent. Or, le danger est de tomber dans les stéréotypes d’unâge d’or, c’est-à-dire du mythe des origines qui ne peut conduire comme leremarque J. Bourdon qu’à « une rhétorique de la déploration » 1 : « c’était mieuxavant ».
 C’est ainsi que l’on a pu entendre que Loft Story (version 2001 sur M6) était ledébut d’une nouvelle ère de la communication télévisuelle. La rupture est tellequ’avant Loft Story le téléspectateur était face à un eden télévisuel, depuis lors iln’a affaire qu’à de la « trash tv ». Cette conception caricaturale de Loft Story enun événement presque « spontané » (selon le modèle des générations du mêmenom) est remise en cause par L’Empire du Loft, dans lequel F. Jost en poursui-vant un travail généalogique entrepris dans La télévision du quotidien montreque les finalités de la « télé-vérité » ne naissent pas en un jour mais qu’ellessont l’aboutissement de formules qui s’engendrent et se rectifient depuis lesannées 1950 2. Il faut toujours se méfier de ce qui apparaît unique et sans fon-dement en matière de programmation télévisuelle. En outre à la télévision, le« c’était mieux avant » n’a pas toujours besoin d’une large distance temporelle.N’a-t-on pas dit, dès la deuxième saison du loft, que « le premier loft, c’étaitquand même mieux » ? Contourner le mythe de l’âge d’or évite bien des aporiesà la fois sur la télévision d’hier et sur celle d’aujourd’hui. Et cette postureintellectuelle doit être adoptée avec d’autant plus de constance que la télévisionprescrit sa propre conception du passé lors d’émissions réflexives dont leparangon est certainement l’inusable formule des Enfants de la télé.
 En l’occurrence le regard rétrospectif de cette émission s’appuie sur les deuxcaractéristiques rejetées précédemment : la valorisation de l’événement uniquepar des extraits montrant des dysfonctionnements techniques, des rires intem-pestifs, des lapsus, etc., et l’importance du discours des origines lors des diffu-sions des « premières fois » télévisuelles des invités. La périodisation proposéepar ce divertissement est figée dans un manichéisme qui renvoie dos-à-dos lepassé exprimé par l’image d’archive et le présent représenté par la partie enplateau de l’émission. Cette opposition ne constitue pas une chronologie, bienque Les enfants de la télé met en équation passé et histoire. Mais cette synonymieest abusive. Le téléspectateur a davantage affaire à une vision descriptive dupassé télévisuel, alors que la pensée historique doit être explicative. La finalitéhistorique est alors incompatible avec l’identité divertissante de l’émission. Cequi fonctionne comme un regard historique n’est en réalité qu’un lieu demémoire se donnant sous une seule configuration télévisuelle possible : celle del’irruption et de la singularité en rejetant le flux et la régularité. Cette forme de« mémoire immédiate » 3 selon G. Lochard n’est pas de l’ordre de l’histoire, maisun succédané imposé par les acteurs du média. Plus que jamais il ne fautconfondre mémoire et histoire.
 1 Bourdon Jérôme, 1998 : 15-27. « L’archaïque et la postmoderne ». Penser la télévision. Paris :
 Nathan & Ina.2 Jost, François, 2001. La télévision du quotidien. Paris : Ina & De Boeck, 212 pages ; et Jost,
 François, 2002. L’empire du Loft. Paris : La Dispute, 154 pages.3 Lochard, Guy, 2001 : 439-453. « Penser autrement l’histoire de la communication
 télévisuelle ». L’année sociologique. Vol. 51, nº 2. Cette lecture fut particulièrementenrichissante.
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 Une recherche menée par ailleurs sur la télévision qui parle d’elle-même 1 adémontré que le nombre d’émissions revenant sur le passé de la télévision estsignificatif de la conscience d’une nécessaire histoire de la télévision par elle-même. Mais quelle « auto-histoire » construit la télévision ? Cernons rapide-ment les contours de ce discours spécifique. L’histoire de la télévision vue parelle-même est une « histoire-panthéon » 2, c’est-à-dire une histoire qui privilé-gie des moments et des images emblématiques. Elle apparaît idéalisée. Lesthématiques peuvent être aussi nombreuses que les sujets traités par la télévi-sion, ceci expliquant la diversité des angles choisis dans les émissions pourparler du passé télévisuel. Dès lors, le ton employé dans ces discours est tou-jours très positif, le passé en ressort magnifié, teinté de nostalgie. C’estl’institution télévision qui parle au nom de la télévision toute entière. Les émis-sions qui reviennent sur le passé ne sont pas des lieux de critique mais engen-drent un émerveillement face aux acteurs, aux témoins d’hier, aux technologies.Il s’agit plus d’anthologie que de regard objectif.
 Prenons l’émission Cinq colonnes à la une célébrée de nos jours comme le modèlejournalistique à suivre 3. Mais c’est oublier rapidement qu’à l’époque, de vio-lentes remarques sur le voyeurisme de l’émission ont été prononcées. Bien sûr,il faut tenir compte de l’évolution de cette notion ; le voyeurisme de la sociétédes années 1950 n’a rien à voir avec celui de ce début de siècle. Cependant lacritique du voyeurisme existe toujours pour qualifier la télévision, bien qu’elleaie changé de visée. Elle ne s’applique plus aux émissions d’information maisaux divertissements (Loft Story, Plein les yeux, etc.). La récurrence d’une mêmeremarque formelle adressée aux programmes devient un trait historique fort.
 Si les émissions distillent leur vision euphorique des origines, c’est parce queplus généralement, la télévision semble le média le plus approprié pour« vivre » l’histoire. À force de dire que la télévision est le miroir de la société,elle devient évidemment son propre miroir. Mais « vivre » n’est pas rendreintelligible historiquement une réalité. Il s’agit pour le chercheur de faireviolence à sa mémoire et de tenir sa position scientifique.
 En pratique cette posture ne va pas de soi. Ainsi au sein des archives télévi-suelles de l’Inathèque, les recherches sur la télévision dans notre discipline onttrès souvent pour objet un temps très proche du présent du chercheur. La pers-pective de compréhension de la télévision est celle d’un horizon synchronique.Ces orientations confinent la télévision dans un seul ordre temporel possible,celui de l’actualité, faisant obstacle à sa pensée historique. Ici, il ne s’agit nulle-ment d’une difficulté d’accès aux sources puisque nous sommes à l’Inathèque,mais d’une représentation temporelle de la télévision soumise au contemporainet à l’actuel.
 Cet impératif du présent a pour fondement des critères propres à la télévision.En témoignent indirectement les résultats d’une étude menée en d’autres lieuxsur la reconnaissance des citations télévisuelles par le traitement documentaire
 1 Spies, Virginie : 2000. L’énonciation télévisuelle à travers les émissions réflexives. Thèse de doctorat,
 sous la direction de F. Jost. Paris : Université de Paris III. À paraître sous le titre La télévisiondans le miroir, théorie, histoire et analyse des émissions réflexives. Paris : L’Harmattan.
 2 Lagny, Michèle, 1992 : 136. De l’histoire du cinéma. Méthode historique et histoire du cinéma. Paris :Armand Colin.
 3 Le 17 juillet 1990, l’émission La belle mémoire sur France 3 ont réuni des journalistes de5 colonnes à la une, et des plus « jeunes », ces derniers témoignant de leur admiration auxpremiers.
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 de l’Inathèque 1. À notre grande surprise, cette énonciation n’est que très rare-ment qualifiée au moyen de l’étiquette « citation ». Il lui est préféré d’autresdésignations plus neutres comme « extrait » ou « archive ». Or cette absenceest révélatrice de l’impossible inscription de la communication télévisuelle dansune durée qui la dépasserait, un temps de l’histoire. En effet, le fait de citertélévisuellement envisage une relation d’antériorité entre un texte cité de pro-venance symbolique diverse et un programme de télévision citant. En pensantla citation, on présuppose l’existence de pratiques médiatiques antérieures àl’émission étudiée. Or refuser cette dénomination est une façon de refuser lapossibilité d’une filiation, d’un héritage télévisuel. Comme si la télévision étaitcomplètement autarcique, hors de toute vectorisation temporelle. Cette repré-sentation a-temporelle ne correspond pas à notre objet.
 Pour penser la télévision dans un cadre temporel, il faut renverser la primautéde l’événement sur la régularité comme le suggère la « nouvelle histoire ». Larépétition « devient une partie fondamentale et indispensable de toute recherche histo-rique dès que celle-ci prend pour objet non pas une petite portion de l’espace et un courtintervalle de temps, mais de vastes étendues et des périodes longues. » 2 Précisément àl’échelle de la télévision, une décennie (les années 1970) constitue une périoderelativement importante et l’espace national, un large territoire, puisqu’il s’agitde la télévision française.
 Toutefois, il faut remarquer que cette vision ne va pas l’encontre d’une évalua-tion temporelle dont l’unité serait la période. En effet, notre objet « la télévi-sion des années 1970 » correspond bien à une durée avec un début et une findatés. Si son intitulé renvoie à un découpage factuel lié à une vision du siècle endécennie, notre objet se construit autour de critères plus conceptuels. La télévi-sion des années 1970 n’est pas issue d’une périodisation « refroidie », pourreprendre la métaphore de A. Prost, mais est le résultat d’un découpage dyna-mique. Pour cela, nous nous sommes en partie éloignées de l’histoire tradition-nelle, et son homogénéité – une période est un intervalle cohérent – fut démon-trée grâce à des résultats sémiologiques.
 Au-delà du caractère arbitraire du découpage, la période engage déjà lacompréhension de l’objet. « [La périodisation] ouvre la voie à l’interprétation. Ellerend l’histoire sinon intelligible, du moins pensable. » 3 Périodisation et conceptuali-sation sont alors synonymes. Grâce à la reconstruction des grilles de pro-grammation, le visionnage des programmes et l’analyse de documents auxi-liaires à la diffusion (rapports d’antenne, presse de l’époque, archives contempo-raines), nous avons pu élaborer deux grandes hypothèses :
 – la construction d’une relation spécifique entre les émissions et le public. Onpasse des Français aux téléspectateurs, c’est-à-dire d’un groupe national àune communauté interprétative.
 – la persistance d’un « ton » exprimant la déconstruction du télévisuelcomme langage avec des émissions comme Réalité/fiction et le développe-ment des premières parodies de programmes télévisuels.
 C’est suite à la validation de ces hypothèses que le découpage temporel se sta-bilise autour de la période 1968-1981. Les concepts sémiologiques engendrent ladétermination temporelle. En ce sens, la périodisation consiste en une
 1 Chambat-Houillon, Marie-France, 1998. Pour une théorie de la citation télévisuelle. Thèse de
 doctorat, sous la direction de F. Jost. Paris : Université Paris III. 590 pages.2 Op. cit., 83-84.3 Prost, Antoine, 1996 : 115. Douze Leçons sur l’histoire. Paris : Seuil, 330 pages.
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 opération plus conceptuelle que factuelle. Il n’est donc pas absurde que notre objets’analyse dans un intervalle supérieur à sa décennie selon la suggestion deM. Bloch : « La coupure la plus exacte n’est pas forcément celle qui fait appel à l’unitéde temps la plus petite […], c’est la plus adaptée à la nature des choses. Or chaque typede phénomènes a son épaisseur de mesure particulière et, pour ainsi dire, sa décimalespécifique. » 1
 Ainsi la singularité de notre intitulé, « la télévision des années 1970 », si ellerépond à l’évidence d’une structure fondée par les hypothèses, ne masque paspour autant la pluralité des thématiques d’études. En effet, dans le programmede recherche, nous travaillons tous sur des territoires distincts (régionalisation,adaptations littéraires, parole, publicité, etc.). Ce qui prouve que « la télévisiondes années 1970 » n’est pas monolithique, mais plutôt un système complexe desous-objets ayant des temporalités différentes et nouant des liaisons pluriellesaux institutions. La périodisation conceptuelle tressant histoire et théorie per-met de trouver « un système d’explication totale », comme le souhaite M. Lagny.
 D’ailleurs la légitimité de nos choix méthodologiques satisfait les conditionsgénérales de la recherche historique. Ainsi P. Veyne affirme de façon un peupolémique que l’histoire n’a pas de méthode n’étant pas une science. L’historienface aux documents ne peut raisonner avec des lois historiques, mais doit élabo-rer sa propre « topique », c’est-à-dire un réseau de questions permettant de« lire » les documents. « Les topoï ne sont pas à ramasser, mais à dégager, ce quisuppose un travail d’analyse, de réflexion, ils sont l’aboutissement d’une historiographienon-événementielle. » 2 Précisément l’élaboration des bonnes questions pourinterroger les archives télévisuelles sont à nourrir avec des problématiques quiles pensent comme discours. En effet, les programmes ont un double statutscientifique : ils sont à la fois l’événement (l’objet étudié) et l’archive de celui-ci(la tekmeria). Or, selon P. Veyne, le propre de l’historien est de ne jamaiss’approcher directement du fait, mais de travailler toujours à partir de ses tra-ces. La particularité de l’historien de la télévision est d’avoir pour objet desénonciations avant qu’elles ne soient des faits d’où la nécessité d’employer desconcepts sémiologiques pour comprendre la spécificité discursive de l’objethistorique qu’est télévision.
 P. Ricoeur 3 indique que l’historien est amené à conceptualiser, rechercherl’objectivité et tenir une position de redoublement critique. De la périodisationaux spécificités de l’objet, ces diverses ambitions doivent être menées de front.Il s’agit d’allier théorie et histoire avec la conscience de ces réalités, si l’on veutcomprendre les discours télévisuels.
 1 Bloch, Marc, cité par Prost, Antoine, 1996 : 94. Op. cit.2 Veyne, Paul, 1971 : 149. Comment on écrit l’histoire. Paris : Seuil, 242 pages.3 Ricoeur, Paul, 1991 : 314. Temps et récit, t. 1. Paris : Seuil.
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La nature féminine dans les conférences duBureau d’adresse de Théophraste Renaudot
 Laurence Corroy *
 Université de Paris III (« Sorbonne-nouvelle »)
 Père du journalisme français et initiateur d’un cénacle savant 1, Renaudot enhomme de presse, préoccupé par l’information et la communication des idéesa impulsé une Académie dont le fonctionnement permet de poser la problé-matique de la vulgarisation scientifique au sein de l’espace public à l’Âgebaroque. Mais les retranscriptions des séances du cénacle de Renaudotlivrent aussi un témoignage unique des préoccupations des « honnêtes gens »dont la condition féminine apparaît récurrente, et de la manière dont celle-ciest pensée « scientifiquement » à l’Âge baroque.
 Théophraste Renaudot, médecin protestant d’origine poitevine, s’installe àParis grâce à l’appui du Cardinal de Richelieu et fonde son Bureau d’adresse ausein duquel sera composée la Gazette de France dès 1631. L’année suivante, legazetier crée une Académie qui propose chaque lundi pendant dix ans des ques-tions débattues par des conférenciers prestigieux. Alors que la culture du secretdes cercles savants au XVIIe siècle – liée en partie au libertinage de certains deleurs auteurs – empêche la diffusion du savoir auprès d’un public, même cultivé,le cénacle désiré par le gazetier rompt avec la confidentialité des échangesscientifiques pour offrir à un large auditoire l’occasion de poser les questionsqui sont au cœur des échanges et des débats non formalisés qui alimentent lavie intellectuelle parisienne salonnière à des intervenants dont le statutd’homme de science permet d’obtenir en focale non seulement les préoccupa-tions des « honnêtes gens » pendant une dizaine d’années mais aussi la manièredont répondent des savants qui souvent s’affrontent, se contredisent, secomplètent.
 Le protocole académique de Renaudot, novateur au XVIIe siècle, marqué par unsouci pédagogique de vulgarisation du savoir, dans une perspective dialogiqueavec le public, offre à ce dernier la possibilité de soumettre des questions dontdeux sont choisies par l’assemblée à la pluralité des voix puis discutées en fran-çais la semaine suivante. Seules les questions politiques et religieuses sontexclues des débats. Un large public s’y rend, au point qu’à partir de 1636l’auditoire est obligé de s’inscrire à l’avance. Un faisceau de faits incline même àpenser que les femmes – cas exceptionnel et singulier au XVIIe siècle – yassistent. Ce point n’est pas négligeable, car les salons, en offrant des possibi-lités nouvelles aux femmes d’accession au savoir, demeuraient cependant enmarge des instances culturelles officielles.
 * <[email protected]>1 Les académies ou cénacles savants à l’Âge baroque ne sont pas strictement formalisés, la
 qualité des hôtes reçus suffit pour qu’une réunion savante soit assimilée au mouvementacadémique.
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 Les conférenciers, ayant donc un large public vraisemblablement des deuxsexes venu les écouter, pouvaient avoir des préoccupations didactiques et unesensibilité pédagogique qui se différenciaient des attitudes scolastiques classi-ques. D’autre part, le fait que les conférences du Bureau d’adresse et de ren-contre du gazetier soient l’unique lieu de conversation scientifique « officielle »– puisque soutenu tacitement par le pouvoir – où les femmes soient admises ausein de l’auditoire, permettent l’hypothèse que la question de l’éducation desfemmes, de leur nature et de leurs possibles revendications ait pu non seule-ment être abordée mais être infléchie par leur présence. Hypothèse séduisantequi laisserait à penser que même dans le bastion de la connaissance scientifiqueofficielle, le concept de l’honnêteté, alliage de civilité et d’ouverture d’esprit, etl’attrait du « beau sexe » ait joué un certain rôle.
 Le cycle des conférences de Renaudot a été édité sous le nom de Centuries. Lepremier volume, comprenant cinquante conférences traitant chacune deuxquestions, a donné le nom de Centurie (cent sujets sont abordés) dont l’usage aperduré même si le nombre de conférences variait selon les recueils. Les quatrepremière Centuries ont été imprimées à Paris, au Bureau d’adresse, la cinquièmepar la veuve G. Loyson, après la mort du gazetier. Leur édition eut un succèséclatant, qui donna lieu à des rééditions et à des traductions publiées enAngleterre.
 La diversité des questions traitées, les opinions souvent contrastées des diffé-rents intervenants permettent un tour d’horizon de la multiplicité des points devue possibles concernant la nature féminine dans la première moitié duXVIIe siècle.
 Épistémologie et herméneutique du corps féminin dans lesCenturiesQuatorze conférences prennent comme objet officiel d’étude la féminité. Dixsujets contiennent dans leur intitulé le terme « femme ». L’ambivalence du mot,qui peut être compris soit comme définissant le sexe féminin, soit comme uneposition sociale institutionnelle, explique qu’en sélectionnant tous les sujets quile comprennent, ces deux tendances ressurgissent. À ces questions, il convientd’ajouter quatre autres conférences qui s’interrogent sur le rôle de la mère.
 Il serait cependant erroné de penser que seules ces conférences étudient lanature féminine. En réalité, un nombre important de questions s’interrogentsur les femmes sans que ces références soient explicites dans les titres. C’est lecas des conférences qui s’intéressent à la vie maritale, à l’amour – ces sujetsmoins normatifs font souvent appel à un amour vidé de sa dimension charnelleet érotique, s’intéressant davantage au concept –, aux maladies (beaucoup sontjugées spécifiquement féminines), à la beauté et ses attributs. Enfin les femmesservent d’illustrations aux intervenants au cours de discours n’ayant aucun liendirect ou indirect avec elles.
 En étudiant spécifiquement les conférences qui se donnent comme objet épis-témologique la nature féminine, la femme apparaît rarement étudiée pour elle-même. L’herméneutique du féminin s’inscrit dans une démarche comparatiste etdiscriminative de constitution de savoir. L’analyse de contenu, si elle permetune nomenclature des qualificatifs employés pour désigner les femmes, ne suffitpas pour rendre la richesse et la complexité du matériau. La langue duXVIIe siècle des Conférences, fleurie, construite de manière concaténatoire,
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 marquée par des syllepses et des anacoluthes, se prête davantage à un repéragethématique.
 Les thématiques récurrentes sont liées au discours médical, intéressé par lanature sexuée de la femme, le rôle qu’elles ont à tenir dans le mariage, les sen-timents amoureux, l’éducation qui doit leur être dispensée – c’est en effet lafaiblesse de leur raisonnement, liée à leur nature humide, qui justifie la pauvretéde leur éducation –, leur fonction sociale.
 1. Humidité et tempérament
 Le discours médical s’intéresse au sexe féminin, considéré majoritairementcomme une erreur de la nature en raison d’un défaut de chaleur. Cependantparallèlement à cette tendance, se dégage la possibilité qu’il soit « un animaldans l’animal », c’est à dire un sexe spécifique. Si celui-ci n’est pas un sexe raté,il engendre les mêmes suspicions. L’utérus devient un organe complexe, res-ponsable des maladies et des changements d’humeur, difficile à comprendrealors que l’homme « n’a pas besoin d’un si grand appareil » 1. Selon cette nouvellethéorie, bien que la température du corps ne soit plus la cause de la formationdu sexe féminin, elle demeure la caractéristique de la nature féminine. Héritageantique, la théorie des tempéraments impute aux femmes une humidité débili-tante, puisque « l’humidité de leur cerveau est ennemie de la science » 2. Cette der-nière s’associe aux « humeurs », aux « phantosmes », aux « esprits animaux », res-ponsables de la faiblesse de leur constitution et de leurs actions. Ces appella-tions recouvrent pour les intervenants plusieurs acceptions : il s’agit à la fois dedésigner une attitude proche de l’hystérie, parfois de la nymphomanie, et plusglobalement d’expliquer les comportements irrationnels ainsi que les défautsattribués aux femmes (jalousie, envie, pensées illogiques, amour déraisonné) 3.Dans l’idéologie théologique du XVIIe siècle, la logique veut que le sexe qui aété l’instrument de la malédiction divine paye par un corps meurtri et perclusde douleurs ses fautes passées.
 La femme est donc naturellement inférieure à l’homme, en raison de sa naturehumide et de la spécificité de son sexe. Celui-ci altérant son humeur, insatiable,aisément déréglé dans ses mœurs. Bien que la plupart des orateurs estimentque le « sexe dévot » est féminin, ses capacités de jouissance sont à brider – lapeur du cocuage s’inscrivant en filigrane.
 Si un excès d’humidité rend la femme stérile 4, les conférenciers s’accordent sursa nécessité – d’autant que c’est celle-ci qui cause leur beauté, complémentairede la nature chaude et sèche de l’homme. Les températures opposées per-mettent en effet « la génération » 5.
 La conception est d’ailleurs au cœur de plusieurs débats. Le rôle physiologiquede chacun au moment de la conception est étroitement corrélé aux droits pa-rentaux. La misogynie traditionnelle, qui prévaut chez la majorité des confé-renciers, soutient la thèse d’une matrice passive. Cependant cette position est
 1 3e Centurie, 177e Conférence.2 3e Centurie, 106e Conférence.3 Elles sont sujettes à la « fureur érotique », aux « maladies hystériques », aux « jaunisses », à des
 « pâles couleurs ». 1e Centurie, 14e Conférence.4 3e Centurie, 177e Conférence.5 2e Centurie, 65e Conférence.
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 difficile à tenir, car si la femme n’a aucune part à la conception hormis servir deréceptacle, comment dès lors lui imputer la responsabilité de la stérilité ducouple, les malformations et surtout le sexe de l’enfant ?
 Les savants accordent au fil des Centuries un rôle de plus en plus prégnant àla mère, partant du principe que les deux partenaires apportent une contribu-tion égale à la formation de l’enfant.
 2. Amour et mariage
 L’amour est considéré sous deux aspects, érotique et filial. Concernant l’amourérotique, les femmes sont indiscutablement dotées de davantage d’aptitudes queles hommes, elles ont « un corps plus disposé à l’amour » 1 mais se laissent facile-ment emporter par des passions néfastes 2. L’amour filial est sujet à plus depolémique, la préoccupation des orateurs étant de savoir si le père ou la mèreaime le plus les enfants, et conséquemment lequel en est le plus aimé.
 Le mariage, nettement séparé de l’amour érotique est présenté comme un car-can nécessaire mais pénible pour les deux sexes. Les participants aux séancesde l’Académie ne prônent pas les mariages forcés, dans la mesure où ils empê-chent « la génération ».
 Trois positions apparaissent dominantes concernant le mariage et la positionde la femme au sein de celui-ci. Certains conférenciers estiment que les hommesdoivent affirmer leur virilité en soumettant leurs épouses à leurs décisions.D’autres, s’ils ne remettent pas en cause cet ordre des choses, pensent que lesfemmes sont indispensables à la bonne marche du ménage. Enfin un derniergroupe estime injuste l’infériorité de la femme et demande une égalité des rôles.Ce courant de pensée, inexistant au début des séances académiques, devientplus représentatif au sein des dernières.
 3. L’esprit des femmes
 Il est communément admis que c’est la faiblesse de leur raisonnement qui justi-fie la pauvreté de leur éducation. Pour justifier cette position, l’animalisationdes femmes assimilées aux chèvres, aux mules, aux louves, est principalementutilisée dans le premier cycle de conférences. Au fil des années cependant cer-tains conférenciers posent rationnellement le problème de l’éducation féminine,affirmant que « l’entendement est commun aux femmes aussi bien qu’aux hommes ».Le savoir représenterait un affranchissement de la « perpétuelle tutelle » qu’ellessubissent et un moyen de remettre en cause des lois iniques qui les rendent« mal partagées aux successions » 3.
 D’autre part, il leur est accordé par tous les intervenants qu’elles possèdent unvéritable don pour la conversation, ce qui est jugé dangereux ou charmant.Certains affirment même que la conversation des dames polit, civilise leshommes : « la présence des dames apprend le respect aux plus orgueilleux » 4, idée qui
 1 2e Centurie, 83e Conférence.2 2e Centurie, 100e Conférence.3 3e Centurie, 106e Conférence.4 5e Centurie, 307e Conférence. Le même intervenant ajoute qu’un homme amoureux
 « s’accoutume tellement à faire les yeux à sa belle qu’il en est incomparablement plus courtois avec le restedes hommes ».
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 s’impose par ailleurs dans la bonne société parisienne grâce à la mode salon-nière dont Mme de Rambouillet est l’initiatrice.
 Des ferments d’évolutionLes interrogations concernant les femmes, après dépouillement systématiquedu contenu des Centuries sont nombreuses. À une période de régence féminine,où Marie de Médicis puis Anne d’Autriche ont eu la pratique du pouvoir sansen avoir la reconnaissance, les Centuries offrent l’opportunité de saisir lestensions qui existent entre le modèle patriarcal classique et les revendicationsnouvelles qui esquissent le mouvement précieux.
 Apologistes et misogynes s’attaquent violemment à l’aide de références sem-blables, exemples antiques souvent mythologiques, références théologiques,exemples profanes de l’Histoire, comparaison avec les mœurs et coutumes desautres pays. La pensée aristotélicienne, les citations d’Hippocrate, les penseursbibliques – particulièrement Saint Paul – sont utilisés pour dénigrer la natureféminine. Les Centuries s’incluent dans un système de pensée où l’accumulationdes citations, l’exemplification vaut la charge de la preuve et suffisent à donnerune valeur heuristique aux discours.
 Au fil des années cependant, en marge du discours dominant, le sens del’impossible et la démarche cartésienne contribuent à un changement d’attitudeargumentative, proposant des démarches déductives et inductives qui trans-forment l’analyse de la nature féminine et de ses capacités. Il est concédé queles femmes peuvent devenir savantes ajoutant ainsi au charme de leur conver-sation, ce qui est à rapprocher de l’héroïsation des figures féminines dans lalittérature et les arts, au moment où les manières et le langage deviennent plusraffinés.
 La forme magistrale des exposés est atténuée par la pluralité des voix, qui serépondent indirectement en reprenant les arguments des intervenantsprécédents pour les confirmer ou les contredire, offrant ainsi un espace de dia-logue, même s’il est restreint et codifié, qui permet aux participants et dans unecertaine mesure aussi à l’auditoire de se forger un domaine de référencescommun, marqué par le souci de définir au mieux l’homme et la femme, ainsique leur condition respective.
 La spécificité du fonctionnement de l’Académie de Renaudot a vraisemblable-ment contribué aux ferments d’évolution qui sont à noter au cours des annéesde publication des comptes rendus du Bureau d’adresse, bien qu’il serait exa-géré de conclure que les intervenants aient désiré remettre en cause les règlessociétales établies. Plus ou moins adroitement, certains arrivent à transcenderle discours apologétique ou machiste classiques pour proposer un autre dis-cours, véritablement subversif prônant l’égalité des capacités intellectuelles deshommes et des femmes, qui est à corréler avec le dispositif ouvert désiré par legazetier, qui, en favorisant le débat, l’échange et la vulgarisation du savoir,permet d’élaborer un espace public construit, éclairé, habitué aux controverseset conséquemment plus exigeant, mieux apte à discerner les argumentsspécieux d’un raisonnement rigoureux.
 Les conférences marquent en une dizaine d’années une évolution au final assezsensible du type d’argumentation relevée pour décrire les femmes et l’éducationqui doit leur être dispensée. Le traitement de la question de la nature féminineau sein d’un espace public en émergence révèle tout l’intérêt de convoquer les
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 Centuries, pourtant rarement étudiées. La communication scientifique telle quele propose de façon novatrice le protocole institué par Renaudot s’insère dansune démarche plus générale de libre circulation des idées, d’un besoin grandis-sant d’informations non pas seulement des savants, mais des érudits et encoreplus généralement d’un public lettré qui cherche à avoir des « clartés de tout »,à s’intéresser à tous les domaines que couvre le champ du savoir et au seinduquel la nature féminine et l’instruction qui peut être dévolue aux femmesapparaît en bonne place témoignant ainsi de l’importance que suscite cettequestion aux yeux d’un auditoire cultivé. Renaudot, en habile médiateur a laisséun témoignage foisonnant et multiple, composite de plusieurs influences.
 BibliographieGeffriaud-Rosso, Jeannette, 1984. Études sur la féminité aux XVIIe et XVIIIe siècle. Pise : LibreriaGoliardica, 234 p.Duby Georges, Perrot Michelle, Zemon Davis Nathalie, Farge Arlette (dir.), 1991. Histoiredes femmes en Occident, tome 3, XVIe–XVIIIe siècles. Paris : Plon, 557 p.Jellinek, Éva, 1987 : 173-201. « La présence féminine dans les conférences du bureaud’adresse de T. Renaudot (1633–1642) ». In Richmond Ian et Venesoen Constant (dir.).Présences féminines : littérature et société au XVIIe siècle français. Actes de London, Canada, 1985.Seatle : PFSCL, 323 p.Mazauric, Simone, 1997. Savoirs et philosophie à Paris dans la première moitié du XVIIe siècle.Paris : Publications de la Sorbonne, 393 p.Duchêne Roger, Ronzeaud Pierre (dir.), 1992. Ordre et contestation au temps des classiques,tome 1. 21e Colloque du Centre méridional de rencontres sur le XVIIe siècle ; jumelé avec le 23e Colloquede la North American society for seventeenth century French literature, Marseille, 19-23 juin 1991.Paris, Seattle & Tübingen : PFSCL, 319 p.Solomon, Howard M., 1972. Public Welfare, Science and Propaganda in Seventeenth CenturyFrance, The Innovations of Théophraste Renaudot. Princeton : Princeton university press, 290 p.Timmermans, Linda, 1993. L’accès des femmes à la culture, 1598–1715. Paris : Champion,937 p.
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Pour une histoire des discours
 Jean-Pierre Esquenazi *
 Université de Lyon III (« Jean-Moulin »)
 L’histoire catégoriqueLongtemps, l’histoire en Sciences de la communication et de l’information, estrestée confinée à quelques grands récits ; ceux-ci pointaient des transforma-tions technologiques précises, qu’ils assimilaient aussitôt à des transformationssociales. Un peu comme si l’invention de Gutenberg avait converti instantané-ment une société presque totalement analphabète en un monde littéraire. Gil-bert Cohen-Séat et Pierre Fougeyrollas, qui publient L’Action sur l’homme :cinéma et télévision en 1961 (avant que l’on parle d’une discipline universitaire de« l’info-com ») font figures de précurseurs. Leur livre est en effet le modèle depublications nombreuses qui tiennent parfois lieu d’histoire de la communica-tion et qu’on pourrait rassembler sous le vocable de l’histoire catégorique. Sinous relisons L’Action sur l’homme, non seulement nous y trouvons tous lesingrédients nécessaires mais leur usage réglé dans une argumentationsaisissante.
 Leur histoire catégorique des médias audiovisuels ne comprend que deuxacteurs manifestes dont l’un est sujet et l’autre objet, et un acteur implicite.L’acteur sujet est la « technique » : celle-ci, longtemps soumise à la science(p. 112), s’est affranchie de la surveillance qui pesait sur elle. Devenue auto-nome, la sphère visuelle, « l’iconosphère » comme disent les auteurs (p. 51), a« pris possession de l’univers qui nous entoure » (p. 26). Elle s’est appropriéel’industrie culturelle pour imposer le visuel et ses registres d’indistinction et defusion (p. 46). Comme tout sujet, la technique est douée d’intentionnalité : lesauteurs voient par exemple dans la technique cinématographique le véritable« auteur » des films (p. 142). L’homme, ou plutôt l’homme massifié, transforméen masse par la technique, n’est ici qu’objet. En effet l’iconosphère possède cepouvoir d’engluer son esprit par l’uniformisation (p. 42) sans que qu’il soit pos-sible d’y échapper – sauf les auteurs bien entendu (p. 59). Le modèle del’homme massifié, c’est le cobra hypnotisé par la musique du flûtiste : happéepar la technique, la masse vit dans le monde imaginaire qu’on lui impose (p. 45).En résulte une nouvelle affectivité, ou plus exactement un déferlement de for-ces affectives (p. 143) qui étouffe la culture vraie et la raison (p. 147). Seulsquelques esprits lucides sont encore capables d’apercevoir le désastre ; c’estl’occasion de découvrir notre acteur « implicite », l’observateur désintéressédevenu historien de la fatalité des masses.
 Bien sûr nous ne croyons plus à ces grands récits ; et il est inutile de rappelerque l’histoire des changements techniques dépend de l’histoire sociale ; qu’unemême technique utilisée dans des contextes différents a des significations diffé-
 * <[email protected]>
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 rentes (je me permets de rappeler que j’avais proposé qu’on désigne partechnologie l’ensemble d’une technique et d’un contexte d’usage particulier 1) ;que les producteurs d’images sont loin d’obéir tous à la même logique ; que lespublics réagissent de façons beaucoup diverses qu’on ne croit ; etc. D’un autrecôté, j’entends encore parler du public comme d’une masse ou désigner« l’iconosphère » ou l’« internetosphère » comme des monolithes omnipotentset irréversibles. Je crois pourtant qu’il faut se passer définitivement de l’histoirecatégorique, de ses concepts, de ses grandeurs d’âme et surtout de ses mépris.
 Le printemps de l’histoire sociale de la communicationCe qui me rend optimiste en la matière est le grand nombre d’ouvragesd’histoire sociale de la communication parus récemment et produits par notrediscipline. Ces ouvrages souvent très différents les uns des autres ont cepen-dant une caractéristique commune : un travail documentaire considérable. Jen’ai pas la prétention de dresser un portrait complet des publications en la ma-tière ; je voudrais seulement tenter, en me restreignant à mon domaine desmédias, de montrer ce que changent les travaux historiques dans notre disci-pline. Mes exemples seront divers, touchant l’histoire d’un média, d’uneprofession, d’une institution ou d’un événement.
 Sont parues plusieurs histoires générales qui mettent en perspective le longterme : Une histoire des médias de Jean-Noël Jeanneney 2 situe les problèmestechnologiques et institutionnels à l’intérieur de grands contextes politiques etmultiplie les anecdotes exemplaires. Le livre de Christian Delporte Les journa-listes en France 3 est sans doute plus important encore, en observant l’histoired’une profession avec les préoccupations d’un sociologue : les problèmes delégitimité professionnelle, de constitution d’un milieu social, de déontologieservent de fil conducteur à l’ouvrage.
 Ces livres sont indispensables : ils donnent aux étudiants la culture généralenécessaire à toute étude de détail. Ils sont les manuels préalables à la recherche.Cependant je voudrais insister sur des portraits historiques plus limités. Cesmonographies permet de reconstituer avec précision les enjeux d’un champdonné dans un contexte spécifique : en nous autorisant à regarder à la loupe unévénement ou une institution, ils nous interdisent de porter un regard troprapide ou une évaluation trop pesante. Confronté à la complexité d’une situa-tion particulière, nous devenons sensibles à l’épaisseur des choses. Le caractèreinévitable de certaines évolutions n’apparaît plus aussi évidente.
 Par exemple un ouvrage comme L’audiovisuel en liberté ? d’Agnès Chauveau 4qui retrace le mouvement de privatisation de la télévision des années 1980permet de prendre la mesure des affrontements entre les différents acteurssociaux et des incohérences des politiques étatiques. Nous évitons ici les piègesde l’histoire catégorique et découvrons que le mouvement de privatisation s’estdéroulé sur une route en lacets.
 1 Esquenazi, Jean-Pierre, 1998 : 290-309. « Le discours des politiques sur les scènes
 médiatiques ». In Bourdon et Jost (dir.). Penser la télévision. Paris : Nathan.2 Jeanneney, Jean-Noël, 1996. Une histoire des médias. Paris : Seuil.3 Delporte, Christian, 1999. Les journalistes en France 1850-1990. Paris : Seuil.4 Chauveau, Agnès, 1997. L’audiovisuel en liberté. Paris : Presses de Sciences Po.
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 La Mémoire télévisuelle de la guerre d’Algérie de Béatrice Fleury-Vilatte 1 et lelivre collectif Radios et télévision au temps des “événements d’Algérie” 2 rapportentle traitement d’un même événement à différents états du champ politique. Par-fois l’attitude de la télévision semble directement inspirée par la situation poli-tique. Dans d’autres occasions les médias profitent des incertitudes du champpolitique. Dans tous les cas le contenu télévisuel réfracte l’évolution desrapports de force et à l’état des croyances en la matière.
 Le projet de l’Histoire politique et culturelle de France Observateur 3 écrit par Phi-lippe Tétart consiste à tracer le contexte particulier où prend sens chacune desattitudes des rédacteurs du magazine. Parfois extrêmement étroitement politi-ciennes, souvent conduites par des principes, elles fluctuent en fonction desintérêts et des sujets.
 Havas et l’audiovisuel 4, de Pascal Lefèvre, trace un portrait saisissant del’évolution d’un groupe qui joue un rôle majeur dans l’audiovisuel français :l’ouvrage ouvre des pistes précises et incisives pour l’étude du statut des entre-prises productrices de produits audiovisuels.
 Il me semble que nous devons encourager le travail monographique dans notredomaine. C’est d’abord la meilleure façon de disqualifier l’histoire catégorique.Ensuite, les études détaillées fournissent des points de cristallisation de laconnaissance qui peuvent engendrer d’autres monographies. Elles jouent enfinle rôle de contre-épreuves quand nous formulons des hypothèses sur le tempslong ou à propos de l’époque contemporaine. Elles sont indispensables.
 L’histoire des discoursJe voudrais maintenant plaider pour un autre type d’histoire : ce que l’on pour-rait appeler l’histoire des discours. Celle-ci trouve ses origines et sa justifica-tions dans au moins trois lignées théoriques appartenant à des disciplinesdifférentes.
 La première est historique : dès avant 1970, Michel Foucault 5 nous appelait àconsidérer le rôle des modèles discursifs pour comprendre l’instauration dupouvoir. Puisque « l’exercice du pouvoir consiste à “conduire des conduites” » 6, iln’est pas possible de négliger le rôle que jouent les formations discursivesemployées par les agents sociaux pour contrôler, imposer, prescrire. En dépitdes efforts de quelques uns comme Dominique Maingueneau 7 ou JacquesGuilhaumou 8, les propositions de Foucault n’ont eu guère d’écho en France enregard des discussions et des usages américains ou anglais. Dans notre
 1 Fleury-Vilatte, Béatrice, 2000. La Mémoire télévisuelle de la guerre d’Algérie. Paris : L’Harmattan.2 Bussière, Michel de, Méadel, Cécile et Ulmann-Mauriat, Caroline, 1999. Radios et télévision au
 temps des “événements d’Algérie”. Paris : L’Harmattan.3 Tétart, Philippe, 2000. Histoire politique et culturelle de France Observateur. 2 tomes. Paris :
 L’Harmattan.4 Lefèvre, Pascal, 1998. Havas et l’audiovisuel. Paris : L’Harmattan.5 Par exemple Foucault, Michel, 1969. L’archéologie des savoirs. Paris : Gallimard.6 Foucault, Michel, 1984 : 297-321. « Deux essais sur le pouvoir ». In Rabinow et Dreyfus.
 Michel Foucault. Un parcours philosophique. Paris : Gallimard Folio.7 Maingueneau, Dominique, 1984. Genèse du discours. Liège : Mardaga.8 Par exemple Guilhaumou, Jacques, Maldidier, Denise et Robin, Régine, 1994. Discours et
 archive. Liège : Mardaga.
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 discipline, le travail de Stéphane Olivesi Histoire politique de la télévision 1 en estun excellent exemple. N’oublions pas non plus les travaux de Pierre Sorlin oude Françoise Denoyelle pas directement inspirés par Foucault, mais suivant desdirections parallèles 2.
 La philosophie du langage et l’assomption austinienne selon laquelle les actesde langage sont définis sinon conventionnellement du moins de façon implici-tement réglés, constitue le second fil théorique dont notre histoire discursivepourrait s’inspirer 3. Si la communication dans des milieux donnés est astreinteà suivre ou à déjouer des modèles admis, il devient nécessaire de comprendre lefonctionnement de ces derniers et le rôle social qu’ils sont amenés à jouer. Lesréflexions de Wittgenstein ou de Peirce, l’idée selon laquelle nos usages dulangage et de la communication ne peuvent être appréhendés qu’en rapport auxformes de vie qu’il contribuent à organiser, sont ici un guide profitable.
 La sociologie s’est emparée avec succès du problème des modèles de langage.Les études de Labov sur les langues mineures et les cas de diglossie 4, celles deGumperz sur malentendus conversationnels 5, l’examen par Harvey Sack de lasignification sociale du mensonge 6, l’analyse approfondie par Erving Goffmandes types de sujet engagés par l’activité communicationnelle et de la structuredes actes conversationnels 7, l’enquête rigoureuse de Bruno Latour sur la pro-duction du discours scientifique 8 sans oublier les réflexions sur le langage dePierre Bourdieu 9, sont des exemples précieux d’attention au travail des formesde langage dans la société : l’histoire du discours peut y trouver des méthodeset des conceptualisations extrêmement utiles.
 Je crois que la communication en tant que discipline peut articuler cet héritagemultiple afin de comprendre comment la communication comme fait social s’estorganisé, maintenu, transformé. Avant de poursuivre la réflexion méthodolo-gique, je voudrais, pour mieux faire comprendre les enjeux de l’histoire discur-sive que j’appelle de mes vœux, proposer un exemple. L’on voudra bienpardonner la forme schématique que je lui donnerai ici.
 Jusqu’à un passé récent, le parler des relations privées et sentimentalesn’apparaissait pas dans l’espace public sinon dans un petit nombre de contextesspécifiques. L’on connaît par exemple l’exploitation hollywoodienne de la vieprivée des stars, relayée par des chroniqueuses comme Louella Parsons : lesStudios vendaient de cette manière des histoires romanesques au public quipouvait en retrouver les héros dans les films 10. Mais en général le discours del’affectif demeure confiné dans des cercles restreints. Par exemple la très floris-sante littérature écrite par des femmes pour un public largement féminin, dont
 1 Olivesi, Stephane, 1998. Histoire politique de la télévision. Paris : L’Harmattan.2 Par exemple Sorlin, Pierre, 1991. European Cinemas, European Societies 1939-1990. Londres :
 Routledge ; Denoyelle, Françoise, 1997. La Lumière de Paris 1 & 2. Paris : L’Harmattan.3 Austin, John L., 1970. Quand dire, c’est faire. Paris : Seuil.4 Labov, William, 1976. Sociolinguistique. Paris : Minuit.5 Gumperz, John, 1989. Engager la conversation. Paris : Minuit.6 Sacks, Harvey, 1973 : 182-203. « Tout le monde doit mentir ». Communication. Nº 207 Goffman, Erving, 1987. Façons de parler. Paris : Minuit ; Goffman, Erving, 1991. Les cadres de
 l’expérience. Paris : Editions de Minuit..8 Par exemple Latour, Bruno, 1989. La science en action. Paris : La Découverte.9 Bourdieu, Pierre, 1982. Ce que parler veut dire. Paris : Fayard.10 Voir Dyer, Richard, 1979. Stars. Londres : BFI.
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 Ellen Constans a montré la richesse et l’abondance, est ignorée ou dédaignée aumoins jusqu’en 1968 1.
 Les conditions vont progressivement changer, qui vont conduire ce jeu de lan-gage à jouer un rôle public de plus en plus important. Le changement estd’abord économique : les classes moyennes qui profitent d’une aisance nouvellerecherchent l’épanouissement personnel et sont prêtes à entendre des formesdiscursives romanesques ou sentimentales. Les événements de mai 68 mettrontd’ailleurs sur le devant de la scène la volonté de vivre ses amours plus libre-ment et plus ouvertement. Les médias sont rapidement au diapason : succèsgrandissants des romans photos, apparition de maisons d’édition comme Har-lequin décidées à imposer ouvertement des collections de livres romanesques,production de plus en plus importante de soap opera par les grands réseauxaméricains. Bien sûr, cet avènement de genres discursifs réservés aux femmeset à la vie domestique suscite des réactions de méfiance ou même d’aversion. Entémoignent, au début des années quatre-vingt les violentes diatribes des jour-nalistes spécialisés contre l’apparition de la série Dallas et surtout du succèsqu’elle rencontre, et les discussions autour de l’émission Psyshow, créée en jan-vier 1982, où des couples viennent débattre de leurs problèmes privés devantles caméras de télévision. Malgré tout la série et le talk show rencontrent unsuccès public très large.
 Cette double réussite marque le début d’une expansion du discours de la sensi-bilité et du sentiment sous des formes extrêmement variées. L’exposition du soiaffectif gagne l’art, comme le succès d’une artiste comme Sophie Calle l’atteste.Le personnel politique exhibe sa vie privée dans les magazines ou lorsd’émissions comme Questions à domicile 2. Les séries policières, jusque là vouéesà l’action, commencent à s’intéresser aux peines d’amour ou d’amitié de sespersonnages 3. Les émissions de confidences ou de confessions publiques semultiplient à la radio ou à la télévision 4. Même les jeux tendent à miser, au-delà du candidat, sur la visibilisation de la personne. Aujourd’hui bien sûr, Loftstory apparaît comme une coagulation de la programmation télévisuelle del’intimité 5.
 Cette ébauche d’histoire pose beaucoup de questions. Comment le discours dusentiment a-t-il cessé d’être unanimement réprouvé pour envahir à des niveauxtrès différents l’espace public ? Quelles sont ses conventions ? Quels sont seslexiques et ses syntaxes, quels sont ses personnages favoris ? Comment se sontformées ses variantes ? Comment a-t-il été utilisé, pour quels enjeux politiques,économiques ou sociaux, dans quelles mises en scène, avec quels acteurssociaux ? Comment a-t-il troublé ou modifié les discours dominants ?
 Une histoire du discours sentimental ne peut pas se contenter d’étudier sescaractéristiques discursives, et ses différentes actualisations dans la fictioncomme dans l’assertif. Il faut aussi analyser ses degrés de légitimité, compren-dre ses modes de production, reconnaître les transformations des scènes poli-tique, médiatique, etc. qu’il induit, circonscrire les arguments échangés dans lechamp de la réception. Il est aussi nécessaire de définir les relations polémiques
 1 Constans, Ellen. Parlez-moi d’amour. Limoges : PULIM.2 Voir Esquenazi, Jean-Pierre, 1999, Télévision et démocratie. Paris : PUF.3 Voir Esquenazi, Jean-Pierre. « L’invention de Hill Street Blues ». In Beylot P. et Sellier G.
 (dir.). Les séries policières, actes du colloque de Bordeaux, à paraître.4 Voir Mehl, Dominique, 1996. La télévision de l’intimité. Paris : Seuil.5 Voir Esquenazi, Jean-Pierre, 2002 : 4-13. « Loft Story, une expérience de déliaison ».
 Médiamorphoses. Nº 5.
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 entre les différents types de discours, à la façon dont Boltanski dans De la justi-fication 1 oppose, de façon peut-être encore un peu statique, les « cités poli-tiques » : il faut restituer sa dynamique sociale, immanquablement polémique, àchaque mode discursif. L’ambition d’une histoire des discours touche inévita-blement à l’étude du fonctionnement symbolique de la société. De mon point devue elle peut en être un des principaux leviers.
 Propositions de méthodeSans nul doute la convergence entre les trois lignées théoriques auxquelles jerattache l’idée d’histoire du discours peut être réalisée de façons très diffé-rentes. La proposition suivante n’est que l’une d’entre elles. Il s’agit de saisirtout discours particulier comme un objet lui-même chargé d’histoire : étudier satrajectoire amène inévitablement l’analyste à confronter des temporalitéslongues et courtes que le discours cristallise en un moment unique. C’est cettedémarche que j’ai suivi pour analyser le film Vertigo, dans mon livre Hitchcock etl’aventure de Vertigo 2. J’y distingue quatre étapes.
 1) Je crois d’abord qu’une forme discursive ne peut perdurer dans l’espace socialqu’à la condition qu’elle réponde à un besoin ou à une obligation spécifique. Lediscours romanesque réfléchit le désir d’imaginaire de notre société : celle-cis’est organisée institutionnellement pour produire ce type de discours ; nousappelons cette organisation champ de l’édition. L’acte de produire un roman estdonc défini par un ensemble de règles sociales. Ces règles peuvent se modifier :par exemple Janice Radway montre comment aux États-Unis, à partir de 1850,à la production de livres uniques associés à un auteur reconnu s’est ajoutée uneproduction de littérature générique où chaque ouvrage devait surtout ressem-bler au précédent 3. Déterminer la façon dont une société autorise un acte dediscours particulier est un premier pas dans la recherche.
 2) La production effective de discours est socialement organisée ; la sociologienous apprend que cette organisation s’établit dans la concurrence et le conflit.Des positions sont à prendre que les uns et les autres tentent d’occuper. Il enrésulte une définition des rôles sociaux engagés dans la production, ainsi quedes conventions qui ordonnent les discours eux-mêmes. Ceux-ci, à cette étape,ne sont encore que les produits manufacturés.
 3) Car ce n’est que lorsqu’il apparaissent dans l’espace public et qu’ils sontapprouvés par des instances légitimes qu’ils entrent effectivement dans le jeusymbolique. Austin ou Latour y ont insisté, les discours sont soumis à uneépreuve qui doit ou non leur donner l’onction. Nous connaissons, quant à nous,l’évaluation scientifique par les comités de rédaction. Ce passage instaure lamanière dont l’objet devenu discours est présenté à ses destinataires : ce qu’onpeut appeler avec Goffman son cadre de présentation. Un discours particuliern’existe donc jamais comme un fait isolé : il demeure attaché à son processus deproduction dont le cadre de présentation constitue une trace. Il est aussiimprégné par une infinité d’autres discours particuliers auxquels l’associent legenre, le style, la configuration : reconstituer sa « formation discursive » estdonc indispensable, y compris pour apprécier son originalité éventuelle.
 1 Boltanski, Luc et Thévenot, Laurent, 1991. De la justification. Paris : Gallimard.2 Esquenazi, Jean-Pierre, 2001. Hitchcock et l’aventure de Vertigo. Paris : CNRS.3 Radway, Janice, 1991. Reading the Romance. Londres : The University of North Carolina Press

Page 48
                        
                        

43
 4) Enfin les discours sont interprétés à l’intérieur d’économies symboliquesdifférentes : les publics, selon leurs statuts sociaux, se servent d’interprétantsvariés mais pas imprévisibles. Cette application d’un cadre de réception aucadre de participation fixe l’orientation de l’interprétation. Le déploiement desens auquel donne lieu le discours est a priori indéfinie : sa rencontre avec despublics nouveaux n’est en principe jamais achevée. Aussi l’interprétation de latrajectoire du discours a-t-elle également des limites historiques.
 Je conclus brièvement en disant mon espoir d’avoir convaincu quelques-unsd’entre vous de la nécessité d’organiser la recherche dans le domaine del’histoire des discours. La tâche est immense mais peut rapporter de beauxfruits.
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Une histoire de la réception télévisée entreperspectives historique et médiatique
 Muriel Hanot *
 Université catholique de Louvain& FNRS (Fonds national de la recherche scientifique)
 Considérés dans la perspective de l’histoire de la lecture qui veut comprendreles changements à partir des usages, les “mémoires” des téléspectateurs parti-cipent à la définition historique d’un média jusque-là figé dans son actualité.
 La télévision devient-elle, dès lors qu’on l’envisage dans sa diachronie, un objetde recherche réservé aux historiens et non plus aux analystes des médias ?Absorbés par l’étude immédiate du flux télévisuel, les chercheurs en informa-tion et communication disposent-ils des méthodes adéquates pour adapter leurquestionnement à une perspective historique ? Ne doivent-ils pas plutôtdéléguer, abandonner le champ aux spécialistes du découpage et de la critiquehistoriques ? Certes provocante, cette question semble pourtant trouver uneréponse affirmative au vu des publications en la matière. En effet, nombreuxsont à ce jour les ouvrages d’histoire de la télévision signés par les historiens etnon par les analystes des médias. Pourtant, ces derniers disposent à l’évidenced’une expertise – que les historiens doivent le plus souvent acquérir – qui leurpermettrait indubitablement d’orienter, d’approfondir, d’enrichir les probléma-tiques. Les deux démarches paraissent de fait indissociables. Les rencontresentre histoire et télévision demandent à l’historien de se muer en analyste desmédias, à l’analyste des médias de se préoccuper d’histoire. La perspectivehistorique enrichit l’analyse médiatique habituée à opérer sur l’instant présent,l’analyse médiatique apporte un plus à la perspective historique qui s’engagedans le domaine. Néanmoins, de tels échanges dépassent largement le simpleapprentissage de savoirs faire différents. Ils contribuent surtout à la découvertede techniques, de modèles d’analyse et de réflexion.
 Un parallèle théorique entre histoire de la lecture, histoire de la communicationet histoire de la télévision éclaire cette proposition intuitive. Il y a peu,R. Chartier, s’inspirant de ses travaux en histoire de la lecture, envisageaitl’histoire de la communication comme « un projet intellectuel qui entend lier, dansune même approche, l’étude des formes de production, d’inscription, de circulation et deréception des textes (ou des images ou de la musique) » 1. L’auteur, l’un des premiersà avoir posé dans l’histoire du livre une nécessaire prise en compte du lecteur,élargissait ainsi son expérience d’analyse à l’ensemble du monde des médias,répondant en cela à une logique intrinsèque de fonctionnement du livre commeobjet médiatique… Dans Lectures et lecteurs dans la France d’Ancien Régime 2, il
 * <[email protected]>1 1999. « Entretiens ». MEI. Médiation et information, n°10, p. 19.2 Chartier, R., 1987. Lectures et lecteurs dans la France d’Ancien Régime. Paris : Seuil.
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 considérait déjà qu’il fallait, pour bâtir une histoire de la lecture, « pouvoir, àchaque fois, reconstruire le rapport pratique qui lie celui qui écrit, les lecteurs qu’ilsuppose et pour lesquels il parle, et ceux réels, qui dans l’acte de lecture produisent unesignification du texte » 1. Il distinguait ainsi l’axe du livre – une histoire de ladiffusion de l’objet, une histoire des mécanismes qui rendent possible la produc-tion et la diffusion du livre –, l’axe du texte – qui consiste à « sortir la lecture del’œuvre pour la construire comme une interprétation du texte » 2 –, et l’axe du mondedu lecteur – une histoire des appropriations. La combinaison de ces trois axesdonne dès lors le moyen « de restituer, dans leurs variations et leurs différences, lesusages que chaque communauté de lecteurs a fait des textes qu’elle s’est appropriés » 3.
 Ce rapport sommaire esquissé entre histoire, communication et lecture suggèrepar déplacement une redéfinition des approches de l’histoire de la télévision.Non pas en suivant à la lettre les réalisations des historiens de la lecture, maisen les envisageant comme une source possible d’inspiration méthodologique etheuristique. Parce qu’elle vise les variations des dispositifs mis en place, maiségalement parce qu’elle s’applique aux variations des dispositions des lecteurs,l’orientation choisie par les historiens de la lecture permet, entre processushistorique et structures du “véhicule”, entre apports historiques et inspirations“médiatiques”, d’élargir les perspectives d’une étude qui s’oriente avec denouveaux objets dans une direction similaire.
 Néanmoins, puisque toute réflexion méthodologique s’alimente à la pratique,un détour par l’histoire de la réception télévisée illustre particulièrement etponctuellement cet échange enrichissant entre histoire de la lecture et histoirede la télévision. Bien que la plus étudiée à ce jour, l’histoire “institutionnelle” dela télévision est souvent peu ou mal connue des spectateurs. À l’inverse ducontenu télévisuel qu’ils éprouvent au quotidien. L’histoire de la télévision nese présente-t-elle pas à leurs yeux sous certains aspects qu’ils maîtrisent parfai-tement, ceux qu’ils ont expérimentés, qu’ils expérimentent jour après jour, aufil des années, en tant que témoins privilégiés ? L’histoire de la télévision ne senourrit-elle pas aussi de ce qu’ils en retiennent, de ce qu’ils en fabriquent, de cequ’ils s’en approprient, depuis les débuts du média, des quelques heures deprogrammes par semaine, à l’abondance des grilles d’aujourd’hui ? Suivantcette idée, il semblerait intéressant de verser dans une histoire et une analysedes programmes, des genres ou encore des “héros” télévisuels… Mais, cefaisant, la recherche négligerait toujours l’importance et la place du média dansla vie quotidienne des téléspectateurs. Sans compter qu’à la différence de laFrance, où l’instauration du dépôt légal a déclenché une effervescence de cetype d’étude, en Belgique, l’absence d’un cadre légal précis en la matière 4, liée àla difficulté de consulter les archives professionnelles, rendrait l’exercice aléa-toire. Toutefois, reste, dans l’optique d’un redéploiement de la perspective, lapossibilité de travailler sur les représentations, par les spectateurs, des pre-miers temps du média. Pour y parvenir, pour contribuer à cette approche del’histoire de la télévision belge francophone 5, plusieurs entretiens semi-
 1 Ibid., p. 47.2 Ibid.3 Chartier, R. (dir.), 1995. Historique de la lecture. Un bilan des recherches. Paris : IMEC, p. 13.4 Hanot, M. (dir.), 2001. Médiatiques. Hors série n°7 : Les archives de la télévision. Louvain la
 Neuve : ORM.5 La télévision belge naît le 31 octobre 1953. Mais, dès 1950, les frontaliers qui disposent d’un
 récepteur TV captent les programmes français diffusés par la station de la RTF établie à Lille.
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 directifs ont été réalisés1. Ils portaient sur les souvenirs spontanés despremières rencontres des témoins avec la télévision…
 A priori, les récits des différentes personnes interviewées n’apportent riend’autre à ce que relevaient déjà T. O’Sullivan 2 et J. Bourdon 3 dans des articlesconsacrés, l’un pour l’Angleterre, l’autre pour la France, aux mémoires detélévision. Outre quelques particularités belges et des constats fonction desquestions et des options différentes prises par l’entretien, de nombreuses simili-tudes se manifestent entre les différentes analyses. Les souvenirs de télévisiondont rendent compte les témoins relèvent d’abord d’une histoire personnelle.Inscrits dans des parcours individuels, les témoignages lient étapes de la vie,découverte et “consommation” du média. L’acquisition du récepteur correspondà une situation financière, professionnelle particulière, au surgissement d’unévénement heureux… L’objet télévision rencontre un espace privé, partagé ouprotégé. Son emplacement organise de nouveaux réseaux de relations familialesqui conditionnent également l’histoire des contenus : il y a les programmes quel’on regardait avec les enfants. Ceux partagés lors de la visite dominicale de laparentèle… L’imbrication entre histoire de la télévision et histoire de vie esttelle que nombre d’entretiens se terminent par l’impression d’avoir feuilletéensemble l’album de famille. Ensuite, cette vision, quoique personnelle, apporteégalement une série d’indications résiduelles sur l’histoire même du média. Unehistoire non pas institutionnelle, mais naturellement portée sur les contenus :émissions phares ou oubliées, petits ou grands personnages de l’écran, événe-ments heureux ou terrifiants… Entre ressemblances et dissonances, ces souve-nirs spontanés apportent des informations intéressantes sur la constructionimaginaire d’un paysage audiovisuel de référence et sur le partage d’universtélévisuels et culturels régionaux, nationaux ou internationaux… Enfin, entrehistoire du média et parcours de vie, les entretiens véhiculent de nombreuxrenseignements sur les comportements essentiellement affectifs qu’adoptent lesspectateurs : excitation des premiers instants, moments de partages, manièresde regarder, instaurations de rituels… La télévision est avant tout une façond’être, de découvrir, de partager. Malgré l’“universalité” de l’objet, de la tech-nique, des programmes, des situations, la télévision renvoie à un être à soi et nesignifie, pour les témoins, que par rapport à ça.
 Tous ces constats s’inscrivent dans une chronologie imprécise, marquée pardeux traits récurrents : le temps de la découverte, des premières rencontresavec le média, est parcouru par la magie de l’instant. Les détails abondent, lesanecdotes fusent. À la différence des périodes qui suivent, plus floues, plus com-pactes. Car, second trait distinctif, l’histoire de la télévision que construisent lesspectateurs est une histoire condensée, ramassée, qui s’organise autour d’un axeavant/après. L’avant étant caractérisé par la magie des origines et l’après parce qui suit, à savoir la télévision d’aujourd’hui. Tout se passe comme s’il y avaitentre les deux moments fusion temporelle. J.-N. Jeanneney et M. Sauvage par-laient à ce propos de continuité plus ou moins brisée4. Néanmoins, les témoinsmentionnent brièvement l’une ou l’autre étape qu’ils considèrent comme signi-
 1 Soit 46 interviews dont 24 ont été très précisément analysées.2 O’Sullivan, T., 1991 : 159-181. « Television Memories and Cultures of Viewing. 1950-65 ».
 Corner, J. (dir.). Popular Television in Britain. Studies in Cultural History. Londres : British FilmInstitute.
 3 Bourdon, J., 1995 : 13-31. « Le flash et le papier peint : mémoires de télévision ». Esquenazi, J.-P. (dir.). La télévision et ses téléspectateurs. Paris : L’Harmattan.
 4 Jeanneney, J.-N., Sauvage, M., 1982. Télévision, nouvelle mémoire. Les magazines de grandreportage. Paris : Seuil/INA, p. 21-22.
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 fiantes. Globalement, ces dernières renvoient à des moments d’innovation :premier téléviseur couleur, arrivée d’une nouvelle chaîne, introduction de lapublicité, changement de présentateur, évolution du design…
 Quoi qu’il en soit, cette histoire s’avère extrêmement statique. Parce que cesmémoires presque sans histoire sont intimement liées aux attitudes et auxparcours individuels. Pare que, comme les analystes des médias, les téléspecta-teurs paraissent englués dans la contingence immédiate des images.
 Toutefois, ce projet d’histoire de la télévision par les représentations destéléspectateurs gagne en épaisseur lorsqu’il est confronté aux questionnementsde l’histoire de la lecture. Cette histoire immobile se précise dès qu’elle estenvisagée dans la perspective d’un processus d’appropriation et non plus seu-lement de représentation… Un constat suggère ce déplacement. Malgré ladécouverte de nombreux thèmes communs, plusieurs approches de la télévisionsont sensibles. Confirmant, pour la télévision, ce que R. Chartier avait noté àpropos du livre : « s’il y a un socle commun de tous les lecteurs à travers le temps et lesespaces, il y a aussi différenciation de leurs capacités, de leurs habitudes, de leurs tradi-tions, de leurs intérêts, de leurs postures… » 1. Pourquoi, dès lors, ne pas prêterattention à ces dissemblances afin de les faire “parler” ? T. O’Sullivan lui-mêmeavait tenté l’expérience. En s’inspirant de la notion d’habitus empruntée àBourdieu, il avait distingué des appropriations différentes en fonction desrapports hommes/femmes et parents/enfants, des loisirs et des souvenirs deschaînes concurrentes (BBC et ITV) 2.
 Sans reprendre tel quel le raisonnement de l’auteur qui, bien qu’intéressant àplus d’un titre, conduit néanmoins, à l’une ou l’autre exception près, aux mêmesobservations, il semblait captivant de s’attacher aux usages contrastés de latélévision, à partir de la description des attitudes, des comportements. Cettehypothèse de travail que les témoignages mettaient – on l’a vu – abondammenten évidence suivait ainsi en partie celle qui précise que « l’usage social d’unnouvel outil ne se définit que par tâtonnements collectifs entre le projet particulier del’inventeur, les stratégies des firmes qui construisent le matériel, les desseins spécifiquesdes divers pouvoirs politiques et sociaux, et les comportements des individus quil’utilisent » 3. Or, à la façon dont l’histoire de la lecture prend en compte lesvariations des dispositions des lecteurs, une histoire de la télévision peut, àpartir des témoignages, se pencher sur une histoire des manières de regarder latélévision. Soit identifier ces dispositions, qui relèvent d’une part des contrastes– entre des compétences et des normes de lecture, entre des attentes et desintérêts divers – qui caractérisent les communautés de lecteurs et les traditionsde lecture4, et d’autre part « des réseaux de pratique qui organisent les modes,historiquement et socialement différenciés, du rapport aux textes. La lecture […] estmise en jeu du corps, inscription dans un espace, rapport à soi ou à l’autre » 5.
 De ce nouveau point de vue, l’histoire TV des spectateurs varie selon les usagesqu’ils mettent en place en même temps qu’ils découvrent le média. Les premierssouvenirs des personnes interrogées renvoient à une certaine magie del’instant. Celle-ci est cependant de deux ordres. Certains parlent clairement de
 1 2000. « Rencontre avec R. Chartier ». Médiatiques, n°21. Louvain la Neuve : ORM.2 O’Sullivan, T. Op. cit., loc. cit., p. 173.3 Jeanneney, J.-N., Sauvage, M. Op. cit., p. 37.4 Chartier, R., 1989. « Le monde comme représentation ». Annales. Économies. Sociétés.
 Civilisation, n°6, p. 1510.5 Ibid., p. 1512.
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 fascination, d’autres d’un âge d’or qui ressemble à s’y méprendre à un paradisperdu. J. Bourdon signalait déjà cette différence d’appréciation : « le souvenir [dupremier contact avec la télévision] […] est positif chez les plus âgés, plus complexe,plus mystérieux chez les plus jeunes. Il est convivial, enchanté dans les milieux modestes,tandis que dans les milieux aisés, l’arrivée de la télévision se fait subrepticement, commepar effraction » 1. Mais le découpage social qu’il suggère est trop lâche pourjouer ici, tandis que celui générationnel semble ne pas être opérant. En effet, sicertains souvenirs rappellent effectivement que les grands-parents – pour lesenfants –, ou parents – pour les adultes –, découvraient la télévision de façonspécifique, la notion de paradis perdu se retrouve à la fois chez petits et grandsd’alors. À première vue, cette notion évoque un rapport nostalgique au média(« la télévision, c’était mieux avant ! »), voire même à l’ensemble de la période denouveau confort qu’il incarne. Elle correspond aussi à l’expression d’un certainbonheur familial. Dans ce cadre, le paradis perdu vaudrait moins pour l’objetTV que pour les souvenirs positifs auxquels il s’associerait. Tous les témoins neversent pourtant pas dans cette même “euphorie nostalgique”. Seuls le fontceux qui donnent la convivialité comme le maître mot des souvenirs de cettepériode. Il y a âge d’or lorsque se manifeste un mode d’appropriation télévisuelcollectif spécifique aux premiers temps de la découverte du média… Un phéno-mène non généralisé qui transforme le domicile en un lieu central d’échanges.
 L’arrivée de la télévision, dans un quartier, chez un parent, suscite un engoue-ment sans pareil. Les heureux propriétaires du média invitent famille, voisins,amis à partager leur découverte. La maison nouvellement équipée devient ainsiun lieu d’attraction, de réunion, mais aussi de sociabilité 2. De nombreux sou-venirs évoquent ces réceptions improvisées, insistent sur les moments departage et d’échange qu’elles provoquaient. La vision est collective, familiale,conviviale. La télévision réinvente l’accueil, soude des quartiers, des familles,crée, quel que soit l’âge, de nouvelles solidarités. Dont les témoins gardent unsouvenir ému. Certains d’entre eux avouent avoir conservé très longtempscette habitude de recevoir pour regarder ensemble la télévision. Mais il nes’agit plus, dans ce cas de figure assez rare, que d’amis très proches. Car lesmultiples allées et venues incessamment répétées ont alors fini par lasser…
 Car, paradoxalement, la télévision elle-même brise petit à petit le climat parti-culier qu’elle a créé. « Les gens venaient pour la télévision. Ils finissaient par ne pluss’intéresser à la personne à qui ils rendaient visite », déclare l’une des personnesinterviewées. D’autre part, convaincus de l’utilité du “poste”, nombreux sontceux qui franchissent le cap et en achètent un à leur tour. Qu’ils partagent– éventuellement – avec d’autres qui, cédant aussi à la tentation, s’en portent lecas échéant acquéreur. Et ainsi de suite jusqu’à ce que tout le monde, ou pres-que, soit équipé. Dès lors, au plus le média se répand, au moins sa dimensioncollective s’affiche. La convivialité extraordinaire qu’il a contribué à installers’estompe, laissant derrière elle le souvenir d’un paradis perdu.
 Nonobstant les remue-ménages qui finissent par exaspérer tant les hôtes queles invités, cette situation renvoie à ce que J. Perriault déclarait en regard d’uneréflexion sur le passage d’un rite au profit de la valeur attribuée à l’objet :« L’objet accepté crée des moules de consommation. […] La structure d’écoute [définiepar la projection de vues] est ainsi entrée dans les habitudes avec ses rites. Elle est prête– rituellement ? – à accueillir le cinéma et elle le sera aussi pour la télévision. Car, aux
 1 Bourdon, J. Op. cit., loc. cit., p. 17.2 Le phénomène touche plus souvent les familles d’ouvriers et d’employés. Mais pas de façon
 généralisée.
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 premiers temps de celle-ci, c’est en groupe qu’on regarde le poste. La valeur signe d’unepossession a détruit cette structure quand on s’aperçut qu’une antenne était une marquede prestige » 1. Néanmoins, cette réflexion ne tient pas compte du fait qued’autres personnes optent alors d’emblée pour une vision centripète, non parta-gée du média. Une vision qui définit un autre rapport du spectateur aux débutsde l’objet, puisqu’il est davantage question de fascination que d’âge d’or…
 Dans un autre registre, la “continuité brisée” de l’histoire que racontent lestémoins, ces étapes disparates qu’ils en retiennent, s’étoffent à la lumière desattentes, des rôles singuliers qu’ils attribuent au nouveau média. Ainsi, au-delàde la thématique de l’innovation 2, les étapes décrites sont en général mono-thématiques. Par exemple, l’un évoque successivement le passage des postes àlampe aux circuits imprimés, la disparition des antennes au profit du câble et dusatellite, le saut du 3/4 au 16/9e. Un autre note l’accroissement du nombre deprogrammes, l’arrivée de la télédistribution, de la publicité – perçue comme uneentrave –, de la télécommande et des bouquets numériques. Un dernier retientl’arrivée de la deuxième chaîne française qui se traduisait par plus de films ledimanche et pendant les fêtes de fin d’année, la construction tardive d’un relaishertzien qui permettait de recevoir enfin les programmes belges, surtout leciné-club, et l’apport de la vidéo. Dans la foulée, ces mêmes personnes décriventla télévision comme le moyen de répondre à certaines de leurs attentes. Celles-ci se résument par des préoccupations technologiques, par une envie de cinémaà domicile, ou par la recherche d’un divertissement.
 De nouveau, la confrontation entre usages et représentations épaissit cette his-toire de la réception, loin du statisme et de l’uniformité précédemment remar-qués. Elle complexifie aussi la définition du média, au-delà de ce qui en a étégénéralement retenu. D’autant que d’autres attentes sont encore perceptiblesdans les témoignages.
 Bien qu’émise a posteriori, cette vision “utile” de la télévision semble néan-moins renvoyer à un besoin originel. D’autre part, elle dénote une certaineconstance dans le temps et affecte encore visiblement les manières de “lire” latélévision aujourd’hui. Soit parce qu’elles motivent des critiques, liées à leurinassouvissement, soit parce qu’elles mettent en exergue une utilisation par-tielle du flux télévisuel dans le sens de leur définition originelle. Côté tech-nique, on relève les derniers progrès essentiels ou on regrette qu’il soit mainte-nant plus facile de remplacer sa télé plutôt que de la faire réparer. Côté cinéma,on épluche les programmes à la recherche de “bons” films à enregistrer ou onchoisit l’abonnement à une chaîne thématique. Côté divertissement, on salue lamultiplication du nombre de chaîne et des heures de diffusion, ou l’on regrette,malgré l’abondance, qu’il n’y en ait toujours pas assez…
 Mais, ces attentes, comme les rapports à autrui, ne conditionnent pas seulscette nouvelle histoire de la réception télévisée. D’autres contrastes, au sens oùChartier les définissait, interviennent encore. Notamment autour de la questiondu rituel. De même, cette histoire serait incomplète si, entre perspectiveshistorique et médiatique, elle ne se penchait pas sur le dispositif et les formestélévisuels de l’époque. Le champ d’investigation est, à ce stade, à peine ouvert.Les lignes qui précèdent se sont contentées de retrouver quelques gestesoubliés, quelques habitudes disparues. Ceux qui font de la télévision, ce médiacomme les autres, un outil à la fois si semblable et si différent.
 1 Perriault, J., 1981. Mémoires de l’ombre et du son. Une archéologie de l’audiovisuel. Paris :
 Flammarion, p. 235.2 Sans tenir compte de l’arrivée de la télévision couleur, retenue par tous les témoins.
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Métaphores de l’accès à l’informationdes Lumières au numérique. L’exemple des
 outils de recherche sur Internet
 Brigitte Juanals *
 Université de Lille III (« Charles-de-Gaulle »), UFR « Information,documentation et information scientifique et technique (IDIST) »
 L’étude des métaphores textuelles et visuelles présentes dans des outils derecherche sur Internet témoigne de la culture de l’accès à l’information et deses évolutions dans les espaces numériques. Au travers de l’exemple de cesoutils, nous montrerons que les représentations et les métaphores qui leursont attachées sont révélatrices des imaginaires et des utopies liés à des dis-positifs hypermédias réticulaires d’accès à l’information. La rhétorique dis-cursive et visuelle mise en œuvre dans ces environnements diffuse un sym-bolisme mythique, auquel se sont jointes les techno-utopies caractéristiquesdes réseaux et un imaginaire fondé sur le genre littéraire de science-fiction,l’ensemble étant exploité par une idéologie marchande. Pour cette présenta-tion, l’analyse est limitée à des logos d’outils de recherche mais elle s’intègredans un travail plus vaste, qui inclut aussi l’étude du lexique et des méta-phores textuelles et visuelles d’Internet et des réseaux, de la Toile, des navi-gateurs ainsi que de l’espace graphique signifiant de la page-écran de portailset outils.
 Comment l’esprit humain perçoit-il le savoir et sa possible accessibilité ? Lareprésentation symbolique du savoir et de sa conquête apparaît dans diversvecteurs métaphoriques, récurrents au cours des siècles et toujours présentsaujourd’hui. Ils sont révélateurs d’une conception particulière des connais-sances, de la perception de leur possible maîtrise par l’homme et de la manière,propre à chaque épistémè, dont on peut les organiser pour pouvoir y accéder.Plus généralement, ils témoignent des mutations décisives de la culture del’accès à l’information (information literacy), dans son évolution depuis le livrejusqu’aux espaces numériques des réseaux interconnectés.
 Nous avons établi une sorte de cartographie à la fois thématique et idéologiquedes imaginaires liés à l’accès à l’information sur Internet à partir des méta-phores textuelles et visuelles, prises dans leur évolution, des outils derecherche, conçus pour seconder la Toile (the World Wide Web) dans sa fonctionde médiation aux données. Cette analyse diachronique et comparative a étémenée sur une sélection de soixante-treize grands outils de recherche généra-listes, limitée ici à des exemples significatifs portant sur leurs logos, en tant quesigne particulier unique résultant de la synthèse d’une marque et de son identi-fication recherchée. Le logotype a été retenu pour ses caractéristiques symbo-liques de discours figé, « tout à la fois sceau et signature, […] distinctif et inimi-
 * <[email protected]>
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 table », dans sa mission de « renforcer l’originalité de la marque et de traduirevisuellement son produit, sa culture et son projet » 1.
 Cette étude a permis d’identifier huit grands axes qui peuvent se combiner :
 1. La métaphore du labyrinthe, avec la construction de réseaux, naturels ou artificiels,denses et compliqués, sur toile ou sous terre, est une réminiscence à la fois encyclo-pédique du « labyrinthe inextricable » évoqué par Diderot 2 et avant lui parFrancis Bacon 3. La « toile d’araignée électronique » du système hypermédia deTim Berners-Lee est un labyrinthe artificiel, créé par l’esprit humain, et consti-tué d’immenses gisements de données hétérogènes dans lesquels il est devenubien difficile de s’orienter. La métaphore du labyrinthe apparaît sous la formede plusieurs figures symboliques dans les logos : la toile d’araignée, la mine, letunnel, évoquent tous la construction de réseaux, naturels ou artificiels, denseset compliquées, sur toile ou sous terre. La caverne ou le souterrain exprimentaussi ce qu’il y a de caché, de mystérieux, une sorte de projection symbolique del’ombre. Ces nombreuses représentations, qu’elles soient naturelles ou artifi-cielles, maintiennent toutes la problématique du rapport à l’espace et d’undispositif spatial compliqué.
 2. La techno-utopie de la planète en réseau est abondamment représentée. Ellediffuse l’idée que la terre serait entourée d’un immense maillage qui la rendraiten tous points accessible.
 3. Cette utopie de communication universelle est en corrélation avec l’évocationd’une communauté mondiale virtuelle, qui diffuse la croyance en la capacitéd’Internet à regrouper les humains dans une grande famille au-delà des cli-vages nationaux ou sociaux. Le « village global » de Marshall MacLuhan 4 et saréférence à une communauté virtuelle, une tribu mondiale, réapparaissent ici.On pense aussi au rapport Nora-Minc 5 qui, après avoir évoqué la palabre oraleet ses rituels comme facteurs d’équilibre des villages, préconisait une palabreinformatisée pour recréer une « agora informationnelle » aux dimensions de lanation moderne.
 4. La métaphore des espaces interplanétaires nous ramène à l’imaginaire de laconquête de l’espace également observable dans les représentations de la Toileet des navigateurs : la planète n’est plus assez grande pour l’homme qui l’a déjàparcourue en tous sens et veut maintenant se lancer à la conquête de l’univers.Les réseaux en interconnexion d’Internet sont aussi porteurs de ce mythe, maisil est utile de rappeler que l’imaginaire des romans de science-fiction, dès leXVIIe siècle, mettait abondamment en scène des aventures galactiques.
 5. L’évocation de grands espaces terrestres et de liberté est aussi associée auxréseaux : les espaces virtuels deviennent synonymes de liberté, d’aventures,d’espaces immenses ou vierges à découvrir, de la beauté de la nature.
 1 Combier, Marc, Pesez, Yvette (dir.), 1999 : 240-241. Encyclopédie de la chose imprimée. Du papier
 à l’écran. Préface de F. Richaudeau. Paris : Retz & HER, 544 p.2 Diderot, 1994 : 411, article « Encyclopédie » [1755, volume V], Encyclopédie ou Dictionnaire
 raisonné des sciences, des arts et des métiers, par une Société de gens de lettres. In Diderot. Œuvres,tome 1, Philosophie. Paris : Robert Laffont, 1 490 p.
 3 Bacon, Francis, 1986 [1620] : 143. « Livre I, aphorisme 82 ». Novum Organum. Introd., trad. etnotes par Michel Malherbe et Jean-Marie Pousseur. Paris : PU F , coll. « Essaisphilosophiques », 349 p.
 4 McLuhan, Marshall, Fiore, Quentin, 1970. Guerre et paix dans le village planétaire. Paris :Laffont, 192 p. Titre original : War and peace in the Global Village. 1969. New York : Bantam.
 5 Nora, Simon ; Minc, Alain, 1978. L’informatisation de la société. Rapport à M. le Président de laRépublique. Paris : La Documentation française, 162 p.
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 6. La métaphore de l’océan et de la navigation, liée aux thèmes de l’explorationmaritime, s’est transposée du livre aux réseaux numériques, particulièrementaux modes de lecture hypertextuelle (navigation, surfing, net surfing) et auxnavigateurs (browsers)1 de la Toile. Les outils de recherche l’ont aussi utilisée,mais de façon beaucoup plus limitée, peut-être pour se différencier de la Toile etdes navigateurs. Ces métaphores marines du savoir étaient déjà présentes dansl’imaginaire encyclopédique forgé au XVIIe et XVIIIe siècle par Francis Bacon etDiderot. Dans le Novum Organum (1620), le savoir était devenu océan et évo-quait la navigation vers des terres lointaines. Le frontispice de l’ouvrageprésentait l’illustration d’un navire franchissant les colonnes d’Hercule, sym-bole des limites du monde connu dans l’Antiquité. Diderot, dans le Prospectus,employa aussi la métaphore de la « mer des objets », image à la fois riche enpromesses d’aventures futures et de dangers2. À cette période, un déplacements’opéra de façon explicite de l’image de l’océan, dont l’association àl’exploration et à l’aventure géographique ou commerciale se transposa à cellede la connaissance. L’aventure intellectuelle des savoirs devint le cheminemblématique de l’exploration de nouveaux espaces à découvrir.
 7. Le nomadisme et la mobilité associés à une communication sans contraintes et sansfrontières sont aussi présents. L’homme, sédentarisé par la civilisation, revien-drait ici à ses origines, caractérisées par le nomadisme, la mobilité et unecommunication immédiate, sans contraintes et sans frontières. La vitesse estaussi un paramètre hautement valorisé dans les nouvelles technologies, et lenomadisme et la mobilité sont souvent associés à la rapidité des déplacementset des résultats apportés, qui génère elle-même un enthousiaste, un plaisir detrouver. En dépit des discours utopiques sur l’exploration et la découverte, ilfaut bien constater que l’usage d’Internet est l’inverse même du nomadisme enconsistant à rester physiquement dans un même lieu devant son ordinateur, etque les temps de réponse sont encore, malgré les évolutions technologiques,très loin de l’instantanéité pour la majorité des utilisateurs.
 8. La nécessité d’une expertise et la performance des outils est mise en avant dansplusieurs outils Cette expertise pour trouver les données recherchées, associéeau souci de précision, sont illustrés par l’efficacité de la flèche qui va droit aubut ou encore par la puissance de traitement des données. Rechercher des infor-mations dans le labyrinthe de la Toile n’est pas une entreprise aisée ; des verresgrossissants ou un regard particulièrement perçant sont souvent nécessaires.
 L’évolution très rapide des métaphores textuelles et visuelles, dans la périodecomprise entre 1993 et 2000, révèle deux tendances majeures : le dégagementprogressif de la référence à une culture du livre, et surtout la disparition desmétaphores pouvant être perçues comme plus inquiétantes ou ouvertementsymboliques. Ces dernières pouvaient évoquer une idée de complexité, dedifficulté, de pénibilité, ou encore mettaient en scène une représentation ducyberespace par des espaces terrestres ou interstellaires très réalistes.L’homogénéisation des représentations s’opère en direction d’une uniformisa-tion des symboles de l’accès à l’information sur les réseaux. Désormais, leslogos récents et leurs appellations sont devenus plus uniformes, plus neutres,plus commerciaux. La composante commerciale est ouvertement mise en avantet les appellations « .com » sont de plus en plus fréquentes. L’expressionouverte des imaginaires est encore présente mais de façon plus discrète, et c’estsouvent la présence des anciens logos qui permet de la reconstituer ou de la
 1 Cf. les navigateurs de la Toile tels Navigator et Communicator de Netscape.2 Diderot, [1750] 1994 : 214. Prospectus. In Diderot. Œuvres, tome 1, Philosophie. Op. cit.
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 confirmer. L’évolution économique s’oriente vers les rachats et les regroupe-ments des outils, ainsi que leur internationalisation croissante, par la créationde versions nationales ou par grandes régions du monde. Ces évolutionssemblent se refléter dans la tendance observée dans les appellations et les logosà gommer les différenciations présentes à leur création, les rendant ainsi deplus en plus proches les uns des autres. L’orientation de plus en plus commer-ciale des outils et leur transformation progressive en portails est en adéquationavec la logique marchande développée avec l’ouverture d’Internet au grandpublic depuis les années 1990.
 L’efficacité rhétorique de la mise en scène des non-lieux virtuels en réseau puisesa force de persuasion de la combinaison de plusieurs types de référencesimplicites, énoncées ci-après. Dans l’illusion d’un dépassement des contraintesspatio-temporelles, un symbolisme de type encyclopédique – l’arbre, l’océan etle labyrinthe, issus de l’époque des Lumières – est associé à des voyages inter-planétaires issus d’un imaginaire de science-fiction. Ces métaphores symbo-liques, qui prennent leurs racines dans l’histoire et l’expansion géographique,économique et culturelle de l’Europe des XVIIe et XVIIIe siècles, illustrent lesactivités de recherche d’informations et de conquête – ou plutôt de quête – desens sur l’incohérence de l’immensité des données accumulées disponibles. Cetensemble rhétorique complexe, à distinguer à notre avis d’une « nouvellereligiosité » et d’une forme de mysticisme 1, fait toute la force de ce discours.
 Ces analyses vont aussi à l’encontre des affirmations consistant à rattacher lesimaginaires liés aux nouvelles technologies à l’influence originelle du roman deWilliam Gibson, Le Neuromancien (Neuromancer, 1984), qui marqua le débutd’un genre littéraire américain de science-fiction cyberpunk basé sur la technolo-gie réelle ou d’anticipation. Sa description du cyberespace (cyberspace) est souventcitée comme une vision poétique et prophétique d’Internet 2. Les imaginairesliés aux environnements de la réalité virtuelle et aux NTIC ont par la suitesouvent été rattachés à l’influence de l’univers fantasmatique décrit dans leroman de William Gibson 3. Nous constatons pour notre part que la fascinationdu héros informaticien de ce livre pour les univers numériques liés aux ordina-teurs est symptomatique de l’attrait suscité par les espaces virtuels sur Inter-net, de même que l’utopie du réseau planétaire, décrite comme une« hallucination consensuelle » dans laquelle le héros agit par son cerveau directe-ment connecté. Toutefois, les images et les mythes présents dans Le Neuro-mancien n’en sont pas originaires mais s’inscrivent bien dans une continuité. Eneffet, nous avons analysé qu’elles puisaient leur origine dans des mythes beau-coup plus anciens : le mythe grec du labyrinthe, les voyages et les explorationshomériques dans des espaces et des temps extraordinaires, la métaphore duvoyage océanique ou spatial de l’imaginaire encyclopédique, ou encore lesromans de science-fiction qui, au XVIIe et XVIIIe siècles, décrivaient des aven-tures de cosmos et de galaxies. Par ailleurs, l’optimisme techniciste et capita-liste des réseaux interconnectés, à la fois mondialiste et communautaire, va àl’encontre du courant de science-fiction de l’école américaine cyberpunk, qui est àl’inverse anti-utopique et porteur de sinistres prophéties. Des auteurs commeWilliam Gibson ou Bruce Sterling ont décrit des états policiers totalitaires
 1 Breton, Philippe, 2000 : 75. Le culte de l’Internet. Une menace pour le lien social ? Paris :
 La Découverte, 125 p.2 Gibson, William, [1984] 1985 : 63. Neuromancien (Neuromancer). Trad. J. Bonnefoy. Paris :
 La Découverte, coll. « Fictions », 299 p.3 Nous faisons référence ici à un article de Brigitte Chamak, 1996. « Ceux qui construisent la
 réalité virtuelle ». Alliage. Nº 27.

Page 59
                        
                        

55
 voués à la destruction et à la barbarie, dans lesquels tout esprit de loi ou touteespérance dans l’avenir avaient disparu.
 Les explorations virtuelles mises en scène dans les moyens d’accès, ici les outilsde recherche – mais il en est de même pour Internet, la Toile, les navigateurs –,semblent nous ramener à une conception mythique, antérieure aux anti-utopiesmodernes, des voyages marins ou cosmiques. Les espaces virtuels sont mis enscène comme des univers dont les internautes sont devenus les nouveauxexplorateurs. Cette rhétorique est fondée sur l’assimilation de la navigationhypertextuelle en réseau à l’exploration d’espaces labyrinthiques, d’universmarins ou cosmiques, d’une nature sauvage. Le cyberespace s’est ainsi substituéaux explorations géographiques et spatiales, et la découverte statique et sanseffort des espaces réticulaires a remplacé des aventures impliquant un engage-ment physique et moral considérable. Le développement sur Internet de cesimaginaires nourris d’aventures et de découvertes a sans doute été favorisé parles possibilités communicationnelles propres à ce média, caractérisées par unemodification de la perception du temps et de l’espace. L’internationalisation desaccès, combinée à la vitesse de transmission dans les « non-lieux » 1 des espacesvirtuels, a donné l’illusion d’un dépassement des contraintes spatio-temporelles.L’apparition de ce « nouvel » espace-temps a favorisé le retour à des visionsmythiques et optimistes de nouveaux mondes à découvrir, riches en dangersmais aussi en aventures exaltantes. Cette représentation mythique est associéeà un optimisme techniciste et au discours utopique de la planète en réseau,diffusant l’image d’un monde entièrement connecté présenté comme un idéal,sans tenir compte des multiples disparités géographiques, économiques, cultu-relles et sociales. Or la réalité, sur les plans techniques et des usages, est toutautre, caractérisée à la fois par l’immensité des ressources les plus hétérogèneset la sophistication des moyens matériels et techniques, combinée à la com-plexité matérielle et logicielle qui en découle. La rareté s’est déplacée de laquantité des données directement accessibles à la capacité de filtrage, de mémo-risation et d’assimilation par l’esprit humain. De même, les pratiques liées auxtechnologies hypertextuelles demandent à l’usager une autonomie croissantesur les plans technique et méthodologique.
 Sur les réseaux, la tendance est à la mondialisation de la communication, asso-ciée à des références idéologiques, culturelles et opératoires communes. Nousavons pu observer la construction et la diffusion d’un imaginaire, de symboleset de techno-utopies communs (en référence aux discours de communautévirtuelle mondiale, d’accès démocratique à l’information, de planète en réseau),ainsi que, sur le plan des pratiques, celle d’un apprentissage progressif par desconsommateurs-utilisateurs de l’Internet. Cette forme de standardisation desmodes d’accès à l’information, via les navigateurs Web, les outils de rechercheet la mise en commun de données à une échelle internationale, va dans le sensd’une uniformisation des outils et des modes opératoires. Toutes ces référencesfonctionnent comme une sorte de culture globale et visent à être reconnues defaçon universelle par tous, au-delà des frontières transnationales et des diffé-rences culturelles. Les utopies, les systèmes de valeurs et les idéologies diffusésrecoupent une logique géo-économiste et sont d’origine nord-américaine 2 ouoccidentale.
 1 Augé, Marc, 1992 : 47-48. Non-Lieux. Introduction à une anthropologie de la surmodernité. Paris :
 Seuil, 151 p.2 À cet égard, la langue de la globalisation sur les réseaux est de façon écrasante l’anglo-
 américain (80 % des sites Web sont rédigés en anglais).
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 Définition du matériau utilisé pour cette étudeL’étude a été menée à partir de l’analyse du lexique et des métaphores del’univers encyclopédique aux dispositifs hypermédias en ligne, détaillésci-après :
 – Sélection de soixante-treize grands outils de recherche généralistes. Quatresources d’information ont été retenues : le répertoire des outils derecherche du Consortium W3, W3 Search Engines, le guide des outils de re-cherche de la Bibliothèque nationale de France, le guide RISI de l’ADBS(l’Association des professionnels de l’information et de la communication),la sélection d’outils de recherche de Yahoo !. Les données retenues incluentles noms anciens et présents des outils, leur date de création, leur type, leslogos anciens et présents.
 – Modes de représentation et d’organisation des savoirs issus d’un universphilosophique et encyclopédique, en particulier : Arbor scientae (1295) deRaymond Lulle ; De la dignité et de l’accroissement des sciences (1605) etNovum Organum (1620) de Francis Bacon ; le Prospectus et l’articleEncyclopédie de Diderot (1751).
 – Récits de voyages dans des espaces imaginaires, principalement aux XVIIe-XVIIIe siècles (trop nombreux pour être répertoriés dans ce texte).
 – Lexique et métaphores textuelles et visuelles des systèmes hypermédiasd’accès à l’information : Internet, la Toile (the World Wide Web), arbores-cence, navigateurs (Mosaic, Netscape Navigator & Communicator, Explorer,Lynx), navigation, hypertexte, internaute & infonaute…
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Du télégraphe optique à l’Internet,originalités des discours contemporains surles techniques de communication à distance
 Aurélie Laborde *
 Université de Bordeaux III (« Michel-de-Montaigne »), Institut des sciences del’information et de la communication (ISIC)
 Ce texte propose quelques exemples de l’évolution de l’imaginaire destechniques de communication à distance depuis deux siècles : entreredondances et différences.
 Le réseau Internet constitue un objet d’étude fécond pour les sciences del’information et de la communication. Notre discipline s’attache alors successi-vement à ses usages, ses représentations, ses aspects politiques et écono-miques… Dans cette intervention, nous nous intéresserons aux premiers dis-cours accompagnant les développements du réseau en France et aux représen-tations – à l’imaginaire – qu’ils nous livrent.
 Plusieurs auteurs et essayistes1, probablement le plus grand nombre, voientdans les discours sur l’Internet, des attentes et un imaginaire radicalement« nouveaux », qui entraîneraient l’humanité dans son ensemble vers des boule-versements sans précédents. Les arguments déployés par les « fondamenta-listes » de l’Internet tiendraient alors tout entiers aux spécificités de la tech-nique et non à un contexte plus large. Ce faisant, ces postulats nient implici-tement les grands espoirs et les idéologies du passé, ainsi qu’un imaginaire dela communication à distance qui doit se concevoir dans le temps « long » del’histoire.
 Au contraire, un petit nombre d’auteurs – souvent des chercheurs proches denotre discipline 2 – observe une « redondance » dans les discours sur les tech-niques d’information et de communication : certains arguments relatifs àl’imaginaire des techniques de communication se répèteraient ainsi inlassa-blement, se régénérant lors de l’apparition de chaque innovation et nous offrantl’image d’une histoire circulaire, bégayante.
 Face à cette double approche, les uns percevant dans les discours sur l’Internetun renouveau radical du champ des espoirs et utopies de l’humanité, les autresdes arguments et représentations depuis longtemps présents dans les discours
 * <[email protected]>1 Parmi lesquels on notera Pierre Lévy (que Philippe Breton désigne comme le « chef de file » des
 « fondamentalistes » de l’Internet), mais également Nicolas Négroponte, Joël de Rosnay,Philippe Quéau et bien d’autres…
 2 Parmi lesquels on pourra citer Armand Mattelart, Patrice Flichy, Dominique Wolton, PhilippeBreton…
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 sur les techniques de communication, nous adopterons et illustrerons, en nousappuyant sur une analyse de discours spécifique, une thèse intermédiaire :
 La lecture attentive des articles de presse sur les techniques de communicationà distance, depuis deux siècles, nous donne l’illusion d’arguments similaires,sans cesse renouvelés. Toutefois, lorsque l’on observe l’organisation plusprofonde des discours, les combinaisons de champs sémantiques et les argu-ments les plus fréquemment répétés, on remarque que les mêmes thèmes,incessamment déclinés, ne se renouvellent pas à l’identique et rendent compted’une évolution significative des représentations de la communication àdistance.
 Cette évolution est certes due aux caractéristiques intrinsèques de la technique,mais est également le fruit d’une époque particulière et des valeurs qu’ellevéhicule.
 Un corpus et une méthode 1
 Nous avons choisi d’illustrer et argumenter notre étude des premiers discourssur l’Internet en les confrontant aux discours du « long » XIXe siècle2, sièclefondateur des techniques de communication à distance. Porter un « regard »historique sur l’objet émergent constitue alors une façon de se départir de lanormalité d’un présent qui nous entoure et nous pétrit, pour discerner lesvéritables spécificités de l’objet, dans une période où il s’impose à nous commeune évidence.
 Le choix du XIXe siècle permet ici d’imposer une véritable distance, une rup-ture, par rapport à des techniques du XXe siècle comme la radio ou la télévision,plus proches et plus fréquemment étudiées.
 Afin de rendre compte d’un imaginaire « grand public » de l’Internet, nousnous sommes plus particulièrement intéressée au discours de presse et notam-ment à la presse généraliste. Sans que l’analyse de la presse puisse prétendrenous renseigner sur les représentations effectives d’un même objet par le plusgrand nombre, il nous a semblé trouver dans ce biais un indicateur intéressantd’un « point de vue », à un moment donné et sur un support donné, sur lesobjets qui nous intéressent.
 1 Nous rendons compte, dans cette communication, de quelques résultats issus d’une thèse. Il est
 entendu que si le genre même des actes de colloque ne laisse que peu de place aux longuesjustifications méthodologiques et à la réflexion sur la fragilité des résultats, l’ensemble de ceslimites et précautions figurent dans la thèse (Laborde, Aurélie, 2001. Les discours accompagnantles nouvelles techniques de télécommunication : du télégraphe optique à l’Internet. Thèse en Sciences del’information et de la communication, sous la direction de Hugues Hotier. Bordeaux)
 2 Période définie par les historiens et allant de la Révolution française à la Première guerremondiale. Cet « élargissement » permet d’intégrer à l’analyse le télégraphe optique, né aulendemain de la Révolution, et la TSF, qui se développe au tournant du XIXe et du XXe.
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 Corpus étudié1
 Télégraphe optique Le Moniteur Universel 1793-1805
 Télégraphe électriqueLe Moniteur UniverselLa PresseL’Illustration
 1837-1850
 TéléphoneLe TempsLe Petit JournalL’Illustration
 1877-1886
 Télégraphie sans filLe TempsLe Petit JournalL’Illustration
 1893-1902
 InternetLe MondeFrance soirParis Match
 1994-1996
 Ce corpus a été abordé selon une approche spécifique : une lecture « flottante »d’une part, mettant en exergue certaines phrases, ou paragraphes particulière-ment éclairant pour notre propos, une analyse statistique de discours, d’autrepart, embrassant le texte dans sa globalité et dégageant les différentes dimen-sions qui le constituent.
 L’analyse de discours assistée par ordinateur2 permet d’observer, en décons-truisant le texte, les proximités récurrentes des champs sémantiques qui lecomposent et les présences ou absences significatives de certains champs. Dansce travail, l’usage d’un logiciel d’analyse de discours donne la possibilitéd’embrasser un corpus très large dans son intégralité3, et d’analyser, pourchaque technique, les principales dimensions qui structurent et composent lesdiscours qui les accompagnent.
 Ce type d’étude doit s’envisager comme complémentaire d’analyses théma-tiques plus classiques, contribuant ainsi à complexifier l’objet d’étude et enaucun cas à nier les travaux issus d’autres approches4.
 Au-delà d’une apparente récurrence, des différences…Si l’on ne peut nier qu’il existe des thématiques récurrentes dans les discourssur les nouvelles techniques de communication depuis deux siècles1, on ne peut
 1 Pour une justification plus complète, voir Laborde, Aurélie, 2001. Op. cit.2 Ici réalisée avec le logiciel ALCESTE (pour Analyse de lexèmes cooccurrents dans les énoncés
 simples d’un texte)3 Quelques 700 pages dactylographiées4 Nous pensons notamment ici aux travaux de Patrice Flichy ou Armand Mattelart, repérant des
 thématiques et arguments similaires aux différentes époques d’évolution de la communication.Ces thématiques sont essentielles à une meilleure compréhension de l’histoire de lacommunication mais ne sont pas suffisamment récurrentes dans nos corpus pour susciter uneinterprétation.
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 non plus envisager des représentations strictement identiques. Ainsi, alors quela résurgence systématique de certains thèmes lors de l’avènement de chaquenouvelle technique de communication à distance nous donne parfoisl’impression que l’histoire « bégaie », nous nous proposons de montrer, àtravers quatre exemples, que ces thématiques ne se renouvellent pas àl’identique et rendent compte d’une évolution de la représentation de lacommunication à distance.
 D’une communication « à distance » à une communication « totale »
 Les lexiques suggérant la communication et la relation sont omniprésents dansles discours sur les techniques de communication à distance depuis deux siècles.On remarquera toutefois une différence singulière, de ce point de vue, entre lestextes du XIXe et ceux d’aujourd’hui.
 Si, dès le télégraphe optique, l’idée de « relation » vient s’adjoindre à celle« d’échange d’informations », le contexte de la communication reste à cetteépoque omniprésent et les articles s’attachent largement au développement desinfrastructures de télécommunication sur le territoire, à la vitesse des échanges,à la réduction de l’espace-temps. La médiatisation de la communication par latechnique est ainsi pleinement prise en compte et les « échanges » ou encore les« relations » sont envisagés à distance et par l’intermédiaire2 de la technique.
 Lorsque l’on s’attache aux articles sur l’Internet, on constate avec étonnementque la « rapidité » des communications, comme le « maillage » du territoire ouencore la réduction de l’espace-temps, ne sont pas significativement traités dansla presse. Ce phénomène est la résultante de diverses logiques que nous nedévelopperons pas ici3. Ce qu’il nous semble, en revanche, intéressant de souli-gner, c’est que les discours de presse contemporains sur l’Internet, traitantd’une nouvelle forme de communication à distance et occultant simultanémentle territoire géographique sur lequel elle s’inscrit, la réduction de l’espace-temps et le développement des infrastructures, nous laissent à penser que lacommunication via le réseau serait une communication niant réellementl’espace et, au-delà, la technique. Elle deviendrait ainsi une communication« totale », « absolue ».
 La communication à distance n’apparaît alors plus comme un moyen de lier ourelier les hommes par l’intermédiaire de la technique. La technique, comme lagéographie, s’effacent tout simplement pour laisser la place, dans les discours etdonc selon la représentation consciente ou non des journalistes, à une véritablecommunication interpersonnelle, tendant à oublier sa médiatisation4. Il n’estplus question ici de reconstituer artificiellement une relation mais bien de vivre
 1 On remarquera par exemple une constante négation du passé, la résurgence systématique du
 mythe de la « grande famille humaine », les rapprochements entre la technique-arme de guerreet la paix restaurée dans le monde et entre les peuples, l’association entre NTC et démocratie…
 2 Expression très souvent reprise dans les articles du XIXe siècle étudiés.3 Nous nous sommes d’ores et déjà essayée, dans un travail antérieur à expliquer ces absences
 (« Du télégraphe optique à l’Internet : l’“oubli” de l’intermédiaire technique et l’avènementd’un monde nouveau », à paraître)
 4 Remarquons à ce sujet la publicité télévisée d’Orange (septembre 2000) qui nous dit : « Le plusimportant dans la technologie, c’est qu’on puisse communiquer comme s’il n’y en avait pas. »
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 « comme si » la co-présence était réelle et effective, permettant l’échange desentiments et la « rencontre », dans un espace alternatif1.
 La représentation de la relation médiatisée se renouvelle donc différemmentaujourd’hui dans les discours sur l’Internet. La communication à distances’envisage alors comme une forme de « communion »2 à distance, où l’échanged’informations n’est plus aussi déterminant que le fait « d’être ensemble », de« partager ».
 Les TIC, une nouvelle aventure
 L’espace est systématiquement suggéré, dans les discours sur les techniques decommunication à distance du XIXe siècle, comme un territoire à conquérir, àapprivoiser. L’homme du XIXe siècle, avec l’avènement de la communicationrapide à distance, loin de nier l’espace, cherche à le coloniser : les fils traversentalors la terre et les mers, les ondes franchissent les airs et les obstacles. Avantmême de « condenser », de « réduire » ou encore de « nier » l’espace et letemps, il s’agit alors de s’approprier le territoire, de le plier à sa volonté.L’espace est ainsi essentiel, dans la mesure où il doit être soumis pour pouvoir– ultérieurement ou même simultanément – être « nié » ou « restreint ».
 De nos jours, le territoire, d’ores et déjà maillé d’innombrables réseaux decommunication terrestres ou célestes, ne laisse que peu d’espaces vierges, librespour de nouvelles conquêtes. Paradoxalement, les journalistes n’ont jamaisparlé aussi explicitement d’une nouvelle conquête, de possibles aventures…
 Dans les articles étudiés, les formes pionniers, aventure, explorer, rendent ainsitrès clairement compte de la recherche, de la découverte et de l’appropriationd’un nouvel espace. Ce territoire est alors virtuel et affiche de très nombreusessimilitudes avec l’espace réel : illusion que cultivent les journalistes dans leursarticles3 et que cherchent à reproduire les ingénieurs à travers leurs innova-tions toujours plus « ressemblantes ».
 Face à un espace entièrement connu et colonisé, l’homme s’est recentré sur unterritoire virtuel, un nouveau « Far West » où tout est possible et où l’aventuresemble à nouveau être au rendez-vous. Cet espace vierge, qui semble infini,devra à son tour être apprivoisé. Encore une fois dans l’histoire, les contempo-rains d’une nouvelle technique de communication à distance, loin de nierl’espace qu’elle permet de « supprimer », en profitent pour renouveler uneconquête, une aventure.
 1 Les lexiques relatifs à la passion et au contact sont tout à fait significatifs dans les discours
 contemporains sur la communication à distance et ne se retrouvent pas dans les textes duXIXe.
 2 Dans le Dictionnaire encyclopédique des Sciences de l’information et de la communication, Lamizet etSilem définissent la communion par rapport à la communication : « Dans la communication, lacirculation d’information dans un sens ou dans l’autre est indispensable, alors que dans la communion, lefait d’être ensemble peut suffire ».
 3 Emploi fréquent de formes comme rejoindre, rendez-vous ou rencontre… à propos des échanges àdistance.
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 Un mode de justification de la technique qui varie
 L’ensemble des articles traités s’attache à décrire le fonctionnement des diffé-rentes techniques. Toutefois, là encore, les lexiques employés ne se composentpas de façon identique, selon les époques et les techniques observées.1
 Si les textes consacrés au télégraphe optique associent la description techniqueà la « rentabilité » d’usage et aux performances de l’outil, ce n’est pas le caspour les autres techniques étudiées. Les articles de la seconde moitié duXIXe siècle affichent ainsi des champs « techniques » autonomes, où le vocabu-laire décrivant le fonctionnement de l’artefact est systématiquement évoquéseul, dans les mêmes phrases ou paragraphes, indépendamment de termessuggérant les usages, le jugement expérimental, l’économie, la science… À uneépoque où la vulgarisation scientifique suscite une très vive curiosité et desrevenus prospères aux vulgarisateurs2, les journalistes n’hésitent pas à ouvrir la« boîte noire » de la technique et à décrire abondamment son fonctionnement.La technique ne propose alors aucun autre mode de justification qu’elle-même.Ses mécanismes et son « dévoilement » suscitent un intérêt en soi, indépen-damment des usages qu’on pourra en faire ou des performances qu’ellepropose3.
 Dans les discours contemporains sur l’Internet, la description technique arboreun statut bien différent. Celle-ci est, d’une part, bien moins développée qu’unsiècle plus tôt, d’autre part, ne constitue pas une dimension du discours auto-nome, une composante à part entière de la représentation de l’objet. À l’heurede l’Internet, la technique de communication est principalement envisagéecomme un produit ou un service à commercialiser, et non comme un objetd’intérêt en soi : on ne s’attache pas à ses spécificités techniques pour leuringéniosité ou la manifestation de la « toute puissance » de l’homme, ou pourleur éventuelle capacité à nous rendre le monde meilleur, encore moins pour lesperformances et la « rentabilité » d’usage envisagée. Le seul et unique mode dejustification de la technique, selon notre analyse du corpus, est alors d’ordreéconomique. Dans les articles étudiés, les journalistes ne s’attachent ainsi au« comment ça fonctionne » que pour déterminer et annoncer le « combien çacoûte » ou les profits pronostiqués par les multinationales.
 De l’enthousiasme aux certitudes
 Les champs sémantiques suggérant l’enthousiasme et l’émerveillement descontemporains face à la technique se manifestent dans tous les corpus étudiés,mais là encore leurs positionnements disparates impliquent des interprétationsdifférentes. On observe ainsi, dans les articles du XIXe siècle, une débauche de
 1 Les lexiques techniques divergent selon les époques mais ont en commun de regrouper des
 termes servant à définir les dispositifs et mécanismes de fonctionnement des artefacts. C’estl’association de ces lexiques techniques avec d’autres champs sémantiques qui nous intéresseici.
 2 La seconde moitié du XIXe est une période qualifiée de scientiste, témoignant un intérêt trèsimportant pour la science en général et sa vulgarisation.
 3 Ceci ne signifie pas que ces différents points ne sont pas évoqués dans les discours, maisuniquement qu’ils ne le sont pas dans les mêmes « unités textuelles » et donc dans les mêmesdimensions constitutives du discours. La vulgarisation technique et scientifique, auXIXe siècle, constitue donc une composante à part entière de la représentation de la technique,distincte de tous les autres champs sémantiques repris dans les discours.
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 termes suggérant l’engouement et l’admiration des journalistes1. Ce vocabu-laire est le plus souvent directement associé à la science et au « Progrès »qu’elle accomplit, dans une moindre mesure au développement des réseaux etinfrastructures sur le territoire2.
 Dans les articles sur le réseau Internet, le vocabulaire suggérant l’admiration etl’émerveillement est très peu représenté. Seule la dimension du discours évo-quant le « village global »3 paraît rendre compte, avec les termes surprise etformidable, d’une certaine exaltation. L’intérêt des journalistes se manifesteégalement pour quelques composantes du contenu proposé sur le Web (mul-timédia, quantité d’informations disponibles), mais sans qu’il s’affirme à traversun vocabulaire explicite et récurrent.
 Si l’enthousiasme des journalistes n’est pas distinctement et fréquemmentreprésenté dans les discours de presse sur l’Internet, le champ des « certi-tudes »4, par contre, et l’idée – non argumentée – de service ou d’avantage5, sonttrès significatifs. Les « certitudes » des contemporains vis à vis du réseauInternet concernent alors essentiellement la technique… et sa commer-cialisation (achat de matériel informatique et nécessité de se connecter).
 Il apparaît alors que l’idéologie contemporaine de l’Internet repose sur une basesolide et difficilement détectable. Le discours « positif » autour de la nouvelletechnique ne se manifeste pas explicitement dans les discours, à travers unenthousiasme débridé clairement repérable, mais se traduit plutôt par des« certitudes », que chacun doit accepter comme telles, et qui, à aucun moment,ne sont démontrées. Les « certitudes », l’adhésion de fond, à la différence d’uneadmiration excessive, sont en effet plus difficilement identifiables. Elles entra-vent largement la polémique et la remise en question. On remarquera d’ailleursque les réflexions des penseurs « critiques » sont avant tout tournées vers lesthématiques qui suscitent un enthousiasme débridé dans notre corpus (levillage global et la mondialisation, largement décriés aujourd’hui) et négligentsouvent les aspects du développement de la technique qui sont considérés, à unmoment donné et dans une époque donnée, comme « allant de soi ». C’est le casaujourd’hui d’une économie toute puissante qui justifie à elle seule tous lesdéveloppements techniques et toutes les actions des multinationales.
 Ainsi, si l’« émerveillement » et les certitudes sont majoritairement associés,dans les discours de la seconde moitié du XIXe siècle, à l’activité scientifique enpremier lieu et à l’extension du réseau dans une moindre mesure, c’est vers le« village global », la mondialisation des échanges et la reconstitution d’unespace virtuel que se tourne l’admiration des journalistes contemporains. Dansles discours contemporains étudiés, l’idéologie scientiste du XIXe siècle est alorsremplacée, comme système d’idée « galvanisant » les foules et tenant lieu de« croyance », par la mondialisation dans sa forme la plus idéalisée, celle de la« connaissance » et du « contact » universels. Cependant, du coté des
 1 Le champ du « merveilleux » est très significatif dans les articles de cette période, avec des
 termes comme merveilles, merveilleux, émerveillement…2 Rappelons ici la tradition « scientiste » de la seconde moitié du XIXe siècle, qui voit dans la
 science, plus que dans ses applications ou sa mise en place, une source de bonheur inépuisable.3 Association de champs sémantiques évoquant une communication universelle se défiant de la
 géographie.4 Avec des termes comme affirmer, annoncer, promettre, nécessaire, évident…5 Termes très fréquemment repris dans les articles sans que jamais les journalistes leur associent
 directement un vocabulaire suggérant les usages. Pour les journalistes, l’Internet comporte desavantages, c’est entendu, il n’est pas nécessaire de le démontrer ou d’argumenter sur ce sujet…
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 certitudes, du discours qui se veut raisonné, on retrouve la véritable justifica-tion de ce nouvel idéal : l’économie. Ces deux dimensions du discours, quis’affichent comme deux représentations de l’Internet étroitement liées, indisso-ciables, entretiennent la confusion dénoncée par Armand Mattelart entremondialisation et globalisation, la première s’effaçant peu à peu devant laseconde.
 De l’intérêt du « détour » historiqueNous avons proposé ici quelques exemples1 illustrant l’idée selon laquelle lespremiers discours sur l’Internet, s’ils semblent souvent proches des discoursplus anciens sur les télécommunications, témoignent toutefois d’une évolutiondes représentations de la communication à distance.
 Dans ce travail, une mise en perspective historique des discours a permisd’approfondir une première approche de l’imaginaire d’Internet, synchroniqueet isolée. Cette confrontation nous a paru très fructueuse, laissant apparaîtredes originalités, là où nous ne décelions initialement que des évidences.
 Se renouvelant sans cesse et bouleversant peu à peu nos modes de communica-tion classiques, les « nouvelles » techniques d’information et de communicationincitent les chercheurs en SIC à réfléchir sur des pratiques émergentes, desobjets prioritairement « modernes ». La mise en perspective historique semblealors proposer une approche heuristique, permettant de fonder une réelle« critique », au sens de réflexion argumentée, sur notre modernité. Il s’agitalors de replacer chaque artefact technique dans des systèmes plus vastes,prenant en compte le temps long de l’histoire et nous conférant un certain reculpar rapport à une réalité à laquelle nous participons quotidiennement.
 Ce « détour » historique nous donne alors la possibilité de « sortir des effets demode et d’immédiateté » 2, opérant une rupture alors même que l’idéologiecontemporaine de la communication se caractérise justement par « l’éphémère,l’oubli de l’histoire et du pourquoi des objets et de leur assemblage social » 3.
 Le recours à l’histoire de la communication et de ses techniques permet aussi etsurtout de relativiser les « promesses » contemporaines des NTIC et de distin-guer les représentations qui depuis toujours appartiennent à l’imaginaire de lacommunication de celles qui sont spécifiques à l’objet étudié.
 1 On pourrait en citer d’autres.2 Breton, Philippe. Le culte de l’Internet.3 Mattelart, Armand, 1997. « Les eldorados du numérique ». Le Monde de l’éducation. Nº 247.
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Contribution à la problématique médias-pouvoir dans une perspective historique :
 le cas de la télévision régionale
 Benoît Lafon *
 Université de Grenoble III (« Stendhal ») & Groupe de recherchesur les enjeux de la communication (GRESEC)
 La compréhension des phénomènes médiatiques – plus spécialement de l’infor-mation télévisée – se heurte régulièrement à la spécificité même de l’objetétudié, largement marqué par l’actualité. Pourtant nécessaire, la mise en pers-pective temporelle s’avère d’autant plus ardue si l’on s’intéresse à la dimensionpolitique de l’information télévisée, ce domaine étant davantage que d’autres unlieu d’échanges stratégiques dont les acteurs ont le plus souvent intérêt à nelaisser aucune trace (phénomène d’amnésie sélective). Malgré ces limitations,nous allons tenter de définir cette démarche et présenter son application à unobjet encore méconnu : la télévision régionale.
 Enserrée dès sa création dans la gangue de l’ORTF, la télévision régionaleconfondue dès 1974 à la troisième chaîne (FR3 puis France 3) a longtempssymbolisé la soumission au pouvoir politique et aux volontés ministérielles.Au-delà de l’image d’Épinal, quel fut le rôle politique dévolu à la télévisionrégionale de service public ?
 L’analyse de cette question nécessite d’être menée tant sur le plan des institu-tions et acteurs impliqués dans cette communication que sur celui des représen-tations produites. Dans le cas présent, l’étude d’environ 500 articles de lapresse d’opinion, les interviews de professionnels en activité ou retraités de latélévision régionale et l’examen d’archives écrites permettent de retracer ledéroulé des événements, la grande comme les petites histoires de cette institu-tion. Au niveau des contenus, l’étude se cantonne au programme phare (etlongtemps unique) de la télévision régionale : le journal télévisé régional, avecun corpus exhaustif réunissant les fiches descriptives des 7 380 reportagespolitiques (c’est-à-dire les reportages comportant la présence d’au moins unacteur politique) diffusés par les journaux télévisés régionaux midi-pyrénéensentre 1963 et 1995.
 Après une réflexion sur l’apport des SIC à la question, nous présenterons lesprincipales méthodes et résultats de l’analyse, groupés autour de deux thèmes :l’histoire institutionnelle de la télévision régionale et l’analyse de la productionde l’actualité politique télévisée régionale au cours des quatre dernièresdécennies.
 * <[email protected]>
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 1. L’apport conceptuel des SIC à l’histoire des rapports entremédias et pouvoirAinsi que l’ont montré certaines recherches en communication, les médiasétatiques ont toujours eu une mission politique particulière d’intégration duterritoire national [Pailliart, 1993 : 253-254]. Analyser le rôle politique de latélévision régionale française relève de cette problématique. Apporter deséclaircissements sur cette question consiste à ne plus juxtaposer a priori deuxchamps distincts, la télévision d’une part et le politique d’autre part, maisd’étudier au contraire la manière dont la confusion originelle entre ces deuxchamps a présidé à la régionalisation de la RTF (suivie par l’ORTF, FR3 puisFrance 3), faisant de la télévision régionale française pour de longues annéesune télévision fortement structurée par des logiques politiques, majoritaire-ment issues de l’État.
 L’analyse en termes de champs , largement utilisée par la sociologie deP. Bourdieu, permet de donner une grille de lecture à la fois claire et pertinenteaux relations qu’entretiennent les médias et le pouvoir politique. Le projetconsiste alors à caractériser les liens plus ou moins distendus existant entre lechamp médiatique et le champ politique, à étudier les logiques individuelles oucollectives de leurs acteurs respectifs. À la manière dont R. Benson a défini uneapproche comparative entre la France et les États-Unis [Benson, 1998], nousappelons à comparer diverses situations d’interdépendances entre champpolitique et champ médiatique, mais en substituant à la géographie laprofondeur historique.
 La prise en compte des interdépendances liant champ politique et champmédiatique sur la question de la télévision régionale doit permettre de rendrecompte de manière pertinente de la médiation opérée par cette dernière, c’est-à-dire de son rôle politique de production de discours et de représentationsalimentant le débat public. Jean-François Tétu avait déjà proposé ce type dedémarche dans une analyse consacrée aux médiations de l’espace public local :« La coexistence d’une presse nationale, régionale, départementale et locale indique àcoup sûr cependant que la presse écrite des XIXe et X Xe siècles fut massivement liée àl’organisation de l’État et qu’en somme la construction des représentations de la société(de la commune à la nation) recouvre la structure d’une démocratie par représentation.On peut en voir un autre exemple, récent, de la part de la télévision publique française,dans la construction, au cours des années soixante, de stations régionales (26 au total)dont la finalité n’était pas de constituer des médias régionaux (FR3 ne naîtra qu’en1974) mais qui étaient créés dans une perspective d’aménagement du territoire, de lavolonté de faire sortir les régions de leur enclavement, de rendre visible, par tous, etpour tous, le territoire de chacun au sein d’une seule télévision nationale » [Tétu,1995 : 288]. De fait, la dimension institutionnelle de la télévision régionaleprend un relief particulier.
 2. Une approche socio-historique de la télévision régionalePar l’analyse d’un matériel empirique diversifié (entretiens, étude d’archives,presse, etc.) et un croisement systématique des sources, trois principalespériodes dans l’histoire de la télévision régionale se détachent nettement.
 La première couvre la période gaullienne et le septennat de V. Giscardd’Estaing. Durant cette période, la télévision régionale s’assimile par son statut
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 et ses modes de fonctionnement davantage à une institution d’État qu’à uneentreprise de presse. Créée au début des années 1960, elle a largement héritédes logiques d’institution des grands corps administratifs de l’État de typePonts-et-chaussées [Alliès, 1985 ; Mattelart, 1994 : 21-25]. La régionalisationde la RTF fut envisagée dans une optique politique d’aménagement du terri-toire. En effet, les bureaux régionaux d’information furent mis en place simul-tanément aux CODER (Conférences de développement régional, créées parl’État) auxquelles participent d’ailleurs les directeurs régionaux de la RTF. Dèslors, on comprend mieux le rôle politique dévolu à la télévision régionale.Durant les années 1970, le champ journalistique tend à s’autonomiser et àsubstituer une logique commerciale à la logique électorale qui prévalaitjusqu’alors. Des efforts sont entrepris dans le sens d’une autonomisation deschamps : il s’agit de rendre visible à l’antenne le pluralisme politique, signe duchangement de logique. Malgré les déclarations, la logique politique domine etles stations régionales ne verront aucun changement notable.
 La deuxième période, cruciale, couvre le début des années 1980 (1982-1986).Durant cette période, le modèle français de télévision régionale sera remis encause avec la loi de 1982 sur la liberté de la communication audiovisuelle. Cetteloi, porteuse de référentiels forts sur la communication et sur la décentralisa-tion, ne sera jamais appliquée concrètement, pour des raisons à la fois tech-niques et stratégiques [Regourd, 1985]. Après les échecs de la décentralisationtélévisuelle, le traditionnel modèle étatique s’ancrera encore davantage dans lapratique, les remises en causes pourtant multiples et votées par le parlements’étant toutes soldées par des échecs.
 Ainsi, les errements de la période suivante (1986-2000) indiquent clairement àquel point le rôle politique de la télévision régionale reste prégnant et sonstatut consensuel, et ce malgré les tentatives de réforme. Les décennies 1980 et1990 voient la naissance des chaînes privées et l’ancrage de grands groupesfinanciers dans le secteur audiovisuel. Confrontés à cette situation complexifiéeet concurrentielle, le visage et le rôle de FR3 vont se trouver profondémentmodifiés. Ceci dit, le retrait de l’État qui transparaît derrière ces revendicationsn’est que relatif et « s’apparente davantage à un redéploiement, une recomposition desmodes d’intervention de la puissance publique, qu’à un retrait pur et simple de cedernier » [Olivesi, 1998 : 228]. Autrement dit, FR3 ne passe pas plus que lesautres chaînes d’un modèle public à un modèle privé de gestion dont l’Étatserait absent. Il s’agit au contraire d’une combinaison des deux modèles, ame-nant une modification des justifications de l’intervention étatique : là où ilsuffisait autrefois d’invoquer la puissance publique, il faut aujourd’hui justifierd’une nécessité économique. En conséquence, le modèle traditionnel de régio-nalisation télévisée fondé sur des règles impératives est déplacé sur le terrainde la rentabilité économique. Les décrochages locaux s’avéreront en effetnécessaires pour ne pas abandonner ce marché naissant à de nouveaux acteurs(M6, télévisions locales hertziennes). Et le modèle centralisé de la télévisionrégionale de service public, loin de constituer un frein ou un handicap dans lacourse que se livrent opérateurs et groupes de communication dans ce nouveaumarché, prend un relief particulier par l’importance de ses moyens financiers,techniques et humains.
 Le modèle français de télévision régionale dont nous avons brièvement résuméla lente mise en place et la consolidation semble ainsi aujourd’hui voir son rôlerenouvelé en offrant par sa structure même une représentation cohérente duterritoire national, conforme aux prétentions du service public, conforme aussià la formule de X. Gouyou-Beauchamps : la « télévision de la France desprovinces »
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 3. La fabrique de l’actualité : les usages politiques d’une tribuneÀ l’analyse historique revisitée par les concepts des SIC doit désormais s’ajouterune analyse fondée sur l’exploitation systématique et scientifique d’un matérielempirique pertinent. Il s’agit en l’occurrence de caractériser l’actualité politiquetélévisée régionale diffusée sur quatre décennies à l’aide de méthodes statisti-ques et qualitatives. Dans cette optique, certains types d’analyses revêtent uneimportance particulière. L’analyse des sources est l’une d’entre elles. Situées enamont de la production d’information, les sources se révèlent être stratégique-ment essentielles et bien souvent au cœur de la relation médias-pouvoir poli-tique [Schlesinger, 1992]. L’information télévisée régionale apparaît ainsilargement dépendante de sources institutionnelles [Désormeaux, 1981] luiconférant un rôle quasi-officiel. D’autres types d’analyses permettent de mieuxdéfinir le rôle politique de la télévision régionale dans une approche historiquecouvrant plusieurs décennies. Deux exemples serviront de base à cet exposé :l’analyse des interventions médiatiques des acteurs politiques et la constructiondes événements politiques télévisés.
 L’analyse des interventions médiatiques des acteurs politiques
 L’étude des personnalités invitées dans le cadre de programmes télévisés a étémenée dans quelques recherches récentes, aussi bien aux États-Unis [Croteau& Hoynes, 1994] qu’en France [Darras, 1998]. Son application au journaltélévisé régional en nous fondant sur le corpus précédemment défini(7 380 reportages du journal télévisé midi-pyrénéen) permet de dégager uncertain nombre de traits relatifs à la représentation médiatique du champpolitique, et ce sur la période couverte par l’analyse (1963-1995).
 Un exemple peut en être donné par l’examen des tendance politiques àl’antenne : en quantifiant annuellement la part d’invités de gauche de droite, ilest possible de dresser le graphe suivant :
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 Graphe. Part annuelle des acteurs politiques médiatisésselon le clivage gauche/droite
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 L’observation de l’histogramme indique une périodisation nette de la médiatisa-tion des tendances politiques au journal télévisé régional. Gauche et droitedominent alternativement en suivant les alternances politiques nationales, à unniveau moindre cependant depuis la seconde moitié des années 1980.
 Il apparaît donc une correspondance nette entre la médiatisation des acteurspolitiques par le journal télévisé régional et les changements de majorité auniveau national, directement observable statistiquement. En outre, il convientde noter que les parts globales de la gauche et de la droite dans notre corpussont équivalentes, s’établissant respectivement à 49,7 % pour la droite et 50,3 %pour la gauche, rendant plus remarquables encore les écarts élevés constatés aufil des ans. Le détail des partis non reproduit ici indique enfin clairement la« prime » médiatique donnée aux partis de gouvernement (par exemple, ladroite dominante n’est pas la même sous la période gaullienne ou giscardienne).
 Afin de compléter ces analyses archéologiques des acteurs de l’actualité poli-tique télévisée, il convient d’aborder les éléments constitutifs de l’actualité, àsavoir les événements médiatiques.
 La construction des événements politiques télévisés
 En se référant à une distinction classique, il est possible de différencier deuxprincipaux types d’événements politiques traités par le journal télévisé régio-nal : les événements électoraux et les événements politiques « routiniers ».
 L’analyse du corpus de l’étude montre que 21,5 % des reportages politiquesdiffusés de 1963 à 1995 relèvent de périodes électorales. Sans nous appesantirsur les résultats d’un examen approfondi de ces reportages, il apparaît que lacouverture des élections par la télévision régionale dénote des représentationslargement structurées par les enjeux politiques nationaux, qu’il s’agissed’élections centrales ou périphériques : présentations des candidats et des listessoumises aux impératifs partisans, scénographie républicaine des meetings
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 politiques, vote de leaders politiques à stature nationale, réactions post-électorales des acteurs politiques centrées sur leur représentativité et le jeupartisan.
 Au-delà des échéances électorales, il convient de souligner que 78,5 % desreportages répertoriés (5 793 reportages) concernent des interventionsd’acteurs politiques hors événements électoraux : il s’agit en quelque sorted’événements politiques routiniers [Molotch et Lester, 1996]. Étant donnéenotre définition préalable du corpus, les événements médiatiques construits parle journal télévisé régional peuvent être analysés par le biais des reportagescomprenant l’intervention d’un ou plusieurs élus : il s’agit donc d’événementspolitiques au sens où un acteur politique au moins y est associé. Partant del’analyse statistique du corpus, il est possible de dresser une typologie del’intervention médiatique des acteurs politiques en définissant un certainnombre de profils. Cette démarche nécessite un appareillage méthodologiqueparticulier, avec l’utilisation des techniques d’Analyse factorielle des corres-pondances (AFC) [Lafon, 2000 : 412-433]. Cette méthode d’analyse doit êtrecomplétée par l’examen approfondi des profils définis statistiquement. Appa-raissent ainsi les évolutions et permanences de la médiatisation des événementspolitiques de routine : importance croissante de la communication institution-nelle et des mises en scène des espaces privés de l’homme politique, mais aussipermanences notables des registres officiels (visites du personnel politiquenational, corps préfectoral en représentation, etc.).
 Oligarchies passées et présentes
 Si le journal télévisé régional est apparu comme une tribune officielle tant surle plan de la médiatisation de la compétition politique que sur celui des événe-ments politiques de routine qu’il produit quotidiennement, il n’en reste pasmoins que l’information politique se fonde sur l’intervention d’acteurs poli-tiques. Aussi est-il nécessaire de mener en dernier lieu une approche centréesur les interventions des acteurs politiques au journal télévisé régional sous unangle nominatif. En établissant la manière dont le journal télévisé régionalouvre prioritairement son antenne à certains individus, il est possible de définirles oligarchies passées et présentes invitées à s’exprimer.
 Les résultats d’une telle analyse laissent clairement apparaître que le journaltélévisé régional – comme d’ailleurs les magazines politiques de télévision[Darras, 1998] – reste depuis sa création centré sur la représentation d’unnombre réduit d’acteurs politiques, une oligarchie présentant globalement lesmêmes traits. Ainsi l’extrême majorité des notables médiatisés bénéficientd’une stature politique nationale, une faible proportion d’entre eux étant consti-tuée d’élus locaux siégeant à Toulouse. Double limitation des acteurs poli-tiques, hiérarchisés sur des critères nationaux et régionaux (poids de Tou-louse), qui démontre le rôle politique largement intégrateur de l’actualitétélévisée régionale.
 ConclusionÀ l’encontre d’approches amnésiques et axées préférentiellement sur leslogiques économiques des médias, l’analyse socio-historique des rapports entremédias et pouvoirs doit apporter une compréhension accrue de certains objets
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 des SIC. Notre démarche entend montrer qu’il est possible d’apporter un éclai-rage original en écartant le discours de la contingence du présent, tout ens’appuyant sur un matériel empirique à la fois pertinent et abondant.
 Il s’agit aussi de réhabiliter un questionnement sur les logiques politiques desmédias. Celles-ci sont en effet toujours largement à l’œuvre, bien qu’il s’agissed’une réalité plus complexe que par le passé et largement déniée, tant par lesreprésentants des pouvoirs publics que par les acteurs de la télévision régionalearguant de leur statut d’entreprise de presse soumise à la concurrence. Ce dénilaisse augurer d’une continuité de ces logiques, tant il est vrai que les enjeuxd’une représentation des pouvoirs par les médias restent inchangés. Ainsi quele souligne M. Abélès, « les discontinuités fondées sur l’histoire et la géographie nesauraient masquer l’universalité d’enjeux relatifs au lieu même de la souveraineté et àl’exigence de perpétuation qui lui est consubstantielle. Les spectacles que nous observons,ces mises en scène de la représentation politique qui mobilisent les soins conjugués deshommes de pouvoir et des spécialistes ès communication, témoignent de la permanencede ces enjeux, en même temps qu’ils offrent une riche information sur le travail symbo-lique de la représentation » [Abélès, 1990 : 173]. De fait, la retransmissiontélévisée des rites républicains et des acteurs politiques risque fort de continuerlongtemps à occuper avec la même logique nos écrans, fussent-ils numériques.
 BibliographieAbélès, Marc, 1990. Anthropologie de l’État. Paris : Armand Colin, 184 pages.Alliès, Paul 1985. L’invention du territoire. Paris : La découverte, 188 pages.Benson, Rod, 1998 : 463-498. « Field theory in comparative context : a new paradigm formedia studies ». Theory and Society. Vol. 28.Croteau, David & Hoynes, William, 1994. By invitation only. How the media limit politicaldebate. Monroe (Maine) : Common Courage Press, 218 pages.Darras, Éric, 1998. L’institution d’une tribune politique. Genèse et usages du magazine politique detélévision. Thèse de science politique, Université de Paris II, 727 pages.Désormeaux, Didier, 1981. Les sources de l’information audiovisuelle régionale. Thèse enSciences de l’information et de la communication, Université de Bordeaux III, 303 pages.Lafon, Benoît, 2000. La télévision régionale, socio-histoire d’un dispositif d’intégration politiquenationale. Le cas midi-pyrénéen, 1963-2000. Thèse de science politique, Université deToulouse I, 647 pages.Mattelart, Armand, 1994. L’invention de la communication. Paris : La Découverte, 380 pages.Molotch, Harvey et Lester, Marilyn, 1996 : 25-39. « Informer : une conduite délibérée del’usage stratégique des événements ». Réseaux. Nº 75.Olivesi, Stéphane, 1998. Histoire politique de la télévision. Paris : L’Harmattan, 322 pages.Pailliart, Isabelle, 1993. Les territoires de la communication. Grenoble : PUG, 279 pages.Regourd, Serge, 1985 : 61-71. « Les ambiguïtés de la décentralisation à la télévisionfrançaise ». FILMéchange. Nº 31.Schlesinger, Philip, 1992. « Les stratégies de la source d’information et les limites du média-centrisme ». Réseaux. Nº 51.Tétu, Jean-François, 1995 : 287-298. « L’espace public local et ses médiations ». Hermès.Nº 17-18 (« Communication et politique »). Paris : CNRS.
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SIC et transhistoricité : cas d’étudesur la presse satirique et la caricature
 Lionel Martin *
 Université de Lyon II (« Lumière ») & Laboratoire « Médias et identités »
 L’objectif clairement défini ici consiste à démontrer de manière succinctel’importance d’une approche de type trans-historique afin de mieux cerner etcomprendre certains objets particuliers dans le cadre des Sciences del’Information et de la Communication. La presse satirique et la caricatureoffrent un excellent aperçu de cette véritable nécessité épistémologique dedépasser la contingence du présent afin de ne pas abandonner toute chancede saisir ce thème dans toute sa complexité.
 L’une des questions fondamentales qui doit animer ce treizième congrèsconsiste à savoir si les SIC ont une dimension épistémologique qui leur permetd’échapper à la contingence du présent. Face à cette problématique particulière,on peut formuler une question subsidiaire qui constitue l’amorce d’uneréponse : la recherche sur certains objets particuliers dans le cadre des Sciencesde l’Information et de la Communication peut elle faire l’économie d’une penséequi aborde le sujet dans sa transhistoricité ? En effet, à les saisir dans leursstrictes immédiatetés ou uniquement comme des objets du présents, ne prend-on pas le risque d’éluder ce qui constitue l’essence même de ces objets derecherche en les coupant volontairement de leurs repaires historiques ? En cequi concerne ce point épistémologique singulier, une étude sur la presse sati-rique et sur l’activité caricaturale est en mesure de fournir les prémisses d’uneréponse. Car, pour comprendre et décrypter ce style journalistique particulier,peut-on honnêtement imaginer saisir cet objet dans sa dimension contempo-raine en l’isolant délibérément de son passé historique ?
 La principale problématique qui doit être développée ici consiste à envisagerque la presse satirique telle que nous la connaissons actuellement et telle quenous la découvrons, par exemple, tous les mercredis à la sortie du Canard ou deCharlie Hebdo, n’est en rien un phénomène que nous pourrions considérercomme ponctuel mais qu’elle est le résultat d’une longue évolution de la tradi-tion satirique dont la caricature n’est qu’un pendant. Ce qui est ici implicite-ment posé, c’est le caractère adaptable d’une forme d’expression humainesingulière : la satire. Entre sa pratique par les sociétés primitives et les dessinsde Plantu à la Une du Monde, outre des différences notamment d’un point devue esthétique, les objectifs visés peuvent apparaître comme relativementsimilaires : dans les deux cas, la satire comme fonction régulatrice tente decorriger, ou du moins de dénoncer, les déviances humaines. Certes, noussommes actuellement loin des fondements de la culture celte qui octroie à cetart oratoire un véritable pouvoir destructeur et des croyances anciennes selon
 * <[email protected]>
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 lesquelles cette pratique peut entraîner la mort physique. Mais les volontésapparaissent bien souvent comme comparables puisque l’une des visées pre-mières de la satire contemporaine est la destruction symbolique de celui quel’on assimile à l’adversaire. Suivant cette hypothèse de travail, il apparaîtcomme évident que toute tentative pour saisir la presse satirique dans sa formeactuelle ne peut faire l’économie d’une réflexion qui s’impose naturellementcomme historique. En ce qui concerne cet objet particulier, toute interrogationet toute recherche se doit donc de dépasser la contingence du présent.
 Pour démontrer ce qui peut donc apparaître comme une véritable nécessitéépistémologique, une réflexion sur la dimension politique de la caricature est enmesure de nous fournir quelques éléments de réflexion. Aujourd’hui, on pour-rait facilement croire que l’art caricatural s’inscrit, par essence, comme unearme politique. Pourtant, il n’en est rien. En effet, en se développant dans lecourant du XVIe et du XVIIe siècle, la caricature ne s’est pas immédiatementimposée comme un moyen d’expression et d’opposition politique. Son objetprincipal concerne alors davantage le portrait et sa destination première n’estque l’amusement procuré à l’artiste ainsi qu’à son cercle d’intimes. Autrementdit, jusqu’au XVIIIe siècle, la caricature n’est aucunement encline à investirl’espace public et la dimension esthétique des œuvres continue à prédominersur la charge politique. À cet apparent apolitisme des premières œuvres carica-turales, il est possible de fournir plusieurs éclaircissements. Le premier est trèsdirectement lié à la gravure et au statut politique et social particulier de latechnique de reproduction de l’image. C’est, en effet, elle qui va permettre àl’œuvre caricaturale de sortir des ateliers des artistes et d’investir la placepublique. Mais sous un système politique de type absolutiste qui entend biententer de contrôler tous les pans de la production culturelle et intellectuelle, lagravure, à l’instar de l’imprimerie, est soumise à une stricte surveillance. Envoulant éviter de connaître à nouveau l’épisode du luthéranisme qui fut désl’origine le fruit de l’imprimerie, les autorités politiques ont une méfiancenaturelle à l’égard de l’image dont la force première est qu’elle peut êtrecomprise de tous et elles prennent garde à contrôler les procédés de reproduc-tion de l’image. Dans de telles circonstances, la gravure, dans sa logique demédiation, est avant tout disposée à créer et maintenir du lien entre le pouvoirpolitique et le peuple en permettant notamment de diffuser l’opinion domi-nante. Sans doute faut-il voir dans ce statut particulier de la gravure l’une desraisons pour lesquelles la caricature, jusqu’au XVIIIe siècle, se limite à la seulesphère privée et n’est encore aucunement destinée à la critique politique. Endéfinitive, il faut attendre les troubles de la Révolution pour voir la gravure selibérer de ses contraintes institutionnelles. Désormais, la gravure n’est plusuniquement portée à véhiculer une opinion dominante mais une opinion indivi-duelle, celle de l’artiste, en direction non plus d’un peuple mais d’un public. Ils’agit là d’un changement fondamental dans la logique de médiation de lagravure qui devait grandement influer sur l’art caricatural. Car en profitant decet élan de libéralisation politique, la caricature devient l’outil par excellence del’opposition et de la contestation politique. Cette transformation majeure del’art caricatural prend tout son sens dès le lendemain de la fuite du roi àVarennes puisque ce sont plus de six cent caricatures qui prennent place dansdes feuilles volantes, des affiches et des tracts, qui laissent indirectement augu-rer de la presse satirique à venir.
 Ce court questionnement sur les raisons et les mécanismes qui ont amené lacaricature à devenir une puissante arme politique, même s’il est loin d’êtred’exhaustif, permet tout de même de faire apparaître que tout questionnementdans le cadre des SIC sur un objet tel que la presse satirique ne peut faire abs-
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 traction d’une démarche qui soit en partie historique. A contrario, il est néces-saire de prendre garde à ne pas tomber dans les errements d’une démarche quiserait inverse en faisant prévaloir une étude de type exclusivement historique.C’est bien souvent le cas en ce qui concerne la presse satirique qui n’a pourl’instant fait l’objet que d’un nombre très limité de travaux. Ces derniers sont laplupart du temps le fruit d’historiens ou d’historiens de l’art et le principalreproche que l’on puisse leur adresser consiste sans doute à dénoncer le tropgrand nombre de questions fondamentales éludées. Cependant cette dimensionhistorique des travaux sur la presse satirique doit rester une nécessité car peut-on honnêtement imaginer mener une étude, par exemple sur le Canard En-chaîné, sans prendre un instant en compte le passé historique de cette nobleinstitution qui a plus de quatre vingt cinq ans ? L’idée même que le journalfondé par Maurice Maréchal le 10 septembre 1915 s’impose d’emblée commeun organe pacifiste, antimilitariste et anticlérical est de nature à nous fairesaisir ce qui fonde l’identité profonde du journal et à nous faire comprendre laligne éditoriale particulière. Cet héritage est sans doute de nature à influer surle contenu idéologique, politique et rédactionnel actuel du journal. La guerredu Golfe en a offert un exemple intéressant puisque la prise de position parti-culière du journal, notamment par rapport à ses confrères, a été de ne pasparticiper à l’“escalade médiatique” du conflit.
 L’autre axe de réflexion qui nous permet de déterminer l’importance d’uneapproche historique pour la bonne compréhension d’un objet tel que la pressesatirique consiste donc à poser l’hypothèse du caractère adaptable del’expression satirique et caricaturale. Il s’agit ici d’aborder l’idée de l’existenced’une sorte de permanence entre les différentes formes d’expression satirique àtravers les époques dont la presse satirique contemporaine serait l’héritièredirecte. En définitive, il est ici question de définir une sorte de grammairecommune qui puisse nous permettre d’affirmer qu’entre les œuvres de Nadar oude Daumier et les dessins de Cabu ou Lefred Thouron, il y a de nombreusescaractéristiques communes et les différences tiennent davantage lieu à uneévolution esthétique. Effectivement, le style de ces derniers tend à une icono-graphie plus elliptique qui est sans doute le résultat de l’influence des nouveauxcodes de représentation imposés par les nouveaux médias comme le cinéma oula télévision et par des modèles de communication de plus en plus basés sur larapidité de transmission de l’information. Il s’agit là d’une idée particulière quiest loin d’être partagée par les historiens et les historiens de l’art qui préfèrentargumenter de manière plus ou moins implicite que l’art caricatural est mort àl’achèvement de son “âge d’or”, c’est à dire avec la fin du XIXe siècle. C’est sansaucun doute une des raisons pour lesquelles l’emploi du terme caricature estaujourd’hui délaissé au profit de nouvelles terminologies, comme dessin depresse, dessin d’humour ou bien encore cartoon, qui désignent chacun dessecteurs culturels bien déterminés. Et c’est une approche que l’on peut doncqualifier de trans-historique qui doit nous permettre d’arriver, dans le cadre desSciences de l’Information et de la Communication, à dépasser ce qui peut êtreentrevue comme un cliché trop souvent répandu sur la question. Afin de mieuxélaborer et déterminer cette idée de grammaire commune à l’expression sati-rique il convient sans doute de s’arrêter sur ce que nous pouvons classercomme l’un des dénominateurs communs de l’expression satirique et caricatu-rale à travers les époques : le zoomorphisme. En effet, ce procédé littéraire ougraphique particulier est récurrent tout au long de l’histoire de la satire etl’objectif poursuivi semble toujours similaire : affubler celui que l’on considèrecomme étant l’ennemi des tares et des vices que l’on prête normalement àl’animal. Les exemples sont nombreux et le Christ à tête d’âne du Mont Palatinest sans doute le plus emblématique car le plus ancien (Ier siècle ap. J.-C.) et ce,

Page 79
                        
                        

76
 même si sa visée caricaturale reste encore à prouver. Les bestiaires comiquesmoyenâgeux offrent de très nombreux exemples de métamorphose de hautsdignitaires en animal et les œuvres de Lucas Cranach sont à ce sujet très inté-ressantes, notamment l’une de ses peintures sur bois qui date de 1546 et quidécrit “l’Âne-Pape” avec un bras droit en patte d’éléphant qui signifie le pouvoirtemporel et une poitrine féminine qui suggère la lubricité. Ce recours politiqueet esthétique au zoomorphisme est donc une permanence dans l’expressionsatirique et caricaturale. Plus proche de nous, l’exemple de la représentationcaricaturale de l’ennemi prussien en France à la fin du XIXe siècle est égalementintéressante. La représentation la plus classique montre une tête de porc sousun casque à pointe. Il s’agit là d’une symbolique forte qui sera égalementreprise pendant la guerre de 1914-18. Aujourd’hui encore, la production carica-turale continue à reposer en grande partie sur une stéréotypie et sur uneschématisation graphique et sa stratégie consiste toujours à amener celui qu’onassimile à l’“ennemi” à la disqualification par un certain nombre de procédéslittéraires ou graphiques dont le zoomorphisme reste l’un des fers de lance.Philippe Seguin est un homme politique qui a souvent été une des victimestoute désignée de ces stratégies disqualifiantes. Au cours des élections munici-pales de 2001, le Canard enchaîné du 28 février 2001 brocarde cette personnalitédans une article au titre évocateur : « L’amer qu’on voit tancer ». Il est alors lacible des plus vives attaques et sa plastique particulière ainsi que ses faiblesrésultats électoraux donnent de la matière au satiriste/journaliste qui dresse unportait de Seguin en référence directe à un mammifère marin bien connu. Celaprend forme au travers d’une multitude de phrases comme : « Seule sa balance està la hausse : il se laisse aller, repart vers les 120 kilos. La Baleine s’est échouée sur lesbords de la Seine. Unique spécimen de son espèce… Fantasque, colérique d’accord.Mais qu’est ce qu’on veut ? Pour l’amour du spectacle, il faut préserver le SeguinusSeguinus, en voie de disparition, il pourrait nous manquer ». Cette référence directeà la baleine, n’est pas nouvelle et elle est une image très récurrente dansl’histoire de la satire dès qu’il s’agit de stigmatiser et porter atteinte àl’intégrité physique de la victime. Cet exposé succinct sur le principe dezoomorphisme a le mérite de démontrer l’importance d’une approche quis’inscrit dans une perspective historique large et qui abandonne la contingencedu présent. Face à un sujet tel que la presse satirique, ne pas prendre en comptele passé historique et l’héritage intellectuel de ce style reviendrait sans doute àabandonner toute chance de saisir cet objet particulier dans toute sa complexitéet à se livrer à des interprétations qui, au final, s’avéreraient erronées. En effet,pour user d’une métaphore psychanalytique, pourrait-on envisager une seuleseconde qu’un thérapeute entreprenne de comprendre et interpréter lesafflictions d’un patient lambda tout en isolant son introspection des éléments dela vie passée de ce dernier. Il s’agit là d’un raccourci épistémologique, certesrapide, mais qui tend à affirmer que bon nombre d’objets de recherche quitrouvent parfaitement leur place au sein des Sciences de l’Information et de laCommunication nécessitent par ailleurs la mise en œuvre d’une approche quel’on peut qualifier de trans-historique. Il s’avère ici nécessaire d’insister sur lavaleur du préfixe “trans-” qui symbolise assez bien l’idée d’une traversée del’histoire, et non pas d’un arrêt (sinon on fait de l’Histoire), afin de prendre encompte le caractère évolutionniste des objets dans le but de produire une étudequi rend compte le plus fidèlement possible des réalités contemporaines etactuelles.
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La méthode et l’histoire.Autour de Walter Benjamin
 Joëlle Menrath *
 Université de Paris IV (« Paris-Sorbonne »), CELSA
 On partira du postulat qu’une approche communicationnelle suppose unerelation historique à son objet, qu’elle constitue sinon comme un indice, dumoins comme une trace - au sens où l’historien Carlo Ginzburg parlait d’un« paradigme de la trace » réunissant notamment la psychanalyse et l’enquêtepolicière. Puis, on montrera dans quels termes Walter Benjamin articule sondiscours de la méthode à une pensée de l’histoire - quitte à laisserentrouverte la question de l’exemplarité pour les SIC de son « archéologiepsychique ».
 Soit, en guise de préambule, une question vieille comme le monde, une questionqui se situe au croisement de la méthode et de l’histoire. Une question deméthode, mais dont chacune des nombreuses formulations porte la marque del’histoire. J’en extrais à l’aveuglette le petit échantillon d’un lexique - l’infra-structure et la superstructure, l’économique et le culturel, les dispositifs et lescroyances, les pratiques sociales et les pratiques symboliques, le fait et l’idée, leterrain et le concept – et le soumet donc à une interrogation double : comments’articulent ces deux séries, et partant, comment les articuler ? Posons encorequ’à la jointure exacte de ces problèmes d’articulation se déploie le rêveépistémologique d’une causalité parfaite. Il existerait entre les objets, leslogiques sociales qui y sont empreintes, leur déchiffrement et leur textualisa-tion une continuité, comme celle de la cause à l’effet, qui aurait l’immédiateté del’indice. L’approche communicationnelle apparaît alors en charge de briser cerêve de coïncidence : en restituant aux phénomènes observés l’épaisseur desmédiations matérielles et symboliques, en décrivant la matérialité complexe dessignes pris dans les pratiques sociales ainsi que leurs modes de circulation, enopérant enfin un retour réflexif sur la dimension communicationnelle despratiques de recherche elles-mêmes 1. L’interprétation s’y donne pour objet dedémêler l’enchevêtrement des interprétations, en décrivant la série complexedes configurations symboliques qui ne se donnent pas pour telles, en démas-quant des indices qui n’en sont pas. Il faut bien pourtant que l’analyse finissepar donner à ce défilé un coup d’arrêt – qu’on le nomme, comme Yves Jeanne-ret, « visée de cohérence » propre à la production d’un texte 2, ou, comme JoëlleLe Marec, « série de décisions » qui fixent dans un « objet composite » l’hétéro-
 * <[email protected]>1 Je renvoie ici aux travaux de Joëlle Le Marec, et notamment à Ce que le terrain fait aux concepts :
 Vers une théorie des composites, Habilitation à diriger des recherches, Université de Paris VII,2001-2002.
 2 Yves Jeanneret, « Pérenité, Trivialité, Textualité, La mémoire sociale comme besoin dutexte », in Texte, revue de critique et de théorie littéraire, n°25-26, Toronto, Trinity college UP,1999, p. 44.
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 généité qu’on aura pris soin de « faire circuler le plus longtemps possible »1.Quoiqu’il en soit, comme l’écrit encore Yves Jeanneret, en évoquant l’analyseanthropologique du texte de Daniel Dubuisson 2, « chaque texte concret peutêtre considéré comme une trace de cette quête jamais achevée de lisibilité dumonde » 3.
 Prendre en compte la temporalité de la pratique recherche engage à soumettrel’épistémologie des SIC à une pensée de l’histoire. Rappelons, au risqued’enfoncer des portes ouvertes, que toute analyse communicationnelle présup-pose une relation avec le passé de son objet, fût-il vieux de quelques instants.Cette ouverture historique est en tous cas la porte par laquelle faire entrerWalter Benjamin. Sa philosophie de l’histoire adossée à une théorie de laconnaissance constitue, si l’on veut, une réponse anticipée à la question queproposait l’appel à contribution de ce Congrès : « les SIC disposent-elles d’unedimension épistémologique qui leur permettent d’échapper à la contingence duprésent ? ». Une réponse anticipée, si l’on veut : le creuset de la théologienégative dans lequel se forme la pensée de l’histoire chez Benjamin, compliqueen effet considérablement son appropriation par une épistémologie des SIC. Etpourtant, la fortune de textes comme L’œuvre d’art à l’ère de sa reproductibilitétechnique, ou de sa grande œuvre inachevée Paris, capitale du dix-neuvième siècle,laisse à croire qu’il y a bien des leçons à tirer de la réussite heuristique de sonentreprise historique, anthropologique, sociologique, esthétique (oserais-jeajouter communicationnelle ?) D’une question l’autre, la temporalité est venues’inscrire au cœur du vieux problème de méthode que j’ai commencé par soule-ver : car si l’indicialité semble à l’évidence un contre-modèle épistémologique,les recherches en SIC restent héritières d’un paradigme de la trace, qui est aussiau centre de l’œuvre de Benjamin. J’ébaucherai ici le projet de confronter laméthodologie des SIC, via celle de Benjamin, à l’historicité de ses objets – auxtraces qu’ils constituent.
 Dans un célèbre article intitulé « Traces, Racines d’un paradigme indiciaire »,l’historien Carlo Ginzburg 4 a décrit la constitution au dix-neuvième siècle d’unparadigme de la trace, qui rassemble l’histoire de l’art (Morelli), la psychana-lyse (Freud), le roman policier (Conan Doyle) et l’anatomie comparée (Cuvier)dans le même champ d’exercice d’une connaissance « indirecte, indiciaire, etconjecturale »5. Cette nouvelle attention portée à des signes mineurs brouille ladistinction entre des savoirs et des pratiques formalisées d’une part et de l’autredes « intuitions basses », formes de « savoirs tendanciellement muettes », quemobilisent le geste d’un chasseur scrutant dans la boue les traces de sa proie oul’usage ancestral des empreintes digitales chez les Bengalis. Il n’est pas indiffé-rent que ce soit l’inventeur de la « micro-histoire » 6 qui ait exhumé les diffé-rents avatars du savoir indiciaire, à l’évidence exemplaire pour sa propre inves-tigation, dont Roger Chartier dit qu’elle « entre dans la réalité historique àpartir de la singularité d’un texte, d’un objet ou d’une pratique, pour
 1 Joëlle Le Marec, intervention au GRIPIC (Groupe de recherche interdisciplinaire sur les
 processus d’information et de communication), le 10 avril 2002.2 Daniel Dubuisson, Anthropologie poétique : esquisses pour une anthropologie du texte, Louvain-la-
 Neuve, Peteers, 19963 Y. Jeanneret, op.cit., p. 434 Carlo Ginzburg, « Traces, Racines d’un paradigme indiciaire », Mythes, emblèmes, traces. Paris :
 Flammarion, 1989.5 Ibid., p. 154.6 Voir notamment Le fromage et les vers, L’univers d’un meunier du XVIe siècle. Paris : Aubier, 1980
 et Enquête sur Pierro della Francesca. Paris : Flammarion, 1983.
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 reconstituer l’ensemble des tensions, des échanges et des valeurs qui y sontinvestis. »1 Mais cette révolution copernicienne de la méthode continue aussi derésonner à travers les questions épistémologiques que soulèvent les travaux deJoëlle Le Marec et d’Yves Jeanneret. Qu’il s’agisse de sonder la « culture tri-viale » ou de suspecter les frontières instituées par la recherche en sciencessociales entre les savoirs normés et les savoirs ordinaires, le regard se porte surdes signes restés jusque là inaperçus, sur des objets convoyés aveuglément parl’histoire (d’une culture ou plus spécifiquement d’une pratique scientifique) sousle masque de l’infra-ordinaire. La reconnaissance du profit qu’il y a à fairetomber ce masque, à comprendre « ce qui se joue au jour le jour dans les prati-ques symboliques que nous négligeons, parce qu’elles sont apparemment lesplus évidentes et les plus anodines »2, à déplacer la ligne de démarcation entre« ce qui se montre et ce qui se cache dans les pratiques de recherches »3, faitdirectement écho à ce passage du Moïse de Michel-Ange de Freud : « [la psycha-nalyse médicale] est habilitée à deviner les choses secrètes et cachées à partirde traits sous-estimés ou dont on ne tient pas compte, à partir du rebut – du« refusé » - de l’observation. »4 Leur caractère inaperçu est, pour parler commeBenjamin, la « marque historique »5 de ces « choses secrètes », de même que lafigure de la trace ne désigne pas seulement chez Freud un détail transvalué parl’interprétation : elle est aussi « trace mnésique », dispositif temporel de« l’après-coup » 6. C’est indiquer ici un premier rapport à l’histoire de laméthode en SIC dont le présent de la recherche se laisse souvent saisir dansl’intention d’analyser ce qui ne l’a pas encore été – dans les pratiques derecherches, par d’autres disciplines, dans les représentations ordinaires, par lavulgate des discours médiatiques… Le concept de « texte » dont Yves Jeanne-ret a démontré l’opérativité dans la constitution et dans l’interprétation d’une« mémoire sociale », de même que le concept d’« énonciation éditoriale » chezEmmanuël Souchier, convoquent, me semble-t-il, cette temporalité du dépla-cement d’accent. Il s’agit de délimiter de nouvelles zones de signification, terresencore en friche, traces inobservées, où l’interprétable est au plus près de laréalité, comprise comme forme sociale de l’intrication entre le matériel et lesymbolique. Ce portrait du chercheur en détective est toujours pour WalterBenjamin le palimpseste d’une autre figure : celle de l’historien matérialiste,attaché lui aussi à « rendre justice » aux « guenilles et au rebut » 7, en prenant
 1 Joël Roman, « Les pratiques de la lecture », Entretien avec Roger Chartier, Préfaces Nº 1,
 mars-avril 1987, pp.78-83.2 Yves Jeanneret, « Hermès au carrefour. Éléments d’analyse de la culture triviale », Habilitation
 à diriger des recherches, Université de Paris VII, 1995-1996, p. 209.3 Joëlle Le Marec, HDR, op.cit., p. 3.4 Sigmund Freud, « Le Moïse de Michel Ange », in L’inquiétante étrangeté, et autres essais. Paris :
 Gallimard, 1985, p.102-103.5 « La marque historique des images n’indique pas seulement qu’elles appartiennent à une
 époque déterminée, elle indique surtout qu’elles ne parviennent à la lisibilité qu’à une époquedéterminée. » Walter Benjamin, Paris, capitale du dix-neuvième siècle. Paris : Le Cerf, 1989,p. 479.
 6 La notion d’“après-coup” désigne notamment chez Freud la transformation ultérieure de tracesmnésiques, en fonction d’expériences nouvelles ou de l’accès un autre degré de développement.Pour la première élaboration de cette notion : Esquisse d’une psychologie scientifique (1895), in Lanaissance de la psychanalyse. Paris : PUF, 1956.
 7 « Je ne vais rien dérober de précieux ni m’approprier des formules spirituelles. Mais lesguenilles, le rebut : je ne veux pas en faire l’inventaire, mais leur permettre d’obtenir justice dela seule façon possible : en les utilisant. », Paris, capitale.., op. cit., p. 476.
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 à « rebrousse-poil »1 les hiérarchies interprétatives instituées (fait importantcontre fait insignifiant). « L’histoire montre son insigne de Scotland Yard »,disait Ernst Bloch à propos de l’entreprise d’une archéologie matérielle du dix-neuvième siècle 2. En effet, la construction historique du rapport à l’objet estpour Benjamin la réponse ultime au « problème de médiation » que posel’articulation entres les phénomènes observés et l’appareil des concepts. Laphilosophie de l’histoire de Walter Benjamin invente une épistémologie où lacatégorie de la trace déjoue celle de l’indice – et à travers elle, le principe d’unecausalité « objective », apte à fonder la scientificité.
 Mais avant de préciser le sens de cette construction historique, je m’arrêterai àce problème de médiation, qu’Adorno a formulé avec tant d’insistance dans sacorrespondance avec Benjamin, et, plus tard, de manière plus ambivalente, dansses commentaires critiques. Pour Adorno, « la méthode micrologique et frag-mentaire de Benjamin n’a jamais totalement assimilé l’idée de médiation uni-verselle qui chez Hegel, comme chez Marx institue la totalité”3. Ce refus, quirevient à donner un coup d’arrêt prématuré à la méthode dialectique, se solded’après lui par une « exposition étonnée de la pure facticité » 4, porteused’un » positivisme magique » qui, au lieu de dissiper la fantasmagorie del’idéologie, reconduit silencieusement son sortilège. C’est au projet inachevé quidevait s’intituler Charles Baudelaire, un poète lyrique à l’apogée du capitalisme, écritsous le contrôle de l’Institut für Sozialforschung, que s’adresse la critique laplus radicale : « il est maladroit d’interpréter en termes matérialistes desaspects particuliers qui relèvent évidemment de la superstructure, cela en lesrapportant sans médiation ou même par voie de causalité à des aspects corres-pondants de l’infrastructure. » 5 Giorgio Agamben a montré combien cetteconception hégélienne de la médiation était étrangère à Marx qui ne s’est passoucié de préciser comment il fallait entendre le rapport entre structure etsuperstructure, pour la bonne raison que le concept de praxis réunissait cesdeux niveaux dans « une réalité originelle, concrète et unitaire » 6. À cettecritique d’Adorno en effet, Benjamin opposera les droits de la philologie qui« progresse de détail en détail », le principe formel de la construction, « où laspéculation trouve sa seule source d’énergie » 7, et la patience d’une« expérience historique » qu’est avant tout l’interprétation. Chez Benjamin,comme chez Marx, le rapport causal se dissout dans la praxis. C’est encollectant inlassablement les matériaux, comme un chiffonnier les déchets de lagrande ville, en opérant à chaque instant un « triage, un choix intelligent » quel’historien matérialiste finira par substituer une « corrélation expressive » àune « corrélation causale » 8 entre les tendances matérielles et l’histoire sociale.Tout le problème de l’exemplarité de la méthode benjaminienne tient dans lemystère de cette expressivité. Comment atteindre sciemment à « l’illumination
 1 L’historien matérialiste « se donne pour tâche de brosser l’histoire à rebrousse-poil », Sur le
 concept d’histoire, in Œuvres III. Paris : Gallimard, 2000, p. 433.2 Cette phrase de Bloch est rapportée par Benjamin, dans Paris, capitale…, op. cit., p. 480.3 Theodor Wiesengrund Adorno, « Portrait de Walter Benjamin », in Sur Walter Benjamin.
 Paris : Allia, 1999, p. 164 Lettre d’Adorno à Benjamin du 10 novembre 1938, in Sur Walter Benjamin, op. cit., p. 1375 Ibid., p. 1366 Giorgio Agamben, « Le prince et le crapaud. Le problème de la méthode chez Adorno et
 Benjamin », in Enfance et histoire, Destruction de l’expérience et origine de l’histoire. Paris : Payot,2000, p. 144
 7 Lettre de Benjamin à Adorno du 9 décembre 1938, in Giorgio Agamben, op. cit., p. 138.8 Paris, capitale…, op. cit., p. 476.
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 réciproque des correspondances » dont parlait Hannah Arendt à propos descollages benjaminiens ? De quelle nature est au juste « l’affinité » secrète entre« une scène dans la rue, une spéculation en bourse, un poème, une pensée »1 ?
 La réponse à ces questions réside d’abord chez Benjamin dans la suiterythmique des opérations de recherche - tempo saccadé produit par le vacille-ment entre le temps étroit de l’expérience et le temps large du messianisme.Premier moment : celui du recueil des données. Il s’agit de se vouer à la« mythique rigidité » des signes où convergent les éléments de la structure etceux de la superstructure, d’accepter la réification des matériaux qu’on collecte,de ne pas chercher à occulter le fait, comme le dit Joëlle Le Marec, qu’« onn’accède jamais aux phénomènes qu’à travers des interprétations déjà sociali-sées, déjà offertes » 2. Il faut pour Benjamin saisir les éléments de l’histoiresociale là où elle se présente comme une histoire naturelle, comme Yves Jean-neret se propose de traquer la » pseudo-naturalité de l’investissement ordinairede l’objet », ce en quoi les « conditions matérielles et pratiques de notrecommunication finissent par nous sembler naturelles. »3 Pour autantl’exploration de ce paysage pétrifié n’est pas une paisible récolte : il est néces-saire d’arracher les signes, les œuvres, les documents au « continuum del’histoire », celle des vainqueurs, qui est toujours aussi histoire de la barbarie,pour en sauver les rebuts 4. La sélection est un premier sauvetage quel’historien matérialiste assure, pour Benjamin, à la faveur de « la faible forcemessianique »5 dont il est échoit. Mais un deuxième moment devra liquiderl’illusion à la fois positiviste et idéologique d’une « facticité close » sur elle-même, illusion qui naît nécessairement de la myopie d’une lecture immanente.Il faut à présent transformer le matériau philologique en l’objet d’une construc-tion, dont le point de fuite se focalise dans l’expérience historique du présent.Cette transformation, que Benjamin en dialecticien dissident appelle « relève »,est d’abord une opération psychique. Connaître, chez Benjamin, c’est se remé-morer : la manière dont un souvenir surgit et s’inscrit dans le présent est lemodèle de l’expérience historique. L’historien matérialiste vit dans un présentréminiscent. « La révolution copernicienne dans la vision de l’histoire »6
 consistera donc à passer du point de vue du passé comme fait objectif à celui dupassé comme fait de mémoire. Cette « métapsychologie du temps »7 articule unearchéologie matérielle à une archéologie psychique : les « mondes en minia-ture », que décrivent les milliers de notes de Paris, capitale du dix-neuvième siècle- affiches, passages, seuils, intérieurs bourgeois, rues, vitrines, grands magasins-, se déploient dans un rêve collectif dont l’historien doit apprendre à se réveil-ler. La dialectique du rêve et du réveil représente pour Benjamin un autredispositif de connaissance du passé qui inscrit en son centre l’expérienceintime : « L’ennui est une étoffe grise et chaude, garnie à l’intérieur d’unedoublure de soie aux couleurs vives et chatoyantes. Nous nous roulons danscette étoffe lorsque nous rêvons. Nous sommes alors chez nous dans les
 1 Hannah Arendt, Walter Benjamin, 1892-1940, in Vies politiques. Paris : Gallimard, 1974, p. 258.2 Intervention au GRIPIC.3 Yves Jeanneret, HDR, op. cit., p. 2304 « L’historiographie matérialiste ne choisit pas ses objets d’une main légère. Elle ne sélectionne
 pas un objet, elle l’arrache en dynamitant au cours de l’histoire. » Paris, capitale…, op. cit., p.493.
 5 Sur le concept d’histoire, in Œuvres III. Paris : Gallimard, 2000, p. 4296 Paris, capitale…, op. cit., p. 405-4067 Georges Didi-Huberman, Devant le temps, Histoire de l’art et anachronisme des images. Paris :
 Minuit, 2000, p. 112
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 arabesques de sa doublure. Mais le dormeur emmitouflé dans sa grisaille à l’airde s’ennuyer. Et quand il se réveille et veut raconter ce à quoi il a rêvé, il ne faitque partager le plus souvent cet ennui. Car qui saurait d’un geste tourner versl’extérieur la doublure du temps ? Pourtant raconter ses rêves ne signifie riend’autre. Et l’on ne peut parler autrement des passages, architecture où nousvivons une nouvelle fois oniriquement la vie de nos parents et de nos grands-parents, comme l’embryon dans le ventre de sa mère répète la phylogenèse.L’existence s’écoule dans ces lieux sans accentuation particulière, comme lesépisodes des rêves. La flânerie donne son rythme à cette somnolence »1 Le rêvechez Benjamin est une forme de conscience collective de la matérialité. Lestraces que laisse derrière lui ce « collectif en proie en rêve »2 sont toujours déjàsymboliques, et l’allégoricien ne se soucie pas de leur rendre leur statutd’indices. Ce refus de la clôture interprétative distingue radicalement laméthode benjaminienne d’une sémiologie à la Barthes, dont les Mythologies seproposent, comme le Livre des Passages, de « dissoudre la mythologie dansl’espace de l’histoire »3. Mais le sens des « Passages » ne parvient jamais au« sens dégraissé » que Barthes fait surgir des images publicitaires : il cultive aucontraire la disproportion entre l’abondance des formes et la discrétion duconcept. Le sujet chez Benjamin est le lieu d’expérimentation d’une histoirecollective, dont les syncopes et les symptômes scandent le temps de larecherche et de l’interprétation. Les principes formels du fragment, du collagede citations, de l’analogie, ou de l’allégorie reconduisent dans l’acte de lecturecette temporalité syncopée. Au point qu’il est difficile de résister à la tentationkaléidoscopique de reconfigurer infiniment ces figures dans de nouvellesconstellations, de faire un montage du montage - à preuve le texte que vousêtes en train de lire. Du moins vous fait-il entendre les accents de la languebenjaminienne, langue où la théorie ne s’extrait jamais véritablement del’image, et où « le montage littéraire » accède au rang de « méthode »4. Dans la« Préface epistémo-critique » de L’origine du drame baroque allemand, ce texte« mosaïque » auquel l’Université allemande refusa d’accorder le statutd’habilitation, Benjamin faisait déjà de la « présentation » des idées la tâche duphilosophe. C’est au philosophe de faire advenir la vérité, c’est-à-dire« l’autoprésentation du royaume des idées » 5, non en s’abandonnant à unequelconque « intuition » ou « vision », mais par la pratique linguistique d’une« forme » qui traduise l’essence d’une réalité empirique. L’écriture tient lieu demédiation figurative entre le matériau et le concept, au sein d’une dialectiquequi revendique son inachèvement. C’est la fameuse « dialectique à l’arrêt », queBenjamin n’a cessé d’opposer aux critiques émanant de l’Institut für Sozialfor-schung. Il s’agit d’arrêter le mouvement de l’interprétation avant qu’ellen’englobe entièrement les faits dans la totalisation de l’idée : « citer l’histoire »,« appeler les choses par leur nom », céder à la « force invicible » des nomspropres encore empreints du caractère sacré de la langue adamique.
 Là réside la tension insoluble de l’épistémologie benjaminienne : qu’il soitpossible de fixer dans l’écriture des traces, en attendant que la rédemption lestransforme en preuves de leur origine. Qu’entre l’état paradisiaque du signe, oùil était encore dispensé de la corvée de communiquer6 et l’horizon de la
 1 Paris, capitale…, op. cit., p. 8782 Ibid., p. 8403 Ibid., p. 4744 « La méthode de ce travail : le montage littéraire », Paris, capitale…, op. cit.5 Origine du drame baroque allemand. Paris : Flammarion, 1985, p. 376 Voir Sur le langage en générale et sur le langage humain, in Œuvres I. Paris : Gallimard, 2000.
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 rédemption, l’on puisse récupérer au passage les contenus d’une archéologie dudix-neuvième siècle. Il semble en tous cas qu’une méthode ne perde rien de savaleur heuristique à être aussi éminemment « discutable ». On retrouve dansles propositions épistémologiques de Joëlle Le Marec l’idée que la méthode negagne pas à se dissoudre sans restes dans les résultats : : « Mon projet de faireentrer dans le champ de la méthode elle-même certaines pratiques de communi-cation mobilisées par la recherche ne consiste en aucun cas à instrumentaliserces pratiques de communication pour les transformer en nouvelles techniques(d’enquête, de conduite de la recherche, d’interprétation). Il s’agit en revanchede rendre explicites et discutables collectivement certaines pratiques decommunication, dans la mesure où elles font partie de l’activité scientifique. »1
 Et je cède une dernière fois, à la faveur de cette ouverture, et puisque j’y pense, àla tentation du collage : « Dire quelque chose du caractère méthodologique dela rédaction même : tout ce à quoi on est en train de penser doit être à tout prixincorporé au travail dans lequel on est plongé. Soit que l’intensité de ce travails’y manifeste, soit que les pensées aient par elles-mêmes, depuis les début, cetravail comme finalité. Cela vaut aussi pour le cas présent dans lequel il fautcaractériser et préserver les intervalles de la réflexion, les écarts entre lesparties les plus essentielles de ce travail, tournées avec une extrême intensitévers l’extérieur. » 2
 1 Joëlle Le Marec, HDR, op. cit., p. 52 Paris, capitale…, op. cit., p. 473
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Industrie culturelle et marchés financiers :les mutations de l’entreprise de presse
 au XIXe siècle
 Christian Pradié *
 Université de Valenciennes et du Hainaut-Cambrésis
 Les rapports entre la presse écrite et les marchés financiers connaissent desmutations importantes au cours du XIXe siècle. L’apparition d’entreprises depresse cotées en bourse est précoce et généralisée dans plusieurs pays. Elleconditionne l’utilisation de la publicité commerciale et contribue à fairereculer la presse d’opinion. On peut appuyer la théorie de l’industrie cultu-relle sur la prise en compte de cette financiarisation.
 Le savoir historique est souvent négligé dans la perspective des études enga-gées en sciences de l’information et de la communication. La prise en comptedes aspects économiques n’y est pas toujours suffisamment présente. Qui plusest, l’histoire économique est fréquemment absente des travaux se consacrant àl’analyse des institutions du champ de la culture, de l’information et de lacommunication.
 Notre contribution porte en particulier sur le rôle des industries culturellesdans la constitution de l’espace public, en utilisant la connaissance de leurhistoire économique pour aboutir à une meilleure définition de cet objet. Ladescription du rôle qu’a pu jouer principalement la presse écrite dansl’archéologie de la sphère publique dans la société bourgeoise de l’Europe del’époque moderne et contemporaine a été entreprise par Jürgen Habermas vers1962. L’auteur associe les mutations de l’espace médiatique aux transforma-tions de l’entreprise de presse sans toutefois pouvoir mener une étude complètedu statut économique et juridique de ces moyens d’information et de communi-cation. Il souligne que l’on assiste à une « subversion du principe de publicité » etpar ailleurs, produit le constat d’une évolution « qui conduit la presse d’opinion àse transformer en presse commercialisée sous la forme d’une entreprise ». Cette évolu-tion « s’amorce durant les années trente du XIXe siècle, et à peu près en mêmetemps aux États-Unis, en France et en Angleterre » 1.
 Or, durant, cette période, l’Europe ainsi que les États-Unis d’Amériqueconnaissent une mutation profonde de leurs systèmes financiers. Le finance-ment de l’activité économique des sociétés s’adapte aux possibilités d’appel àl’épargne publique. L’instauration d’une dépendance envers les marchés finan-ciers de ces firmes cotées concerne une grande variété de catégoriesd’entreprises dont n’est pas exclu le domaine des moyens d’information.
 * <[email protected]>1 Jürgen Habermas, 1962 : 204 et 192. L’Espace public. Paris : Payot
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 Singulièrement en ce domaine, l’irruption d’un pouvoir financier transformé etaffermi amène une suite d’effets dans les caractéristiques de l’activité desmétiers de l’information et de la culture. La soumission aux impératifs del’argent est de plus en plus amèrement contestée. La naissance d’un pôle capi-taliste au sein du secteur des médias, qui doit plus aux innovations financièresqu’aux influences techniques, entraîne une grande quantité de modifications,parmi lesquelles l’affaiblissement de la presse d’opinion.
 Systèmes financiers en Europe et aux États-Unis et évolution desmoyens d’informationUn ensemble de travaux permet de dresser, dans une perspective comparatiste,l’étude de l’histoire de la propriété de l’édition et de la presse écrite. Pour laFrance, une succession d’époques apparaît, avec le primat de libraires dans lafabrication de feuilles périodiques durant le XVIIe siècle, l’association de gens delettres durant le XVIIIe siècle et la formation de sociétés intuitus personae àl’abord du XIXe siècle 1. En Angleterre, de telles sociétés réunissent au mitan duXVIIIe siècle de vingt à trente personnes et il est de coutume que l’imprimeurdispose d’une part, qui lui donne, selon Michael Harris, « une position critiquedans l’organisation » 2. Dans les nouveaux États américains, au même moment,beaucoup d’imprimeurs sont éditeurs de journaux constituant une pressed’opinion et sont de même entreprises des associations financières.
 Le principe d’association connaît un bouleversement dans l’ensemble de cespays dans les décades allant de 1820 à 1840. Avec la constitution en Franced’un marché des valeurs mobilières de placement, la financiarisation del’économie française débute peu avant 1835, principalement parl’investissement dans les sociétés en commandite. En Angleterre et aux États-Unis les marchés de Londres, New York, ou encore de Philadelphie, sontconcernés par la souscription de parts sociales dans des activités productivesprivées au cours du même intervalle3.
 Le publiciste Louis Blanc date de trois à quatre ans après la révolution de 1830un mouvement au sujet duquel il écrit que « rien de semblable ne s’était jamais vudans notre pays » : « On se pressait, on se heurtait dans les avenues des banques.Prendre des actions sans les payer, les vendre, toucher des primes, faire fortune avec lahausse, telle était la folie universelle (…) » 4. Le Messager des Chambres du 14 juin1836 décrit l’ampleur considérable prise par la vogue des sociétés : « Des sociétésinnombrables sortent tous les jours de dessous terre (…). Je pourrais vous nommer lessociétés pour le balayage devant les maisons les sociétés pour l’éclairage au gaz ou àl’huile, les sociétés pour le ramonage des cheminées, les sociétés pour le nettoyage des
 1 Christian Pradié, 1997 : 438-441. Dictionnaire encyclopédique des sciences de l’information et de la
 communication. Paris : Ellipses. Voir aussi Christian Pradié, 1995. La presse, le capitalisme et lelecteur. Contribution à l’histoire économique d’une industrie culturelle. Thèse de doctorat de Sciencesde l’information et de la communication, Université de Grenoble III (« Stendhal »).
 2 Michael Harris, 1978 : 82-97 et 94. « The structure, ownership and control of the press, 1620-1780 ». In George Boyce et al. Newspaper history. From the seventeenth century to the present day.Sage Publications. Voir aussi Ivon Asquith, « The structure, ownership and control of thepress, 1780-1855 », op. cit., pp. 98-116.
 3 George D. Smith ; Richard Sylla, 1996 : 1209-1241. « Capital markets ». In Encyclopedia of theUnited States in the Twentieth Century. Charles Scribner’s Sons, 4 vol.
 4 Louis Blanc, 1846 : 528. Histoire de dix ans : 1830-1840, vol. 4, 5 vol.

Page 89
                        
                        

87
 pendules, les sociétés pour le sevrage des enfants (…). Nous serons pris dès le berceaupar les sociétés ; il y aura les sociétés pour la dentition, et ainsi de suite jusqu’à laconscription ; on ne sera chargé que de la peine de naître, les sociétés prendront sur ellestout le reste ; et le jour arrivera, si même il n’est déjà arrivé, où dans cet immense chaossocial au milieu duquel nous vivons, tout sera société excepté la société elle-même ».Dans ce déferlement de sociétés cotées figurent, très tôt et dans des propor-tions élevées, les activités répondant au secteur de la presse écrite, notamment,mais aussi de l’édition de livres et des théâtres.
 Dans le département de Paris, plus d’une commandite sur trois créée entre1826 et 1833, à savoir 401 sur 1 106, est une affaire de presse périodique et dès1833, 33 des 66 commandites enregistrées de l’année sont des journaux. Dansla cote publiée dans les premières revues financières, dont L’Actionnaire et LaBourse, apparues vers 1836, une partie importante des valeurs suivies sont desentreprises de presse : 34 pour 223 cotations pour le premier titre, 38 pour260 cotations pour le deuxième 1. L’Angleterre connaît un essor similaire et dèsles années 1850 existent 70 »joint-stock companies » d’imprimerie, d’édition etde presse, 88 en 1862.
 Les promesses de la presse à bon marchéLe développement d’une contrainte financière sur la presse et le journalismequi apparaît à la suite de ces transformations ne manque pas de susciter devives dénonciations. Un anglais, William Lovett, décrit ce changement en1838 : « La presse, hebdomadaire et quotidienne, est la propriété de capitalistes qui onthasardeusement conduit leurs entreprises en vertu de principes commerciaux, et avec lebut qu’elles contribuent aux motifs d’intérêts personnels et financiers. C’est une causeprofitable mais ce n’est pas une cause juste (…) » 2. De même, pour un français,Victor Calland, en 1846, « c’est un fait honteux, (…) les feuilles publiquesn’appartiennent plus aux écrivains, même médiocres, qui les rédigent, mais à desspéculateurs audacieux, à des banquiers cupides, à des marchands ignorants pour qui ladirection du journal n’est qu’une entreprise de papier imprimé chaque nuit et livréchaque matin au public avec bénéfice, une industrie qui, comme les canaux et les cheminsde fer, se cote à la bourse entre les sucres et les cafés » 3.
 Les principes qui désormais s’appliquent à la gestion des entreprises de pressecotées en bourse sont exposées par l’administrateur de l’une de ces sociétés en1837 : « Fonder un journal, c’est chercher à conquérir une clientèle d’abonnés sympa-thisant avec l’esprit de ce journal, et y trouvant un avantage personnel et direct, c’estdépenser en partie, quelquefois en totalité, le fonds social afin de réaliser cette clientèle,plus ou moins nombreuse, plus ou moins probable, dont les tributs annuels constituent,
 1 Christian Pradié, « La financiarisation des industries culturelles : l’émergence de la presse à la
 bourse de Paris au XIXe siècle ». Actes du Colloque « Histoire des industries culturelles »,Université de Paris I (« Panthéon-Sorbonne »), 5-6 décembre 2001 (à paraître).
 2 « The newspaper press, daily and weekly, is the property of capitalists who have embarked on theenterprise upon purely commercial principles, and with the purpose of making it contribute to their ownpersonal and pecuniary interests. It is the course which is profitable, therefore, and not the course whichis just », cité par Alan Lee, 1979 : 49. The Origin of the popular press, 1855-1914. Croomheld.
 3 Victor Calland, 1846 : 14. Du journalisme. Moyen infaillible pour le détruire ou le régénérer en troismois sans révolution.
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 en échange du capital social ou la partie de ce capital absorbé, un revenu provenant dubénéfice des abonnements et des annonces » 1.
 La financiarisation de la presse périodique au cours de la première moitié duXIXe siècle se combine rapidement avec d’autres évolutions. Cette progressiondu journal vers un statut de valeur de placement financier pour l’épargnant estliée aux facteurs de développement de la place de la publicité commerciale dansson économie. Lorsque se créent dans les premiers mois de 1836, les projets delancement, en France, de plusieurs quotidiens à bon marché, dont Le JournalGénéral de France, La Renommée, Le Siècle et La Presse, la perspective de collec-ter de fortes recettes en échange de l’insertion des annonces est utilisée commeun argument important pour prospecter auprès du public les futurs souscrip-teurs de bons, au moyen de la publicité financière.
 Un journaliste, Capo de Feuillide, dénonce particulièrement le fondement desvisées d’Émile de Girardin, qui s’applique à populariser en France les principesde la « nouvelle presse ». L’entreprise est évidemment, selon lui, une spécula-tion : « Pour lancer le journal à 40 francs, pour fasciner les actionnaires, amorcer lesabonnés, les grands mots, qui à eux seuls, ont l’air de principes, (…) ont été coususensemble, jetés côte à côte, alignés et groupés pour faire à l’addition de la partie moraleun total admirable de génie, aussi habilement que les chiffres l’avaient été pour faire àla partie matérielle un fort joli total de bénéfices » 2. Escompter une grande quantitéd’annonces est une erreur, pour Capo de Feuillide, qui constate la faiblesse desrésultats obtenus pour les quatre nouveaux journaux nouvellement et déploresurtout l’ambition sans scrupules de la nouvelle génération d’entrepreneurs.
 L’analyse des origines spéculatives de la grande transformation de la pressevantée comme populaire est reprise par nombre de contemporains. Pour Char-les de Rémusat, les années 1836 et 1837 représentent un « temps, où l’annonce etla réclame aidant, on avait commencé à inventer des affaires vraies ou fausses pourcréer des sociétés réelles ou supposées, afin de vendre des actions en hausse et d’en acheteren baisse. Girardin avait contribué pour sa part à ce nouveau système de Law trans-porté dans l’industrie privée ; la passion de montrer la puissance de la presse, telle qu’ill’avait conçue, entrait pour autant que l’avidité du gain dans les entreprises suspectesqu’on lui a le plus reprochées. Mais enfin, le mouvement était donnée, et les appels à lacrédulité cupide étaient devenus une branche importante de la composition desjournaux » 3.
 Pour Louis Blanc, le calcul avancé par Émile de Girardin annonce la« révolution [qui] allait s’introduire dans le journalisme » : « Diminuer le prix desgrands journaux quotidiens, accroître leur clientèle par l’appât du bon marché, etcouvrir les pertes résultant du bas prix de l’abonnement, par l’augmentation du tributqu’allaient payer à une publicité, devenue plus considérable toutes les industries qui sefont annoncer à prix d’argent, tel était le plan d’Émile de Girardin » 4. Les change-ments engagés ont pour effet, selon Louis Blanc, de donner un autre objet à lapresse : « Ainsi, l’on venait proposer de changer en un trafic vulgaire ce qui est unemagistrature, et presque un sacerdoce ; on venait proposer de rendre plus large la partfaite jusqu’alors, dans les journaux, à une foule d’avis menteurs, de recommandationsbanales ou cyniques, et cela aux dépens de la place que réclament la philosophie,
 1 La Presse universelle, numéro modèle, 1er juin 1837.2 Gabriel Capo de Feuillide, Le Bon Sens, 5 juillet 1836.3 Charles de Rémusat, 1959 (rééd.) : 214. Mémoires de ma vie, t. 2. Paris : Plon.4 Louis Blanc, 1846 : 59 ss. Op. cit., vol. 5.

Page 91
                        
                        

89
 l’histoire, les arts, la littérature, tout ce qui élève, en le charmant, l’esprit des hommes : lejournalisme, en un mot, allait devenir le porte-voix de la spéculation ».
 Même s’il n’apparaît pas comme le facteur déclenchant cette révolution, lephénomène de la diffusion de la publicité commerciale dans la presse revêt unimpact considérable. La promesse des flux de recettes résultant du commercedes réclames permet d’asseoir la proposition des entrepreneurs de la nouvellepresse et rend donc plus aisée la quête des fonds requis pour la formation ducapital. Une fois l’exploitation lancée, les annonces peuvent constituer unappoint aux revenus des publications, de façon très significative vers la fin dusiècle. La nouvelle formule permet enfin d’associer une large audience aucontenu de cette catégorie de publications, ce qui contribue, en renforçant sapuissance économique, à doter la partie de la presse dépendant des marchésfinanciers d’une puissance intellectuelle et politique.
 En effet, l’adjonction des revenus publicitaires dans la gestion de telles entre-prises de presse complète les atouts dont dispose la presse de rapport– entendue comme la fraction de l’activité soumise à un objectif de rentabilitédes apports – dans le jeu de la concurrence qui l’oppose à la presse d’opinion.En disposant des facultés d’appel aux marchés financiers pour élever ses actifs,la presse de rapport bénéficie tout d’abord d’un avantage primordial sur lacatégorie des entreprises répondant à une propriété personnelle ou familiale. Cepouvoir de domination financier est accru par un pouvoir économique, lorsquepar le jeu de la concentration et des ententes, l’édition de presse vient à profiterd’un accès plus favorable aux sources des matériaux du travail journalistique etaux capacités de diffusion. Enfin, l’obtention d’audiences plus vastes dontpeuvent disposer les titres de la presse de rapport face à la presse d’opinionpermet de faciliter le concours apporté par les dépenses publicitaires des firmesproduisant des annonces et permet de conférer un plus grand crédit aux inté-rêts intellectuels défendus par cette presse.
 Aussi, en France tout comme en Angleterre et aux États-Unis, la pressed’opinion subit la concurrence farouche de la presse de rapport et vient à décli-ner dans les décades qui suivent. En Angleterre, selon les travaux d’Alan Lee,« l’industrie de la presse écrite au XIXe siècle est établie sur les bases de la propriétéfamiliale, et les firmes familiales continuent d’être une forme privilégiée par la suite,bien que, en allant vers la fin du siècle, il devient usuel d’adopter la forme d’une sociétépar actions cotée en bourse. De telles sociétés apparaissent au cours des années 1840. Aucours des années 1850, des groupes de presse sont formés et, au cours des années 1880,des accords et des groupements d’intérêt sont conclus entre ces firmes. Au tournant dusiècle, les bases de l’“amalgamated press” sont jetées » 1. Dès 1860, le nombre desjournaux à bon marché – les « cheap papers » – avoisine la moitié des journauxpubliés dans les îles du Royaume-Uni et leur multiplication rapide entraîne ledéclin de la presse « at full price ». Une forte concentration s’instaure quibénéfice notamment au Times, dont la diffusion atteint dès 1851 une quantitétriple de celles des autres quotidiens londoniens du matin. Aux États-Unis,après le New York Sun et le New York Herald, apparus vers 1835, naît unnombre considérable de journaux à « six cents », dont le New York Tribune, leBoston Times, le Philadelphia Public Ledger, the Baltimore Sun, etc. Les journaux
 1 Alan Lee, op. cit., p. 79. « It was already noted that the 19th century newspaper industry was built
 upon the basis of the family business, and family firms long continued to be favoured form oforganisation, although toward the end of the century, it became usual to adopt at least the form of ajoint-stock company. These companies had begun to emerge in the 1840’s. By the 1850’s “chains” ofnewspapers were to be found, and by the 1880’s “syndicates” and corporations. At the turn of the century,the foundations of the “amalgamated” press had been laid. »
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 d’opinion perdent de leur importance, tandis que les titres de la presse à bonmarché développent de nouvelles chroniques pour relater les événements liés àla criminalité, aux affaires judiciaires, aux histoires anecdotiques ou excen-triques, et selon David L. Jamison, « même aux histoires d’animaux » 1. En 1897,un journaliste déplore qu’aux États-Unis, « la magnitude des opérations finan-cières dans le secteur de la presse est en train de mettre à bas le journalisme » 2.
 Il apparaît donc qu’avec l’apparition de conditions financières nouvelles sedéveloppe, dès la première moitié du XIXe siècle, dans les économies dévelop-pées, un statut nouveau de l’entreprise de presse, qui influencera par la suite leschoix d’organisation d’autres moyens d’information et de communication dontles médias audiovisuels. Les activités du domaine de la culture, de l’informationet de la communication vont évoluer en se trouvant partagées en des univershétérogènes, où jouent les clivages suscités par l’expansion en leur sein del’industrie culturelle. Le concept d’industrie culturelle nous apparaît dépendreen particulier des caractères nés de ce mouvement de financiarisation. Le cadrede l’organisation de l’espace public va se trouver affecté très directement par ledéveloppement d’un capitalisme médiatique et culturel. Particulièrement,l’amenuisement de l’importance de la presse d’opinion a pour effet de modifierles conditions de la construction de l’espace public auquel est assigné le rôlemoderne de puissance d’édification collective et publique de la raison, ens’appuyant sur un espace médiatique pluraliste.
 1 David L. Jamison, 2001 : 418-426 et 420. « Newspapers and the press ». Encyclopedia of the
 United States in the nineteenth century, Charles Scribner’s Sons, 3 vol.2 Cité par David L. Jamison, 2001 : 426. Op. cit. « The magnitude of financial operations of the
 newspaper is turning journalism upside down ».
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À propos de la dynamique des TIC(XIXe-XXe siècle) : entre histoire et modèle
 Pascal Robert *
 Université d’Aix-Marseille II (« Méditerranée »)
 L’histoire des TIC n’est pas seulement à faire, mais à penser. C’est dire qu’elledoit être également un moment de réflexion sur ce que « faire de l’histoire »signifie dans le cadre des SIC. Cette contribution s’engage dans cette voie enproposant l’esquisse d’un modèle de la dynamique des TIC aux XIXe-XXe siècle. Modèle dit de la convergence qui essaie de s’affranchir du piège dela linéarité et surtout de conjuguer l’hétérogénéité des différentes techniquesavec la reconnaissance de leur équivalence, sans quoi elles se révèlentimpensables.
 On ne peut penser de manière critique cette « société de l’information » danslaquelle nous serions jetés et moins encore son foisonnement technicien sanss’extraire du tourbillon de l’actualité : c’est pourquoi il convient de réhabiliterla perspective historique. Elle permet, en effet, de relativiser les choses, de leurredonner leur épaisseur temporelle, de ne pas les croire tombées du ciel, etc.Bref, elle constitue une réponse indispensable à une certaine idéologie de lacommunication. Pour autant il ne s’agit pas ici de jouer à l’historien et debrosser un tableau historique des TIC 1, mais d’ouvrir une perspective qui seveut avant tout théorique – proposer (l’esquisse d’) un modèle d’intelligibilitéde la dynamique des TIC depuis deux siècles 2. Un modèle qui s’appuie d’abordsur une critique de la linéarité qui caractérise encore trop souvent la productionhistorienne, pour ensuite présenter ses propres principes, avant de s’interrogersur la spécificité du contexte politico-économique qui conditionne le dévelop-pement des TIC et de conclure sur les apports de la démarche.
 1. Critique de la linéaritéL’histoire – même celle que l’on a qualifiée de nouvelle – reste quasimenttoujours piégée par la linéarité, par la succession : elle tend à suivre commeinévitablement la raison d’un fil qu’il faudrait et suffirait de remonter pourrendre compte de l’objet de l’enquête. L’histoire des techniques, parente relati-vement pauvre il est vrai, a cherché avec le brillant travail d’un B. Gillenotamment à s’extraire de ce carcan : entre l’histoire, qui s’écoule tel un flux, et
 * <[email protected]>1 Par TIC il convient d’entendre d’abord informatique et télécommunications, mais la thèse ici
 présentée n’est en rien incompatible avec l’audiovisuel comme techniques d’information-communication.
 2 Nous poursuivons et complétons ainsi un travail engagé dans (Robert 1994a) et (Robert 1996).
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 la structure qui fixe et fige, Gille (1978) glisse le système, qui montre lesinteractions. Mais à y regarder de plus près son modèle reste néanmoinsdépendant de la linéarité : car s’il raisonne en terme de grappe d’innovations etsouligne sur l’exemple de la première révolution industrielle les interdépen-dances qu’entretiennent la machine à vapeur (comme pompe ou propulseur),l’énergie fossile (mine et charbon), la métallurgie, le chemin de fer (logistiquede distribution), le textile (produit industrialisé) et la bourse (pourvoyeuse decapitaux), il n’empêche que son approche reste encadrée par une double logiquede la linéarité puisqu’en amont il pense en terme de filière (comme « suited’ensembles techniques destinés à fournir le produit désiré », p. 16) et qu’en aval ilprésente deux modèles du progrès technique – progrès-invention-innovation(plutôt technique) et invention-innovation-croissance (plutôt économique) –qui, malgré l’idée selon laquelle « le terme médian » (l’invention dans le pre-mier, l’innovation pour le second) subit les pressions des deux autres, restentglobalement dominés par la linéarité.
 Or, l’innovation, dont on parle volontiers comme d’un flux parce qu’il est censétout emporter sur son passage, soit balaye l’histoire, soit l’oriente ou plusencore lui substitue la raison de sa propre dynamique : l’histoire ne serait plus àécrire, mais à vivre comme l’inexorable procession accélérée des nouveautéstechniques. L’idéologie technicienne pose au fond l’identité de la technique à lalinéarité, à la succession et par là même l’inutilité de l’histoire comme question-nement pertinent ou l’évidence de la ligne de plus grande pente d’une histoiretoujours déjà écrite.
 L’histoire des TIC sacrifie bien souvent à une sorte de litanie des différentestechniques. Dans le domaine des télécoms, on « constate » volontiers qu’autélégraphe succède le téléphone, puis la radio, le satellite, le Minitel, les réseauxnumériques et les mobiles. Les historiens de l’informatique restent gênés parl’apparente régression technique en quoi consisterait la mécanographie, saisieentres les deux génies de Babbage et de von Neumann : ils retrouvent néan-moins la linéarité en qualifiant la mécanographie de simple « pont » (Augarten,1984) qui en vient ainsi à les relier sur le mode déprécié du malgré tout !
 Nous voudrions sortir radicalement de cette linéarité. Ce qui exige un autremodèle du temps que celui qui gouverne classiquement les travaux d’historiens.C’est pourquoi nous nous proposons d’emprunter au philosophe et singulière-ment à M. Serres lorsqu’il souligne que « le temps ne coule pas toujours selon uneligne (…) ni selon un plan, mais selon une variété extraordinairement complexe, commes’il montrait des points d’arrêt, des ruptures, des puits, des cheminées d’accélérationfoudroyante, des déchirures, des lacunes, le tout ensemencé aléatoirement, au moins dansun désordre visible. (…) [Il existe] donc, dans la culture, des choses que la ligne faisaitapparaître très éloignées et qui sont en fait rapprochées ou des choses au contraire trèsrapprochées qui en fait sont éloignées… » (Serres, 1992 ; nous soulignons). Dou-tons que cette vision puisse être appliquée telle quelle en l’état actuel deschoses ; mais elle peut néanmoins constituer une légitime source d’inspirationsusceptible d’orienter la perspective globale que nous cherchons à élaborer.
 2. Le modèle de la convergenceC’est pourquoi nous proposons un modèle que nous qualifions de la convergenceau sein duquel les diverses TIC émergent et s’imposent (ou non ou parfoisminoritairement) comme réponses à une fonction macro-sociétale de gestion du et parle traitement, la mémorisation et la circulation de l’information. Comme les rayons
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 d’une roue, elles sont toutes à même distance du moyeu et d’elles-mêmes : cequi permet de reconnaître à la fois les différences (techno-sociologiques) etl’équivalence (relativement à cette fonction). Un modèle dont on peut offrir unepremière représentation au travers du schéma suivant :
 Fonct ionmacro-
 sociétale *
 informa-t ique(s)
 classeurs
 audio-visuel t élécoms
 * Gestion de la circulation,du traitement et de lamémorisat ion del’in formation
 Par classeurs il convient d’entendre l’ensemble des outils de collecte, classe-ment, rangement, étiquetage d’objets ou de documents à l’instar des biblio-thèques et des musées ; nous proposons – dans le schéma (de gauche) qui suit –que ceux qui traitent spécifiquement de l’information – comme les armoires debureau, les machines de Guillauté (Heilmann, 1991), etc. – soient réintroduitsdans l’histoire de l’informatique 1.
 Lorsque l’on « zoome » sur les deux composantes informatique(s) ettélécommunications on obtient alors les deux figures suivantes (qui, à l’imaged’ailleurs de la précédente, doivent être considérées comme des propositionsouvertes à la discussion).
 Informa-t ique(s)
 Babbage
 Ordina-t eurs
 Mécano-graphie
 Interne t
 Machines calculer Classeurs
 Y
 Calcula-t eurs
 Télécoms
 Télé-grapheopt iqueTélé-
 t extes
 Satellites
 Radiocoms
 Télégra-phe élec-
 t rique
 Téléphone( fixe)
 Réseauxdonnées
 X
 – les mots informatique(s) et télécommunications, au centre, doivent d’abordêtre compris comme deux réponses possibles à la fonction macro-sociétale
 1 Où nous empruntons une voie ouverte à sa manière par F. Dagognet voilà plus de… vingt
 ans ! (Dagognet 1979).
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 de gestion du traitement, de la mémorisation et de la circulation de l’infor-mation ;
 – d’autre part il convient d’interpréter le voisinage physique des différentes« bulles » non pas comme l’expression d’une proximité technique, pas plusqu’elle ne vise à rendre compte d’une relation de succession ou d’héritage(et moins encore, par définition, d’une hiérarchie), mais bien comme laconstruction d’un espace où se distribue à la fois l’hétérogénéité (c’estpourquoi les différentes technologies peuvent paraître « mélangées ») etl’équivalence (non pas deux à deux, mais à l’aune commune de la fonctionmacro-sociétale).
 – les X et Y ouvrent sur l’insertion possible à l’avenir d’autres technologiesnon répertoriées en l’état actuel des choses – le modèle n’est donc pasfermé.
 La fonction de traitement / mémorisation / circulation de l’information existepotentiellement dans toutes les sociétés, mais celles-ci ne l’actualisent pasforcément au même niveau d’intensité et lui apportent des réponses différentes(dans les techniques et les modes d’organisation mobilisés) : ainsi cette fonctiona très bien été remplie par le recours à l’écriture (elle-même portée par diffé-rents supports dans différentes sociétés), qui permet d’enregistrer, de traiter (cf.les listes par exemple) et de faire circuler l’information (ce qui signifie que lepremier schéma n’est essentiellement valable que pour notre société).
 Si cette fonction existe potentiellement partout, la question devient : pourquoiest-elle aussi sensible en cette fin du XVIIIe – début du XIXe siècle, momentinaugural du développement des TIC, avec la naissance du télégraphe optiquede Chappe ? Ce qui exige de revenir au contexte global dans lequel naissent lesTIC – un contexte qu’elles participeront à leur tour à faire évoluer dès lorsqu’elles auront occupé certains points critiques et/ou atteint une certainedensité. Ce contexte renvoie à deux dimensions : l’une politique et l’autreéconomico-gestionnaire – à la fois distinctes et liées.
 3. Les deux révolutionsIl convient, en effet, pour comprendre le développement de ces TIC, des’attacher d’abord au mouvement de détranscendantalisation qui travaille lessociétés occidentales dès avant le XVIIIe siècle et qui renouvelle considérable-ment la question de la représentation (Reynié, 1998). Car, en effet, la détrans-cendantalisation ouvre sur un nouveau type de société qui ne s’articule plus àun schéma supposé donné par et ordonné à la clé de voûte divine, mais qui doits’inventer elle-même, se produire, et donc produire les catégories légitimes àtravers lesquelles elle est susceptible de se penser (travail éminemment poli-tique et potentiellement conflictuel). Cette démocratie du nombre (du grandnombre) qui se cherche (et que l’État-Nation français n’institutionnalise qu’avecla Troisième république après un siècle de soubresauts et de violences poli-tiques) doit donc élaborer les outils de sa propre connaissance et d’institutionde son espace propre : des outils de représentation, des outils qui soit donnent àvoir la société à elle-même par le truchement d’un dispositif de focalisation (lapresse et plus globalement les médias, l’instance parlementaire, l’instrumentstatistique et ses moyens de comptage et/ou de traitement de l’information),soit branchent directement tout ou partie de la société sur elle-même (lestélécommunications, avec d’abord le télégraphe et le téléphone). Il faut donc
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 penser les TIC au sein de cet éco-système représentationnel 1. Le meilleur exemplen’est-il pas offert par l’émergence de la mécanographie d’H. Hollerith à la fin duXIXe siècle ? Car la mise au point de cette technique de traitement de l’informa-tion est directement liée à cette exigence politique, inscrite dans la constitutionaméricaine, d’effectuer un recensement décennal de la population de l’Union :en effet, l’évolution migratoire et naturelle de cette population était telle queles images statistiques produites avec un retard de plus en plus considérable aufil des recensements étaient de plus en plus décalées par rapport à son état réel.La situation en 1890 devenait singulièrement préoccupante puisque ledépouillement du précédent recensement ne serait pas terminé avant que l’onengage le prochain chantier ! Le gouvernement américain a ainsi organisé unconcours afin de trouver une méthode plus efficace : les machinesélectromécaniques d’Hollerith l’emportent facilement devant des propositionspeu technicisées. Où tous les fils se nouent : politique, statistique, technique auservice de la question de la représentation de la société par elle-même.
 Mais les TIC ne sont pas les filles de la seule sphère politique. En effet, cettemême période voit progressivement se développer l’économie-monde euro-péenne (Braudel, 1979) : sur le plan interne par l’intensification de ses relations,puis sur le plan externe par un mouvement (l’impérialisme politico-écono-mique) qui tend à la confondre avec le système-monde lui-même. La révolutionindustrielle bouleverse l’économie d’une Grande-Bretagne qui saura bientôts’emparer du monde, avant d’affecter les autres pays européens puis les États-Unis. Cette révolution industrielle pose rapidement des problèmes de gestionparticulièrement sensibles : là encore il s’agit d’une question de représentationsi l’on veut, en tout cas de connaissance explicite de ce qui se passe et quidépasse les capacités propres du chef d’entreprise à tout savoir : comment« tout savoir », justement, de ce qui arrive dans une vaste mine, un grandétablissement sidérurgique, un important réseau de chemin de fer ? Problèmede gestion du nombre là encore, du grand nombre de produits, de mouvements(de wagons par exemples) ou d’hommes. Le patron ne peut être partout à lafois ; mais l’information si (ou presque ; ainsi que l’encadrement) : c’est pour-quoi on en vient à développer de véritables outils de gestion qui mémorisent ettraitent l’information collectée. Ainsi, le télégraphe électrique croît-il au seindes emprises de chemin de fer et ce n’est pas par hasard qu’un Babbages’investit à la fois dans la conception-fabrication (coûteuse et inachevée) demachines à calculer et publie en 1832 une « Économie des manufactures » !
 La question du grand nombre (politique ou économico-gestionnaire) exerce enquelque sorte une pression de plus en plus considérable sur la sensibilité de lasociété à la fonction macro-sociétale de traitement / mémorisation et circula-tion de l’information au XIXe siècle et suscite cette « nécessité » (toute relative àce type de société que l’on invente) de lui apporter de nouvelles réponses, denouveaux outils – les TIC.
 4. Relativisation, décalages et renversementsLes machines d’Hollerith restent techniquement en retrait par rapport auxfabuleux projets de Babbage, mais elles fonctionnent – et se diffusent rapide-ment : autrement dit, conceptuellement et matériellement beaucoup moins
 1 Qui s’inspire et se démarque à la fois de la stimulante et néanmoins critiquable synthèse de
 J. Beniger (Beniger 1986).
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 ambitieuses, elles remplissent cependant pleinement cette fonction macro-sociétale de gestion du/par le traitement, la mémorisation (et agrégée) lacirculation de l’information. Si l’on pense en terme de « génie », celui de Bab-bage rejoint celui de von Neumann et éclipse la solution mécanographique,comme elle renvoie dans les limbes le développement des classeurs 1 qui vontrapidement envahir les bureaux des entreprises et des administrations. Si l’onpense calcul scientifique ou simulation du cerveau on oublie le calcul gestion-naire – à la base de la fortune de NCR par exemple – qui pèse considérablementplus sur nos sociétés dès le XIXe siècle dans l’entreprise (et déjà les plus petites,singulièrement commerciales) comme dans les administrations que les néces-sités du calcul astronomique ! Si l’on ne pense que communication alors ons’empêche de comprendre le rôle gestionnaire fondamental du télégrapheélectrique dès le XIXe siècle, et l’on accepte de faire l’impasse sur la dimensionlogistique de toute gestion : avant même de traiter l’information, il faut larécolter, la faire remonter du terrain jusqu’au bureau – et ultérieurement ladiffuser de manière plus ou moins large dans l’entreprise ou l’administration. Ilconvient donc de penser techno-gestion plus que techno-science si l’on veutcomprendre les cheminements du développement de l’informatique (au senslarge que nous proposons ici même) et des télécommunications.
 La double pression, politique et économico-gestionnaire, renforcée encore aumoment des grandes guerres, rend ainsi singulièrement sensible la fonction decirculation / mémorisation et traitement de l’information, à une échelle vérita-blement macro-sociétale : si sensible qu’elle engendre une réponse nouvelle– radicalement nouvelle puisqu’aucune autre société n’avait inventé des tech-nologies telles que nos différentes TIC. Cette réponse s’exprime à travers uneopération d’automatisation de cette fonction, déclinée sous des formes technologiquesdifférentes. On automatise ainsi le traitement de l’information, mais aussi latransmission de l’information (dès le télégraphe Chappe), le calcul, et l’écritureelle-même (avec la machine à écrire), etc. Une automatisation qui substitue à uncouplage entre l’information et son transport ou son traitement physique parmanipulation humaine (la poste à cheval ou les armées de calculateurs humainsmobilisés pour le calcul de tables – de mortalité ou nautique) un couplage,nouveau, au sein même d’un système technique dont l’intégration, la concréti-sation au sens de Simondon (1958), requiert de moins en moins l’interventionhumaine. Alors qu’avec la première mécanographie, par exemple, à chaquefonction correspond une machine spécifique (trieuse, compteuse, etc.) lesmachines de l’entre-deux-guerres tendent à intégrer de plus en plus ces mêmesfonctions au sein d’une même machine ; et même si aujourd’hui encorel’imprimante reste physiquement distincte de l’ordinateur, elle est néanmoinsdirectement gérée par lui et commandée à partir de son écran.
 La logique de la succession tend à positionner les techniques de telle manièrequ’il est singulièrement difficile de ne pas supposer quelque part que la méca-nographie est ou n’est pas l’ancêtre de l’ordinateur ou que le télégraphe élec-trique est ou n’est pas l’ancêtre du téléphone : or, là n’est pas la question – toutau plus, si l’on tient à tout prix à conserver une logique de la causalité peut-onavec profit penser dans les termes proposés par P. Roqueplo : « s’il y a causalité,c’est entre une technique donnée et les conditions d’émergence des techniques ultérieures.La causalité joue non pas sur l’émergence de cette technique ultérieure, mais sur lesconditions de cette émergence » (1990, p. 415). En revanche le modèle de la
 1 Outils automatisés mais non machinisés ; ils sont automatisés, en effet, de la même manière que
 l’est le piège (Breton 1987), sauf qu’ils ne capturent pas des animaux, mais bien le document aufilet de leur classement prédéfini.
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 convergence montre que ces différentes techniques répondent toutes, à leurmanière, avec leurs moyens (c’est-à-dire aussi ceux de leur époque) à une mêmequestion, quand bien même celle-ci ne se présente pas forcément dans le mêmeétat (ce que la remarque de Roqueplo explique d’ailleurs très bien). Elles sontproches de cette capacité à apporter une réponse pertinente à un « même » problème ouplutôt à la déclinaison des différentes figures qui l’incarnent à différentes époques et ausein de différents espaces, malgré des concrétisations techniques, matérielles et logiciellesparfois très éloignées ! Chaque projet, chaque technologie est une réponsepossible, qui s’actualise plus ou moins facilement et rapidement selon lesréseaux hétérogènes qui les portent, pour parler sur le mode de la sociologiedes techniques latouro-callonienne (Latour, 1992).
 Au total ce modèle de la convergence essaye d’éviter à la fois l’écueil de lastructure qui tend à figer les choses, les saisir dans une sorte d’immutabilité etl’histoire qui ne connaît que le flux des transformations successives que l’ons’épuise à remonter jusqu’à une bien improbable origine : il s’agit de concilier lastabilité du modèle théorique global avec les fluctuations de l’histoire locale.Autrement dit, le modèle ne nie pas l’histoire, il la recadre au service– espérons-nous – du développement des Sciences de l’information et de lacommunication.
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Nécessité et problèmesd’une histoire des communications
 Catherine Saouter *
 Université du Québec à Montréal
 Cette communication est positionnée en réaction à l’idée qu’il va de soi quepour faire des recherches en information et communication il convient de sai-sir des objets d’actualité. Une telle évidence peut et doit être remise en ques-tion afin de dégager un espace nécessaire et indispensable à l’étude des di-mensions historiques du champ des communications. En effet, fréquemment,en éludant l’histoire, le chercheur restreint la validité de ses travaux en sur-déterminant ses cadres de références pour compenser une connaissance par-cellaire ou même déficiente de son objet. Outre les attitudes à remettre enquestion dans le champ de la recherche en communication et information, seposent différents problèmes inhérents à la discipline historique elle-mêmecomme, par exemple, l’absence d’investigations systématiques dans un champdes communications circonscrit comme tel ; encore, le recours privilégiésinon exclusif à la source écrite ce qui, dans le domaine des communications,est un véritable non sens. Une histoire des communications reste donc à faireet nous proposons d’en discuter quelques problèmes : description du champvisé par la démarche historique, sources écrites et audio-visuelles, périodisa-tion, paramètres spatio-temporels, compilation historiographique.
 I. ProblèmesCette communication est positionnée en réaction à l’idée qu’il va de soi que pourfaire des recherches en information et communication il convient de saisir des objetsd’actualité. Si, certainement, cette évidence paraît telle à une large part deschercheurs, elle peut et doit pourtant être remise en question afin de dégagerun espace nécessaire et indispensable à l’étude des dimensions historiques duchamp des communications. La faible part des études historiques et le dédainouvert que certains chercheurs en communication manifestent à son endroitsemblent régulièrement dus, entre autres, à une soumission épistémologiqueou, encore, à une forme d’opportunisme conjoncturel. Cet opportunisme semanifeste, par exemple, dans la relation entre les projets de recherche etl’agenda financier et politique des institutions et organismes dispensateurs desubventions. Cette relation, particulièrement forte dans le contexte nord-américain, place le chercheur à la remorque de l’agenda de l’actualité et, pourfaire court, des thèmes à la mode. La soumission épistémologique désigne unétat de fait du champ de la communication et de l’information : il a offert etoffre toujours un terrain privilégié sur lequel s’engouffrent les investigationssociologiques. Cet état de fait profite d’un lieu commun qui a voulu – et veut
 * <[email protected]>
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 encore – que la sociologie soit à l’époque contemporaine ce que l’histoire estaux époques antérieures.
 Dans un cas comme dans l’autre, la place pour la démarche historique estsérieusement compromise, sinon même condamnée d’avance. Or, en éludantl’histoire, le chercheur se place dans une posture intellectuelle précaire etcompromet la validité de ses propositions. En effet, si, à titre de citoyen, lechercheur peut sans problème exercer sa rhétorique sur les tribunes qui luisont offertes, à titre d’expert, il restreint la validité de ses travaux en surdéter-minant ses cadres de références pour compenser une connaissance parcellaireou même déficiente de son objet. On pourra étayer ce constat avec desexemples tels le discours de la recherche sur la télévision, longtemps annoncéecomme un outil du totalitarisme quand elle a plutôt servi un fléchissementdémagogique de la démocratie.
 Encore, plus près de nos us et coutumes universitaires, on pourra pointer lanotoriété accordée aux travaux du regretté Pierre Bourdieu sur la photogra-phie et montrer que Un art moyen (1966) est probablement un ouvrage sur lasociologie mais certainement pas sur la photographie. En se saisissant à l’envides objets de l’actualité, le rythme de la recherche fait preuve d’un mimétismepeu ou jamais interpellé : celui du rythme de l’actualité elle-même, pour laquelleun événement chasse l’autre. Pour nous aussi, un objet d’étude chasse l’autre.Après d’innombrables études sur la télévision voici venue l’ère des innom-brables études sur les impacts de nouvelles technologies. Devant tant de syn-chronie, la seule forme de distanciation possible – ou de légitimation – est alorsfournie par nos fameux cadres de références qui, probablement, apportentquelques éclairages – l’histoire le confirmera, c’est le cas de le dire… – mais,qui, en toute certitude, font fleurir de chatoyants néologismes tels barthésien,deriddien, bourdeusien, et tout ce que l’on n’osera pas citer, d’ores et déjàstigmatisé par deux auteurs de joyeuse mémoire, dans ce qu’ils appelèrent Lesimpostures intellectuelles (Alan D. Sokal et Jean Bricmont, 1997). La recherchecommanditée peut fort bien être centrée sur l’objet d’actualité : elle est mêmeun moyen fort louable pour le chercheur de participer, par son expertise, à ladynamique sociale, culturelle ou économique. Mais la recherche fondamentale,celle qui nourrit non seulement la transmission essentielle des savoirs degénération en génération, mais aussi la réflexion critique que la sociétés’adresse à elle-même, ne peut faire l’impasse de la mise en perspective histo-rique, ce que John Saul a souligné avec justesse dans Les bâtards deVoltaire (1993) :
 Nous avons adopté l’approche analytique avec un enthousiasme tel que les contrepoidspossibles – une perspective linéaire de l’histoire par exemple – sont devenus caducs etont été jeté aux oubliettes. Ce n’est pas du tout ce qu’avaient prévu Jefferson et lesphilosophes du XVIII
 e siècle. L’analyse avait pour but de débusquer les erreurs et lasuperstition. Mais des références claires et pratiques à l’expérience du passé consti-tuaient la base sur laquelle l’homme rationnel devait fonder son examen abstrait(p. 147).
 À cette propension marquée pour la synchronie, manque l’attention nécessaireà la diachronie, pour ne pas dire à l’histoire. Deux cas médiatiques jumeauxillustrent les conséquences de ce déséquilibre. Le premier a concerné, auQuébec, la diffusion d’un long documentaire sur la participation du Canada à laDeuxième guerre mondiale, The Valor and the Horror. La bravoure et le mépris,réalisé en 1992 par Brian et Terence McKenna. Ni la communauté médiatique,ni la communauté intellectuelle n’ont eu de réaction décisive devant cetteproduction manifestement révisionniste. La controverse a été soulevée par…
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 les anciens combattants, qui ne sont certainement pas des leaders d’opinion duQuébec contemporain. Dix ans, plus tard, nous assistons à un phénomènesemblable avec Amen de Costa-Gavras, dont la remise en question, en Franceau moins, est l’œuvre de groupes laïques chrétiens. Quel expert en communica-tion ou en information détient-il actuellement le savoir nécessaire sur lapériode 1939-1945, sur le pontificat de Pie XII et sur la cinématographie pourémettre autre chose qu’une opinion de citoyen ? Pour ma part, c’est précisé-ment l’étude du cas du documentaire La bravoure et le mépris qui m’a convaincuede l’ampleur de la distortion entre démarche analytique et perspective histo-rique, tant au sein de la société que de la recherche universitaire, au point deréorienter complètement mes démarches de recherche.
 Cependant, au-delà des attitudes à remettre en question dans le champ de larecherche en communication et en information, se posent différents problèmesinhérents à la discipline historique elle-même. Le premier est l’absence à pro-prement parler d’une histoire des communications. Si les historiens nous ontfamiliarisé avec une histoire des mentalités ou des idées, plus récemment, ilsentreprennent de définir une histoire culturelle, dont la défense est illustrée parJean-Pierre Rioux et Jean-François Sirinelli (1997) dans les termes suivants :
 L’histoire culturelle est celle qui assigne l’étude des formes de représentation du mondeau sein d’un groupe humain dont la nature peut varier – nationale ou régionale, socialeou politique – et qui en analyse la gestation, l’expression et la transmission. Commentles groupes humains représentent-ils et se représentent-ils le monde qui les entourent ?(p. 16).
 Cette définition, dans le texte dont elle est extraite, est suivie par la propositionde quatre massifs d’études – termes employés par Jean-Pierre Rioux – parmilesquels l’histoire des médiations et des médiateurs et l’histoire des signes et dessymboles exhibés. Nous devons déduire de l’expression diffusion instituée de savoirset d’information, que l’auteur, aux côtés des instituteurs, des rites religieux etautres manifestations sportives, indique implicitement médias de communica-tion ou médias de masse dans une liste possible des médiateurs et des média-tions. L’histoire des signes, quant à elle, pourra se faire en étudiant les textes et lesœuvres de création : aucune mention spécifique des médias.
 Une histoire des communications ne peut être réduite à une histoire des médias,mais ils sont faciles à circonscrire et ils sont le support par excellence de cesreprésentations du monde que se donnent les groupes humains. Ils ne sontpourtant pas spontanément nommés par l’historien. À sa décharge, il fautimmédiatement constater que cet ouvrage Pour une histoire culturelle – qu’il co-dirige – donne une place à Jean-Noël Janneney qui titre : Audio-visuel, le devoirde s’en mêler (p. 147-163) et annonce, dès la première ligne :
 Les initiateurs de ce livre me demandent de retracer le récit d’un long effort pour faireadmettre par l’historiographie universitaire l’intérêt qui s’attache à l’étude des médiasaudiovisuels (p. 147). […] Aucun doute : notre discipline se priverait d’une sourceessentielle pour la compréhension de notre siècle si elle continuait de négliger ce do-maine, et de l’abandonner à la seule curiosité des sociologues et des politistes. (p. 148).
 Cinq ans plus tard, un commentaire de la revue L’histoire (nº 265, 2002, p. 84)laisse constater que les choses ont peu progressé : L’histoire dite « culturelle »fraye peu à peu sa voie. S’agit-il de l’histoire des représentations collectives ?Des créations de l’esprit ? Des moyens de diffusion ? Des pratiques ? Desréceptions ? Tout cela à la fois sans doute. Difficultés et réticences du côté deshistoriens, indifférence du côté des chercheurs en communications : le travail,décidément, reste à faire.
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 Le second problème soulevé par la discipline historique, est son recours pri-vilégié sinon exclusif à la source écrite, ce qui, en communication, est un nonsens. L’image comme source doit pourtant être prise en compte au premier chef– sans parler de l’audiographie à partir du XXe siècle – et le seul recours restealors la discipline de l’histoire de l’art. Or, cette discipline – davantage du côtécontinental que du côté anglo-saxon, doit-on préciser – impose une explorationtransversale et souvent titanesque au chercheur, notre propre épistémologie nes’intéressant au style et à l’esthétique que de façon résiduelle. Une simpleillustration de cette réalité : une monographie en histoire de l’art sur RobertCapa ou Cecil Beaton publiera leurs clichés comme des tableaux ; jamais ne serareproduite la page du journal ou du magazine qui a rendu leur diffusion pos-sible et qui, ce faisant, a participé ontologiquement à la place de ces photogra-phies dans la culture. En érigeant la photo en œuvre d’art, à la manière dutableau, l’histoire de l’art ruine des pans entiers d’informations essentielles à ladescription et à la compréhension de la place et du rôle de la photographie dansla société contemporaine.
 Curieusement, un véritable appui provient finalement des médiévistes quiexpriment, assez régulièrement, une préoccupation non artistique et non esthé-tique concernant les corpus visuels, et revendiquent une étude des imagescomme réservoir primordial des marques d’une société, parfois même avec unevéhémence tonifiante, comme dans le cas de Michel Pastoureau. Cependant,pour disposer de ces recherches ou participer à ce débat avec un médiéviste, oncomprendra que le détachement complet pour le temps long dans la rechercheen communication devient un handicap majeur pour celui ou celle qui voudras’en approcher.
 Une histoire des communications reste donc à faire et je propose dans la partiequi suit de présenter brièvement ce que je décrirai, pour le moment, comme uneposture.
 II. Objets, outils, méthode
 a) Le champ d’étude
 Pour cerner le champ des communications visé par une démarche historique, ilest très opérant de recourir à la simple question rhétorique de Quintilien : Qui ?Quis ? Quid ? quibus auxiliis ? Quomodo ? Quando ? Cur ? Ubi ? On le sait, elle estsous-jaçante aux formulations de pères fondateurs tels Laswell et Jakobson etcontinue, d’un point de vue heuristique, a fournir une indispensable grilleméthodologique pour la cueillette des informations et des documents : c’est ladimension référentielle. De surcroît, elle contient tous les traits d’une situationde communication (protagonistes, enjeux, motivation, véhicule, etc.) : c’est ladimension conceptuelle, qui aidera à l’interprétation des documents.L’articulation de ces dimensions encadre alors la problématique de recherche etla définition de l’objet d’étude : représentation, système, diffusion instituée, etc.Pour l’avoir éprouvée à maintes reprises, au-delà de sa portée heuristique, ellepermet de ne pas atomiser les composants et de faire basculer le chercheur dansl’histoire politique en cherchant la date de naissance d’un protagoniste ou dansla psychologie en identifiant une motivation. Elle permet aussi de résoudre leproblème d’une science à la remorque de l’actualité. Laswell avait métaphoriséà partir de l’invention de la radiophonie. Avec Quintilien, le contenu connaît ou
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 non une médiation matérielle, ce véhicule pouvant être aussi bien un rouleau depapyrus qu’une onde électro-magnétique. Lorsqu’il n’y a pas de médiationmatérielle, le contenu est véhiculé par des systèmes sémiotiques portés par lespersonnes : la voix, le geste. On en déduit donc qu’une histoire des communica-tions peut être entreprise à partir d’une histoire des médiations matérielles qui,seules, fournissent les sources rendant possible son exercice.
 b) Les paramètres spatio-temporels
 La question de l’espace et du temps, fondamentale en histoire, l’est au moinsautant dans le domaine de la communication et, surtout, de l’information, et jereste médusée de l’aisance avec laquelle aussi bien les pères fondateurs que lavulgate universitaire l’a évacuée.
 On ne peut pourtant, pour correctement établir une situation de communica-tion, et, donc, la rendre accessible à l’analyse, faire l’économie d’un certainnombre de considérations. Tout d’abord, le démarcage du champ, suivant deuxparadigmes articulés sur ces deux paramètres : le transport et la transmissionqui, fondamentalement, rendent possible autant la cueillette que la mise encirculation des énoncés en général et de l’information en particulier. Pas dechemin de fer, pas de presse à grand tirage. Pas de radiophonie ou de télévision,pas de Guerre froide. Pas d’orbis romana, pas de mondialisation sans une adap-tation des techno-ressources, comme les appelle Leroi-Gourhan, à ces deuxparamètres.
 Ensuite, tout autant déterminante, une distinction essentielle entre tempsimmédiat et temps différé, entre espace in praesentia et espace in absentia. Uneprévision météorologique pour Bangkok ne concerne pas le Montréalais quiprend l’avion de la même façon que ceux qui prennent le métro pour aller à leurtravail. Cette même prévision météorologique n’a pas non plus la même valeurcommunicationnelle qu’une loi adoptée la même journée par le conseil munici-pal de Montréal. Cette distinction est fondamentale pour prendre en compte laquestion du destinataire, de la réception, des modes de diffusion, etc. Quelespace, pour quelle durée, est-il visé par l’information mise en circulation ? Ondéduit aisément que ces paramètres spatio-temporels sont fondamentaux pouraborder la communication dans une perspective diachronique et l’on constateraque l’éviction de l’étude historique coïncide avec leur éviction conceptuelle.
 c) Les sources
 Faire une histoire des communications, comme n’importe quelle autre approchedisciplinaire de la communication, exige d’utiliser des sources composites,matériellement médiatisées : textes, images, bandes audio-graphiques en sus pourle XXe siècle.
 Pour les textes écrits et les bandes audio-graphiques, une longue traditionuniversitaire et linguistique offre tous les outils nécessaires en la matière et ilne vient à l’esprit de personne d’interroger notre compétence pour disposerd’une source écrite. L’image pose des problèmes spécifiques. Pour des raisonshistoriques liées à la place de l’écriture dans l’Occident chrétien, ce systèmesémiotique n’a connu, en termes d’investigation systématique, que l’approcheesthétique initiée par l’histoire de l’art au XIXe siècle. Il faut donc, pour l’heure,recourir à l’incontournable appareillage de la sémiotique, seule discipline àenvisager le langage visuel comme un système signifiant effectif. Nous devons
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 donc parler ici d’arrimage interdisciplinaire. La première phase de mon curri-culum de recherche a précisément été consacré à cet aspect et a abouti à laproposition d’une grammaire du langage visuel que j’utilise dans le cadre demes travaux actuels (Le langage visuel, 1998 et 2000).
 On pourrait enfin longuement élaborer sur le problème endémique de laconservation et de l’accès aux sources et archives audio-visuelles, problèmedevant le quel le silence des chercheurs en communication laisse penser qu’il neles concerne carrément pas.
 d) La périodisation
 La tradition historique nous a habitué à une périodisation, toujours critiquée,mais dont la commodité maintient l’usage et je crois qu’il faut rester au plusprès du consensus déjà existant, aussi conventionnel et marqué par les idéolo-gies soit-il. Ce qui me paraît essentiel est d’éviter de couper en deux l’histoiredes communications, ainsi que le fait la plupart des ouvrages existants : avantet après l’invention de l’imprimerie, dans le meilleur des cas ; avant et aprèsl’invention de la rotative de presse dans le pire.
 Entre la commodité et les consensus sur les grands mouvements de l’histoire, ilest possible de trouver un moyen terme pour le champ spécifique des communi-cations. Celui-ci repose sur un entrecroisement entre la chronologie des tech-nologies associées aux supports de la communication et les systèmes sémio-tiques véhiculés par ces supports, puisqu’il nous faut disposer de médiationsmatérielles, de sources. Ainsi, pour les prémisses de la civilisation occidentale,la Révolution agricole, qui voit naître l’écriture, est-elle certainement un pointde départ admissible. L’extension maximale de l’espace romain, propice à uneforme de diffusion tous azimuts pour l’ensemble de ces commettants, peut-elleêtre vue comme la borne de la période dite antique. La période médiévaleconnaît certainement son apogée avec le plein épanouissement de deux sys-tèmes de représentations, visuel et verbal, entre le XIe et le XIIIe siècle, à laveille de l’invention de l’horloge, moyen de mesure d’un temps laïc qui précèdeou rend possible, au XVe siècle, l’invention de l’imprimerie et la conquête desAmériques. L’époque moderne trouve son terme avec les Révolutions françaiseet américaine, d’où émerge le paradigme de la modernité, la liberté d’expressionet le droit à l’information, nonobstant les transformations spectaculaires appor-tés aux véhicules de la communication par la Révolution industrielle du XIXe
 siècle. Le reste n’est que l’épisode contemporain, qui échoue encore et toujoursà réaliser les utopies du XVIIIe siècle mais qui offre la chronologie rassurante etnon contestable des évolutions technologiques, tant prisées par la rechercheuniversitaire en communication et en information.
 Je propose l’ensemble de ces éléments pour fonder la posture d’une recherchehistorique en communication, éléments qui rendent possible une nouvellecompilation et une révision critique de nos travaux au service d’une indispen-sable historiographie, pour le meilleur profit de notre domaine.
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Une histoire globale de la communication :entre réflexivité et politique
 Tanguy Wuillème *
 Université de Nancy II & Groupe de rechercheen information communication et propagandes (GRICP)
 Cette étude a pour objectif d’interroger le bien-fondé d’une approche histo-rique de la communication. Elle se développera selon deux axes. Un premieraxe qui prend acte et expose les raisons de la faiblesse, initiale et actuelle, desrecherches alliant la perspective historique et les sciences de l’information etde la communication (SIC). Des préjugés épistémologiques quant à la perti-nence des « processus historiques de longue durée », des enjeux de clôtureépistémique et institutionnelle, un substrat théorique et transdisciplinairepartagé par les nouveaux acteurs des SIC qui valorisaient davantage desapproches en terme de structures, d’invariants, ou au contraire une disper-sion empiriste dans des études de terrain microsociologiques, ont neutraliséune approche historique de la communication. Un axe second qui propose deré-activer, au vu de certaines avancées de la recherche le projet d’une histoireglobale de la communication et dans ce dessein d’en définir l’utilité et lesméthodes appropriées. Des progrès parallèles aux SIC et aux sciences histo-riques permettent dorénavant de complexifier la question inaugurée parLasswell et de fournir un modèle enrichi de la communication qui permet-trait de comprendre comment la pensée humaine se meut à l’intérieur de« sphères de communication » et donne sens au monde visible ou invisiblequi l’environne.
 Cette étude a pour objectif d’interroger le bien-fondé d’une approche historiquede la communication. Elle se développera selon deux axes :
 – Un premier axe qui prend acte et expose les raisons de la faiblesse, initialeet actuelle, des recherches alliant la perspective historique et les Sciencesde l’information et de la communication (SIC).
 – Un axe second qui propose de ré-activer, au vu de certaines avancées de larecherche le projet d’une histoire globale de la communication et dans cedessein d’en définir l’utilité et les méthodes appropriées.
 Les SIC ou l’absence d’une problématique du temps longIl s’agit de comprendre les facteurs qui ont gelé, dès la mise en place des SIC,une approche par l’histoire. Deux voies sont plus particulièrement éclairantes :
 Celle des préjugés épistémologiques quant à la pertinence des « processushistoriques de longue durée », des enjeux de clôture épistémique et institution-
 * <[email protected]>
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 nelle, du substrat théorique et transdisciplinaire partagé par les nouveauxacteurs des SIC.
 Venus de sciences connexes et installées, les acteurs des SIC ont privilégié leurshéritages épistémologiques (sociologie, sémiologie, philosophie, ethnologie,psychologie, etc.) dont la tendance étaient à la dévalorisation de « l’évolution-nisme » au profit de la mise en lumière des « structures » ou des « invariants ».Le modèle de la « coupe transversale » dont furent porteuses les études issuesdu structuralisme, du lacanisme, d’une grande partie de la sémiologie issue deSaussure ou plus récemment du cognitivisme, ont un principe qui reste lemême : ignorer les processus historiques.
 Le reproche d’historicisme était dans les années 1950-1960 très présent,notamment chez Claude Lévi-Strauss qui voyait dans le seul couplage de lalinguistique et de l’anthropologie sociale, et plus tard de la science économique,les prémices d’une « vaste science sociale de la communication » 1. Le modèlecybernétique constituait l’arrière fond d’une éventuelle application du raison-nement mathématique à l’étude des phénomènes de communication. Mêmereproche d’historicisme chez Karl Popper ou Léo Strauss pour qui l’histoire dela pensée humaine ne se ramène qu’à l’analyse statique des grandes doctrines,au jeu des questions éternelles quant à l’essence des choses, aux normes lesmeilleures ou les plus justes. L’ensemble de ces postures épistémologiques sesont retrouvées dans les travaux des chercheurs en SIC : sémiotique, lexicomé-trie, analyse du discours, philosophie de la communication, etc.
 Par ailleurs, on a préféré la diversité du concret et la dispersion empiriste audétriment d’une étude de la genèse. Le travail monographique critiqué en sontemps par les durkheimiens, s’est de nouveau installé en maître avec les travauxissus de la sociologie goffmanienne, avec « l’anthropologie de la communica-tion », où l’on préfère multiplier les études de terrain, la microsociologie sanstoujours fournir les moyens d’appréhender le fonctionnement macro-social.
 Pour établir des frontières disciplinaires, les chercheurs en SIC ont engagé untravail parallèle de mimétisme et de clôture à l’encontre des sciences danslesquelles ils avaient été formé. On a assisté à une lente et progressive défini-tion de modèles, d’objets et de méthodes en vue de se distinguer et d’inventerde la nouveauté épistémique. Ce qui a fini par produire un éclatement de propo-sitions diverses, quelquefois contradictoires, de nombreuses théories ou ana-lyses guère exploitables et difficilement discutables.
 Ces facteurs sclérosants continuent de perdurer et de replier les SIC sur lesimple présent. Une sorte de « complexe de contemporanéité » pèse sur lestravaux des chercheurs dont les raisons sont là encore multiples et que l’on nepeut qu’énumérer rapidement : impact des nouvelles technologies de l’informa-tion de la communication, demandes journalistiques et offres d’espacesmédiatiques spécialisées, forte demande sociale d’expertise, débouchés profes-sionnels, pédagogiques et financiers, confort relatif de l’enquête et quelquefoismauvaise conscience à l’encontre de sciences plus établies au sein del’institution universitaire.
 Autre voie, celle qui a permis l’éclosion de travaux d’histoire de la communica-tion mais dans un cadre et des schèmes tirés, sans recul critique, de la sciencehistorique (ou d’autres sciences) et privés de la pertinence que nécessite l’objet« communication ».
 1 Lévi-Strauss, Claude, 1958. Anthropologie structurale I. Paris : Plon, 452 p.
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 Ces travaux ont procédé à une histoire critique de la communication commesimple idéologie ou comme utopie (Breton, Neveu) et se basent uniquement surune histoire des discours contemporains.
 La reprise de séquences historiques entendues, dupliquées d’autres typesd’histoires (chronologie politique ou cycles économiques par exemple), le replihistorique sur un aspect surdimensionné du processus communicationnel (latechnique, dans le cas de la médiologie), le défaut du compactage et du manuelà visée pédagogique (« une brève histoire de… » à la manière de Jeanneney,Bertho-Lavenir, etc.), ont contribué à dévaloriser le couplage histoire etcommunication. La peur d’une histoire globale, l’absence d’une prise en comptede différentes sphères de la communication dans son sens général, les préjugésquant à l’érudition, la lassitude devant la multiplicité des « sémiophores »1 ontégalement découragé la mise en œuvre d’un projet d’histoire de la communica-tion.
 En effet la catégorie « médias » a largement accaparé le souci historique : alorsque la fonction d’un média n’est que de produire ou de transmettre des signesavec leurs supports visibles ou observables ; on aurait tout intérêt à élargir larecherche vers la notion de sémiophore qui est destiné à remplacer, àcompléter, à prolonger un échange de paroles ou à en garder la trace. Lesémiophore a pour particularité de renvoyer à l’invisible et d’être regardé etscruté, il permet de dépasser des oppositions sommaires (visible/invisible,transparence/secret).
 Il reste que certains travaux ont ouvert une nouvelle voie, souvent peu traduitsquand ils sont étrangers (Innis, Luhmann, Ong, etc.) ou ignorés par la critiquedans un cadre francophone (Fraenkel, Herrenschmidt, Simon, etc.) qui permet-traient de réactiver le projet d’une histoire globale de la communication et dansce dessein d’en définir l’utilité et les méthodes appropriées.
 Enjeux et méthodes pour une histoire globaleLe constat de certaines impasses dans la recherche (notamment autour dedichotomies conceptuelles du type : individu/société, déterminisme/liberté),l’imprécision d’une compréhension synoptique de l’ensemble social et humainsont susceptibles de trouver dans le projet d’une histoire globale de la commu-nication, un premier pas pour articuler ce qui restait jusque là séparé. Deuxvoies sont proposées :
 Une histoire globale de la communication qui s’articulerait au sein de quatresphères, que l’on ne peut ici que résumer succinctement, reliant :
 – l’homme en communication avec un Invisible, un ailleurs (Dieu(x),ancêtres, anges, puissance, théologie, magie, etc.),
 – l’homme en communication avec la Présence, le « il y a » (Nature, univers,monde, environnement, la science etc.),
 – l’homme communiquant avec les autres (social, politique, amicale,conjugale, animale, etc.)
 – Et l’homme en communication avec lui-même (auto-communication,psychique ou corporelle, etc.).
 1 Pomian, Krzystof, 1999. Sur l’histoire. Paris : Gallimard, 410 p.
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 Ces quatre sphères offrent un cadre sommaire à une approche historique du faitcommunicationnel. Les coupler et les inscrire dans une chronologie précisepermettrait d’accéder à une compréhension renouvelée de l’homme.
 Cela offrirait un moyen de dépasser certaines oppositions des scienceshumaines et sociales. La prise en compte des interrelations ou des configura-tions que l’homme entretient tant à l’intérieur qu’à l’extérieur, la mise à platdes médiations possibles qui le relient à plusieurs sphères d’existences permet-traient d’explorer le rapport de son être au monde.
 L’histoire apparaît ici comme le principal accès à la vérité de notre situationcontemporaine. L’homme se distingue de l’animal par la conscience de sonhistoricité. Celle-ci implique que nous soyons porteurs avant d’être conscientde « préjugés », de « structures d’anticipation » qui médiatisent notre rapportau monde.
 Ce détour par l’histoire, dont les quatre sphères offrent un cadre global etsommaire, nécessite également des voies méthodiques renouvelées. Une his-toire globale de la communication entend développer une méthode conforme,appropriée à son objet.
 Deux propositions semblent indiquer des voies riches d’avenir et d’améliorationméthodologique :
 Le couplage des modèles initiaux et simples de la communication (émetteur-message-récepteur) au modèle de la recherche historique (auteur-œuvre-lecteur). Ces modèles ont été respectivement et dans un dialogue fécond et enmême temps ignoré de ses protagonistes profondément enrichis (prise encompte du contexte, de la pragmatique, du phénomène de rétroaction et de lathéorie systémique etc.) et chacune de leurs composantes ont connu des rema-niements importants. Trois grands pôles de changements à prendre en comptequi permettent de parler à terme d’un « système de la communication »variable dans le temps et l’espace.
 • L’émetteur : on peut envisager un éventuel retour à l’« intentio auctoris ».Longtemps négligée, quand elle n’était pas déniée, l’étude de l’intention del’acteur ou de l’auteur a été de nouveau progressivement spécifiée : notammentchez les chercheurs de l’école de Cambridge dont Quentin Skinner 1. Il a reprisla notion d’intention développée par John Searle et celui d’acte illocutionnairepar Austin. Comprendre un texte consiste à mettre à jour l’intention de l’auteurau moment où il écrit son texte, où il s’adresse à certains lecteurs, et lesconventions linguistiques qu’il emprunte. Il s’agit d’expliquer ce que fait unauteur quand il écrit, quelle position il soutient, combat ou humilie, ce qu’ilpasse sous silence à travers une panoplie d’actes de langage propre à uncontexte discursif donné. Skinner met donc l’accent sur le performatif, sur lamanière dont un auteur agit ou légitime un certain type d’action en écrivant.L’auteur et son œuvre ne sont pas dissous dans leur environnement, on chercheseulement à connaître le point de vue d’un auteur, et ce qu’il estimait bon ouvrai selon lui en son temps.
 Il est souhaitable d’aller plus loin que Quentin Skinner, avec Marcel Gauchet 2qui souligne que tout auteur possède des représentations réfléchies sur son
 1 Skinner, Quentin, 1969 : 3-53. « Meaning and understanding in the History of Ideas ». History
 and Ideas, 8. — Et Skinner, Quentin, 1970 : 118-138. « Conventions and the understanding ofSpeech Acts ». The philosophical Quarterly. Nº 20.
 2 Gauchet, Marcel, 1999 : 132-147. « L’élargissement de l’objet historique ». Le Débat. Nº 103.
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 action, des idées sur sa conduite et tente de s’en procurer consciemment destraductions. Certes il ne saurait y avoir de retour au solipsisme, de pure trans-parence à soi. Mais on peut articuler plus finement les parts d’inconscient et deconscient qui se partagent le travail d’une pensée et qui se situent davantageentre l’auteur et son œuvre, au regard des dispositions cognitives qu’il mobiliseet rapporté au dispositif symbolique et technique qui est le sien, à son époque.En effet, il faut en parallèle des intentions réfléchies d’un auteur, procéder à unehistoire interne des systèmes techniques (écriture par exemple), de l’équipe-ment symbolique qui organisent ses manières de penser qui sont elles-mêmeshistoriques. Cela va plus loin que « l’outillage mental » dont parlait Febvre, ceserait l’histoire des dispositions cognitives qui permettent à un acteur de semouvoir à l’intérieur d’une culture.
 En suivant le programme de la sociologie des individus (Lahire, Kaufmann,Corcuff), une approche plus fine du travail de la réflexivité et des dispositionsintériorisées incorporées des individus dans leur contexte historique permet-trait là aussi d’affiner une saisie théorique et empirique des diverses facettes dela singularité.
 Si la singularité d’un auteur ou d’un acteur n’est à envisager que sous l’angle dumultiple, il s’agit de donner une plus grande place à l’action et à l’interactionvis-à-vis du passé incorporé de l’individu, à ses dispositions, à ses régimesd’actions (sociologie pragmatique, Boltanski), mais aussi à son rapport auxobjets, notamment aux objets de communication (médias) et de manière plusétendue aux sémiophores.
 • En second lieu, le sémiophore : la science historique compose avec des faitspassés que l’on ne peut observer directement et doit en passer par des sourcesmultiples et variées. Il s’agit d’un détour par le monde des signes (langues), dessymboles (culture) et surtout des textes qui toujours nous précèdent.
 Il faut adopter une histoire réflexive, une histoire de l’histoire, une histoire dela mémoire qui comprend tout le discours historique déjà constitué à proposd’un problème ou d’un objet. Il est nécessaire de se demander en quel état, auterme de quel travail ce problème, ou cet objet, nous sont-ils livrés. Le pro-blème du statut des traces a été souligné dans le travail de Claude Lefort, parles études venues de l’histoire culturelle (Chartier, Mac Kenzie…) qui nous ontpermis de prendre conscience des modalités sous lesquelles nous apparaissentdes sources (formes de la documentation, signification et incidences du classe-ment des bibliothèques, critique génétique de composition et d’élaboration d’untexte, apports de la paléographie, codicologie, bibliographie, etc.).
 Les effets de l’allure matérielle des supports, de la forme offerte et de leur modede présentation imposent un sens à leurs éventuels utilisateurs où là encorel’auteur peut imposer son intention (en supposant des compétences ou lesattentes d’un public).
 Les modalités d’exhibition ou de communication d’un sémiophore se sontdoublées d’une investigation sur leur diffusion, leur circulation ou leur trans-mission : les travaux entrepris par Robert Darnton ou Keith Michael Baker àpropos de la circulation des idées autour de la Révolution française ont permisde souligner l’importance des réseaux de communication, topographiques etsociaux, du rôle des quartiers, des rues…, à la suite d’Habermas, Koselleck, descafés, des clubs…, des objets de transmission plus évanescents (nouvelles,bruits publics, rumeurs étudiés par Arlette Farge…). Cela permet de tendre àune exhaustivité des traces, à construire leur hiérarchie, à les réévaluer et à lesinscrire dans une chronologie significative.
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 Si l’intention, au sens large, de l’auteur mais également la matérialité, la forme,les conditions d’exhibition et de diffusion. d’un sémiophore construisent la tracede l’historien ; le sémiophore est aussi porteur de sens et significations quiautorisent certaines représentations, appropriations, usages, interprétations, ceque l’on regroupera, pour la commodité du propos, sous le terme de réception.
 • Le récepteur : troisième terme essentiel du modèle communicationnel, lerécepteur a été l’objet de multiples approches qu’il est là encore nécessaire decoupler.
 Soit il s’agit d’un récepteur idéal qui aurait d’emblée accès au sens de l’œuvrecomprise comme totalité close, se suffisant à elle-même et comportant elle-même une signification idéale. L’œuvre et son récepteur existeraient en dehorsdu temps et de l’espace et seraient toujours identiques à eux-mêmes. Ce récep-teur est celui de l’histoire de la philosophie de type straussienne, où l’on auraitau bout du compte une succession de théories, produits d’un pur travail intel-lectuel, par des individus désintéressés.
 Soit l’approche sémiotique qui, inspirée par le postulat saussurien, envisage lalangue en elle-même et pour elle-même et qui isole les narrations de touteréalité extra-textuelle et ne s’intéresse qu’à leurs propriétés intrinsèques.Signes, significations et structures constituent un système où l’auteur estexproprié de son texte (chez Lovejoy par exemple), de manière moins bruteavec la prise en compte du tournant linguistico-pragmatique et de Wittgen-stein. Le problème posé par le « ça parle en dépit de moi » a pu être approfondiautant par la pensée anglo-saxonne, par la rencontre du structuralisme et de lapsychanalyse, que par Michel Foucault (idée de pouvoir et de contraintessociales incarnées dans les institutions).
 La voie herméneutique ne s’est intéressée qu’à la catégorie d’œuvre ou de texteet insiste sur le contenu latent qu’ils comportent, qui n’est pas l’objet d’unesaisie consciente de la part des contemporains. Là encore, chez Umberto Eco ouPaul Ricoeur, l’auteur est dénié (qu’il soit empirique ou liminal) mais il y auraiten contrepartie une intention transparente du texte qui réfute toute interpréta-tion insoutenable. Il y aurait une stratégie textuelle, narrative propre à l’œuvre,des « signaux » qui font cependant de ce texte un « mécanisme paresseux » quiattend un travail coopératif de son récepteur. C’est le lecteur qui fait unehypothèse sur l’intention de l’œuvre. C’est l’idée du cercle herméneutique.
 La thèse d’Eco 1 permet d’écarter la voie déconstructionniste issue des premierstravaux de Derrida selon laquelle toutes les interprétations seraient possibles.Il existe des surinterprétations, et à défaut de bonnes, des mauvaisesinterprétations que la recherche d’une manifestation linéaire, de l’encyclopédieculturelle, de l’horizon d’attente (Gadamer) permettrait de définir. Mais plusque tout Eco souligne que l’interprétation d’un texte implique qu’elle soitabordée « dans les termes du jugement responsable et consensuel d’unecommunauté de lecteurs –ou d’une culture »
 Si une interprétation n’est jamais idéalement singulière, les capacités de récep-tion dépendent de nombreux facteurs qui limitent l’idée d’un récepteur idéal.L’interprétation se distingue d’ailleurs de l’utilisation qui comprend selonRorty l’intervention de l’imagination, du jeu de la rêverie. Eco a raison de luiopposer la stratégie présente dans toute œuvre.
 1 Eco, Umberto, 1992. Interprétation et surinterpréation. Paris : PUF, 140 p.
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 Le dialogue entre stratégie et tactique à l’intérieur de l’œuvre, entre l’auteur etle récepteur a, depuis les oppositions de Foucault et de Certeau, permit unapprofondissement du rôle du récepteur devant ce qui lui offert. Quelles quesoient les théories, du contrat, de la promesse, le récepteur développe unelecture identifiable en référence à de nombreux paramètres qui le définissent entant personne (appartenances sociales, professionnelles, sexuelles, géogra-phiques, culturelles etc.). La socio-histoire des pratiques et des usages, lescultural studies ont permis d’affiner les conditions de réception, de mettre enlumière le tamis des attentes d’un récepteur (ses ré appropriations, sesrésistances, ses détournements…).
 Nous n’avons ici fait qu’esquisser grossièrement ce que pourraient être lesentités essentielles d’un modèle de la communication, enrichi avec celui dutravail historique. La mise en contexte de ces « processus » permettraient auxhistoriens comme aux chercheurs en SIC d’accéder à une compréhension renou-velée des interactions que l’homme entretient avec des réalités différentes de lui(les quatre sphères) et les partages habituels (devenir sujet/ être-ensemble,individualisme/holisme, nature/culture…) pourraient être dialectisés etsurmontés.
 De telles recherches qui tenteraient d’articuler les différents pans et méthodesici entrevues ne pourraient se faire que moyennant l’établissement de réseauxet d’équipes se partageant le travail.
 Le projet d’une histoire globale, différente de la tentative braudélienne, trouve-rait un espace de redéploiement car la poursuite d’une vue intelligible du fonc-tionnement d’ensemble et le dessein d’un système de la communication quiorganise le champ social restent d’actualité.
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LES RECHERCHESEN INFORMATION ET COMMUNICATION
 ET LEURS PERSPECTIVES
 Objet
 Comité scientifique :Patrick Badillo, Dominique Boullier,
 Jean Davallon, Parina Hassanaly,Joëlle Le Marec, Louise Merzeau
 Les SIC sont souvent convoquées comme de simples prolonge-ments des TIC. Existe-t-il au contraire une approche des objetstechniques de l’information et de la communication qui nous soitpropre ? Disposons-nous des concepts pour comprendre la rela-tion à ces objets (usage, pratique, médiation, etc.) ou devons-nousles inventer ?
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Plates-formes numériques pour la formation.Introduction de la notion d’acceptabilité
 Yves Ardourel *
 IUFM Midi-Pyrénées &Centre d’études, de recherches sur la formation, et d’innovation
 De nombreuses institutions de formation conçoivent et organisent des« campus numériques » qui s’appuient sur des plates-formes informatiquespour développer des projets de formation. L’article propose d’introduire lanotion d’acceptabilité dans une méthodologie générale de développement deces « objets ». Il ne s’agit donc pas d’étudier les concepts qui caractérisent lastructure et le fonctionnement des plates-formes pour la formation mais demontrer la nécessité de faire intervenir la notion d’acceptabilité dans laconception, la mise en œuvre et l’utilisation de ces espaces informatiques.
 1. IntroductionDans le domaine de l’enseignement, les politiques nationales et internationalesactuelles appellent les institutions de formation à concevoir et à organiser des« campus numériques ». Ces campus virtualisés s’appuient sur des plates-formes, objets informatiques que les acteurs investissent pour développer desstratégies de formation. On peut considérer que ces plates-formes sont des dis-positifs techniques de médiation entre des contenus (savoirs, méthodes…), desacteurs (enseignants, étudiants…) et des parcours (sélection de modules,évaluation, certification…).
 À cause des enjeux dont sont porteurs ces dispositifs, une forte réflexion surleur opérationnalisation se développe : comment organiser les informations etles services de ces plates-formes pour prendre en compte la spécificité de l’acted’apprendre et de se former ? Un type de questions semble souvent oublié :pourquoi et comment des personnes s’impliquent dans ce genre de dispositif ?À quelles conditions les acteurs concernés acceptent-ils un tel cadre pour laformation ? Nous souhaiterions montrer que ces interrogations sont primor-diales pour l’efficacité même du dispositif, elles font apparaître une notion essen-tielle, celle d’acceptabilité. L’acceptabilité d’un dispositif dépasse largement lanotion d’appropriation et éclaire le concept d’usage. Sa caractéristique premièreest d’être « en amont ». Alors que l’usage s’envisage comme une élaborationa posteriori des acteurs, l’acceptabilité d’un dispositif détermine sa capacité àsusciter des usages.
 * <[email protected]>
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 En s’appuyant sur un certain nombre d’études menées au sein de notre labora-toire, cet article présente une méthode pour la prise en compte de la notiond’acceptabilité dans l’expertise, la conception ou le fonctionnement des campuset plates-formes numériques ; l’acceptabilité devient un élément d’uneméthodologie.
 2. Campus numériques et plates-formes informatiques
 Des objets particuliers
 Un campus numérique est d’abord un projet pour la formation autour du quelse rattache une diversité d’acteurs. Étroitement associée au campus, la plate-forme informatique est à la fois un outil logiciel qui s’acquiert 1 et s’installe surun serveur et un élément structurant du campus ; elle n’existe qu’intégrée à unprojet et par l’implication d’acteurs aux fonctions diversifiées : auteurs, réalisa-teurs multimédias, tuteurs et étudiants ; elle est un lieu et un moyend’expression d’une institution. Sa nature est multiple : informatique par lesréseaux, les serveurs et les procédures d’accès qui lui sont attachées, sociale parl’organisation des cursus et des modalités d’échanges qu’elle demande dedéfinir et personnelle par ses dimensions cognitives.
 Un mouvement international
 En lançant en avril 2000, l’« appel à projet Campus numériques français », lesministères de l’éducation et de la recherche, ont souhaité renforcerl’engagement de la France dans ce mouvement international « d’accès à laconnaissance », l’objectif étant « de développer une offre française de formationà distance ». Avec un investissement global de plus de 12 millions d’euros(79,5 MF), en janvier 2002, 72 projets de campus numériques étaient déclarés(Avérous, 2002) ; leur diversité témoigne d’une effervescence dansl’organisation de formations et la production de contenus multimédias.
 Enjeux
 La dimension pédagogique n’est pas l’enjeu initial, il est avant tout commercialet politique. Pourtant l’ouverture d’un campus numérique et de sa plate-formede e-learning, impose une réflexion approfondie sur la nature même de ce qu’estune formation, son rôle social, culturel, économique et ce quelle représentepour chaque individu impliqué. Il y a ainsi un double enjeux : le développementd’une industrie de la connaissance et l’émergence de nouveaux modèles pourl’enseignement et la formation.
 La complexité des enjeux est un des arguments pour introduire explicitementla notion d’acceptabilité dans les phases de conception, de réalisation et degestion des plates-formes numériques pour la formation.
 1 Le site thot.cursus.edu recense plus de 200 plates-formes.

Page 117
                        
                        

117
 Difficultés
 Les études comparatives sur les performances et les fonctionnalités des plates-formes ne manquent pas, mais traitées sans lien avec les réalisations pédago-giques, elles sont peu utiles pour une implantation effective. La facilité tech-nique de la mise en ligne de contenus et de services risque de masquer lesdifficultés que rencontrent les étudiants pour progresser dans leurs apprentis-sages et les problèmes de méthodes auxquelles sont confrontés les concepteurs.
 La réflexion est abondante sur l’articulation des modalités de travail (auto-formation, regroupements,…), sur l’évaluation et les cahiers des charges. Cesquestions se placent dans le champ de l’opérationnalisation et prennent peu encompte ce qui fait ou non le succès d’un dispositif : l’implication des acteursqu’ils soient formateurs ou étudiants. Nous trouvons là un deuxième argumentpour introduire la notion d’acceptabilité au cœur du processus de développe-ment d’une plate-forme de formation.
 3. L’acceptabilité
 Exemples
 Nous poserons que l’acceptabilité d’une situation (ou d’un dispositif) par unpublic donné correspond à l’engagement des acteurs face à un choix vis à vis decette situation.
 Pour explorer différents aspects de cette notion, prenons deux exemples :
 Exemple 1 : Texte de l’Organisation mondiale de la santé 1
 Les constituants de l’eau de boisson dont la présence est la moins acceptablesont sans nul doute ceux qui peuvent avoir une incidence directe sur la santépublique et pour lesquels des valeurs guides ont été établies. Les problèmesposés par ces substances sont du ressort des organismes responsables del’approvisionnement en eau et c’est à eux qu’il appartient de convaincre lesconsommateurs qu’ils s’acquittent de leur tâche de façon responsable et efficace.
 Dans cet exemple on notera :
 – la référence à des données objectives (valeurs guides)– la gravité de la question (la santé). Dans la notion d’acceptabilité, il y a une
 référence à l’essentiel.– la responsabilité d’un organisme– l’importance de convaincre– la difficulté de l’usager pour juger ; il peut accepter ou non le service offert,
 mais son refus toujours possible, le met dans une situation qui complique savie quotidienne.
 On retiendra que l’acceptabilité se construit à partir de données mesurables etd’actions de communication qui ont pour objet d’établir une relation deconfiance entre des clients et l’organisme responsable du service. On a noté quecette relation qui va asseoir l’acceptabilité se construit en référence à desvaleurs de respect et d’éthique.
 1 OMS, 1994. Critères d’acceptabilité. Directives de qualité pour l’eau de boisson. Genève : OMS.
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 Exemple 2 : La question de l’acceptabilité sociale des OGM 1
 Il aura fallu presque deux ans pour que l’INRA soit en mesure d’argumenter saposition à l’égard des OGM et plus largement des biotechnologies végétales. Cedélai était indispensable pour prendre le temps de dialoguer en interne, maisaussi avec les tutelles, les partenaires académiques, les syndicats agricoles,…
 Pour avoir négligé ce fait et bien que disposant d’une remarquable moléculeherbicide, la société Monsanto a fortement fragilisé son capital et son image encherchant à imposer sa stratégie sans dialoguer suffisamment, ou en recourantà la justice.
 « Le choix du dialogue » est ici présenté comme un fondement de l’acceptabi-lité. Le savoir, même scientifique, ne suffit pas ; l’autorité ne peut déclarer l’ac-ceptabilité à la place du public concerné ; au contraire l’acceptabilité du publicdépend de la qualité d’écoute et de dialogue de l’autorité en charge de la ques-tion. Le « choix du dialogue » comme principe d’acceptabilité exige une compé-tence communicationnelle. Il ne suffit pas pour l’organisme initiateur de mettreen œuvre sa politique de communication, il doit susciter et organiser lacommunication de l’autre. L’acceptabilité apparaît ainsi comme un processus.
 Définition
 L’acceptabilité est d’abord une notion « marketing ». La question de l’accepta-bilité 2 se pose lorsqu’un produit (objet matériel ou service) est proposé à unepopulation ciblée. En général, ce produit ne correspond pas à une demandeexplicite de la population. Entre la proposition d’un produit et l’attente diffused’un public, la rencontre doit être organisée : l’acceptabilité en est le fruit.
 Des notions à articuler
 Il ne faut pas confondre l’acceptabilité d’un dispositif et son utilisabilité 3.L’utilisabilité est liée aux contextes ergonomiques et cognitifs de la plate-forme, l’acceptabilité met plutôt en jeu l’environnement social et institutionnel.Par exemple tel service d’une plate-forme peut avoir un haut niveaud’utilisabilité mais des frais d’inscription non adaptés aux moyens du publicciblé, donneront un faible degré d’acceptabilité du service. Acceptabilité etutilisabilité s’influencent mais correspondent à des champs d’actions distincts.
 4. Problématique spécifique des plates-formes pour la formationL’éducation est une activité sociale qui reste traditionnellement peu industria-lisée. Pourtant un marché de l’éducation existe (le manuel scolaire) etl’industrialisation de la connaissance est une question déjà analysée avec perti-nence (Moeglin, 1998). Les plates-formes numériques pour la formation repré-sentent une forte avancée de l’industrialisation dans la sphère éducative.L’industrie classique du contenu n’intervient pas directement dans l’acte
 1 INRA, Guy Riba, Directeur scientifique, « Plante et produits du végétal ».2 Un des réseaux thématiques du département STIC du CNRS, s’appelle « Acceptabilité et usages
 des services d’information et de communication » (Dominique Boullier, responsable).3 Tricot A. 2000. Utilisabilité et utilité des systèmes d’information
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 d’enseignement, par contre la plate-forme réorganise la démarche de formationet pour cela elle exige un partage et une coordination des tâches et elle intro-duit une démarche communicationnelle au cœur de son fonctionnement. Dansla mesure où les campus numériques sont des formes de l’industrialisation, ilest logique d’y introduire une démarche « marketing » propre à toute diffusionde produit, à condition de tenir compte des spécificités de ces « outils pourapprendre ».
 L’ambivalence des outils pour apprendre
 Une plate-forme réalise la rencontre de deux intentions : L’intention formatricequi se caractérise par l’espoir d’une meilleure prise en compte des besoin deformation de chacun ; elle réactive le souci d’efficacité pédagogique etl’ambition d’une maîtrise de l’apprentissage.
 L’intention industrielle et commerciale : produire et vendre des supports, descontenus ou des services.
 Une diversité d’acteurs
 Pour chaque type d’acteurs se pose la question de l’acceptabilité :
 – l’acceptabilité des enseignants et des formateurs à produire des parcours deformations et des contenus médiatisés,
 – l’acceptabilité des étudiants et des stagiaires pour s’impliquer dans desmodalités aux repères parfois incertains,
 – l’acceptabilité des responsables et des gestionnaires qui promeuvent ouaccueillent ces dispositifs.
 Les ruptures pédagogiques
 Rupture dans le positionnement. Les modalités de formation qui s’appuient sur desplates-formes numériques constituent pour la majorité des acteurs (formateurs,étudiants, gestionnaires) une rupture dans leur représentation de la formation.Le schéma classique place l’enseignant comme acteur principal de la diffusiondes connaissances, la plate-forme de formation donne au formateur le statutd’expert, d’auteur ou d’accompagnateur au service d’un étudiant qui devientalors l’acteur principal.
 Rupture dans les méthodes. Au niveau de la conception et de la mise en œuvre, cesespaces numériques supposent une coopération étroite entre informaticiens,spécialistes médias, enseignants, ergonomes,…). Comment les sphères cultu-relles, sociales et techniques portées par la diversité des acteurs forment-ellesun champ acceptable de coopération ?
 Au niveau des étudiants également, la plate-forme introduit des rupturespédagogiques avec les parcours antérieurs de formation.
 La plate-forme est un système qui articule information et communication.L’acceptabilité des informations proposées (les documents, leur forme, leuraccessibilité…) et l’acceptabilité des échanges (tutorat, suivi personnalisé,collaboration entre pairs…), interagissent pour donner l’acceptabilité du dispo-sitif. L’absence de réflexion sur l’acceptabilité donne un caractère aléatoire à laréussite du dispositif de formation.
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 5. DémarcheNous partons de l’observation comparée de situations pour développer uneméthodologie d’expertise et de développement. Nous présentons ici trois brefsrésumés d’études récentes.
 Première situation : étanchéité des niveaux d’acceptabilité
 Contexte 1
 Un organisme commandite une expertise pédagogique de la plate-forme infor-matique implantée dans les services éducatifs de ses sites régionaux. Il s’agitd’étudier « les conditions d’utilisation et les pratiques mises en œuvre afin de repérerles points forts comme les difficultés d’intégration de cet outil pour pouvoir élaborer unestratégie de développement ».
 La plate-forme : bonne adaptation du produit au contexte de l’institution
 Elle permet de gérer, de produire et d’organiser des parcours individualiséspour les apprenants et de mutualiser le travail des formateurs. Par rapport àl’institution et à sa mission, la plate-forme est pertinente (dispersion de sites detaille restreinte, hétérogénéité des publics étudiants, conditions éducativesdélicates).
 Méthodologie
 Analyse de l’outil informatique, observation d’une action de formation desformateurs, rencontres avec les utilisateurs.
 Résultat
 Malgré une acceptabilité institutionnelle forte, la plate-forme est marginaliséepar les formateurs. Il n’y a pas eu transfert des critères d’acceptabilité desresponsables nationaux vers les formateurs. De plus une phase d’installationplutôt catastrophique a créé chez les formateurs un doute concernant la fiabilitétechnique de l’outil et perturbé l’appropriation pédagogique.
 Conséquence : une situation de ghetto
 Peu de formateurs travaillent avec la plate-forme. Malgré un bon degréd’acceptabilité par les apprenants, la plate-forme reste confinée dans desmoments et des lieux qui ne permettent aucun développement. Il y a pourtantun intérêt général des formateurs pour le dispositif mais cela ne suffit pas à lerendre acceptable. Les critères qui ont déterminé le choix institutionnel de laplate-forme ne sont pas mis en œuvre sur les sites.
 1 Pour des raisons de confidentialité, nous ne donnons pas de nom.
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 Deuxième situation : problème d’acceptabilité dans la mise en œuvre
 Contexte
 Dans le cadre de la formation continue des enseignants, un groupe de200 enseignants « les stagiaires en situation », bénéficient d’une année deformation tout en conservant des classes en responsabilité.
 La plate-forme : un espace numérique sur Internet pour l’accompagnement.
 Cet espace a été conçu avec le groupe des formateurs.
 Méthodologie
 Analyse des attentes des stagiaires et des formateurs puis enquête auprès desstagiaires après trois mois de mise en service.
 Résultat
 Une attente forte vis à vis des services de cette plate-forme mais un usagefaible. Ce résultat paradoxal s’analyse par un degré d’acceptabilité convenabledans les phases de conception et de réalisation, suivi par une mauvaise accepta-bilité des formateurs et des stagiaires dans la phase de mise en œuvre. (pra-tiques insuffisamment anticipées…)
 Troisième situation : le travail sur la représentation
 Contexte et méthodologie
 En réponse à l’appel « campus numérique 2001 », le projet FELICES regroupeune dizaine d’universités et d’IUFM pour préparer la création d’un campusnumérique dédié à la formation des enseignants de sciences (CAPES et Agréga-tions). Une enquête a été réalisée auprès de trois groupes d’étudiants préparantun CAPES dans des universités distinctes.
 Résultat
 La majorité des étudiants (68 % des 48 réponses) se déclare prête à « utiliser desmodules de formation à distance pour préparer un concours ».
 Cette acceptabilité annoncée s’explique par une pratique des ressources del’Internet :
 – 56 % pour rechercher des informations sur l’organisation des études,– 66 % pour chercher des cours,– 27 % pour chercher des exercices ou des problèmes.
 De plus les avantages et les inconvénients de la formation à distance décrits parces étudiants, précisent ce qui leur paraît acceptable : un service qui ne seraitpas une simple mise en ligne de contenus. Ainsi l’acceptabilité qui ressort decette enquête repose sur une pratique d’outils proches et sur une représentationassez élaborée des services attendus.
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 6. L’acceptabilité, élément d’une méthodologie
 Construire l’acceptabilité d’un projet
 L’acceptabilité d’une plate-forme se construit à partir d’éléments fondamen-taux :
 a) La cohérence des objectifs du dispositif avec les missions de l’institution.
 Le projet possède une unité repérable qui respecte les valeurs et les missions del’institution. Il ne serait pas acceptable qu’un organisme chargé d’alimenter eneau d’une ville ne fournisse pas de l’eau potable.
 b) La définition de procédures de décision qui facilitent le dialogue entre tous les acteurs etqui favorisent la lisibilité des choix.
 La recherche d’une adhésion large est nécessaire. Les différents niveaux institu-tionnels et organisationnels doivent disposer d’une capacité de négociation.
 c) Une politique de communication pour la promotion et le suivi des actions.
 Il faut convaincre de l’utilité du projet sans oublier que l’acceptabilité nes’établit pas par la force.
 d) Le traitement équitable des acteurs.
 Le processus d’acceptabilité
 L’intégration de la notion d’acceptabilité débouche sur un processusd’acceptabilité. Deux axes pour la mise en mouvement de ce processus :
 – La vérification du degré d’acceptabilité. Il sera nécessaire de recueillir desdonnées sur les moments, les lieux et les durées d’utilisation, comme surles pratiques effectives concernant les modules et les services. La mise enplace et le suivi de ces indicateurs sont indispensables pour mesurerl’évolution du degré d’acceptabilité du campus.
 – La réalisation des transferts d’acceptabilité entre les différentes phases etentre les catégories d’acteurs. Pour cela, les procédures de décision et decommunication jouent un rôle essentiel.
 Plus précisément, le processus demande de :
 a) Recueillir et analyser les représentations
 Recueillir et analyser les représentations que les acteurs ont des services offertspar la plate-forme de formation, non seulement dans la phase de conceptionmais également dans les étapes de réalisation et de mise en œuvre.
 b) Bâtir une communication sur des éléments objectifs
 L’attente d’un public vis à vis d’un service ne suffit pas à garantir son accepta-bilité car l’acceptabilité renvoie à une situation réelle. Le repérage d’un besoindétermine au mieux un champ favorable. L’acceptabilité n’est pas un sentimentmais une opinion qui repose sur une argumentation.
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 c) Repérer des éléments attendus dans le contexte des acteurs.
 Le développement d’une plate-forme peut prendre en compte des revendica-tions latentes. Il est souvent utile de positionner le service à construire commeune opportunité : actualisation d’un domaine de formation ou reconnaissance decompétences.
 d) Intégrer l’inquiétude des acteurs.
 L’inquiétude des acteurs face à la modification de leur rôle est légitime,encourager son expression permet d’affirmer le choix du dialogue.
 7. ConclusionLes structures qu’il est possible de donner aux dispositifs de formationconstruits autour des plates-formes numériques sont maintenant assez bienconnues, mais une question non résolue reste celle de leurs implantations dansune institution, un espace social donné ou un champ professionnel spécifique.En introduisant la notion d’acceptabilité dans la conception et le développe-ment de ces campus numériques, on engage un processus pour élaborer uneréalité d’usage.
 La mise en œuvre d’un processus d’acceptabilité va engager l’ensemble desacteurs dans une démarche communicationnelle qui a pour objectif de vérifiertout au long du développement du campus, les conditions et les degrésd’acceptabilité.
 Appliquée aux espaces numérisés pour la formation, la notion d’acceptabilité està la fois un principe de réflexion et un processus d’action. La proposition d’uncadre méthodologique pour l’introduction de cette notion, permet de prendreen compte les dimensions sociales, institutionnelles, personnelles et culturellesdont ils sont porteurs.
 BibliographieAverous M. ; Touzot G., 2002. Campus numérique, enjeux et perspectives pour la formation ouverteet à distance. Rapport de mission, Ministère de l’éducation nationale et de la rechercheMiège, B., 1997. La société conquise par la communication. Grenoble : PUG
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Le discours « institutionnel » d’introductiondes TIC dans l’enseignement supérieur
 français : écrire/s’inscrire dans l’innovation
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 Cette recherche collective se propose d’examiner les discours et les pratiquesliées à l’intégration des TIC, devenue depuis 1997 une des priorités politiquesdu Ministère de l’éducation nationale, de la recherche et de la technologie,dans le champ de l’enseignement supérieur français. Nous tenterons de faireapparaître les enjeux et les logiques qui se dégagent des discours institution-nels (rapports parlementaires, textes de cadrage, contrats d’établissements,appels à projets pour les campus numériques), lorsqu’il s’agit d’engager denouvelles pratiques, en nous intéressant aux formes lexicales qu’ils emprun-tent et aux arguments et aux logiques institutionnelles qui lesaccompagnent.
 La thématique de ce XIIIe congrès met l’accent sur l’intérêt scientifique d’unquestionnement méthodologique et théorique sur les « objets » propres aux SICet en particulier, sur leurs modalités d’articulation aux Technologies de l’infor-mation et de la communication (TIC). Une première remarque s’impose : cesdeux expressions si proches d’un point de vue lexical posent la question desliens entre sciences, technologies et techniques. Les TIC semblent à ce pointliées à la communication que pour certains auteurs comme Pierre Musso(1997), la métaphore du réseau, au cœur des discours et des pratiques sur lesTIC, n’est en fait qu’une technologie de l’esprit, versant technique et idéolo-gique de la communication. Son approche critique de la communication leconduit à considérer la communication comme, tour à tour, « religion, théorie etaction confondues » (Musso, 1997 : 10).
 Le lien entre les sciences et les technologies de l’information et de la communi-cation s’avère complexe car « la communication joue sa partition à la fois sur unfront “empirique”, celui de la stratégie des acteurs, et sur un front “théorique”, celui des
 * <[email protected]>** <[email protected]>*** <[email protected]>
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 discours et représentations qui accompagnent et légitiment ces stratégies » (Musso,1997 : 9).
 Nous nous proposons d’éclairer un aspect de ce questionnement général enprésentant les premiers résultats d’une recherche collective qui révèlel’importance des logiques institutionnelles et des logiques discursives à proposde l’intégration des TIC dans le champ de l’enseignement supérieur. Notredéfinition des TIC en tant que techniques et discours sur ces techniques estextensive, elle inclut les mondes de l’audiovisuel, de l’informatique et leursdifférentes applications.
 Quelles sont les logiques institutionnelles, économiques, politiques et socialesque l’on peut observer dans les discours institutionnels du supérieur 1d’intégration des TIC ? Comment saisir ces logiques ? Que nous apportel’analyse de discours ? Ces questions s’inscrivent dans le champ des SIC et elless’y confondent. La prudence méthodologique exige ces précisions si l’onsouhaite articuler réflexion théorique et analyse empirique.
 Nous ne présentons ici qu’une première phase de notre travail : la constitutiondes terrains et les premières observations. Celles-ci portent sur les discours quenous avons qualifiés d’institutionnels car émis par l’autorité de tutelle à savoirle MÉNR (Ministère de l’éducation nationale et de la recherche) ou bien le gou-vernement ou le parlement. Notre projet a pour ambition, à terme, de dépassercette approche synchronique et institutionnelle en examinant dans undeuxième temps les discours émis par les établissements et les acteurs (étudedes différents contrats et projets ; entretiens auprès des acteurs des établisse-ments) et en comparant les politiques publiques en matière d’enseignementsupérieur (perspective technologique liée à la succession de techniques : audio-visuel 1970-1980, informatique 1980-1990, multimédia et numérique 1990-2000 2).
 Méthodologie, corpusConcernant la période contemporaine (depuis 1990), nous avons retenu deuxtypes de discours, liés à des énonciateurs institutionnels différents :
 – les discours parlementaires (les principaux rapports portant sur les TICdans le supérieur depuis 1992),
 – les discours du ministère de tutelle et du gouvernement (textes de cadrageou d’orientation du MÉNR pour les contrats d’établissements et les appels àprojets Campus numériques, Programme d’action gouvernementale pourl’entrée de la France dans la société de l’information (PAGSI).
 Cette « typologie » 3 d’observables nous permet d’examiner :
 – des discours que nous pourrions qualifier de politiques car proposant des« visions » gouvernementales ou parlementaires de l’intégration des TICdans le supérieur,
 1 Par commodité, nous utiliserons “supérieur” pour “enseignement supérieur”.2 L’apparente succession de techniques ne signifie pas des filiations ou des collaborations
 structurelles au sein des établissements. Par exemple, les cellules informatiques ne sont pasforcément associées aux projets TIC si l’on observe la pratique des différents établissements.
 3 Notre projet vise également à questionner cette typologie, mesurer sa pertinence dans lechamp des TIC.
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 – des discours administratifs car émis par l’autorité de tutelle qui « enca-drent » les discours de mise en pratique, c’est-à-dire les projets des établis-sements pour les contrats quadriennaux ou les réponses aux appels àprojets.
 Comment est définie l’innovation ? Quel est l’imaginaire des TIC dans le champdu supérieur dans le prolongement du travail de Patrice Flichy (2001) concer-nant Internet ? Quels sont les thèmes, les récurrences ou au contraire lesdivergences qui traversent les discours ?
 Il s’agit de prendre en compte le cadre discursif qui détermine les règles dutype d’écrit (appel d’offre, projet, rapport), mais également de mesurer qualita-tivement et quantitativement les variations lexicales et sémantiques (quellexique, quelles représentations) en fonction des différentes sources.
 Notre conception de l’analyse de discours implique une réflexion sur les condi-tions de production de ces « discours » (quel est le contexte socio-politique« d’écriture » des textes ? qui écrit ? quelles sont les logiques en présence ?),mais également un travail sur les principaux modes d’argumentation utilisés.En effet, s’il existe plusieurs types de discours, avec des « auteurs » différents(parlement, gouvernement, établissements, administration ou autorité detutelle), les analyses lexicales et argumentative permettent de mettre en évi-dence les constantes ou les fluctuations des représentations des TIC dans lesdiscours.
 Du point de vue de l’analyse du discours, nous nous situons dans une perspec-tive qui lie étroitement pratiques sociales, discours et représentations 1, nousconsidérons que le discours est l’élément central d’une situation qui interagitavec lui et définissons le discours lui-même comme une pratique productrice desa propre réalité. Dans cette optique, confronter des discours sur un mêmethème revient à confronter les réalités différentes que construisent les discourset non pas à les confronter à un référent extérieur.
 Il s’agit, dans la présentation de cette première phase de la recherche,d’analyser les discours sur les TIC, les logiques en présence (institutionnelles,communicationnelles), les principales représentations des TIC, les similitudesou les différences selon les types de discours issus de notre corpus.
 Les TIC dans la politique contractuelle : logique ministérielle etlogique intergouvernementale (1988-1998)La mise en place des contrats quadriennaux à partir de 1988 a contribué àl’émergence de nouvelles représentations de l’université (Musselin, 2001 : 18).L’introduction des TIC dans le supérieur s’inscrit dans ce contexte institu-tionnel en mutation qui vise à faire primer une logique de projet au détrimentd’une logique dite de « guichet ».
 Chaque année le Ministère envoie donc un texte aux établissements concernésafin de proposer des orientations, un cadre national aux préoccupations locales.Seuls deux de ces textes ont fait l’objet d’une publication au BO : les circulairessur la politique contractuelle de 1989 et de 1998.
 1 Notre recherche s’inscrit dans le cadre des travaux menés par le Céditec (ÉA 3119) de
 l’Université Paris XII (http://www.univ-paris12.fr/www/labos/ceditec).
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 Un examen rapide de ces textes, publiés ou non au BO, indique une incertitudeterminologique. Ainsi, si en 1989, il est question des « nouvelles technolo-gies », c’est dans le cadre de l’amélioration des conditions d’enseignement :« L’utilisation pédagogique de l’audiovisuel, de l’informatique, de la télématique favo-rise l’individualisation de l’enseignement, l’organisation d’actions de soutien, le déve-loppement d’activités nouvelles, contribuant ainsi à une plus grande autonomie et à laréussite des étudiants ». Il est précisé que les projets devront s’intégrer aux for-mations et s’inscrire dans un schéma directeur. Entre 1989 et 1998, les expres-sions se multiplient : « nouvelles technologies d’enseignement » (3/12/90), « res-sources informatives et nouvelles technologies » (3/05/96), « ressources informatives »(9/07/97). En 1998, plusieurs expressions demeurent : « nouvelles technologiesd’enseignement » et « nouvelles technologies d’information et de communication » 1.
 Si les rapports entre l’autorité de tutelle et les établissements se modifient avecla « routinisation » de la politique contractuelle (nouveau mode de pilotage), lecontexte technologique se modifie, ainsi que les profils étudiants.
 Pour schématiser, on observe une première orientation qui conduira à unerépartition de compétences au sein des différentes directions du Ministère audébut des années 1990 : informatisation des ressources (politique documen-taire), modernisation de l’informatique de gestion, nouvelles pratiques pédago-giques (enseignement sur mesure, 1996, rapport de Maryse Quéré). Un chan-gement d’organigramme au sein du MÉNR en 1997 « structure » cette orienta-tion. Trois directions au sein du MÉNR vont être impliquées dans la politiquecontractuelle et les TIC : la DT (Direction de la technologie), la DR (Directionde la recherche qui supervise entre autre la mise en réseau via Renater) et laDES (Direction de l’enseignement supérieur qui supervise la politiquecontractuelle, la politique documentaire et la politique de gestion). Cettepartition thématique et institutionnelle 2 des TIC qui se manifeste en 1997 dansles textes de l’autorité de tutelle s’inscrit dans un contexte plus global d’entréede la France « dans la société de l’information ».
 Une logique institutionnelle spécifique de « modernisation » des pratiquespédagogiques et d’égalité des chances face aux techniques rencontre unelogique politique de contractualisation des établissements ainsi qu’une logiqueintergouvernementale de compétitivité française dans le champ des TIC,comme en témoigne le PAGSI. En effet, l’introduction des TIC en France a étépolitiquement affirmée et symboliquement énoncée lors de l’adoption 3, enjanvier 1998, du PAGSI. Ce texte de cadrage définit, entre autre, six chantiersprioritaires en matière d’introduction des TIC et accorde une place privilégiéeau champ de l’enseignement. Il constitue une mise en mots sur l’innovation quiprécède et « encourage » l’introduction des TIC dans le champ des pratiquessociales. L’expression TIC est définitivement propulsée au devant de la scènesymbolique. Quels en sont les enjeux et les pratiques au niveau intergouverne-mental et au niveau ministériel ?
 Très rapidement, nous pouvons souligner l’importance du contexte internatio-nal comme argument d’une approche technophile : la compétitivité internatio-nale justifie l’entrée de la France dans la société de l’information et doncl’utilisation des TIC. L’enjeu est économique, social et politique. Cet argumentcentral au niveau national semble cependant se « diluer » au profit d’une
 1 C’est à cette date que le Ministère entreprend lui aussi la modernisation de ces procédures en
 proposant aux établissements une remontée informatisée des informations.2 Et financière, mais nous ne développerons pas cette approche ici.3 Par le Comité interministériel pour la société de l’information (CISI) du 16 janvier 1998.
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 approche par secteurs (équipement, recherche, formation, pédagogie / innova-tion pédagogique, gestion) au niveau des projets des établissements et destextes du PAGSI sur la mise en place du programme.
 Les nouvelles technologies dans les rapports officielsPour la période concernée, nous avons retenu une dizaine de rapports parle-mentaires. Des difficultés liées au discours sur la modernisation, au question-nement « officiel » sur l’introduction et l’usage des technologies et sur lemoment réel de leur émergence posent le problème de la cohérence du corpus,de sa taille et de sa clôture. Par ailleurs, ces discours, qui ne sont autres que desdiscours de commande (initiés par des lettres de mission), constituent un cadred’orientation sur l’introduction des TIC dans le supérieur, ils proposent un étatdes lieux, voire inspirent d’éventuelles politiques publiques.
 Peut-on parler de discours d’expertise ou de légitimation ? Quelles sont lesmodalités d’articulation des TIC au champ du supérieur ? Comment naissent lesdécisions des acteurs d’intégrer les TIC dans les cursus qu’ils mettent en place ?Génération spontanée, nécessité face à la concurrence, ou application desdiscours officiels ?
 Il s’agit en réalité de s’interroger sur la façon dont on situe les discours les unspar rapport aux autres, en particulier sur les logiques discursives qui sontmises en place pour renforcer des logiques institutionnelles, sur les élémentsqui seraient communs à toutes ces prises de paroles. Pensons par exemple àtout le discours sur l’équipement, la technique…
 Une lecture rapide de ces rapports permet de constater que la part réservée ausupérieur est assez réduite par rapport au discours sur le secteur privé enparticulier. Ce qui nous conduit à regarder la façon dont ceux qui produisent undiscours plus pragmatique sur la nécessité d’introduire les NTIC, vont se réap-proprier un autre discours. Nous serons particulièrement attentives aux logi-ques de discours liées à la formation des acteurs, politique en l’occurrence, quioriente notablement le choix de la terminologie et de la rhétorique employée.
 Ainsi, voyons brièvement le Rapport Bloche 1, qui nous permet ici de tester lavalidité de nos questionnements. Ce rapport porte sur l’impact des technologiesde l’information sur la présence internationale de la France, parce que« naviguer sur la Toile, c’est naviguer dans l’océan des langues, et croiser ainsi le désirde France ». Cette conclusion quelque peu bucolique achève un rapport dont lespropositions concrètes s’organisent autour de quatre pôles. Intéressons-nous iciuniquement au premier, qui suggère des moyens à mettre en œuvre pourfavoriser le développement de la langue française. Les arguments et les préco-nisations qui en découlent portent sur des contenus de nature et de niveau trèshétérogènes. En effet, l’échelle des nécessités est bien grande entre « proposer[aux professeurs de français] une adresse électronique », « concevoir et construire le site« portail » des professeurs de français », par exemple, et « organiser des “Étatsgénéraux de l’enseignement à distance” », « créer une grande “Université française enligne” » (…) et lui donner un nom bien visible : “la Sorbonne internationale” ». Entreces deux pôles qui donnent bien la mesure des écarts dans les décisions à
 1 Patrick Bloche, 1998. Le désir de France : la présence internationale de la France et de la
 francophonie dans la société de l’information, Rapport au Premier ministre,
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 prendre, d’autres éléments interviennent, qui ressemblent à des propositionsd’étapes : « Accélérer la mise en réseau des Espaces culture multimédia », « Créer unlabel “Éducation nationale française” », « Renforcer la présence de la France dans lesprogrammes de l’Union européenne et de l’UNESCO »…
 Outre ces propositions très différentes, il est question d’organisation straté-gique de plus grande ampleur, impliquant une prise en compte d’enjeux écono-miques, culturels, bref une approche plus globale des phénomènes…
 Ainsi, partant du constat, qu’« il y a peu, la France était en retard dans la sociétéd’information », P. Bloche soulève la nécessité pour réduire ce retard, d’adopterdes « politiques adaptées ». Il est question de contenus mais également de« stratégies d’information et de communication de plus en plus efficaces », « de techno-logies numériques comme outil privilégié pour atténuer les disparités », de« développement de la notion d’intérêt général dans l’espace numérique » et de lanécessité d’identifier tout cela dans différents secteurs : la culture, l’offred’éducation et de formation, le droit, la recherche scientifique et la santé.
 Ainsi se trouve transférée à l’enseignement supérieur toute une thématique quirenvoie à des questions de visibilité, de rentabilité, d’impact, de concurrence, desynergie entre les acteurs, de marché de la formation, de favoriser l’innovation(« pour l’heure, l’offre de formation française manque de visibilité et d’agressivité »).
 C’est le caractère indispensable de rester, voire de rentrer dans la course tech-nologique qui guide ces réflexions, ainsi que la nécessité d’avoir recours auxNTIC. Mais peut-être aussi la nécessité à un moment donné pour les représen-tants politiques de prendre la parole sur un sujet devenu « incontournable ».
 Campus numérique : le recours à l’appel à projets pour sortir dusilenceCette « nécessité technologique » empreinte d’incertitudes s’observe égalementsi l’on s’intéresse à l’enseignement à distance. Alors qu’à partir de 1997, lapresse américaine spécialisée en informatique 1 fait état de nombreux pro-grammes « d’universités virtuelles », le PAGSI reste très discret surl’enseignement à distance indiquant que des actions sont prévues : « l’aide audéploiement de l’enseignement à distance (création de campus virtuels) et l’enseignementsur mesure ». Il faut attendre juin 2000 pour que soit lancé par le MÉNR un appelà projets intitulé « Campus numérique ». Envoyé dans tous les établissementsdu supérieur, ce texte marque un tournant dans la politique nationale en faveurde la formation à distance. C’est la première fois depuis la création dans lesannées 1970 des 23 centres de télé-enseignement universitaire, que le ministèreencourage les établissements à s’investir dans ce mode de formation.
 Reprenant l’hypothèse, énoncée par Jean-Michel Adam 2 que « tout discours estdynamiquement relié, comme réponse, à d’autres, et il en appelle d’autres, à son tour, enréponse », nous avons montré, dans un précédent travail 3, comment deux appelsd’offres consécutifs reflétaient la volonté des promoteurs de l’opération de sedémarquer d’un mouvement international de remise en cause des institutionsuniversitaires mais néanmoins témoignaient de principes en commun. Ainsi
 1 L’AÉF (Agence pour l’éducation et la formation) diffuse ces articles en France.2 Ruth Amossy (dir.), 1999. Images de soi dans le discours. Paris. p. 1053 In Actes du colloque franco-mexicain, co-organisé par la SFSIC en avril 2002, à paraître
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 retrouve-t-on, dans les universités virtuelles d’outre-atlantique et les campusnumériques, les mêmes principes pédagogiques, techniques et structurels : lesformations doivent être modulaires et diplômantes, elles doivent utiliser lesTIC pour offrir des services d’accueil et des ressources pédagogiques, ellesdoivent mettre en place du tutorat ; les stratégies de mise en œuvre reposentsur la constitution de consortia pouvant associer le secteur privé au secteurpublic. Le contexte, rendu explicite dans le texte du deuxième appel à projets,est celui d’un marché international de la formation.
 L’urgence supposée de ce contexte international justifie-t-elle le recours à latechnique de l’appel à projets ou peut-on envisager d’autres causes à cetteinitiative ministérielle ? C’est par l’analyse de la chaîne constituée par les troistextes produits par le ministère depuis 1996 sur le sujet que nous nous propo-sons d’avancer quelques éléments de réponse. Entre le compte rendu deréunion organisée en 1997 par la direction de l’information scientifique, destechnologies nouvelles et des bibliothèques (qui rassemble les différents repré-sentants de l’enseignement supérieur à distance, ÉAD) et le programmed’actions de juin 1999 proposé au ministre par la DT, le discours a radicalementchangé. D’un type d’écriture administratif type « compte rendu de réunion »,on est passé à une écriture plus originale : la rédaction d’un programmed’actions proposé au ministre par un groupe de travail réuni par son adminis-tration. Les propositions du premier texte (organisation d’une carte nationaledes formations à distance, relance du financement du secteur) n’ont obtenuaucun écho et elles peuvent expliquer cette mobilisation de l’ensemble desacteurs engagés dans l’ÉAD. C’est donc sur la base d’un discours pris en charge,par ce que C. Musselin appelle la « configuration universitaire » (2001 : 170) qu’apu être lancé le premier appel à projets (2000) qui reprend les grands traits duprogramme d’actions de 1999 : reconnaissance du contexte international,intégrer l’ÉAD dans la politique des établissements du supérieur, constitutionde consortia d’établissements publics et privés, approche pragmatique. Ainsi, sila vague Internet a sans aucun doute profité au lancement de l’appel d’offres,c’est aussi dans l’élaboration d’un discours partagé qu’il faut chercher lesraisons du déblocage institutionnel de l’enseignement à distance français.
 Notre approche transversale des TIC dans le supérieur nous a permis de mesu-rer l’importance du contexte international dans la construction argumentativedes discours « institutionnels » sur les TIC. Reste à savoir si les discours desacteurs de « terrain » reprennent également cette logique discursive : c’est leprojet de notre seconde étape de travail.
 BibliographieFlichy, Patrice, 2001. L’imaginaire d’Internet. Paris : La découverte.Musselin, Christine, 2001. La longue marche des universités françaises. Paris : PUF.Musso, Pierre, 1997. Télécommunications et philosophie des réseaux, la postérité paradoxale deSaint-Simon. Paris : PUF, coll. « La politique éclatée ».
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Le cédérom et sa critique journalistique, unobjet culturel et sa légitimation
 Annick Batard *
 Université de Paris XIII (« Paris-Nord ») & LabSic
 Notre article examine comment l’objet cédérom devient un produit culturelpar le biais d’une critique journalistique spécifique. Après une brève présen-tation de quelques éléments concernant l’origine du cédérom et sa filiationavec le disque optique et les jeux vidéo, nous évoquons plus précisément leprocessus de légitimation auquel contribue la critique de cédéroms, quis’inspire pour partie des critiques traditionnelles, comme la critique littérairepar exemple. D’autres instances légitimantes viennent cependant renforcer ceprocessus pour permettre au cédérom de devenir un objet culturel (ou plusexactement « ludo-éduco-pratico-culturel ») de « grande consommation ».
 IntroductionComment le cédérom a-t-il été légitimé comme produit culturel grand public,par le biais d’une critique spécifique ? Notre sujet de recherche s’inscrit dans lesquatre axes de questionnement de ce 13e Congrès de la SFSIC (objet, histoire,pouvoir et méthode).
 Toutefois, en raison du temps limité, nous choisirons ici d’interroger principa-lement la question de l’objet, en l’occurrence du cédérom, et de sa légitimationpar le biais d’une critique spécifique1. En réalité, en ce qui concerne le cédérom,nous sommes en présence d’une double entreprise de légitimation : 1º celle quitente d’installer le cédérom grand public comme produit courant de consomma-tion « culturelle » mais aussi, 2º celle qui essaye d’inscrire la critique ducédérom, voire la critique multimédia comme un nouveau genre de critiquejournalistique, à l’instar des critiques littéraire, cinématographique, gastrono-mique… Nous nous bornerons ici à n’examiner que le premier point.
 Rappels liminairesRappelons avant tout que le cédérom est un objet, disque optique qui rassembledu texte, du son et des images fixes ou animées et que l’on consulte sur unordinateur. L’appellation « logiciel de loisir » retenue par le Syndicat des
 * <[email protected]>1 Nos propos sont extraits d’une recherche doctorale en cours, conduite sous la direction du
 professeur Pierre Moeglin, que nous remercions vivement.
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 éditeurs de logiciels de loisir (S É L L), par opposition aux logicielsprofessionnels, est équivalente. Si le terme cédérom renvoie à la fois au conte-nant et au contenu, logiciel de loisir insiste davantage sur le deuxième aspect,c’est-à-dire le programme ou le contenu.
 Il peut sembler paradoxal de voir un produit hybride1 associant l’écrit àl’audiovisuel, avoir besoin de la presse écrite pour sa légitimation, mais ceparadoxe n’est qu’apparent. En effet, la légitimation d’un nouveau média sup-pose, la plupart du temps, l’inscription dans un champ particulier qui a étélégitimé par différentes instances, en une phase préalable à l’autonomisation dece champ. Nous formulons donc l’hypothèse selon laquelle le cédérom voit sadiffusion favorisée et devient un objet culturel, par le biais d’une critique ausein de la presse écrite ; cette dernière s’inscrivant dans les instances delégitimation.
 Précisons ce que nous entendons par processus de légitimation : Celui-ci consisteà faire admettre un produit, un comportement ou une valeur comme un objetmoralement acceptable et socialement utile. Cette légitimité ainsi acquise esttoujours susceptible d’être remise en cause, car elle dépend des contexteshistoriques et des stratégies des acteurs qui y contribuent.
 Observer le processus qui transforme une innovation technologique en produitculturel, suppose de définir au préalable ce qu’est un produit culturel. Nousprenons ce terme dans l’acception retenue dès 1978 par Bernard Miège dansCapitalisme et Industries culturelles 2, et sur laquelle il apporte quelques précisionsdans son dernier ouvrage Les industries du contenu face à l’ordre informationnel3. Ildistingue plusieurs catégories de produits ou biens culturels selon une combi-naison de critères d’ordre « technique », « économique » ou « socioculturel »,dont un type de « produits reproductibles supposant l’activité d’artistes. Ces produitsforment le cœur de la marchandise culturelle puisqu’ils comprennent aussi bien les livresque les disques de musique enregistrée (ainsi que les vidéocassettes apparues depuis). »
 Comment débute le cédérom ?Issu des laboratoires de la firme Philips, le cédérom apparaît vers 1985. C’estalors un simple support professionnel de mémoire informatique utilisé par lesentreprises pour stocker des bases de données diverses ou des catalogues.Comme l’écrit Olivier Languepin dans L’Événement du jeudi : « Au fond, un CD-Rom n’est jamais qu’une super-disquette. » 4 Les jeux vidéo constituent aussi unimportant vecteur du cédérom. En provenance des États-Unis, ils se sontdéveloppés depuis 1972 avec le jeu de tennis sur écran de télévision Pong enpassant par Pac man (1981), Mario (1984), Tetris (1987) et bien d’autres ensuite
 1 Roger Chartier parle de « l’hybridation de penser les textes à partir de l’héritage de toutes les
 disciplines » et prône « l’inscription du texte sur sa surface, que ce soit en amont, avec l’épigraphie, ouen aval avec le numérique » ; il faut se préoccuper « d’une sociologie du texte, d’une socio-histoire desformes et usages de l’écrit » (Roger Chartier, conférence IRÉSCO (Institut de recherches etd’études sur les sociétés contemporaines), 17/03/2000, notes personnelles). C’est dans cetteperspective que nous parlons de produit hybride (textes, sons, images, hypertextes).
 2 Huet, Armel ; Ion, Jacques ; Lefebvre, Alain ; Miège, Bernard ; Péron, René, 1978. et industriesculturelles. Grenoble : PUG.
 3 Miège, Bernard, 2000 : 19. Les industries du contenu face à l’ordre informationnel. Grenoble : PUG.4 Languepin, Olivier, 26/01/1995. « Attention, la révolution du CD-Rom a commencé ! ».
 L’Événement du Jeudi.
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 comme Myst (1993) ou Tomb Raider (1996), autant de produits, et parfois desuccès commerciaux incontestables, qui se diffusent sur un marché mondial.Les jeux vidéo font d’ailleurs parler d’eux dès les années quatre-vingt dans lapresse spécialisée française (la revue Tilt par exemple qui s’adresse à un public« d’amateurs avertis »). Nous intéressant aux prémices du discours sur lecédérom, nous observons que la presse écrite généraliste évoque l’innovationdu disque optique, comme support de musique, dans les années quatre-vingts.Les journaux généralistes publient alors de nombreux articles sur cette innova-tion technologique, qui outre l’utopie véhiculée par toute innovation, susciteparfois un discours passablement naïf. Citons un extrait d’un article signée parSylvie de Nussac de L’Express, intitulé « Le disque de la Lune » : « Qu’il estchou, charmant, exquis, adorable, le disc compact ! […] c’est une aile de papillon, unpétale, ou plutôt si l’on osait… Osons : une hostie, pour communier […] Voyons doncces progrès en vrac. Vous pouvez le manipuler avec les doigts pleins de Nutella, laissertomber sur lui des cendres de cigarettes, bébé peut le griffer ou le mordre. » 1 S’il estvrai que l’apparition du cédérom suscitera un enthousiasme utopique certain, lacréativité en balivernes sera toutefois moindre… C’est dans la continuité desarticles sur le compact disc que la cédérom sera peu à peu évoqué, maisseulement dans les années quatre-vingt dix.
 Pourtant, le devenir du cédérom comme produit culturel n’était pas acquisd’emblée, car il apparaît régulièrement des produits susceptibles de se déve-lopper sur le marché grand public ; la probabilité de développement coexistantavec la possibilité d’échec. C’est ainsi que le CDI est apparu et a même faitl’objet de très rares mentions dans la presse généraliste, avant de disparaîtrerapidement du marché. Le vidéodisque, avant le CDI, avait connu pareil sort.Existe-t-il des usages parallèles du cédérom ? Celui-ci aurait pu être« éditorialisé » 2 par la presse écrite, ce qui a été le cas de quelques magazinesmensuels spécialisés, comme La vague interactive par exemple. Mais cela restemarginal. De même, le cédérom est parfois utilisé comme un objet de promo-tion (catalogue, kit de connexion Internet…) joint comme additif. Un autreusage promotionnel se développe également qui consiste à proposer uncédérom comme accompagnement des dossiers de presse, alternative auxdiapositives, permettant aux journaux de « repiquer » les images qui illustrentles articles. Tout cela ne représente que des pratiques accessoires, qui ne sontpas celles dont nous parlerons ici de manière principale.
 « Préparer les marchés, préparer les esprits »L’arrivée des cédéroms dans le grand public pose le problème du marché quin’est pas encore réellement existant, mais qu’il faut créer. À ce sujet, Yves de laHaye et Bernard Miège, dans un texte « Ce que cachent les discours de commu-nication » expliquent que le développement des nouvelles industries culturellesdemande une « préparation des nouveaux marchés », et « une préparation desesprits » : « la préparation des nouveaux marchés – toute l’histoire des industriesculturelles en fait foi – ne peut guère se satisfaire de demandes préexistantes ; celles-cidoivent être forgées, ce qui ne va pas sans la transformation des pratiques culturelleselles-mêmes : comportements, actes d’achat ou d’appropriation, mais aussi dereprésentations. On conçoit que cela requiert du temps, et même des périodes assez
 1 de Nussac, Sylvie, 21/01/1983. « Le disque de la Lune ». L’Express.2 Selon l’expression de Marc Feuillée, Directeur général de L’Express-L’Expansion.
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 longues : ce fut le cas avec toutes les industries culturelles aujourd’hui établies » 1. Lecédérom fait partie de ces produits culturels industrialisés et la préparation desmarchés consiste pour les industriels du secteur à proposer un catalogue detitres variés, à se préoccuper de la distribution des cédéroms… D’ailleurs, lesventes se développent et passent d’environ moins de 500 000 unités en 1994 àpresque 10 millions d’unités en 1998 (Source GfK), avec 4 à 6 000 titresenviron disponibles actuellement.
 Lorsque nous évoquons les débuts de la production de cédéroms, nous devonspréciser que l’origine des éditeurs de logiciels de loisirs est sextuple. Ceux-civiennent de l’édition de livres et d’encyclopédies (Lagardère-Hachette, Vivendi-ex-Havas, ou Gallimard), l’univers informatique (Microsoft), le jeu vidéo(hybride lui-même du jeu et de l’informatique : Sega, Nintendo…), l’audiovisuel(Canal Plus, la Cinquième), les télécommunications (France Télécom),l’industrie du jouet (Mattel). De plus, les coûts de création, de fabrication et deproduction sont élevés. Hervé Pasgrimaud, délégué national du SÉLL, confirmecela : « Les jeux vidéo coûtent très cher : en France, il faut compter entre 10 et15 millions de francs, aux États-Unis, plus de 20 millions. Mais, c’est assez variablepour les encyclopédies ou le ludo-culturel, on peut produire des cédéroms à partir de100 000 F et multiples, pour atteindre en moyenne 2 à 3 millions de francs » 2, soitenviron 0,4 à 1 million d’euros 3. La préparation des marchés suppose à la foisde répondre aux contraintes de fabrication et de distribution, mais aussi depréparer les esprits par le biais des discours d’accompagnement de l’innovation.Voyons donc quels sont-ils ?
 Les discours techniques et économiques préalables à une critiquejournalistique, inspirée des critiques traditionnelles, qui parlevolontiers de culture, d’art…Les discours sur l’innovation du compact disque occasionnent des articles, quiprécisent à l’occasion que ce disque peut aussi, en sus des sons, contenir desimages et des textes. C’est donc le support matériel nouveau qui fournitl’occasion à la presse écrite généraliste de traiter la question. Nous avonségalement vu que les jeux vidéo font l’objet d’analyses et de critiques. Un autrefacteur est à prendre en compte dans les raisons qui expliquent que la critiquede presse se met en place de cette manière : l’intérêt des groupes de presse quipour certains, deviennent également producteurs de cédéroms : « Le Mondepublie régulièrement des CD-Rom. Télérama pourrait bien prochainement éditer lessiens » 4, explique Vincent Le Leurch. 5
 1 de la Haye, Yves ; Miège, Bernard, 1984 : 128-129. Dissonances. Critique de la communication. La
 Pensée sauvage.2 Notre interview téléphonique du 26/04/1999. Le nouveau président du SÉLL est Jean-Claude
 Larue.3 Nous devons faire une réserve sur les chiffres qui ne sont que des moyennes ou des indications
 de tendances.4 Ce qui est effectivement le cas, avec le titre sur Paul Cézanne, co-édité par Télérama, la
 Réunion des musée nationaux et Index +, et qui fait l’objet d’un grand article « La souris dansl’atelier » de Télérama du 27/09/1995.
 5 Le Leurch, Vincent, 1995. « Faut-il céder aux CD-Rom ? ». Télérama. Nº du 26 avril.
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 Comment débute le discours critique sur les cédéroms proprement dit dans lapresse écrite généraliste ? Nous pouvons dire de manière schématique que lacritique commence par une évocation du support matériel, sous des aspectstechniques, technologiques ou économiques, puis, s’installe alors de manièreplus ou moins régulière un discours critique sur les contenus. Nous devonsapporter quelques réserves à nos propos, dans la mesure où les phénomènes nesont pas aussi tranchés que nous les décrivons, c’est-à-dire qu’il peut arriver,après que la critique de contenu s’est mise en place, que les journalistes parlentaussi des aspects technologiques ou économiques, ou encore que l’articlemélange les deux aspects, présentant à la fois les questions techniques et/ouéconomiques et celles liées au contenu.
 Par exemple le premier article de Télérama intitulé « Faut-il céder aux CD-Rom ? », signé Vincent Le Leurch, évoque ce qu’est le cédérom, ses impor-tantes possibilités, les prix et le nombre de titres au catalogue mondial, maisaussi l’évocation, certes succincte, des titres du moment : « Dans un disque, parexemple, on visite à l’envie le musée du Louvre (instructif) ; dans un autre, on sepromène à travers les œuvres de Nicolas Poussin (complet et magnifique) […] ». 1
 C’est la presse quotidienne nationale qui instaure la première une critique decédéroms régulière au cours de l’hiver 1994, tandis que les hebdomadairessuivent de peu au début de l’année 1995, même si L’Express et Le Nouvel Obser-vateur avaient tous deux édités préalablement un supplément en partenariatavec un magazine de la presse spécialisée.
 Libération, quant à lui, est le premier journal à proposer à ses lecteurs un sup-plément multimédia, dès mars 1995. La première livraison est consacrée au jeuvidéo Myst (reportage sur trois pleines pages), et critique aussi des cédéroms dephotographies d’art ou de reportage, un cédérom sur un groupe musical, untitre ludo-éducatif et un pratique, tandis que la suivante, outre Le Louvre2,aborde un titre érotique, une encyclopédie du rock… En deux livraisons, nouspouvons voir se dessiner les grands thèmes qui seront abordés par les produc-teurs de cédéroms et les critiques : les jeux vidéo, les titres culturels et artis-tiques, les encyclopédies et dictionnaires, le ludo-éducatif, le pratique, ce quinous conduit pour regrouper ces usages relativement disparates, à forgerl’intitulé générique « ludo-éduco-pratico-culturel ».
 Peut-on identifier des pratiques de critique de cédéroms venues des critiquestraditionnelles ? Si l’on en croit Brunel, Madelénat, Giksohn et Couty, lesfonctions principales de la critique littéraire consistent à : « décrire, savoir, juger,comprendre » 3. La pratique de décrire, même de manière très succincte, leproduit culturel est la même que ce soit pour un livre, un disque ou uncédérom. Cela se retrouve quel que soit le type de presse (quotidienne ouhebdomadaire), à tout moment et quel que soit le journaliste qui signe la cri-tique. Si nous examinons notre corpus, nous pourrions donner abondanced’exemples, en presse quotidienne et hebdomadaire. Nous nous limiterons4 à unextrait illustrant la fonction de description : « Monet, Verlaine, Debussy. Troisartistes en quête de liberté, en lutte chacun « contre l’académisme pour le peintre,contre la rigueur du Parnasse pour le poète, contre les règles traditionnelles de la
 1 Ibid.2 Nous devons souligner que le cédérom du Louvre, même s’il n’est pas le seul, contribue pour
 une large part à lancer la critique de cédéroms.3 Brunel, Pierre ; Madelenat, Daniel ; Gliksohn, Jean-Michel ; Couty, Daniel, 1977 (1994) : 8. La
 critique littéraire. Paris : PUF, « Que sais-je ? ».4 Pour l’intégralité des extraits de notre corpus, nous renvoyons vers notre thèse.
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 composition pour le musicien. » 1, écrit Michel Colonna d’Istria dans Le Monde, etun autre pour la fonction du jugement : « le choix des photos est excellent, toutcomme le graphisme et les quelques animations 3D […] Côté défauts, on regrette queles commentaires soient trop “classiques” dans leur écriture linéaire : l’enchaînement neva pas de soi […] » 2, analyse Annick Rivoire dans Libération.
 Ces deux exemples nous confirment bien que la critique de cédéroms s’inspirepour une certaine part des pratiques forgées par les critiques traditionnelles deproduits culturels (littéraire, cinématographique, de théâtre, de musique…).Toutefois, la critique de cédérom élabore aussi des critères spécifiques aumultimédia, comme l’hypertexte, la navigation, l’interactivité… autant dequestions sur lesquelles nous renvoyons, là encore, à notre thèse.
 Un processus de légitimationNous nous interrogeons sur le processus de légitimation, mais aussi sur lesinstances légitimantes. Dans notre approche, nous définissons la critiquejournalistique comme une médiation légitimante. Par elle-même, la presse engénéral est déjà une médiation de l’espace public en fonction de la place qu’elleoccupe entre les acteurs politiques, économiques, industriels, culturels et diffé-rents publics (en fonction du lectorat des journaux). Jürgen Habermas dansL’espace public 3 montre la constitution au XVIIIe siècle d’un espace public,médiation entre l’État et la société qui permet à la bourgeoisie éclairée del’époque de faire usage de sa raison, au sens kantien, et ce notamment par ledéveloppement de la presse et de salons privés.
 Nous voyons dans l’exercice critique du cédérom une participation dans leprocessus de légitimation. En effet, la critique journalistique parle du cédérom,elle fait de la pédagogie vis à vis du public : comment cela marche, quels sontles éléments techniques indispensables pour lire le cédérom, quels sont lescontenus et sont-ils jugés dignes d’intérêt… L’exercice critique se fait demanière croissante durant les cinq premières années dans les journaux « hautde gamme » parisiens 4 : Le Figaro, Libération, Le Monde, L’Express, Le NouvelObservateur, Le Point et Télérama. Reste que les autres publications commeFrance-Soir, L’Humanité, Le Parisien, partagent ce phénomène, et notammentLa Croix et L’Événement du jeudi.
 Bien sûr, si la critique de presse participe à la légitimation du cédérom commeproduit culturel, il serait réducteur de ne traiter que de cette seule instance.Parmi les autres, nous trouvons les organisateurs de festivals et/ou de prix (lePrix Möbius, qui fête ses 10 ans d’existence en 2002), les institutionnels,comme l’Éducation nationale [labels de qualité « RIP » (reconnu d’intérêtpédagogique)], les marchands-diffuseurs de produits culturels, comme la FNAC(avec ses labels « Flèches FNAC »). Reste que ces instances sont parfois relati-vement imbriquées. Par exemple, le MILIA, qui est un marché à l’initiative des
 1 Colonna d’Istria, Michel, 1994. « Doux révolutionnaire des sens ». Le Monde. Nº du 06-07
 novembre.2 Rivoire, Annick, 1996. « Procession éclairée de cathédrales gothiques ». Libération. Nº du 12
 avril.3 Habermas, Jürgen, 1978. L’espace public. Paris : Payot.4 La presse quotidienne régionale prend part au phénomène, mais de manière très modeste, et
 plutôt tardivement.
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 producteurs suscite des articles journalistiques, la presse écrite se fait elle-même partie prenante en passant à l’occasion du côté de la production (LeMonde ou Télérama). Là encore le cédérom s’inscrit dans le paysage français desindustries culturelles, dans la mesure où, et c’est ce que certains dénoncent delongue date, l’on constate parfois une forte imbrication entre les artistes et lescritiques d’art. Il serait excessif d’essayer établir de manière tranchée desinstances de légitimation « totalement indépendantes ».
 Pouvons-nous dire alors que le cédérom a été légitimé comme produit culturel,par le biais d’une critique journalistique spécifique ? Max Weber dans Le savantet le politique, accorde trois fondements à la légitimité, dont un reposant sur« l’autorité de l’éternel hier » et un autre sur une « compétence positive fondée sur desrègles établies rationnellement, en d’autres termes l’autorité fondée sur l’obéissance quis’acquitte des obligations conformes au statut établi. » 1 Or, l’inspiration des mé-thodes et pratiques de la critique de cédéroms sur des critiques plus anciennes(littéraire, cinématographique…) s’inscrit dans l’autorité acquise par la tradi-tion. Le deuxième point permet d’insister sur le caractère construit du cédéromculturel et de la critique journalistique afférente, dans la mesure où les éditeursde logiciels de loisirs cherchent à inscrire délibérément le cédérom comme unproduit culturel grand public. La critique journalistique, renforcée par d’autresinstances externes, contribue à relayer et à légitimer le cédérom comme produitculturel, ou plus exactement « ludo-éduco-pratico-culturel ». C’est d’ailleurscette dimension « externe » que les éditeurs de logiciels de loisir ne pouvaientpas acquérir seuls sous peine d’être accusés de vouloir s’auto-légitimer, quiconcourt au processus de légitimation. Vers 1997-1998, le cédérom devientalors un objet « ludo-éduco-pratico-culturel » de « grande consommation » 2,accompagné de sa critique journalistique, mais cela ne préjuge en rien de leursdevenirs…
 1 Weber, Max, 1959 : 126-127. Le savant et le politique. Paris : Librairie Plon.2 Nous empruntons l’expression au titre d’un article des Échos du 16/12/1997 : « Le logiciel de
 loisir devient un objet de grande consommation ».
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Les représentations photographiquesde l’écrivain dans le Figaro littéraire
 Claire Blandin *
 Institut d’études politiques de Paris& Centre d’histoire de l’Europe au vingtième siècle
 Dans les années 1950, les représentations photographiques des écrivainsdans le Figaro littéraire ne sont que de petits clichés permettant d’identifierles auteurs dont les ouvrages sont critiqués. À la fin des années 1960, leFigaro littéraire est devenu un magazine en couleur oubliant en couvertureles portraits des écrivains. L’évolution de ces représentations photo-graphiques pendant les 25 années d’indépendance du Figaro littéraire estsymptomatique de l’image donnée de la littérature : l’hebdomadaire s’éloignede la tradition critique française pour participer à la starisation contempo-raine des écrivains.
 En 1946, Pierre Brisson, ancien critique de théâtre et directeur du Figaro, créeun hebdomadaire : Le Figaro littéraire. La publication reprend le titre de la page« Lettres » du quotidien qui existait depuis 1906 et a pour rédacteur en chef ledernier responsable de cette page, Maurice Noël. Grand reporter au Figarodans les années 1930, Maurice Noël est un homme de culture, à la curiositééclectique, très bien introduit dans le Paris des lettres. L’hebdomadaire qu’ildirige ne compte alors que quatre pages et s’inscrit dans la tradition des revuespolitiques et littéraires du XIXe siècle.
 La publication survit au départ de Maurice Noël et à la mort de Pierre Brisson.Elle conserve son indépendance jusqu’à l’encartage : en 1971, Le Figaro litté-raire redevient un cahier parmi d’autres au sein du quotidien Figaro. Les res-ponsables du journal justifient ce choix par la faible rentabilité du Figarolittéraire. Devenu un magazine couleur de plus de 60 pages, le titre subit eneffet alors la concurrence des news-magazines.
 De la diversité des centres d’intérêt de Maurice Noël à la priorité donnée àl’actualité par le Figaro littéraire de la fin des années 1960, on peut s’interrogersur la pertinence de l’adjectif « littéraire » dans le titre de la publication.Comment mesurer alors l’importance du domaine littéraire pourl’hebdomadaire ? L’évolution de la place accordée aux écrivains est perceptibledans les représentations photographiques qui en sont données. Qu’indiquel’étude des formes et du volume de ces photographies sur la « figure del’écrivain » mise en avant par la publication ? Comment se positionne le journaldans la chronologie des mutations de la photographie de presse au cours de ces25 années ? Enfin, peut-on dire qu’il participe au phénomène de starisation del’écrivain qui caractérise la presse littéraire actuelle ?
 * <[email protected]>
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 Rédacteur en chef du Figaro littéraire entre 1946 et 1961, Maurice Noël utiliseles photographies d’écrivains selon les mêmes modalités que pour les pages« Lettres » du Figaro de l’entre-deux-guerres : ce sont le plus souvent desportraits de type « photo d’identité » 1. Ainsi la critique « Le Livre qui paraît »est-elle accompagnée par « La vitrine du Figaro littéraire », espace regroupantquelques photos de l’écrivain dont l’ouvrage est présenté. Le supplémentlittéraire publie de même les photographies des candidats, et des lauréats, desprix littéraires de l’automne 2. Le Figaro littéraire reprend alors les canons despremières photos qui apparaissent dans les journaux. Ce sont des photosposées, réalisées en studio, présentées dans un rond ou un ovale 3. C’est alors ladimension indicielle de la photographie qui prime : « Son statut d’empreinte duréel lui confère un pouvoir d’authentification dont sont privées les illustrations (ycompris les plus ressemblantes), qui présupposent une médiation humaine. » 4 De plus,la lecture des numéros de la période fait apparaître que les photographiespubliées ne sont le plus souvent pas des images d’écrivains 5. Le Figaro littéraireprésente par exemple à plusieurs reprises des reportages photographiques deRobert Doisneau au tout début des années 1950 : la qualité de ces clichéssouligne par contraste la faiblesse de l’attention accordée aux photographiesd’écrivains 6. Il faut dire que l’illustration des articles littéraires n’est pas unepréoccupation majeure pour les responsables du journal. Ils laissent le plussouvent les auteurs proposer leurs propres clichés. Paul Claudel écrit parexemple à Maurice Noël : « Dans un magazine américain je trouve une photo d’unmontagnard crétois que je trouve tout à fait admirable. Elle pourrait servird’illustration à ma préface à l’Odyssée. C’est tout à fait ainsi que je me représenteUlysse. (…) (Le magazine est Life de New-York). » 7
 Dans le Figaro littéraire des années 1950, les photographies sont globalementpeu nombreuses et majoritairement de petite taille. Les photographiesd’écrivains ne sont utilisées que lorsque se produisent des événements excep-tionnels. L’exemple de l’hommage rendu à Colette pour ses 80 ans donne unebonne idée des différentes utilisations alors possibles de la photographie pour lejournal. Pour ce numéro du 24 janvier 1953, l’ensemble de la première page estconsacré à l’anniversaire de Colette et intègre la publication de trois photogra-phies : un portrait de Colette par Brassaï, une photographie de Colette jeune etun cliché représentant Sido et le Capitaine Colette jouant aux dames. Le Figarolittéraire reconnaît donc la validité du portrait photographique d’auteur (ici
 1 Le phénomène des photos d’identité dans la presse remonte aux années 1860-1918 quand les
 portraits de personnalités étaient réalisés en studio. Lorsque les photo-journalistes doivent àleur tour faire des portraits, ils se conforment à ce “style”.
 2 Sur cette période voir Petrel, Patricia, 1986, p. 55. Le Figaro littéraire avant-guerre (1934-1938),Mémoire de maîtrise de l’Institut français de presse, sous la direction de Gilles Feyel.
 3 Guéry, Louis, 1997, p.245, Visages de la presse, la présentation des journaux des origines à nos jours.Paris : CFPJ, 252 p.
 4 Lochard, Guy et Boyer, Henri, 1998, pp. 52-53, La communication médiatique. Paris : Le Seuil,coll. « Memo », 96 p.
 5 La présente étude se fonde sur la lecture de l’ensemble des numéros publiés. Une attentionparticulière a, pour cette partie de l’étude, été portée à l’année 1953.
 6 « Et voici les vacances… », Le Figaro littéraire, samedi 22 juillet 1950 ; « Quelques signes del’amour maternel », Le Figaro littéraire, samedi 26 mai 1951.
 7 Lettre de Paul Claudel à Maurice Noël datée du 23 août 1947, 1978, p.45, « Lettres de PaulClaudel à Maurice Noël », Bulletin de l’association des amis de Maurice Noël, n°1. Il existed’autres témoignages de cette pratique comme une lettre de Madame Jean Guéhenno confianten 1953 cinq photos au Figaro littéraire pour illustrer le nouvel article de son mari (Lettremanuscrite d’une page d’Annie Guéhenno au Figaro littéraire datée du 26 juin, ArchivesMaurice Noël conservées par Jean Chalon.).
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 Brassaï) lorsqu’il s’agit de rendre hommage à un écrivain. Soulignons cepen-dant que le phénomène est exceptionnel et que le choix de ce cliché est sansdoute guidé par sa renommée propre en tant qu’œuvre d’art. Lorsqu’elles nesont pas comme ici des œuvres de photographes renommés, les photographiesne représentant que le visage d’un écrivain viennent d’agences 1. On remarqueque pour cette Une sur Colette, les autres photographies présentées illustrentl’œuvre littéraire.
 Au sein de l’équipe pourtant très restreinte de la rédaction (de 2 à 6 personnespour les années 1950), le Figaro littéraire dispose de son propre photographe. Ilse nomme René Pari et réalise des reportages sur la vie institutionnelle deslettres, le versant du monde littéraire privilégié par l’hebdomadaire. Pari signeainsi les photographies en pied des écrivains reçus à l’Académie française ou lesclichés de groupe des réunions de la Société des Gens de lettres 2.
 Avec l’arrivée de Michel Droit à la rédaction en chef en 1961, se produisent degrands bouleversements pour l’hebdomadaire. Choisi pour sa jeunesse et sonexpérience de la télévision, Michel Droit est un homme d’image qui s’impose auFigaro littéraire en révolutionnant la maquette du journal. La nouvelle mise enpage donne une plus grande place à la photographie. L’hebdomadaire proposeen particulier des photos d’actualité et des portraits d’acteurs, mais l’évolutionest encore prudente pour les photographies d’écrivains. Il est le plus souventquestion des livres, mais pas des personnes qui les écrivent. La Une du9 janvier 1964 témoigne de cette nouvelle mais faible utilisation des photogra-phies d’auteurs. La première page présente en effet une grande photographie dePaul VI et deux petits clichés de James Baldwin et Françoise Sagan. Sur cesdeux petits portraits, Baldwin est dans la foule, Sagan est seule. Ils sont tousles deux en buste. En pages intérieures, le journal présente un très beau por-trait de James Baldwin, dans lequel apparaît son visage en assez gros plan.Comme pour la période précédente, ce portrait en plan serré vient del’extérieur : le cliché est signé de J. R. Roustan. L’interview ayant été effectuéeaux États-Unis, le photographe n’est en effet pas le photographe habituel duFigaro littéraire 3. L’interview de Françoise Sagan annoncée en première pageest illustrée dans le corps du journal par une photographie de l’auteur chez elle,prise par René Pari durant l’entretien. On voit une table basse au premier plan,sur laquelle sont posés trois verres. L’écrivain fume et est prise en léger contre-jour. Le travail de René Pari glisse donc dans les années 1960 de la photod’identité à la photographie prise sur le vif. Dans ce cadre, Pari multiplie lesclichés des écrivains au travail s’inscrivant dans un courant contemporain duphoto-journalisme 4. Les objets emblématiques de la création littéraire figurentaux côtés de l’auteur : des livres pour Claude Stephen, une machine à écrirepour Georges Simenon, un bureau pour Julien Green, la pipe de Jean
 1 Dans le numéro du 23 mai 1953, on trouve par exemple un portrait de Green, photographie de
 l’agence Keystone.2 Dans le numéro du 24 janvier 1953, on trouve par exemple un cliché d’André François-Poncet
 en costume d’académicien. René Pari réalise par ailleurs pour le numéro du 28 mars 1953 unreportage sur le renouvellement du bureau de la Société des gens de lettres.
 3 Les exemples sont nombreux de ces larges photos d’actualité présentées près de minusculesclichés d’écrivains. L’article de Une du 12 février 1964 est signé de Joseph Kessel qui est reçu àl’Académie française. Or on ne trouve en une qu’une petite photographie de Kessel mais unegrande photo de foule (pour un article sur les 30 ans du 6 février 1934).
 4 Paul Almasy signale la naissance de la tradition du portrait dans le cadre de travail dans lapresse française des années 1960, 1993, p. 182, « Le portrait », in Le photojournalisme : informeren écrivant avec des images, 2e éd. Paris : CFPJ, 255 p.
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 Guéhenno 1… en outre, les mains de l’écrivain-créateur sont systématiquementprésentes.
 En reportage loin de la capitale, les clichés de René Pari se diversifient. Sesphotographies d’écrivains font ainsi parfois place au mouvement, élémentprimordial pour Boltanski : « Signe extérieur de l’action et de l’événement, le mou-vement constitue la qualité première de tout portrait dans un journal. » 2 Pour rendrecompte d’un reportage réalisé à Nice en 1964 il propose ainsi un cliché de Jean-Marie Gustave Le Clezio marchant le long du port 3. Pour trouver une photo-graphie où un écrivain est représenté à la fois en mouvement et dans son tra-vail, il faut cependant une fois de plus se référer aux clichés venant del’extérieur de la rédaction. Le Figaro littéraire publie ainsi le 23 janvier 1964une photographie de Gisèle Freund représentant Jean-Paul Sartre et Simone deBeauvoir debout devant un bureau. Ils regardent un journal étalé sur une table.Elle pose la main sur le dossier de la chaise placée devant la table 4.
 Ces hésitations, dans la première moitié des années 1960, sur le traitementphotographique à réserver aux écrivains signent les questions que se posel’hebdomadaire sur la place à réserver à la littérature. Le principal problèmeauquel le journal doit faire face est que, si la littérature occupe parfois le devantde la scène médiatique (avec le Nouveau Roman par exemple), il ne s’agit pasdes courants, académique et conservateur, dont il prend habituellement ladéfense. Le traitement de l’attribution du prix Nobel à Jean-Paul Sartreconcentre ces difficultés. Symbole de l’engagement des intellectuels, Sartrereprésente tout ce que l’hebdomadaire, vitrine d’une littérature qui se veutéternelle, combat depuis vingt ans. Le Figaro littéraire ne peut cependant igno-rer la distinction d’un écrivain français. À la Une du numéro du 29 octobre1964, il publie donc une photographie de Sartre sur presque toute la largeur dela page. Cependant, ne voulant pas donner trop d’importance à Sartre, le Figarolittéraire choisit de publier une photo sur laquelle quatre personnes sont présen-tes. Sartre est seulement en buste, de profil, et répond à un journaliste qui luitend un micro. La photographie n’est pas de très bonne qualité et relativementsombre. Michel Droit témoigne dans ses Mémoires des hésitations qui ontprécédé le choix de ce cliché 5, qui est un bon exemple de la nature« mythographique », selon l’analyse de Frédéric Lambert, de la photo depresse : « Elle entretient avec l’événement un rapport de force : elle veut lui imposer sesvues. » 6
 En 1967, le Figaro littéraire change de formule : il prend la forme d’unmagazine avec une couverture couleur (et utilise fréquemment la bichromiedans les pages intérieures). L’hebdomadaire publie encore 192 numéros entre le15 mai 1967 et le 22 février 1971 avant d’être encarté à l’intérieur du quotidien.Une étude exhaustive des unes de ces 192 numéros indique que :
 1 Respectivement présentés dans les numéros des 16 janvier 1964, 9 avril 1964 et 23 janvier
 1964 pour les deux derniers.2 Propos de Luc Boltanski cité par Paul Alamsy, ibid., p. 179.3 Le Figaro littéraire, 15 octobre 1964.4 On trouve dans l’ouvrage de Gisèle Freund, Itinéraires, une photo de Sartre et Beauvoir
 extraite du même reportage que celle publiée par le Figaro littéraire. Cette fois, Beauvoir estassise sur la chaise près de laquelle ils étaient tous les deux. Sartre, au premier plan, lit lejournal étalé sur un bureau en fumant. Au fond, un divan sur lequel a été abandonné… leFigaro littéraire ! , 1985, p. 239, Itinéraires. Paris : Albin Michel, 223p.
 5 Droit, Michel, 1996, p. 141, Le temps qui tient au cœur. Paris : éditions du Rocher, 284 p.6 Lambert, Frédéric, Mythographies, cité par Lochard, Guy, ibid. p. 54.
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 – 37 titres de Une sont consacrés à des écrivains au cours de cette période.
 – 24 couvertures seulement (sur ces 37 unes) présentent le portrait photo-graphique de l’écrivain dont il est question.
 Deux types d’articles donnent lieu à cette conjugaison d’un titre et d’une cou-verture pour un écrivain. Arrive en tête la publication d’un inédit de l’auteur 1avant la publication d’un entretien avec l’écrivain 2. Il est également possible dedégager une typologie des cas où, alors que le titre de Une porte sur un écri-vain, la couverture ne propose pas de photographie de cet écrivain. Le cas leplus fréquent (5 occurrences sur 13 cas repérés) est celui où l’hebdomadairechoisit un portrait pictural de l’auteur. La peinture est perçue comme unereprésentation plus noble lorsqu’il s’agit de rendre hommage à un écrivaindisparu. Dans ce cas c’est qu’il s’agit de rendre un hommage appuyé à unauteur. L’autre possibilité est que le journal préfère proposer une couvertureliée au sujet abordé par l’écrivain plutôt qu’à l’auteur lui-même : le Figarolittéraire présente ainsi une photographie d’éléphant dans son milieu naturel enillustration d’un titre de Une sur « Romain Gary : Monsieur et cheréléphant » 3. Sophie Bassouls est alors responsable de l’illustration du maga-zine. Elle explique qu’après le choix par le comité de rédaction du thème de laUne, elle devait trouver des documents de qualité pour la couverture. Elledisposait pour cela du riche fonds iconographique du Figaro littéraire constituépar son prédécesseur, Michel Guy, et qu’elle même ne cessait d’alimenter 4.
 Pour ce qui est des types de photographies choisies pour ces couvertures, onentre de plain-pied dans le domaine du portrait mais une division chronolo-gique plus fine apparaît : en 1967 et 1968, les écrivains sont photographiés enpied, parfois encore au travail. Un tournant intervient en mars 1969 avec lapublication d’une photographie pleine page du visage de François Mauriac 5.Sur les 13 photographies d’écrivains publiés ensuite en couverture, 10 sont desclichés de leurs visages (alors qu’aucun n’avait été publié auparavant) 6. Ceschiffres montrent que la mutation est décisive. Ainsi, alors que dans la périodeprécédente la parution d’un article de Joseph Kessel n’avait donné lieu qu’à lapublication d’un petit cliché de type photo d’identité, la couverture du numérodu 12 mai 1969 présente le visage de Kessel en gros plan, à l’occasion d’uneUne sur ses « 50 ans de grand reportage ».
 Il faut dire que les photographies de couverture peuvent aussi venir decommandes faites aux photographes de l’hebdomadaire. Avec l’augmentationde la pagination et la diversification des thèmes abordés, la rédaction du Figarolittéraire s’est en effet agrandie. Pour seconder René Pari, Pierre Lelièvre estmaintenant salarié du journal. Surtout, comme pour la partie rédactionnelle,l’hebdomadaire fait pour les photos appel à des pigistes, comme René Saint-Paul. À la fin des années 1960, Sophie Bassouls réalise elle-même certainesphotographies 7. Dans ces véritables portraits d’écrivains réalisés par le Figaro
 1 C’est le cas le plus fréquent, on en relève huit sur la période : Pagnol, Evtuchenko,
 Montherlant, Faulkner, Camus, Simenon, Maurois et Cocteau.2 Six cas relevés : Malraux, Monfreid, Ionesco, Bazin, Kessel et Green.3 Le Figaro littéraire, 13 mars 1968.4 Sophie Bassouls, entretien avec l’auteur du 17 octobre 2001.5 « Mauriac revient au roman », Le Figaro littéraire, 3 mars 1969.6 Les deux exceptions sont Jean Cocteau photographié en train de peindre une fresque et
 Mishima en tenue de samouraï.7 C’est parce que Pierre-Jean Jouve ne voulait être photographié que par une femme que Sophie
 Bassouls, encouragée par Michel Droit et Jean Chalon, se lance dans la photographie
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 littéraire entre 1969 et 1971 transparaît la méthode du photographe. Face à despersonnages dont nous connaissons la physionomie, il tente de saisir ce quipeut témoigner de « l’intérieur ». La démarche de Sophie Bassouls est iciproche de celle de Louis Monier : venir rencontrer, discuter et sortir l’appareilà l’occasion 1. Ben Maddow souligne la spécificité de ces portraits : « Toutephotographie est évidemment une parabole. Et chacun, en sa présence, ne peut quedramatiquement et profondément ressentir la fuite du temps, surtout devant un portrait.Unique en lui-même, il projette également l’unique : la fragile architecture d’un êtrehumain qui n’avait jamais existé auparavant et n’existera jamais plus. » 2 Dans cettedémarche, le Figaro littéraire accompagne un mouvement plus large de mise enavant de la personnalité de l’écrivain. Dans l’ensemble de la presse, le visagedes auteurs apparaît ainsi de plus en plus fréquemment sur les annonces publi-citaires de leurs ouvrages. Le fait de placer en couverture une photographiepleine page du visage d’un auteur participe à la starisation de l’écrivain enunissant œuvre et personnalité dans une éternité rêvée.
 Entre 1960 et 1975, le nombre de postes de télévision est en France multipliépar dix et les images voyagent très rapidement. Les magazines qui publiaientdes reportages photo de plusieurs pages réduisent cette pagination et préfèrentdes images choc et plus synthétiques. C’est désormais la télévision qui colle àl’actualité. Les magazines quant à eux diversifient leurs sujets : « Les imagesrassurantes de “people”, de voyage et de tourisme seront désormais plus “vendeuses”. Lespublications vont commander des sujets plus “magazines” où les photographes auronttout loisir de bâtir leurs images et quelques fois même de les organiser. Les moyenstechniques employés se rapprochent de ceux du cinéma : éclairages, assistants, mise enscène. Le Figaro magazine sera l’archétype de ce genre de presse qui fait rêver seslecteurs sur des sujets “soft” et peu dérangeants. » 3 C’est précisément cette mutationvers le Figaro magazine que jalonnent les photographies d’écrivains publiéespar le Figaro littéraire. D’un cliché prétexte ne permettant que l’identificationen passant par les représentations de l’écrivain au travail, le Figaro littéraire amis en place les grandes lignes de la starisation de l’auteur. L’hebdomadaire serévèle fondateur à la fois pour une partie de la presse magazine et pour lesgrands titres de la presse littéraire actuelle.
 BibliographieFreund, Gisèle, 1974, Photographie et société. Paris : Seuil, coll. « Points Histoire », 220 p.Gunther, Thomas Michael, Thézy, Marie de, 1990, 50 ans de photographie de presse : archivesphotographiques de Paris-Soir, Match, France-Soir. Paris : Bibliothèque historique de la Villede Paris, 169 p.Lacretelle, Jacques de, 1966, Face à l’événement. Le Figaro 1826-1966. Paris : Hachette, 191 p.Mace, Gaël, 1991, Le réel interprété : usages et fonctions de la photographie de presse, Mémoire deDÉA de l’Institut d’études politiques de Paris, 88 f.
 d’écrivains, qui est au cœur de sa carrière depuis trente ans. Voir Bassouls, Sophie, 2001,Ecrivains. 550 photographies de Sophie Bassouls. Paris : Flammarion.
 1 Tristan, Frédéric, « Préface » in Monier, Louis, 1997, L’œil des lettres. Paris : Hesse, 51 p.2 Maddow, Ben, 1982, p. 89, Visages. Le portrait dans l’histoire de la photographie. Paris : Denoël,
 225 p.3 Amar, Pierre-Jean, 2000, p.59, Le photojournalisme. Paris : Nathan Université, coll. « Images
 128 », 128 p.
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Le « cartable électronique ® » expérimenté :un autre regard sur les usages
 Ghislaine Chabert *
 Université de Savoie & SYSCOM
 L’expérimentation d’un cartable électronique‚ dans le Département de laSavoie nous permet de reconsidérer le concept de l’usage, en « souffrance »dans notre champ, sous un angle original : comme processus en construction,comme processus de signification et comme logique d’appropriation« collective ». Une analyse qualitative des usages réalisée sur les acteurs del’offre et les acteurs que sont les enseignants nous permet de rendre comptede résultats obtenus dans ces 3 directions.
 Depuis octobre 2001, deux collèges de la Savoie (classes de 5e à Ugine et àSaint-Jean de Maurienne) expérimentent un cartable électronique‚ qui seprésente simultanément comme un organiseur communiquant, emportable, etcomme un espace mémoire virtuel réservé à chaque élève et enseignant, acces-sible depuis Internet. Le développement de cet objet technique reçoit à la fois lesoutien de la cellule « TICE » de l’Université de Savoie et du Conseil général dela Savoie. Par ailleurs, l’expérimentation dans les collèges participe du mouve-ment de soutien du Ministère de l’éducation nationale auprès d’études visant àanalyser les usages effectifs des Technologies d’information et de communica-tion dans l’éducation 1. Nous nous sommes saisis immédiatement de cet objet àobserver car les conditions de son développement constituent à nos yeuxl’opportunité de porter un autre regard sur l’usage dans le champ des Sciencesde l’Information et de la Communication. Cette démarche va dans le sens depréoccupations récemment apparues autour de la problématique des usagessociaux. Yves Jeanneret s’interrogeait, dès 2001, sur le concept se demandants’il fallait « considérer la notion d’usage (…) comme un paradigme productif oucomme une nouvelle vulgate ? » 2. Il semble donc plus qu’urgent, à l’image de ceschercheurs en Communication, de « reconsidérer le champ d’étude des usages » 3afin de redonner un peu de légitimité à un concept ayant tendance à être deplus en plus vulgarisé. Par l’évaluation sociologique du cartable électronique‚expérimenté, nous accordons une attention particulière, d’une part, aux usagesimaginés des acteurs de la technique, d’autre part, aux stratégies d’appropria-tion sociale de ce cartable électronique‚ déployées par les groupes d’utilisateurs.
 * <[email protected]>1 D’autres expérimentations de cartable numérique sont actuellement réalisées en France ; dans
 les Landes et à Strasbourg où diverses solutions techniques on été envisagées.2 Jeanneret, Yves, 2001 : 15, « Le XIIe Congrès, cartographies… », La lettre Inforcom, nº 59,
 Paris.3 Proulx, Serge, 2001 : 57-66. « Usages des technologies, d’information et de communication :
 reconsidérer le champ d’étude ? In SFSIC, 2001. Émergences et continuité dans les recherches eninformation et communication. Actes du XIIe Congrès national des sciences de l’information et de lacommunication, UNESCO (Paris), du 10 au 13 janvier 2001. Rennes : SFSIC, 403 pages.
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 Ce contexte expérimental nous permet ainsi de reconsidérer l’usage sous unangle original : comme processus en construction, comme processus de signifi-cation et comme logique d’appropriation « collective » d’un objet technique.
 Usages « en construction »Tout d’abord, le cartable électronique‚ expérimenté nous permet de prendre enconsidération les usages « en construction », puisque l’outil est en conception,et de renouveler ainsi le champ d’étude des usages. Contrairement à la sociolo-gie classique de l’innovation qui considère les usages « stabilisés », c’est-à-dire« des modes d’utilisation se manifestant avec suffisamment de récurrence sous la formed’habitudes intégrées dans la quotidienneté » 1, l’usage est ici pensé comme proces-sus en « formation » induisant certaines orientations techniques. La jonctionavec les travaux des sociologues de la « traduction » 2 se fait naturellement icisur le rôle participatif des acteurs que sont les usagers dans l’innovation.Certes, le risque pour notre discipline serait qu’elle y perde son âme en servantles sciences de l’ingénieur, tel que le craint Yves Jeanneret dans son rapport surle XIIe Congrès de la SFSIC, mais l’atout est par ailleurs de « prendre en compte lesens et l’usage au niveau le plus profond de la conception technique » 3. Pour y parve-nir, le parti qui est pris est d’observer l’évolution des significations données aucartable électronique‚ par les « communautés de pionniers » (enseignants,élèves et parents participant à l’expérimentation) au fur et à mesure de laconstruction de l’outil ; l’objectif étant de corréler cette évolution du sens de latechnique à celle des usages effectifs observés.
 Les 12 entretiens réalisés auprès des enseignants des classes-test, ont étéeffectués en début d’expérimentation. Le projet de cartable électronique‚ a étélancé dans le contexte réel de l’école en septembre 2001 (après que les ensei-gnants ont pu se familiariser avec les portables mis à leur disposition un anauparavant).
 Certains sociologues des usages ont montré que le temps de l’usage était untemps long se déroulant par différentes phases (« phase idéalisée, phase de décep-tion, phase de banalisation avec de réels effets sociaux » 4, or, sur cette thématiquedes usages en « construction », nous rendrons compte ici des significationsrelevant de la 1ère phase de définition de l’usage. Nous ne relevons à ce stadeque la variété de la symbolique et des rythmes d’appropriation de l’objet, avecdes groupes ayant déjà des habitudes d’usages et maîtrisant parfaitement lesfonctionnalités de l’outil et des groupes, plus « embarrassés », qui « attendent desavoir c’qu’on peut faire avec » et souffrent d’un manque de formation à l’outilinformatique. Par rapport à l’hypothèse des sociologues de l’usage, ce constatmontre que pour la même phase d’appropriation (temps 1 de l’usage), les signi-fications d’usages sont différentes d’une communauté de pratiques à une autre,
 1 Lacroix Jean-Guy, Moeglin Pierre, Tremblay Gaëtan, 1992 : 244. « Usages de la notion
 d’usages, NTIC et discours promotionnels au Québec et en France ». Actes du Congrès desSciences de l’information et de la communication, Paris.
 2 Notamment les travaux menés par les chercheurs du Centre de sociologie de l’École des minesde Paris : Michel Callon, Bruno Latour, Madeleine Akrich et Cécile Méadel.
 3 Jeanneret, Yves, 2001-2002 : 35. « Chercher, fabriquer : les SIC sont-elles des sciences del’ingénieur ? ». La lettre d’Inforcom. Nº 60, Paris.
 4 Guillaume, Marc (dir.), 1997 : 92. « Où vont les autoroutes de l’information ? ». Paris :Descartes et Cie, 190 pages.
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 ce qui complexifie, mais enrichit, la connaissance de l’usage social de l’outil etconstitue un point de départ pour mesurer son évolution.
 Significations d’usages
 Lors du dernier Congrès de la SFSIC, Jean-François Tétu constatait : « au couplede la technique et de son ancrage ou de ses usages sociaux j’ajouterais volontiers la“signification”. Si bien que c’est sur le trépied, “technique, usage et signification” qu’ilnous faut construire notre science » 1. La prise en compte du sens donné par lesacteurs de la technique n’est pas fondamentalement une perspective nouvellepour penser l’usage 2 mais permet d’échapper définitivement à toute approchedéterministe aussi bien dans sa déclinaison technique que sociale. La prise encompte de ce 3ème pôle qu’est la signification permet effectivement d’observerplus objectivement les négociations entre acteurs de la technique et acteurs del’usage. Ainsi, nous proposons, par l’étude des significations d’usages du car-table électronique, de mettre en évidence, dès la conception, les médiationsentre les représentations des concepteurs de l’outil et celles des usagers(enseignants).
 Les usages imaginés par les concepteurs
 Du point de vue de la méthode, les représentations des concepteurs ont étésaisies par l’observation-participante et l’analyse de contenu du dispositif. Denombreux échanges avec les concepteurs du cartable nous ont permis de tenirun carnet de notes dans lequel on a consigné au fur et à mesure de la construc-tion de l’objet technique les attentes de ces derniers. La solution proposée parSerge Proulx qui consiste à étudier le design de l’objet technique comme lieudes représentations des concepteurs est intéressante 3 mais n’a pu être exclusi-vement envisagée dans notre cas puisque le design du cartable électronique‚ iciétudié a été conçu avec la participation des élèves des classes expérimentales.Néanmoins, nous tiendrons compte des services imaginés par les concepteurs,présents dans le cartable virtuel, pour les comparer avec les attentes desusagers.
 Cette double technique d’analyse révèle que les concepteurs ont fait le choixd’une métaphore spatiale pour favoriser les parcours des usagers dans l’espacevirtuel du cartable électronique. La structuration en lieux permet à l’usager,comme dans l’espace réel, d’entrer dans un bureau nomade dans lequel ilretrouve son cartable (lieu de stockage des documents), son casier (lieu où ilrécupère du courrier ou des documents envoyés) 4… L’intention des concep-teurs est de « performer » l’appropriation de l’usager et de « rendre l’objet plusfacile d’utilisation dans un contexte pédagogique », aux dires d’un des concep-teurs, en lui proposant un cartable virtuel proche de son environnement detravail réel, susceptible de se substituer à ses pratiques quotidiennes.
 1 Tétu, Jean-François, janvier 2001 : 20. « Technique, usage et signification », La lettre
 d’Inforcom, nº 59, Paris.2 Les travaux réalisés par le groupe grenoblois CAUTIC (Conception assistée par l’usage des
 technologies d’information et de communication), chapeautés par Philippe Mallein, ont mis enévidence le rôle des “significations d’usage” dans l’appropriation d’un objet technique.
 3 Proulx, Serge, 2001 : 60. Op. cit.4 Il est possible de visiter le site du projet de cartable électronique savoyard sur
 http://www.cartable-electronique.org.
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 L’analyse du dispositif montre également que les acteurs de l’offre mettentl’accent sur le nomadisme de l’outil, c’est-à-dire la possibilité d’être mobile avecson cartable électronique‚ et de retrouver ses documents à domicile, à la biblio-thèque, dans un cybercafé ; ce qui explique le choix de la métaphore du« cartable » dont les qualités intrinsèques sont d’être mobile, transportable etpersonnalisé.
 La 3e stratégie à noter est l’absence dans le dispositif de contenus pré-formatés pourle contexte éducatif, du type savoir encyclopédique ou manuels scolaires. Lesconcepteurs avouent leur intention, d’une part, de faire en sorte que les ensei-gnants aient un rôle moteur dans la construction de l’outil et soient les princi-paux producteurs de contenus, d’autre part, de se démarquer des autres projetsde cartables numériques. Un projet concurrent, expérimenté par le groupeprivé Havas, s’appuie sur un support diffusant des contenus éditoriaux ets’apparente de la sorte beaucoup plus à un livre électronique, réduisant lamarge de participation des usagers.
 Cette 3e stratégie traduit finalement une 4e intention de la part des concepteurs,celle de faire participer activement les acteurs du monde éducatif à la conception del’outil puisqu’ils mettent à disposition des enseignants une plate-forme virtuellesusceptible de les aider dans leurs démarches pédagogiques et communication-nelles, en leur laissant une marge de manœuvre.
 Enfin, si l’on observe la hiérarchie des actions proposées dans le dispositif(1. coopérer, 2. s’organiser, 3. communiquer, 4. s’informer), il apparaît que lechoix des concepteurs est d’orienter l’usage vers l’utilisation des espaces de groupe.Le projet de cartable électronique‚ a vu le jour au sein de l’équipe « Systèmescommunicants » de l’Université de Savoie, dont la thématique de recherche estle travail collaboratif, ce qui explique une telle orientation.
 L’examen des usages imaginés et réels des enseignants va nous permettre àprésent de prendre la mesure de toutes ces intentions.
 Les significations d’usages des enseignants
 L’étude des significations d’usages s’est appuyée sur l’analyse qualitatived’entretiens réalisés avec 12 enseignants des collèges (6 enseignants desclasses-tests à Ugine et à Saint-Jean de Maurienne, interviewés en novembre etdécembre 2001). À la suite de travaux réalisés sur les relations entre médiastraditionnels et nouveaux médias1, l’inscription du cartable électronique‚ dansles pratiques pédagogiques préexistantes a été particulièrement analysée poursaisir les représentations des enseignants et pour les comparer avec celles desconcepteurs.
 La première option choisie par les concepteurs concernant l’évolution vers despratiques nomades est en adéquation avec les attentes des enseignants qui seconnectent effectivement au cartable depuis leur domicile pour communiqueravec les élèves et pour produire du contenu2. Ils soulignent cependant la valeurajoutée de ce média qui permet d’instaurer « un lien direct et continu avec lesélèves ». Certains ajoutent que le contact est « plus convivial » ou « plusproche » et font état des « petits mots » que les élèves n’hésitent plus à leur
 1 Pronovost, Gilles, 1996 : 53. Médias et pratiques culturelles. Grenoble : PUG, 103 pages.2 Il est important ici de mentionner que les enseignants interviewés ont tous accès à Internet à
 domicile.
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 envoyer (avec moins de complexe parfois et souvent par jeu). Le cartable a parailleurs permis à certains enseignants de communiquer avec des élèves absentspour maladie et, à ce stade l’expérimentation, certains envisagent de l’utiliserpour « joindre les parents » en cas de problèmes pédagogiques ou administra-tifs. Ainsi, il ne fait pas de doute que le cartable électronique, pensé commemédia au sens étymologique du terme, fait sens dans la communauté ensei-gnante, peut-être davantage que dans celle des concepteurs, plus orientés versdes représentations fonctionnelles axées sur les outils et les contenus.
 Les enseignants donnent deux sens possibles à l’usage du cartable électronique‚pour la production de contenus. Il y a ceux qui le considèrent comme un supportnumérique de diffusion de contenus préexistants. Considérant fortement que l’outilva se substituer à l’enseignement traditionnel, ils utilisent le cartable pourmettre leur cours « propres » et « complets » en ligne, « proposer des correc-tions en ligne » et font « tout avec le cartable sauf la dissection », pour repren-dre l’expression d’un enseignant d’Ugine. Au niveau pédagogique, ils consi-dèrent alors que l’objet numérique, « plus visuel, attractif et nouveau », peutintrinsèquement répondre aux problèmes de motivation des élèves, largementconstatés dans la communauté enseignante. Dans ce cas, le cartable électro-nique‚ plutôt pensé comme contenant, est attendu comme solution aux pro-blèmes de la médiation éducative et s’oppose aux pratiques traditionnelles.
 D’autres se préoccupent de la valeur ajoutée de l’outil pour leur enseignementet le pense comme « un complément », « un plus » à leurs pratiques pédagogiques.Ils souhaitent « garder un contact-livre, avec les manuels » et mettre en place« des contenus spécifiques », exploitant les possibilités liées au multimédia,avec cet outil. Certains enseignants imaginent aussi de mettre en place unepédagogie différenciée au moyen de ce cartable, c’est-à-dire un enseignementadapté aux rythmes différents d’apprentissage des élèves et envisagentconcrètement de créer des groupes de niveaux avec une distribution à la cartedes contenus. Au niveau de l’apport pédagogique, deux attitudes par rapport àl’expérimentation sont décelables dans le discours des enseignants : une attitudeactive et une attitude passive. Pour ceux qui ont « le sentiment d’être acteur » leprojet de cartable électronique‚ est un moyen de « remettre en question » leurspratiques pédagogiques, ce qui est vécu comme un moyen de remotivationefficace. Leurs attentes sont donc exigeantes et beaucoup s’impatientent de voirévoluer l’outil, « aimeraient que ça aille plus vite, plus loin et que l’on cesse deredémarrer à chaque fois ». Les autres ne souhaitent pas tant s’investir dans laconstruction pédagogique de l’outil et restent à leur place de simple utilisateur,ce qui se manifeste par des usages hésitants et des comportements attentistesou imitatifs de ce que font les autres avec ce cartable.
 Nous avons vu précédemment que la démarche des concepteurs était de ne pasimposer de contenus éditoriaux et de parier plutôt sur la mise à disposition d’unoutil de travail facilement évolutif et adaptable aux besoins des enseignants.L’analyse qualitative des significations d’usages des enseignants révèle unedifférence d’attitude entre des acteurs motivés pour faire preuve d’originalité enmatière de production de contenus spécifiques et répondre ainsi au souhait desconcepteurs, et des enseignants plutôt en attente d’une mise en ligne deressources pédagogiques préexistantes. Aujourd’hui, une négociation avec leséditeurs multimédias est engagée afin d’intégrer dans le cartable des contenuséditoriaux pré-établis, ce qui pourrait être interprété, soit comme un échec pourles acteurs de l’offre (ce qui n’est pas tout à fait le cas puisque des enseignantssont, pour reprendre leurs mots, « prêts à jouer le jeu »), soit, et nous penchonsplutôt en faveur de cette 2e interprétation, il y a des pressions de la part deséditeurs privés auxquelles les décideurs ont du mal à résister.
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 Enfin en ce qui concerne le travail de groupe, attendu de la part des concep-teurs, il s’avère que les enseignants n’ont pour le moment que des intentions àce niveau. Contrairement aux attentes de l’offre, tournées vers le travail colla-boratif des élèves et la mutualisation de documents, les enseignants envisagentd’utiliser ces espaces d’abord dans leur propre communauté, pour « échanger desidées et communiquer avec les enseignants de leur propre discipline dans l’autre classeexpérimentale » (« Forum sciences, espace histoire-géo »…). Ce qui est impor-tant à relever dans cette intention c’est le décalage entre les visions fonction-nelles des concepteurs axées sur l’organisation des contenus dans cet espace degroupe et celles des enseignants, plus communicationnelles, qui soulignent quece qui est important c’est la communication dans le groupe créé et le lien socialqui s’y établit. Les enseignants ont eu besoin de se rencontrer avant de pouvoiréchanger par ce moyen de communication (chat, forum) ce qui prouve le rôle dela communication dans l’appropriation de ces espaces communautaires.
 En conclusion, cette étude basée sur le sens attribué à l’objet technique révèlecertes des points de rencontres entre les acteurs de l’offre et les acteurs del’usage mais également des points de divergence. Interrogés sur l’image desconcepteurs, les enseignants considèrent unanimement qu’il y a un décalage devisions. La symbolique d’un inventeur « dans la lune, sur une autre planète etdifficile à suivre » reste très présente dans les propos des usagers. De fait, ilssont nombreux à penser qu’il y a un fossé entre les discours des concepteurs,« techniques, fonctionnels et idéalisés » et leur propre discours « pédagogique,ancré dans le quotidien et dans la réalité de la formation ».
 Pour revenir à l’intérêt d’une telle démarche, les pistes ouvertes ici montrent lanécessité de considérer l’usage aujourd’hui dans les « médiations enchevêtréesentre les acteurs humains et les dispositifs techniques » 1 et entre les symboliques desusagers et des acteurs de l’offre technologique.
 Usages collectifsSi les deux approches évoquées précédemment échappent à la traditionclassique (empirique) de la sociologie des usages, un dernier aspect constitue unautre regard possible sur les usages des TIC. L’analyse des usages du cartableélectronique‚ nous a permis également de nous intéresser de près aux « usagescollectifs » de cette technologie éducative, d’une part, parce que les commu-nautés (enseignants, élèves, parents) s’approprient un outil en lui attribuant un« sens collectif », d’autre part, parce que l’outil permet, par l’utilisationd’espaces de collaboration, un usage constitué par un collectif d’utilisateurs.
 Ne disposant pas de l’analyse des significations d’usages dans tous les groupesd’usagers, nous mentionnerons ici seulement un cas où le cartable électronique‚est porteur de significations collectives et rend compte des représentations àl’œuvre dans un environnement spécifique. Ce cas est celui des différences designifications attribuées par les communautés d’enseignants d’Ugine et deSaint-Jean de Maurienne. Cette différence apparaît au niveau des contenusproduits, avec les enseignants d’Ugine plus enclins à un usage « fonctionnel »(transposition de contenus préexistants) alors que les enseignants de Saint-Jean
 1 Proulx, Serge, janvier 2001 : 58. Op. cit.
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 ont un usage plus « enchanté », pour reprendre le concept de Jacques Perriault 1,spécialiste de la question des usages sociaux, c’est-à-dire plus inattendu, plusporté à la production de contenus pédagogiques originaux. Cette différence estégalement visible dans le lexique utilisé dans chaque communauté pourqualifier sa pratique. Sans entrer dans une analyse lexicale approfondie, leterme de « pédagogie différenciée » est fortement utilisé à Saint-Jean, ce quisous-tend l’idée que le cartable permet d’envisager, pour ce collectif enseignant,une autre façon d’enseigner et de re-dynamiser l’esprit d’équipe.
 Nous faisons par conséquent l’hypothèse que l’appropriation de ce cartableélectronique‚ passera aussi par le sens qu’on lui attribue collectivement dansune communauté de pratiques. Sens collectif trop souvent oublié pour saisirl’usage dans toute sa complexité.
 En guise de conclusion, il reste à se demander si la méthode d’observation desusages par l’analyse du sens au plus profond de la conception techniqueprésentée ici, saura à terme rendre mieux compte des transformationsindividuelles et collectives à l’œuvre dans le contexte éducatif mais égalementdans d’autres environnements sociaux.
 1 Perriault, Jacques, 1989. La logique de l’usage. Essai sur les machines à communiquer. Paris :
 Flammarion, 253 pages.
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Le patrimoine cinématographique,nouvel enjeu économique
 Joëlle Farchy *
 Université de Paris XI (« Paris-Sud ») et MATISSE (Paris I)
 Longtemps objets éphémères, les productions audiovisuelles ont acquis enFrance le statut de patrimoine au terme d’une double reconnaissance socialeet juridique. Ce statut à peine reconnu, le souci de conserver des images pourdes raisons culturelles s’est accompagné de stratégies économiquesd’accumulation de droits à des fins de diffusion sur de nouveaux supports.Entre le respect d’une logique patrimoniale et les enjeux pour les grandsgroupes de communication, de nombreux conflits sont susceptiblesd’apparaître. Alors que l’on s’interroge aujourd’hui sur la validité des straté-gies de valorisation économique du patrimoine « classique » le cinéma semblevivre ces questionnements de manière accélérée.
 « L’image, c’est l’or noir du XXIe siècle »,Francis Bouygues
 Dans le « capitalisme culturel » annoncé par J. Rifkin (2000), ce ne sont plus lesbiens industriels mais la production intellectuelle et le monde des idées quidéfinissent une nouvelle forme de pouvoir économique. Le nouveau commerce,culturel et sémiotique, repose non sur des transferts de propriété, mais surl’usage provisoire de contenus variés par de vastes réseaux de consommateurs.L’objet « patrimoine cinématographique » construit social et juridique récent,semble bien être au cœur de ces transformations économiques d’envergure.
 1. L’audiovisuel, élément du patrimoine culturel : unereconnaissance tardive
 Le patrimoine, affaire de convention
 Le patrimoine, au sens où on l’entend aujourd’hui est une notion toute récente,qui couvre de façon nécessairement vague tous les « trésors » du passé, que l’ona hérité des générations précédentes et/ou que l’on veut – ou que l’on doit –préserver et transmettre aux générations futures. Par delà cette définitionvague, la notion de patrimoine recouvre des réalités très hétérogènes, lepatrimoine monumental étant le plus « naturellement » associé à l’héritageculturel national. Les ouvrages qui s’intéressent à l’économie du patrimoine(Greffe, 1999 ; Hutter, 1997) se limitent à cet aspect environnemental
 * <[email protected]>
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 (monuments, bâtiments, sites) ; le patrimoine littéraire et artistique n’étantquasiment jamais évoqué hors le cas spécifique des musées.
 Le succès de l’expression patrimoine depuis une vingtaine d’années contribue aobscurcir la notion juridiquement plus précise de monument historique. Lesouci de protéger les monuments date de la Révolution française, lorsque l’abbéGrégoire, alerté par les atteintes aux œuvres d’art et les destructions dechâteaux et de cathédrales, demande au peuple de faire cesser les actes devandalisme qui déconsidèrent les révolutionnaires. Les lois de 1887 et de 1913sur les monuments historiques définissent les procédures de classement etd’inscription sur un inventaire supplémentaire, qui seront par la suite étenduesaux objets mobiliers, puis complétées par des dispositions concernant lesabords des monuments et les centres historiques des villes. L’appartenance aux« monuments historiques » s’entoure de considérations multiples et trèsgénérales, évoquant leur intérêt artistique ou historique, parfois non dites(l’économie y joue un rôle non négligeable). Si la loi ne donne aucune définitionde principe du monument historique, depuis 1913, en France, on devientmonument par décret, arrêté ministériel ou préfectoral.
 Si certains éléments symbolisent plus que d’autres le patrimoine, à commencerpar les monuments, c’est parce qu’ils ont acquis une visibilité collective quin’est guère remise en cause. À un moment donné, certains éléments serontpatrimoine alors qu’ils ne l’ont pas toujours été dans le passé et qu’ils ne leresteront pas toujours Le patrimoine n’existe pas a priori, un élément ou objetdevient patrimoine sous l’effet d’une convention. Comme l’écrit J.-M. Léniaud(1992), un objet rentre dans le patrimoine dès qu’il perd sa valeur d’usage pourse voir affecté une valeur patrimoniale, au terme d’un processus d’adoption.Dans la délimitation de ces patrimoines, l’État a un rôle actif comme entémoigne le cas de la France. En matière d’audiovisuel, l’acquisition du statutde patrimoine correspond à un mouvement parallèle d’institutionnalisationjuridique et de reconnaissance sociale.
 La reconnaissance sociale
 Pendant longtemps, l’on s’est demandé a quoi bon conserver des images. Lesesprits chagrin reprenaient à destination des images la condamnation de Jean-Jacques Rousseau envers les gazettes de son temps « un ouvrage éphémère, sansmérite et sans utilité, dont la lecture, négligée et méprisée par les gens lettrés, ne sertqu’à donner aux femmes et aux sots de la vanité sans instruction, et dont le sort, aprèsavoir brillé le matin sur la toilette, est de mourir le soir dans la garde robe »(Jeanneney, Cinémaction, 2000 : 12).
 Lors de l’arrivée du parlant, nombre de films muets, qui ne semblaient plusavoir d’utilisation, ont été détruits. Progressivement, les films de cinéma – bienavant les productions télévisuelles – se verront cependant accorder socialementle statut d’œuvres et accéderont au rang de patrimoine. Pour la télévision,activité de flux et non de stock, le souci de mémoire sera plus tardif. Lesjournaux télévisés des premières années étaient aussitôt redécoupés, lesreportages mis en charpie pour des éditions ultérieures et l’immense majoritédes journaux diffusés avant 1968 sont à jamais perdus. L’apparition au milieudes années 1960 des premiers documentaires historiques bâtis à partird’archives télévisuelles montra leur intérêt économique et financier.Parallèlement, une nouvelle génération nourrie de télévision contribua adiffuser l’idée que la conservation du patrimoine audiovisuel fournit des tracesaux générations futures tout aussi importantes que celles laissées par l’écrit.
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 La reconnaissance institutionnelle
 La constitution de cinémathèques et l’importance de leurs fonds sont dues à desinitiatives de collectionneurs privés, passionnés par le cinéma. Malgré leuraction, l’historien du cinéma G. Sadoul estime que pour certaines périodesd’avant guerre ou pour certains pays, plus de 90 % de la production a étédétruite (nombre d’œuvres de G. Méliès ou d’É. Reynaud par exemple). Lacinémathèque française est créée en 1936 par Henri Langlois, Georges Franjuet Jean Mitry avec un statut d’organisme privé. Jusqu’en 1969, la conservationdu patrimoine cinématographique n’est pas directement assumée par desinstitutions publiques qui se contentent d’apporter leur soutien à lacinémathèque. L’État quant à lui n’a pris conscience de la nécessité de préserveret de valoriser le patrimoine cinématographique que tardivement, avec lacréation au sein du CNC du Service des archives du film (SAF) en 1969 (devenupar la suite Service des archives du film et du dépôt légal). Ce premier gestefort de l’État envers le patrimoine cinématographique s’inscrit dans le contexteparticulier du conflit entre l’État et la cinémathèque (la fameuse « affaireLanglois » en 1968). Le projet initial qui était de faire du SAF le lieu deconservation des œuvres (ce qui n’était pas à l’époque la préoccupation majeurede la cinémathèque) a été très vite dépassé. Si l’importance des collections desarchives dépasse désormais celle de la cinémathèque, les missions du SAF n’ontcessé de s’enrichir ; outre sa mission de conservation, le SAF s’est notammentlancé dans des démarches de restauration et de diffusion, sous des formes certesdifférentes de celles de la cinémathèque. Ce service dispose d’une collection de65 000 œuvres (dont 35 000 documentaires) et s’enrichit chaque année de2 000 titres anciens ou récents déposés dans la cadre du dépôt légal.
 Le deuxième acte important de l’État envers le patrimoine cinématographiqueest en effet la création d’un système de dépôt légal en 1977. Initialement conçupour les imprimés et les ouvrages (le premier texte de référence estl’Ordonnance de Montpellier du 28 décembre 1537), le Dépôt légal institue uneobligation d’effectuer auprès d’organismes spécialement habilités le dépôtd’exemplaires de documents diffusés sur le territoire. Créé par François Ier àdes fins de police de librairie, il est aujourd’hui le seul instrument de politiquepatrimoniale qui vise à l’exhaustivité sans opérer de choix 1. Pour le cinéma, ladernière loi sur le dépôt légal datait de 1943 mais aucun texte d’applicationn’avait été mis en place. Ce n’est qu’en 1977 que le Décret du 23 mai fixe lesconditions d’application de la Loi de 1943. Ce décret impose à tout détenteur dedroits de déposer un exemplaire du film. Le dépôt légal des films sur supportphotochimique est alors placé sous l’autorité de la Bibliothèque nationale qui vagérer jusqu’en 1993 la collecte des films tandis que le stockage et laconservation sont assurés par le SAF.
 La loi du 20 juin 1992 étend le dépôt légal à l’ensemble de l’audiovisuel. Elleconfirme l’existence du dépôt légal pour le cinéma organisé depuis 1977 quis’applique désormais non seulement aux films français mais aussi à l’ensembledes films français ou étrangers ayant reçu le visa d’exploitation du CNC,diffusés ou non en salles, longs ou courts métrages de fiction ou documentairesinstitutionnels et publicitaires. La loi affiche clairement une vocationpatrimoniale et culturelle tandis que passe au second plan la fonction d’infor-mation et de contrôle très présente dans le texte de 1943. Le CNC toujours
 1 Le principe de la sélection a cependant été admis dans certains cas comme celui des archives
 audiovisuelles ou de l’édition électronique qui fonctionnent selon la technique del’échantillonnage.
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 dépositaire des œuvres cinématographiques en prend désormais laresponsabilité alors qu’il œuvrait dans l’ancien système par délégation de laBibliothèque Nationale. De plus, la loi de 1992 étend le champ d’application dudépôt légal aux documents sonores et audiovisuels ainsi qu’aux produits desnouvelles technologies. Toutes les chaînes hertziennes sont tenues de s’ysoumettre y compris les chaînes privées. À partir de 1992, les organismesdépositaires varient selon la nature des documents : la BNF pour les documentsimprimés, graphiques et photographiques, les progiciels, bases de données,systèmes experts, les phonogrammes et vidéogrammes ; l’IN A pour lesdocuments audiovisuels et sonores provenant de programmes radiodiffusés ettélédiffusés et enfin le CNC pour les vidéogrammes sur support photochimique(films).
 Le statut de patrimoine à peine reconnu pour les œuvres cinématographiques,des stratégies économiques d’accumulation de droits se sont multipliées.
 2. Une demande économique nouvelle pour le patrimoinecinématographique
 Un besoin accru de programmes
 Jusqu’aux années 80, un film après sa sortie en salle était condamné à ne plusêtre projeté en dehors de séances à la cinémathèque et pour certains, dediffusions sur les télévisions publiques. La naissance de Canal +, la privatisationde TF1, la création de La 5 et M6, le développement du câble et du satellite etl’explosion de la vidéo révolutionnent le PAF au milieu des années 1980. Dansles années 1990, c’est le développement de produits numériques comme lescédérom, les DVD et l’Internet qui relance à son tour la demande d’utilisationdu patrimoine cinématographique.
 En matière de télévision, les bouquets numériques modifient le modèle deprogrammation qui tend à se bipolariser entre programmes haut de gamme(films récents à grand succès adaptés au marché international et événementssportifs pour l’offre premium) et émissions soumises à de fortes contraintes decoût pour l’offre de base. Cette offre de base s’appuie largement sur la mise envaleur de stocks patrimoniaux pouvant faire l’objet de stratégiesd’accumulation de droits. Les prix pratiqués sont très différents selon les cas :la diffusion d’un film en prime time sur une chaîne hertzienne coûte enmoyenne 380 000 euros ; certaines stars du PAF peuvent aller jusqu’à allerjusqu’à 1,5 million d’euros (La grande vadrouille) tandis qu’une diffusion sur lecâble se négocie entre 4 500 et 23 000 euros.
 À la demande accrue de programmes sur le plan quantitatif (possibilité pour lesdétenteurs de droits de valoriser leurs catalogues sur un plus grand nombre desupports et dans un plus grand nombre de pays) s’ajoute une demande nouvellesur le plan qualitatif. À titre d’exemple, le DVD, loin d’être simplement un outilsupplémentaire de diffusion d’un morceau de patrimoine, est un nouvel objetjamais réellement fini que le spectateur reconstruit à sa manière ; il peut être lemoyen d’une transformation profonde du rapport à la cinéphilie comme leremarque J.-M. Frodon dans le Monde du 27 février 2002 à propos de laréédition par Gaumont du film L’Atalante de Jean Vigo. Les fameux « bonus »DVD enrichissent le films de divers éléments : entretiens, commentaires sur
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 l’histoire du film, version longue, fiches techniques, scènes coupées au montageetc. L’usage d’Internet permet lui aussi d’avoir accès à des filmographies desbandes annonces ou des critiques qui modifient le « produit » initial.
 L’émergence d’un marché hautement spéculatif
 Dès les années 1960, les catalogues de films sont l’objet d’une attentionparticulière de la part des majors américaines. En 1986, Ted Turner rachète lecatalogue de la MGM et non l’ensemble de l’entreprise comme il aurait pu lefaire auparavant. La stratégie de rachat de catalogues se généralise en Europe àl’occasion de l’évolution du paysage audiovisuel. La conservation et le négocede films anciens, jadis affaire de collectionneurs devient une affaire trèslucrative. Dans les années 1980, avec l’explosion de l’offre télévisuelle et de lavidéo, l’économie du cinéma s’oriente vers une économie de portefeuille,valorisable à long terme sur de nouveaux supports. Les droits audiovisuelsalimentent une forte spéculation sur un second marché dynamique.
 En France, les banques, attirées par une rentabilité de long terme ontlargement participé à la création de sociétés de portefeuille afin de devenir lesfournisseurs incontournables des chaînes de télévision. Paribas et UGCs’associent les premiers pour créer UGC DA. M. Karmitz et la compagniefinancière de Suez fondent la CED en 1985 ; en 1987 une filiale financière dugroupe Rouvre crée Robur Da ; la même année la caisse des dépôts etconsignations fonde IDA qui deviendra Lumière en 1993 ; Lumière et Robur Daseront par la suite rachetés par UGC DA elle même absorbée par Canal+ en1996 (410 millions d’euros pour 3 000 titres).
 La spéculation des années 1980 et 1990 a conduit de nombreux producteurs– qui auparavant géraient directement les droits des films que leur société avaitproduits – cessionnaires des droits d’auteur et titulaires de droits voisins, àrevendre fort cher leurs droits d’exploitation à des sociétés de portefeuille. Lacomplexité croissante du métier de vendeur a amené ces producteurs – endehors de quelques exceptions comme M. Ménégoz pour les Films du losangeou J.-F. Le Petit pour Flash Films – à se désengager de cette activité ; seuls 5 à10 % des films de chaque catalogue rapportent véritablement de l’argent, lavaleur globale du catalogue tenant essentiellement aux capacités dedistribution sur divers supports qu’il permet.
 La stratégie de rachats en cascade de catalogues s’épuise aujourd’hui à mesureque les cibles se raréfient. Quelques trésors existent encore et en avril 2001MK2 – qui avait déjà racheté le catalogue des films de Truffaut – a ainsi acquisles droits d’exploitation mondiaux sur tous supports (ce qui est assezexceptionnel) de 17 des plus grands films de Chaplin.
 La concentration des droits aux mains de quelques groupes
 Au terme des ces divers mouvements de rachats, ce sont quelques groupes decommunication qui détiennent désormais l’essentiel des droits cinématogra-phiques. La détention d’importants catalogues est devenue un enjeuéconomique majeur pour ces groupes leur permettant de maîtriser ladistribution sur divers supports (télévision, téléphone, Internet) et de contrôlerde vastes réseaux d’abonnés.
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 Parmi les plus gros détenteurs de catalogues dans le monde on trouve le défuntgroupe allemand Kirch (précurseur de la vente de droits de diffusion parpaquets aux chaînes, le groupe avait notamment accumulé en 40 ans50 000 heures de télévision et plus de 15 000 titres de films 1) et les grandsstudios américains notamment la MGM et Warner Bros. (plus de 5 000 longs-métrages chacun). Les catalogues des grands studios (Columbia, MGM,Paramount, Fox, Universal, Walt Disney et Warner Bros) étaient estimés à40 milliards de dollars en 1998 et les droits d’exploitation de ces catalogues à7 milliards de dollars par an (étude américaine citée par Balle, 1999 : 249, etDanard, 2000 : 178).
 En France, l’un des enjeux majeurs de la constitution du groupe Vivendi-Universal est d’exploiter un immense patrimoine cinématographique etmusical. Avec plus de 10 000 films Vivendi-Universal représente de loin de plusgrand catalogue de l’hexagone. Viennent ensuite, loin derrière, TF1, Gaumont(600 films chacun2) puis Pathé, Roissy films et MK2 (300 films). Contrairementà Vivendi-Universal dont le catalogue fusionné est récent, les archives Pathéexistent depuis la création de la société en 1896. Elles sont notammentconstituées du célèbre « Pathé Journal » (3 000 heures au total seulement) séried’actualités hebdomadaires utilisée dès les années 1960 et 1970 par la sociétéafin de produire des documentaires pour la télévision. On observe chez cedétenteur historique d’archives une volonté d’intensification des utilisations deson fonds (vente d’extraits du Pathé Journal mais aussi commercialisation ducatalogue de films (notamment ceux de Renn et AMLF), de séries télévisuelleset de documentaires.
 Logique patrimoniale versus logique commerciale ?
 L’appropriation privée du patrimoine à des fins commerciales se heurte parfoisà la volonté de la collectivité de mettre la production cinématographique d’hierà la disposition de tous.
 Ces conflits apparaissent très nettement dans les rapports entre institutionspubliques et entreprises privées. Des collaborations sont parfois possibles ;ainsi, lorsque le SAF restaure des films (comme la série Fantômas de LouisFeuillade) que Gaumont commercialise ensuite en DVD (5 000 exemplairesvendus). Mais le Service des Archives répond d’abord à une mission de servicepublic, cherchant à faciliter la diffusion du patrimoine et la production d’œuvresdérivées en mettant en relation utilisateurs et ayants droit. La valorisation descollections s’effectue pour l’ensemble des 65 000 œuvres déposées en réponseaux nombreuses demandes privées ou professionnelles (chaînes de télévisionnotamment) qui souhaitent avoir des renseignements pour localiser un film ouses ayants droit ; d’autre part les collections des films sauvegardés ou restauréssont l’objet de demandes spécifiques. À chaque étape, authentification desdroits, restauration des copies, utilisation des copies conservées, le Service doitconcilier intérêt du public et respect des ayants droit. Selon le Rapport Ory-Lavollée, au SAF, 30 à 40 % des films sont orphelins, leur société productrice adisparu et l’on ne sait pas qui en a récupéré les droits. Une procédure judiciairequi peut durer jusqu’a deux ans est nécessaire pour que le CNC soit désigné
 1 Ce catalogue de droits, qui fit la force du groupe de Léo Kirch aujourd’hui rattrapé par son
 surendettement, est l’objet de fortes spéculations.2 Le catalogue Gaumont est particulièrement prisé par les chaînes hertziennes car il contient un
 grand nombre de films français susceptibles de satisfaire les quotas.
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 comme mandataire de leur exploitation. Les pouvoirs publics n’étant paspropriétaires d’une grande partie des contenus qu’ils ont numérisés – parfois àgrand frais, le coût étant de l’ordre de 45 000 à 60 000 euros par film – nepeuvent par exemple les mettre en ligne qu’à condition de procéder àl’acquisition de droits correspondants ce qui se révèle toujours coûteux, parfoisimpossible.
 Les conflits avec les cinémathèques sont de même nature et peuventnotamment apparaître lors des opérations de restauration, entre cesorganismes, simples dépositaires des bobines et leurs propriétaires (particuliersou majors). Cette situation, qui ne posait guère de problème lorsque les copiesde films n’intéressaient personne devient très délicate lorsqu’un ayant droit,persuadé de détenir « la poule aux œufs d’or » décide de bloquer unerestauration ou, une fois la restauration terminée, de réclamer – comme il peutlégalement le faire à tout moment – l’internégatif à des fins commerciales. Letravail des cinémathèques peut aussi être bloqué lorsque les ayants droitdemeurent introuvables, celles ci n’ayant pas, contrairement aux cinémathèquesdes États-Unis, la possibilité de restaurer des films et les projeter mêmelorsque les ayants droit n’ont pas été retrouvés.
 Plus généralement, le développement des technologies numériques et enparticulier d’Internet conduit à s’interroger sur l’utilisation future dupatrimoine cinématographique. D’un côté, ces technologies offrent de nouvellesopportunités de diffusion des richesses patrimoniales au plus grand nombre.Par sa capacité à mettre à disposition une immense quantité d’informations,Internet est incontestablement une chance pour la « mémoire du monde ». Lecinéphile d’aujourd’hui peut découvrir en quelques cassettes et bientôt enquelques clics l’ensemble des œuvres des grands cinéastes classiques alors qu’ilaurait dû autrefois attendre parfois plusieurs années au gré des ressorties et desdiffusions à la télévision. Le film de Laurent Heynemann La question sur laguerre d’Algérie, sorti en 1977, n’avait plus aucun support de diffusion avant dedevenir un succès sur Internet ce qui lui a permis de ressortir en salles.
 À l’opposé de cette tendance à l’ouverture, on constate aujourd’hui de véritablesdifficultés à diffuser le patrimoine de manière non commerciale. D’abord parceque les opportunités nouvelles de diffusion sont, dans la pratique, souventcontrariées par les droits d’exclusivité très longs de certains titulaires.L’industrie cinématographique illustre particulièrement ces problèmes (Farchy,Rochelandet, 2000) aucun film n’étant encore tombé dans le domaine public.Cette durée de la protection favorise surtout la création de rentes pour lesgrandes entreprises, titulaires, on l’a vu, de l’essentiel des catalogues et n’a plusrien à voir avec la philosophie originelle du droit d’auteur, incitation à lacréation et à la production. De plus, l’abondance bien réelle de l’offre ne rimepas forcément avec sa diversité. Le câble et ses 40 chaînes supplémentairesn’ont pas apporté un film de Griffith de plus sur les écrans, des centaines dechaînes de télévision, des milliers de sites Web peuvent exister et diffusertoujours des contenus similaires, best sellers jugés particulièrement rentables.
 Alors que l’on s’interroge aujourd’hui sur la validité des stratégies devalorisation économique du patrimoine « classique » (tournant commercial desmusées, utilisation des monuments à des fins multiples…) le cinéma semblevivre ces questionnements de manière accélérée. Seule une étude statistiqueapprofondie permettrait de préciser si l’engouement économique pour cet objetrécent qu’est le patrimoine cinématographique nous autorise à accéder à desfilms anciens d’une manière très différente de la situation que l’on connaissait ily a une vingtaine d’années.
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La recherche et la diffusion d’information surInternet : vers de nouvelles médiations ?
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 L’article concerne l’introduction des médiateurs humains dans le processus derecherche ou de diffusion de l’information. Nous proposerons une typologie desservices, leur intégration dans les systèmes de recherche actuels et lescompétences nécessaires pour ces médiations. On se focalisera sur l’apport desmédiateurs dans une bibliothèque à travers les services de référencesnumériques.
 1. IntroductionLa recherche et la diffusion des publications scientifiques en ligne s’inscrit dansle cadre plus général de la médiation de l’information. Depuis quelques années,les conditions de production, de diffusion et d’accès à cette information ont étéprofondément modifiées par plusieurs facteurs techniques, en particulier leprocessus de dématérialisation de l’information, l’évolution récente des réseauxélectroniques et l’apparition de nouveaux dispositifs techniques de traitement« intelligent » de l’information. Avec Internet, beaucoup d’observateurs avaientprédis que l’échange directe entre les personnes (information, commerce, etc.)ferait disparaître les intermédiaires. Or, à fur et à mesure que le temps passe,c’est le phénomène inverse qui se développe : les intermédiaires, sous une formenouvelle, sont en plein essor. La nature de la médiation professionnelle estdiverse. Elle concerne aussi bien les fonctions de représentation desconnaissances (voir l’exemple de l’open directory ou des métadonnées), deformation et d’information (portails communautaires). On s’intéressera, danscette communication, aux nouvelles formes de médiation dans la recherche et ladiffusion de l’information.
 2. Les infomédiairesLe terme infomédiaire, contraction des mots « information » et« intermédiaire », popularisé par un consultant1 du cabinet McKinsey, désigneun concept bien particulier. L’infomédiaire sélectionne pour des utilisateurs
 * <[email protected]>** <[email protected]>1 John Hagel. Voir l’ouvrage John Hagel et Marc Singer, 2001. Shaping markets : when customers
 make the rules. Harvard : Harvard School Press.
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 (consommateurs) les produits et services à même de leur convenir.L’infomédiaire est donc un professionnel capable de formaliser, traiter puisdiffuser les échanges et les discussions entre des entreprises et des leurs clients.Pour Brousseau et Curien (2001) : « le modèle de l’infomédiation est vraisembla-blement une clé d’avenir du commerce électronique, face aux difficultés qu’a dans unpremier temps provoqué la transposition naïve des fonctions traditionnelles de larelation commerciale dans l’univers d’Internet ». Ce concept recouvre désormaistoute entreprise qui rassemble des informations sur un secteur donnée(aggrégateurs de contenus, aggrégateurs de transactions de type E*Trade,aggrégateurs de trafic, les communautés virtuelles comme Mediconsult,comparateurs de prix, etc.). Middleton (2000) présente une autre typologie desinfomédiaires et leur de médiations à l’ère numérique. Plusieurs questionsméritent d’être posées quant à l’évolution du métier d’infomédiaire. Sonpérimètre d’action est difficile à cerner et le modèle économique qui sous-ententcette activité est incertain. La confiance et la crédibilité sont sans doute parmiles facteurs les plus déterminants dans la pérennité de ces outils et servicespuisque ces derniers permettent en théorie de rassurer les usagers
 Parmi les infomédiaires, nous distinguons les infomédiaires de presse. Cesderniers rassemblent des articles de presse, les analysent, les commentent, leshiérarchisent et les diffusent aux clients selon les profils et la demande dechacun. Il existe plusieurs types d’infomédiaires de presse :
 a) Les fournisseurs de contenu d’actualité
 Ce sont des fournisseurs de contenu d’actualité pour optimiser des sitesInternet. Leur but est de fournir du contenu dynamique et actualisé qu’ilsagrègent, reformalisent en fonction du destinataire et redistribuent, pour lessites de communautés. Exemples : nFactory-iSyndicate Screaming-media ;Meddiaps. Ainsi Nfactory, à travers son service News webmaster, permet auxwebmasters de créer et d’alimenter une rubrique d’actualité sectorielle sur leurssites. Quotidiennement, des articles thématiques et spécifiques d’actualité sontautomatiquement intégrés au sein du site Internet.
 b) Les fournisseurs de revue de presse spécialisée
 Leur but est d’envoyer une revue de presse complète, thématique oupersonnalisée, à partir de la presse électroniques ou papier vers les portailsd’entreprise. Les sources des revues de presse sont diverses (agences de presse,journaux quotidiens ou hebdomadaires, la presse générale ou économique, lesbases de données mondiales, etc.). Exemple : Press Index1 et PressePlus2.
 1 http://www.pressindex.fr
 2 http://www.presseplus.com
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 c) Les fournisseurs de produits d’aide à la décision
 Ils réalisent des produits d’information, dossiers décisionnels, des alertes, de lasurveillance de sites Internet, qui sont tous des aides à la décision. Ilsfournissent aussi des contenus pour les bases de données. Ce sont de vraiscourtiers en information. Exemples : Moreover1 : Histen Riller 2
 3. Les assistants de recherche dans le commerce électronique
 Un ensemble de projets ont mis en évidence l’importance d’assister lesconsommateurs dans leurs activités d’achats de produits et de servicesnumériques. Aberg (2000) avance plusieurs raisons : « Automated services are notintelligent in the sense that they are very limited and do not allow the customer to havea dialogue and ask follow-up questions or ask for explanations »
 Aberg (2000) a proposé et développé un prototype permettant d’assister lesutilisateurs dans leurs achats. À tout moment, ces derniers peuvent entrer encontact avec un médiateur humain pour les aider dans leurs navigations, leurschoix ou leur suggérer des conseils. Les évaluations effectuées par (Aberg,2000) montrent une meilleure satisfaction des usagers et une confiance accruedans les services offerts. Des travaux similaires à ceux de Aberg sont présentéspar Kobayashi (1998).
 Une forme d’automatisation de cette médiation est apparue sur les sites decommerce électronique avec l’introduction des avatars et des chatterbots3. Cesont des logiciels capables de « comprendre », dans certains contextesspécialisés, le langage naturel écrit, et de mener une « conversation » avec deshumains. Certains outils possèdent des bases de connaissances considérables,qui leur permettent de tenir des conversations relativement cohérentes dansdes domaines spécialisées. Ces avatars servent bon nombre de sitescommerciaux tels que hank4 chez Coca-Cola qui répondent aux questions desconsommateurs.
 4. Les moteurs de recherche à assistance humaine
 Proposés comme une alternative aux moteurs de recherches, parfoisinsatisfaisants, les moteurs de recherche à assistance humaine5, ont été mis enpoint pour aider les internautes dans leurs recherches. Ces moteurs reposentsur une idée claire : poser une question à des êtres humains permet de pallierles problèmes de maniement des outils de recherche sur le Web. La valeurajoutée du service se trouve, entre autre, dans le fait que l’usager n’a pas besoinde connaître la syntaxe de l’outil de recherche. Les réponses vont d’unequestion très pointue à une demande de projet ou d’étude. Les durées varientdans ce cas-là et peuvent même être fixées par l’usager. Certains moteursfonctionnent selon un principe encore différent : celui des enchères, on propose
 1 http://w.moreover.com
 2 http://www.histenriller.fr
 3 Voir le site http://www.cs.washington.edu/ research/ projects/ WebWare1/ www/softbots/ projects.html
 4 http://www2.coca-cola.com/contactus/index.html
 5 En anglais, ask experts, online advisers, people portals, human search engines,
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 une question à une communauté et y répond celui qui est intéressé. Dansd’autres cas, on choisit l’expert à qui on pose la question.
 Un des avantages des moteurs à assistance humaine est que les recherchesportent sur le Web visible et invisible. Dans ce cas la, le service est payant.
 Il existe des outils qui permettent la mise en relation d’un demandeur d’infor-mation avec les spécialistes de l’organisation à même de lui répondre. EQuesto1
 permet, par exemple, à un site Internet d’intégrer un service de « questions /réponses » et de faire bénéficier ses utilisateurs de l’expertise en ligne desprofessionnels.
 S’ils suivent le même principe, ces moteurs n’en sont pas moins différents lesuns des autres. Ceux qui sont gratuits proposent des points d’entrée sur leWeb, tandis que les autre délivrent des réponses à des questions pointues. Danstous les cas, la réponse est rarement immédiate. AskERIC2 est un servicepersonnalisé d’Internet fournissant de l’information aux facultés, auxenseignants, aux bibliothécaires, aux parents et à tous ceux intéressés parl’éducation aux États-Unis et dans le monde. Ce service utiliserait le logicielIncubator pour mettre en place un service « AskA : Ask A question » auxécoles, aux musées, aux universités, dans l’industrie et au gouvernement. Cesservices « AskA » utiliseront des experts locaux tels que des enseignants, desingénieurs, des bibliothécaires pour répondre aux questions des étudiants.Recevoir des réponses fournies par de vrais professionnels est plus motivantpour les étudiants. AskERIC répond à environ 900 questions par semaine.AskA-Locator3 est une base de donnée permettant de repérer plusieurs autresservices AskA (Ask a Reporter, Ask the Math Tutor, Ask an Astrobiologist, Ask Asia,etc.). Ces outils peuvent logiquement être jugés peu satisfaisants dans les cas oùla base de données interrogée est la même que celle dont dispose le public.Enfin, on peut se poser la question de la compétence des « experts ».
 Les évaluations effectuées par (Janes, 2001), sur un corpus de 20 moteurs àassistance humaine, montrent que ces services sont plus appropriés pourrépondre à des questions factuelles. Si les outils utilisés dans cette médiationsont nouveaux et souvent innovants, ce type de services est ancien (exemple :SVP4)
 5. Les services de référence numérique
 Depuis une décennie, les centres d’accueil téléphonique ont connu undéveloppement considérable dans de nombreux secteurs d’activité : la vente parcorrespondance, les assurances, la banque, la formation à distance, etc. Onassiste dès le début de l’année 2000, au développement de l’utilisation del’Internet comme canal d’interaction avec le client à travers les différentesoffres du CRM5 interactif. Parmi les fonctionnalités d’un outil de CRM, ontrouve le « co-browsing » qui permet à deux internautes de naviguer ensemblesur Internet. Les usagers conversent par téléphone ou par « chat » et chacunpeut partager des pages web ou des formulaires avec son interlocuteur.
 1 http://www.equesto.fr
 2 http://www.askeric.org/Qa
 3 http://www.vrd.org/locator
 4 http://www.svp.com
 5 (Customer Relationship Management).

Page 164
                        
                        

167
 D’autres canaux d’interaction synchrone et asynchrone furent proposés avecmoins de succès cependant (le « call-back », le « SMS », la vidéo, etc…).
 Les centres documentaires et les bibliothèques en particulier commencent àoffrir ce type d’aide à travers les services de références numériques1. Lesservices de référence numériques sont donc des outils offrant à l’usager àdistance un médiateur humain dans le processus de recherche d’information surInternet, grâce à différentes technologies comme la messagerie électronique, lechat ou encore la vidéoconférence. Aux États-Unis, 45 % des bibliothèquesuniversitaires et 12,5 % des bibliothèques publiques offrent des services deréférence numérique (Janes, 1999)
 L’utilisation de l’émail dans les services de référence est apparu au milieu desannées 1980 (Powell, 2001). Les bibliothèques offraient simplement auxusagers une adresse électronique pour acheminer leurs questions. Plusieursbibliothèques demandent maintenant à leurs usagers de remplir un formulairesur Internet pour fournir des informations complémentaires à leur demande.Lavoix sur IP constituera à l’avenir un axe majeur de développement pour lesservices de références numériques. Il existe actuellement sur le marché diverslogiciels qui proposent des services proches des outils de type CRM, on peutciter : LSSI Virtual2, LivePerson3, Convey Systems4, 24/7 Reference5. En plusde la co-navigation et de l’utilisation du chat, ces outils permettent d’archiverautomatiquement dans une base de connaissances, les différents échangesentres les bibliothécaires et les usagers. Cette base est interrogeable grâce à unmoteur de recherche. Le site de McKiernan6 recense les services de référencesnumériques existants ainsi que les outils utilisés.
 Les bibliothécaires fournissent ainsi une assistance immédiate aux usagerséloignés notamment dans le cas d’une formation à distance (Coffman, 2001). Unexemple de ces services est le projet OPAL7 qui a pour objectif de mettre enplace un système de référence numérique pour les étudiants de l’OpenUniversity.
 Un progrès significatif a été amorcé avec le développement, au sein de labibliothèque du Congrès, d’un service coopératif mondial de référencenumérique : le projet CDRS « Collaborative Digital Reference Service ». Ce réseauinternational devrait permettre aux bibliothèques de partager expérience etexpertise. En avril 2001, a eu lieu un colloque à la bibliothèque du Congrès envue de normaliser les services de références numérique. L’idée principale est dedécrire d’une façon formelle le processus d’échanges (usagers-experts etexperts-experts) afin de faciliter la mise en œuvre d’un système de référencecoopératif mondial. Pour encourager l’interopabilité entre les systèmes, diversauteurs ont élaboré un format de définition et d’échange : le standard demétadonnée QuIP8 (Question Interchange Profile). La mutualisation de
 1 Pour avoir plus d’information sur les services de référence classiques, consulter Calenge (1996)
 et Verry-Jolivet(1996)2 http://www.lssi.com/virtual
 3 http://www.liveperson.com
 4 http://www.conveysystems.com
 5 http://www.247ref.org
 6 http://www.public.iastate.edu/~CYBERSTACKS/LiveRef.htm
 7 http://oulib1.open.ac.uk/wh/research/opal/intro.html
 8 http://www.vrd.org/Tech/QuIP
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 l’expertise entre OCLC et la bibliothèque du congrès a aboutit au projetQuestionpoint1 qui remplace le CDRS.
 Cette ouverture sur l’extérieur pose de nouvelles questions, par exemple : cesservices doivent-ils servir seulement leur public d’origine, régulièrementinscrit, ou bien s’ouvrir à une plus large communauté ? Les « services deréférences » traditionnels se placent dans un contexte où les ressources sonttrès concentrées et où la relation entre intermédiaires et usagers esthiérarchique. On accorde au spécialiste une expertise en matière de ressourcesinformationnelles et, surtout, d’accès à ces ressources. Les interactions, dansune telle configuration, sont très structurées. L’analyse des dialogues entre lesusagers et les experts du service de référence est sans doute l’un des élémentscruciaux du succès ou de l’échec de ces services. Dans le passé, plusieursauteurs anglo-saxons (Saracevic, 1991) (Spink, 1998) ont modélisé et analyséles différents types de conversation entre les usagers et bibliothécaires. EnFrance, une étude2 menée à la BPI (Bibliothèque publique d’information)montre trois étapes dans le dialogue.
 La première étape correspond au choix du vocabulaire et à la définition dubesoin d’information. Les précisions apportées à cette occasion sont aussi detrois sortes : choix d’une orthographe, élimination des ambiguïtés et suggestionde nouveaux termes. La phase de pré-recherche est essentielle dans la définitiondu sujet. Celui-ci est généralement exprimé par les usagers en termesgénéraux, les questions des spécialistes de l’information leur permet d’obtenirdes précisions.
 La seconde étape du dialogue est la définition des résultats. C’est une étapeimportante dans la définition de la pertinence des résultats, la sélection desdocuments et la suggestion de nouveaux termes. En effet, les bibliothécairessuggèrent plus de termes issus des premières réponses que les usagers.
 La troisième étape est le contexte de la recherche. Le bibliothécaire sollicite cetype de renseignements avant de consulter le catalogue et pendant laconsultation du catalogue. Les usagers fournissent à cette occasion desrenseignements concernant leurs précédentes recherches. Les intermédiaires seservent de ces connaissances dans le choix des références : cela leur permet dejuger de la pertinence des résultats. Ils s’en servent aussi dans la définition desmots-clefs ou la définition des stratégies de recherche. Les bibliothécairesgèrent l’évolution de la recherche et du besoin de l’usager : ils fontgraduellement progresser leurs interviews. L’expertise des professionnels ne selimite pas aux connaissances techniques liées au système telles que lamanipulation de la recherche booléenne, la mise en place de stratégies derecherche ou la connaissance d’un vocabulaire contrôlé. Ce constat estlargement remis en cause par notre étude (Ihadjadene, 1999). D’abord, ils fontlargement appel à leurs connaissances du domaine pour générer dessuggestions de précision et d’élargissement des demandes qui leur sontprésentées. Ensuite, ils développent une modélisation de l’usager pourdéterminer son niveau, sa connaissance du fonds et de la bibliothèque, sesrecherches antécédentes. Les bibliothécaires tentent de comprendre les buts desusagers avant de pouvoir leur répondre.
 On peut supposer qu’il y a une grande différence entre un environnement« présentiel » et un environnement virtuel. Le bibliothécaire d’un service de
 1 http://www.questionpoint.org
 2 Ihadjadene (1999)
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 référence numérique n’a plus à répondre des centaines de fois à des questionsrécurrentes sur les possibilités de prêt ou les dates de fermeture de labibliothèque.
 L’élimination des barrières physiques facilite l’accès aux ressources pour lespersonnes handicapées, âgées, les personnes tout simplement éloignées ouencore celles que le cadre traditionnel d’une bibliothèque rebute. Néanmoins,les changements technologiques n’ont pas diminué l’importance des interviewspour les professionnels et les usagers. La médiation classique implique uneinteraction dans des locaux particuliers, bibliothèques, centres documentationoù l’utilisateur a un besoin d’information immédiat. Ces interactions sont aussienrichies par la présence physique des collections. Les sources, immédiatementdisponibles peuvent aider à clarifier beaucoup d’aspects dès le début de larecherche. De plus, les intermédiaires ont accès à des informations verbales,non verbales et visuelles sur l’usager. Le son de la voix, les expressions duvisage, les contacts visuels peuvent être porteurs d’indications importantes surle déroulement du dialogue. L’usager communique confiance, timidité oumalaise par quelques détails. Avec les services de références numériques, onperd une partie de ces informations. Le travail d’intermédiaire à distanceimplique un transfert de techniques préexistantes. De nouveaux aspectscommunicationnels sont à prendre en compte : on ne s’exprime pas de la mêmemanière lorsqu’on dialogue par le biais d’un système de chat (l’économie delangage prévaut), que lorsque l’on rédige un message destiné à être envoyédans une boite au lettre électronique. Certaines connaissances sont nécessairespour les intermédiaires. Ils doivent bien évidemment être familiers avec lestechnologies mises à sa disposition et surtout comprendre les possibilités et leslimites des systèmes.
 Les premières évaluations (Boyer, 2001 ; Patterson, 2001 ; Sears, 2000 ; Powell,2001) montrent que :
 – les services de références numériques ne sont pas utilisés toute la journée.Il ressort de ces études que les sessions varient considérablement selon lesheures et les jours de la semaine. Il y a un fort usage pendant les heuresd’ouverture de la bibliothèque et le nombre sessions décroît au cours duweek-end.
 – Les bibliothécaires transmettent aussi bien des références que desdocuments numériques aux usagers.
 – Souvent, les temps d’attente sont appréciables, moins d’une minute.
 – Une session dure en moyenne 13 minutes. Pour Patterson, elle peut varierde 12 à 28 mn.
 – Ces services sont utilisées par plusieurs usagers (locaux et distants)
 – Les demandes d’informations par téléphone diminuent alors que le volumed’échange par émail augmente d’une année à l’autre. Klein1 (2001) montreque dans le cas de la bibliothèque nationale de médecine (NL M), cettecroissance passe de 2 % en 1995 à 50 % en 2000.
 – L’usage des différents services varie selon les bibliothèques. Dans le cas dela bibliothèque nationale de médecine (Klein, 2001), les bibliothécaires
 1 http://www.vrd.org/conferences/VRD2001/proceedings/klein.shtml. Site consulté le
 10.04.2002
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 traitent en moyenne 150 demandes par jour alors ceux1 (Martin, 2001) deBoeing gèrent prés de 70 questions par semaine
 – L’usage de l’émail est plus adapté aux questions ponctuelles (factuelles,adresses, définitions, dates, etc.) et courtes. Bushallow (1996) montre queprès de 74 % des questions envoyées sont soit des questions factuelleset/ou ponctuelles, soit la recherche d’une définition, la vérification d’uneadresse ou d’une date. Pour sa part, Diamond (2001) a analysé 450questions envoyées et a aboutit à des résultats similaires. l’usage de l’émailn’est pas adapté aux demandes complexes (questions de recherches,question de synthèse, etc.)
 – Une partie des questions peuvent faire l’objet d’une automatisation(horaires d’ouvertures ou de fermeture des bibliothèques, recherched’adresses, moyens d’accès, conditions prêt des ouvrages, bases de données,etc.).
 – Que le « chat » est plus adapté que l’e-mail pour mener un entretien deréférence. Néanmoins, lorsque ce service est disponible, il n’est pas souventutilisé.
 – Certains usagers ferment la session avant que le bibliothécaire ait fini derépondre à la requête.
 6. ConclusionLe mythe d’un commerce électronique virtuel, sans interaction humaine, amontré ses limites. À travers les « web call center » et les outils de CRM,certaines entreprises essaient d’humaniser cette relation commerciale. Lacommunication face-à-face et les interactions sociales ont encore un rôlecritique à jouer. Les systèmes de recherche d’information et de gestion deconnaissances devraient être conçus en tenant compte de l’existence desmédiateurs. Pour Ehrlich et Cash (cité par Dieng et al.) : « le rôle des médiateurshumaines ne devrait pas être mis de côté au profit d’autres schémas de gestion del’information. Au contraire, leur rôle devrait être rendu visible de l’organisation, mieuxassisté par des outils ».
 Dans le cas des bibliothèques, l’utilisation des ressources est considérée commeune activité solitaire, et il est fait peu de cas, dans la littérature concernant lessciences de l’information, des aspects sociaux des systèmes d’accès à l’informa-tion. Ils ont été quasiment occultés dans le développement des premièresbibliothèques numériques (Levy & Marshal, 1995).
 L’introduction des services de références numérique permet de mettre un« visage humain » aux bibliothèques numériques. Cette médiation concerneaussi bien l’accès que la diffusion de l’information. Cependant, la mise en oeuvred’un service de références numériques est un projet complexe portant sur lestechnologies, l’organisation et les ressources humaines. Ces services doiventrépondre à un certain nombre de critères de qualité. Il convient maintenantd’étudier comment mieux intégrer ces services dans les systèmes de rechercheactuels, de préciser les compétences nécessaires pour ces médiations etd’évaluer les usages de ces outils.
 1 http://www.vrd.org/conferences/VRD2001/proceedings/jmartin.shtml. Site consulté le
 10.04.2002
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Médias informatisés, figures de la ville etapproche communicationnelle des usages
 Sarah Labelle *
 Université de Paris IV (« Paris Sorbonne »), CELSA
 Les « villes numériques » ou « villes numérisées » font l’actualité de « la so-ciété de l’information » : elles sont bien souvent présentées comme laconcrétisation d’un projet de société et son ancrage spatial. S’intéresser àelles, c’est s’interroger sur les relations possibles entre ville et médias infor-matisés, ce qui conduit à construire l’objet de recherche de façon spécifique etouverte. De l’institution de la ville comme espace de référence aux pratiquesde lecture du site Internet municipal, chaque niveau d’existence de la relationest important. Sans se soucier de produire une vision globalisante, ce choixde faire intervenir les différents stades de réalisation du projet traduit la vo-lonté de restituer toute son hétérogénéité à la construction scientifique. Ladémarche empirique employée est la collecte des formes observables : elleconsiste autant en la constitution de corpus (discours et productions médiati-ques) qu’en un recueil d’entretiens et un ensemble d’observations. L’enjeu dela recherche consiste alors à articuler cet ensemble en laissant à chaquedonnée analysée sa dimension spécifique.
 L’introduction des médias informatisés dans les espaces public et privé se voitsouvent associer l’idée de rupture dans la société et dans les rapports sociaux.Les nouveaux médias seraient à l’origine de transformations des modes desociabilité, du rapport à l’espace et au temps ; ils favoriseraient la transparencede la communication et faciliteraient la diffusion de l’information auprès detous. Pour suggérer et nommer ces changements, les acteurs de la sphèrepolitique publique ont élaboré un projet politique intitulé « société de l’infor-mation ». Nombre de discours programmatiques portent sur la mise en place dece nouveau modèle politique et confèrent à cette expression un pouvoirpolitique et symbolique fort1. Dans ces discours, la ville est présentée commeun espace privilégié de développement de ce projet de société.
 Aussi la recherche ici présentée s’intéresse-t-elle plus spécifiquement à larelation établie entre la ville et les médias informatisés ainsi qu’aux processusde leur mise en relation : il s’agit de définir l’ensemble des modes d’existence du
 * <[email protected]>1 L’analyse discursive d’un large corpus de textes scientifiques et politiques m’a permis de
 mettre en évidence la construction d’un objet textuel complexe « la société de l’information »et de décrypter les représentations symboliques qui la nourrissent et l’entourent. En considé-rant les logiques énonciatives qui présidaient à son usage dans les textes et la matérialité de ceterme, j’ai souligné son statut d’inscription paradoxale : cette expression se désignait à la foiscomme existante et comme à concevoir. Dans une recherche précédente, j’ai procédé à une ana-lyse transversale de textes de chercheurs et du site Internet gouvernemental « internet.gouv.fr » afin de souligner le balancement du statut de cette inscription, entre existence avéréeet projet politique, et la fausse évidence de sa définition qui explique les difficultés rencontréespour la cerner.

Page 170
                        
                        

174
 projet : ceci, non pas pour produire une vision globalisante du phénomène, maisen vue de percevoir les divers modes d’intervention des formes de la communi-cation dans la réalisation de projets liés à cette thématique politique. Le projetest étudié à partir des différents stades de son élaboration : chacune des mani-festations est considérée comme une étape transformatrice dans les processusqui conduisent un discours à s’incarner dans un ensemble de projets qui leconfirment et le modifient à la fois. Ces processus doivent être examinés dansleurs dimensions de textes, dispositifs et pratiques.
 Pour donner ici un aperçu de ce type de recherche, j’analyserai d’abord lesraisons du choix de la ville comme espace social de détermination du projet.Ensuite, je m’emploierai à décrire les modes d’investissement de la ville dans lapolitique « multimédia ». Enfin, j’exposerai quelques enjeux méthodologiquesdu type d’enquête que je développe.
 La ville, ancrage spatial d’un projet politiquePour acquérir une épaisseur sociale, le projet « la société de l’information »exige son développement au sein de l’espace public : ce sont les « villes numé-riques » et « villes numérisés » qui sont exhibées comme autant de concrétisa-tions du projet. Cette nécessité d’un ancrage dans un espace socialementreconnu mérite d’être questionnée, afin de mieux comprendre les logiques quiprésident à ces choix.
 La ville comme espace politique de référence
 La place qu’occupe la référence à la ville dans les discours programmatiques etdans les actions associatives nationales (telles que « villes Internet ») est révé-latrice du statut symbolique accordé à une certaine échelle spatiale, mais aussila de la volonté de créer un lien avec les pratiques politiques et sociales que ladimension urbaine paraît incarner par excellence. La ville est un lieu privilégiéd’investissement en matière de « nouvelles technologies » : cela s’expliquepeut-être par sa capacité intrinsèque à combiner l’homogène et l’hétérogène.D’un côté, la ville peut se définir comme le lieu de l’homogène parce que c’estun espace de convergences délimité. D’un autre point de vue, elle est constituéed’une multitude de lieux aux logiques très distinctes (renvoyant à la mémoire, àl’institution, à l’espace privé…) qui se juxtaposent, parfois s’articulent, qui entout cas appartiennent à l’ensemble « ville ». Aussi est-ce la capacité assimila-trice de l’urbain qui permet de définir une identité commune à l’ensemble dispa-rate de ces lieux et qui fonde les raisons de ces engagements.
 La ville – et plus généralement le « local » – sont le lieu d’interactions collec-tives et possèdent de fortes dimensions symboliques capables de favoriserl’action politique ; y circulent de nombreuses représentations socialementconstruites et y sont partagées des références culturelles et politiques. Investircet espace, c’est une manière de prendre en charge une part de la production del’espace, d’y introduire des stratégies de communication propres au projet.
 Ces hypothèses sur les raisons de l’engouement suscité par la ville me semblentconfirmées par la réalisation de prototypes. La présentation des villes de Par-thenay et d’Issy-les-Moulineaux comme des réalisations paradigmatiques estsymptomatique de l’importance accordée au développement localisé des « nou-velles technologies ». Leur médiatisation a visé à produire des effets de senspolitiques en conférant une consistance visible à l’exemplarité d’une logique.
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 Cette publicité de projets phares possède une dimension fondatrice (le site« villes Internet » parachevant leurs exemples) en même temps qu’elle permetde donner corps au discours (l’aménagement de la ville comme une application).
 Espace vécu, espace fantasmé : espace en métamorphosesL’aménagement de la ville traduit le besoin de conférer une certaine corporéitéaux politiques entreprises, ce qui se traduit par la délimitation de zones identi-fiables par leur appartenance au projet. Aussi les effets recherchés sont-ilsdoubles : il s’agit de marquer l’existence d’une politique active et de créer dulien autour des actions. Cela correspond à une instrumentalisation de l’espace àdes fins d’affichage d’un projet et d’exercice du pouvoir. Dans ce cadre, il estintéressant d’interroger la conception de l’espace qui est convoquée.
 À cet égard, l’analyse de la terminologie permet de saisir le type de rapport àl’espace qui est suggéré. Si Parthenay est indifféremment désignée comme« numérique » ou « numérisée », chacun de ces termes convoque une concep-tion bien différente de la relation entre ville et médias informatisés. L’adjectif« numérique » renvoie à l’affichage d’une certaine forme de la ville grâce aumédia ; c’est un mode de représentation qui permet de consacrer une figureparticulière de la ville. En qualifiant la ville de « numérisée », c’est la trans-formation de la ville par le média qui est affirmée : la dimension d’intégrationdu média est mise en exergue, tendant à réduire la multiplicité des représenta-tions à une construction unique ; on trouve dans cet adjectif le fantasme de laconversion digitale et de la déterritorialisation cher à Pierre Lévy. Ces deuxqualifications contribuent à la valorisation de l’action menée et à la mise envisibilité de l’exercice politique, mais elles ont une conséquence sur l’identité dela ville. Elles positionnent celle-ci comme étant essentiellement en rapport avecle média, ce qui tend à réduire l’espace vécu à la relation médiatique. Ce sont lesraisons pour lesquelles elles apparaissent en rupture avec la réalité sociale.
 Cette terminologie n’agit pourtant pas au simple niveau programmatique etdans le seul espace virtuel. Elle s’accompagne d’une politique tangible devalorisation des activités « numériques » ou « numérisées » au sein de l’espacesocial : cela se traduit par l’investissement de l’espace quotidien par toute unesignalétique. Ces ancrages divers appartiennent à la catégorie des « médiats derepérage », selon la terminologie de Bernard Lamizet : ils sont de différentesnatures, mais ont tous pour fonction de rendre lisible une figure de la ville dansl’espace social partagé. Ces productions matérielles s’imbriquent dans l’espacevécu : ainsi, les panneaux « villes Internet », conçus sur le modèle des « villesfleuries », qui sont posés à l’entrée des agglomérations. Cette logique va jusqu’àl’investissement paysager, avec les mises en scène florales des arobases (ville deTourcoing, été 2002). On observe alors un jeu d’entremêlement des signes demédiation : la « fleur » étant à la fois un modèle de reconnaissance sociale et unmode d’inscription dans l’espace.
 Dans la terminologie employée comme dans ces manifestations concrètestransparaît la recherche d’une mise en continuité des espaces, comme s’il étaitpossible de gommer les différences entre les modes d’affichage de la ville. Enanalysant les modes de spectacularisation des politiques, la ville apparaîtcomme un espace en métamorphoses. L’image qui en est aujourd’hui produiteest travaillée par les multiples logiques d’action en œuvre, mais la (re)définitionde son identité ne peut se faire que dans la prise en compte de sa constitutionhistorique.
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 Les dispositifs médiatiques du projetVoici donc la ville – en pratique, les acteurs qui s’en estiment garants – invitéeà prendre en charge le projet politique de « la société de l’information » enmettant en œuvre des dispositifs qui en assurent la publicité. Qu’en est-il de lamise en œuvre effective d’un tel programme d’une ville de l’information ? Entreinscription et projection, la ville, investie par les pionniers d’une numérisationde son essence, est prise dans un double mouvement d’institution du projet :deux dispositifs majeurs sont développés dans cette perspective, projection dela ville dans le média, inscription du média dans la ville. S’il est nécessaire deprendre en compte dans un même mouvement réflexif ces deux constructionsmédiatiques, il n’est pas moins essentiel de prendre le temps de décrire leursenjeux particuliers en termes de communication.
 Projection de la ville dans le média
 L’une des premières démarches que s’emploient à développer les villes consisteen la mise en ligne d’un site Internet municipal. Cette action a été engagéerapidement par de nombreuses communes avec un double objectif de la part desacteurs et élus locaux : d’une part, elle permettait de souligner la modernité dela politique locale, et d’autre part, elle donnait la possibilité de rénover lesmodes de communication municipaux. Si la présence des villes sur l’Internet enFrance a été progressive, elle s’est révélée comme une nécessité politique pour« entrer dans la société de l’information » et comme une réponse à l’injonctiontechnologique d’une utilisation visible des nouveaux médias. Cependant,comme le souligne Thierry Vedel, chaque ville a pu mettre en œuvre desstratégies diverses et variées avec, en général, l’intention d’ancrer son initiativedans une « démarche de rénovation ou de stimulation de la démocratie locale parl’Internet ». La qualification des démarches en fonction des objectifs recherchéspar les maîtres d’œuvre, telle que l’a pratiquée Thierry Vedel 1, fournit unepremière analyse globale des productions médiatiques. Cependant, par-delàl’identification de logiques d’acteurs, il me semble important de décrypter lasignification de ces productions en les plaçant en perspective par rapport ausens de la ville.
 En effet, la création d’une image médiatisée de la ville sur l’Internet est signi-fiante en ce qu’elle propose de rendre visible la ville au sein d’un média. Pourpouvoir étudier les enjeux présents en termes de communication, il est indis-pensable de considérer les sites Internet comme des productions matérielles Untel site doit être abordé comme un dispositif qui permet aux acteurs locaux dedonner à voir une certaine construction de l’espace urbain, de proposer unevision institutionnelle de la ville. Bref, une telle production correspond à unacte de communication politique locale : elle constitue un acte symbolique deprise en charge institutionnelle de l’image de la ville au sein du média. Cettesituation peut créer, lors de la lecture du site municipal par les habitants 2, undécalage entre deux espaces d’interprétation mis en tension : d’un côté, l’attente
 1 Thierry Vedel présente une typologie des démarches valorisées au sein des sites Internet
 municipaux ; il distingue trois modèles : celui de la ville de verre, de la place publique et de laconsultation. Mais cette approche achoppe d’une certaine manière sur le point de vue adopté audépart : elle ne met en évidence que les logiques qu’elle a bien voulu identifier dans saproblématique.
 2 J’ai pratiqué une série d’observations de manipulation du site Internet de la ville de Saint-Pierre-lès-Elbeuf (http://www.pierrotin.net) par des habitants.
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 d’une correspondance avec leurs pratiques quotidiennes (photographies de laville) et de l’autre la soumission à un certain type d’injonction de modernité(mise en scène graphique de l’écran d’accueil). Ainsi, le site s’apparente, d’unepart, à une récriture médiatique de la ville, et d’autre part, à une réaffirmationdu pouvoir institutionnel dans ce type de production.
 Inscription du média dans la ville
 Mais analyser le phénomène au sein des productions du réseau constitue évi-demment une abstraction, non neutre par rapport à l’idéologie cyberdémocra-tique. Les créations de sites s’accompagnent d’un second type de démarche quiconsiste en l’ouverture de salles dédiées aux pratiques dites « multimédia »dans l’espace physique de la ville. La création de lieux d’accès aux nouveauxmédias participe de la mise en visibilité du projet de « la société de l’informa-tion » et elle est signifiante à de nombreux titres. Elle s’inscrit dans la lignée dela politique des bibliothèques publiques (démocratisation de l’accès à une sourced’informations et de culture), tout en marquant l’espace de la ville de la pré-sence des médias informatisés. La filiation avec la lecture publique permet desouligner l’importance accordée aux missions d’appropriation sociale desmédias souvent imparties aux collectivités locales et de mettre en évidencel’enjeu stratégique que constitue le développement de dispositifs d’accès. Maisl’approche par l’initiative urbanistique est nécessaire pour de ne pas négliger laquestion de la matérialité urbaine et de la façon dont ces lieux prennent placedans la ville.
 Ainsi, il s’agit d’interroger les modes d’insertion de ces lieux spécifiques et dedéfinir leur mode d’articulation au paysage urbain. L’aménagement de la villeest tributaire de l’ensemble des propriétés de son espace ainsi que des condi-tions de socialisation et d’interactions possibles. Aussi la présence de dispositifsd’accès joue-t-elle un rôle dans la définition de l’espace : sans en modifier lanature, elle participe à son organisation et contribue à l’hétérogénéité des lieuxurbains. Il est important d’insister sur la fonction de médiation conférée à ceslieux par les instances politiques et sur le rôle joué par ces derniers dans lamédiatisation d’un projet. Leur présence dans l’espace public partagé permet demettre en scène « la société de l’information » : elle l’actualise en quelque sorteet lui offre la possibilité d’acquérir une consistance sociale en tant que lieuinstitutionnel de pratiques.
 Aussi ces deux dispositifs s’intègrent-ils à l’espace social et symbolique de laville. Leur étude couplée permet de souligner qu’ils acquièrent un statut parti-culier en tant qu’objets signifiants d’un projet politique. En somme, l’écritureinformatique et l’architecture de l’accès investissent la ville du sens que véhi-cule leur existence même. En deçà des discours qu’ils diffusent, ces dispositifsparticipent à la définition de la ville : ils sont un acte politique de mise envisibilité et remplissent une fonction de médiation avec l’ensemble de la ville.
 Penser l’hétérogénéité de l’objet de recherchePour évoquer les figures d’un projet, j’ai sans cesse étayé jusqu’ici ma réflexionsur des exemples précis et ponctuels d’origine variée. Multiplier ainsi les signesà interpréter correspond à l’ambition de mettre en évidence les processus de
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 communication en jeu et de tenter une analyse des interactions entre les diversniveaux de décision et les pratiques politiques, collectives et individuelles.
 Repérer et collecter les formes observables
 Le type d’analyse ici présenté me semble poser des problèmes méthodologiquesparticuliers pour la construction de l’objet de recherche, que je voudrais évo-quer ici rapidement, tout en soulignant qu’il s’agit d’un travail en cours.
 Le parti pris de ne pas catégoriser l’objet selon un axe d’analyse déjà bienconnu (démocratie locale, démocratisation des accès…) offre la possibilité deconserver une ouverture du regard sur ce que le chercheur rencontre sur leterrain, mais exige aussi une certaine vigilance face aux risques de dispersion.L’étude d’une relation entre deux entités comme la ville et les médias se carac-térise par la multiplicité des phénomènes observables qui peuvent graviterautour d’elles. Ainsi, cette attention portée à l’épaisseur de l’objet de recherchese traduit par la nécessité de mettre en œuvre une démarche empirique diffé-renciée. Prendre le temps de décrire la façon dont ces questions se posentconcrètement, dans ma propre recherche, permet de mettre en évidence lesenjeux que comporte plus généralement ce type de parti pris scientifique et leslimites inévitables qui le marquent.
 D’une part, cette entreprise se fondait en l’occurrence sur la nécessité de repé-rer une masse documentaire considérable, à partir de laquelle seule pouvait sedéfinir l’objet de l’analyse. On peut considérer que le travail documentaire,appliqué à des données hétérogènes et multiples, est un moment essentiel dedéfinition d’un objet et d’un point de vue affranchis des discours dominants.Sans relever le défi de l’exhaustivité, il apparaît nécessaire de ne pas se sous-traire à l’extrême diversité de la littérature existante, ni aux nombreuses pro-ductions médiatiques. En effet, sauf à accepter de faire dépendre la logique derecherche de la seule prégnance des discours programmatiques, il est impératifde prendre connaissance des nombreuses productions qui circulent autour duthème et pour cela d’asseoir la recherche proprement dite sur une veille infor-mationnelle élargie. Les études scientifiques effectuées dans les villes ou lesrégions phares se constituent comme des incontournables : les rapports MIND àParthenay par Emmanuel Eveno, les analyses des dispositifs d’Issy-les-Moulineaux par Éric Maigret, les conclusions de Manuel Castells, etc. Lesactivités associatives et/ou institutionnelles donnent lieu à une large produc-tion de discours et sont administratrices de sites Internet qui s’auto-qualifientde « centre de ressources » : ce sont « Villes Internet » et « l’Observatoire desTélécommunications dans la Ville ». Certaines productions médiatiques effec-tuées par les acteurs locaux, élus ou citoyens, offrent un intérêt substantiel, telsles sites Internet de la ville de Grand-Quevilly dont il existe une version offi-cielle et une version parodique. Ces objets circulent et sont dotés de modes depublicisation variés. Leur présence en tant qu’objets d’analyse se justifie parleur intervention dans les processus de réalisation et dans les pratiques.
 À partir de là, la posture de recherche s’affirme dans la façon de statuer sur cesformes observables. Repérer et collecter ces données pourrait conduire, soit àleur simple juxtaposition, soit à leur inscription dans des logiques explicativeslinéaires : une fois connue l’existence de ces productions, une étape critique viseà statuer sur la façon de les faire intervenir dans la recherche. La réunion de cesdivers matériaux ne doit pas s’assimiler à une juxtaposition de points de vue etd’opinions dont la diversité serait la seule qualité. Il s’agit d’organiser dans lesfaits les divers niveaux de la recherche.
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 L’enjeu de l’articulation
 C’est à ce moment que se noue l’enjeu de la recherche. Employer le termed’articulation ne doit pas constituer un artifice méthodologique, mais doit êtreassumé comme une phase déterminante. La prise en compte du mode d’institu-tion de la ville comme espace de référence par les discours, des modes demédiatisation de la ville, des usages proposés et observables oblige à déve-lopper un certain type de rigueur théorique : une rigueur qu’on peut nommer« complexe » et qui consiste à articuler les niveaux d’analyse, à définir le statutdes formes observables collectées et à étudier les modes d’appropriation desdispositifs médiatiques. Les analyses sémio-discursives et les résultats desobservations en situation constituent des moments distincts de la recherchequ’il s’agit de parvenir à mettre en tension. Cela signifie que chaque dimensiondes analyses joue un rôle déterminant, qu’aucune ne se soumet à l’autre. Cepositionnement épistémologique se pose contre l’idée souvent admise que lesprocessus de communication ne sont accessibles qu’au travers de l’observationdirecte des pratiques de communication en action ; il s’emploie à valoriser l’en-semble des productions en le considérant comme une des transcriptions pos-sibles des activités et des usages. Cette prise de conscience de l’intérêt d’unelarge étude documentaire conduit donc à affirmer le travail de l’archive commen’étant ni une simple étape subsidiaire, ni une étape complètement autonome,mais une étape qui permet de soulever la complexité des enjeux présents sur unterrain lorsque l’on s’engage à étudier les processus de communication enœuvre.
 La visée générale de ce type de recherche consiste à autoriser autant que c’estpossible la prise en compte de l’hétérogénéité des points de vue et des pratiqueset à offrir la possibilité d’analyser des processus complexes sans les soumettre apriori à une logique jugée prépondérante ou prédéterminée par le cadre de larecherche.
 BibliographieAsher, François, Godard, Francis (dir.), 2000. « ville.com ». La Recherche. Nº 337(supplément : décembre), 65 pages.Delcambre, Pierre, 2000. « Quels corpus pour la recherche sur les pratiques decommunication dans les entreprises et les organisations ? ». Sciences de la société. Nº 50-51(mai-octobre).Jeanneret, Yves, 2000. Y a-t-il (vraiment) des technologies de l’information et de lacommunication ? Lille : Presses du Septentrion, 134 pages.Labelle, Sarah, 2001, 65-79. « La société de l’information, à décrypter ! ». Communication &Langages. Nº 128 (juin). Paris : Armand Colin, 123 pages.Lamizet, Jean, 1997. Les lieux de la communication. Paris : L’Harmattan, 347 pages.Le Marec, Joëlle, Juin 2001, 97-110. « Dialogue interdisciplinaire sur l’“interactivité” ».Communication & langages. Nº 128. Paris : Armand Colin, 123 pages.SFSIC, 1992. Les nouveaux espaces de l’information et de la communication. Actes du Huitièmecongrès national des Sciences de l’information et de la communication, 21-22-23 mai 1992, Lille.Lille : CREDO/SFSIC, 462 pages.Vedel, Thierry, 2000 : 247-262. « L’Internet et les villes : trois approches de lacitoyenneté ». Hermès. Nº 26-27 (« www.démocratie locale.fr »). Paris : CNRS, 385 pages.
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La construction de l’objet “téléphone”dans le champ des Sciences de l’informationet de la communication. Revue de questions
 Corinne Martin *
 Université de Metz & « Centre de recherche sur les médias » (ÉA 3476)
 Le téléphone, un média oublié par les Sciences de l’information et de la communica-tion (SIC) ? Après analyse des principales publications françaises de ces dix dernièresannées, il apparaît que c’est la sociologie des usages qui initie les études sur letéléphone fixe en posant la question du lien social et des rôles sociaux. Avec l’arrivéedes mobiles (qualifiés de technologies de l’information et de la communication), c’estdans le champ de la famille et dans celui des relations de travail que seront problé-matisées l’appropriation et l’autonomie. Les SIC, par leur capacité à organiserl’articulation de plusieurs théories et méthodes, pourraient contribuer à reconfigurerle champ des études sur le téléphone.
 En 1992 paraît le premier d’une série de cinq numéros spéciaux de la revueRéseaux 1 consacrés aux usages du téléphone et P. Flichy y dresse un constatsans appel : le téléphone est oublié. Pourquoi, dirons-nous, un média aussiutilisé (la quasi-totalité des foyers français est équipée d’un fixe) est-il aussi peuinvesti dans le champ des sciences de l’information et de la communication ?N’étant pas un média de masse, serait-il un objet trop banal ? L’arrivée desmobiles, pouvant se prévaloir de l’appellation technologies de l’information etde la communication (TIC), va-t-elle conduire à repenser les usages ? voire àrelancer les études sur le fixe ?
 J. Jouet (2000) montre que les études d’usage en France se sont d’embléecentrées sur les TIC mais sans bénéficier des apports du courant anglo-saxonUses and Gratifications. Ce dernier avait donné « une véritable épaisseur à lanotion d’usage en renversant le paradigme », se demandant « ce que les gensfont avec » les médias (situation de réception active). Les études françaises sesont plutôt inscrites dans le courant de l’autonomie sociale, tant en sociologiede la famille que du travail.
 À partir d’un recensement des principales publications en France qui seconcentrent sur ces dix dernières années, nous analyserons la construction del’objet « téléphone » en abordant dans un premier temps les principalesproblématiques posées par les études d’usage du fixe, puis nous verrons ensuitecomment se dessinent d’autres questions face au nouveau cadre d’usage dumobile (à compter de 1993-94).
 * <[email protected]>1 Revue lancée par le Département des usages sociaux des télécommunications du Centre
 national d’études des télécommunications (CNÉT, devenu France Telecom R&D).
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 I) Telephone fixe : l’appareil collectif des familles
 1) Lien social
 Quel est l’effet du média téléphone sur les relations sociales et en retourcomment les pratiques téléphoniques modifient-elles la sociabilité ? Dans sonintroduction à ce numéro de 1992 de Réseaux, P. Flichy entend poser les jalonsd’une sociologie du téléphone. C’est pourquoi il publie principalement destravaux anglo-saxons (s’étalant de 1970 à 1992) inédits en français etfondateurs de cette problématique du lien social. S’inscrivant dans une histoiresociale du téléphone, la question est de savoir si ce média augmente ou diminuela sociabilité, en d’autres termes s’il favorise ou au contraire remplace lesrelations de face à face. Corollairement, c’est la dimension d’authenticité desrelations à distance ainsi médiatisées qui est posée. En France, plus de vingtans après, les problématiques sont définies différemment : analyser les contactstéléphoniques est un moyen d’approcher, pour mieux la caractériser, lasociabilité des individus dans ses différentes modalités (Rivière, 2000). Souventsous l’impulsion du CNÉT, se développent des études qui visent à quantifier lespratiques en utilisant la méthodologie du carnet de bord, voire le relevé defacture détaillé, pour éviter l’écueil des représentations subjectives. Ce sont lescaractéristiques socio-démographiques des enquêtés (âge, sexe, statut familial,CSP, lieu de résidence…), celles de leurs correspondants (famille, amis,professionnels…), ainsi que la communication elle-même (nombre, durée,motifs : relationnel, fonctionnel ou mixte) qui vont délimiter les contours desréseaux de sociabilité. Pour synthétiser ces résultats, il semble que la communi-cation à distance soit fondamentalement une communication entre proches,aussi bien au sens socio-affectif (40 % des contacts avec la famille selon Claisseet Rowe, 1993) que géographique (80 % du trafic à moins de cinquantekilomètres selon Licoppe et Smoreda, 1999). Le mythe de l’ubiquité,contemporain des premiers usages de ce média à la fin du XIXe siècle, se trouvemis à mal : le téléphone n’efface pas les contraintes spatio-temporelles, ilpermet seulement de les gérer. Donc, s’il facilite le maintien du lien familial etamical, il est aussi un outil de gestion pratique. En s’interrogeant sur le lien social,toutes ces études quantitatives ont fait apparaître l’existence de pratiques trèsdifférenciées selon les rôles sociaux et notamment les rôles sexués.
 2) Rôles sociaux
 En novembre 2000, paraît un numéro spécial de la revue Réseaux intitulé « Lesexe du téléphone ». Différentes études quantitatives dans le domaine de latéléphonie domestique, conduites sous l’impulsion du CNÉT, développent cetteproblématique des rôles sexués. De quoi s’agit-il ? Un constat s’impose : lespratiques téléphoniques des individus varient sous l’effet croisé des deuxvariables cycle de vie et sexe. Ainsi la sociabilité téléphonique est-elle plusorientée vers la famille dans les couples (avec ou sans enfant) que chez lescélibataires. Et les femmes, au sein des familles, téléphonent deux fois plus etplus longtemps que les hommes et prennent une part grandissante dans latéléphonie du foyer (de 58 à 77 % de l’ensemble des appels) selon C. Licoppe etZ. Smoreda (1999). Comment expliquer de telles divergences ? Ce sont lesstéréotypes de sexe qui sont mobilisés, définissant pour la femme un rôle d’accueilet de standard, la soumettant à une sorte d’injonction à téléphoner (Claisse,Réseaux, 2000) en raison de sa plus grande sociabilité. Elle devient ainsi la
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 gestionnaire de l’ensemble des relations sociales et familiales du ménage. (75 % descommunications téléphoniques familiales sont réalisées par des femmes, entredes femmes, Claisse et Rowe, 1993). Claisse (ibid.) va compléter son étude despratiques par une prise en compte des représentations et décrire un modèlemasculin d’utilisation du téléphone (outil fonctionnel, image d’efficacité) qu’iloppose au modèle féminin (outil parole, image de plaisir). Mais contrairementaux Gender Studies anglo-saxonnes, la question du pouvoir et des inégalités faceà ces différenciations sexuelles n’est pas posée.
 Parallèlement à ces études qui s’attachent à quantifier les pratiques, sedéveloppe un courant d’analyses plus qualitatives. Elles visent à décrire ladiversité des usages et des usagers. Au-delà des variables socio-démogra-phiques, ce sont des groupes sociaux qui sont étudiés afin de cerner lasignification sociale qu’ils attribuent au téléphone. Elles sont conduites par dessociologues, voire des ethnologues, qui resituent les pratiques téléphoniquesdans leur environnement social. La majorité de ces études recourent à l’analysede discours, ou parfois relèvent d’une véritable approche ethnographique. En cesens, elles répondent bien à l’enjeu qu’a résumé P. Flichy dans son introductionau numéro de Réseaux (1997) : il importe de mixer les méthodes pour analyserplus finement les relations téléphoniques. Ainsi M. Fize (Réseaux, 1997) pointele double rôle social que joue le téléphone chez les adolescents, instrument desociabilité mais aussi objet de conflit avec les parents. V. Manceron (Réseaux,1997) évoque son rôle dans la coordination et la cohésion des membres dugroupe. M. Segalen (1999), qui étudie les liens intergénérationnels, a mis enévidence la complexité de l’objet téléphone, oscillant entre le devoir et leplaisir. En revanche, D. Pasquier (2001) le décrit avec une tonalité plus positivedans les familles immigrées puisqu’il permet de maintenir le lien avec laparenté restée au pays. De ces différentes problématiques issues de l’étude desusages du fixe dans la sphère privée, il apparaît que c’est le champ de la famillequi, à côté des relations de travail, servira de principal cadre d’analyse pourpenser les nouveaux usages du mobile.
 II) Le mobile, outil personnel : entre autonomie et contrôle social
 1) Espace-temps
 L’arrivée des mobiles en 1993 et 1994 va obliger à repenser la question desusages. En effet, il s’agit d’un nouvel objet technique, qui peut se prévaloir del’appellation TIC. Et c’est la sociologie de l’innovation qui va fournir deséléments d’analyse de la construction de cet objet en révélant l’importance d’unimaginaire social de la technique partagé par les concepteurs-techniciens, lesfuturs usagers et relayé par la presse. Car c’est dans le creuset de cet imaginaireque va se dessiner la genèse d’un nouveau cadre de référence socio-technique(Flichy, 1995). Or, avec l’arrivée des mobiles et la possibilité qu’ils offrentd’appeler en tout temps et en tout lieu, le nomadisme semble bien être devenuun élément-clé constitutif de cet imaginaire. Analyser ce mythe du nomadetoujours branché consiste, pour les sociologues des usages, à poser la questionde l’espace et du temps et par conséquent celle des frontières entre sphèreprivée et sphère professionnelle. Mais pour C. de Gournay et P.-A. Mercier(1997), il s’agirait plutôt d’une distinction entre personnel et collectif quitraverserait les deux espaces. Et c’est la dimension personnelle qui
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 caractériserait le portable plus que sa mobilité, d’autant que cette dernière n’estpas continue et qu’apparaissent, selon ces auteurs, des pratiques de « décommu-nication ». Quel est le modèle d’usage du mobile ? Aurait-il subi une contagionpar le modèle professionnel (Mercier, 2001) fait d’efficacité, induisant desappels brefs et instrumentaux ? Les premiers usages étant en effet apparus dansle domaine professionnel, qu’en est-il dans cet univers ?
 2) Pouvoir et rapports sociaux
 Les usages du fixe en entreprise (y compris les appels relevant du privé) n’ontsuscité que peu d’intérêt de la part des chercheurs. Avec l’arrivée des TIC, c’estaujourd’hui l’ensemble des sytèmes d’information et d’échange au sein del’entreprise et avec son environnement, qui est pris en considération (péri-téléphonie, informatique, Internet…). Et c’est la sociologie du travail qui vadécrire l’évolution des organisations et du modèle industriel : un nouveau modede gestion de la production, impliquant une réorganisation des fonctions et dumanagement, va se mettre en place pour répondre aux exigences accrues deproductivité et de compétitivité. Dans ce contexte, il s’agit de comprendrecomment les nouveaux outils de communication que sont les mobiles vontaccompagner cette évolution. C’est encore le rapport à l’espace et au temps quiest sollicité, puisque les portables vont permettre d’ajuster et de coordonner lesactivités entre équipes, de gérer les aléas et la décentralisation de l’entreprise(Peyrard, Peyrelong, Riondet, 1996). Mais c’est aussi la problématique dupouvoir qui est clairement posée (contrairement au territoire domestique oùelle était éludée). En effet, les mobiles vont offrir une flexibilité accrue auxdécideurs et détenteurs du pouvoir (d’autant plus qu’ils bénéficient toujours depossibilités de filtrage des appels), alors qu’ils vont accroître la pression sur lespersonnels en bas de la hiérarchie, qui subissent déjà cette flexibilitéorganisationnelle (Combès, Sammer, Bakis, 1995). C’est donc une reproductionde la domination au travail qui se traduira par un regain de contrôle exercé soitpar la hiérarchie soit par les partenaires de l’entreprise (clients, donneursd’ordre…) jusque dans la sphère privée (ce qui incite certains juristes àrevendiquer le droit à la déconnexion pour les salariés). Et qu’en est-il danscette sphère domestique ? Retrouve-t-on cette tension entre autonomie etcontrôle ?
 3) Appropriation personnelle, autonomie et contrôle social
 La sociologie des usages aborde la spécificité des TIC par rapport aux médiasde masse en explorant la dimension de l’appropriation personnelle de l’objettechnique. Ce qui suppose d’analyser les significations symboliques et lesreprésentations sociales construites par les individus car l’usage débordel’utilisation fonctionnelle et le rapport à la technique n’est jamais purementinstrumental (Chambat, 1994). Mais les études sur le mobile s’inscrivant danscet axe sont encore rares. Dans une étude américaine datant de 1993 (lesmobiles existent depuis 1983), L. Rakow et V. Navarro y décrivent le rôlesocial du téléphone cellulaire, lequel permet aux femmes de menerconjointement travail domestique et activité professionnelle et pratiquer ainsile « maternage à distance ». S’inscrivant dans le courant des Critical Studies, cesdeux auteures montrent que cet outil est en train de reproduire les inégalités degenre, sous couvert de les supprimer. Cette question sera rarement envisagéesous cet angle du politique en France. P.-A. Mercier (2001) évoque simplement
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 l’hypothèse d’un nouveau partage des rôles dans l’appropriation de cet outiltechnique à forte connotation professionnelle, s’écartant des modèlesmasculin/féminin décrits dans l’usage du fixe. Quant à D. Pasquier (2001) elle atravaillé auprès de familles immigrées et elle analyse la fonction de sociabilitéintra-générationnelle que remplit le portable auprès des jeunes, opposée à cellede maintien du lien entre générations pour les parents.
 Mais il nous semble que la question de l’identité et de l’autonomie exprimées àtravers de telles pratiques reste ouverte et mériterait de constituer de nouvellespistes de recherche. C’est la sociologie de la famille qui va fournir les référentsthéoriques nécessaires en pointant la montée de l’autonomisation et del’individualisation dans les familles contemporaines. Si le groupe familial resteplus que jamais un support identitaire pour ses différents membres, on assistenéanmoins à une revendication de la part de chacun d’exprimer son identité de« soi seul », individu libre existant en dehors du groupe familial. Il s’agit d’être« libres ensemble » (de Singly, 2000). Et nous posons l’hypothèse que leportable pourrait accompagner cette autonomisation au sein des groupes familiauxs’il est vécu comme un outil qui facilite l’expression de son identité de « soiseul », autorisant l’accès direct à sa sociabilité personnelle. Paradoxalement, cemême portable pourrait venir renforcer le contrôle social, notamment de la partdes parents envers le jeune (fonction de réassurance par une surveillance àdistance accrue ?). Cette tension autonomie/contrôle social nous paraît l’unedes pistes à explorer dans l’étude des nouveaux usages du mobile.
 ConclusionLe bilan de ces dix dernières années laisse apparaître, à côté des étudesquantitatives commanditées par les opérateurs, l’émergence des approchesqualitatives. On peut poser l’hypothèse que les premières études d’usage dumobile ont renouvelé les études sur le fixe, en contribuant à ce maillage desméthodes que P. Flichy appelait déjà de ses vœux en 1997 dans Réseaux. Nefaudrait-il pas s’inspirer davantage encore de l’approche ethnographique ? (parexemple pour décrire les processus d’incorporation de cet objet miniaturisé queconstitue le portable). Ne faudrait-il pas prendre davantage en compte, à côtédes variables sociologiques classiques, le discours et les représentations socialesdes individus ? Comment analyser les relations téléphoniques comme despratiques de communication qui participent de la construction des modes devie ? Si le poids de la sociologie des usages s’est révélé dominant dans laconstruction de l’objet « téléphone », les SIC, par leur approche, peuventapporter une contribution essentielle à l’analyse des relations interpersonnellesmédiatisées. Quel est l’effet du support (dispositif technique) sur les contenus ?Verra-t-on se dégager une spécificité des contenus, de la forme des communica-tions ? Quelles nouvelles formes de médiations ces « machines àcommuniquer » (Perriault, 1989) peuvent-elles induire ? Comment analyserl’ensemble des dispositifs de communication, par exemple dans la famille, pourcomprendre les relations téléphoniques ? Autant de questions auxquelles lesSIC pourront répondre, grâce à leur capacité à organiser l’articulation deplusieurs théories et méthodes afin d’analyser les pratiques téléphoniquescomme de véritables pratiques sociales et communicationnelles.
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La relation de service« médiatisée par ordinateur ».
 Questionnements sur le « lien social » etla « présentation de soi » sur les sites Web
 Dorsaf Omrane *
 Université de Toulouse III & Laboratoire d’étudeset de recherches appliquées en sciences sociales (LÉRASS)
 IntroductionL’intégration du site Web dans la stratégie communication de l’entreprise faitressurgir avec acuité des questionnements sur les mutations relationnellesprestataire - client. Compte tenu de leurs stratégies de niche qui valorisent lescommunications à forte dimension relationnelle, les Petites et MoyennesEntreprises de services sont les plus susceptibles d’avoir de fortes réticencesquant aux changements de leurs pratiques communicationnelles avec lesclients.
 L’analyse de nos terrains a révélé des prémices d’innovation opérationnelle etrelationnelle mais aussi de nombreux freins à leur développement. Nouspensons que ces freins sont dû essentiellement à un manque d’appropriationsociale des sites Web qui se manifeste surtout dans les limites des significationsprojetées sur leurs usages. Ces sites n’assurent que faiblement les interactionsopérationnelles et sociales d’une relation de service. Nous nous intéressonsdans cet article qu’aux interactions permettant le développent de deuxpratiques communicationnelles habituelles dans une relation de service : le« lien social » et la « présentation de soi ». Ces deux pratiques sont - ellesassurés sur les sites Web des entreprises de services ? sous quelles formes ?
 Nous commençons, de ce fait, par identifier les notions du « lien social » et dela « présentation de soi » dans une relation de service. Nous présenterons par lasuite notre grille d’observation des interactions sociales et opérationnellesd’une relation de services sur les sites web de notre terrain, suivie d’une brèveprésentation des résultats de l’étude du terrain qui nous permettra d’expliqueret de mettre en exergue la négligence du « lien social » et de la « présentationde soi » lors de ces interactions. Dans la dernière partie de cet article nousremontons au cadre de référence communicationnel de ces deux pratiques afinde s’interroger sur l’enjeu de leur passage à la Communication Médiatisée parOrdinateur (CMO) : serait – il une menace dénuant la relation de service de sespratiques communicationnelles ?
 * <[email protected]>
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 1. Les notions de la « présentation de soi » et « du lien social »dans une relation de serviceLes interactions d’une relation de service sont à la fois opérationnelles etsociales (Gadrey, 1994). Ces interactions se déroulent dans un lieu de rencontreet entre au minimum deux acteurs (le personnel en contact et le client),permettant « la présentation de soi » et la création du « lien social ».
 1.1 « La présentation de soi » dans une relation de service
 Le visible, le gestuel et le verbal sont les trois modes communicationnels quiassurent « la présentation de soi » lors des interactions « opérationnelles » ou« sociales » d’une relation de service (Eiglier et Langeard, 1987) : Le visible,c’est tout ce que voit le client, la propreté, l’ordre et le bon état du supportphysique (le lieu de rencontre) mais aussi la disposition du personnel et de sonapparence (la propreté, l’habillement). Le gestuel, c’est le comportement, au sensstrict du terme, du personnel en contact, sa disponibilité, son sourire, sonregard, etc… Et enfin le verbal concerne les expressions verbales qu’utilise lepersonnel en contact, les formules de politesse et de courtoisie, les expressionsde bienvenue, la concision et la précision des phrases de nature opération-nelle mais aussi la netteté de son timbre, la justesse et le professionnalisme deson ton.
 1.2 « Le lien social » dans une relation de service
 La problématique du « lien social » en marketing des services fait référence àdeux nouveaux comportements de consommation (Remy, 2002). D’un côté etconséquences des fondements de la modernité : l’individualisme, la rationalitéet l’utilitarisme (Lipovetsky, 1993), le consommateur ne demande qu’un servicepersonnalisé lui permettant de protéger son autonomie. Le lien social quis’instaure dans ce cas entre le prestataire et le client est un lien « rationnel »,« utilitaire » et « contractuel » basé sur des besoins réciproques (Lipovetsky,1995). D’un autre côté, et face à la crise du lien social on assiste à la recherched’un « idéal communautaire » (Maffesoli, 1998) où les relations sociales entre« tribus » ou « communautés » ont plus comme fondements le lien social que larelation marchande.
 Badot et Cova [1995] prennent en compte cette dimension sociale et viennentcompléter le paradigme relationnel du marketing des services avec leurstravaux sur le marketing tribal ou le « societing » qui se traduit en pratique parle fait qu’il ne suffit pas d’être proche du consommateur mais il faut partagerdes passions et des pratiques communes avec lui. L’objectif est d’associer àl’offre une valeur de lien « c’est à dire ce que permet le produit ou service dans laconstruction ou le maintien des liens interindividuels ainsi que l’imaginaire tribalvéhiculé par la marque » (Cova et Cova, 2001, cité par Rémy 2001).
 Étant deux éléments primordiaux d’une relation de service nous avons tenu àobserver, grâce à la grille d’analyse que nous présentons ci dessous, les enjeuxde « la présentation de soi » et du « lien social » sur les sites Web de nos terrains.
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 2. Présentation de la grille d’analyse de la relation de service surles sites WebDans l’objectif de déceler les innovations servicielles apportées par un siteWeb, nous avons essayé de repenser le « système de servuction »1 d’Eglier etLangeard dans un contexte de CMO2. En l’absence d’un personnel en contactet d’un lieu de rencontre physique, le site devient le « support physique »permettant d’assurer les interactions opérationnelles et sociales d’une relationde service. La grille d’analyse que nous présenterons ci-dessous est constituédes cinq valorisations assignées, dans la littérature marketing, au supportphysique classique. Ces valorisations, appliquées sur les sites web, devraientvéhiculer les interactions d’une relation de service.
 La valorisation utilitaire : Dans la distribution, Cottet et Vibert (1999) parlent devalorisation utilitaire du shopping, c’est le cas du « hard discount » où l’espacede « servuction » est l’entrepôt lui – même. La stratégie de commercialisationsur les sites se base sur ce système d’accès à l’offre. Le catalogue d’un sitedynamique, qui fait l’objet de l’entrepôt de l’usine, est géré par une base dedonnées de toute la gamme des produits de l’entreprise. En l’absence d’unespace physique de servuction, le site devrait véhiculé un dispositif informa-tionnel très puissant concernant la présentation de l’entreprise (historiques,profils du personnel, trombinoscope, réalisations, partenaires, etc) et duproduit.
 La valorisation fonctionnelle : En développant à la fois des lieux d’automatisationafin de limiter les contacts sans valeur ajoutée et des lieux de personnalisationpour privilégier les contacts à forte valeur ajoutée [ Aubert – Gamet, 1996].Les espaces d’interactions personnalisées sur les sites (le « chat », la téléphonieet la visiophonie) et les contacts par mail (systématiques ou personnaliséspermettent d’assurer la valorisation fonctionnelle.
 La valorisation hédonique : Lorsque le shopping devient un loisir, (Cottet etVibert, 1999), le lieu de servuction doit alors devenir un lieu social. L’entreprisecherche dans ce cas à permettre l’appropriation du support physique par leclient [Aubert – Gamet, 1998]. L’appropriation d’un site pourrait se manifesterpar sa personnalisation. Ainsi un client pourrait afficher ses préférences,changer les couleurs, changer les rubriques, etc… comme s’il passait derrièreles comptoirs de sa boutique préférée où le vendeur l’appelle par son nom.
 La valorisation communautaire : Lorsque le support physique servira de lieu derencontre dans certaines agences d’intérim ou dans des agences immobilièresou de location de voiture, (Rémy, 2000). Dans ce cas, le service devient unmoyen de se regrouper, de rencontrer les autres. Les communautés virtuelles,les forums en ligne sont des espaces communautaires qui témoignent de cettevalorisation sur les sites.
 La valorisation esthétique et sensorielle : Dans le monde réel, les couleurs, latempérature, la musique, l’odeur, la foule, etc. contribuent à la définition de
 1 Le système de servuction se compose de trois éléments essentiels à la co-production du
 service : le support physique ou le lieu de rencontre, le personnel en contact et la participationdu client.
 2 Pour plus d’information voir : Omrane Dorsaf, 2001 : 13-16. La communication électronique :quelle “innovation relationnelle” dans la relation prestataire – client ? . Communicationorganisante et organisation communicante : confrontations et dynamiques. Actes des journéesd’études « Org & Co ». Castres 7, 8, 9 Juin.
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 « l’ambiance ». Généralement les sites se basent intensivement sur l’usage del’image fixe et animée. Le sonore est aussi développé sur certains sites « hightech » qui offrent à l’internaute la possibilité de définir lui-même l’ambiancemusicale de sa visite. En outre, la foule peut être simulée sur par le « comptagedes visiteurs » ou par la présence des activités communautaires tels que lesforums, la foire aux questions, etc.
 3. Résultats de l’étude des valorisations des sites Web de notreterrain 1
 Les analyses des terrains nous révèlent deux indices sur le manqued’appropriation du site qui freinent les innovations servicielles de cesentreprises :
 L’écart entre les usages prescrits et les usages effectifs (Chambat, 1994) : cet écartnous l’avons surtout remarqué au niveau de la valorisation utilitaire des sitesdes agences immobilières. La valorisation utilitaire d’un site repose essentielle-ment sur la richesse informationnelle pour la présentation des biens et del’agence elle-même, or les sites des agences consultées véhiculent un dispositifinformationnel très pauvre.
 A contrario, les prestataires de services internationalisés se concentrentfortement sur la valorisation utilitaire, fonctionnelle et esthétique de leurs siteset négligent tout comme les agences immobilières les valorisations hédoniqueset communautaires qui participent fortement à instaurer des liens sociaux entrele client et le prestataire dans un contexte de CMO (Omrane et Monnoyer,2001).
 L’implication des significations d’usage (Mallein et Toussaint, 1994) : certes lesattentes de l’entreprise et d’autres facteurs exogènes tels que la clientèle ou laconcurrence déterminent l’usage ultérieur du site (Omrane, à paraître). Parailleurs, rare sont les agences immobilières qui ont justifié les limites de leurssites par un tel choix stratégique. Ces limites sont dues aux significationsprojetées et construites par les entreprises sur l’usage du site et qui semanifestent clairement dans leurs discours et dans les analyses desquestionnaires :
 – Le site est avant tout « une vitrine numérique de l’offre », l’accent est mis surla valorisation utilitaire, (71 % chez les sociétés de services et 63 % chez lesagences immobilières). Bien développé chez les premières et majoritairementfaible chez les deuxièmes.
 – Le site est ensuite « un outil de communication avec le client », le pourcentagede réponse moyennement élevé (51 % chez les sociétés de services et 56 % chezles agences immobilières) nous laisse supposer une forte valorisation
 1 L’étude du terrain est réalisé en trois étapes : envoi d’un questionnaire à un échantillon large
 (questions sur l’équipement informatique, l’existence ou non d’un site, l’usage, la relationclient, la rentabilité, les lacunes, etc.), l’analyse du questionnaire nous a permis de cibler unéchantillon plus spécifique afin d’approfondir ces questionnements lors des entretiensindividuels menés au sein des entreprises. Ces entretiens sont complété par l’observation etl’analyse des sites Web selon la grille des “valorisations” que nous avons présenté ci-dessous.Cette étude, menée en collaboration avec la CCI de Toulouse, concerne deux terrains en Haute-Garonne : les agences immobilières et les prestataires de services internationalisés (bureaux deconseils juridiques, architectures, concepteurs de logiciels informatiques, etc.).
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 fonctionnelle. Mais en observant les sites, ils ne sont un outil de communi-cation qu’à travers le courrier électronique, utilisé principalement pourrépondre aux courriers des clients. Toutefois, Les contacts qui émanent del’entreprise comme les lettres d’information ou les mailing lists qui sont desoutils de prospect généralement personnalisés sont faibles.
 – En outre, Les forums, les listes de discussions qui devraient compenserl’absence du contact humain et apporter une valorisation communautaire ethédonique au site -en faisant participer le client intellectuellement etsocialement à la vie de l’entreprise - sont très peu présents.
 Ces significations projetées sur l’usage du site nous révèlent deux constats : lesite n’est pas un outil de « présentation de soi » (faible valorisation utilitaire) etde création de liens sociaux (faible valorisation fonctionnelle, hédonique etcommunautaire).
 4. « Lien social » et « présentation de soi » lors d’une relation deservice médiatisée par ordinateur ?Le modèle communicationnel que nous présentons ici et sur lequel se basenotre analyse des sites Web est un modèle plutôt interpersonnel, social,« orchestral » (Winkin, 1996) qui a inspiré les marketers des services et quirésume les pratiques communicationnelles aussi bien des prestataires que desclients lors d’une relation de services. Nous reposons ici les problématiques du« lien social » et de « la présentation de soi » dans un contexte d’une relation deservice médiatisée par le site Web.
 4.1 « Le lien social »
 La communication sociale se définit comme une construction de « l’individusocial » qui partage des choses en commun avec autrui. « Pour développer lacommunication, il ne s’agit pas simplement d’échanger des idées abstraites mais il fautse mettre à la place d’autrui, communiquer par des symboliques significatifs » [Mead,cité par Winkin, 1996 p 44]. Pour cet auteur le « self » ou « la conscience de soi »se développe chez l’homme à la faveur de ses relations avec autrui ou autruigénéralisé en société. « La communication s’installe comme le processus constitutif del’individu social et, en retour de la communauté, de la société tout entière ». Lesmédias ont leur rôle dans cette « communication globale » « l’importance desmoyens de communication tels que le journalisme est bien évidente puisqu’ils décriventdes situations qui permettent d’entrer dans l’attitude et l’expérience d’autrui » [Mead,cité par Winkin, 1996 p 45]
 La crainte d’une perte de sociabilité dans les relations suite au passage à la CMOfait l’objet de plusieurs travaux. En effet, l’usage des technologies interactivesfavorise des investissements de plus en plus personnels susceptibles de dénuerles interactions électroniques de toute projection sociale. Or, « la conscience dusoi » ou « le self » ne se développe qu’à travers la relation avec « autrui ». Jouet[1997] s’est basé sur cette question de la construction de « l’individu social »pour expliquer la dimension sociale du lien électronique « les pratiques subjectivestout en étant le fondement d’un auto-engendrement, d’une production de soi ne prennentleur sens que dans et par le social ». Ainsi les sites Web renforcent les nouvellesformes de sociabilité « rationnelle » et « utilitaire », que nous avons évoqués
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 plus haut, recherchées par certains consommateurs à la quête de leurautonomie.
 Par ailleurs, les forums, les communautés virtuelles ou les listes de discussionreprésentent l’espace requis pour des nouvelles formes d’échange social surInternet permettant selon l’expression meadienne, à d’autre type de client« d’entrer dans l’attitude et l’expérience d’autrui »et de partager des pratiquescommunes. Ainsi, les forums ouverts au grand public sur Internet ou à uneclientèle plus ciblée sur extranet est un lieu de discussion et de partaged’expériences. Des sites marchands diffusent les opinions des acheteurs sur unproduit ou proposent au client de partager les goûts et les expériences d’unautre qui a acheté le même produit. Ce sont des stratégies marketings, certes,mais basées essentiellement sur les principes du lien social et favorisent lavalorisation communautaire de la relation de service sur les sites Web.
 Par ailleurs le courrier électronique est surtout utilisé pour accomplir desinteractions opérationnelles, (échanges de données, envoie des photossupplémentaires dans le cadre des agences immobilières) ces interactions sontsouvent accompagné d’un échange social comparable et parfois privilégié à desrencontres physiques selon nos interlocuteurs aux agences immobilières « lecontact est plus amical par mail que le contact physique…la distance est beaucoup plusdiluée parce que c’est tout de suite signé cordialement » (Aop, dir, 2001).
 4.2 « La présentation de soi »
 Pour les approches sociologiques interactionnistes, représentées notammentdans les travaux de Goffman, l’identité d’une personne est une constructionsociale issue des interactions entre individus à travers lesquelles elle tented’offrir une « présentation de soi » Ainsi chaque personne pourrait obtenir desinformations sur autrui et se faire « une impression » sur lui, son rang social,ses compétences, en observant sa conduite et son apparence ou bien en faisantréférence à des expériences vécues avec lui. Ces interactions, primordiales pour« la présentation de soi », peuvent être « explicites » ou « implicites ». Lelangage (écrit ou oral) est le mode de communication le plus explicite. Lesgestes, la voix, la respiration, le regard représentent le mode de communicationimplicite ou « analogique » selon Bateson qui le considère comme le mode decommunication sur les relations et non sur les « choses ». (un regard en ditplus qu’un discours).
 En l’absence de l’échange verbal, de la gestualité, des regards - qui souventdans les interactions de face à face permettent aussi bien au client qu’auprestataire de « se présenter soi même » et de comprendre ou prévoir lesintentions de son interlocuteur - la question de « la présentation de soi » trouvesa place dans la CMO pour répondre à des questionnements comme : commentconnaître le degré d’expertise de mon interlocuteur ? comment être sûr desinformations véhiculées ? comment distinguer entre un vrai client qui à un vraibesoin et un internaute curieux. Notamment dans les interactions par mails,forums et listes de discussion (Valérie H., 1998).
 Les réseaux informatiques sont souvent considérés comme des médias« pauvres », incapables de fournir des informations sociales nécessaires à laconnaissance de l’interlocuteur, contrairement aux relations de face à face qui,elles s’avèrent plus « riches ». Par ailleurs, l’une des spécificités de la CMOréside dans son caractère « hybride ». Elle s’inscrit dans la continuité desformes de l’expression écrite (c’est-à-dire de la communication explicite
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 dialogique). En effet, l’échange des messages sur Internet relève à la fois de laconversation et de la communication écrite : le code utilisé est l’écrit, mais laquasi-simultanéité des échanges ouvre la possibilité d’une forme de communica-tion relativement proche de la conversation orale que Rheinhgold surnommefort justement « la conversation écrite » [cité par Marccocia, 1998]. La CMOsemble donc être « une forme de communication écrite calquée sur la communicationorale, dont elle emprunte certaines caractéristiques et « simule » d’autres »(Marcoccia, 1998, p17).
 Sous sa nouvelle forme de « conversation écrite », la communication explicitesur les sites favorise la « présentation de soi ». Ainsi, Les petits pictogrammes, lesSmileys, par exemple, est un langage universel explicite qui interprète lecontenu émotionnel d’un échange. L’analyse linguistique des courriersélectroniques professionnels, des textes de « chat » ou des forums de discussionmontre aussi que le style du message, les fautes d’orthographe et le contenumême du message sont des indices qui permettent de connaître soninterlocuteur, situer son niveau social, son éducation, son âge, ses vraiesintentions et son humeur. (On sent si une personne est sérieuse, précise, onécrie en majuscule pour signaler que l’on crie, etc).
 En outre, en absence d’un espace physique de servuction, la richesse dudispositif informationnel véhiculé (la liste des réalisations, la liste des clients, laliste des partenaires, le profil professionnel du personnel, etc.) représente aussil’image de l’entreprise notamment pour celles dont la notoriété est faible. Larigueur et la précision dans les réponses aux mails et le respect des règlesinteractionnelles de la netiquette1 (Marcoccia, 1998, p17) est aussi une manièrede « présentation de soi » pour l’entreprise et de présentation de la relationqu’elle veut entretenir avec le client.
 Bien que peu discrète que dans les rencontres de face à face, la communicationimplicite et analogique existe sur les sites. L’esthétique, le trombinoscope despersonnels, les photos ou les visites virtuelles de l’entreprise créent l’ambiancedu site et transmettent l’image de l’entreprise à l’égard de l’état d’un lieu deservuction classique ou de l’apparence d’un personnel en contact. En utilisanttoutes les techniques (statistiques, cookies) d’observation et de suivi du client,sa conduite sur le site, ses déplacements, la durée, l’heure et la fréquence de sesvisites, l’entreprise ne communique t-elle pas implicitement avec le client !
 ConclusionEn repensant « le lien social » et la notion de la « présentation de soi » dans uncadre de CMO appliquée à la relation de service, nous avons constaté desmutations techniques et non théoriques. En effet, lors d’une interaction deservice via le site, les techniques et les outils changent et n’ont pas les principesde la communication sociale et de la relation de service. Les entreprises qui ontintégré les sites web dans leur stratégie de communication doiventappréhender ce constat afin d’intégrer des produits/ services valorisant leurs
 1 Sur les sites Web que nous avons observé ces netiquettes qui régularisent les relations sociales
 se présentent par exemple par l’engagement du client sur l’authenticité des données qu’ilfournit et celui de l’entreprise sur la confidentialité et l’usage de ces données, sur le délai deréponses aux mails, etc. Les conditions de ventes qu’on trouve sur les sites marchands estégalement un texte qui régularise les interactions opérationnelles, marchandes.
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 pratiques communicationnelles habituelles avec le client et apportant desinnovations servicielles assez importantes.
 C’est d’ailleurs la démarche que nous souhaitons entreprendre pour menernotre prochain terrain qui consiste à mettre en œuvre un outil de communica-tion « intranet » en veillant essentiellement à respecter les pratiques communi-cationnelles habituelles des acteurs concernés.
 BibliographieAubert – Gamet V, 1996. Le design d’environnement commercial dans les services : appropriationet détournement par le client. Thèse de sciences de gestion, Université Aix Marseille III.Badot O., Cova B, 1995 : 5 – 17. « Communauté et consommation : perspectives pour unmarketing tribal ». Revue française de marketing, (151).Chambat, Pierre, 1994 : 249-270. « Usages des TIC : évolution des problématiques ».Technologies de l’information et société, 6(3).Cottet P., Vibert F, 1999. La valorisation hédonique et/ou utilitaire du shopping dans lemagasin d’usine ». Actes du XVe congrès de l’AFM, Strasbourg.Gadrey J, 1994 : 23 – 41. « Relations de service dans le secteur marchand ». Relation deservice, marchés de services, dir. Jacques de Bandt et Jean Gadrey. Paris : CNRS.Hauch V., Le Braty J-F, 1998 : 105 – 120. « Présentation de soi et expertise dans lesréseaux ». Communication Société et Internet. dir. Guéguen N. et Tobin Laurence. Paris :L’Harmattan.Jouët, Josiane, 1997 : 291-314. « Pratiques de communication et figures de la médiation. Desmédias de masse aux technologies de la communication ». Sociologie de la communication, dir.Beaud et Alii. Paris : CnetLangeard Eric, Eiglier Pierre, 1987. Servuction : le marketing des services. Paris : Mc GrawHill.Lipovetsky, G., 1993. L’ère du vide. Essai sur l’individualisme contemporain. Paris : Gallimard.Lipovetsky, G., 1995 : 11-15. « Le marketing en quête d’âme ». Revue française de marketing(153-154)Maffesoli, M., 1998. « Voir nos sociétés autrement et comprendre les logiques qui lesstructurent à travers la notion de tribu ». Séminaire de l’ICAD, Le marketing des tribus. Paris23-24 septembre.Mallein, Philippe, Toussaint, Yves, 1994 : 315-335. « L’intégration sociale des TIC : unesociologie des usages ». Technologie de l’information et société, 6 (4).Marcoccia Michel, 1998 : 15 – 32. « La normalisation des comportements communicatifs surInternet : Etude sociopragmatique de la netiquette ». Communication Société et Internet. dir.Guéguen N. et Tobin Laurence. Paris : L’Harmattan.Omrane D., Monnoyer M-C., 2001. « Déclinaison électronique de la relation prestataire-client : cas des sociétés de services en Haute Garonne ». Actes de la cinquième ConférenceInternationale de Management des Réseaux d’Entreprises (CIMRE).Tunisie, 25, 26 octobre. (Actessur CD-ROM).Omrane. D. « Regards croisés pour une analyse systémique des sites Web ». Comportementsinformationnels des PME face aux nouvelles technologies. dir. Boutary M. Paris : L’Harmattan. (àparaître).Rémy, Eric, 2001 : 97 – 108. « Le lien social dans le marketing des services ». Revue françaisede marketing. 1 (181).Winkin Yves, 1996. Anthropologie de la communication : de la théorie au terrain. Paris : DeBoeck Université. 239 p.
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Apports et implicationsde l’approche par le document
 Marie-France Peyrelong *
 ÉNSSIB & GRESI (Groupe de recherche sur les services d’information)
 Cette communication vise à approfondir et à clarifier l’activité d’informationau travers de l’objet « document » et à préciser quelques uns des enjeux desprocessus éditoriaux internes aux organisations, ainsi que leurs liaisons auxnouveaux modes de gestion et aux transformations organisationnelles.
 Dans cette communication nous nous intéressons au document en tant qu’objet,mais dans une perspective moins restrictive que celle pointée comme étanttraditionnelle en sciences de l’information par plusieurs auteurs1 et qui insèrecet objet (et ses traitements) dans l’activité des centres de documentation oudes bibliothèques.
 La relation qui nous intéresse est celle qui existe entre l’activité d’informationet le document dans l’activité quotidienne de travail, et non exclusivementmédiée par des professionnels de la documentation ou réalisée par l’individu viaInternet. Objet d’analyse, le document constitue également pour nous uneapproche particulière qui nous permet de rendre compte et comprendre, autravers des processus éditoriaux, un certain nombre de dimensions de ces deuxactivités intrinsèquement liées.
 Dans un premier temps nous préciserons le lien entre activité d’information etdocument, puis nous montrerons en quoi le document en tant qu’objetintermédiaire, pour reprendre le concept de A. Jeantet (1998) et de D. Vinck(1999) nous est utile pour mettre en évidence les tensions qui se jouent dans leséchanges d’information, et participe aux investissements de forme en œuvredans les dispositifs puissants d’intégration informationnelle (ERP 2, dispositifsde gestion de connaissances ou de travail coopératif). Nous illustrerons cetteapproche par le document à partir d’une étude récente sur l’activité desdessinateurs (B. Guyot, M.-F. Peyrelong, 2001).
 Activité d’information et documentLe fort développement de dispositifs permettant de travailler à plusieurs, enéchangeant données, informations, et dossiers, conduit à réinterroger la place
 * <[email protected]>1 À ce sujet voir les contributions de H. Fondin et de Y. F. Le Coadic (2002), H. Fondin (2001),
 Y. F. Le Coadic (1997). Pour un prolongement de ces réflexions voir également les actes ducolloque « Recherches récentes en Sciences de l’information » (2002)
 2 ERP : Enterprise Resource Planning
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 particulière qu’occupe l’écrit professionnel aux côtés de la communication etdes échanges informels d’information.
 L’activité d’information qui supporte et prend source dans l’activité concrète detravail, accorde une place centrale à « l’écrit », dès lors qu’il s’agit de quitter le« local » ou collectif immédiat de travail pour élargir le partage d’informationsou de connaissances à l’entreprise toute entière (ou à un de ses services) via desdispositifs de plus en plus puissants d’intégration informationnelle.
 Si nous nous focalisons sur « l’écrit », il est peut être bon de rappeler lacomplexité de l’activité d’information et quelques unes de ses caractéristiques.
 En premier lieu le fait que l’échange de documents n’est bien évidemment pasl’unique forme d’échange d’information d’une part parce que l’action peutnécessiter des informations immédiates afin de rajuster une interprétation de lasituation, de la rendre commune ou compatible. L’oral via la discussion en co-présence ou le téléphone permet cette immédiateté. D’autre part parce que laproduction documentaire s’associe souvent à une intense activité d’échangesoraux qui permet de contextualiser ces informations « écrites ». Tout ne se« donne pas » à la simple lecture d’un document, et il est souvent besoin, làencore, soit de compléter l’information écrite, soit de lever toute ambiguïté del’écrit par l’oral. Une étude antérieure sur la communication mobileprofessionnelle (A. Mayère et al., 1997, M.–F. Peyrelong, 1998) a montré cemaillage très fin entre écrit et oral dans l’activité quotidienne de travail.L’échange d’information est donc une activité plurielle qui mêle oral/écrit, faceà face et distanciel pour permettre à l’action de se faire.
 Second point, l’information « à ma portée », par analogie avec l’expression du« monde à ma portée » d’A. Schutz (1987), peut même faire l’économie del’échange d’information orale ou écrite, tout en participant à cette activitéd’information qui nourrit et se nourrit de l’activité de travail concrète. C’est ceque la sociologie cognitive (B. Conein, É. Jacopin, 1994) et les ethnométhodo-logues ont bien mis en évidence en parlant d’action située, où, en grande partie,l’information est « tirée » (inconsciemment ou non) par l’individu des objets etdu contexte qui l’entoure sans que ces objets soient explicitement investis d’uneintention d’information. La notion « d’affordance » 1 est ici explicative de cetteperception des objets non intentionnellement « informationnels » dans l’action.
 Toutefois les jeux et enjeux renouvelés par la distance et le temps qui se posentaux entreprises – et in fine l’intention managériale de « délocaliser et relocaliser »des formes de rapports sociaux (A. Giddens, 1994) – s’appuient sur ces objetsintermédiaires circulants (plus ou moins bien d’ailleurs) que sont lesdocuments.
 L’activité d’information qui recouvre à la fois la manière dont un individuagence ses propres informations, documents et ressources – B. Guyot parlealors de système d’information personnel – et s’approprie (ou non) un dispositifplus global, introduit les dimensions de producteur, gestionnaire et utilisateurd’information chez un même acteur (B. Guyot, 2001).
 L’activité d’information est omniprésente, mais reste en grande partie masquée,non reconnue face au travail directement productif : les temps d’échangesd’information informels ont encore du mal à être acceptés par les directions, lesdiverses écritures imposées, liées à l’activité, sont encore perçues par nombre
 1 Concept de J. J. Gibson en écologie qui désigne les opportunités pour l’action que peut
 percevoir un individu à partir de la situation, des événements ou des objets qui l’entourent(Gibson et Gibson, cité par N. Hirose, 2002)
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 d’acteurs « de la base » comme une perte de temps et se traduira par « faire dela paperasse », « faire du secrétariat ». P. Delcambre (1997 : 80) montrecombien ce travail d’écriture n’est pas « naturel » dans l’activité de travail et« exige des conditions matérielles et symboliques d’organisation d’une mémoire », enfonction de la place et de l’activité des individus. Interrogés sur leurs pratiquesinformationnelles, il est toujours surprenant de voir le peu ou la pauvreté deséléments ou discours que recueillent ceux qui cherchent à comprendre l’activitéd’information, nous pensons en particulier à des recherches conduites sur lesprocessus de gestion de connaissances1. Par contre tous soulignent combiencette activité est chronophage, qu’il s’agisse de produire ou de rendre compte,de chercher ou d’organiser l’information…et expliquent ainsi pourquoi ilsn’alimentent pas ou n’utilisent pas tel ou tel dispositif de gestion deconnaissances.
 L’activité d’information, qui traverse constamment l’activité de travail nesemble pouvoir exister, et revenir à la surface du discours, que lorsqu’elle entredans un dispositif, où non seulement elle devient autorisée, mais obligatoire.L’attention aux objets mobilisés (les documents) dans une démarche qui serapproche un peu de l’ethnographie, semble donc être une approche fructueusede cette activité d’information qui reste en grande partie insaisissable en dehorsde ses traces à moins d’observations longues in situ des pratiques.
 Dans cette activité d’information qui passe du local au global, du personnel aupartagé, que ce partage soit d’ailleurs plus ou moins contraint par le dispositifqu’un individu peut ou doit utiliser, quelles transformations subissent lesinstruments de ces coordinations et transferts d’information que sont lesdocuments ?
 L’émergence du document« L’écrit » dont nous parlons peut être sous forme papier mais il prend le plussouvent une forme numérique, à partir du moment où il doit être intégré,partagé au niveau d’une collectivité plus importante et de plus en plus souventrépartie sur des sites distants. Il peut s’agir de texte mais également degraphisme (tels que des plans). Dans tous les cas, il s’agit d’un écrit pourl’action, et il garde souvent des caractéristiques des écrits « opératifs » (Falzon,1989, M. Lacoste, M. Grosjean, 1999) : phrases courtes, référents du métier(jargons techniques).
 L’approche « par le document » proposée dans cette communication s’appuiesur une hypothèse forte de document en tant qu’objet intermédiaire. Cettefocalisation sur le document implique de s’intéresser à la « matérialité » deséchanges d’information, mais également au contexte de sa production, et donc àl’intégration du document dans un système d’information.
 L’objet intermédiaire permet de réaliser la coordination, de faire « tenirensemble » une activité de travail collective, par des opérations de traduction,de médiation et de représentation. Cette approche complète donc et dépasse desanalyses de systèmes d’information fondées sur les usages et pratiques destechnologies.
 1 E. Kolmayer, M.-F. Peyrelong, 1999 ; et des travaux en cours au sein du GRESI et de l’école
 doctorale EDIIS : thèse (J. P. Accart) et DÉA (S. Bennani)

Page 193
                        
                        

198
 Si nous nous intéressons au « traitement » du document, ce traitement est icisaisi dans ce qu’il constitue comme médiation et matérialisation d’un processusde production et d’échanges d’information dans une organisation, et dans l’acteconcret de travail. C’est d’ailleurs en ce sens que nous nous étions proposéesavec E. Kolmayer (1999) de conceptualiser cette notion de document enexplorant ses transformations (son émergence) et sa légitimation en tant quetel pour un groupe d’utilisateur ou de producteur donné1.
 Dans cette perspective une production personnelle ne prend un statut de« document » que lorsqu’elle arrive à une certaine stabilité, et à une certainelégitimité qui lui permettent d’accéder à un espace de visibilité et se faisant, derendre compte, d’être reconnue par d’autres utilisateurs comme élémentreprésentatif et fiable d’une partie de l’activité d’autrui. Sur l’un de nosterrains2, nous avons étudié l’activité des dessinateurs dans les bureaux d’étude.
 Le plan qui est transmis par un dessinateur ne l’est qu’à partir du moment où ilreprésente non seulement l’objet (ou la partie d’objet) fini, mais où toutes leszones et éléments qui l’accompagnent sont également renseignés (nomencla-ture, cartouche). Ces éléments doivent appartenir à un univers défini dedénominations dûment validées, faire référence à un univers de composants(visserie, par exemple) également standardisés et validés, et enfin porterdiverses signatures sur sa surface afin de pouvoir être transmis à la phasesuivante. Le processus est lourd et donne lieu à une série de négociations. Cesnégociations reposent en partie sur leur capacité non pas à complètementpartager une représentation commune mais à prendre en compte unereprésentation différente de l’objet conçu (par exemple celle de l’engagementcorporel du monteur lorsqu’il a à changer une pièce).
 Enjeux de rationalisation et documentL’intérêt de cette approche par le document est qu’elle permet de saisirplusieurs dimensions qui se jouent dans les processus et les dispositifs quirégulent l’activité d’information dans les organisations, et qui, ce faisant,participent à des rationalisations renouvelées de celles-ci.
 La coordination instrumentée par le document
 Une première dimension que nous venons d’évoquer dans la partie précédenteest celle de la coordination qu’instrumente le document. Trace d’une activité– ici la conception d’un objet – le document permet, lorsque le processus deproduction est réparti sur des sites distants, de le réaliser. Coordinationimmédiate, entièrement technique quand les « dessinateurs ont au bout de leurssouris des poinçonneuses », et où le document sitôt validé va déclencher lafabrication. Coordination qui se passe donc parfois de diverses opérationshumaines de traduction, mais jamais totalement, tant il est vrai que la localitéreprend le dessus avec, par exemple, des machines qui réagissent différemment,
 1 Cette recherche est actuellement prolongée par les travaux d’une équipe pluridisciplinaire dans
 le cadre de l’ISDN (Contrat de recherche régional) sur « l’émergence du document collectif ».2 Il s’agit d’une entreprise dans le secteur de l’énergie que nous avons étudié lors de deux
 contrats réalisés pour le CNÉT (Mayère et al., 1997, Peyrelong, 1998, B. Guyot,M.-F. Peyrelong, 2001) sous la responsabilité scientifique de A. Mayère.
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 et dont les écarts pris en compte dans les seuils de tolérance prévus par lesdessinateurs ne sont pas complètement suffisants pour réaliser correctement laproduction. Des réajustements soit par des discussions directes avec l’équipe defabrication, soit par des négociations entre les différents acteurs du processus(dessinateurs et bureaux des méthodes, puis bureaux des méthodes etfabrication) sont nécessaires. Les documents sont convoqués pour assurer cesopérations de traduction.
 Ces opérations de traduction qui ont pour objectif d’assurer la coordination dutravail, non seulement séquentielle, linéaire, mais également concourantes (deséquipes de concepteurs situés dans différents sites peuvent travailler sur desparties d’un même appareil), s’appuient sur deux processus : la création deréférentiels communs et des mises en formes standardisées.
 Le document – ici le plan – se construit dans un univers de possibles délimitéspar les bibliothèques de termes, ou l’univers standardisés des composants quele dessinateur est désormais obligé d’utiliser.
 Le terme qui convient à l’action locale, à l’univers des pratiques personnelles dudessinateur, ou du collectif immédiat, doit s’effacer au profit du terme choisi, etsaisi dans le dispositif.
 La validation est réalisée par le service qualité qui constitue ainsi unebibliothèque de termes, opérant au passage une opération de vérité : les termesretenus sont les « vrais termes ». Si les dessinateurs peuvent proposer destermes candidats qui « conviennent » à leurs pratiques locales, ce terme estvalidé (ou non) par une équipe qui pense au niveau global, et pour qui l’enjeuest de faire en sorte que le terme pourra être utilisé et compris indifféremmenten trois langues. Une fois validé, il n’est plus possible pour le dessinateur quitravaille à l’écran de nommer comme il le souhaite un élément dans lecartouche ou dans la nomenclature. Il s’agit d’un changement radical pour ledessinateur, changement qu’il est possible de « tracer » au travers del’évolution des supports (du papier à l’écran). Le plan ne pourra être transmisqu’une fois complet, c’est-à-dire avec des éléments qui existent dans cesbibliothèques, et ne le sera, c’est-à-dire n’acquièrera le statut de document, qu’àcette condition.
 Responsabilités éditorialesUne deuxième dimension concerne les enjeux autour des responsabilités queposent les processus éditoriaux, tant de la notion d’auteur, que sur lesopérations de légitimité que mettent en œuvre les organisations.
 Responsabilité de l’auteur, dans un premier temps, avec en corollaire desquestionnements sur l’identité de l’auteur d’un document lorsque ce dernier setransforme successivement ou encore éclate en unités documentaires qui serontdispersées dans d’autres documents. Cette interrogation renvoie également à cequi se cache sous la forme collective : des auteurs qui perdent peu à peu leur« signatures » au fur et à mesure des transformations du document ? Desauteurs co-produisant un document commun ?
 Dans les écrits « de la panne » mentionnés dans une précédente étude(E. Kolmayer et M.-F. Peyrelong, 1999) le maintien à la surface du documentde la signature témoignait du souci de « reconnaissance » que souhaitait mettreen place la direction dans un processus de gestion des connaissances des
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 techniciens, alors même que le contenu textuel était reformaté en petites unités,certaines non directement pertinentes pour le contributeur lui même. L’infor-mation restituée en final sous une forme de listing ne portait elle plus trace dela succession des contributeurs/auteurs qui avaient participé à la résolution duproblème, l’éditeur (l’entreprise) endossant alors l’identité d’auteur.
 On peut également s’interroger sur les engagements que supposent lessignatures. Nous avons pu voir des pratiques de délégation, fondées sur laconfiance et l’habitude de travailler ensemble, se transformer avec la mise enplace des nouveaux dispositifs, les dessinateurs refusant de poursuivre cette« routine ».
 Responsabilité de l’organisation (ou administrateur), en second lieu, avec lesprocessus de légitimation et de filtrage qui accompagnent le parcours de miseen visibilité d’un document, dont nous avons parlé précédemment. Cesquestions amènent à redéfinir les sphères privées ou publiques (collectives)dans l’activité d’information mais également dans l’activité même de travail. Àqui appartient le document ? à qui appartient le contenu du document ? Jusqu’àquel point l’individu est-il engagé dans ce processus de mise en document ? Dequelle marge dispose-t-il pour maîtriser sa production ? quelle place finalement(lui) reconnaît-on ?
 ConclusionToutes ces opérations de mises en forme traduisent des impositions fortes nonseulement sur le support lui même mais sur l’activité du travail. Ces processuséditoriaux en distribuant différemment des instances de validation, enpermettant à l’activité de conception de se « délocaliser », ont eu des effets trèsdirects sur le travail des différents acteurs qui doivent partager cette activité,sur leur capacité non seulement à nommer et à exprimer leur activité et lesobjets qu’ils manipulent, mais à agir ensemble selon une « bonne manière » detravailler. Ces processus de mises en forme consistaient en autant d’opérationsde « vérité » qui se traduisaient en définitive comme « une seule manière debien faire » le travail.
 L’entrée par le document, et plus particulièrement par l’écrit informatisé (ousupporté par les technologies) constitue, un objet d’analyse en soi, mais elle neprend son sens qu’en la rapportant aux enjeux plus larges qu’elle sous-tend.
 BibliographieLe Coadic, Yves-François ; Fondin, Hubert, 2002 : 26-29. « Pour une science del’information ». Archimag. Nº 50.Charasse, David, 1992 : 63-93. « L’usine, l’écriture et la place ». Genèses. Nº 7.Conein, Bernard ; Jacopin, Éric, 1994 : 475-500. « Action située et cognition. Le savoir enplace ». Sociologie du travail. Nº 4.Delcambre, Pierre, 1997. Écriture et communications de travail. Villeneuve-d’Ascq : Pressesuniversitaires du Septentrion, 325 p.Falzon, Pierre, 1989. Ergonomie cognitive du dialogue. Grenoble : PUG, 175 p.Fondin, Hubert, 2001 : 112-122. « La science de l’information : posture épistémologique etspécificité disciplinaire ». Documentaliste. Vol. 38, nº 2.
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Les effets de la musiquedans les lieux de ventes : une pratique
 communicationnelle négociée
 Vincent Rouzé *
 Université de Paris VIII (« Vincennes à Saint-Denis »)
 L’expansion de la musique dans les lieux de vente, comme en témoigne leschiffres de la SACEM 1 invite à s’interroger sur sa fonctionnalité et renouvelle laproblématique des effets. Dès lors, est-elle un outil manipulateur capabled’influer sur les ventes ou est-ce plus simplement une pratique communica-tionnelle spécifique ?
 De la République de Platon à L’introduction à la sociologie de la musiqued’Adorno 2, les effets de la musique sont le plus souvent analysés ou décritsdans une relation de pouvoir entre l’émetteur de cette musique et son auditeur.Attribution de pouvoir qui répond moins à des considérations musicales ouesthétiques qu’à des problématiques politiques, économiques ou religieuses.Elle aurait ainsi le pouvoir d’adoucir les mœurs autant que de galvaniser lesénergies. Déterminisme musical renforcé par les recherches en marketing 3 eten psychologie expérimentale 4. Par souci de rationalisation et de scientificité,ces dernières découpent la musique en variables quantifiables (tempo, rythme,harmonie) et tentent de mettre en lumière les influences qu’elles exercent sur lecomportement. Ce faisant, elles systématisent les résultats oubliant que lamusique ne peut être résumée à une somme de variables analysées indépendam-ment. Par ce centrage sur l’objet, ils écartent les médiations existantes entre leproducteur-diffuseur, l’usager et le lieu et concourent à renforcer l’idée,largement médiatisée 5, de manipulation et de pouvoir. Conception quid’ailleurs n’est pas sans rappeler les premières recherches sur les effetspuissants des media et qui ravive une vision linéaire et mathématique de lacommunication.
 Afin de palier cette vision unidirectionnelle qui conduit au mythe des effetspuissants, je propose donc d’étudier la musique « en action ». C’est-à-dire de
 * <[email protected]>1 Entre 1999 et 2000, la diffusion de musique dans les magasins a connu une croissance de 4,
 7 %. (Rapport annuel de la SACEM, 2000, p. 23). Plus globalement sur les cinq dernières années,le phénomène atteint une augmentation de près de 15 points. Consultable sur le sitehttp://www.sacem.fr
 2 Adorno T., 1968 (trad. française : 1994). Introduction à la sociologie de la musique. Genève :Contrechamps.
 3 Bruner, C. G., 1990. « Music, Mood and marketing ». Journal of marketing. Vol. 54, nº 4.4 North A. C., Hargreaves David J., 1997. The social psychology of music. Oxford : Oxford
 University Press.5 La vulgarisation par les médias de certaines recherches scientifiques, c’est le cas du Monde ou
 encore d’émissions spéciales sur France Inter, renforce l’idée des effets puissants et enferme ledébat sur la manipulation plutôt que sur les effets “réels” de la musique.
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 développer une méthodologie adaptée à l’objet et non l’inverse. 1 Bien entendule concept de médiation développé par Antoine Hennion 2 s’avère ici d’un grandintérêt puisque loin de s’intéresser unilatéralement aux effets de la musique surles gens, il s’interroge au contraire sur les pratiques afin de mettre en avant lesmédiations et autres tactiques telles que les a définit Michel de Certeau. 3
 Ce texte s’articulera donc entre les propositions faites par les producteurs-diffuseurs et celles faites par les consommateurs-récepteurs. Dans le premiertemps, je m’appuierai sur les discours tenus par diverses entreprisesproductrices afin de montrer les fonctions et les pouvoirs attribués à cesmusiques. Dans un second, je me servirai d’une étude expérimentale 4 basée surl’énonciation afin de comprendre comme est « pratiquée » cette musique auquotidien.
 I. Le discours des producteurs-diffuseursLes producteurs de musique à destination des lieux de vente sont relativementnombreux. Toutefois, leurs discours s’organisent autours de deux thèmesrécurrents : la musique comme objet communicationnel d’importance pour lapersonnalisation du lieu et l’augmentation des ventes et la technique commegarant de la compétitivité et de la performance. C’est pourquoi, j’ai limité moncorpus aux trois entreprises les plus représentatives.
 – La première est la société américaine Muzak. Née en 1926 sous l’impulsiondu général Américain George Owen Squier, elle est la première à diffuserde la musique dans les lieux publics par le biais de câbles téléphoniques et àréorchestrer les musiques traditionnelles à des fins commerciales. Avecplus de 340 000 clients dans le monde, elle génère aujourd’hui un chiffred’affaire de 200 millions de dollars par an et serait entendue quotidienne-ment par plus de 100 millions de personnes sur l’ensemble de la planète. 5
 – La seconde, autre société américaine fondée en 1970, se nomme AEImusicNetwork Inc. Elle s’est imposée par l’originalité de ses programmationsmusicales qui, à l’inverse de son aînée, reposent sur des musiques nonretravaillées. Bien que moins importante, cette dernière n’en diffuse pasmoins ses programmes dans plus 50 pays.
 – La dernière enfin est l’entreprise française Mood Media. Créée en 1958sous le nom de Mood Music, elle travaille aujourd’hui avec plus de 85 % dela grande distribution et est un acteur majeur sur le marché européen.
 1 Nécessité développée en sociologie par Green, A. M., (dir.), 2000. Musique et sociologie, enjeux
 méthodologiques et approches empiriques. Paris : Harmattan et de Denora, Tia, 2000. Music ineveryday life. Cambridge : Cambridge University Press.
 2 Hennion, Antoine, 1990, « De l’étude des médias à l’analyse de la médiation ». Médiaspouvoirs.Nº 20, Paris. — Hennion, Antoine, 1993. La passion musicale. Une sociologie de la médiation.Paris : Metaillé, 406 p.
 3 Certeau, Michel de, 1980. L’invention du quotidien. 1. Arts de faire. Paris : Seuil, 349 p.4 Étude expérimentale en cours de réalisation dans le cadre de ma thèse, qui tente de mettre en
 lumière la réception d’une pratique quotidienne n’émanant pas d’une intention originelle.5 http://www.hoover.com
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 A. De l’image au bien-être
 Par delà leurs spécificités propres, ces trois entreprises attribuent à la musiqueune fonction d’image. Paradoxe symptomatique de nos sociétés contemporainesoù le visuel a pris le pas sur le sonore. De fait chacun insiste sur la création et lavalorisation d’une « identité propre », de la « personnalisation », d’« image ».De la « background music » (musique de fond) développée par Muzak 1, lesproducteurs se sont aujourd’hui orientés vers la « foreground music”(littéralement mise en avant musicale). Initié par AEImusic 2, ce conceptimplique une adéquation parfaite entre la musique et les autres élémentsdécoratifs afin de créer une symbiose et une harmonie entre les éléments enprésence. Il importe donc que les programmes proposés soient renouvelésrégulièrement et reposent sur des spécificités musicales identifiables. Onretrouve des exemples de cette personnalisation dans de nombreux magasinsde vêtements comme H & M, comme Apache (magasin pour enfants) ou encored’autres comme Nature & découvertes. Alliance entre le son, l’espace et levisuel qui a obligé Muzak, là encore pour se démarquer de ses concurrents, àdévelopper le concept flou d’« audio architecture » 3 et à réorienter sa politique,jugée trop industrielle 4, vers une démarche plus « artistique ».
 Ensuite, vient la deuxième fonction attribuée à la musique : celle de laconvivialité et du bien être.
 Fonction d’importance dans ces lieux de vente fermés, anxiogènes, coupés de lalumière et de tout élément naturel. L’emploi de musiques visent donc à réduirel’angoisse de ces lieux de passages (les supermarchés, les parkings…) parfoisqualifiés de non-lieux. 5
 Selon la directrice de la communication de la SAÉMES 6, par exemple, « lamusique instrumentale proposée par Mood Media s’est tout naturellement imposée (sansétude préalable). Afin de pallier à l’atmosphère carcérale et étouffante qui règne dansles parkings et les lieux souterrains en général, il m’est apparu important de les rendreplus accueillants en y diffusant de la musique » 7. La musique instrumentaleconvient parfaitement au lieu, et ce pour plusieurs raisons : d’une part, elleattire moins l’attention qu’une musique vocale, d’autre part, elle exercera uneprésence sécurisante dans ces lieux qui ne le sont pas.
 Dans cette perspective de convivialité d’autres stratégies musicales pourrontêtre adoptées. L’exemple le plus connu est l’adaptation de la programmation àla cible visée afin de recréer une atmosphère privée par le biais de musiquescomparables à celles que l’on écoute chez soi. Stratégie qui implique uneadéquation entre le lieu, la musique et la clientèle concernée.
 1 Lanza, Joseph, 1994. Elevator music, a Surreal history of Muzak, easy-listening and other Mood
 song. St-Martin’s Press, USA, 280 p.2 Consultable sur http://www.aeimusic.com3 L’»audio architecture » est définie comme étant un art de mettre le pouvoir émotionnel de la
 musique au service du « business ». Toutefois, ce concept repose sur des « valeurs » bien plusque sur un « contenu » artistique spécifique.
 4 Voir Rouzé, Vincent, 2000 : 66-73. Histoire de la musique diffusée dans les lieux publics. Mémoirede DÉA, Université de Paris VIII, 140 p.
 5 Les non-lieux sont définis par l’anthropologue Marc Augé comme étant des lieux de passage,dépourvus d’histoire, de relations d’échanges et d’identité propre. C’est le cas par exemple dessupermarchés, des échangeurs d’autoroutes… Augé, Marc, 1992 : 100. Non-lieux, introduction àune anthropologie de la surmodernité. Paris : Seuil, 150 p.
 6 Société anonyme d’économie mixte d’exploitation des stationnement de la Ville de Paris7 Entretien réalisé le 25/03/2000
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 À défaut, il sera toujours possible de diffuser des programmes musicauxgénéraux susceptibles de satisfaire le plus grand nombre comme c’est le casdans les supermarchés qui génèrent une clientèle hétérogène.
 B. De la convivialité à la consommation
 Ajoutons ici que ces deux premières fonctions en sous-tendent une troisième :la consommation. Détendu par des mélodies qu’il apprécie, le client auratendance à s’attarder et se laisser tenter par l’achat d’impulsion 1. La musiques’avère donc être, dans le discours tout au moins, un facteur possible deconsommation mais aussi de fidélisation. Dans le même temps, la diffusion demusique s’adresse aux employés et doit, autant que faire se peut, contribuer àl’amélioration de la production 2. Par des techniques de programmationsspécifiques inaugurées par Muzak 3, la musique transforme l’environnement detravail. C’est pourquoi certains magasins permettent à leurs employés dechoisir les musiques diffusées mais celles-ci doivent répondre à des critèresdéfinis par la direction. Dans de meilleures conditions, l’employé seradavantage enclin à s’investir et contribuera à l’augmentation de la productionou de la vente.
 Notons toutefois que les entreprises américaines parleront explicitementd’augmentation des ventes « business music » alors que Mood Media préfèrerainsister sur les fonctions d’image et de confort. 4 Ce clivage culturel se retrouveaussi dans les recherches menées sur l’influence de la musique sur lecomportement du consommateur. Le psychologue E. R. Milliman 5 montre parexemple que le tempo peut avoir une incidence sur le temps passé dans unrestaurant. De la même manière, les psychologues britanniques North,Hargreaves et McKendrick 6 proclame à la suite d’une étude controversée, quela diffusion de musique française considérée comme culturellement typique(accordéon) dans un supermarché anglais influe sur l’achat de vin français. Àl’inverse les recherches menées en France, comme celle de Sophie Rieunier 7,concluent sur la difficulté de prouver un tel rapport de cause à effets entre lamusique et l’augmentation des achats en magasin.
 1 Selon Serge Fédoroff, directeur de la communication chez Mood Media. De la même manière,
 Muzak insiste sur le fait que 66 % des décisions d’achats sont prises une fois entré dans lemagasin. http://www.muzak.com
 2 Cf. http://www.muzak.com3 Rouzé, Vincent, op. cit., p 34-364 Cette différence culturelle a permis à Mood Music de s’imposer en France au dépend de Muzak
 qui n’a pas réussi à adapter son discours aux spécificités nationales. Voir Chion, Michel (dir.),1978 : 239, « L’image du produit ». Cahiers de la recherche sur la musique. Nº 6.
 5 Milliman E. R., 1986 : 286-289, « The Influence of Background Music on behavior ofRestaurant Patrons ». Journal of Consumer Research. Vol. 13.
 6 North A. C., Hargreaves David J., McKendrick, 1997 : 271-276. « The influence of In-storemusic on wine selection ». Journal of applied psychology. Vol. 84, nº 2.
 7 Rieunier, Sophie, 2000, L’influence de la musique d’ambiance sur le comportement des consommateurssur le lieu de vente. Thèse de doctorat en Sciences de gestion. Paris : Université de Paris IX(« Dauphine »)
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 C. Le masque sonore
 La troisième fonction communicationnelle exercée par la musique est celle du« masque sonore ». Déjà évoqué par Érik Satie comme moyen « de neutraliser lesbruits de la rue » 1, le masque sonore fait aujourd’hui partie des préoccupationsde nombreux architectes et acousticiens. De fait il est une des solutionstrouvées pour faire face au problème de plus en plus préoccupant qu’est lapollution sonore. Dans le cadre des lieux de vente, la musique doit ainsiéradiquer les bruits désagréables en les recouvrant, effaçant ainsi l’identitésonore originelle du lieu au profit d’une autre. La musique n’efface donc pas lesbruits, mais les recouvre en imposant de nouvelles sonorités.
 Masque sonore qui n’est pas sans écho avec l’idéologie de la communication quiconsidère le bruit ou le silence comme des éléments nuisibles. Diffuser de lamusique dans les lieux de vente est symptomatique de la « société de communi-cation », si tant est que cette expression est un sens. La communication, ici lamusique, est donc censée régler les dysfonctionnements et annihiler tout ce quipourrait entraver son développement. Loin d’être une perte de sens, la diffusionde musique est au contraire porteuse d’une volonté consensuelle. Il fautempêcher l’apparition de formes de communication plus ou moins secrètes,obscures, qui mettraient en péril le bon déroulement de la société. Car, commele rappelle Nietzsche, « Ce sont les mots les plus silencieux qui amènent la tempête,des pensées qui viennent sur des pattes de colombe qui mènent le monde » 2.
 II. Un consommateur-récepteurFace à ces stratégies et ces idéologies commerciales, les personnes occupant lelieu deviennent des consommateurs-récepteurs potentiels. Loin desaffirmations de Jacques Attali pour qui ces derniers seraient aliénés et réduitsau silence par l’effet de répétition créé par ces musiques standardisées 3, lesconsommateurs récepteurs adoptent des comportements hétérogènes face àcette pratique 4.
 C’est d’ailleurs cette multiplicité des attitudes qui rend l’analyse complexe.Comment rendre compte d’une situation où la réception n’est dépendanted’aucun signe extérieur visible ? Comment interroger le consommateur-auditeur sur une pratique qu’il ne perçoit pas toujours consciemment ?
 L’observation autant que le questionnaire s’avérant difficile à appliquer, j’aiopté pour des entretiens semi-directifs reposant sur la question suivante :« qu’évoque pour vous la musique diffusée dans les lieux publics ? ». Basée sur unpanel de 50 personnes choisies de manière aléatoire, cette étude expérimentalea pour but de faire transparaître différents cadres de réception du mondeordinaire. Méthode de travail qui se réfère aux travaux d’Austin 5 surl’énonciation performative puisque j’appliquerais ici la distinction austinienneentre les actes de langage constatifs et les actes performatifs, révélateurs d’uneconstruction du quotidien. Par ailleurs, un travail quantitatif reposant sur les
 1 Satie, Érik, 1977. Écrits, réunis, établis et annotés par Ornella Volta. Paris : Champ libre2 Nietzsche, Friedrich, 1983 : 177-178. Ainsi parlait Zarathoustra. Paris : Livre de poche, 406 p.3 Attali, Jacques, 1977 : 222-223. Bruits. Paris : PUF, 301 p.4 Denora, Tia, 2000. Music in everyday life. Cambridge : Cambridge University Press, 181 p.5 Austin, L. John, 1970. Quand dire, c’est faire. Paris : Seuil, 202 p.
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 occurrences m’a aussi permis de mettre en évidence une hiérarchisationthématique de l’évocation du phénomène.
 Les thèmes les plus cités sont d’ordre constatif car reposant sur la fonctionna-lité de la musique et sur ses lieux de diffusion. Ainsi, deux thèses s’opposent : lamusique utilisée « afin de détendre les gens stressés » est citée 20 fois tandis que lamusique utilisée « pour pousser le client à acheter » apparaît 16 fois. L’idée dedivertissement quant à elle ne totalise que 8 citations. Les autres fonctionsminoritaires renvoient à la « création d’une ambiance familière », à « l’esprit decommunauté », « plaire au plus grand nombre ».
 En ce qui concerne les lieux de diffusion, ce sont majoritairement les magasinset les centres commerciaux qui sont mentionnés (26 fois). Viennent ensuite lestransports en commun (15), les gares (5) ainsi que les bars et autres cafés.
 La fonctionnalité perçue n’est donc pas différente de la fonctionnalité attribuéepar les producteurs puisque l’on trouve à la fois l’idée de consommation et l’idéede convivialité. De la même manière, le fait de nommer les lieux de ventecomme principaux diffuseurs de musique souligne à la fois l’importance duphénomène dans notre quotidien mais aussi l’attention qui lui est portée.
 Ce n’est que dans un second temps qu’apparaissent des éléments d’ordreperformatif. Pour des raisons pratiques, j’ai arbitrairement organisé lesréponses selon un schéma binaire (positif/négatif) mais il est à noter que cetteréception de la musique passe tantôt par des appréciations personnelles tantôtpar la qualification de la musique plus difficilement quantifiable car hétérogène.Là encore nous sommes en présence d’une perception duale. Tantôt la musique« ne dérange pas », « calme », « distrait » et est qualifiée de « musique douce »,« non agressive », « qui accompagne », tantôt elle est perçue négativement commeétant « insupportable », « désagréable » puisque « imposée », « marketing » et de« mauvaise qualité ». Dualité qui trouve son équilibre dans le nombre puisqu’il ya parité entre les avis critiques et les avis favorables. Difficile donc de pouvoiren tirer de véritables conclusions sinon que la perception de cette musique, plussouvent entendue qu’elle n’est véritablement écoutée, est soumise à desjugements inhérents à des valeurs extra-musicales.
 Cette expérience, malgré la faiblesse de son échantillon, fait ainsi apparaîtreque loin de la vision linéaire et aliénante évoquée par les détracteurs d’unespace public dépossédé, ce phénomène est au contraire perçu et énoncé demanière active. La réception de cette musique, loin d’être calculable à l’avance,reste dépendante des appréciations de goût, de sensibilités musicales mais ausside « braconnages » quotidiens relatifs aux lieux et aux situations de perception.
 III. ConclusionMettre en confrontation les discours tenus par les producteurs-diffuseurs d’unepart et les consommateurs-récepteurs d’autre part souligne l’importance desprocessus d’interactions entre le lieu, la musique et les acteurs en présence ; demême qu’elle montre comment la musique devient un objet communicationnel.Toutefois, ce recentrage « en action » ne doit pas faire oublier l’inscription duphénomène dans des réseaux et organisations mondialisées. Ainsi il seraitnécessaire d’élargir cette recherche en s’interrogeant sur les enjeux qu’ellesous-tend. Plutôt que de se limiter à la question insondable des effets, peut-êtrefaudrait-il mieux revenir sur la réification des particularismes culturels face à
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 une personnalisation « standardisée » et plus globalement questionner la placede la musique au sein de l’espace public.
 Fonction de la musique
 Détendre les gens stressés/apaiser 20Pousser le client à acheter 16Divertir/distraire 8Esprit de communauté/rassembler 4Décor, image du lieu 4Crée une ambiance 3Ambiance familière 1Canaliser 2Combler le vide et l’attente 2Plaire à tous 1Donne un rythme à nos achats 1
 Total 62
 Lieux de diffusion
 Magasins/Centres commerciaux 26Métro/RER/transports en commun 15ascenseurs 1gares 5Bars/cafés 5Rue 3Parkings 1Restaurants 2Boite de nuit 2Salles d’attente 1
 Total 61
 Impressions personnelles
 Désagréable lorsque le volume est fort (-) 1Importante (+) 1Me calme, douce (+) 4Me Distrait (+) 1Ne me dérange pas (+) 1Oublier les soucis (+) 1Sans interêt (-) 1Supportable (+) 1ça m’embete (-) 2On ne l’ecoute même pas (-) 2Entrainante (+) 2Désagréable (-) 2Imposée (-) 2Agréable (-) 2Non aggressive (+) 1Marketing (-) 1Dynamique, vive (+) 2Mauvaise (-) 1
 Total 28
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 Impressions positives (+) 14Impressions négatives (-) 14
 Total 28
 Dénomination
 Musique d’ambiance 6Musique de fond 2Musique programmée 1Fond sonore 4Easy listening 1
 Total 14
 Étude réalisée entre le 15/10/2001 et le 10/02/2002.Échantillon : 50 personnes. Titre : « L’évocation de lamusique diffusée dans les lieux publics »
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LES RECHERCHESEN INFORMATION ET COMMUNICATION
 ET LEURS PERSPECTIVES
 Pouvoir
 Comité scientifique :Nicole d’Almeida, Daniel Jacobi,
 Paul Rasse, Ahmed Silem, Jacques Walter
 « Nous sommes dans une société de l’information », entendons-nous communément. Quelle est la responsabilité des sciences del’information et de la communication dans le débat politique, éco-nomique, culturel ? Avons-nous un discours particulier à tenir surla nature des pouvoirs dans la société ?

Page 206
                        
                        

Vers une éthique communicationnelle
 Denis Benoit *
 Université de Poitiers
 Les SIC se doivent d’assumer une implication forte dans le débat démocra-tique, dans la mesure où, à notre sens, leur rôle capital consiste à contribuer àélucider les processus en fonction desquels les activités communicationnelles,tous champs confondus, permettent l’acquisition et l’exercice du pouvoirinterpersonnel et social. D’autre part, le propos tenu par ces sciences sur lanature des pouvoirs dans la société ne peut qu’être spécifique, dans la mesureoù une problématique critique et éthique, qui leur consubstantielle, estintégrée à leur modèle – original – d’investigation du réel.
 « Politique publicitaire » (ou « politique marketing »), « campagne stérilisée par lacom’ », « C’est Darty contre Auchan ! Jacques Séguéla contre Claude Chirac »… Lescontempteurs ne manquaient pas, lors de la dernière campagne présidentielle,pour affubler « la communication » de qualificatifs péjoratifs, pour l’accabler deslogans hostiles. Et c’est, du reste, le quotidien Le Monde qui publia dans sescolonnes à cette occasion un certain nombre d’articles fustigeant vigoureuse-ment la « com’ », semble-t-il bien trop prégnante dans la campagne aupréjudice du contenu, c’est-à-dire des programmes électoraux eux-mêmes. Dèslors, la question était explicitement posée (notamment à la « une » du journalLe Monde du 22 mars 2002) : « La communication fait-elle l’élection ? » ; et laréponse quasi immédiate : « Quand la com’ étouffe la politique », (titre du dossierpublié par l’hebdomadaire Télérama le 27 du même mois).
 Quant à nous, l’« ingérence » considérée comme insupportable de cette« com’ » dans la politique – cette « perversion » supposée de la politique par lacommunication ou encore cette « dilution » de la première dans la seconde –,nous apparaît entrer en étroite résonance avec les deux questions de baseposées dans l’intitulé même du 3e axe de questionnement (« Pouvoir ») de cecolloque : « Quelle est la responsabilité des sciences de l’information et de la communi-cation dans le débat politique, économique, culturel ? Avons-nous un discoursparticulier à tenir sur la nature des pouvoirs dans la société ? ».
 Enseignant-chercheur en SIC, nous formulerons d’emblée, en réponse à cesdeux interrogations clairement définies, deux hypothèses (ou propositions) nonmoins précises.
 D’une part, nous dirons que ces sciences ont de facto à assumer une implicationlourde dans ledit débat démocratique dans la mesure où, dans notre optique,leur rôle (sinon leur mission) capital consiste (ou devrait essentiellementconsister) à contribuer à élucider les processus en fonction desquels lesactivités communicationnelles, tous champs confondus, permettent d’accéder au(ou de se procurer du) pouvoir interpersonnel et social – au sens très général de
 * <[email protected]>
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 ce dernier terme, soit « la capacité à influer sur le comportement d’autrui » 1.D’autre part, et d’une façon très paradoxale il est vrai, puisqu’il n’est a prioriquestion que du seul discours « de connaissance » proposé en l’occurrence parune (inter)discipline scientifique, académiquement reconnue, nous affirmeronsici que le propos tenu par les SIC sur la nature des pouvoirs dans la société nepeut qu’être particulier, dans la mesure où la spécificité de ces sciences lesconduit à intégrer à leur point de vue et à leurs apports une réflexion critiquesur l’éthique communicationnelle ; problématique qui, à notre sens, leur estd’ailleurs tout simplement consubstantielle.
 1. L’implication des SIC dans le champ politique et socialLors d’un récent colloque dédié aux TIC dans notre « société de l’information »,l’une des contributions 2 a notamment pointé une évidence qui pourtant, nousa-t-il semblé, n’était restée jusqu’ici que largement implicite : les recherchesfondamentales menées en sciences de l’information et de la communication onttrès fréquemment des connexions, plus ou moins étroites, avec des activitésliées au pouvoir (de l’image, du discours, de l’écrit, etc.) sous toute ses formes ;et, donc, peu ou prou, des rapports immédiats avec les questions pratiques de lapersuasion, de la manipulation, de la propagande dans l’« espace public ». Ainsi,qu’il s’agisse de relations publiques, de communication commerciale ou plusglobalement de communication d’entreprise, de conseil en marketing politique,de stratégie ou d’intelligence économique, mais aussi, très généralement, de« présentation de l’information » ou de « représentation des connaissances »,un aspect capital sinon essentiel de ces recherches mais aussi, soulignons-le, desformations techniques qui leur sont associées, concerne immédiatement ceregistre d’actions – la capacité d’influence – sous ses aspects les plus divers.Bref, des « courants fondateurs » aux « interrogations actuelles » de nossciences en passant par la phase de « l’élargissement des problématiques »– pour reprendre in extenso le plan d’un lumineux essai dédié à la penséecommunicationnelle 3 –, il semble bien que ce soit principalement à desphénomènes comme l’emprise, la domination, la manipulation, l’autorité, lepouvoir dans l’espace public que renvoient massivement à la fois les réflexionsthéoriques engagées par nos études et leurs applications pratiques : desanalyses proposées par l’approche empirico-fonctionnaliste des médias de masseau début du X Xe siècle, aux questionnements les plus contemporains sur lafameuse « société de la communication », ce sont bien le « faire passer uneimage » auprès d’un certain public cible, le « réussir un rapport interperson-nel » en induisant chez autrui un changement de représentation(s) ou decomportement(s), l’« atteindre un objectif de conviction ou de persuasion » enmatière économique, sociale et/ou politique, etc., qui s’avèrent être très souventexplicitement, mais aussi implicitement, au cœur même de l’investigation. Dèslors, (poursuivait la contribution mentionnée ci-dessus), dans notre « société del’information » où « la généralisation et la sophistication des machines àcommuniquer [fait] craindre le pire », la problématique de l’influence et du
 1 « Cinq regards sur le pouvoir et ses modes de régulation », in Sciences Humaines, nº 125, mars
 2002 : 30-31.2 Carpentier, Jean-Baptiste, 1997 : 19-29. « Enjeux et problématiques d’une mutation
 annoncée ». In Les technologies de l’information et de la communication : pour quelle société ?Compiègne : Centre Pierre-Guillaumat, 274 pages.
 3 Miège, Bernard, 1995 : passim. La pensée communicationnelle. Grenoble : PUG, 120 pages.
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 pouvoir peut légitimement apparaître comme « la plus ancienne et la plusimportante de toutes celles sur lesquelles nous pouvons être amenés à travailler [enSIC] ».
 1.1. « Moins de forme, plus de fond » ?
 On l’a dit, ce qui fut fermement mis en cause lors de la récente campagneprésidentielle était l’idée selon laquelle « la com’ », appréhendée péjorativementcomme nouvelle sophistique, outre le fait qu’elle « abusait » allègrement lecitoyen en lui faisant croire à des images tronquées de la réalité, « stérilisait »,« banalisait », « disqualifiait » (pour se servir du même vocabulaire que lescommentateurs du moment) la noble politique en la rabaissant au rang desimple produit 1. Une déclaration emblématique sur ce sujet reste, selon nous,celle d’un « petit candidat », Jean-Pierre Chevènement, dont le leitmotiv étaitun vibrant « nous, on ne fait pas de communication, mais de la politique ». Ouencore, dans le même registre, celle du premier secrétaire du Parti socialisteFrançois Hollande qui, à la question du journal Le Monde : « On voit aujourd’huiSylvianne Jospin dans Gala. La communication n’a-t-elle pas pris trop de place audétriment du message ? » répondait : « La meilleure communication, c’est la politiqueelle-même : ce que l’on pense, ce que l’on fait, ce que l’on veut. Le reste n’est que papier àen-tête, couleurs d’affiches et formes d’expression » (édition du 13 avril 2002).
 Campagne présidentielle ou non, il est donc communément admis que le fond,(le contenu, la substance du message) doit, et particulièrement en ce quiconcerne une activité aussi essentielle que la politique, largement prévaloir surla « com’ », c’est-à-dire la forme, (l’apparence, le style), envisagée au mieuxcomme simple « ornement du discours », au pire comme procédé perfide etmystificateur. Mais, ce faisant, n’est-ce pas oublier purement et simplementvingt-cinq siècles voués à l’étude de l’efficacité de la rhétorique, de lapropagande, de l’argumentation, notamment en matière politique ? N’est-ce pasomettre gravement le fait que la communication politique existe depuis que lapolitique existe, que « pour bien gouverner, il faut bien paraître » (déjà selon lemot de Nicolas Machiavel au XVe siècle), et que le politique ne peut « se passerd’une mise en scène qui repose sur les règles séculaires de la rhétorique, l’elocutio, lestyle et l’actio, l’art d’incarner le massage oral » 2 ? Bien entendu, l’on ne peutqu’être d’accord avec le fait que « Jamais une campagne politique n’a été aussiimprégnée de communication. Jamais les candidats […] n’ont été autant entourés de“professionnels de la profession”, publicitaires, conseillers image, spécialistes dessondages […] Jamais ils n’ont cherché à maîtriser à ce point leur image » 3.Pourtant, quand bien même l’on pourrait aisément instruire le procèsimpitoyable des « stratèges-communicants » de cette dernière campagne, ces« demi-habiles » qui ont fait croire aux candidats qu’ils pourraient « appliquerleurs recettes indépendamment de leur personnalité », nous pensonsnéanmoins, avec Thomas Clerc, que « L’avenir du débat démocratique passe parune génération politique […] qui abandonne la crainte du langage et réhabilite le styledes passions […] l’erreur tragique des hommes politiques [démocrates et républicains]est d’avoir abandonné cette dimension [“le verbe”, la “théâtralité du débat”] au nomd’une conception douteuse de la vérité qui, croient-ils, est le contraire de la rhétorique
 1 Cayrol, Roland ; Mercier, Arnaud, « Télévision, politique et élections », in Dossiers de
 l’audiovisuel, nº 102, mars-avril 2002 : 6-7.2 Clerc, Thomas, « Rhétorique de l’extrême droite », in Le Monde, 9 mai 2002 : 12.3 Télérama, 27 mars 2002 : 16.
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 alors qu’elle est un hommage rendu au jeu démocratique. S’ils comprenaient qu’elle enest constitutive, ils pourraient concurrencer Le Pen et son fonds de commerce, dont lesbien-pensants ne voient que la vulgarité quand il faut plutôt en saisir le mécanisme » 1.
 1.2. Éduquer aux mécanismes de la communication « persuasive »
 Or, ce sont justement les « mécanismes communicationnels » en question qui, ànotre sens, constituent (ou devraient assurément constituer aujourd’hui) sinonl’unique objet au moins l’un des thèmes clefs d’investigation des sciences del’information et de la communication. SIC qui, d’après nous, sont largement lesmieux placées – parce qu’à la fois ontologiquement interdisciplinaires et situéesà l’intersection des deux cultures qui régissent les recherche dans le domaine,celle de « l’évidence rationnelle » et celle « de l’argumentation » 2 – pourproposer une connaissance assurée (qui reste à construire) dans ce domainecrucial de la « société de la communication ». En fait, si nos sciences ont bienun rôle primordial à jouer dans le débat politique et social – ce dont noussommes évidemment convaincus – c’est probablement celui qui consiste àdivulguer, à « faire passer », d’une manière aussi large que possible, ce savoir(en devenir) dans la société.
 En effet, chacun aujourd’hui (et les politiques au premier chef) devrait êtreparfaitement averti et conscient du fait que la forme est essentielle. Qu’ellenous contraint en toutes choses. Que la relation englobe le contenu et, pourreprendre l’exact mot du Premier ministre Jean-Pierre Raffarin, lui-même« homme de communication » s’il en est, que « l’image cannibalise le message ».Quand bien même l’on pourrait fortement le regretter, il ne sert à rien de nierl’évidence de ce processus communicationnel primaire, et il faudra bien finir paradmettre explicitement que la politique a tout à voir avec la communication ;que, dans nos sociétés démocratiques modernes, la première va peut-être mêmejusqu’à se confondre avec la seconde.
 Dès lors, de notre point de vue, il n’est pas utile de réclamer dans nos élections,cœur véritable du processus démocratique, « plus de fond et moins de forme ».Pour nous, ceci ne revient ni plus ni moins qu’à leurrer les citoyens. Car le fondpolitique, consistant et dense, existe incontestablement : les programmes sontdisponibles et il ne tient finalement qu’à l’électeur de se les approprier. Mais,aujourd’hui, soumis aux avalanches d’informations à répétition propres à notre« société de la communication », qui donc les étudie vraiment et sérieusementces programmes ? Et surtout qui le fait avec les lourdes compétences requisesen matières économique, juridique, scientifique pour faire émerger un senscongruent, pour permettre un jugement pertinent ? Pas grand monde, nous a-t-il semblé jusqu’ici…
 En revanche, il est parfaitement nécessaire de démystifier l’action de la forme,de la « relation », de la « com’ » : expliciter, par exemple, pourquoi et commentl’image télévisée du candidat Bayrou donnant une gifle à un gamin de banlieuepeut lui faire gagner un sinon plusieurs points dans les sondages ! Bref,désillusionner le citoyen, l’éduquer aux mécanismes de la communication afinqu’il n’y soit plus intégralement soumis ; que, pris dans un système de« communication persuasive », probablement inéluctable aujourd’hui, il puisse,
 1 Ibid.2 Voir Breton, Philippe, 1992 : 124-125. L’utopie de la communication. Paris : La Découverte, 152
 pages.

Page 210
                        
                        

217
 au moins, apprécier aussi librement que possible les limites mêmes de sa libertéde pensée, de choix, d’action. Dire :
 — Oui, dès qu’il y a communication ou même « information » – la « mascaradedes écrans officiels », pour reprendre l’expression du publicitaire Jacques Séguéladans son texte « Campagne : com’ ou manip’ ? » 1 –, nous sommes face à desimages, à des représentations, à des constructions du réel, et non face à laréalité elle-même ;
 — Oui, celles-ci nous manipulent – c’est d’ailleurs le plus souvent pour celaqu’elles sont produites –, au moins autant que nous-mêmes les manipulons ;
 — Mais non, nous ne sommes et ne serons plus les dupes de ce phénomènefondamental de la communication, de ce mécanisme communicationnel peut-être inévitable.
 2. SIC et éthique communicationnelleC’est en repérant ces processus, en les démontant minutieusement, en enprenant la pleine mesure, que nous irons alors indubitablement vers plus delucidité, d’honnêteté, de responsabilité : vers la fondation d’une « éthiquecommunicationnelle ». Éthique qui nous manque tant dans le type de sociétéhyper-médiatisée dans laquelle nous vivons. Société où, pratiquement, la formene peut pas ne pas suppléer au fond, certes. Mais, surtout, société où semanifestent d’une façon permanente les graves effets pervers d’un systèmecommunicationnel axé sur le fonctionnement quasi « aveugle » de technologiesdiverses 2 (et plus particulièrement de NTIC) ; technologies dont l’énormepotentiel d’instrumentalisation embrigade en fait dans une vicieuse spiralel’ensemble des protagonistes du « jeu » social, (et non plus simplement certainescibles désignées en tant que telles par certains émetteurs).
 Ainsi, à ce jour, de nombreux auteurs ont pointé et abondamment analysél’idéologie subreptice ambiante, pour laquelle la communication, latransmission d’informations, permettrait ipso facto de résoudre t o u s lesproblèmes quel que soit le secteur envisagé, alors qu’une simple prise de reculsur les faits nous apprend que nous baignons plutôt dans une totale confusion,au moins en ce qui concerne les trois plans suivants. Confusion, d’abord, entreinformation et connaissance : c’est le philosophe qui l’affirme, « l’informationn’est pas le savoir. Pour trouver l’information adéquate, il faut disposer du savoirpréalable qui permette de poser les bonnes questions » 3 : une accumulationprodigieuse d’informations est bien mise à notre portée directe par des outilshyper-performants, mais avons-nous toujours le savoir qui permettrait ladiscrimination adéquate ? D’autre part, la distinction entre information etvérité ou réalité, confer le simplisme de la conception, pourtant trèscommunément admise, selon laquelle l’information constituerait un « donné »élémentaire et la communication un simple « transfert » de ce ou ces donné(e)s,alors qu’un autre point de vue, à ce jour beaucoup mieux étayé mais qui restelargement ignoré, montre que l’information s’apparente à un « construit » et sedistingue de la communication comprise elle-même comme « mise en scène »
 1 Texte à paraître.2 Voir notamment Ellul, Jacques, 1977 : passim. Le système technicien. Paris : Calmann-Levy.3 Sfez, Lucien, « L’idéologie des nouvelles technologies », in Manières de voir, nº 46, juillet-août
 1999 : 20-22.
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 de ce construit 1. Enfin, la croyance selon laquelle la communicationpermettrait l’échange, le consensus fort, l’harmonie sociale, alors que « victimedes marchands », elle instaurerait plutôt aujourd’hui le règne de la tyrannie 2.
 2.1. Un discours typiquement SIC
 Or, la charge de ce travail de construction (d’un savoir complexe en matièred’influence interpersonnelle et sociale) et la tâche de formation (de « citoyenséclairés dont notre temps a besoin », c’est-à-dire initiés aux subtils pouvoirs dela communication) reviennent peut-être « naturellement », répétons-le, auxsciences de l’information et de la communication et à la « pensée communica-tionnelle ». Pensée qui, dès l’origine, « participe à la fois de la réflexion spéculativeet de la production scientifique […] [et,] ne correspondant guère aux modalitésconnues de la pensée scientifique académique […], est à la fois organisatrice depratiques scientifiques, réflexives ou professionnelles » 3.
 En effet, le modèle cybernétique, incontestablement fondateur de nos scienceset de la spécificité de leur approche – bien qu’évidemment il ne soit pas le seul –a intégré, quasiment dès ses débuts la réflexion éthique : « c’est là une grandeoriginalité, pour la première fois peut-être dans l’histoire du savoir moderne, unescience [la cybernétique] prétend contenir tout à la fois sa théorie et sa pratique, lesconditions et les conséquences de son emploi et, pour finir, son éthique » 4. Or, mêmes’il convient évidemment de nettement distinguer ancienne cybernétique etsciences de l’information et de la communication actuelles, il nous sembleincontestable que celles-ci ne « fonctionnent » pas aujourd’hui – au moinsexclusivement – sur le modèle des sciences dites « dures », soit sur celui de la« preuve » et de l’« évidence rationnelle ». Sciences « humaines », comment lepourraient-elles d’ailleurs 5 ? De la sorte, l’approche « critique » (au sens large)sur le thème « pouvoirs et communication dans la société » y représente uncontrepoint attesté et permanent aux travaux empiriques – cette dernièreremarque ne pouvant du reste qu’apparaître historiquement fondée, au moins sil’on se réfère aux travaux de l’École de Francfort, partie intégrante de notre(inter)discipline 6.
 1 Voir notamment Charaudeau, Patrice, 1997 : passim. Le discours d’information médiatique. Paris :
 Nathan & INA.2 Ramonet, Ignacio, 1999 : passim. La tyrannie de la communication. Paris : Galilée.3 Miège, Bernard, 1995 : 8-9. Ibid.4 Breton, Philippe, 1992 : 16. Ibid.5 Rappelons cette affirmation de Claude Lévi-Strauss, fondateur de l’anthropologie structurale
 et, à ce titre, incontestable théoricien de la pensée communicationnelle : « Les sciences humainesne sont des sciences que par une flatteuse imposture. Elles se heurtent à une limite infranchissable, car lesréalités qu’elles aspirent à connaître sont du même ordre de complexité que les moyens intellectuelsqu’elles mettent en œuvre. De ce fait elles sont et seront toujours incapables de maîtriser leur objet […]quand nous nous efforçons […] de substituer à la connaissance illusoire de réalités impénétrables, laconnaissance – possible, celle-ci – des relations qui les unissent, nous en sommes réduits aux tentativesmaladroites et aux balbutiements », in Le Monde, octobre 1991.
 6 Voir notamment Missika, Jean-Louis & Wolton, Dominique, 1983 : passim. La folle du logis.Paris : Gallimard.
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 2.2. Un modèle spécifiquement « info-com » ?
 Les particularités incontestables de la matière en cause, c’est-à-dire finalementles relations humaines – qui ne peuvent sans risques majeurs d’effets« pervers » faire l’objet d’un simple traitement technique et empirique (commepeut le proposer la mercatique par exemple) – font que la dimension éthiqueapparaît comme primordiale en SIC : le point de vue normatif plus qu’intégréest véritablement consubstantiel à nos « sciences », puisqu’il permet dedistinguer, ce qui est capital, entre la seule efficacité et la légitimité des actionsde communication, entre ce que l’on peut faire et ce qu’il faut faire ; un acte decommunication ne pouvant jamais être réduit à la techné, soit à un rapport desujet à objet, mais renvoie toujours à la praxis, c’est-à-dire à un rapport de sujet àsujet. Rapport qui, par définition, implique des règles de conduites qui, lorsquel’on souhaite ne pas réduire les individus au rang de machines performantes,doivent se démarquer de celles qui confinent à la seule « efficacité » dans letraitement et le transfert d’informations 1.
 Dès lors, le discours des sciences de l’information et de la communication sur lanature des pouvoirs dans la société est indiscutablement particulier du faitmême de l’approche originale mise en œuvre. Modèle propre qui, selon nous, nepeut qu’intimement combiner trois dimensions bien distinctes : philosophique (larecherche et l’intervention en infocom nécessite de postuler un constructivismeet un pragmatisme de principe), conceptuelle et méthodologique (le chercheur-intervenant se doit d’adopter les approches systémique et de l’« anthropologiede la communication »), technique et éthique (suite logique de l’étude,l’intervention du chercheur-praticien « infocom », lorsqu’elle a effectivementlieu, fait un usage « raisonné » de certaines techniques d’influence et de« manipulation ») 2.
 1 Benoit, Denis, 2000 : 22-27. « Introduction. Former à la communication, est-ce véritablement
 possible ? ». In L’impossible formation à la communication ? Paris : L’Harmattan, 421 pages.2 Voir Benoit, Denis, 2002. « Propositions pour une “labellisation sciences info-com” : le cas
 d’espèce de la communication interne (l’exemple de l’entreprise Ikea) ». In Un nouveauparadigme ‘sciences info-com’ pour la communication interne. Montpellier : CERIC, à paraître.
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Au service de la régulation :la communication. Premiers éléments
 de questionnement et de réflexiondans le champ de la santé 1
 Dominique Carré *
 Université de Paris XIII & LabSIC, MSH « Paris-Nord »
 À l’examen, il apparaît que la question de la régulation touche les sciencessociales et en particulier les Sciences de l’information et de la communication(SIC) de beaucoup plus prêt qu’il n’y paraît. Notre questionnement, porte surla tentative d’évaluer, dans le champ de la santé, dans quelle mesure et àquelles conditions la communication se met au service de la régulation.Derrière cette interrogation en transparaît une plus générique qui porte surla manière dont « régulation » et « communication » conjuguées s’accordentpour promouvoir l’autonomie et le contrôle dans les « sociétés industriellesdites avancées ».
 La réflexion proposée ici est la résultante de travaux de recherche menésdepuis plusieurs années dans le secteur de la santé. Tour à tour les recherchesont mis l’accent sur la rationalisation et la mise en réseau du soin (Carré,Panico, 1998 ; Carré, Panico, 2000), le virage ambulatoire (Carré, Lacroix,1999), la constitution d’une offre de téléservices à la frontière du marchand etdu non marchand (Carré, Panico, 1999, Carré 2000), la construction desbesoins en santé (Carré, 1999), les incidences du télémonitoring surl’organisation du travail médical et la relation médecin patient (Carré, Lacroix,2001), la construction des autoroutes de l’information en santé (Carré, Panico,Sammer, 1998 ; Carré, Lacroix, 2001) et l’informationnalisation en santé ou lerapprochement par l’éloignement (Carré, Panico, 2002).
 Il en ressort que le secteur de la santé s’oriente vers une plus granderationalisation de ses activités, cherche à augmenter sa productivité, à mieuxcontrôler son processus de production, à développer l’industrialisation decertains services ou à transformer des services en produits et à favoriser unecertaine marchandisation des activités de soins.
 Notre objectif ici consiste à réévaluer les résultats des travaux effectués et de lalittérature publiée sur et par le champ de la santé pour appréhender la manièredont a été mise en œuvre progressivement une nouvelle forme de régulation
 1 L’analyse proposée provient de la convergence de deux réflexions amorcées l’une par l’auteur
 en 1999 sur « La construction des besoins sociaux. Entre Attentes, nécessités et autoroutes del’information ». Que ne peut l’informatique ? Actes du colloque, 27-29 octobre 1999. Paris :Conservatoire national des arts et métiers, 7 pages. Disponible sur http://www.cnam.fr/recherche. — L’autre par J.-G. Lacroix et D. Carré en 2001 dans « Santé, une criseinsoluble ? », document ronéoté. UQÀM & Université de Paris Nord.
 * <[email protected]>
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 sociale au sein de ce secteur. Plus spécifiquement il s’agit d’identifier la place dela communication dans le processus de changement.
 La question de la « régulation » dans le champ de lacommunicationÀ première vue la notion de « régulation » n’appartient qu’assez marginale-ment aux champs et aux registres des Sciences de l’information et de lacommunication (SIC). Y recourent davantage d’autres disciplines en sciences dela vie et de la matière (automatique, physique, cybernétique, biologie…), oud’autres approches en sciences sociales, comme les analyses gestionnaires(régulation monétaire et financière), économiques (école de la régulation), ensciences politiques, voire en sociologie (régulation sociale).
 À l’examen, il apparaît que la question de la régulation touche les sciencessociales et en particulier les Sciences de l’information et de la communicationde beaucoup plus près qu’il n’y paraît au départ, comme nous allons le voir.
 Notre questionnement, porte sur le fait d’évaluer dans quelle mesure et àquelles conditions la communication intervient dans ce mécanisme et se met auservice de la régulation. Derrière cette interrogation en transparaît une plusgénérique qui porte sur la manière dont « régulation » et « communication »conjuguées s’accordent pour promouvoir l’autonomie et le contrôle dans les« sociétés industrielles dites avancées » appelées par d’autres « sociétés del’information » lors de la mise en œuvre d’évolutions techniques quiaccompagnent, précèdent, résultent de changements « économiques,organisationnels et sociaux ».
 Pourquoi privilégier l’étude des processus communicationnels à l’œuvre ?
 D’une part, pour identifier le statut, le rôle et la fonction de la communicationdans les modes de régulation déployés (rapport au social de la communication) ;d’autre part, parce que les processus communicationnels mis en œuvre, mettentsurtout en visibilité les formes de régulation et les orientations idéologiques,culturelles et organisationnelles sous-jacentes qui favorisent l’instauration d’unpouvoir. D’une manière plus générique, l’analyse qui suit devrait nouspermettre d’évaluer et d’identifier la manière dont les Sciences de l’informationet de la communication peuvent apporter un certain éclairage sur l’existence etla nature des débats (ou l’absence de débat dans l’espace public) et sur la naturedes pouvoirs dans la société française.
 La crise est politiquement décrétéeLa crise qui secoue le système socio-sanitaire n’est pas singulière, unidimen-sionnelle, mais multiple, en plus de ne pas tenir à un besoin intrinsèque dusecteur de la santé et d’avoir été politiquement décrétée, essentiellement sur labase de critères exogènes à ce secteur d’activités, particulièrement deperformances économiques tout en favorisant l’émergence d’une nouvelleéconomie. Nous avons en effet montré dans nos écrits (Carré, Lacroix, 2001)que les décideurs économiques et politiques avaient lancé le slogan « Change theSystem » dès les premiers moments de la crise structurelle des économies
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 industrielles avancées (milieu des années 1970) et dans le contexte de la montéenéoconservatrice et néolibérale (années 1980).
 Les dépenses publiques en général et les dépenses publiques en santé enparticulier étaient devenues trop importantes, cela ralentissait l’économie :hausse importante des coûts totaux des dépenses de santé en France (évolutiondes coûts en relation avec le PIB : 4,2 % en 1960, 9,8 % en 1993 et près de 11 %au milieu des années 1990), coûts médicaux en croissance plus rapide que ceuxde la consommation courante, entre autres. Suite aux travaux du Commissariatgénéral du plan, Giraud et Launois (1985 : 135) indiquent «… la crise a relevéque les prélèvements obligatoires qui sont effectués pour la santé (…) ne peuventindéfiniment augmenter. Il y va de la compétitivité de l’économie française… ».Plusieurs rapports officiels en France en appellent alors à assainir le secteur, àaugmenter sa productivité, voire parfois à recourir à des mécanismesmarchands (Groupe « Prospective du système de santé », 1993 ; Soubie, Portos,Prieur, 1995)
 Il fallait donc couper dans les dépenses, cela s’est traduit par des suppressionsde lits, des fusions ou des fermetures d’hôpitaux, l’externalisation de tâches, labaisse des remboursements, l’augmentation des cotisations de sécurité sociale.Cela voulait dire en s’inspirant du modèle « bostonien » de l’hôpital s’orientervers le virage ambulatoire.
 La solution est imposée : le virage ambulatoire informatiséLa solution préconisée par les pouvoirs publics repose sur le virage ambulatoireinformatisé et le développement de nouveaux dispositifs technico-organisa-tionnels en partenariat avec le secteur privé privilégiant ainsi l’externalisationdes coûts.
 Le virage ambulatoire fut considéré d’abord en Amérique du Nord, puis danscertains pays européens, dont la France, comme LA solution à la crise dusystème socio-sanitaire dès le moment où il a été décrété que ce système étaiten crise, c’est-à-dire au milieu des années 1980 (cf. Alan L. Sorkin, 1986).Cependant, cet ambulatoire était difficilement gérable, du moins tel qu’onvoulait le mettre en œuvre parce qu’en soi il ne permettait pas de réorganiserstructurellement le travail médical, plus précisément de l’intensifier, de lerendre plus productif et surtout de le rendre moins cher. L’élément manquantviendra du processus d’informatisation déployé début des années 1990, avec laphase de convergence des technologies de l’information et de la communica-tion, de la construction des autoroutes de l’information. Dès ce moment, leministère de la Santé perçoit dans l’informatisation du secteur de la santé, lasolution à la crise du système de soins, c’est le début de la greffe informatiquesur le système socio-sanitaire. En effet, les technologies de l’information et dela communication sont perçues par les pouvoirs publics tout à la fois comme lerésultat de la réforme (la modernisation prescrit l’informatisation) et comme lemoteur de la réforme et de l’ouverture à de nouveaux acteurs (cheval de Troiepar lequel on compte ouvrir le secteur de la santé à l’investissement privé).
 L’adoption de cette solution ne voulait pas dire que la solution était pour autant« au bout des doigts ». Entre la volonté de réorganiser informatiquement lesecteur et la capacité de celui-ci à accueillir cette solution, il y avait un hiatusimportant. Il fallait expérimenter, développer et tester. Ainsi les projetsexpérimentaux et/ou pilotes se multiplièrent depuis le milieu des années 1990.
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 Certains ont été abandonnés, d’autres ont été menés à terme. Plusieurs ont étéévalués et certains ont donné lieu à un certain déploiement. Par ailleurs, on adoté le secteur de la santé d’une nouvelle infrastructure, le Réseau santé social(RSS), laquelle doit constituer l’épine dorsale de la mise en réseau des unités etdes activités de soins.
 L’adoption de la solution se passe de débat publicSi le diagnostic était clair et sans appel, et le remède bien identifié, il restait àconvaincre le principal intéressé : le sujet, le patient, le malade, le citoyen pourne pas dire le consommateur, du caractère excessif de la croissance des coûts,d’un certain désengagement financier de l’État, de la réduction des personnelset des lits dans les hôpitaux…
 L’objectif, on l’aura compris est de réformer sans débat, sans concertation,d’imposer LA SOLUTION qui ne se discute pas. Les pouvoirs publics vont alorsdévelopper toute une série de discours, de campagnes de communication pourdistiller puis instaurer une idéologie de la culpabilisation pour légitimerl’imposition de LA solution. Culpabilisation tout d’abord et principalement despatients qui « pratiquent le nomadisme médical », qui « consomment trop de médica-ments », qui « mettent leur santé en danger » (en Grande-Bretagne, certainsmédecins refuseront même de soigner des fumeurs atteints de cancers). Danscette optique les patients-consommateurs sont responsables de leurs maladies.Culpabilisation, ensuite, des médecins qui « délivrent trop d’ordonnances », « pres-crivent trop d’examens complémentaires inutiles », qui « préconisent d’une manièresystématique des traitements avec antibiotiques », qui sont « trop à l’écoute de leursclients ». Culpabilisation des pharmaciens qui « ne proposent pas de médicamentsgénériques ». Culpabilisation des responsables d’hôpitaux qui « développent uneapproche plus hôtelière que médicale… ».
 Les pouvoirs publics, on l’aura compris, vont faire porter leur communicationsur les comportements « déviants », peu « citoyens » de certains acteurs quiinterviennent dans le champ de la santé. Cette stratégie de la culpabilisationciblée a un objectif attribuer la responsabilité de la situation globale, tout enindividualisant le comportement, de chaque acteur, pour réformer à tort ou àraison sans eux, c’est-à-dire sans organiser un large débat public, sans négociervéritablement avec les professionnels, sans écouter les patients, sans prendre encompte le fait que la pression pharmaceutique et son marketing (cf. Lenglet,Topuz, 1998) tant auprès de la population que des médecins, fait égalementpartie du problème. Pris au piège, ils se retrouvent, soit dans une dynamiquedéfavorable, de relégation, soit de contestation corporatiste. Ainsi, les pouvoirspublics décident seuls du bien public.
 La publicisation de la réforme par la télémédecineBien que la télémédecine ne soit pas inscrite en tant que telle dans la réforme,elle va être mise en avant par les pouvoirs publics et les industriels afin depubliciser l’arrivée d’une médecine moderne, efficace, progressiste, « médecinede pointe ». La télémédecine (téléconsultation, télésurveillance,téléexpertise…) aura le mérite d’être le « faire valoir » d’une politique de santéqui a la prétention de développer une médecine à distance, de se vouloir au plus
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 près du malade, d’améliorer la qualité des soins, de rendre le patient plusautonome, de mieux insérer les patients atteints de maladies chroniques ; maisqui, en fait, à des visées plus laborieuses, plus besogneuses. Celles d’inscrire lamise en réseau de la santé dans les ressorts de la modernisation, favorisant laréduction des coûts, la rationalisation des actes, le contrôle grandissant despratiques soignantes. La télémédecine prise dans les mailles de la convergencetechnologique, pilier des autoroutes de l’information, contribue alors à forgerune représentation sociale en accord avec les discours sur la réforme de la santéet sur la société de l’information. Dans ce contexte, la télémédecine participed’une manière positive à la construction d’une nouvelle représentation« moderniste » des conditions de l’accès aux soins et aux pratiques soignantes.
 Pourquoi avoir procédé ainsi ?
 Les pouvoirs publics, contrairement à ce que certains laissent entendre, saventoù ils veulent aller, quelle direction ils veulent donner à la prestation de soins,quelle dynamique ils veulent voir s’installer dans la production / consomma-tion de services de santé : plus grande rationalisation du secteur, industrialisa-tion de certains services de santé, ouverture aux capitaux privés, marchandisa-tion de certains soins. Mais s’ils savent ce qu’ils veulent pourquoi développerune stratégie de contournement, pourquoi ne pas mettre « tout sur la table » ?Trois raisons à cela. Tout d’abord parce qu’ils ne peuvent annoncerpubliquement et officiellement cette direction ; ce qui de facto donnerait raisonaux yeux de la population, à ceux qui s’opposent déjà à l’idéologie gestionnairequi la « commande ». Parce qu’ils ne peuvent ouvertement imposer LEURsolution sans soulever une levée de boucliers, car beaucoup « trop » decitoyens, de professionnels de la santé pensent que le service public, en santé,est encore le mode le plus juste et le plus efficace d’accéder universellement auxsoins médicaux et paramédicaux. Ensuite parce qu’ils ne peuvent encoredéployer véritablement la solution qu’ils ont concoctée au cours des quinzedernières années : « le virage ambulatoire informatisé ». Enfin parce qu’ilscraignent les corporatismes exacerbés et des mouvements sociaux tournésuniquement vers la défense des acquis (Muller, 1997).
 En guise de conclusion provisoire : le rejet de toute idéologie ?Les pouvoirs publics indiquent à qui veut l’entendre que la réforme étaitnécessaire, la solution inéluctable, prise en dehors de toute idéologie et qu’il esthors de question de créer un système de santé parallèle (pour les riches : soinsde qualité, accessibles sans délai, pour les pauvres : qualité moindre etaccessible par liste d’attente). Or la manière de conduire la réforme, de mettreen œuvre exclusivement une régulation par la communication en contournanttout débat public, toute négociation, toute controverse, imposant le caractère« incontournable » des mesures prises, pour ne pas dire une pensée unique,cache en fait une dimension idéologique forte. Cette dimension idéologiquefavorise tout à la fois le renforcement d’une techno-bureaucratie qui donne unpouvoir considérable aux experts, aux techniciens et aux contrôleurs et ledéveloppement d’une approche plus individualiste, plus libérale et plusmarchande des pratiques soignantes.
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 Lacroix (Unité de télémédecine, CHU de Montréal).

Page 219
                        
                        

227
 Giraud, P. ; Launois, R.-J., 1985. Les réseaux de soins, médecine de demain. Paris : Économica,185 pages.Lenglet, Roger ; Topuz, Bernard, 1998. Des lobbies contre la santé. Paris : Syros & Mutualitéfrançaise, 1998.Muller, Patrice, 1997 : 34-42. « La profession médicale au tournant ». Esprit. Nº février.Paris.Soubie, Raymond ; Portos, Jean Louis ; Prieur, Christian, 1995. Le livre blanc sur le système desanté et d’assurance maladie, Rapport au Premier ministre, Commissariat général du plan. Paris :La documentation française, 557 pages.Sorkin, Alan, L., 1986. Health Care and the Changing Economic Environment. Lexington(Mass.) : Toronto Lexington Books.

Page 220
                        
                        

L’information / dominationau centre d’une utopie ?
 Marie-Agnès de Gail *
 Université de Bretagne Sud
 Les modes d’organisations des sociétés et des groupes correspondent à desmodes privilégiés d’autorité débouchant sur des modes de communica-tion/organisation utilisant des systèmes plus ou moins élaborés de réseauxd’informations et de techniques d’influences. L’»intelligence information-nelle » 1 n’est pas que de la simple récolte et analyse d’informations, c’estaussi un mode d’action (et une idéologie de l’action sur les environnements).Ici, Information et Communication se rejoignent. La guerre psychologique etles services du renseignement issus des organisations militaires, les servicesde marketing et les outils du management engendrés par les entreprises ontgénéré la guerre de l’information et l’idéologie de l’influence. Tout est bonpour permettre aux individus et aux organisations (aussi bien privées quepubliques) d’établir une emprise sur les réseaux et de développer leurhégémonie.
 IntroductionÀ la croisée des démarches stratégiques militaires et managériales, les« nouveaux techniciens de l’information » tentent d’édifier des modèles dusavoir tels que l’Intelligence économique, le Knowledge Management, lestechniques du renseignement et l’« information dominance » 2. Il s’agit là dereconsidérer avec le recul critique et conceptuel que nous apportent les SIC, lesdiscours actuels qui érigent certaines méthodes d’extraction, d’analyse et demédiation de l’information comme un nouveau gisement d’intelligence oucomme une arme absolue.
 La question de l’information/communication dans les enjeux économiques etsociaux et notamment dans le cadre de la mondialisation/globalisation estdevenue cruciale tant dans les domaines économique et scientifique que dans lesdomaines politique et militaire. Chaque démarche spécifique d’« intelligence
 * <[email protected]>1 Sous le terme “intelligence informationnelle” sont regroupées des technicités appelées
 intelligence économique, techniques du renseignement, knowledge management, stratégieréseau, infodominance…
 2 « L’infodominance (de l’expression anglaise information dominance) est une différence (voir undifférentiel) entre adversaires : le but est de savoir plus que l’ennemi…le tout implique uncorollaire : l’inégalité absolue de la connaissance. Pour cela il faut pouvoir priver l’adversairede cette même aptitude, pervertir ses moyens de perception et d’organisation. Simuler,stimuler, dissimuler… ». Voir www.stratégic-road.com François-Bernard Huyghe« Informations, valeurs, menaces »
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 informationnelle » se place d’emblée dans des présupposés théoriques où lesnotions d’organisations/sociétés en Réseaux et d’Intelligence Collective sontcentrales. Perspectives utopiques 1 qui animent d’enthousiasme leurs auteursmais qui peuvent aussi laisser place à de grandes désillusions. Les rapports deforce sont plus que jamais économiques. « La nature des affrontements a évolué, laguerre économique est devenue une donnée nouvelle brouillant les cartes traditionnelles.Cette nouvelle guerre se joue non seulement entre adversaires politiques mais aussi entrealliés » 2. De ce fait le Renseignement a aussi changé de nature.
 L’art de la guerre et la culture informatiqueDans ce contexte, comment s’élaborent les nouvelles stratégies « alliés /adversaires » ?
 Si les sources et les systèmes d’informations sont devenues relativementouverts, les techniques d’influence et les stratégies qui découlent des analysesréalisées sont très confidentielles et rarement connues du grand public. Unevérité apparente3 est construite qui sert les techniques d’influence ou « l’art dela guerre ». L’essentiel est de faire semblant. Les rapports de force ontbeaucoup changé depuis la guerre froide, il ne s’agit plus de savoir qui espionnequi mais qui influence qui. On ne s’affronte jamais de face et on ne montre pasofficiellement les discordances (ex : USA et Canada) 4. Il faut apprendre à penserà un allié d’une certaine manière nous dit Christian Harbulot, Directeur del’École de guerre économique 5, « fournir ou camoufler une information sélectionnéeà des audiences étrangères de façon à influencer leurs émotions, leurs motivations etleurs raisonnements objectifs ». C’est le concept de « perception management ». Lapremière phase de cette démarche consiste à identifier les points faibles d’unecible et ensuite à faire déclencher par un tiers (une ONG, des médias, descommissions internationales, des instances de régulation ou de protection, unétat, une association de consommateurs…) une polémique à propos de cespoints faibles pour fragiliser l’adversaire et l’obliger à aller dans le senssouhaité6.
 La stratégie-réseau7 s’annonce quant à elle, comme une méthode qui permet de« penser et d’agir avec l’incertitude », inspirée d’un vieux code samouraï « la finest dans les moyens », la stratégie-réseau offrirait la réactivité d’un samouraïcollectif. L’un des enjeux majeurs pour les entreprises est la concrétisation de
 1 Marcon, Christian et Moinet, Nicolas, 2000. La Stratégie-Réseau. Paris : 00h00.com, 235 pages.
 — Levy Pierre, 2002. Cyberdémocratie. Paris : Odile Jacob, 283 pages.2 Ainsi la CIA a classé la France parmi les cinq pays les plus dangereux pour la sécurité
 américaine en matière d’espionnage économique. Pierre Bayle, 2001 : 14, « Renseignement ouintelligence, cloisonnement ou ouverture le défi de la transversalité ». Actes du colloque, « Quelrenseignement pour le XXIe siècle ? » Paris : Lavauzelle, 159 pages.
 3 Voir aussi Philippe Zarifian « Nous ne savons rien sur les mises en scène qui entourent lesrisques d’attentats ». « Le terrorisme global et le régime de guerre », diffusé sur agorasfsic le9/05/02
 4 Harbulot, Christian, 2001. « La gestion offensive des sources ouvertes dans un contexteallié/adversaire ». Actes du colloque « Quel renseignement pour le XXIe siècle ? » Paris : Lavauzelle,159 pages.
 5 Harbulot, Christian, 2001 : op. cit.6 Sun Tzu, 2000. L’art de la guerre. Paris : Hachette.7 Marcon, Christian et Moinet, Nicolas, 2000 : 93. La Stratégie-Réseau. Paris : 00h00.com, 235
 pages
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 cette stratégie-réseau en knowledge management, c’est la dessus que se feradorénavant l’avantage concurrentiel. Dans le domaine militaire, ce que l’onappelle RMA (Revolution in Military Affairs) est une autre forme de déclinaisonde la stratégie-réseau. Ceci nous donne des « guerres d’effet » plutôt que des« guerres de masse »…
 Dans ce contexte, la frontière entre le renseignement de type militaire et/oupolitique et celui du secteur économique est ainsi devenue très perméable. Lesoutils de type « Echelon » 1 sont utilisés à des fins commerciales. Les « agentsintelligents » utilisés par les entreprises américaines seraient soutenustechniquement par la NSA 2. Glynn Ford 3 accuse des sociétés anglo-saxonnesd’avoir profité du système Echelon pour contrer leurs concurrents européens etnippons. Mais les sociétés privées peuvent aussi concourir à renseigner lespolitiques. Les programmes de Microsoft, utilisés par l’ensemble de la planèten’ont peut-être pas encore révélé pas toutes leurs capacités : paranoïa ouréalité ? La Chine 4 a en la matière préféré le principe de précaution et chargéun ancien salarié du géant de l’informatique, Liu Bo, de créer son propreInternet avec des logiciels indépendants du leader mondial.
 Si l’« information » est le nerf de la guerre, c’est surtout la culture informatiquequi est au centre de l’« intelligence économique ». Certains hackers eux-mêmesdénoncent le fait que l’application de la métaphore informatique aux individuset aux sociétés favorise une logique de vitesse et tend à placer nos vies à unnouveau stade de survie 5 plutôt qu’une croissance de l’« intelligence globale »de la planète. On oublie souvent la fin pour faire une apologie des moyens 6. Onperd parfois le sens, voire le bon sens, au profit des procédures et desprogrammes. Si l’on peut reprendre avec Yves Jeanneret 7 le débat ancien surl’intelligence des technologies, l’on peut aussi se demander d’une façon trèsconcrète et sans doute naïve, pourquoi l’on « extériorise » des processusd’analyse essentiels pour les prises de décision stratégiques des États. Lacourse aux armements serait-elle devenue la course aux équipements ? Lacommunauté anglo-saxonne du renseignement possède des moyens prodigieuxen terme de capacités de calcul, de réseaux et traitement de données, lesbudgets des centrales de renseignements américains sont supérieurs à ce qu’ilsétaient avant la chute de mur de Berlin. Pourtant il semblerait que lessynergies entre sources humaines et sources informatiques ne soient pas
 1 Nom de code désignant le réseau mondial de surveillance mis en place par la NSA et ses
 partenaires anglo-saxons : Royaume-Uni, Australie, Canada, Nouvelle-Zélande. À la fin de laguerre froide, les Américains réorientent en partie cet instrument sur leurs concurrentséconomiques : le Japon et l’Europe
 2 National Security Agency, voir Kauffer, Rémi, 1999. L’arme de la désinformation. Paris :Grasset, 306 pages.
 3 Direction générale de la recherche au Parlement européen, Cf. Dossier Echelon sur le sitecourrierinternational.com
 4 Gillyboeuf, Jean-Paul, 2001. « Enjeux, méthodes et moyens du renseignement technique etéconomique ». Actes du colloque « Quel renseignement pour le XXIe siècle ? » Paris : Lavauzelle, 159pages.
 5 Himanen, Pekka, 2001. L’éthique hacker et l’esprit de l’ère de l’information. Paris : Exils, 219pages.
 6 Jeanneret, Yves, 2000. Y a-t-il (vraiment) des technologies de l’information ? Paris : Septentrion,134 pages.
 7 Jeanneret, Yves, 2000, op. cit., page 22

Page 223
                        
                        

232
 toujours très « coordonnées », entraînant des aberrations dans la lecture des« signaux faibles » 1.
 Les services de renseignements dépendent de plus en plus des TIC et donc desprogrammes informatiques. De nombreuses questions se posent sur l’utilisationde programmes « fermés » (dont on ne possède pas les codes sources), lesdépartements militaires et les services de renseignement préféreraientl’utilisation des « sources ouvertes » comme Linux. Mais les TIC sont aussiparfois considérées comme « dangereuses » pour d’autres raisons, « elles sontdevenues budgétivores et tuent les autres initiatives. Leur progrès se fait au détrimenten particulier des sources humaines » 2.
 Aucun philosophe, sociologue, politicien ou autre intellectuel ne peutcomprendre notre société s’il n’intègre pas une dimension technologique danssa réflexion nous disait Philippe Ulrich 3 en 1997. Les outils informatiques sontaujourd’hui considérés par tous les spécialistes de l’Intelligence stratégique 4comme de formidables « accélérateurs », mais l’engouement est parfois plusmesuré. Le monde des NTIC peut se révéler paranoïaque, hanté par des pulsionsqui n’élèvent pas la « conscience collective ». L’économie de l’immatériel aengendré des modes de contrôle, de déstabilisation, d’influence… face auxquelsl’intervention du politique est nécessaire 5. La difficulté, pour les spécialistes,est de maîtriser tous ces flots informationnels et de conserver à tous lesniveaux de l’analyse suffisamment d’intelligence humaine (d’intériorité) pourtransformer les données brutes en informations pertinentes. Ne s’agit-il passurtout de conserver un Sens aux outils et aux techniques ? Une autre difficultéet non la moindre est en effet de comprendre les conséquences de cesaccélérations techniques pour les sociétés, les cultures et les hommes qui lescomposent… La pensée « technicienne » d’une vision à court termedeviendrait-elle celle de l’incertitude absolue ?
 Infodominance et guerres cognitives : Les différences de culture etde stratégieLes techniques ne sont pas appropriées par les individus de façon homogèned’un pays à l’autre, la culture de l’information semble bien différente selon lespeuples, mais les stratégies dans les rapports de force aussi.
 1 « Aux États-Unis, une grande réforme du FBI est annoncée ». Le Monde 30/05/2002 et
 Dossier « FBI-CIA : L’échec » 17/06/022 Martin, Daniel, 2001. « Nouvelles technologies de l’information et de la communication contre
 facteurs humains, le renseignement à l’ère du numérique ». Actes du colloque « Quel renseignementpour le XXIème siècle ? ». Paris : Lavauzelle, 159 pages.
 3 Libération Multimédia, 19 septembre 19974 Définition de l’intelligence stratégique selon Carlo Revelli : « Processus de collecte, traitement
 et diffusion de l’information qui a pour objet la réduction de la part d’incertitude dans touteprise de décision stratégique. Si à cette finalité on ajoute la volonté de mener des actionsd’influence, il convient de parler alors d’intelligence économique. Si par contre ce processussert de base à une analyse approfondie pour identifier des scénarios futurs, on parle alors deprospective ». Revelli, Carlo, 1998. Intelligence stratégique sur Internet. Paris : Dunod, 212 pages.
 5 Huyghe, François-Bernard, 2002 « Twin Towers et Big Brother ». www.stratégic-road.com
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 Ainsi, dans la culture japonaise, le renseignement serait l’affaire de tous, chaquejaponais ferait figure d’« envoyé ». Le programme « Frontière humaine » 1presque entièrement soutenu par le Japon a pour objet de financer la rechercheinternationale sur des thèmes stratégiques. Chaque bénéficiaire d’une boursedoit fournir régulièrement des informations précises sur l’état de ses travaux,ce qui constitue une mine d’or d’informations scientifiques et une bonneillustration de cette stratégie-réseaux à la japonaise, exploitation optimale detoutes les sources ouvertes. En outre, dans ce pays tous les citoyens sontsusceptibles d’être des « informateurs », les clivages entre privé et public sontpeu présents ce qui constitue, d’après Christian Marcon et Nicolas Moinet, undes aspects majeurs de l’avance nippone en matière de stratégie-réseaux.
 Dans les pays dits « émergents » les stratégies sont aussi très différentes etvariées. Les micro-stratégies des faibles vis-à-vis du fort ne s’approprient pasles technologies et systèmes d’information comme les groupes dominants, ellesne visent pas à asseoir leur influence sur l’« infodominance », au contraire c’estdans leurs actions isolées de « minorités actives » 2, que leur résistance au fortleur confère leur attractivité, leur crédibilité et leur influence 3.
 La guerre cognitive serait d’après Christian Harbulot d’origine très ancienne,notamment chinoise, et serait une stratégie élaborée dans des contextesparticulièrement difficiles de rapports de forces asymétriques. « Il n’est pasinterdit de penser que la Chine face à l’Occident ne se limite pas à l’assimilationaccélérée des thèses professées à Harvard Business School » 4. Si l’on considèrel’aspect culturel des stratégies de la guerre cognitive et de l’infodominance, onpeut se demander si l’Europe, placée elle aussi dans un rapport faible/fort vis-à-vis des États-Unis, est capable de cette même patience et de cette humilitésilencieuse ?
 L’infodominance peut aussi se révéler être un concept pour le moins« paradoxal ». Cette stratégie est née de la doctrine militaire américaine quiconsidère comme une nécessité absolue de surveiller l’ensemble de la planète,d’anticiper toutes les attaques contre « l’Empire » 5, d’assujettir les opinionspubliques et de convertir tous les « Rebelles » à la Civilisation. En réalité, lasupériorité du plus fort risque de devenir sa faiblesse. Outre le fait que lamaîtrise totale de l’information est un leurre 6, en s’érigeant en modèle deréférence, la super puissance devient la cible par excellence. Ces modèleschimériques ont montré ici leurs limites car ils auto produisent les risquesqu’ils cherchaient à enrayer. Il reste alors la partie « douce et cachée » del’infodominance : changer le monde en transformant progressivement lesnormes et les croyances qui sont la base des cultures. Ainsi il serait possible decréer des significations, des valeurs. Technique d’Influence par excellencepuisque cette méthode fonctionnerait sur le principe de l’efficacité symbolique
 1 Marcon, Christian et Moinet, Nicolas, 2000 : 93. La Stratégie-Réseau. Paris : 00h00.com, 235
 pages2 Moscovici, Serge, 1979 : Psychologie de minorités actives. Paris : PUF, 275 pages.3 Pierre Biclet, 2000. La montée du Zappatisme grâce à l’Internet, sous la direction de M. Agnès de
 Gail, École militaire de Saint-Cyr, Coëtquidan, 20004 Voir www.stratégic-road.com, Christian Harbulot, « Guerre par l’information. La querelle
 des anciens et des modernes »5 Selon la terminologie des films Star Wars (l’utopie devient parfois science fiction).6 Wautelet, Michel, Université Mons & GRIP (Groupe de recherche et d’information sur la paix
 et la sécurité, Bruxelles). Infodominance : La dangereuse illusion. www.stratégic-road.com
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 des cultures, exactement comme la magie dans les sociétés dites primitives 1.Dans ces guerres « cognitives », le vainqueur est donc bien celui qui gagneral’ascendant moral 2 mais c’est surtout « celui qui racontera la meilleure histoirequi l’emportera » 3.
 La théorie deviendrait-elle « utile » ?Est-ce le temps du désenchantement ? Les réflexions sur ces nouveauxconcepts de perception management ou « d’information dominance »comportent quelques réserves sur leur efficacité et leur réalité, y compris parmiles usagers les plus avertis. Ces doutes rejoignent d’ailleurs les questions sur laSociété de l’Information en tant qu’« éloge de la transparence généralisée et dupartage du savoir ». Depuis le 11 septembre, l’air du temps semble moinsfavorable à l’« utopisme technologique », selon l’expression de F. B. Huyghe 4.On ne sait plus très bien ce que renferment tous ces mots valises comme celuid’infoguerre. L’information est un processus multiple, elle ne peut êtreassimilée à son aspect technique, ni à aucun autre de ses aspects. Elle ne peut entous les cas pas être confondue avec la connaissance ni même avec l’intelligencequi s’y réfèrent. L’information est complexe, il faut revenir aux philosophes etreconnaître avec l’humilité des plus grands5 qu’elle ne peut être réduite à unseul de ces aspects (mémoire, savoir, message, programme, matriceorganisationnelle…). La vision angélique de la société de l’information semblebien dépassée : « Plus les systèmes d’informations sont interdépendants etexternalisent leurs mémoires, plus les institutions fonctionnent à l’image de marque, àla séduction, plus elles se réclament de valeurs de transparence et d’éthique, plus ellessont soumises aux risques informationnels » 6. L’information est productrice d’ordreet de désordre, face à l’extériorité des objets techniques qui engendrent de ladispersion, l’élaboration théorique de concepts explicatifs des liens entre Infor-mation et Techniques semble plus que jamais nécessaire.
 Mais si toutes ces démarches d’influence peuvent paraître pragmatiques,orientées vers l’efficacité comme seule perspective, il reste qu’elles nousramènent à de grands principes, vieux comme le monde, mythologiesactualisées ou rajeunies. « Comment une idée pourrait-elle émerger de la praxie, si lapraxis n’a pas immédiatement une dimension symbolique » 7.
 Le rôle des discours incantatoires et prophétiques des stratèges modernesn’est-il pas de réveiller la flamme des veilleurs primitifs dont la vigilance étaitla seule garantie de survie ? Si l’efficacité des discours est réelle c’est aussiparce que la structure de la vie sociale des hommes est symbolique comme ledit Pierre Ricoeur 8 et c’est aussi pour cela que les sociétés ont besoin d’utopie.
 1 Voir Georges Devereux et Tobie Nathan. Ethnopsychanalyse2 Le Roy, Frédéric, 1999. Stratégie militaire et management stratégique des entreprises. Paris :
 Economica, 250 pages.3 Harbulot, Christian, 2002. La guerre cognitive. Paris : Lavauzelle4 Voir www.strategic-road.com, François-Bernard Huyghe, « Stratégie et dominance de
 l’information »5 Morin, Edgard, 1977. La méthode. La nature de la nature. Paris : Seuil.6 Voir François-Bernard Huyghe, op. cit.7 Ricoeur, Pierre, 1997. L’idéologie et l’Utopie. Paris : Seuil, 411 pages.8 Ricoeur, Pierre, op. cit.
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 Mais l’utopie exacerbée devient pathologique, c’est une fuite caractérisée parune perte de repères fiables dans le temps et dans l’espace. Des concepts telsque l’infodominance, fantasme par excellence d’une toute puissance« psychotique », paraissent être l’illustration d’une vision qui s’égare entrel’utopie d’une justice manichéenne (bon contre méchants) et l’illusion quel’Information puisse être une arme absolue. Cela reviendrait à dire que L’Infor-mation pourrait être absolue ! La perte de repères serait en quelque sortel’impossibilité paranoïde d’accepter le non-contrôle et la vulnérabilité. En effetle plus grand risque ne réside t-il pas dans les croyances qui empêchent de seconfronter aux difficultés réelles et voudrait nous faire croire que la maîtrise dumonde est possible ? L’utopie ne doit-elle pas toujours être rattrapée par laréalité ?
 La part de l’utopie… La part du mytheLe mythe de l’infodominance rejoint toutes les grandes utopies information-nelles et communicationnelle, numériques, immatérielles. C’est l’utopie del’artifice. Etre fasciné par les techniques c’est se penser ailleurs, c’ests’extérioriser et « s’artificialiser ». C’est peut-être aussi un fantasme de pouvoirsurnaturel ou de toute puissance.
 L’intelligence économique considérée par les spécialistes comme le systèmenerveux des entreprises s’enracine dans des modèles organisationnelsparticipatifs eux-mêmes issus des grands courants managériaux des années1980 sur la « qualité totale ». Dans l’intelligence collective de l’entreprise oudes sociétés réseaux, les flux d’information doivent circuler de façontransversale sur un mode organisationnel participatif. Cette évolution desmentalités s’est « industrialisée » sous la pression des nécessités économiquestout en s’accompagnant de véritables discours mythiques.
 « La mémoire mondiale a finalement elle-même été soumise à une industrialisation quiaffecte directement les processus psychiques et collectifs d’identification et dedifférenciation, c’est-à-dire d’individuation » 1
 Si l’intelligence collective est une utopie, par nature, elle est ailleurs ou biennulle part, on pourrait dire qu’elle est inhumaine. Les religions ont tentéd’élaborer des modèles de ce « village global » 2. Les métaphores contempo-raines qui cherchent à dépeindre cet « espace en gestation » 3 utilisent d’ailleursbien souvent un discours qui foisonne de références magico-religieuses. Ceniveau d’explication « sociologique » ne serait-il pas du même registre que celuide l’inconscient collectif 4. Ne pourrait-on pas non plus le référer au mythe dontparle Roland Barthes 5 ou bien à celui de la méta-communication 6 ? Si tel est le
 1 Wade, Philip et Falcaud, Didier, 1998. Cyberplanète, notre vie en temps virtuel. Paris : Autrement,
 349 pages.2 Mattelart, Armand, 1999 : op. cit., p.315 : « Un village global à connotation religieuse »3 Levy, Pierre, 1994. L’intelligence collective. Paris : La Découverte, 244 pages.4 Cf. Carl Gustav Jung5 Barthes Rolland, 1957. Mythologies. Paris : Seuil, 247 pages6 Watzlawick, Paul, Beavin, J. Helmick, Jackson, Don D. : 1972. Une logique de communication.
 Paris : Seuil, 276 pages. « Jung dit que le symbole ou l’analogie sont là où la digitalisation n’estpas encore possible, le symbole et l’analogie sont là aussi lorsque la digitalisation n’est pluspossible ».
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 cas, vouloir agir au niveau des significations et des symboles (cf. infodomi-nance) et s’ériger en sauveur de l’humanité qui combattrait les forces du mal neserait-il pas d’une violence symbolique qui ne peut que déclencher la mêmeviolence en retour ?1
 ConclusionLes sociétés démocratiques, cyber ou pas, ont besoin des utopies comme desidéologies pour légitimer leur autorité : la transparence, l’accès au savoir pourtous, le progrès global de la pensée et de la responsabilité collective… sontsans doute des projets intéressants et utiles pour mobiliser et canaliser lesforces sociales. Chaque système de domination recherche sa légitimité. Le rôlede l’utopie serait de développer des perspectives nouvelles de projeter despossibles et des futurs nouveaux qui permettent de transcender les tensions etles misères de la réalité. Si la forme pathologique de l’utopie est la fuite et laperte des repères, celle de l’idéologie serait la dissimulation 2. Dans ce contextede guerre économique les stratégies sont aussi celles des réseaux et del’influence, fuite et dissimulation sont partout en évidence, mais ce n’est pasrécent… « Maîtriser les réseaux n’est pas un objectif nouveau, depuis St Simon ilexiste une longue maturation conceptuelle du réseau », nous dit Armand Mattelart 3.
 Dans la notion d’« Information/Domination » se cacherait le culte del’Influence. Mais le mot Information qui se réfère à l’utopie, serait nettementplus avouable (politiquement correct), alors que celui d’Influence quant à luiparticiperait davantage de l’idéologie (qui légitimise l’ordre existant). Leconcept même d’infodominance, ou information/domination, chercherait àcacher ce qu’il est vraiment par la simple utilisation détournée du terme Infor-mation.
 1 Voir Philippe Zarifian : article sur Georges Bush qui exhorte l’Europe à combattre la « terreur
 globale ». « Le terrorisme global et le régime de guerre », diffusé sur agorasfsic le 9/05/022 Ricoeur, Pierre, 1997. op. cit.3 Mattelart, Armand, 1999. Histoire de l’utopie planétaire, de la cité prophétique à la société globale.
 Paris : La Découverte, 423 pages.
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Mise en scène et jeu d’acteurs dans unenouvelle dramaturgie de l’urbain : la Loi SRU
 Philippe Fayeton *
 Le but de notre communication est de montrer que les questions d’architec-ture et d’urbanisme, et en particulier la nouvelle loi Solidarité et renouvellementurbains (Loi SRU du 13 décembre 2000) constituent bien un champ d’investi-gation pertinent pour les sciences de l’information et de la communicationdont la vocation est assurément aussi d’analyser de façon critique leslogiques de pouvoir dans la conception des politiques d’aménagement du ter-ritoire. La Loi SRU nomme de nouveaux acteurs de l’aménagement, redistri-bue les rôles, désigne la scène et ses partitions, définit le temps des actions : ils’agit bien de la préfiguration d’une nouvelle dramaturgie de l’urbain.
 Associant avec un sens certain de la provocation les deux termes solidarité eturbanisme par le « s » de urbains 1, la Loi Solidarité et renouvellement urbains (LoiSRU nº 2000-1208, dite Loi Gayssot, du 13 décembre 2000) affiche la volonté demettre en œuvre la préfiguration d’une nouvelle urbanité à partir d’unepossible médiation de l’écologie politique, économique et culturelle.
 Une nouvelle représentation du mondeLe Sommet de la Terre à Rio en 1992 fondait le développement durable sur troisprincipes : lutte contre les inégalités, transparence et démocratie, solidaritéécologique.
 En corollaire, trois lois nouvelles en France viennent, dix ans plus tard,transformer profondément les valeurs, les objectifs et les pratiques del’aménagement du territoire : Loi Voynet du 25 juin 1999 sur l’aménagementdu territoire, Loi Chevènement du 12 juillet 1999 sur l’intercommunalité, etLoi SRU du 13 décembre 2000.
 Ces lois sont l’expression d’une mutation de la “vision du monde” dans laquellel’espace est élargi à toute la planète, englobe l’atmosphère et prend en comptedes systèmes extra-solaires. Parallèlement, à l’instant où le temps trébuche surl’extinction programmée du soleil, le concept de développement durable étirel’espace et le temps pour s’intéresser aux fameuses générations futures. Prenanten compte cette nouvelle échelle de représentation du temps et de l’espace, laLoi SRU propose une mise en scène nouvelle.
 * <[email protected]>1 Ce « s » a été souvent omis dans la presse et lors de réunions de « socioprofessionnels ». Cf.
 Fayeton, Philippe 2001. « Le chaînon manquant » in La Marseillaise du 21/11/2001
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 La préfiguration comme dramaturgieAlors que les premiers textes et recommandations d’application de la Loi SRUsont publiés, de nombreux auteurs dépistent de possibles vides juridiques ouopérationnels et ils s’inquiètent des prises d’influence de la Loi SRU sur desdomaines jusque-là exclus du champ de l’urbanisme. Cette loi, en effet, quifusionne solidarité (urbaine) et renouvellement urbain, nomme de nouveauxacteurs dans les processus d’urbanisation, et indique de nouveaux objectifs pourde nouvelles valeurs en élargissant l’urbanisme aux champs autrefois réservésau social, à l’économique, au culturel.
 Les sciences de l’information et de la communication sont en mesure d’éluciderles dispositifs, les enjeux et les limites d’une loi qui, fondant sa mise en œuvresur l’information et la communication des acteurs/spectateurs, s’écrit, non passeulement en termes d’interdits et d’obligations, mais plutôt comme lapréfiguration d’un jeu possible d’acteurs sociaux, économiques, politiques etculturels, chargés de définir leurs textes, leurs espaces, leurs scénographies.
 Si l’espace public est « l’espace dans lequel s’inscrivent les stratégies de communica-tion, de signification et de représentation des acteurs publics de la sociabilité » 1, il estde première urgence d’examiner comment cette nouvelle règle du jeu urbain– la Loi SRU – installe les stratégies de communication, de signification et dereprésentation des acteurs publics de la sociabilité qui structureront l’espacepublic et plus largement l’espace urbain.
 « À l’heure où nous ne savions rien l’un de l’autre »La Loi SRU n’est pas la représentation de la société (une médiation culturelledans l’espace public), mais la proposition de mise en scène d’une médiationsociale, économique et culturelle par l’organisation – le rythme 2 – de l’espacepublic et privé. À la manière de Peter Handke 3 qui, avec les seules didascalies,construit dans l’espace scénique une représentation de la vie urbaine, la LoiSRU propose une règle du jeu pour l’aménagement futur du territoire en tantque médiation d’une possible organisation sociale (urbaine, rurale, rurbaine)fondée sur les principes du développement durable.
 C’est pourquoi nous examinerons la Loi SRU comme dramaturgie, avec sonargument et son style, ses personnages et ses didascalies, son espace scéniqueet son auteur, son public, ses acteurs, et ses metteurs en scène.
 La nouvelle scène
 L’espace du jeu et de la représentation reçoit une nouvelle définition, denouvelles partitions et de nouvelles frontières : territoire, pays, agglomération,communauté de communes, aire urbaine, ville, sont autant de pièces du puzzle
 1 Lamizet, Bernard, 1999 : 36. « L’espace public comme espace de communication et de
 signification ». La médiation culturelle. Paris : L’Harmattan, 448 pages2 Fayeton, Philippe, 2000. Le rythme urbain, éléments pour intervenir sur la ville. Paris :
 L’Harmattan, 176 pages3 Handke, Peter, 1988. À l’heure où nous ne savions rien de l’autre. Paris : L’Arche, 72 pages (éd.
 allemande 1992. Die Stunde da wir nichts von einander wußten. Frankfurt am Main : Suhrkamp)
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 d’espace social chargées de recevoir et matérialiser l’identification culturelle deshabitants.
 Alors que la loi s’attaque à la complexité des règles d’urbanisme et abandonnela logique du zonage issue de la loi d’orientation foncière de 1967, les pièces dupuzzle sont rendues interdépendantes par la notion de cohérence territoriale.Les schémas directeurs sont remplacés par des schémas de cohérenceterritoriale qui fédèrent les documents d’urbanisme comme les plans dedéplacements et les programmes locaux de l’habitat.
 Il conviendrait d’interroger ces entités territoriales, de rendre compte de leurancrage social ou historique au regard de l’identité géographique, d’analyserleurs significations et les enjeux qu’elles dissimulent ou incitent, notamment enmatière de pouvoir politique et économique et enfin de mesurer la relation quis’instaure entre territoire et identité des habitants.
 L’argument : solidarité et renouvellement urbains
 On notera que la solidarité, valeur-titre de la loi, n’est pas très éloignée de lafraternité inscrite sur nos mairies, et il ne serait pas inutile de comprendrepourquoi ce transfert s’est imposé 1. La loi impose une solidarité « minimum ».
 Les propriétaires doivent désormais assurer la salubrité des logements qu’ilslouent. Le locataire a la possibilité de suspendre le paiement des loyers sil’immeuble est déclaré insalubre, et les contraintes pour obliger le propriétaireà réaliser les travaux sont plus importantes, avec obligation de reloger seslocataires à ses frais. Dans le cas de copropriétés dégradées, l’ouverture dufonds de solidarité logement (FSL) aux dettes de charges est obligatoire. Lesvilles doivent respecter un taux minimum de logement sociaux, le non-respectentraînant des pénalités financières 2.
 Le PLU (Plan local d’urbanisme) est cette fois reconnu comme « l’expressionjuridique d’une volonté politique » 3 et il conviendrait de s’interroger, non pas surle contenu politique (politicien) de la loi mais sur la représentation du politiquedans le texte même, et dans l’urbain. L’écologie politique, économique etculturelle constitue bien un nouveau champ des sciences de l’information et dela communication qui résulte, d’une part, de la constitution de la ville commeespace critique de mise en œuvre des nouvelles médiations de l’information etde la sociabilité, et, d’autre part, de la nécessité de penser la dialectique entreles acteurs de l’information et de la communication et les stratégiesd’aménagement et d’organisation de l’espace.
 Chorégraphie urbaine
 Le Plan des déplacements urbains (PDU) vise à formaliser la prise en comptedes impératifs de déplacements en relation avec les plans d’urbanisme. Ce PDUtraite de la sécurité des déplacements, de la pollution due aux déplacements,
 1 Pourquoi ne pas avoir titré Loi fraternité et renouvellement urbains ?2 Quelques villes ont rapidement fait savoir qu’elles étaient prêtes à payer plutôt que d’accepter
 la mixité. Jean-louis Borloo, nouveau Ministre de la ville, sans remettre en cause la Loi SRU,semble estimer que la solidarité a des limites. Il a déclaré le 24 juin 2002 (cf. Les Échos) qu’ilenvisageait de moduler, d’assouplir les contraintes et les pénalités.
 3 Larralde, D, mai 2001 : 17-20. « Le plan local d’urbanisme », Construction-urbanisme. Paris.
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 des capacités de stationnement, des dispositifs d’interconnexions multimodales.Ce document met en projection la mobilité des habitants et des matières au seinde l’aire urbaine, en nature et en quantité. On voit ainsi la notion de mobilitéapparaître en premier plan devant la notion d’infrastructure de déplacement 1.Une distinction se fait entre mobilité d’agrément et déplacement obligé quijustifierait l’attention particulière des sciences de l’information et de la commu-nication.
 Nouveaux acteurs et redistribution des rôles
 Si les grandes catégories d’acteurs sont conservées (le législateur, l’état, lescollectivités territoriales, les aménageurs, les citoyens), la loi dispose denouvelles attributions et des transferts de responsabilités.
 Le Juge du Tribunal d’Instance est chargé d’intervenir “au fond” (et non pas enréféré) sur les litiges en paiement des charges de copropriétés. Le rôle de l’Étatest plus clairement affirmé. La liste des personnes publiques associées àl’élaboration des documents d’urbanisme est nettement élargie et ces personnessont impliquées en permanence tout au long de la procédure.
 Le certificat d’urbanisme, qui constituait un engagement de l’administrationsur la constructibilité d’un terrain, est profondément transformé. Sans traiterici de ce point particulier, on notera que le nouveau “certificat neutre” donnelieu à un transfert pur et simple de responsabilité de l’administration vers lepraticien de l’immobilier (géomètre, agent immobilier, architecte, et le plussouvent le notaire). 2
 L’ANAH (Agence nationale pour l’amélioration de l’habitat), renforcée, regroupetous les moyens financiers d’intervention concernant le parc privé dans le butd’appliquer une logique de projet à l’ensemble de la problématique“réhabilitation”.
 C’est enfin le public qui est extrait de l’indistinction de la population, désigné etconvoqué à intervenir dans la préfiguration de l’urbain par la procédured’enquête publique qui est élargie à l’élaboration de tous les documentsd’urbanisme, aux chartes de pays, et aux chartes des parcs naturels régionaux.
 L’appel au dialogue
 Pour renforcer la démocratie, la Loi rend obligatoire l’organisation d’uneconcertation au sein des organismes compétents sur les orientations généralesdu projet d’aménagement et de développement. Les associations, mais aussi leshabitants non organisés peuvent (sont appelés à) participer aux débats.
 La notion de cohérence rend obligatoire la concertation avec les territoirescontigüs et va jusqu’à prendre en compte l’occupation des sols des territoiresdes états limitrophes, avec consultation des organismes compétents entre étatsvoisins.
 1 Cette notion de mobilité s’écrit aussi en terme d’immobilité avec la tendance émergente de
 constituer la “ville compacte” où les déplacements sont limités et ramenés à une proximitépiétonne.
 2 Cf. Dutrieux, Damien, mars 2001. http://www.inventaires.fr
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 L’enquête publique est ainsi étendue à l’élaboration de tous les documentsd’urbanisme qui devront être révisés tous les dix ans. L’ampleur de cetteconcertation inquiète les professionnels en raison des moyens à mettre enœuvre pour répondre à cette nouvelle pratique.
 Une telle volonté d’organiser, de favoriser, d’utiliser la concertation avec leshabitants ne peut manquer d’intéresser les sciences de l’information et de lacommunication autant quant aux techniques mises en œuvre qu’à l’influence decette concertation d’abord sur les projets d’urbanisme et ensuite sur les réalitésurbaines.
 Le prix de la mise en scène
 Plusieurs réformes du financement visent à permettre une plus grande possibi-lité d’intervention sur le foncier par les collectivités locales : réduction de lataxe locale d’équipement pour le logement collectif, suppression de la taxe pourdépassement du Plafond légal de densité (PLD), participation plus importantedes constructeurs aux dépenses de VRD, réévaluation de la taxe foncière sur lespropriétés non bâties lorsqu’elles se trouvent en zone urbaine, participation desriverains qui bénéficient d’un équipement valorisant leur propriété foncière. Lanouvelle désignation des bénéficiaires des recettes et des dépenses les investitd’un pouvoir et d’une responsabilité qui change le jeu urbain.
 Préfigurer, configurer, refigurer, désirerLa Loi SRU ne se contente pas mettre en place et d’organiser des articlesnouveaux dans le code de l’urbanisme et ses textes d’application, de re-disposerou d’adapter des modes opératoires insatisfaisants, elle n’est pas non plus unsimple texte nouveau superposé à l’ensemble législatif existant.
 Fondée sur trois principes fondamentaux – solidarité et partage, développe-ment durable et qualité de vie, démocratie et décentralisation – la Loi SRU écritsur le calque de la politique de la ville l’expression d’un désir structuré selon unevéritable Stadtanschauung.
 La ville, comme l’on sait, n’est pas un discours. Elle s’écrit dans un cycle sémio-tique sur quatre “calques” successifs (la politique de la ville, l’urbanisme etl’architecture, la ville réelle, la ville vécue) selon quatre “langages” différents,chaque passage d’un “calque” au suivant opérant une transformation ducontenu 1.
 Dans cette réécriture permanente, les trois phases heideggeriennes successivespréfigurer / configurer / refigurer sont complétées par la phase imaginer-désirerqui, s’appuyant sur l’habiter, est le fondement de la prochaine préfiguration.
 Les documents d’urbanisme viennent écrire – traduire – dans leur langagespécifique une préfiguration de la ville que les aménageurs, promoteurs,architectes matérialisent dans la configuration de la ville réelle. Cette villeréelle, faite de matériel et d’immatériel, dans la refiguration de l’habiter fondera
 1 Fayeton, Philippe, 2001. Écrire dans la ville, prolégomènes à une pédagogie de l’architecture urbaine.
 Thèse de doctorat, Université de Lyon II (Lumière).
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 la représentation mentale de la ville. C’est cette ville vécue qui fournira à sontour la substance du rêve et du désir.
 La ville n’a en effet d’autre intérêt que d’être habitée.
 Après un siècle d’urbanisation puissante, et au moment où le langage communappelle “les quartiers” ou “les cités” ce qui n’a jamais été que des grandsensembles sans jamais parvenir à devenir des quartiers, il convient dereconnaître que l’on n’est pas passé de l’îlot à la barre dans un développementgénétique ou darwinien 1.
 Il s’agit de comprendre – enfin – comment l’on passe du projet politique à la vieurbaine. Les analyses morphologiques de la ville semblent s’y être épuisées. Ilreste aux sciences de l’information et de la communication à prendre en chargel’étude des transformations successives de l’idée de la ville dont le contenu etl’expression sont traduites en passant d’un langage à l’autre, d’un calque àl’autre, sous la pression des stratégies d’acteurs.
 Pour apprendre à faire l’urbain.
 1 Panerai, Philippe, Castex, Jean, Depaule, Jean-Charles, 1997 (réédition). Formes urbaines, de
 l’îlot à la barre. Marseille : Parenthèses, 200 pages
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Figures de la réception télévisuelle enTunisie : le(s) public(s) en tant que
 construction politique et sociale
 Riadh Ferjani *
 Université de Tunis-Manouba
 Dans quelle mesure le(s) public(s) de la télévision construit(s) par l’État etses multiples instances affecte(nt) la structuration du champ télévisuel enTunisie ? En effet, tout en essayant de prendre en considération dans desregistres divers, les changements des pratiques télévisuelles et les enjeuxéconomiques liés à la perte de son monopole sur la diffusion, l’État continue àgérer la télévision comme étant l’une des institutions sociales qui lui permetd’assurer son hégémonie sur l’ensemble de la société. Pour étayer notredémonstration, il s’agit de considérer le public comme un jeu d’articulationsentre des discours et des actions impliquant les hommes politiques, les pro-grammateurs et autres professionnels de la télévision. On peut ainsi distin-guer plusieurs figures possibles de la réception. Je me contenterai dans lecadre de cette contribution d’exposer les deux figures qui m’ont semblé êtreles plus représentatives des lignes de tension qui traversent aujourd’hui lechamp télévisuel tunisien. 1) Le public comme masse : au carrefour desinfluences massistes (« la foule dangereuse ») et développementalistes, l’élitedirigeante développe depuis la création de la télévision (1966) un ensemblede discours et d’actions pour « éduquer » les Tunisiens. 3) Le public commefiction télévisée : La présence des téléspectateurs à la télévision est marquéepar la diversité des formes et la pluralité des modes de conformation. Partici-per aux jeux, applaudir, danser ou s’exprimer sur des sujets de société sous-entend l’acceptation d’une normativité relative et changeante du langage, duparaître et des opinions. Même si chacune de ces figures est historiquementidentifiable, elles semblent aujourd’hui s’imbriquer dans une dynamiqueoscillatoire entre la négation de l’existence du public à travers des actionsnormatives et / ou autoritaires et sa célébration, au point de devenir unélément clé dans les stratégies de marketing destinées aux annonceurs.
 Je suis parti dans cette recherche de mon expérience de téléspectateur. Ilm’arrive souvent en regardant les deux chaînes tunisiennes de me poser laquestion : à qui s’adressent-elles ? Et puis, comme je ne suis pas quetéléspectateur, j’ai essayé de construire un objet d’étude en posant une autrequestion : peut-on envisager la communication télévisuelle sans la réception ?Probablement absurde dans le contexte des sociétés occidentales, cette questionpeut revêtir une certaine pertinence dans des sociétés où les États continuent àjouer un rôle central dans la gestion des champs médiatiques. Si une tellequestion mérite une attention des chercheurs en sciences de l’information et dela communication, c’est parce qu’elle n’induit pas de réponse unique etdéfinitive, et parce que la prise en compte de la pluralité des réponses nous
 * <[email protected]>
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 permet – peut-être – de mieux appréhender les processus communicationnelsd’une manière générale.
 À partir du cas tunisien, je me propose donc de voir dans quelle mesure le(s)public(s) de la télévision construit(s) par l’État à travers ses multiples instancesaffecte(nt) la structuration du champ télévisuel. Notre questionnement estsous-tendu par l’idée que l’évolution de ce champ depuis le début des annéesquatre-vingt relève d’un paradoxe. En effet, tout en essayant de prendre enconsidération, dans des registres divers, les changements des pratiquestélévisuelles et les enjeux économiques liés à la perte de son monopole sur ladiffusion, l’État continue à gérer la télévision comme étant l’une desinstitutions sociales qui lui permet d’assurer son hégémonie sur l’ensemble dela société.
 Pour étayer ma démonstration, il s’agit de ne plus considérer le public de latélévision comme une donnée, mais comme un jeu d’articulations entre desdiscours et des actions impliquant les hommes politiques, les programmateurset autres professionnels (journalistes, animateurs, réalisateurs ou producteurs).Il ne s’agit donc pas de s’interroger sur un public empirique, réellementexistant, mais plutôt sur un public institutionnel. À la suite d’auteurs commeJ.-P. Esquenazi, je pars de l’idée selon laquelle le discours de l’institutiontélévisuelle ne s’adresse pas nécessairement aux vrais téléspectateurs mais à uninterlocuteur idéal (J.-P. Esquenazi, 1995 : 207) que cette institution1 fabrique.Le processus de fabrication du public se fait selon deux modes. Dans le premiercas, le processus en question relève d’un travail d’interprétation par avance del’interlocuteur (ibid. : 203), en supposant que le public est ceci ou cela. Desénoncés tels que « les Tunisiens sont ouverts aux autres cultures » ou « il fautrespecter la sensibilité du téléspectateur » peuvent émaner d’une même sourceinstitutionnelle pour justifier, selon les circonstances, soit l’autorisationaccordée à des chaînes étrangères, soit leur interdiction. Cependant, lacatégorie « public(s) » peut être le résultat de constructions plus improvisées,moins rationalisées mais qui s’inscrivent, tout autant que le premier processus,dans des schémas de fabrication du récepteur. Ainsi, les différentes pratiquesprofessionnelles ayant pour cadre la télévision, peuvent être appréhendées souscet angle.
 À partir de ce modèle, on peut distinguer plusieurs figures possibles de laréception. On peut se demander dans quelle mesure la pratique de la censurepeut être considérée comme un rapport au public, ou encore commentl’évolution des représentations chiffrées des téléspectateurs et des usages dessondages relève de cette même logique. Les contraintes éditoriales m’obligent àfaire des choix. Je me contenterai dans le cadre de cette contribution d’exposerles deux figures qui m’ont semblé être les plus représentatives des lignes detension qui traversent aujourd’hui l’espace public médiatique en Tunisie. Ils’agit du public comme masse et du public comme fiction télévisée.
 1 À la suite de J. Habermas, J.-P. Esquenazi (1995 : 203) définit l’institution comme étant les
 lieux où sont définies les normes du discours de la communication publique. De ce fait, ellessont les garants du consensus social. Dans Théorie de l’agir communicationnel (1987 : 99), lephilosophe allemand imagine le cas limite d’une institution totale qui « englobe largement etintègre dans un sens normatif toutes les actions, qu’elles soient familiales ou situées dans la sphère dutravail social, au point que toute transgression des normes devient un sacrilège ».
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 Le public comme masseDepuis l’Indépendance (1956), l’élite dirigeante développe un ensemble dediscours et d’actions pour « éduquer la masse » des Tunisiens. Il ne serait pasutile d’encombrer cette contribution avec des citations nombreuses et variées,de discours politiques insistant tous avant même la création de la télévision(1966) jusqu’à aujourd’hui sur la particularité de ce support : omnipotent du faitqu’il s’adresse simultanément à une masse indifférenciée : al mouchahidoun, [lestéléspectateurs] ; al moutafarrijoun [les spectateurs] ; hadharat annadhara alkiram [chers téléspectateurs] ; antoum [vous] ; ayouha al mouwatinoun [Ôcitoyens ! ] ; al joumhour [ la masse / le public]. Parce que les mots ne peuventêtre dissociés de l’action (Austin, J. L. 1970), les connivences de ce champlexical sont le reflet d’un processus au cours duquel l’État va se substituer auxdifférents agents sociaux pour mettre en pratique son projet de« développement national ». Sous l’influence des théories de la modernisation(D. Lerner, 1958 : 47-54 et W. Schramm, 1966), le développement en questionest entendu non seulement comme un rattrapage des pays industrialisésd’Occident, mais aussi comme une réforme des mentalités. En Tunisie, cesecond volet prendra des allures de redressement moral : « Il s’agit au senslittéral du terme de faire la morale aux autres, d’éduquer, de refaire les esprits, derefaire plus exactement l’esprit général du peuple. » (Y. Ben Achour, 1987 : 147).Médiatisé par la télévision, le redressement moral entrepris sous la houlette deH. Bourguiba, premier président de la République, n’exclura ni l’infantilisationet la sujétion (I. Marzouki 2002 : 76) du public, ni la dramatisation (Balandier1980 : 17-18). Cette conception du développement permettra d’instrumentaliserla télévision pour reproduire l’image que le pouvoir politique – représenté parson leader – voulait donner de lui-même.
 Si la thématique du développement a perdu aujourd’hui sa force d’attraction,elle coexiste toujours avec d’autres thèmes qui se veulent tout autantmobilisateurs. Ainsi en est-il de la question de l’invasion culturelle et de soncorollaire de pénétration (ikhtiraq) culturelle, ou encore de la question de laconcurrence des chaînes étrangères posée toujours en terme de défi. Depuispeu, le discours officiel a inventé l’expression de sécurité culturelle, faisantexplicitement référence à la sécurité alimentaire (La Presse du 2 juin 2002).
 Mon propos ici n’est pas de sous-estimer les stratégies de domination culturelleet plus particulièrement audiovisuelle à l’échelle internationale, mais desouligner que dans la prolifération de ces discours et leur transformation sousnos latitudes en pensée unique – la seule qui soit légitime –, il existe une reprised’un substrat théorique occidental, aujourd’hui obsolète. On peut en effet sedemander quel est le statut des publics empiriques de la télévision dans cesdifférentes configurations ? Le développementalisme d’hier et d’aujourd’hui,ainsi que les différentes variantes du discours identitaire aujourd’hui reposentsur deux fausses évidences : la foule dangereuse et la passivité du récepteur.
 Les racines de cette première idée plongent me semble-t-il, dans l’invasion de laTunisie au début du XIe siècle par les Beni Hilal ou plus précisément dans lamanière dont les élites politiques et intellectuelles se sont représentées ce faithistorique à travers les siècles. Associée à une décadence civilisationnelle, cetteinvasion est devenue une référence récurrente pour désigner les mouvementspopulaires qui se situent en dehors des zones d’influence du pouvoir central. Letraumatisme hilalien n’est pas non plus étranger à la manière dont lesmouvements sociaux ont été pensés en Europe à la fin du XIXe siècle(P. Froissart, 2000 : 54). Dans la Tunisie post-coloniale, la thématique du
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 ach’chaghab wa at’takhrib [la sédition et la subversion] finira par désigner d’unemanière extensive tout mouvement social d’envergure qui se situe en dehors del’État-parti.
 La conception du récepteur passif est issue en ligne directe de l’omnipotence del’outil, la télévision en l’occurrence. Elle stipule de manière implicite ouexplicite que le récepteur reçoit en totalité et sans modification les messages del’émetteur et qu’il n’existe aucun décalage entre l’intention de l’émetteur et laréception. Bref, la notion d’interprétation, théorisée entre autres par Eco 1(1985) est totalement étrangère à ce modèle qui confond le technique et lesocial, la communication et la transmission. Or, si au milieu des annéessoixante, c’est-à-dire au moment du lancement de la télévision tunisienne, cettereprésentation des publics était largement acceptée par le sens commun et lesmilieux académiques, il nous semble qu’elle pose aujourd’hui plus de problèmesqu’elle n’en résout, dans la mesure où les études récentes sur la réception ontmontré qu’il existe plusieurs types de lectures possibles des discoursmédiatiques (S. Hall : 1994) et que, dans le cas de la Tunisie, le public de latélévision de 1966 est radicalement différent de celui d’aujourd’hui. En effet, ladiversification de l’offre des programmes mais aussi les transformationssociales et politiques font que l’adhésion au discours dominant n’est qu’unepossibilité de la réception et non sa totalité. La figure du public comme masseest certes anachronique, mais elle continue à saturer les discours publics sur latélévision.
 Le public comme fiction téléviséeJe pense, à la suite d’autres auteurs (H. Becker, 1988) que la manière demontrer, de parler de quelqu’un ou de quelque chose à la télévision ou dans lesautres médias est une manière de les construire en tant que récit. Quand onobserve les programmes des deux chaînes étatiques, Canal 7 ou Canal 21, onremarque que le nombre de variétés et des émissions de jeux ne cessed’augmenter. Cette tendance, inaugurée dans les années 1980 a fini parinstituer le public en tant qu’élément clé du dispositif récréatif télévisuel. Maisla présence des téléspectateurs à la télévision est marquée par la diversité desformes et la pluralité des modes de conformation. Participer aux jeux,applaudir, danser ou s’exprimer sur des sujets de société sous-entendl’acceptation d’une normativité relative et changeante du langage, du paraîtreet parfois même des opinions. Je prendrai deux exemples : le premier traite dela normativité discursive, le second est en rapport avec celle du paraître.
 De la normativité discursivePas plus de dix ans en arrière, l’arabe tunisien était tout juste toléré à la radioet à la télévision étatiques. Une onde de choc a été créée par les animateurs de
 1 Dès 1962, dans L’œuvre ouverte et quelques années plus tard dans La structure absente (1968),
 Umberto Eco s’interrogeait sur la possibilité pour un destinataire de tirer du texte (au sens detout type de discours) ce que le texte ne dit pas mais présuppose, implique… C’est ainsi quedans Lector in Fabula (1985 : 61), Eco se propose d’étudier le texte non pas pour lui-même maisen tant qu’interprété par un lecteur. Il envisage le texte comme « une chaîne d’artifices expressifsqui doivent être actualisés par le destinataire ».
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 Canal Horizons (filiale de Canal Plus) qui ont choisi de s’adresser aux télé-spectateurs dans la langue qu’ils parlent : l’arabe tunisien, avec des emprunts del’arabe classique et du français. Depuis, l’arabe tunisien a acquis ses lettres denoblesse à l’ÉRTT 1. Mieux, il est devenu synonyme d’un certain renouveauaudiovisuel et d’une recherche de proximité avec les publics. Reste le statutaccordé aux emprunts de la langue française. L’exemple qui suit donne unepremière idée sur la distance entre la normativité prônée par l’institution et laréalité des pratiques langagières.
 Il s’agit d’un extrait de la fin d’un dialogue téléphonique sur le sujet de laculpabilité, entre une auditrice de Radio-Jeunes et deux animateurs d’uneémission diffusée le 21 janvier 2001 à 18 h 45.
 – Auditrice : Mais, prochainement *…
 – Animateur : Dans l’avenir
 – Animatrice : En effet.
 – Auditrice : C’est-à-dire dans l’avenir…
 – Animateur : Merci pour ton appel. Olfa, j’ai une remarque. Prends l’habitudede parler en dialecte tunisien.
 – Auditrice : Comment ?
 – Animateur : Prends l’habitude. C’est une question d’habitude. Prendsl’habitude de parler en tunisien, pour ne pas dire en arabe littéraire. C’estjuste une question d’habitude, pour qu’on puisse supprimer les expressionsfrançaises.
 – Auditrice : Ah !… d’accord.
 Pourquoi cet exemple, d’autant plus qu’il est emprunté à la radio ?
 D’abord parce qu’il est rare. C’est une sorte de passage à l’acte dont beaucoupd’animateurs de la télévision se sont gardés de commettre, même si au cours dela même période ils s’y sont dangereusement rapprochés. Outre le fait que laprésence de la caméra n’autorise pas toujours la « spontanéité » des répliques,le passage des téléspectateurs en direct à la télévision emprunte le chemin deplusieurs filtres qui donnent peu de chance à l’imprévu.
 Ensuite, parce qu’il pose clairement une représentation dominante du statut deslangues et d’une certaine manière de l’identité en Tunisie : 1) al fousha [l’arabelittéraire] ; 2) « le dialecte » tunisien ; 3) « le legs colonial ».
 Enfin et surtout, cet exemple nous montre que dans des situations de dialogueavec leurs publics, les animateurs et les journalistes sont en même tempsinterviewers et contrôleurs de la normativité discursive. Selon leurs propreshabitus et en fonction de la conjoncture du moment, le contrôle qu’ils exercentest plus ou moins strict. L’instance de l’animateur de Radio-Jeunes sur lanécessité de purifier la langue n’est pas sans rapport avec la mise en applicationde la loi sur l’arabisation de l’administration.
 Cependant, il serait faux de croire que le français est simplement interdit dansles dialogues diffusés par les médias audiovisuels officiels. Ainsi, si lesjournalistes et les animateurs sont toujours à l’affût des expressions françaises
 1 Établissement de la Radio Télévision Tunisienne.* Les propos en arabe tunisien ont été retranscrits sans effet de style typographique ; ceux en
 français ont été retranscrits en gras et ceux en arabe littéraire ont été retranscrits en italique.
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 pour les remplacer par des équivalents plus ou moins exacts (comme c’est le casdans cet exemple), leur savoir-faire montre ses limites à partir du moment oùles intervenants se situent dans le registre scientifique et technique. Desexpressions ou des termes tels que « transmutation génétique » ou « échoDoppler » arrivent à franchir les mailles du filet de la normativité, non pasparce qu’ils sont intraduisibles, mais parce que cette normativité se révèlecomme un dogme, plutôt qu’une accommodation communicative (Lawson-Sako : 103), c’est-à-dire un moyen d’être en relation avec le téléspectateurempirique. En effet, on oublie souvent qu’au cœur du travail journalistique, sesitue la médiation : écrire ou parler aux autres signifie aussi rendre accessibleau récepteur ce qui ne l’est pas de nature.
 La Tunisie, pays de la joie permanente ?Le deuxième exemple que je vous soumets est tiré d’une observation répétée dela variété du dimanche après-midi : Shams al Ahad [Soleil du dimanche], diffuséedepuis la rentrée 2001 sur Canal 7. Comme beaucoup d’autres variétésproduites par et pour l’ÉRTT, l’émission en question met en scène un public. Onpeut considérer que cette émission introduit une rupture dans la mesure où,naguère en retrait, le public est devenu un élément à part entière du dispositifscénique. Placés sur une sorte de gradin, une centaine de jeunes, lycéens pour laplupart, habillés en jeans et en sweat-shirts de couleurs différentes pour lesfilles et les garçons applaudissent les invités, accompagnent les chanteurs,dansent, agitent des boules en plastique, font de larges sourires aux caméras etsaluent les téléspectateurs, droit dans les yeux. Les mouvements des caméras etle découpage rapide des plans rappellent l’esthétique du clip 1, comme pourreprendre au sens littéral du terme le slogan Tounis, baladou al farah edda’im. LaTunisie, pays de la joie permanente.
 À quoi ressemble la scène de shams al ahad ? À rien, a priori : ni à une courd’école, ni à un stade de foot, ni à la piste de danse d’une boîte de nuit, ni à plusforte raison à une salle des fêtes louée pour un mariage. Au risque desurprendre le lecteur, je dirai que cette scène est un patchwork de tout ce que jeviens d’écarter. Un patchwork dans le sens où elle reprend à chacun de cesespaces une de ses caractéristiques : à la cour d’école maternelle ses couleurs etsa ségrégation, au stade son gradin, à la boîte de nuit ses interactions diffuses 2et au mariage le concours de danse implicite. Mais ce patchwork estdoublement mis en scène (c’est pour cette raison aussi qu’il ne ressemble à rien) : Lapremière mise en scène est celle des participants qui, en acceptant de prendrepart à l’exutoire public et médiatisé, s’engagent dans une forme de communica-tion que nous appellerons à la suite d’Erving Goffman (1981 : 267) un dialectecorporel. Mais étant donné son cadre public, ce dialecte corporel fonctionnecomme une normativité, dans la mesure où « la meilleure manière de donner un
 1 Selon G. Lochard, il peut exister une partition concertée entre les jeunes et les caméramans
 « Une esthétique de clip se met en place, qui contribue à alimenter un certain nombre de stéréotypes àtravers des gestes et des attitudes ». Cf. Médias n°1, avril-mai 2002 et Boyer, H. Lochard, G.(1998 : 96)
 2 Dans Behavior in public places, E. Goffman, oppose l’interaction diffuse ou éparpillée qui« concerne la gestion de la coprésence physique pure et simple” à « l’interaction centrée qui seproduit lorsque des personnes se rassemblent et coopèrent ouvertement au maintien d’un seulprojet d’attention et particulier en prenant la parole tour à tour” cité par Winkin, Y. 1981 :268.
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 minimum d’information sur soi-même […], c’est de s’ajuster et d’agir conformémentaux attentes de son groupe social » (ibid. : 269). Comme le dit le vieil adage : li kollimaqamin maqal [Il faut adapter son discours en fonction de chaque contexte]. C’estpour cette raison que les jeunes en question ne sifflent pas l’animatrice, ne semontrent pas en couple, se fondent dans la masse des danseurs et applaudissentquand on leur demande de le faire.
 La deuxième mise en scène – au sens littéral du terme – qui s’opère en étroitenégociation avec la première est une mise en scène des individus travaillés parle régime du montrable télévisuel : sweat-shirts de couleurs différentes pour lesfilles et les garçons, participation à des jeux de connaissance sous la houletted’une animatrice dont la diction trahit le ton professoral, ou encore gros plansrépétitifs participant à l’institutionnalisation des normes de beauté féminine.Par leur exemplarité même, les jeunes de Shams el Ahad sont une manière dedonner une authenticité et une légitimité à l’ensemble de l’émission : minkoumwa ilaykoum [de vous à vous].
 La normativité discursive et la normativité du paraître sont autant de procédésde conformation des téléspectateurs. On ne saura pas plus sur Olfa, sur le sensde son « Ah ! bien ». De même, le public ségrégué du plateau de Shams al Ahadest aussi d’une certaine manière un public sublimé, écho et reproduction dujeunisme ambiant : festif ou, à l’occasion, élément d’une mise en scènedramatisante 1, mais toujours en phase avec l’entendement institutionnel. Endépit de leur caractère normatif, ces procédés permettent à la télévision d’Étatde se positionner dans un champ télévisuel de plus en plus concurrentiel. Eneffet, cette forme de construction du public est différente de celle qui supposaitque le public est une masse à éduquer. Malgré ce contraste, les deux formessemblent aujourd’hui s’imbriquer dans une dynamique qui oscille entre lanégation de l’existence du public et sa célébration, au point de devenir unélément clé dans les stratégies de marketing destinées aux annonceurs. Sanscette dynamique, les Tunisiens n’auraient pas la chance de gagner une, voiredeux voitures tous les dimanches.
 BibliographieAustin, John Langshaw, 1970. Quand dire, c’est faire. Paris : Seuil, 187 pages.Balandier, Georges, 1980. Le pouvoir sur scènes. Paris : Balland, 172 pages.Becker, Howard Saul, 1988. Les mondes de l’art. Paris : Flammarion, 379 pages.Ben Achour, Yâdh, 1987 : 145-159. « La réforme des mentalités : Bourguiba et leredressement moral ». In Camau, Michel (dir.). Tunisie au présent. Paris : CNRS.Boyer, Henri et Lochard, Guy, 1998. Scènes de télévision en banlieues, 1950-1994. Paris :L’Harmattan, 201 pages.Eco, Umberto, 1985. Lector in fabula. Paris : Grasset, 315 pages.Esquenazi, Jean-Pierre, 1995 : 203-217. « Le téléspectateur institutionnel ». In Esquenazi,J.-P. (dir.). La télévision et ses téléspectateurs. Paris : L’Harmattan, coll. « Champs visuels ».
 1 Devant l’émotion suscitée par la réoccupation des Territoires autonomes palestiniens par
 l’armée israélienne, les autorités tunisiennes ont finalement toléré quelques manifestations desolidarité avec le peuple palestinien. Les décors et la rhétorique de Shams al Ahad se sontimmédiatement calés sur la position officielle.
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 Froissart, Pascal, 2001 : 49-56. « Penser les médias sans la notion de masse ». In SFSIC,2001. Émergences et continuité dans les recherches en information et communication. Actes duXIIe Congrès national des sciences de l’information et de la communication, UNESCO (Paris), du 10 au13 janvier 2001. Rennes : SFSIC, 403 pages.Goffman, Erving, 1981 : 267-278. « Engagement ». In Winkin, Y. (dir.). La Nouvellecommunication. Paris : Seuil.Hall, Stuart, 1994 : 27-40 « Encoding/decoding ». Réseaux. Nº 68. Paris : CNET.Habermas, Jürgen, 1987. Théorie de l’agir communicationnel, t. II. Paris : Fayard, 480 pages.Lawson-Sako, Sarah et Sachdev, Itesh, 1997 : 101-114. « Accommodation communicative enTunisie ». In Fouad Laroussi (dir.). Plurilinguisme et identité au Maghreb. Mont-Saint-Aignan : PUR.Lerner, Daniel, 1958. The passing of traditional society : modernizing the Middle East. NewYork : The Free Press, 460 pages.Marzouki, Ilhem, 2002 : 75-101. « Le jeu de bascule de l’identité ». In Olfa Lamloum etBernard Ravenel (dir.). La Tunisie de Ben Ali. Paris : L’Harmattan.Schramm, Wilbur, 1966. L’information et le développement national. Paris : UNESCO, 333 pages.
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À quoi sert le Forum desdroits sur l’Internet ? De quelquesavatars de la transsubstantiation
 de la gouvernance en corégulation
 Pascal Fortin *
 Université de Paris II (Institut français de presse)
 Dans la mesure où la notion de corégulation peut être considérée comme unavatar de la gouvernance transposé dans l’univers du droit, l’analyse d’unorganisme comme le Forum des droits sur l’Internet au prisme de cette der-nière notion permet de mettre en évidence son inscription dans une logiquede retrait de l’État au nom du principe de légitimation par l’efficacité et audétriment de la légitimité démocratique qu’un quête illusoire de consensus etde représentativité ne permet pas de compenser. Néanmoins, son absence depouvoir contraignant lui permet d’écarter le reproche de démembrement desprérogatives de l’État sans remettre en cause la légitimité de sa mission offi-cielle de participation au renforcement du débat public sur les enjeux juri-diques de l’Internet. Dès son démarrage, le FDI a pourtant déçu les attentesdes internautes en refusant d’ouvrir le débat sur le projet de loi sur la« société de l’information ». Ce dernier constat nous amène par conséquent ànous interroger sur son utilité réelle. Mis en place et indirectement contrôlépar les pouvoirs publics, n’a-t-il pas in fine vocation à faire office de porte-parole quasi officiel de la « société civile » à défaut de la représenter danstoute sa diversité ?
 Suite à l’augmentation rapide du nombre d’internautes concomitante despremiers développements du commerce électronique au milieu des années 1990,la nécessité d’une réglementation de l’Internet est devenue de plus en pluspatente. En raison de son caractère mondial et décentralisé, de l’hétérogénéitéactuelle de ses utilisateurs, ou encore de la volatilité de ses contenus, la « miseen droit » 1 de l’Internet se heurte cependant à de sérieuses difficultés. S’il posede multiples défis à la loi et aux juges, l’Internet ne constitue pas pour autantune zone de non-droit. Il est également soumis depuis ses origines à différentesformes d’autorégulation. Présentées par leurs promoteurs comme un substitutavantageux à la réglementation traditionnelle, jugée « obsolète à l’ère desréseaux », les nouvelles formes d’autorégulation soulèvent néanmoins denombreuses difficultés. Elles présentent en effet le double risque de voir lesacteurs dominants du marché mettre en place des normes et pratiques del’Internet répondant à leurs intérêts d’une part, et de conduire à des formes decensure privée gravement préjudiciables aux libertés individuelles et publiquesd’autre part. C’est pourquoi Isabelle Falque-Pierrotin a imaginé la mise en
 * <[email protected]>1 Conseil d’État, 1998, 204, Internet et les réseaux numériques. Paris : La Documentation Française,
 266 pages.
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 place d’une nouvelle forme de régulation combinant autorégulation etréglementation : la « corégulation » 1. Officiellement lancé le 31 mai 2001, leForum des droits sur l’Internet (FDI) entend précisément participer à lacorégulation de l’Internet en se fixant pour ambition « d’associer l’ensemble desacteurs à la construction de la civilité de l’Internet ». Présenté par sa Présidente etdéléguée générale, Isabelle Falque-Pierrotin 2, comme une instance degouvernance, le FDI n’échappe pas à certains écueils propres à ce nouveau typed’organisme même s’il a su en éviter d’autres.
 Présentation du FDI
 « Lieu permanent de dialogue et de réflexion visant au développement harmonieux desrègles et usages de ce nouvel espace », le FDI a pour ambition de « favoriserl’adaptation de l’ensemble du droit et des pratiques au contexte nouveau de la société del’information » 3. L’une des principales originalités de ce nouvel organisme estson statut puisqu’il s’agit non pas d’une autorité administrative indépendantemais d’une association sans but lucratif de type loi 1901, dont seules lespersonnes morales, publiques ou privées, sont habilitées à devenir membres.Leur adhésion est conditionnée par l’engagement solennel de respecter uncertain nombre de principes, parmi lesquels figure en bonne place celui de« participer activement aux travaux du forum dans un esprit de recherche deconsensus » 4. Les membres du FDI se répartissent entre deux collèges : celui des« acteurs économiques » et celui des « utilisateurs ». L’objectif explicitementaffiché par cet organisme est d’aboutir à « une participation représentative desdivers acteurs publics et privés de l’Internet dans le respect des objectifs du forum ».Organe principal du FDI, le Conseil d’orientation tripartite est composé dequinze membres, dont un tiers de « personnalités qualifiées », un tiers demembres issus du collège des « acteurs économique » et un dernier tiers issusde celui des « utilisateurs ». Le Conseil d’orientation est épaulé par des groupesde travail informels composés par les membres intéressés du FDI ainsi que pardes experts invités qui ont pour mission de réfléchir sur les thème fixés parcelui-ci. Affichant son indépendance par rapport à l’État et l’administration, leFDI entend « conjuguer autonomie et proximité » à leur égard « afin de garantirl’impartialité de ses décisions ou recommandations mais aussi de faire en sorte que sespropositions soient prises en compte par la sphère publique ». Financée pourl’essentiel par une subvention annuelle de l’État de 1,12 million d’eurospendant trois ans, l’association reçoit par ailleurs des cotisations de sesmembres qui varient selon leur budget et statut respectifs 5.
 Investi d’une triple mission, le FDI a d’abord pour ambition de favoriser laconcertation entre les différents acteurs de l’Internet en vue de formuler des
 1 Voir à ce sujet : Falque-Pierrotin, Isabelle, 27 novembre 1999, « Quelle régulation pour
 Internet et les réseaux ? ». Le Monde.2 Précisons au passage qu’Isabelle Falque-Pierrotin fut rapporteur général du groupe d’étude du
 Conseil d’État sur « Internet et les réseaux numériques », auteur du rapport susmentionné.3 Voir à ce sujet la présentation du FDI [En ligne]. Adresse : http://www.foruminternet.org
 (Dernière consultation le 3 juin 2002).4 Voir la Charte d’adhésion au FDI sur le site internet de cette association. Adresse :
 http://www.foruminternet.org (dernière consultation le 3 juin 2002).5 Selon Nicolas Arpagian, le montant de la dotation de l’État représentait, un an après le
 lancement du FDI, 90 % de son budget. (Arpagian, Nicolas, 30 avril 2002, « Le Forum desdroits de l’internet ne demande qu’à être utilisé ». Le Nouvel Hebdo.).
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 recommandations qui s’adressent aussi bien aux acteurs privés, en les appelantà une action d’autorégulation, qu’aux acteurs publics, dans le cadre d’unaménagement du droit existant. L’information et la sensibilisation du publicconstitue sa deuxième mission. Enfin, le FDI s’engage à favoriser la coopérationinternationale en essayant de rapprocher les positions des différentspartenaires. Finalement, parmi ses principes de fonctionnement, le FDI souhaiterespecter les modalités de la « démocratie élaborative » en facilitant le dialogueet l’échange entre tous les acteurs de l’Internet. À cette fin, il promet deprivilégier une démarche pragmatique destinée à fournir des réponses soupleset évolutives ainsi qu’une approche transversale destinée à « briser les cercles »en dépassant les obstacles sectorielles dans le but de dégager des « principescommuns ».
 Le FDI comme instance de gouvernanceLe titre d’une intervention d’Isabelle Falque-Pierrotin, « Le forum des droitssur l’Internet : un instrument de gouvernance », présentée lors d’un récentcolloque organisé par l’Université de Paris I et le Ministère de la justice,illustre parfaitement l’homologie entre les notions de gouvernance et decorégulation, cette dernière pouvant être définie comme une transposition dansle domaine du droit de la première. L’extrait qui suit au sujet du FDI nouséclaire sur le choix de cet intitulé :
 « En réalité, c’est une aide à la gouvernance, au sens où l’on entend la“gouvernance” comme la prise de décision dans un système complexe : dans detels systèmes, la décision ne peut plus être imposée par un nombre limitéd’acteurs, publics ou non ; elle se bâtit pas à pas, au terme d’interactionssuccessives entre acteurs publics, entreprises, représentants de la société civile ;elle résulte de l’équilibre instable qui s’établit entre eux. Le rôle du Forum estd’offrir un lieu permanent de gestion de ces interactions, favorisant l’émissionde cette position d’équilibre » 1.
 Un bref rappel des principales caractéristiques du FDI suffit à montrer que cetorganisme est bien une variante des nombreuses formes possibles degouvernance. Ce constat se vérifie en premier lieu au niveau des discours delégitimation du FDI qui reposent principalement sur quelques schèmesclassiques de la rhétorique de la gouvernance : le postulat de la complexité etde l’ingouvernabilité comme fondement de la mise en place de nouvelles formesd’action publique ; l’accent mis sur une logique d’efficacité ; la valorisationd’une conception de la délibération collective fondée sur le consensus ; lavolonté affichée de représentativité ; l’invocation récurrente des principes detransparence et d’ouverture ; l’adoption d’une stratégie de responsabilisationaccrue de tous les acteurs concernés par une implication plus forte dans leprocessus de prise de décision. Le lien entre corégulation et gouvernance sevérifie également au niveau du FDI lui-même puisqu’il s’agit d’un organismetripartite de droit privé associant étroitement acteurs publics, entreprisesprivés et membres de la « société civile » dans la prise de décision. Il n’est donc
 1 Falque-Pierrotin, Isabelle, 2001, « Le Forum des droits sur l’internet : un instrument de
 gouvernance ». Paris : Allocution présentée lors du colloque intitulé Droit de l’internet -Approches européennes et internationales, organisé par l’Université de Paris I et le ministère de laJustice les 19 et 20 novembre 2001 [En ligne]. Adresse URL : http://droit-internet-2001.univ-paris1.fr (Dernière consultation le 3 juin 2002).
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 pas surprenant d’observer que le FDI se heurte aux mêmes écueils que lesautres organismes de gouvernance même s’il a su en contourner certains.
 Un organisme dans l’air du temps ?La création du FDI découle du constat formulé par Isabelle Falque-Pierrotindes insuffisances des démarches d’autorégulation. Néanmoins, reconnaît-elle,certains « restent » favorables à la mise en place d’une structure publique pourréguler les contenus illégaux sur l’Internet. Dans la mesure où il n’y a pas dedroit de l’Internet mais des contenus soumis à des régulations sectoriellesspécifiques, l’option de la mise en place d’une autorité administrativeindépendante lui paraît à juste titre inopportune. En revanche, les raisonsqu’elle mentionne pour écarter l’hypothèse d’une commission administrative 1sont beaucoup moins convaincantes :
 « Elle risque d’apparaître au plan international comme l’illustration classiquedu centralisme administratif français ; elle serait la plus éloignée de l’auto-régulation, voie qui semble s’imposer sur les réseaux ; en outre une propositionqui prévoyait un rattachement d’un comité de la télématique au CSA a étéannulée par le Conseil constitutionnel par la décision du 23 juillet 1996 ; lesprofessionnels sont enfin réticent à son égard » 2.
 Dans la mesure où le lien de cause à effet entre le rattachement du Conseilsupérieur de la télématique au CS A et le rejet de la mise en place d’unecommission administrative reste à démontrer, le principal motif invoqué parIsabelle Falque-Pierrotin tient finalement ni à une quelconque illégitimité d’untel organisme, ni même à son éventuelle inefficacité, mais au fait qu’une telleproposition n’est pas, selon, ses propres termes, « en accord avec la philosophiegénérale de l’Internet et les attentes des acteurs » 3.
 Afin d’écarter par avance tout reproche de « centralisme administratiffrançais », elle en déduit que « La solution la plus appropriée semble donc celle d’unestructure privée à condition qu’elle puisse se « teinter » d’un caractère public luipermettant d’asseoir sa légitimité et de faciliter sa constitution » 4. De fait, le FDIcorrespond parfaitement aux nouvelles conceptions de l’action publique dans lamesure où l’État est, du moins en apparence, très en retrait au sein de cetorganisme. Certes, le FDI a été créé à l’initiative de l’État. Il est en outrelargement financé par ce dernier et Isabelle Falque-Pierrotin, actuelleprésidente et déléguée générale de l’association, est maître des requêtes auConseil d’État. Néanmoins, le choix d’une structure de droit privé pour aborderdes enjeux d’intérêt public, la composition tripartite de son conseild’orientation, ou encore la répartition de ses membres au sein de deux collèges,celui des « utilisateurs » et des « acteurs économiques », témoignent d’unevolonté manifeste de discrétion des pouvoirs publics. Bien que « teinté » d’uncaractère public, le choix d’une structure privée s’inscrit ainsi très clairement
 1 Une commission administrative qui pourrait par exemple être dotée des missions de
 consultation, d’information et d’organisation de la réflexion sur le droit et les libertéspubliques sur l’internet.
 2 Conseil d’État, 1998, 214, Internet et les réseaux numériques. Paris : La Documentation Française,266 pages.
 3 Idem, 212.4 Idem, 214.
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 dans une vision libérale de la société. À cet égard, observe l’association Iris, « lacorégulation serait encore plus dangereuse que l’autorégulation car elle serait légitiméepar les pouvoirs publics. Elle constituerait en quelque sorte la Sainte-Alliance del’administration et des lobbies économiques » 1. Ce choix n’est finalement pasétranger à la recommandation de Christian Paul, retenue dans les statutsactuels du FDI, de ne pas lui attribuer de missions régaliennes.
 Une logique de légitimation par l’efficacitéNaturellement, la justification de la création du FDI ne se résume pas à sonadéquation à « l’air du temps », fût-il celui de l’Internet. L’argumentationadoptée par Christian Paul sur les mérites comparés de la corégulationcomparativement à la réglementation est de ce point de vue très intéressante :
 « La troisième attitude [ND A : celle des partisans de la réglementation]considère que les institutions existantes et les processus démocratiquessuffisent et sont seuls légitimes à traiter des questions juridiques posées par lesusages de l’Internet. C’est à la justice de trancher les cas individuels et deconstruire peu à peu une jurisprudence et au législateur de faire évoluer ouclarifier les règles là où c’est nécessaire. La lenteur, l’imperfection, laconfidentialité du processus sont la marque normale du fonctionnementdémocratique et ne doivent pas être craints. Toute autre méthode poserait desproblèmes insolubles de représentativité, de compétence, de légitimité, etrisquerait de donner aux intérêts économiques les mieux organisés uneinfluence disproportionnée sur la définition des règles et des pratiques deréférence. Si cette analyse est incontestable sur le fond, elle connaît des limitesd’un point de vue pratique. L’expérience des derniers mois montre que lescontraintes – temps, charge de travail, moyens – du législateur et du juge nepermettent pas aujourd’hui à ces deux piliers de la vie démocratique de traiterla totalité et la complexité des questions inédites posées par l’Internet » 2.
 La première question qui vient à l’esprit à la lecture de cet extrait est celle del’inéluctabilité des « limites pratiques » qui entravent l’action de ces deux« piliers de la démocratie » que sont le législateur et le juge. Si l’Internet poseeffectivement des problèmes inédits, n’est-il pas envisageable de réformer les« institutions et processus démocratiques », « seuls légitimes à traiter lesquestions juridiques posées », afin de leur donner les moyens de répondre dansles meilleures conditions à la nouvelle situation plutôt que de sacrifier des pansde la démocratie ? 3
 1 IRIS, avril 2000 : Pour une alternative démocratique à la corégulation d’Internet : Proposition de
 création d’une mission interministérielle pour la citoyenneté et l’accès au droit sur Internet. Paris [Enligne]. Adresse : http://www.iris.sgdg.org/documents/rapport-coreg/rapport-coreg.html (dernière consultation le 3 juin 2002).
 2 Paul, Christian, 2000, 16-17 : Du droit et des libertés sur l’internet. La corégulation, contributionfrançaise pour une régulation mondiale. Paris : Rapport remis au Premier ministre, député de laNièvre le 29 juin 2000, 158 pages [en ligne]. Adresse : http://www.internet.gouv.fr/francais/textesref/pagsi2/lsi/rapportcpaul/sommaire.htm (Dernière consultation le 3juin 2002).
 3 Dans une contribution au débat sur la corégulation de l’internet, l’association IRIS a ainsiformulé un certain nombre de préconisations permettant, selon elle, de limiter unejudiciarisation excessive et un engorgement encore plus important des tribunaux, dont latransposition des Maisons de la justice et du droit (MJD) au monde de l’internet (IRIS, op. cit.)Cette idée a d’ailleurs été reprise par Christian Paul qui indiquait à ce sujet que « Cetteproduction originale avancée par l’association IRIS qui viserait à créer au sein des Maisons de
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 En fait, l’homologie entre la justification de la corégulation par opposition à laréglementation et celle qui consiste à justifier les nouvelles formes degouvernance par opposition au mode hiérarchique de gouvernement, apparaîtdans cet extrait de manière particulièrement éloquente. Le raisonnement deChristian Paul s’articule en deux points. Dans un premier temps, il approuvel’argument des défenseurs de la réglementation en reconnaissant la justesse del’analyse selon laquelle « Toute autre méthode poserait des problèmes insolubles dereprésentativité, de compétence, de légitimité, et risquerait de donner aux intérêtséconomiques les mieux organisés une influence disproportionnée sur la définition desrègles et des pratiques de référence ». Dans un second temps, il n’en écarte pasmoins cette solution au motif qu’« elle connaît des limites d’un point de vuepratique ».
 Comme dans les nouvelles formes de gouvernance qui tendent à privilégier lalégitimité de l’action publique par l’efficacité (output legitimacy) au détriment dela légitimité démocratique (input legitimacy), le rejet de la réglementation est icimotivé par le choix d’une logique d’efficacité. Pourtant, dans un article intitulé« État de droit et gouvernance : le rôle du droit et des droits », FrançoisCrépeau met précisément en garde sur le danger d’une substitution de lalogique managériale au principe d’égalité du droit 1. Le principe d’égalité aufondement de la logique démocratique est, affirme-t-il, conceptuellementopposé à la finalité d’efficacité du discours économiste dominant. C’estpourquoi, conclut-il, la valeur d’égalité doit transcender les problèmesd’efficacité liés à ce que certains appellent les « exigences démocratiquesexcessives ». Finalement, l’option de la corégulation 2 retenue par Christian Paulparaît d’autant plus discutable que l’efficacité des mécanismes de gouvernancereste encore largement à démontrer.
 Une association comme les autres ?Afin de pallier la faible légitimité démocratique du FDI, ses promoteursaffichent l’ambition de devenir à terme le lieu d’une « participation représentativedes divers acteurs publics et privés de l’Internet ». Le caractère illusoire d’un telleambition affichée par Isabelle Falque-Pierrotin dès 1998 avait pourtant étéreconnu par Christian Paul lui-même dans son rapport de préfiguration duFDI :
 « Il n’est pas possible de formuler des règles de “représentativité” de l’ensembledes acteurs de l’Internet et de la société de l’information d’une part parce qu’ils’agit de tout le monde, d’autre part parce que certains secteurs (lesprofessionnels, les entreprises) sont mieux organisés que d’autres (lesutilisateurs, les consommateurs…) » 3.
 la justice et du droit, des antennes spécialisées dans les litiges survenant sur l’internet ou àcréer des « cyberMJD » spécialisées dans certains types de conflits, pourrait être explorée avecintérêt » (Paul, Christian, op. cit., 96.). Pourtant, cette proposition n’a toujours pas été suivied’effet.
 1 Crépeau, François, 2000 : « État de Droit et gouvernance : le rôle du droit et des droits ».Montréal : Allocution lors de la journée d’étude de l’équipe CEDIM/FCAR intituléeMondialisation, Gouvernance et État de droit, organisée à l’Université du Québec à Montréal le 14juin 2000 [En ligne]. Adresse : http://www.cedim.uqam.ca/FCAR2.htm (Dernièreconsultation le 3 juin 2002).
 2 Conformément à la lettre de mission adressée par Lionel Jospin.3 Paul, Christian, op. cit., 103.
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 Toujours dans cet objectif de mieux asseoir la légitimité démocratique du FDI,ses adhérents sont officiellement incités à travailler dans « un esprit derecherche de consensus ». Néanmoins, le mode d’adoption des recommanda-tions témoigne de la volonté d’éviter la paralysie qui découlerait de l’obligationd’unanimité entre les membres du conseil d’orientation. Dans l’État actuel desstatuts du FDI, le conseil d’orientation est en effet en mesure de prendre desdécisions à la majorité simple et doit mentionner les expressions de positionsminoritaires.
 Finalement, au regard des missions assignées au FDI, le grand mérite de celui-ci est paradoxalement de ne disposer d’aucune prérogative policière nijudiciaire. Simple lieu privé d’organisation du débat public, de consultation etde sensibilisation, il ne dispose ainsi d’aucun pouvoir contraignant. À cet égard,les recommandations formulées par Christian Paul dans son rapport depréfiguration du FDI ont été largement suivies. Comme le souhaitait ce dernier,« Le Forum des droits sur l’Internet n’est pas un démembrement de l’État. Il n’exercepas de mission régalienne ». À titre d’exemples, le FDI n’est pas une instanceadministrative de contrôle sur le modèle du Conseil Supérieur de l’Audiovisuel(CSA) ou de l’Autorité de Régulation des Télécommunications (ART). Il neproduit pas de droit. Il ne se prononce pas non plus sur les cas individuels,notamment en cas de litige sur la licité d’un site donné. L’idée d’une ligned’appel d’urgence sur les contenus illicites ainsi que le principe de la“labelisation” des sites gérés par le FDI sont également écartés. Comme leremarquait l’association IRIS dans son communiqué de presse du 7 juillet2000 1, le principal intérêt de la configuration actuelle du FDI tient précisémentau fait d’avoir évité les principaux écueils contenus dans les propositionsinitiales d’Isabelle Falque-Pierrotin 2.
 À quoi sert le FDI ?La limitation des prérogatives du FDI à la mission de créer un espace deconcertation, d’accroître l’information du public et de favoriser la coopérationinternationale sur les enjeux liés au droit de l’Internet, peut naturellementsusciter un doute sur l’intérêt d’un tel organisme. Au vu de l’importance, de lacomplexité et de la rapide évolution de ces enjeux, cette mission devraitpourtant largement suffire à justifier son existence. Néanmoins, le bilan du FDIaprès plus d’un an d’activité suscite un réel scepticisme quant à ses capacités àmener à bien un tel objectif. En effet, suite à un démarrage plutôt prometteurillustré par les 350 contributions au forum d’ouverture, les thèmes dediscussion suivants n’ont jamais suscité plus de quelques dizaines de messages.Il est vrai que le choix des sujets traités n’est peut-être pas étranger à la faiblefréquentation des forums ouverts par le FDI. Dès son démarrage, celui-ci a en
 1 IRIS, 7 juillet 2000, « Rapport Christian Paul sur la corégulation : Le projet écarte les
 principaux dangers, mais comporte un grave risque structurel de paralysie ». Paris :Communiqué de presse [en ligne]. Adresse : http://www.iris.sgdg.org/info-debat/comm-coreg0700.html (Dernière consultation le 3 juin 2002).
 2 Rappelons ici que, dans le rapport du Conseil d’État, Isabelle Falque-Pierrotin préconisaitl’attribution des prérogatives suivantes au futur organisme de corégulation : gestion d’uneligne d’urgence, avis spécifique d’ordre déontologique sur le contenu de sites de servicescommuniqués aux intéressés et aux fournisseurs d’accès, encadrement de l’autorégulation desacteurs passant par exemple par l’attribution d’un label de conformité à ses recommandationsdéontologiques et enfin service de médiation et d’arbitrage en cas de litiges entre les acteurs del’internet.
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 effet fortement déçu les attentes des internautes en refusant d’ouvrir un forumsur le projet de loi sur la « société de l’information ». D’autres thèmes abordéspar le FDI, portant notamment sur l’Internet et les mineurs ainsi que sur lasurveillance au travail, ont par ailleurs déjà été traités par la CNIL. Enfin,l’absence de forums sur les enjeux juridiques de l’Internet à l’échelleinternationale, et plus particulièrement au niveau européen où des décisionsimportantes sont prises, est doublement surprenante en raison de la gravité etde la complexité des problèmes posés d’une part, et des missions officiellementassignées au FDI d’autre part.
 Au vu de ces observations, le pertinence de la dotation publique annuelle de1,12 million d’euros attribuée pendant trois ans au FDI mérite naturellementd’être discutée 1. Plus fondamentalement, c’est la question de l’utilité réelle decette association qui interpelle. À cet égard, la réalité n’est peut être pas aussisimple qu’il n’y paraît, surtout si l’on se demande qui peut éventuellement tirerprofit de son existence. En cherchant à attirer vers lui l’attention des acteurspotentiels du débat sur les enjeux juridiques liés au développement del’Internet tout en leur refusant la possibilité d’aborder ses aspects les pluspolémiques, le FDI n’a-t-il pas en effet pour intérêt de cautionner de manièreinsidieuse – indirectement, par défaut, en creux – l’action des pouvoirs publics ?De la même manière, son existence n’induit-elle pas une réduction des margesde manœuvre, non seulement de ses membres qui sont plus ou moins liés à sesdécisions, mais aussi de ses non-adhérents qui se trouvent à l’écart d’unestructure aspirant à occuper une position de plus en plus centrale dans larégulation de l’Internet ? Mis en place et indirectement contrôlé par lespouvoirs publics, le FDI n’a-t-il pas finalement vocation à faire office de porte-parole quasi officiel de la « société civile » à défaut de relayer l’ensemble de sespréoccupations et de pouvoir la représenter dans toute sa richesse et sadiversité ? Bien sûr, nul ne peut prétendre répondre de manière définitive à cesquestions. Mais cela n’enlève rien à leur pertinence.
 1 Selon Nicolas Arpagian, « À titre de comparaison, la Commission nationale informatique et
 libertés (CNIL) et ses soixante collaborateurs disposent d’un budget seulement trois foissupérieur. Et 110 000 euros avaient suffi à la première version de son site en 1998 » (Arpagian,Nicolas, op.cit.).
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Penser autrement l’historicité télévisuelle :les catégories dualistes à l’épreuve
 de l’homosexualité
 Isabelle Gavillet *
 Université de Metz & Centre de recherche sur les médias (ÉA 3476)
 Le sens commun voudrait que les homosexualités soient toujours plus tolé-rées dans la société et mieux représentées sur les écrans. Cette conceptionprogressiste des représentations sociales et télévisuelles tire sa force de lacirculation de modèles de pensée établis. La temporalité est envisagée selonl’archétype d’une flèche irréversible et les objets d’analyses n’échappent pas àun point de vue essentialiste.
 Si les discriminations sexuelles ne s’imposent plus avec l’évidence de ce qui vade soi dans les médias, il convient néanmoins de nuancer certaines idées quicirculent dans le champ des sciences de l’information et de la communication.Partant d’une répression communément admise, le discours dominant deschercheurs en sciences sociales voudrait voir dans la multiplication desproductions ayant trait aux sexualités, une évolution vers toujours plus devisibilité et de tolérance. Aussi, oppose-t-on ordinairement, dans une penséestrictement binaire, un avant (occultation) et un après (exposition) de lareprésentativité en termes d’identités et de pratiques sexuelles. Cette formeélémentaire de taxonomie met en ordre le monde à bon compte, selon unprincipe d’économie cognitive toujours apprécié par les exigences de l’esprithumain. Tenter d’analyser les constructions et les représentations sociales ettélévisuelles des homosexualités dans une perspective historique large invite lechercheur à s’extraire de cette dichotomie artificiellement construite etreproduite dans le discours savant comme dans le discours social oumédiatique. Objet peu fréquenté, voire fréquentable, dans nos disciplines,l’homosexualité autorise cependant un questionnement transversal inédit.Révélateur de tensions entre une approche constructiviste ou essentialiste,entre une pensée rationnelle ou une pensée sensible, cet objet est un indicateurétonnant de notre faculté, typiquement sociale et culturelle, de transmuer leréel en représentations. La confusion entre pensée, genres, pratiques sexuées etsexuelles et représentations, inhérente aux réflexions sur la sexualité, révèledes idées préconçues et peut ainsi nous permettre de comprendre comment laconnaissance sociale est construite et véhiculée dans les lieux communs. Lesanalyses de télévision se prêtent bien à ce questionnement puisqu’ellesparticipent de cet imbroglio et témoignent d’un certain ethnocentrisme de lapart de chercheurs ne répondant pas au devoir d’objectivation. Ces derniers,appréhendant les représentations des homosexualités à la télévision dans uneperspective historique strictement diachronique et évolutionniste, juxtaposée à
 * <[email protected]>
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 une vision essentialiste des sexualités – exacerbée par l’opposition idéologiquehomosexualité vs. hétérosexualité –, pourraient contribuer à réifier des modèlesde pensée au mieux réducteurs.
 Le cadrage théorique qu’il s’agit dès lors de mettre en place nous situera encontrepoint des études qui envisagent la parole homosexuelle à la télévisionsous l’angle de l’affirmation, de la reconnaissance et de la revendication identi-taire puisque nous avancerons l’hypothèse que les identités télévisuelles enmatière de sexualités dépendraient davantage de celui qui montre – en l’occur-rence les professionnels de télévision –, et de celui qui analyse – le chercheur –,que de celui qui est montré, l’homosexuel. À la conception d’une histoire lue autravers du prisme de la pensée binaire symbolisée par le passage d’un interdit àune visibilité accrue, d’une répression à une tolérance exceptionnelle, noussubstituerons une lecture fondée sur l’analyse des représentations sociales etmédiatiques des sexualités, leurs évolutions relatives et leurs permanences. Lesdiscours sur l’actualité du phénomène de télévisualisation (Lochard, Boyer,1995 : 58-59) des homosexualités seront ainsi revisités à la lumière de la théo-rie du pseudo-événement (Boorstin, 1971), construit, relayé par les médias, entéri-né dans et par le discours scientifique et réinjecté vers la société. Le postulatd’une inclinaison nouvelle à l’acceptation des différences sera remis en causepuisque nous proposerons de démontrer que les représentations des identitésgays et lesbiennes à la télévision, lorsqu’elles sont proposées dans des disposi-tifs communs et normatifs, seraient hétérosexistes (Bersani, 1998 : 13) et contri-bueraient à reproduire les schèmes de la sexualité dominante – à traversnotamment les distinctions traditionnelles masculin vs. féminin et homosexua-lité vs. hétérosexualité – et ce par le biais de deux opérations : l’assimilation oul’accentuation des différences entre les genres sexués et sexuels. Nous double-rons cette démonstration, fondée sur l’analyse d’un corpus d’émissions de télé-vision (issu d’une source de 380 fiches INA de 1950 à 1997 et 70 enregistre-ments personnels de 1995 à 2002) et d’articles de presse, par l’analyse d’un cor-pus de productions scientifiques consacrées aux représentations des homo-sexualités (ouvrages politiques, enquêtes sociologiques), et ce dans le butd’éclairer davantage les cheminements et interactions de la pensée sociale etscientifique.
 Une rupture des modes de représentation ?Parmi les chercheurs français – peu nombreux – qui, à un moment ou un autrede leur carrière, ont fait état de la télévisualisation des homosexualités, nousretiendrons deux exemples particulièrement éloquents. Le premier concerneDominique Mehl (1996) et le second Nathalie Giraudeau (1998). Ces deuxtypes de travaux, issus respectivement de disciplines sociologiques et psycholo-giques, prennent la forme d’ouvrages majeurs dans le parcours scientifique deleurs auteurs. La Télévision de l’intimité, de Dominique Mehl, est une référenceincontournable dans le paradigme des études sur la télévision. Le Sida à l’écran– la version publiée de la thèse de Nathalie Giraudeau – représente quant à luil’unique étude française ayant trait aux représentations écraniques des sexualitéspériphériques (Foucault, [1976], 1991). À travers ces deux analyses, la socio-logue et la psychologue entérinent l’idée commune d’une évolution des modesde représentation des homosexualités à la télévision. Nous serions passés,depuis les années quatre-vingt-dix, selon Dominique Mehl, de l’ère télévisuellede l’instruction, de la science et de l’expertise, à l’ère télévisuelle du relativismeculturel, de l’initiation et des apprentissages (Mehl, 1996 : 233). Nathalie
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 Giraudeau estime pour sa part que « les représentations filmiques de cetteorientation sexuelle s’éloignent [donc] des représentations sociales dominantes etcherchent ouvertement à les faire évoluer vers plus de tolérance » (Giraudeau, 1998 :83). La tolérance est à lire pour l’auteur dans les représentations avantageusesconcédées à l’homosexualité : couple, fidélité, beauté, réussite sociale, etc.Autrement dit, pour être tolérés, les homosexuels doivent être représentésselon les schèmes de la représentation sociale de l’hétérosexualité. Qu’il soitquestion d’analyser les représentations factuelles, comme le fait DominiqueMehl, ou l’écart entre les représentations fictionnelles et les représentationssociales des homosexualités, comme le fait Nathalie Giraudeau, des similitudeset des limites subsistent : on ne s’intéresse pas aux représentations tellesqu’elles se construisent progressivement sur les écrans. Dans un cas, la télévi-sion est considérée comme un miroir, un simple enregistrement du réel, dansl’autre, on ne mesure pas les interactions entre les représentations sociales del’homosexualité et de l’hétérosexualité et leur légitimation dans l’espace média-tique. Ce constat d’incomplétude nous incite à définir notre mode d’appréhen-sion des homosexualités à la télévision en réévaluant d’une part la conceptionessentialisante des sexualités adoptée par les chercheuses et d’autre part leurperspective linéaire de l’historicité télévisuelle. Il semblerait en effet que nil’homosexualité, ni la représentation sociale de l’homosexualité n’aient évoluéet que seules les mentalités et les représentations médiatiques se soient dirigéesvers davantage de visibilité et de tolérance. Cette façon d’appréhender laconstruction médiatique des homosexualités n’est pas à extraire cependant d’unmodèle de pensée dominant dans les sciences sociales : l’homosexualité auraitété réprimée, elle serait à présent acceptée.
 Une évolution de l’opinion ?Les exemples sont légions qui montrent à quel point l’homosexualité est perçuetel un phénomène immuable. Le parangon de cette cécité scientifique se trouveprobablement dans la production d’artefacts que peuvent représenter les son-dages d’opinion ou les enquêtes quantitatives, et plus probablement encoredans leur reproduction quasi systématique dans des ouvrages académiques.Quand Janine Mossuz-Lavau publie Les Lois de l’amour en 1991, l’évolution desmentalités en matière d’homosexualités y est sans relâche confirmée par la res-titution de sondages d’opinion publiés dans la presse. Ces sondages révèlentque l’opinion était ostensiblement et majoritairement hostile aux homosexua-lités en 1968, que la tendance a progressivement évolué, allant jusqu’à s’inver-ser en 1986. Or c’est oublier que l’image publique des homosexualités a consi-dérablement changé et qu’elle s’est mutée dans le sens d’une normalisation.Cette normalisation n’est pas à entendre dans l’optique de la reconnaissance despratiques sexuellement hétérogènes mais plutôt comme une assimilation despratiques homosexuelles à la représentation sociale des pratiques hétéro-sexuelles. Ces sondages représenteraient alors davantage des leurres d’opinionpublique puisqu’ils ne mesurent aucunement la conception de la différence quepeut évoquer l’homosexualité. Pareil constat est à dresser concernant la publi-cation des valeurs des Français (Bréchon, 2000). Parmi les évolutions les plusspectaculaires depuis les années quatre-vingts, les chercheurs soulignent leschangements quant à l’acceptation de l’homosexualité 1 et la prééminence de la
 1 En 1981, 45 % pensaient, selon l’enquête, que l’homosexualité « ne peut jamais se justifier ».
 Ils étaient 38 % en 1990 et 21 % en 1999 (Bréchon, 2000 : 50).
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 qualité de tolérance 1. Or, des contradictions sous-jacentes apparaissent dès lorsqu’il s’agit de croiser certaines données plutôt que de les appréhender de façonisolée. Ainsi, les sondés désapprouvent-ils de façon croissante le mode de vied’une femme célibataire 2. La fidélité conjugale, qui apparaissait comme « unecontribution au succès d’un mariage » pour 72 % des sondés en 1981, devientdéterminante pour 74 % de l’échantillon en 1990 et pour 81 % en 1999 (ibid. :53). Ce regain de vitalité de normes séculaires concernant la parentalité et lafidélité laisse dubitatif quant à la signification latente des déclarations en faveurde l’homosexualité. Peut-on en effet accorder davantage de crédit à des valeurstelles que la fidélité et le couple et se montrer parallèlement plus tolérant àl’égard des modes de vie alternatifs ? Cette question soulève deux types deréflexions dont les caractéristiques résident dans la supposition d’un usage gal-vaudé des termes “homosexualité” et “tolérance”. D’une part, l’énonciationsimultanée de la légitimation de l’homosexualité et de la suspicion relative auxfamilles monoparentales et à l’infidélité pourrait laisser transparaître uneconception de l’homosexualité qui serait à ce point différente de la représenta-tion sociale de l’hétérosexualité qu’elle ne souffrirait pas la comparaison.L’homosexualité, entendue comme une tare génétique ou comme une souf-france correspondrait alors à la jonction de ces deux catégories de réponses.Cela sous-entendrait également une représentation abstraite de la sexualitédéviante qui s’actualiserait dans un acte stérile et sporadique n’ayant aucuneincidence sur le mode de vie en société. Parler de tolérance à l’égard des homo-sexuels ne signifierait donc pas ici reconnaître des modes de vie différents, maisfaire preuve d’indulgence envers des individus socialement défavorisés. D’autrepart, une interprétation antinomique de celle que nous venons de formuler est àenvisager. Attendu que les valeurs familiales sont en hausse, que la représenta-tion sociale de la famille se rigidifie et que l’homosexualité est davantage accep-tée, il devient possible de poser l’hypothèse d’une incorporation de l’homo-sexualité au modèle social dominant de l’hétérosexualité. Les réponses enfaveur de la légitimation de l’homosexualité supposeraient ainsi des représenta-tions de l’homosexualité conformes aux représentations de l’hétérosexualité. Làencore, ce n’est pas la différence que l’on accepterait, mais la ressemblance avecl’hétérosexualité telle qu’elle est idéalisée.
 La circulation de savoirs erronésCe point de vue évolutionniste adopté par les chercheurs en sciences socialesprésente donc les risques de la constitution d’un savoir lacunaire sur une ques-tion de société. Le discours scientifique sur les représentations sociales ou télé-visuelles des homosexualités est d’autant plus inquiétant qu’il n’évolue pas enmarge mais dans la continuité du discours médiatique, au point qu’il est impos-sible de distinguer qui – des médias ou des chercheurs – ratifie les propos del’autre. Il est des indices qui laissent supposer qu’en termes de construction del’historicité médiatique, certaines études scientifiques fonderaient leursapproches sur le discours des producteurs de télévision, un discours qui se dif-fuserait dans la société par le biais de la presse, au point de devenir un lieu
 1 En 1981, la tolérance est première au palmarès des « qualités à encourager par les parents chez
 leurs enfants ». Elle l’est encore en 1990 pour 78 % des enquêtés et pour 85 % d’entre eux en1999.
 2 Ils sont 20 % à désapprouver ce choix en 1981, 25 % en 1990 et 28 % en 1999 (Ibid. : 53)
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 commun 1. Concernant les représentations télévisuelles des homosexualités,nous avons pu observer ce phénomène de vulgarisation du discours promotion-nel à l’occasion de la publicisation d’une émission consacrée aux homosexuali-tés télévisées. En 1995 en effet, Canal + diffusait La Nuit Gay, soit neuf heuresd’un programme exclusivement consacré à l’homosexualité 2. Demain Monsieur,un documentaire de cinquante minutes retraçant l’histoire de l’homosexualité àla télévision ouvrait la soirée. Quarante extraits d’archives françaises y étaientjuxtaposés à dix-huit fragments d’archives étrangères. La majorité desséquences était donc inférieure à une minute et le rythme d’enchaînement étaitsoutenu. Un commentaire intervenait régulièrement, en guise de transition da-vantage que pour fixer le sens des images qui couvraient une période s’échelon-nant de 1967 à 1995. Cinquante-huit extraits d’émissions consacrées à l’homo-sexualité étaient ainsi censés couvrir trente ans de représentations téléviséesayant trait au sujet et ce en moins d’une heure 3. Les premiers rapports de latélévision à l’homosexualité auraient été de l’ordre de la répression, tandis queles émissions récentes se feraient l’écho d’un bonheur homosexuel et d’une visi-bilité exceptionnelle. Les premières limites dont nous avons fait état n’auraientpas d’incidence si Demain Monsieur n’était devenu le modèle paradigmatique dela télévisualisation des homosexualités. Les premiers articles de presse concer-nant La Nuit Gay ont été publiés dès janvier 1995 et l’annonce de la soirée aatteint son apogée aux mois de mai et juin 1995. Parmi les soixante-seizeoccurrences de l’émission réparties sur l’ensemble de la presse française – PQN,PQR, presse magazine, presse gay, dépêches de l’AFP – trente et une étaientparticulièrement centrées sur la séquence Demain Monsieur et avaient encommun d’accorder le statut d’objectivité au montage réalisé dans le documen-taire. La campagne promotionnelle était donc savamment orchestrée et lesjournalistes à l’affût de l’événement de cette fin d’année médiatique ont tous,sans exception, relayé le discours avant-gardiste de la chaîne, créant eux-mêmes l’événement à la manière du pseudo-événement décrit par Daniel J.Boorstin (1971). Or les thèmes évoqués successivement dans cette émissionsont autant de marqueurs qui ancrent, semble-t-il définitivement, les diffé-rentes périodes considérées dans des catégories uniques de représentation etqui nous font envisager les extraits retenus comme les seules représentationstélévisuelles de l’homosexualité des origines du média à 1995. Cette temporali-té comporte un écueil : oublier que les évolutions les plus spectaculaires entermes de tolérance et de visibilité cachent en fait des permanences et desrégressions qui tirent leur force de l’inconscient collectif (Bourdieu, 1998).Souscrire à ce type de raisonnement nous conduirait indubitablement à repro-duire un discours trivial et de nature promotionnelle. Nous ne ferions que par-ticiper à la chaîne des médiateurs qui encouragent la diffusion d’une penséeordinaire en attestant d’un événement quant il faudrait lire une prédication.
 1 Lorsque Dominique Mehl reproduit certains extraits d’articles de presse fustigeant la “télé-
 poubelle” des années quatre-vingt-dix dans l’introduction de La télévision de l’intimité, elle nequestionne jamais le caractère innovant attribué à ces émissions. Si la presse s’insurge contreun nouveau modèle de présentation, c’est que nouveau modèle il y a, semble-t-il, et lorsque larecherche scientifique prend pour objet « ces innovations sulfureuses » (Mehl, 1996 : 10), leurvalidité tient lieu d’évidence.
 2 La Nuit gay, Canal +, 23-24 juin 1995.3 Une recherche menée à l’Inathèque de France nous a permis de dénombrer 380 émissions
 consacrées à l’homosexualité durant la période 1950-1997 à partir du seul indicateur “homo-sexualité” recherché dans le titre et le résumé des émissions de la base de données. Ceci poursouligner la partialité de ce montage.
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 Combiner les temporalitésContre cette tentation nous suggérons, à l’instar de Bruno Latour (Latour,[1991] 1997), de juxtaposer à une historicité exclusivement diachronique, uneanalyse synchronique des productions télévisuelles, et de substituer à l’idéed’une homosexualité essentialiste celle d’une construction permanente (Fou-cault, [1976] 1991). Dans cette perspective il devient possible de poser l’hypo-thèse d’un traitement différencié des homosexualités durant une même période.Les représentations cathodiques des sexualités alternatives dépendraient alorsdavantage des représentations sociales des agents engagés dans la productiond’images que d’une quelconque révolution sociale ou télévisuelle.
 Empiriquement, notre hypothèse permet de dégager l’hétérogénéité du traite-ment télévisuel des homosexualités. D’un point de vue méthodologique, encherchant dans les productions audiovisuelles les traces ou indices d’un hétéro-centrisme (titre des émissions, choix des invités – statut social, corporéité –, dis-cours tenu par le présentateur ou commentateur, thèmes abordés sur le plateauet dans les reportages etc.), il est possible de distinguer un discours de typerationaliste d’un autre de type sensible. Sur les chaînes grand public (TF1,France 2, France 3) où les dispositifs télévisuels se prêtent admirablement àune mise en scène que d’aucuns pourraient juger égocentrée : on montre ce quidevrait être (volonté pédagogique, conception évolutionniste, rationalisme,sérieux, scientificité, politique etc.) Les homosexualités y sont perçues dans unparadigme que l’on qualifiera de dramatique : il convient de les définir, de lesexpliquer, d’en trouver la cause et d’en évaluer les conséquences. À l’inverse,lorsque les homosexuels se mettent en scène et fabriquent leurs propresimages, les représentations sont de l’ordre d’un paradigme que l’on qualifierade tragique : on montre ce qui est (volonté initiatique, relativisme, hédonisme,esthétisme etc.) Ainsi, sur des chaînes telles que Canal + ou Arte, l’homosexua-lité est-elle davantage une position, un moyen de penser le monde et de lereprésenter qu’une sexualité.
 BibliographieBersani, Léo, 1998 : 13. Homos. Repenser l’identité. Paris : Odile-Jacob, 218 pages.Boorstin, Daniel J., 1971. L’image. Paris : UGÉ, 436 pages.Bourdieu, Pierre, 1998. La domination masculine. Paris : Seuil, 134 pages.Bréchon, Pierre (dir.), 2000 : 50-53. Les valeurs des Français. Évolutions de 1980 à 2000. Paris :Armand Colin, 280 pages.Foucault, Michel, [1976] 1991. L’histoire de la sexualité. La volonté de savoir. Paris :Gallimard, 211 pages.Giraudeau, Nathalie, 1998 : 83. Le sida à l’écran. Représentations de la séropositivité et du sidadans les fictions filmiques. Paris : L’Harmattan, 173 pages.Latour, Bruno, [1991] 1997. Nous n’avons jamais été modernes. Essai d’anthropologie symétrique.Paris : La découverte, 206 pages.Lochard, Guy, Boyer, Henri, 1995 : 58-59. Notre écran quotidien. Une radiographie du télévisuel.Paris : Dunod, 203 pages.Mehl, Dominique, 1996 : 233. La télévision de l’intimité. Paris : Seuil, 254 pages.Mossuz-Lavau, Janine, 1991. Les lois de l’amour. Les politiques de la sexualité en France (1950-1990). Paris : Payot.
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Des pratiques communicationnelleset des lieux du pouvoir
 Éric George *
 Université d’Ottawa & Groupe de recherche interdisciplinairesur la communication, l’information et la société (GRICIS)
 Dans un contexte où la sphère économique tend à obéir exclusivement à lalogique de mise en valeur du capital, voire à la domination du capital exclusi-vement financier et où la sphère politique a largement perdu de son autono-mie par rapport à la sphère économique, de « nouveaux mouvementssociaux » mobilisent les moyens de communication, dont le réseau Internet,afin d’accroître leur pouvoir d’être cause de leur propre existence et causepour leur part de celle de la communauté des êtres humains. À partir del’étude des modalités d’appropriation de ces moyens de communication, nousestimons qu’il est nécessaire de replacer systématiquement les usages mili-tants de l’Internet dans l’ensemble des pratiques communicationnelles poursavoir quels sont les liens entre communication et pouvoir, qu’il semble bienque les nouveaux mouvements sociaux se placent surtout sur le terrain del’espace public, notamment à l’échelle internationale, voire aussi à l’échellelocale, lorsqu’il y a une volonté de déplacer les lieux de pouvoir, et enfin, qu’ilimporte de tenir compte de la formation de nouveaux lieux de pouvoir afind’aborder la question des liens de celui-ci avec les pratiquescommunicationnelles.
 Alors que la sphère économique tend à obéir exclusivement à la logique de miseen valeur du capital, voire à la domination du capital exclusivement financier(Freitag et Pineault, 1999), alors que la sphère politique a largement perdu deson autonomie par rapport à la sphère économique (Latouche, 1997), lesregards se tournent de plus en plus vers les constituantes de ce que l’on appellesouvent « la société civile » afin de voir d’éventuels signes d’innovationsociopolitique. Parallèlement, le réseau Internet qui concerne de plus en plus decitoyens et de citoyennes à travers le monde, notamment dans les paysoccidentaux est mobilisé, entre autres, par de « nouveaux mouvementssociaux » (Boltanski et Chiapello, 1999) que l’on peut présenter comme autantd’acteurs qui, pragmatiquement, voire théoriquement, effectuent une critiquedes systèmes politique et économique. C’est à partir de cette constatation quenous avons concentré notre attention pendant quatre ans sur les pratiques del’Internet au sein et autour de plusieurs associations militantes qui tendent eneffet à constituer de nouvelles formes de pouvoir (George, 2001). Nous avonsinscrit notre recherche dans la perspective de la sociologie des usages destechnologies de l’information et de la communication (TIC) en retenantnotamment l’approche dite de l’appropriation. Cette notion d’« appropriation »qui, selon Anne-Marie Laulan (1985), remonte en sciences sociales à la penséemarxiste, a retenu notre attention, notamment de la façon dont elle a été
 * <[email protected]>
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 développée en sciences de la communication, en particulier dans le champ desrecherches sur les médias et les technologies. Anne-Marie Laulan note à cesujet que cette notion renvoie alors à plusieurs dimensions : « un groupe, unepopulation, s’approprient un système de communication donné dans la mesureoù ils s’en constituent les usagers en en acquérant les clés d’accès (techniques,économiques, culturelles, etc.) et dans la mesure où ils mettent en œuvre lesystème au service de leurs propres objectifs » (ibid., p. 146). À partir de cettedéfinition, nous avons souhaité savoir dans quelle mesure le développement desusages de l’Internet pouvait permettre à ces associations et à leurs adhérents etadhérentes d’accroître leur puissance d’agir, c’est-à-dire leur pouvoir d’êtrecause de leur propre existence et cause pour leur part de celle de lacommunauté des êtres humains ; ce qui rejoint l’idée forte émise par Spinoza(1968) selon lequel le citoyen, la citoyenne en démocratie se définit par lepouvoir qu’il, qu’elle détient en commun avec ses semblables. À partir desrecherches effectuées dans le cadre de notre thèse puis plus récemment1, nousproposons d’aborder dans le cadre de ce texte la question du pouvoir enélargissant notre intérêt, au-delà des usages de l’Internet, à l’ensemble despratiques communicationnelles.
 La lutte sur le plan des idées au sein de l’espace publicBon nombre des associations que l’on peut situer au sein des nouveauxmouvements sociaux placent la lutte pour les choix politiques et économiquesavant tout sur le plan des idées. C’est pourquoi en utilisant l’Internet mais aussid’autres moyens de communication plus traditionnels, à commencer par le face-à-face, elles tentent d’occuper l’espace public. On retrouve alors l’un des rôlesque John Keane attribue aux composantes de ladite « société civile », à savoirque ces organismes participent directement à la communication publique ausein de l’espace public (1988). Toujours d’après John Keane, ils contribuentaussi implicitement mais indirectement au débat public en élaborant des projetsalternatifs. À ce sujet, nous pourrions penser à l’instar d’André Vitalis (1999)que les échanges discursifs sont une chose et que la capacité d’influencer lecours des choses en est une autre. Il est vrai que de façon générale, si les deuxdimensions sont nécessaires dans un contexte où les échanges communication-nels contribuent à la conscientisation alors que cette dernière sert defondement à l’action ; elles ne doivent pas être confondues pour autant, et cemême si informer et communiquer constituent en soi des actions et si menerdes actions consiste entre autres à informer et à communiquer. Il y a unedimension matérielle dans la plupart des actions qui n’existe pas dans l’acte decommuniquer. Et pourtant, dans le cas de groupes comme l’association pour lataxation des transactions financières pour l’aide aux citoyens (ATTAC), lacommunication se retrouve au cœur de l’action. Il y a dès lors confusion entreles deux dimensions. Certes, ATTAC constitue un cas-limite en la matière maiselle n’est pas pour autant un cas isolé. À l’instar d’Act-Up Paris, bon nombred’organisations accordent une très grande importance à la communication dansleurs stratégies. On retrouve incontestablement ici l’une des manifestations dela tendance correspondant à la place prise par la communication dans nos
 1 Notre réflexion est également liée à un travail effectué avec Michel Sénécal. Le rapport
 résultant a pour titre Société civile, mondialisation et espace médiatique en question et porte, entreautres, sur le rôle des organismes de ladite “société civile” dans la régulation des moyens decommunication, notamment de la télévision mais aussi de l’Internet.
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 sociétés1. Les stratégies de communication développées par les groupesmilitants peuvent être replacées dans l’évolution de l’espace public analysé parYves de la Haye (1984) et Bernard Miège (1995, 1997) qui implique la mise enœuvre par les différents acteurs sociaux, les États, les entreprises et lesinstitutions sociales, de techniques de gestion du social dans le cadre destratégies élaborées avec plus ou moins de précision et qui s’appuie sur lapossibilité d’avoir recours à une gamme de plus en plus complète de dispositifstechniques communicationnels.
 Le point de vue de Susan George (1996), actuellement présidente del’Observatoire de la mondialisation (Paris) et vice-présidente d’ATTAC,contribue à expliquer cette tendance. Dans un texte consacré aux origines dunéolibéralisme2, elle rappelle que si les néolibéraux, ou plutôt les néoconserva-teurs « semblent maîtres du terrain idéologique », il n’en a pas toujours étéainsi. Dans cette reconquête, une association, la société du Mont-Pèlerin a tenuun grand rôle. Par ailleurs, l’université de Chicago a constitué le lieuemblématique de la pensée néolibérale autour de deux figures essentielles dessciences économiques au XXe siècle, Friedrich von Hayek déjà cité et MiltonFriedman. Or, c’est au sein de cette même Université que Richard Weaver aécrit en 1948 un livre qui a eu un retentissement important au sein desregroupements néolibéraux, un livre ayant justement pour titre Ideas HaveConsequences. Susan George conclut en disant que la position dominante du néo-libéralisme sur le plan des idées tient pour une grande part à la remarquablecohésion intellectuelle de ses partisans et à leur détermination à payer descentaines de millions de dollars pour faire prévaloir l’hégémonie culturelle, telleque définie par Antonio Gramsci. Elle rappelle que faisant référence àMachiavel, Gramsci disait que le « Prince moderne » établissait son hégémonieau moyen d’une lente évolution de la conscience des peuples dans le cadre d’une« révolution passive » 3. Depuis, les discours de la Société du Mont-Pèlerin etdes économistes de l’université de Chicago ont été repris puis développés ausein de nombreuses instances publiques (Organisation mondiale du commerce(OMC), Organisation de la coopération et du développement économiques(OCDE), G-7/8, Banque mondiale, Fonds monétaire international (FMI)) etorganisations privées telles que le forum économique de Davos mais aussi lesconférences Bilderberg, la Commission trilatérale, etc. Comme l’a écrit RobertCox, cette nébuleuse fixe « le discours au sein duquel les politiques sontarticulées » et circonscrit ainsi les bornes « de ce qui peut être pensé et ce quipeut être fait » (1996, p. 301-302).
 En réaction, le mensuel Le Monde diplomatique a développé la notion de« pensée unique ». Certes, on fait souvent référence à ce sujet à l’éditorialcorrespondant d’Ignacio Ramonet (1995) mais plusieurs articles ont été publiésau cours de ces dix dernières années dans le mensuel sur la façon dont la penséenéolibérale a pénétré tous les milieux, notamment académique et politique (cf.
 1 Il convient toutefois de rester prudent par rapport à l’emploi de l’expression de “société de
 l’information”. Pour avoir une analyse critique synthétique, nous renvoyons à un article deGaëtan Tremblay intitulé « La société de l’information : du fordisme au gatesisme » (1995). Ilest également pertinent de lire le premier tome de la trilogie de Manuel Castells La société enréseaux. L’ère de l’information (1998) et la réponse de Nicholas Garnham La théorie de la société del’information en tant qu’idéologie : une critique (2000).
 2 Ce texte est d’autant plus intéressant qu’il est souvent mentionné par les membres del’association dans les échanges sur les listes de discussion. Précisons également qu’il a étépublié par le Monde diplomatique.
 3 Gramsci voulait dire que, sans avoir recours à la force, une entité réussit à devenirhégémonique lorsqu’elle parvient à persuader toutes les autres d’accepter ses propres valeurs.
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 entre autres Halimi, 1994, 1995 ; Warde, 1995). Par la suite, ATTAC a étéfondée avec le soutien du Diplo. En conséquence, il n’est pas surprenant quel’expression de « contre-expertise » ait été mobilisée au sein de celle-ci. Il s’agitbien de monter un discours alternatif, éventuellement comme le dit RicardoPetrella, professeur à l’Université catholique de Louvain, mais aussi présidentde l’association internationale Pour le contrat mondial de l’eau et « compagnon deroute » d’ATTAC, une « nouvelle narration alternative ». En fait, les nouveauxmouvements sociaux se retrouvent dans la même situation que la société duMont Pèlerin il y a une cinquantaine d’années. Toutefois, les méthodesapparaissent différentes. Alors que les membres de la société suisse ont agipendant longtemps dans l’ombre en s’adressant à certains cercles de lapopulation, ATTAC et bien d’autres associations conçoivent et véhiculent desdiscours qui doivent être le plus largement diffusés dans l’espace public. Uneautre différence est importante : alors que le discours de la Société du MontPèlerin était très cohérent, celui d’une association comme ATTAC est beaucoupplus diversifié. La quête de prises de position universelles rassemblantl’ensemble des êtres humains va de pair avec la revendication de la diversité despoints de vue1.
 Cela dit, bon nombre de groupes militants considèrent l’espace public,notamment médiatique, d’un point de vue critique. Si, à l’instar d’Anne-MarieGingras (1999), les membres de ces groupes devaient situer les médias sur un“continuum” entre la sphère publique idéale et l’appareil idéologique, la plupartd’entre eux estimeraient plutôt que les influences économique et politique ainsique les idées dominantes les placent plutôt du côté de l’appareil idéologique auservice du capitalisme. Nous avons eu l’occasion de vérifier cette hypothèse àplusieurs reprises, notamment à la lecture de courriels sur la liste de discussionfrancophone ATTAC-talk. Alors que la presse écrite est régulièrement louéepour son pluralisme, la télévision est souvent considérée comme un outil dedésinformation. Plus généralement, le système médiatique n’est pas analysécomme étant complètement fermé et la croyance selon laquelle il est possible àcertains moments d’être présents au sein des principaux moyens de communi-cation demeure. De façon plus positive et plus activiste, l’accent est égalementmis sur la participation au développement de médias alternatifs, notammentgrâce à l’appropriation de l’Internet, et ce sur le principe suivant : « don’t hatethe media. Become the media ». Il est également question de la question plusgénérale du droit à l’information par la médiation journalistique traditionnellemais aussi de son élargissement au droit à la communication qui ouvre une voieà la participation de chacun et de chacune à la production même d’informations.À ce sujet, il serait problématique de constater un abandon total de la luttepour le droit à la communication dans le cas des médias traditionnels, l’Internetétant alors considéré comme un refuge vers lequel tous les groupes militantsconvergeraient.
 Tout en suivant cette question de près, on peut d’ores et déjà préciser que laplace du réseau informatique dans l’ensemble des stratégies de communicationdépend de plusieurs types de critères : (1) historiques, à commencer par la plusou moins grande ancienneté de l’organisation, l’Internet étant plus susceptibled’être mobilisé dans des organisations relativement récentes ; (2) économiques.
 1 Cette recherche d’un équilibre entre universalisme et particularismes peut être considérée
 comme une richesse qui contribue à empêcher la domination de toute position dogmatique.Elle peut aussi poser problème, notamment en projetant une image d’incohérence. Enfin, onpeut s’interroger sur le rôle de cette dialectique universalisme-particularismes dans le cadre del’établissement de rapports de force.
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 Le débat de l’introduction de l’Internet se situe ici en termes de rapport entrecoûts d’introduction et avantages de l’implantation ; (3) organisationnels. Lastructure préexistante de l’association peut influencer la rapidité avec laquelleles membres et surtout ses différentes composantes vont se saisir des nouveauxoutils mis à leur disposition ; (4) techniques et sociaux. Il s’agit ici de voircomment s’effectue l’appropriation des dispositifs communicationnels par lesmembres de l’organisation, tant d’un point de vue individuel que collectif.
 Les relations avec le pouvoir politiqueLes associations militantes cherchent également à avoir un rôle plus direct surle terrain proprement politique en réagissant à ce que Gilles Bourque, JulesDuchastel et Éric Pineault appellent le passage du “gouvernement” à la“gouvernance”, le premier terme renvoyant à « la mise en œuvre des politiquesayant fait l’objet d’une législation, à travers les divers appareils liés au systèmedémocratique » alors que le second « se présente plutôt comme un ensemble depratiques qui soutiennent une régulation technojuridique de naturecorporatiste » (1999). En conséquence, « la gouvernance apparaît ainsi commeun gouvernement en dehors du politique » (ibid.) dans un cadre où le rôlecentral est tenu par des corporations transnationales et par des institutions àdominante technobureaucratique comme l’Accord de libre-échange nord-américain (ALÉNA), le Fonds monétaire international (FMI) et l’Organisationmondiale du commerce (OM C ). « Il s’agit d’une régulation de naturetechnocratique qui s’appuie sur les grandes organisations mondiales danslesquelles le citoyen n’exerce pratiquement pas de pouvoir » (ibid.).
 Dans ce contexte, les groupes militants adoptent deux types de positions quisont plus ou moins contradictoires mais qui sont parfois menées de front oualternativement. Certains groupes tiennent à ce que les États demeurent lesprincipaux lieux de la discussion, des rapports de pouvoirs et de la productiondes compromis entre les acteurs sociaux. Ils mettent l’accent sur l’importanced’un retour à une version providentialiste des États, voire des regroupementsd’États à l’instar de la construction européenne. Pour mener à bien cesstratégies, les associations vont alors se retourner de façon prioritaire vers lesresponsables politiques et mettre l’accent sur le retour au progrès socialsouvent conçu comme l’amélioration du pouvoir d’achat dans le cadre du pleinemploi et le progrès de l’État, considéré comme le garant de l’intérêt généralredistributeur d’une partie des richesses accumulées sur ces bases. Leurposition peut se comprendre aisément car ils se réfèrent ainsi à une périodeappelée a posteriori les « Trente Glorieuses » et qui, selon Alain Lipietz, a puêtre considérée comme relevant de la démocratie progressiste tant chez lesintellectuels rooseveltiens que chez les communistes d’Europe occidentale(1992, p. 279-280)1. D’autres groupes acceptent au contraire le déplacement deslieux de la discussion, des rapports de pouvoirs et de la production descompromis entre les acteurs sociaux vers une échelle internationale, voiremondiale. Parfois considérés comme leurs « inspirateurs », Antonio Negri etMichael Hardt décident clairement de prendre position en faveur de la
 1 Néanmoins, Alain Lipietz ajoute immédiatement que cette conception “démocratique” a
 systématiquement exclu les travailleurs et les travailleuses peu qualifiés de la maîtrise de leursactivités ainsi que la quasi-totalité des citoyens et des citoyennes des décisions principalesquant à la nature et aux conséquences du progrès. Il se trouve d’ailleurs que ce qui a pu êtreacceptable à une époque peut ne plus l’être ensuite.
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 deuxième alternative estimant qu’il ne faut surtout pas être nostalgique d’unpassé que nous aurions parfois tendance à mythifier (2000). Les pratiquesmilitantes rejoignent ici l’idée selon laquelle la scène internationale devraitfaire l’objet d’une démarche démocratique qui ne reposerait pas, comme cela estencore majoritairement le cas, sur la seule agrégation des attributs propres auxrégimes territorialement circonscrits. Il s’agit bien de reconsidérer l’idée del’instauration d’un gouvernement mondial1 qui a été plusieurs fois suggérée,mais qui a souvent été considérée comme relevant de l’invraisemblable2
 (Thibault, 1999).
 Les dispositifs communicationnels, dont l’Internet, peuvent être mobilisés enfonction de ces deux objectifs. Dans le premier cas de figure, l’accent sera missur l’établissement de relations avec les pouvoirs publics nationaux, notammentles députés qui sont censés représenter la population. Dans le second, leséchanges communicationnels auront une dimension internationale plusimportante. Néanmoins, quoiqu’il en soit, la place de l’Internet dans l’ensembledes échanges entre citoyens-nes et responsables politiques demeurerelativement faible, notamment dans un pays comme la France. Il n’est pas rarepar exemple que suite à des envois de courriers électroniques par des citoyenset des citoyennes à des députés ou des maires, les réponses parviennent parcourrier postal, celui-ci ayant été jugé comme étant plus gratifiantsymboliquement parlant. Par ailleurs, bon nombre d’associations préfèrentencore s’adresser en face-à-face aux responsables politiques plutôt que d’utiliserl’Internet, ce dernier étant appréhendé comme un outil de déréalisation3.Certes, la place de l’Internet dans les relations gouvernants/gouvernés sembleplus importante dans d’autres pays, à l’instar des États-Unis. Il convienttoutefois de tenir compte du fait que le développement des usages du réseauinformatique est alors surtout considéré du point de vue d’une démocratieparticipative où l’accent est mis sur la nécessité d’améliorer l’efficacité del’action publique dans une perspective qui s’inspire plus des techniques demanagement du privé que du changement politique et social4. Nous sommesloin ici des remises en cause des pouvoirs existants.
 1 Pourrait-on envisager que l’Organisation des Nations-Unies (onu) puisse tenir ce rôle ? De par
 ses caractéristiques (structure, prise de décision, financement, etc.) et celles de sescomposantes – voir par exemple le Conseil de sécurité – la réponse est forcément mitigée. « Lastructure conceptuelle tout entière des Nations-Unies est fondée sur la reconnaissance et lalégitimation de la souveraineté des États individuels », comme le soulignent Michael Hardt etAntonio Negri. Ils ajoutent néanmoins que ce « processus de légitimation n’est efficace quedans la mesure où il transfère le droit souverain à un centre réellement supranational » (2000,p. 27).
 2 Dans le cadre de ce texte, nous nous contenterons de rétorquer qu’à une autre époque, l’État-nation a lui-même été crée de toutes pièces et qu’il a par conséquent d’abord dû être pensé etdéfendu. Ce sont des penseurs comme Machiavel, Bodin, Hobbes et Locke, entre autres, qui ontété les principales figures de ce renouvellement de la pensée politique et qui ont contribué àintroduire, à développer et à articuler ces catégories qui nous semblent si familières mais quiconsacrèrent alors une profonde rupture avec les siècles précédents.
 3 Ces questions ont été abordées à l’occasion de la journée d’étude organisée par Gérard Loiseau« Démocratie électronique locale » le 26 juin à Paris dans le cadre d’une action de recherchefinancée par le Programme « Société de l’information » du CNRS.
 4 L’expression de “démocratie participative” renvoie à deux dimensions – simplement techniqueou d’ordre normatif – qui sont présentes dans l’ensemble des discours sur ce sujet, l’accentétant mis sur l’une ou sur l’autre en fonction des contextes, des acteurs et des enjeux.Toutefois, la deuxième dimension semble moins présente parce qu’elle permet d’envisager denouvelles formes de régulation politique et économique en rupture avec l’existant.
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 En guise de conclusionCes quelques réflexions nous amènent à conclure qu’il est nécessaire dereplacer systématiquement les usages militants de l’Internet dans l’ensembledes pratiques communicationnelles pour savoir quels sont les liens entrecommunication et pouvoir. Ensuite, notamment à moyen terme, il semble bienque le rôle des nouveaux mouvements sociaux se place surtout sur le terrain del’espace public, notamment à l’échelle internationale, voire aussi à l’échellelocale, lorsqu’il y a une volonté de déplacer les lieux de pouvoir. Enfin, alorsque traditionnellement, dans le cadre de la démocratie, la notion de pouvoirrenvoie aux institutions politiques, des actions sont maintenant menées dansd’autres cadres. Ainsi, dans un contexte où les marchés financiers et lesentreprises transnationales représentent des lieux de pouvoir importants1, cequi correspond au déploiement d’un capitalisme financier mondialisé, la figuredu citoyen, de la citoyenne est le plus souvent considérée sur le même modèleque celle du consommateur, de la consommatrice, la politique constituant unmarché parmi d’autres. Or, on commence aussi à constater une tendanceinverse : l’adoption de comportements consommatoires qui s’inspirent dedémarches citoyennes, par exemple à travers le développement du commerce etde l’investissement équitables2. Il importe donc de tenir compte de la formationde nouveaux lieux de pouvoir afin d’aborder la question des liens de celui-ciavec les pratiques communicationnelles.
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Évaluation environnementale :le rôle des sciences de l’information
 à travers l’exemple de Jervis Bay
 Christine Hénon *
 Dans la baie de Jervis, la détermination des impacts cumulatifs environne-mentaux se heurte au problème des mesures et du recueil de l’information,montrant à quel point l’évaluation environnementale a besoin de l’informa-tion quantique. Cet article discute de la place des sciences de l’informationdans ce processus et de ce qui peut en résulter.
 1. IntroductionLa protection de la biodiversité de la baie de Jervis, en Australie, passe par lagestion environnementale coopérative (GEC) intégrée d’un parc marin et par demicro-évaluations, identifiant les changements et leurs causes. Mais laméthodologie de mesure et de gestion des informations se heurte au problèmede la modification, pendant la mesure, de l’environnement (air, atmosphère, eau,sol, terre, paysage, diversité biologique), de la multiplicité des informationsrecueillies, de l’inefficacité d’un modèle mathématique. La référence eau pureelle-même est sujette à caution et les connaissances nécessaires à sa compré-hension sont tellement diverses qu’il faut procéder par étape biologique, enintégrant les connaissances de la communauté locale.
 Pour fournir les informations indispensables aux décideurs, dans le cadre dudéveloppement soutenable (DS), les schémas de décision analytique del’évaluation environnementale (ÉE) passent par le recueil et le traitementd’informations de tout ordre. L’exemple de Jervis Bay montre à quel point celaa alors à voir avec une information dite quantique, avec la transdisciplinaritéentre micro-analyses, avec les phénomènes de conscience, avec unecollaboration informative et décisionnelle.
 Cet article discute de la place des sciences de l’information dans le processusd’évaluation et de décision environnementale. Tout d’abord, les aspectsprincipaux des concepts d’information quantique, de transdisciplinarité, desoutenabilité, d’ÉE sont soulignés. Puis, le cas de Jervis Bay est exploré. Estdiscutée ensuite la potentialité d’une information environnementale quantiqueet de ses implications sur une ÉE.
 * <[email protected]>
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 2. Voyage à travers le concept de quantique : théorie, informationet transdisciplinaritéLa théorie quantique, est étroitement liée au monde en général puisqu’ellepermet de décrire les propriétés dynamiques du monde microscopique et lesinteractions matière / rayonnement. L’information quantique cherche à tirerpartie des possibilités offertes en la matière pour traiter l’information d’unemanière plus efficace.
 2.1. Théorie quantique, caractéristiques
 Dans la théorie quantiques, les électrons sont des objets diffus, décrits par uneéquation d’onde, dont les paramètres représentent les nombres quantiquesexprimant la grandeur de quantités des particules ou systèmes. Par le principed’exclusion, les nombres quantiques de deux électrons ne peuvent pas occuper lemême état énergétique. La fonction d’onde détermine alors la probabilité de laprésence des électrons, la représente par des nuages flous. Une particule peutaussi montrer des propriétés d’ondes, et est donc une entité très abstraite quipeut se comporter à la fois comme une onde et un corpuscule (Brody, 1984).C’est la dualité onde-corpuscule. Mesurée, elle agit comme un corpuscule, alorsque libre, elle agit comme une onde.
 Selon le principe d’incertitude, il est impossible de connaître précisément à la foisla position et la vitesse d’une particule. Celle-ci n’a pas une trajectoireordinaire, donc pas de position et de vitesse pouvant être simultanémentprécisées. Les connaissances de la position et de la vitesse sont complémen-taires. Le principe de superposition affirme que les caractéristiques d’un atome,d’une particule, d’un système quantique, constituent un état. Or, quand unsystème a plusieurs états possibles, la somme de tous ces états est également unétat possible : le système se trouve dans une superposition d’état. Grâce à ceprincipe, une particule peut être à deux endroits en même temps, un atome peutse trouver dans un état de superposition d’énergies. Le simple fait de mesurerfait disparaître la superposition d’état au profit d’un seul. Le principe de nonlocalité implique que, dans certaines situations, l’observation d’une particule àun endroit peut influencer instantanément l’état d’une autre particule à unautre endroit, quel qu’il soit. Il existe “quelque chose” de non matériel et nonénergétique, circulant plus vite que la vitesse de la lumière, ne pouvant êtrecontrôlé ni servir à communiquer un message. (Beller, 1996)
 2.2. Information quantique, caractéristiques
 Dans le monde classique, la consultation de l’information n’en modifie pas lateneur. En revanche, de par le principe d’incertitude, l’acquisition d’informationsur certains systèmes quantiques les perturbe. L’information quantique a uneréalité physique différente de l’information classique : il est impossible de lacopier, contrairement à l’information classique, de nature non physique. Dansle monde quantique, selon le principe de non-duplication, une information dontl’état n’est pas connu dans sa totalité ne peut être dupliquée. Si l’on essaie, ondétruira l’état quantique de l’information.
 Par ailleurs, si le principe de superposition sous-entend qu’une information peutprendre plusieurs valeurs à la fois, celui de non-localité implique quel’observation d’une information à un endroit peut influencer instantanément
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 l’état d’une autre information à un autre endroit. Les deux informations sontparfaitement corrélées. C’est la propriété de l’enchevêtrement. (Bennett,DiVincenzo, 2000)
 2.3. La transdisciplinarité
 La recherche quantique remet en cause le dogme philosophique de l’existenced’un seul niveau de réalité, puisque le monde est considéré comme étantégalement une partie de celui qui le regarde. Cette réalité changerait donc enpermanence. La vision transdisciplinaire (Nicolescu, 1996) propose de considérerune réalité multidimensionnelle, structurée à de multiples niveaux, cohérentsentre eux, qui remplace la réalité unidimensionnelle classique à un seul niveau.
 3. Soutenabilité et évaluation environnementaleEn 1987, les approches écologique économique se rejoignent dans le concept dedéveloppement soutenable « qui répond aux besoins des générations actuelles sanscompromettre les besoins des générations futures » (W. C. E. & D., 1987). Le DSreconnaît les interactions environnementales complexes, mais considère que,puisque la vie doit utiliser et optimiser des ressources limitées, elle ne peutéchapper à l’évaluation économique, qui permet, en sus, d’uniformiser lesvisions conservationnistes, limitatives dans leur interdisciplinarité, difficile-ment réalisable.
 Dans ce cadre, l’ÉE est un instrument de planification qui offre une méthoded’identification des effets environnementaux possibles de projets de développe-ment, et qui permet aux promoteurs de projet de modifier leurs plans, afind’atténuer ces effets ou de les éliminer. L’ÉE fournit aux décideurs, à tousniveaux, les renseignements dont ils ont besoin pour approuver les projetscompatibles avec un environnement sain. L’ÉE fait appel à la participation dupublic tout en permettant une intégration des considérations écologiques.
 Ses méthodes sont différentes selon les objectifs. Le diagnostic, avecquestionnaires, permet la prise en compte de la préoccupation environnemen-tale, la détection des points faibles. L’ÉE initiale met en œuvre la compréhen-sion du système de production, des sources de pollution, des dysfonctionne-ments, l’élaboration de solutions, l’implémentation d’un plan d’action. L’auditdes Systèmes de management de l’environnement (SME) vérifie le fonctionne-ment d’un SME, selon les exigences d’un référentiel. Le multiphases accompa-gne l’organisation à travers plusieurs phases d’ÉE (UNEP-UNIDO, 1991)
 Y sont utilisés les indicateurs environnementaux, sélectionnées pour leur signifi-cation et représentativité. Ils condensent l’information, simplifient l’approchede phénomènes environnementaux complexes (Cerutti, 1992). Les indicateursenvironnementaux généraux sont classés par l’OCDE en indicateurs de pression(pression exercée par les activités humaines sur l’environnement : émissions deCO2 dans l’air) ; d’état (description de la situation environnementale : concen-tration des eaux de rivière en nitrates) ; de réponse (évaluer les efforts consen-tis pour résoudre un problème : financements pour la dépollution des sols).Mais ils ne représentent qu’une petite partie de la réalité et restent subjectifs.
 L’ÉE intégrée (ÉEI) est un processus interdisciplinaire permettant à plusieursdisciplines scientifiques d’interpréter, de combiner et d’échanger afin de
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 faciliter la compréhension de phénomènes complexes. Même s’il faut tenircompte de l’hétérogénéité du savoir et des incertitudes résiduelles inhérentes àce genre d’activité, selon le principe de l’incertitude macroscopique (Pahl-Wostl, 1995).
 4. Le cas de Jervis Bay.La baie de Jervis, en Australie, était d’une biodiversité exceptionnelle. LesEuropéens y multiplièrent les activités, avant de réaliser qu’une gestiondifférente était nécessaire. La création et la gestion d’un parc marin, en 1997,furent basées sur les utilisations transversales et coopératives de l’information,de la décision, de l’éducation, entre responsables scientifiques, communautés,groupes d’intérêt, etc. Des programmes de mesure et recherche se mirent en place,afin d’augmenter les connaissances, d’évaluer la qualité de l’environnement, lesimpacts humains, le respect des législations par le public, la perception qu’ilavait de la réserve, l’effet de la protection, afin de gérer, etc. À Jervis Bay, ladétermination des impacts cumulatifs (IC) a pour objectif d’identifier leschangements environnementaux et les causes de ces changements, naturellesou anthropiques. Elle est devenue la base de la GEC.
 Pourtant, le chef de projet qualité de l’eau, Martin Berg, se heurte, en juin 1999,au problème d’une efficacité des mesures. La capacité à prédire les effets d’uneseule activité est restreinte, celle à prédire les effets cumulés l’est davantage.Berg tente de mettre sur pied une méthodologie de mesure des IC, qui doit êtreà l’origine de la GEC. La tâche est ardue. Les ressources naturelles se modifientpendant le processus de mesure. Il est impossible de savoir si la mesure estencore d’actualité, si l’objectif a été atteint. Pourtant, la GEC doit être alimentéed’informations aux niveaux du contrôle (des activités humaines), del’organisation (structure administrative), de la planification (des utilisations,des remèdes), de l’implantation (des ressources). Les mesures sont sources deconnaissances ultimes, alimentant les comptes-rendus de GEC et feedback decette GEC. Mais elles ne sont pas aussi rapides que les changementsenvironnementaux. On ne sait pas si on a pris l’ensemble des facteursimpactants de la biodiversité en compte. Or, le Programme de mesure desimpacts cumulatifs (PMIC) mesure la qualité de l’eau à partir des valeursattribuées 1, des menaces et contrôles existants. Il effectue des relations entreles entrants existants 2, la qualité de l’eau 3 et les indicateurs écologiques 4,pour déterminer les changements, leurs causes, les entrants, la qualité de l’eauet la réponse écologique 5 à venir. Il veut établir des mécanismes pour reliertoutes ces informations sur les IC à la GEC de l’eau. Le schéma doit ensuite êtreapplicable à tous les composants à mesurer, à tous les niveaux de labiocomplexité.
 Tout d’abord, Berg a considéré qu’une connaissance basique del’environnement physique, des influences naturelles et anthropiques,permettrait de déterminer ce qu’est une eau pure, afin d’en faire l’objectif,
 1 à la biodiversité, par les communautés et groupes d’intérêt2 sédiments, nutriments3 physique, chimique, biologique4 algues, oiseaux…5 des algues par exemple
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 l’étalon. Cependant, multiples sont les influences modifiant cette eau pure, ainsique les responsabilités d’impacts. Toutes les informations sont nécessaires,pour une meilleure capacité de réaction ou d’action, de prospective. Le PMICdoit effectuer une veille informative transdisciplinaire pour la GEC. La prospectiveenvironnementale passe alors par la gestion transversale des connaissancestransdisciplinaires. Elle doit ensuite fournir à la communauté une informationpilote de ses activités. L’ensemble, complexe, nécessite un nombre important departicipants externes, ne peut s’appuyer sur aucun modèle mathématique, aufaible degré de fiabilité. C’est une prospective écologique intelligemmenthasardeuse. Berg renonce à effectuer un modèle permettant d’agréger toutes lesinformations. Au sein du PMIC, il n’est pas aisé d’admettre l’inefficacité d’un telmodèle. Mais la référence eau pure elle-même est sujette à caution, et lesconnaissances nécessaires à sa compréhension sont tellement diverses qu’ildevient indispensable de procéder par étape biologique, avec, en revanche,toutes les corrélations possibles. En attendant un modèle global, les informa-tions sont recueillies par micro-analyses, apportant des connaissancesfragmentaires contextuelles. Elles se regroupent dans un ensemble cohérent,piloté par la logique simple, entre micro-modules analytiques.
 Mais qui peut recueillir ces informations, piloter les actions ? Des question seposent. Comment enseigner à une personne unique tout ce qui a trait à laprotection de l’environnement ? Comment crédibiliser cette personne ?Entouré d’experts, Berg sait que la transdisciplinarité n’est pas reconnue, quele généraliste, même indispensable, est sous-évalué par le spécialiste. Il décidedonc de trouver la compétence adéquate, en attendant une formation degénéralistes de l’environnement. Mais réunir les connaissances dispersées n’est passimple. Les plus enthousiastes ne sont pas toujours les plus compétents. Lescompétences validées sont déjà mobilisées ailleurs. Et les connaissances non-validées par des compétences restent souvent non explicites. Les faireappréhender est complexe, même si la motivation de communication deconnaissance existe, et passe par la communication tous azimuts. (Berg, 1999)
 5. L’information environnementale quantiqueL’information environnementale (IE) pose la question de la limite entre la visionenvironnementale du monde et la vision uni-disciplinaire de l’économie, de labiologie, etc. On s’aperçoit, par l’intermédiaire de ce cas, à quel point l’IE et sontraitement sont importants. Nous postulons qu’alors, l’IE doit être vue sous unangle quantique.
 5.1. L’information environnementale
 Selon la Directive nº 90/313 de la Communauté européenne (P.E., 2002), l’IEest trouvée dans les mesures, modélisations, bases de données, littératures, surles supports écrit, visuel, sonore, informatique, électronique, pour prise dedécision et/ou diffusion. Elle porte sur les éléments de l’environnement, lesfacteurs impactants (substance, énergie, bruits et rayonnements), les activitéset mesures, y compris administratives, impactantes ou exerçant une protectionsur ces éléments, les accords relatifs à l’environnement, les politiques, plans etprogrammes qui ont ou risquent d’impacter, l’analyse coût/avantage et lesautres analyses et hypothèses économiques utilisées dans les processusdécisionnels en la matière. Elle porte également sur les organismes

Page 269
                        
                        

278
 génétiquement modifiés, l’interaction entre les éléments ci-dessus, l’état de lasanté de l’homme, sa sécurité, ses conditions de vie, l’état des sites culturels etdes constructions, dans la mesure où ils peuvent être affectés par l’état del’environnement.
 5.2. Les caractéristiques quantiques de l’information environnementale
 Selon nous, une IE est, par essence, d’intérêt général, et/ou scientifique ettechnique, et/ou économique et législative. Elle est entité abstraite maisreprésentée, de l’intégration de données différentes, en provenance d’un ouplusieurs champs disciplinaires. Dans un temps donné, sa représentation d’appar-tenance à une ou plusieurs disciplines concurrence sa réalité d’appartenance à lafamille des IE. Elle est un abstrait quantique, diffus dans le champs interdiscipli-naire de l’environnement et dans le temps. Selon les moments et situations, ellepeut présenter des propriétés de donnée environnementale (en amont del’agrégation pour la connaissance et la décision), à d’autres moments, despropriétés de communication environnementale (en aval de cette agrégation).
 La caractéristique quantique de l’indéterminisme est applicable à l’IE dans lamesure où les paramètres d’influence environnementaux sont tellementmultiples que les mêmes causes ne produisent pas nécessairement les mêmeseffets. Il est quasiment impossible d’obtenir, dans la complexité environnemen-tale, des conditions initiales identiques, et donc les mêmes effets et mêmesinformations afférentes, du fait du hasard naturel et du hasard superficiel, dû àl’ignorance de paramètres environnementaux. Le problème de la mesure de l’IE enest déduit. L’acquisition de l’information sur l’environnement le perturbe. L’IEa une réalité différente de la réalité de la donnée environnementale, n’est jamaisconnue dans la totalité des données qui la composent.
 Les caractéristiques d’une IE quantique ou d’un environnement constituent unétat. Une IE qui a plusieurs états, dans les différentes disciplines dont relèventles données qui la composent, peut se trouver dans un état de superposition devaleurs, c’est-à-dire prendre plusieurs valeurs à la fois. Et dans certainessituations, l’observation d’une IE à un endroit peut influencer l’état d’une autreIE à un autre endroit : ce qui circule entre les deux est ici matériel ouénergétique. Mais ces deux IE restent corrélées, enchevêtrées.
 6. ConclusionCes propriétés de superposition d’état et d’enchevêtrement peuvent donner àl’ÉE intégrée une grande puissance de représentation des réalités environnemen-tales. Dans le cadre de l’ÉE, l’IE devient quantique (IEQ), constituée de valeursdistinctes. Un ensemble d’IEQ constitue une connaissance potentielle (CP) ouun scénario environnemental (SE), superposition cohérente de différents états del’environnement évalué. Cette CE peut être formulée par un outil de simulationinformatique ou être un résultat de fin d’étape d’évaluation, après que lesscientifiques des différents champs, les organisations, communautés, aient faitle point sur les informations acquises.
 Manipuler une telle CP, un tel SE, dans une ÉE, signifie que l’on peut exploitersimultanément des situations correspondant à ses différentes valeurs. Les infor-mations souhaitées, représentatives des états potentiels de l’environnementévalué, peuvent tirer parti d’interférences entre ces états. Les résultats obtenus,
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 fournissant non pas une mais plusieurs ÉE holistiques, peuvent dépendre desdifférentes trajectoires suivies par les valeurs de la CP ou du SE. La quantitéd’information contenue dans ces états enchevêtrés peut être exponentiellementplus importante que dans un système classique de même taille. Ce parallélismequantique peut permettre l’exploration plus approfondie d’un environnement.
 BibliographieBeller, M., 1996 : 545-557. « The conceptual and the anecdotal history of quantummechanics ». Foundations of Physics. 26 (4)Bennett, C.H., DiVincenzo, D. P., 2000, « Quantum information and computation ». Nature.404Berg, M., 1999. Entretiens.Brody, T. A., 1984. « On Quantum Logic ». Foundations of Physics. 14 (5)Cerutti, O., Gattino, B., 1992. Indicateurs et tableaux de bord. Paris : AFNOR GestionNicolescu, B., 1996. La transdisciplinarité. Manifeste. Paris : Le RocherPahl-Wostl, C., 1995. The Dynamic nature of ecosystems : Chaos and order entwined. Chichester :John Wiley & SonsParlement européen, 2002. CEE 90/313. COD/2000/0169UNEP-UNIDO, 1991. Audit and reduction manual for industrial emissions and wastes, technicalreport, ParisWorld Commission on Environment & Development, 1987. Our Common Future. Oxford :Oxford Univ. Press
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Pouvoir(s), rapports de forceet production de discours
 Emmanuel Henry *
 Université de Strasbourg III, Institut d’études politiques
 Ce texte est centré sur les relations entre rapports de force sociaux et pro-duction de discours, étudiées à partir de l’exemple de la crise de l’amiantetelle qu’elle apparaît publiquement en France au milieu des années 1990. Ils’articule autour d’une double hypothèse, à savoir d’une part que les discourspublics (en particulier les discours médiatiques) sont le produit de rapportsde force entre différents groupes sociaux et, d’autre part, que l’impositiond’une formulation spécifique d’un problème par les discours médiatiquesinflue durablement sur ces mêmes rapports de force. Ainsi, si l’on peut direque nos sociétés sont fortement influencées par les discours d’informationdans le sens où ils contribuent à redistribuer certaines ressources et certainescapacités d’intervention entre différents groupes sociaux (c’est-à-dire àinclure certains d’entre eux et en exclure d’autres), il faut toutefois soulignerque ces discours sont en premier lieu les produits d’une activité de sélectionet de hiérarchisation entre différents discours portés par des groupes sociauxdiversifiés et qu’ils traduisent un état des rapports de force entre eux.
 « Dans une société comme la nôtre – mais, après tout, dans n’importe quellesociété – des relations de pouvoir multiples traversent, caractérisent,constituent le corps social ; elles ne peuvent pas se dissocier, ni s’établir, nifonctionner sans une production, une accumulation, une circulation, unfonctionnement du discours vrai. Il n’y a pas d’exercice du pouvoir sans unecertaine économie des discours de vérité fonctionnant dans, à partir de et àtravers ce pouvoir. Nous sommes soumis par le pouvoir à la production de lavérité et nous ne pouvons exercer le pouvoir que par la production de lavérité. » 1
 Une des façons de poser le problème du pouvoir dans l’optique des sciences del’information et de la communication consiste, comme y invite Michel Foucault,à poser la question des « discours vrais », c’est-à-dire non pas les discoursrenvoyant à une vérité absolue mesurée à un étalon situé au-delà des discoursmais les discours socialement recevables et effectivement reçus à un momentdonné comme « disant le vrai » sur un fait ou un événement. Étudier lastructuration de ce type de discours permet d’éclairer leurs relations avec lesrapports de pouvoir dans une double perspective. La première pose que ladéfinition – ou, pour reprendre un terme de Michel Foucault, la problématisa-tion – qui s’impose comme rendant compte de façon satisfaisante d’un problèmeest le résultat d’un état des rapports de force entre différents groupes sociaux,état des rapports de force amené à évoluer au cours du temps. La seconde
 * <[email protected]>1 Foucault, Michel, 1997 : p. 22. « Il faut défendre la société ». Cours au Collège de France. 1976.
 Paris : Seuil-Gallimard, coll. Hautes études, 288 p.
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 conduit à souligner que l’imposition réussie d’une formulation spécifique d’unproblème influe durablement sur la structuration de ces mêmes rapports deforce, en sélectionnant des acteurs pertinents ou en induisant certaineshiérarchisations de préoccupations, par exemple. Valider ces deux hypothèseoblige à effectuer un travail portant à la fois sur l’analyse des discours eux-mêmes, sur les conditions de leur production et sur la compréhension de leurseffets, donc un travail au croisement entre sciences de l’information etsociologie. C’est ce que nous proposons de faire à partir d’un exemple, celui dela crise de l’amiante qui a occupé le devant de la scène publique durantplusieurs mois à partir de 1995 1. Dans les limites de cet article, nousmontrerons d’abord comment la problématisation de la question de l’amianteest un vecteur de son maintien dans la marginalité ou de son irruption dansl’espace public, puis que le changement de définition est le résultat d’unprocessus de mobilisation dépassant largement le seul groupe social desjournalistes. Nous analyserons enfin les conséquences de l’imposition d’uneproblématisation spécifique sur les rapports de force entre groupes en lutte surcette question. Nous pourrons alors nous interroger sur les rapports dedomination et leurs interactions avec les contenus discursifs et analyser le rôledes journalistes dans ces processus.
 Le « scandale de l’amiante » : découverte ou méconnaissance ?La question de l’amiante apparaît comme un problème public à partir de 1995,occupant une place centrale dans les discours d’information médiatiques écritset audiovisuels 2. Elle est définie comme une affaire ou un scandale que lesjournalistes découvrent et dont ils font part au public avec une indignation plusou moins marquée. Les discours se structurent alors autour de deux principalesdimensions 3. La première vise à établir la présence et l’universalité du danger.Les discours médiatiques insistent sur le caractère cancérogène de l’amiante etsur sa présence dans de nombreux lieux publics avec une attention particulièreaux écoles et en général aux lieux recevant du public et des enfants 4. Ladeuxième dimension tient à la proximité avec l’affaire dite du sang contaminé.À partir des mêmes cadres d’analyse, le scandale de l’amiante est présentécomme révélant une priorité donnée à des intérêts économiques sur desimpératifs de santé publique et devant trouver une traduction judiciaire pourque des accusés soient punis et que les victimes obtiennent réparation 5.
 1 Son étude a été l’objet de ma thèse de doctorat, Henry, Emmanuel, 2000. Un scandale
 improbable. Amiante : d’une maladie professionnelle à une « crise de santé publique ». Compiègne :Université de technologie de Compiègne, 884 p.
 2 Sur la notion de problème public et de sa distinction avec problème social, voir Gusfield,Joseph R., 1981. The culture of public problems : drinking-driving and the symbolic order. Chicago :University of Chicago Press, 261 p.
 3 Le ton des discours journalistiques sur l’amiante est bien rendu par les deux ouvrages parus auplus fort de cette crise : Lenglet, Roger, 1996. L’affaire de l’amiante. Paris : La Découverte,256 p. et Malye, François, 1996. Amiante : le dossier de l’air contaminé. Paris : Le Pré aux Clercs-Sciences et Avenir, 324 p.
 4 Ceci est particulièrement clair pour la télévision avec, par exemple, l’utilisation d’uneincrustation du symbole du poison pour introduire ces sujets dans les journaux télévisés deTF1. Pour l’ensemble des chaînes hertziennes, plus des deux tiers des reportages diffusés deseptembre 1995 à juin 1996 traitent de la présence d’amiante dans des locaux scolaires.
 5 Nous sommes contraints ici de simplifier à l’extrême des discours qui présentent pourtant unecertaine diversité selon les types de support ou dans le temps.
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 Pourtant, contrairement à ce que pourrait laisser croire cette problématisationimposée a posteriori qui fait apparaître ce problème comme une découverte oula révélation d’un drame jusqu’alors « caché », il faut souligner que cetteignorance de la question de l’amiante n’est pas le fait de l’ensemble de lasociété. Pour un certain nombre d’acteurs sociaux, cette question existe bel etbien avant sa redéfinition publique en termes de crise. C’est le cas évidemmentpour les dizaines de milliers de victimes directes de ce matériau, mais aussipour un ensemble d’acteurs – entre autres, médecins du travail, acteurs de laprévention des risques professionnels, employeurs, fonctionnaires du ministèredu travail, représentants syndicaux – en charge de la gestion quotidienne decette question. Si jusqu’en 1994, le problème de l’amiante, sans être devenu unproblème public, ni a fortiori médiatique, existe effectivement aux yeux d’uncertain nombre d’acteurs sociaux, on est en droit de s’interroger sur les raisonsqui font qu’un problème susceptible de devenir un problème public de premierplan reste confiné dans des espaces sociaux peu publicisés jusqu’à cette période.Une des hypothèses que l’on peut émettre en réponse à cette question est liée àla problématisation qui a longtemps prévalu des expositions à l’amiante qui ontlongtemps été abordées comme des questions relevant de la gestion d’un risqueprofessionnel.
 En fait, la question de l’amiante est épisodiquement traitée par les médiasnationaux d’information au cours de la période 1980-1994, mais elle l’est pardes journalistes spécialisés sur les questions sociales ou de santé qui secantonnent à faire une description clinique de l’évolution probable de l’épidémiede cancers parmi les ouvriers au contact de l’amiante. Pour ces journalistesspécialisés, l’amiante est un toxique professionnel connu et, hormis à l’occasionde certains colloques scientifiques ou de certains événements liés à l’actualitésociale (comme les bilans statistiques annuels des accidents du travail et desmaladies professionnelles diffusés par le ministère du travail), aucune informa-tion nouvelle ne leur semble devoir être relayée vers le grand public 1.Comment expliquer un tel traitement ? Défini comme un toxique professionnel,l’amiante renvoie à une série de problèmes extrêmement technicisés traités pardes groupes restreints de « spécialistes ». Ces mises en forme techniquesexigent de la part des acteurs extérieurs un lourd investissement pourcomprendre les principaux enjeux des questions posées et excluent donc lesacteurs ne pouvant pas faire cette démarche (parmi lesquels les journalistes nonspécialisés) 2. La seconde conséquence renvoie à des représentations socialesassez diffuses mais assez prégnantes de la catégorie ouvrière et des risques liésà l’exercice d’un métier qui tendent à être perçus comme relevant d’une certainenormalité sociale. Pour des raisons historiques et sociologiques complexes, lessilicoses des mineurs ou les cancers professionnels de nombreux ouvriers nescandalisent pas de la même manière que les contaminations post-transfusion-nelles par le virus du sida ou les myopathies touchant des enfants.
 La définition de l’amiante comme toxique professionnel a donc empêché que ceproblème apparaisse comme prioritaire aux yeux de nombreux journalistes,
 1 Voir pour quelques exemples, « Controverse mondiale sur les dangers de l’amiante », L e
 Monde, 16 juin 1982 ; « Les ouvriers travaillant l’amiante doivent être surveillés », France-Soir,10 novembre 1982 ou « La longue gestation des cancers de l’amiante », Le Figaro, 30 janvier1992.
 2 Sur la technicisation des enjeux comme moyen de limiter leur surface de diffusion publique,voir Cobb, Roger W., Elder, Charles D., 1983 (1e édition, 1972). Participation in AmericanPolitics. The Dynamics of Agenda-Building. Baltimore : John Hopkins University Press, 196 p. etCobb, Roger W., Ross, Marc Howard, dir., 1997. Cultural strategies of agenda denial. Avoidance,Attack and redefinition. Lawrence : University Press of Kansas, 230 p.
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 d’autant plus que leurs principales sources d’information s’accordent sur undiscours similaire et dédramatisant depuis les industriels de l’amiante qui ontévidemment tout intérêt au maintien du statu quo de non-publicisation,jusqu’aux organisations syndicales pour qui l’amiante en milieu de travailrelève de leur sphère exclusive de compétence, en passant par les acteursadministratifs qui sont longtemps restés dans une approche marquée parl’utilisation contrôlée de l’amiante. Durant cette période, aucune sourcealternative n’est arrivée à s’imposer avec assez de crédit auprès des journalistesqui se sont donc contentés de relayer une information « officielle ».
 Processus de redéfinition et mobilisationsUn des enjeux pour faire de l’amiante un problème public central est donc de leredéfinir en lui donnant des contours susceptibles d’être repris par les discoursmédiatiques d’information. Ce processus de redéfinition a des dimensionsdiscursives dans le sens où de nouveaux discours vont progressivement sejuxtaposer voire remplacer ceux qui existaient antérieurement ; il doit pourtantaussi être analysé comme le résultat de différentes mobilisations à la foisinternes et externes au groupe des journalistes. Parmi les mobilisationsextérieures au groupe des journalistes, on trouve plusieurs associations,certaines travaillant depuis longtemps sur les risques professionnels, d’autresplus spécifiquement créées pour la lutte contre l’amiante. Leurs prises deposition contribuent plus ou moins directement à modifier la définition duproblème de l’amiante. On peut illustrer ce processus à l’aide de quelquesexemples.
 Pour le Comité anti-amiante Jussieu, créé en 1994 autour de la prise deconscience de l’existence de maladies professionnelles touchant le personnelsalarié du campus, le principal problème posé par l’amiante est celui de saprésence dans les bâtiments universitaires créant une situation de danger pourles salariés (en particulier ceux des services techniques) et une situation derisque (quoique plus faible) pour les usagers. Par une stratégie de“scandalisation”, ils vont promouvoir cette définition par l’organisation deréunions publiques, manifestations, lettres ouvertes, etc. La mise en avant d’unetelle problématisation ne correspond donc pas pour cette association à larecherche explicite de contourner les logiques qui font de l’amiante unproblème méconnu mais à la dénonciation du problème auquel ses membressont directement confrontés. Pour des associations plus engagées sur lesquestions de santé au travail, l’insistance sur le risque à destination del’ensemble de la population correspond à un moyen de faire pression pour quemédias d’information et acteurs politico-administratifs prennent en compte demanière prioritaire la question des risques induits par la présence d’amiante enmilieu professionnel.
 Au sein de l’espace des journalistes dont on sait qu’il est loin de former ungroupe homogène 1, il faut rechercher dans des espaces assez périphériquespour trouver les acteurs par lesquels une redéfinition s’opère. C’est Sciences etavenir, un mensuel scientifique grand public qui produit la première enquêtejournalistique importante sur le sujet. Le profil des journalistes à l’origine dudossier de ce mensuel et de deux reportages diffusés par « Envoyé spécial » sur
 1 Voir par exemple Charon, Jean-Marie, 1993. Cartes de presse. Enquête sur les journalistes. Paris :
 Stock, coll. Au vif, 356 p.
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 France 2 est assez atypique puisqu’ils sont issus de la presse consumériste etvivent pour une part leur profession sur le mode de l’engagement pour unecause. Pour eux, se saisir de l’affaire de l’amiante consiste explicitement à sortirce problème du désintérêt provoqué par sa caractéristique de maladieouvrière 1. Comme l’indique le titre de leur dossier, l’amiante est défini comme« une épidémie qui nous concerne tous » 2 et son extension doit amener à établirdes responsabilités et en particulier des responsabilités politiques.
 Cette nouvelle problématisation insistant sur l’universalité du risque et sur unschéma accusatoire simple est beaucoup plus adaptée à une couverture par lesmédias d’information généralistes puisque susceptible de créer l’intérêt d’unpublic beaucoup plus large que dans le cadre d’une maladie circonscrite à lasphère professionnelle. La publication de l’article : « Le nombre de cancers dusà l’amiante menace de se multiplier » par Le Monde le 31 mai 1995 effectue laconsécration définitive de cette question de l’amiante au sein de l’espacemédiatique, permettant une reprise par l’ensemble des médias d’information 3.Avant cette date, la nouvelle problématisation en termes d’affaire était restéeconfinée à quelques quotidiens (France-Soir, Le Parisien) et à quelques sujets dejournaux télévisés et était surtout portée par des journalistes spécialisés sur lesquestions d’environnement habitués à travailler avec des associations se situanten opposition avec des acteurs plus officiels.
 Le contraste entre l’apparition de la question de l’amiante à la une del’ensemble des médias d’information à la suite de ces mobilisations et la périodede quasi-silence antérieur révèle nettement que les journalistes des médiasnationaux ont été incapables de rompre par eux-mêmes avec une définition duproblème qui était validée par les sources avec lesquelles ils étaient en relationde manière habituelle. Les raisons en sont assez différentes selon les catégoriesde journalistes. Pour les journalistes spécialisés, leur trop grande proximité auproblème de l’amiante les a empêchés d’y voir autre chose que ce qu’ils avaientl’habitude d’y voir, c’est-à-dire un toxique professionnel géré avec un minimumde concertation entre employeurs et employés ou entre partenaires sociaux. Lesjournalistes généralistes se sont trouvés dans une situation opposée, n’ayantqu’une très faible probabilité d’être en contact avec des acteurs pouvant leurfaire entendre un discours susceptible d’attirer leur attention : les victimesd’exposition à l’amiante sont socialement et géographiquement assez éloignéesdes journalistes parisiens, socialement puisqu’elles sont principalementd’origine ouvrière alors que les journalistes sont majoritairement issus decatégories moyennes et supérieures 4, géographiquement ensuite puisque peude victimes sont domiciliées à Paris 5 ; une situation exactement inverse à cellequi marque le début de l’épidémie de sida, par exemple.
 L’évolution de l’attitude des journalistes dans leur ensemble montre bien queleur capacité à se saisir d’un problème est extrêmement dépendante de rapportsde force sociaux internes à leur groupe professionnel mais surtout externes
 1 « Vous vendez l’amiante en scandale ouvrier, tout le monde s’en tape. Si vous ne montrez pas
 que ça peut toucher le grand public, ça ne marche pas. », entretien avec un journaliste ayantparticipé à l’élaboration du dossier de Sciences et Avenir, 23 mai 1997.
 2 Sciences et Avenir, juin 19953 Le 31 mai et/ou le 1er juin 1995, l’ensemble des chaînes hertzienne consacre un sujet sur
 l’amiante dans ses journaux télévisés de début de soirée.4 Institut français de presse, 1991. Les journalistes français en 1990. Radiographie d’une profession.
 Paris : La Documentation française-SJTI-CCIJP, 140 p.5 Cette difficulté est résolue avec l’apparition d’un lieu symbolique, Jussieu, relativement proche
 des rédactions parisiennes.
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 puisque ce n’est qu’à partir du moment où des sources alternatives réussissent àacquérir une légitimité minimale que la question a pu leur apparaître commedevant être traitée. Si au départ ces sources apparaissent crédibles grâce autransfert de ressources issues d’autres espaces sociaux et à leur existencepublique et médiatique, leur présence devient progressivement essentiellelorsqu’elles peuvent prendre appui sur des ressorts de légitimité extérieurs àl’espace médiatique. C’est en particulier le cas quand les associations de défensedes victimes de l’amiante décident de porter plainte devant les juridictionspénales : à partir de ce moment-là, elles deviennent des acteurs incontournablespour les journalistes, indépendamment de leur existence médiatique.
 Disparition ou transformation des rapports de domination ?La redéfinition de la question de l’amiante par un ensemble d’acteurs sociauxpermet donc aux journalistes des médias nationaux de se saisir de ce qui leurapparaît comme un nouveau scandale de santé publique. Ils peuvent alors lecouvrir dans la logique de leur profession, cherchant de nouvelles informationset intéressant le public le plus large possible à cette question. Contrairement àla période précédente, les journalistes nationaux peuvent produire eux-mêmesde l’information en se situant dans une situation de moindre dépendance vis-à-vis de leurs sources puisqu’en le couvrant, ils se placent dans une positionvalorisée moralement, dénonçant des actes blâmables et se plaçant plus oumoins explicitement aux côtés des victimes. Ils peuvent alors rattacher leurpratique professionnelle à un des idéaux en vigueur dans la profession, celui dejournaliste d’investigation. Ils vont ainsi être conduits à suivre de façon assezrégulière ce « scandale », imposant et consacrant de façon définitive la nouvelledéfinition du problème avec plusieurs conséquences qu’il faut maintenantanalyser.
 La principale conséquence est que les acteurs qui étaient considérés comme lespropriétaires légitimes de ce problème 1 s’en trouvent assez largementdépossédés du fait de la nouvelle problématisation. C’est le cas des industrielset des scientifiques considérés proches des milieux industriels qui se trouventtrès rapidement placés en situation d’accusés et qui n’ont donc plus aucuncrédit pour intervenir dans le débat. Pour des raisons différentes, lesorganisations syndicales se trouvent aussi exclues des débats publics. Leproblème ayant été redéfini comme un problème environnemental, lesorganisations syndicales dont le point de vue pouvait être pris en compte surune question d’ordre professionnel, n’ont plus aucune légitimité à intervenir surun risque sanitaire qui menace l’ensemble de la population. La redéfinition adonc pour effet d’exclure les acteurs n’étant pas en accord avec la définition quis’est imposée comme valide. À l’inverse, elle promeut aussi de nouveauxacteurs. Parmi ceux-ci, les associations mobilisées prennent place dans le débatcar elles cherchent à imposer leur point de vue pour acquérir une existencepublique afin de peser dans les négociations à venir. En revanche, les acteurspolitiques ne choisissent pas délibérément d’investir ce terrain, ils sont plutôtfortement contraints à prendre position sur un problème défini comme unscandale aux prolongements politiques les mettant plus ou moins directementen cause. Dans ce sens, la décision d’interdiction de l’amiante ou l’annonceeffectuée par le président de la République d’une fermeture de Jussieu avant la
 1 Sur la notion de propriétaire d’un problème, voir Gusfield, Joseph R., 1981. op. cit.
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 fin de l’année 1996-1997 sont des réponses politiques à la montée en puissancedes discours médiatiques sur ce problème ; elles ne rendent d’ailleursqu’imparfaitement compte de l’ensemble des décisions politico-administrativesprises sur ce sujet durant la même période.
 L’autre conséquence est une nouvelle hiérarchisation des préoccupations et desenjeux. De fait et sans que cela ait été volontaire dans la plupart des cas, unedéfinition environnementale ayant été promue, les questions liées au risqueprofessionnel se trouvent reléguées à un second plan si bien que l’on peutdifficilement parler avec la vague de publicisation d’une fin de la période deméconnaissance du problème. Les dimensions professionnelles de l’épidémie decancers liés à l’amiante restent largement hors champ des problématisationsmédiatiques et sont ainsi maintenues sous le même voile de méconnaissanceque celui qui caractérisait la période antérieure. Le principal paradoxe de laforte publicisation de la question de l’amiante se trouve donc dans le fait que ladiffusion d’informations sur ce sujet auprès d’un public extrêmement vaste s’estproduite au prix d’une déformation qui place le problème central posé par lesconséquences sanitaires d’expositions à l’amiante, celui des contaminationsprofessionnelles, dans une position périphérique. Ainsi, loin d’avoir rompu avecla situation de domination dans laquelle se trouvaient les victimes de l’amiante,la forte publicisation en a simplement modifié les formes d’exercice et les typesd’actualisation.
 Cet exemple montre donc l’importance d’analyser le groupe des journalistes àpartir d’une double définition. Si les journalistes peuvent être défini comme legroupe ayant le monopole de production et de diffusion des discours publics àdestination d’un large public et à ce titre exercent un pouvoir indéniable par lesformes qu’ils peuvent donner aux problèmes qu’ils relaient, il n’est pas moinsimportant de rappeler qu’ils forment aussi un groupe social parmi d’autres dansun espace parcouru de relations de forces et de pouvoir. Au même titre qued’autres groupes sociaux, les journalistes apparaissent pris dans des jeux deconnaissance / méconnaissance et d’intérêt / désintérêt sur lesquels ilsapparaissent n’avoir que peu de prise, rendant d’autant plus problématique leurposition de monopole.
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Les réseaux Intranet : stratégies d’usages etd’usagers dans l’appropriation d’outils de
 communication. Étude expérimentaleen contexte pédagogique
 Christine Michel *
 Nathalie Pinède-Wojciechowski **
 Université de Bordeaux (« Michel-de-Montaigne ») & GRESIC
 Les réseaux Intranet s’affirment comme l’un des nouveaux dispositifs tech-niques majeurs dans les organisations et ce, quel que soit le contexte decelles-ci, pédagogique ou entrepreneurial. Toutefois, au-delà des potentialitésaffichées, l’image structurelle du système d’information, de communication etde travail supporté par l’intranet s’affirme de façon ambivalente, entre réduc-tion à une dimension instrumentale connue et exploitation multidimension-nelle des ressources proposées. Nous étudions cette dialectique fondamentaleau niveau des usages développés dans un environnement de ce type.L’interaction de la dimension technique avec les composantes humaine etorganisationnelle tend simultanément à consolider des niveaux d’usages éla-borés sur la base des dispositifs antérieurs et à stimuler de nouvelles logiquesd’échanges. La réalité de l’utilisation du réseau se situe dans une négociationpermanente et itérative entre ces deux pôles et se traduit par différentesstratégies d’appropriation du système Intranet.
 Pour mettre en évidence ces phénomènes d’usages, nous proposons de recueillirdes indices mesurables et présentons une ébauche de protocole quantitatifillustré sur certains points avec un exemple concret (l’Intranet du départementinformatique de l’université Michel de Montaigne). La méthode proposée estquantitative et s’appuie sur des techniques relevant du Web Usage Mining.
 1. À propos des IntranetsLa définition d’un Intranet s’appuie originellement sur un pré-requis techniqueprécis : « l’utilisation de tout ou partie des technologies et infrastructures de l’Internetpour les besoins de transport et de traitement des flux d’informations internes d’ungroupe d’utilisateurs identifiés » (Alin, 1998). L’objectif pour une entreprise estd’avoir une plate-forme flexible et ouverte permettant de faire circuler desinformations et des documents, converger des applications, des services, voiredes acteurs délocalisés.
 * <[email protected]>** <[email protected]>
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 L’adoption d’une architecture informatique générique suscite de nombreuxquestionnements, concernant par exemple les frontières de l’organisationconcernée ou une restructuration possible des circuits communicationnels etinformationnels de l’organisation. Opter pour un environnement intégréd’information, de communication et de gestion ne peut être considéré commeun événement neutre dans le fonctionnement de l’organisation. Cette tripledimension constitutive de l’Intranet se traduit en termes de contenu par unegrande diversité de services que l’on peut organiser en trois catégoriesprincipales (Pinède, 2001) :
 – les applications pratiques : articulé autour de la messagerie, cet ensemblerenvoie à des éléments génériques fonctionnels (organigramme, annuaire),événementiels (activités socioculturelles) ou ponctuels (tels les menus durestaurant…).
 – les applications dédiées aux grandes fonctions de l’entreprise : elles concernentles différentes fonctionnalités affectées à l’opérationnalisation des schémasdirecteurs de l’organisation, notamment dans les secteurs des ressourceshumaines, du commercial et de la production.
 – les applications transversales : sont principalement mobilisées ici desressources documentaires (par exemple, relatives aux normes et à laqualité) et techniques (s’appuyant souvent sur une logique de bases dedonnées préexistante). Les forums suscitant des procédures de travailcollaboratif sont un autre volet potentiel dans cette catégorie.
 Bien entendu, l’amplitude de cette palette de contenus varie considérablementd’une organisation à une autre. L’Intranet « basique » est soit réduit à sa plussimple expression (une messagerie), soit bridé dans son évolution : descirconstances conjoncturelles (crise de la hiérarchie, absence de passéinformatique établi…) peuvent expliquer ces difficultés. L’Intranet « modéré »est sélectif dans les applications privilégiées, pour des raisons pouvant êtred’ordre sécuritaire ou d’ajustement à la taille de l’organisation. Enfin, l’Intranet« multidimensionnel » propose l’ensemble de ces applications dans unprolongement naturel et assimilé de l’environnement informatique del’entreprise.
 En s’inspirant des éléments précédents, on peut définir les Intranets en milieuuniversitaire de la façon suivante. Ils s’adressent à quatre catégories d’acteurs :les étudiants, les enseignants, les chercheurs et les personnels administratifs.Les besoins à combler sont de quatre types :
 – pédagogique : mise à disposition et gestion des ressources pédagogiques ;gestion des étudiants en apprentissage par des interfaces unifiées et accès àdes outils Internet standard de communication (messagerie, ftp, forum,chat, visioconférence, tableau blanc).
 – administratif et gestion : heures enseignants, notes et bulletins, ressourcesspécifiques (finances, impressions papier…)
 – scolaire : diffusion d’informations, emplois du temps, offres de stages,annuaires… (Ramel, 2000)
 – environnement de travail : accès à un espace de stockage (porte document oucartable virtuel), à des applications bureautiques ou spécifiques.
 Les systèmes sécurisés les plus usuels sont des Intranets génériques. Ilsproposent des informations scolaires non stratégiques et non personnelles carl’accès est le plus souvent filtré géographiquement, selon les adresses IP des
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 machines sur le campus. En contexte complètement sécurisé, on trouve desIntranets pédagogiques supportés par des plates-formes intégrées commerciales(généralement WebCT ou Learningspace) ou spécifiques (Campus numérique,2002). Enfin, on trouve des « bureaux virtuels » ou « bureaux nomades » quiintègrent, en plus de l’aspect pédagogique, l’aspect scolaire et individuel. Eneffet, ils permettent de mener des activités individuelles ou collectives de communica-tion, de gestion, de production, de recherche d’information. Ces environnementsintègrent des services internes ou externes à l’établissement pour donner à l’utilisateurun accès direct aux informations et applications qui lui sont nécessaires et à tous lesoutils dont il a besoin : outils de communication, outils bureautique, outils de travailcoopératifs, outils de recherche (AMUE, 2001). Ces bureaux sont souvent lesinterfaces personnalisées et sécurisées du portail étudiant ou du site Webuniversitaire.
 Le secteur administratif est relativement peu développé à l’heure actuelle car ilest lié à un pré requis indispensable : le développement d’un annuaire généralpermettant de gérer une authentification unique des étudiants et des personnelset ainsi de sécuriser complètement l’accès aux informations stratégiques.(AMUE, 2001)
 2. Usages et méthodes d’analyse
 2.1. Les logiques d’usage
 De l’offre de contenu aux usages, il n’y a pas qu’un pas… Les logiques del’usage font intervenir un système complexe d’éléments, allant desreprésentations idéologiques de l’outil au degré de culture technique maîtrisée.Selon Serge Proulx, on peut définir « l’appropriation d’une technologie comme lamaîtrise cognitive et technique d’un minimum de savoirs et de savoir-faire permettantéventuellement une intégration significative et créatrice de cette technologie dans la viequotidienne de l’individu ou de la collectivité » (Proulx, 2001a). Par conséquent,l’introduction ou la modification des procédures techniques gérant les fluxd’information, de communication et de travail doit s’articuler avec les besoins,les acquis, les pratiques et les projections des acteurs dans leurs composanteshumaine et microsociale de manière à générer de nouvelles pratiques. Pourexemple, on a remarqué que les dispositifs de formation officiellement proposésrelevaient généralement d’un apprentissage strictement logiciel (Pinède, 2000).Or, le passage à un Intranet, quel que soit le degré d’acculturation technique del’organisation et des acteurs, ne peut complètement se concrétiser sans uneexplicitation du projet et des attendus. Dans un contexte d’accompagnement àl’implémentation limité à la matérialité de l’outil, les usages ont parfois desdifficultés à dépasser un stade utilitariste minimal.
 Différentes conditions initiales sont donc à considérer. Du côté desdécisionnaires, l’intentionnalité (ou la non-intentionnalité) sur laquelle s’appuiela conception du dispositif, de même que la nature des mesuresd’accompagnement sont fondamentales. Du côté des usagers, les pré-requistechniques nécessaires à la manipulation efficace des interfaces proposées, lanature du besoin (à finalité informationnelle ou opérationnelle), le facteurtemps, ainsi que l’appréciation de l’utilité de ce système selon des critères derentabilité sont autant d’autres éléments structurant le type d’appropriation del’Intranet.
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 Dès lors, comment se traduisent les relations des acteurs-usagers à cetensemble de dispositifs techniques ? Il s’agit ici de « scruter l’objet techniquepour voir en quoi il offre des espaces de pratique signifiante nouveaux, en tantque dispositif médiatique. Et, symétriquement, de décrire les pratiques et lesstratégies des personnes et des groupes comme des interventions dans et surcet espace signifiant » (Jeanneret, 2000).
 2.2. L’acculturation technique
 Des enquêtes de terrain ont montré que, dans la majorité des cas, la présencede l’intranet ne provoque pas spontanément l’apparition de nouvellesrégulations entre les différentes strates de l’organisation concernée (Pinède,2000). L’Intranet est principalement utilisé dans son niveau d’appropriation leplus simple, pour sa capacité à accélérer les processus de traitement etd’échanges de données, dans un souci d’efficience et de productivité. End’autres termes, le réseau joue ici le rôle d’un intégrateur technique par rapport àdes applications et des routines éprouvées avec d’autres outils. La fonctionpragmatique est dès lors dominante.
 Lorsque les modes opératoires supposent un niveau d’appropriation plus élevé,on peut observer de véritables effets-réseaux, se traduisant notamment par ledéveloppement de logiques de travail collaboratif non formalisées résultant dela « communication ordinaire » (Bernard, 2001) ou formalisés s’appuyant sur desprocessus de cognition distribuée, soit une forme d’« intelligence coopérative,d’élaboration collective de projets ou encore de coopération en réseau orientée vers laréalisation de tâches complexes » (Proulx, 2001b).
 Toutefois, la fonction principalement valorisée dans cet environnementdemeure celle d’une plus-value, individuelle dans un cadre collectif. Si uneorganisation décide stratégiquement de déployer ce type d’infrastructure, c’estgénéralement dans le but d’optimiser le traitement de ses activités ; de la mêmefaçon, l’utilisation de tout ou partie de ce dispositif par les agents dépend aussid’un potentiel de gain notable, tant au plan personnel qu’au plan des actions àmener.
 Partant de cette perspective, nous poserons comme hypothèses principales lacoexistence de deux logiques d’appropriation : d’une part, la présence d’unelogique d’intégration verticale, reposant sur l’unité sémantique de l’action, etexploitant de façon séquentielle et compartimentée les différents servicesproposés ; d’autre part, l’émergence d’une logique transversale et multidimen-sionnelle, s’appuyant sur des connaissances techniques maîtrisées permettantd’aller au-delà de l’outil pour créer du sens par une mise en connectivité deséléments proposés.
 2.3. Quelles évaluations possibles ?
 La question posée dès lors est la suivante : comment mettre en évidence lesphénomènes relatifs aux usages de ces systèmes techniques ? Deux voiesprincipales sont possibles : les méthodes qualitatives de type entretien, directifou semi-directif, sont intéressantes pour recueillir les points de vue des acteursconcernés avec des possibilités de nuances et d’affinements. Toutefois, dans uneoptique de suivi régulier, cette approche présente des inconvénients car troplongs, relativement onéreux et pas assez réactifs. Dès lors, les méthodesquantitatives, bien que généralistes, offrent de réels avantages, notamment au
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 plan économique. Il nous a paru intéressant d’utiliser de nouvelles méthodesd’analyse, basées sur des traces concrètes d’usages du système Intranet, pourvoir dans quelle mesure elles nous aident à valider les hypothèses initiales.
 Développé spécifiquement autour des interfaces de nature Web, le Web UsageMining (Scrivasta, 2000) permet d’appliquer les techniques du Data Mining auxdonnées du Web pour mettre en évidence des caractéristiques d’usage d’unsystème. Les données analysées sont les log de connexion au système retraitésde manière à construire d’autres variables ayant une plus-value information-nelle. Les plus communes sont le calculs des temps de connexion, lesreconstructions de visites ou de chemins de navigations (Cooley, 2000). Plusspécifiquement dans un contexte d’acculturation technique, il est intéressant demettre en évidence des périodes temporelles significatives de l’intentionnalitéde l’institution (ouverture, restructuration, déploiement du service, campagned’information ou de formation), les contraintes matérielles comme ladisponibilité des ressources ou des acteurs, les profils professionnels oupersonnels des utilisateurs construits à partir des annuaires, et enfin desactions spécifiques (utilisation de la messagerie, applications de gestion, etc.).
 Parmi différentes méthodes disponibles (Michel, 2002 ; Lebart, 2000 ; Lefébure,2001), nous avons choisi d’utiliser celle des réseaux d’association. En effet, cettetechnique, qui repose sur des comptages d’occurrences simultanées demodalités de variables, est particulièrement adaptée pour mettre en évidencedes développements d’usages dans le temps et par catégories d’acteurs. Saprésentation graphique la rend particulièrement facile à interpréter et, coupléeavec des techniques de classification, elle permet d’élaborer des diagrammesstratégiques.
 Illustrons avec un exemple concret l’utilisation de cette technique dans uncontexte intranet.
 3. Illustration expérimentale
 3.1. Contexte et corpus expérimental
 Le contexte choisi est l’Intranet dédié au Département informatique del’Université de Bordeaux III (« Michel-de-Montaigne »). Ce service est proposéde manière expérimentale à 500 utilisateurs (étudiants et membres du Dépar-tement informatique) dans le cadre du portail pédagogique i-Mont@igne(http://www.nte.montaigne.u-bordeaux.fr). Il est restreint à ce public par login etmot de passe et est complètement dissocié de l’Intranet institutionnel, ouvert àl’ensemble des membres de l’université. Il permet aux utilisateurs d’accéder
 – à des services pédagogiques, par le biais d’une interface d’information et decommunication (de type Exchange) donnant accès à des outils de message-rie, calendrier, contacts, forums.
 – à des tâches de gestion, en particulier la gestion des comptes d’impressionpapier des étudiants, consultation et mise à jour des emplois du temps desenseignants, la réservation de ressources techniques (vidéo projecteur,visioconférence, ordinateurs portables) ou encore l’actualisation du serveurWeb.
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 Le corpus expérimental est constitué de 764 296 connexions authentifiées (log)et enregistrées pendant la période janvier 2001-juin 2002 au format ECLF(Extended Common Log Format) (Kindall, 2000). Nous avons reconstruit, àpartir des URL accédées, les actions effectuées (envoi d’un message,consultation d’un forum, gestion des impressions,…) et les avons regroupéesmensuellement. Nous n’avons pu aller plus loin, en particulier sur les profils etles contraintes techniques, ne disposant ni des annuaires, ni des plannings.
 3.2. Interprétation des résultats
 Les deux graphes suivants sont une illustration des réseaux d’associationreprésentés par les co-occurrences entre les modalités des variables temps etactions (graphique 1) et utilisateur et action (graphique 2). Plus l’épaisseur du lienest marquée et plus le nombre de co-occurrences des modalités est élevé. Lesregroupements sont opérés à la main.
 Comment interpréter ces graphiques ? Les regroupements sont représentatifsde formes de communautés. L’organisation et l’épaisseur des liens sontcaractéristiques de l’appropriation et de la diffusion de l’usage. Une forme enéventail montre un développement régulier. Quant à l’épaisseur des liens, elleillustre l’intensité de ce développement.
 Graphique 1. Réseau d’association des actions et du temps
 D (forums administratifs) 1er semestre 2002
 Année 2001
 A (messagerie) B (forums)
 C (gestion)
 Dans le graphique 1, quatre communautés d’actions se distinguent : les zonesA, B, C et D correspondent respectivement à la messagerie, la consultation deforums étudiants, des actions de gestion (apparaît principalement laconsultation de l’agenda du directeur du département et la gestion des comptesétudiants) et l’accès à des forums administratifs. Deux périodes de temps sedistinguent : avant et après janvier 2002. On voit très clairement que lesactions de gestion (zone C) sont utilisées sur les deux périodes et s’intensifientdans le temps, à l’inverse, les actions d’information et de communicationapparaissent brusquement dans la 2e période, qui coïncide avec l’ouverture duservice aux étudiants. Voyons plus précisément comment se répartissent cesactions selon les acteurs.
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 Graphique 2. Réseau d’association des actions et des utilisateurs
 1 (étudiants) A (messagerie)
 3 (moniteur)
 2 (équipe dirigeante)
 B (forums)
 C (gestion)
 Dans le graphique 2, seules trois communautés d’actions sont visibles (A, B etC) et trois communautés d’utilisateurs se distinguent : le groupe 1 correspond àdes étudiants, le groupe 2 correspond à l’équipe de direction et pédagogique dudépartement (administratifs et enseignants) et le groupe 3 aux moniteurs quiont en charge de gérer les impressions papier des étudiants. Il est clairementvisible que les étudiants ont adopté régulièrement le mail et les forums, aucontraire de l’équipe de direction qui axe principalement son usage sur lesmodules de gestion. Seuls les moniteurs, du fait de leur double statut d’étudiantet de gestionnaire, rayonnent sur toutes les activités.
 ConclusionCette étude se veut illustrative d’une méthode et de ses possibilités de mise enévidence de phénomènes relatifs aux usages d’un système technique. L’analysedes regroupements visibles montre certains effets de contrainte : lorsqu’il n’y apas d’autres moyens disponibles, l’utilisation du service est effective. Quand unefonction est créée ou est transférée à partir d’une fonction papier, comme lagestion des impressions ou la consultation des agendas, il y a « obligation » auchangement et de fait adaptation, sans effets de résistance apparents dans lesgroupes d’acteurs concernés. Par contre, dans les autres cas, lorsqu’il y a déjàune communication organisée (messagerie, utilisation du téléphone oucourrier), les usages de services Intranet équivalents, comme les forums,restent timides, voire inexistants. Dans ce contexte de développementexpérimental, où l’intentionnalité de l’institution n’est pas affirmée et oùl’interface n’est pas finalisée, les critères d’utilité et de rentabilité sontconfirmés en tant que facteurs déclencheurs des logiques d’usages. On est icidavantage dans un processus d’appropriation verticale et séquentielle del’Intranet et pas encore dans une dimension transversale de « cognitiondistribuée ». L’évolution du système global pourra dès lors être à nouveauévaluée au plan de l’acculturation des usages et des synergies par destechniques de Web Usage Mining.
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Communication institutionnellegouvernementale comparée en Europe :
 essai de typologie des dispositifsd’information d’État
 Caroline Ollivier-Yaniv *
 Université de Paris XII & CEDITEC (ÉA 3119)
 Les démocraties représentatives de l’UE se sont progressivement dotées destructures, d’acteurs et de techniques qui travaillent à l’instrumentalisationde l’information et de la communication à l’échelle gouvernementale. Consi-dérant la diversité de leurs modalités d’organisation, de rationalisation etplus généralement de reconnaissance selon les systèmes politiques et admi-nistratifs (en France, Grande-Bretagne, Allemagne, Espagne et Grèce), cetravail replace les politiques de communication gouvernementale dans lecadre plus général des modalités d’action et d’intervention des appareilspolitico-administratifs gouvernementaux dans le champ de l’information etdans l’espace public, autrement dit encore de leur dispositif d’informationd’État. Il vise à tracer les contours généraux des idéaltypes de ces dispositifsen tant qu’instruments de pouvoir, outils de gestion du collectif ainsi que degouvernement, au sens foucaldien d’art de conduire des conduites.
 Nombreux sont les travaux, en sciences de l’information et de la communica-tion et en sociologie politique, qui ont mis en évidence la reconnaissance del’information et de la communication dans le champ politique : en tant quedémarches mises en œuvre par des professionnels à l’attention des journalisteset du grand public et comme moment à part entière dans la division du travailpropre au politique, qu’il soit en situation de conquête ou d’exercice du pouvoir.
 Cette observation générale trouve confirmation par la mise au jour despratiques au sein des appareils administratifs des États européens et plusparticulièrement, de leurs institutions gouvernementales. Depuis une quinzained’années, les services d’information et de communication gouvernementales del’Union européenne, parmi lesquels le Service d’information du gouvernementfrançais 1 se retrouvent une fois par an environ. L’existence de ce Club deVenise 2, d’une publication annuelle – Convergences – qui accompagne chacunede ses réunions ainsi que le fait que chaque service d’information gouvernemen-tale créé en Europe s’y soit associé témoignent d’une démarche à caractèrefédérateur et de préoccupations communes concernant les stratégies d’informa-tion et de communication des institutions gouvernementales et leursreprésentants politiques à l’attention des citoyens.
 * <[email protected]>1 Créé en février 1976 sous l’appellation Service d’information et de diffusion du Premier
 ministre (SID). Cf. Caroline Ollivier-Yaniv, 2000. L’État communiquant. Paris : PUF.2 En raison du lieu de la première rencontre.
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 En même temps que leurs modalités d’organisation, de rationalisation et plusgénéralement de reconnaissance sont diversifiées selon les systèmes politiqueset administratifs, les démocraties représentatives de l’UE se sont progressive-ment dotées de structures, d’acteurs et de techniques qui travaillent àl’instrumentalisation de l’information. On comprendra donc ici les politiques decommunication gouvernementale comme des instruments de pouvoir, des outilsde gestion du collectif ainsi que de gouvernement, au sens foucaldien d’art deconduire des conduites.
 Considérant de manière comparée les situations de la France, de la Grande-Bretagne, de l’Allemagne ainsi que de l’Espagne et de la Grèce 1, l’objectif dutravail – dont cet article n’est qu’une étape – est de tracer les contoursgénéraux des idéaltypes des modalités d’action et d’intervention des appareilspolitico-administratifs gouvernementaux dans le champ de l’information etdans l’espace public, autrement dit encore de leur dispositif d’informationd’État.
 De manière plus générale, on espère ainsi nourrir la réflexion des sciences del’information et de la communication, champ disciplinaire dont les objetsprivilégiés, qu’il s’agisse des médias, du discours ou de la communication, ontété investis et instrumentalisés par et dans le champ politique.
 1. La « communication gouvernementale institutionnelle » : lesfondements idéologiques d’une dénomination indigène.Pourquoi se détourner des terminologies de « communication gouvernemen-tale » ou de « communication gouvernementale institutionnelle » ? Au traversdes discours partagés et propagés par les élites fonctionnaires et politiques surl’importance de l’information et de la transparence dans le processus demodernisation des États 2, on peut lire une définition à la fois normative etdémocratiquement correcte de l’ensemble des pratiques que recouvrent cestermes.
 Normative parce que travaillant au dialogue entre les institutions etl’administration d’un côté et les usagers citoyens de l’autre. Grâce à la mise enœuvre de flux d’information ascendant et descendant, ces derniers setrouveraient en situation d’information égalitaire relativement à leurs droits età leurs devoirs ainsi qu’aux actions des représentants, condition nécessaire à unexercice idéalisé de la citoyenneté. De cette définition normative découle unedéfinition démocratiquement correcte qui distingue, au sens où elle l’isole et larend politiquement enviable, la communication gouvernementale de lapropagande, terminologie et ensemble de pratiques historiquementdisqualifiées. Cette définition indigène de la communication gouvernementales’est trouvée renforcée, en même temps qu’elle le nourrissait, par le processusplus général de définition de l’identité collective des professionnels dumaniement des signes et des symboles au sein de l’appareil administratif del’État, autrement dit des spécialistes de la « communication publique ».
 1 Avec des degrés de précision différents selon les pays, difficulté inhérente à l’exercice
 comparatiste et sur laquelle nous reviendrons ultérieurement.2 Qui se sont trouvés renchéris, mais en aucun cas inventés, par les dispositifs européen et
 nationales en relation avec la « société de l’information » et l’utilisation des TIC pourl’information des citoyens.
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 Or cette définition de la communication gouvernementale comme phénomèned’échange et de transparence se nourrit de deux idéologies : une idéologie de lacommunication et une idéologie de la démocratie. L’idéologie de la communica-tion renvoie à des analyses bien connues de la fin des années 1980 quicaractérisent un phénomène dépassant le seul champ politique : la communica-tion comme grille de lecture généralisée des faits et des malaises sociaux. Dansla sphère étatique, la croyance en les bienfaits de la circulation de l’informationentre l’administration et ses usagers n’a pas attendu le succès de la communica-tion. Dès les années 1970, l’ouverture, voire la transparence del’administration, par la diffusion et l’accès facilité des citoyens aux informa-tions, apparaît comme un axe fondateur des plans de modernisation de l’État 1.Plus récemment, le mot d’ordre politico-administratif d’accompagnement de la« société de l’information » 2 par tous les États européens 3 ne fait queprolonger et confirmer la bonne fortune de la communication et plus encore, deses technologies.
 Cette idéologie de la communication est d’autant plus opératoire dans le champpolitique qu’elle s’appuie sur une idéologie de la démocratie comprise commemodèle politique idéal, s’imposant de manière évidente. Or tant les travaux deB. Manin 4 que ceux de P. Rosanvallon 5 sur l’histoire des idées politiquesmontrent que l’on peut tout à fait adopter une conception problématique de ladémocratie. Dans sa mise en œuvre et dans son organisation, le systèmepolitique démocratique doit aussi être compris comme une suite de difficultésdurables : celle des citoyens à se sentir concernés par la chose publique, celledes gouvernants à comprendre et à maîtriser l’émergence du collectif sur lascène politique. À l’idéologie de la démocratie comme modèle politique estconsubstantielle l’idéologie de la démocratie en tant que mode de gouverne-ment, laquelle consiste à associer démocratie et absence de manipulation. L’idéesimple selon laquelle « puisque nous sommes en démocratie, il n’y a plus d’opinionmanipulée, ni de volonté de manipulation » 6 fonde deux associations qui s’excluentmutuellement : la propagande va avec le régime totalitaire ; la communicationgouvernementale va avec la démocratie. De l’opposition existant en droit et enfait entre deux formes de régime politique – totalitaire versus démocratique –,on déduit une analogie entre les méthodes de diffusion d’information utiliséespar les États.
 1 Cf. A. Holleaux, 1980 : 527-555. « Les lois de la “troisième génération des droits de l’homme” :
 ébauche d’une étude comparative ». La revue française d’administration publique. Nº 15 (juillet-septembre).
 2 L’expression est bien connue en France pour avoir été utilisée par le Premier ministreL. Jospin lors de l’université d’été de la communication, à Hourtin, en août 1997, puis pouravoir donné naissance en janvier 1998 au PAGSI (Plan d’action gouvernemental pour la sociétéde l’information), à la Fête de l’Internet en mars 1998 ainsi qu’au projet plus général d’e-gouvernement porté par le Comité interministériel pour la réforme de l’État.
 3 En décembre 1999, la Commission européenne lance le projet « e-Europe : une société del’information pour tous », qui préconise notamment la mise en ligne de sites d’informationsadministratives et gouvernementales afin de faciliter l’accès des citoyens européens auxservices administratifs et aux décisions politiques. En mars 2000, le Conseil européen réuni àLisbonne confirme et officialise ce plan d’action et l’une de ses composantes, le e-gouvernement, qui vise à rapprocher les services gouvernementaux des citoyens.
 4 B. Manin, 1995. Principes du gouvernement représentatif. Paris : Calmann-Lévy.5 Pierre Rosanvallon, 1992. Le sacre du citoyen. Paris : Gallimard. — Pierre Rosanvallon, 1998.
 Le sacre du citoyen. Paris : Gallimard, 1992, 1998, 2000. — Pierre Rosanvallon, 2000. Ladémocratie inachevée. Paris : Gallimard.
 6 Philippe Breton, 1997 : 19. La parole manipulée. Paris : La Découverte.
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 2. Le Dispositif d’information d’État (DIÉ) : pertinence etdifficultés d’un déplacement problématiqueUn déplacement problématique est donc nécessaire pour se démarquer de cettedéfinition à la fois normative, démocratiquement correcte et circonstanciée dela communication gouvernementale. Pour comprendre l’émergence et lareconnaissance de ce phénomène dans les États démocratiques européens, ilconvient de le replacer dans un cadre de questionnement plus large, tant dupoint de vue de l’histoire que de celui des usages et des pratiques des acteursadministratifs et politiques : quelles sont les modalités d’action etd’intervention dont dispose un État démocratique dans le champ de l’informa-tion et donc sur l’espace public ? Quels sont ses logiques d’encadrement, voirede contrôle du paradigme démocratique de la « publicité » ?
 Quatre logiques semblent pouvoir être dégagées.
 – La première d’entre elles est le contrôle et la régulation des médias : ellerecouvre les relations entre les agents de l’État et les organisations ainsique les acteurs du secteur des médias. Dispositifs juridiques de censure,contrôle gouvernemental ou régulation de services publics de l’audiovisuelou encore mise en œuvre de stratégies de régulation de l’activité journalis-tique par les communicants sont autant de configurations des relationsentre les acteurs politico-administratifs gouvernementaux et lesjournalistes.
 – La deuxième logique est la politique d’information sur l’action des pouvoirspublics : elle recouvre le fait qu’un gouvernement se donne les moyensorganisationnels, financiers et humains pour émettre son propre messagesur son action, c’est-à-dire une adresse directe à l’attention des citoyens.
 – La troisième logique est la production d’information sur les citoyens :tandis que la précédente logique pouvait être représentée par un fluxdescendant d’informations, celle-ci correspond au mouvement inverse : unflux ascendant dont les principaux outils sont, depuis une trentained’années, les analyses de presse et les sondages d’opinion.
 – La quatrième et dernière logique d’intervention de l’État dans le champ del’information est l’organisation interne de l’information à l’échelle gouver-nementale. Elle correspond à l’émergence d’une économie de l’informationet de la communication gouvernementales, la plus rationalisée et la pluscoordonnée possible.
 Ces quatre logiques sont ici dégagées pour les besoins de l’analyse : elles n’ensont pas moins imbriquées et leur conjonction constitue un dispositif depouvoir global que nous appelons dispositif d’information d’État (DIÉ). Selonles époques et les contextes institutionnels et politiques, l’une ou l’autre de ceslogiques peut s’avérer dominante. Par suite, la « communication gouvernemen-tale » constitue l’actualisation contemporaine du DIÉ : elle est un dispositif depouvoir et de gouvernement propre à la démocratie représentative.
 Ce déplacement problématique conjugue trois types d’approches : une approchesocio-anthropologique fondée sur la mise au jour, l’observation et l’analyse desdifférents acteurs impliqués et de leur discours ; une approche de typeorganisationnel fondée sur l’étude et la généalogie des entités administrativesau travers des conditions – éventuellement problématiques – de leur mise enœuvre et de leurs dénominations ; enfin une approche communicationnelle
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 d’analyse des messages, des supports au travers de leurs formes et de leurgenèse.
 Parallèlement, l’approche comparée est nécessaire et fertile pour un tel objetd’étude : les modalités d’organisation et d’instrumentalisation de leur discoursinstitutionnel par les différents États, au sein du pouvoir exécutif, méritent eneffet d’être mises en perspective à la lumière des institutions, de l’histoire et dela culture politiques de chaque territoire. À cet égard, la comparaison desdispositifs d’information et de communication gouvernementales desdémocraties les plus anciennes en Europe (France ou Grande-Bretagne), avecceux des États fédéraux (Allemagne, Italie) et avec les systèmes démocratiquesplus récents (Espagne, Grèce) peut se révéler tout à fait éclairante pourcomprendre ce que représente l’information en tant que modalité d’action del’État et enjeu de pouvoir.
 Par suite, les difficultés inhérentes à cette démarche interdisciplinaire etcomparatiste sont multiples. La maîtrise des contextes politiques, institution-nels, historiques, culturels et linguistique, propre à toute analyse comparée, estnécessairement progressive et peut demander beaucoup de temps. Le classiquetravail bibliographique peut s’avérer à cet égard doublement fertile. Il permetd’abord d’approfondir les connaissances concernant les différents États. Ilconduit ensuite à confronter les dénominations (telles que communication« gouvernementale », communication « publique », communication « sociale »)et par suite, à revenir sur les évidences franco-françaises qui continuent des’imposer à l’analyste alors même que celui-ci essaie d’objectiver les discoursindigènes propres à son terrain de recherche. Par ailleurs l’accès aux sources etaux acteurs présente le même type de difficulté, toutefois grandement atténuéesces dernières années par la mise en ligne d’un nombre toujours plus grand dedocuments et de discours1. Dans cette perspective, la comparaison des sitesgouvernementaux européens constituerait à elle seule une piste de travailintéressante.
 3. Des formes de rationalisation et d’instrumentalisation del’information dans un cadre démocratique : proposition de troisidéaltypes de DIÉ en EuropeCompte tenu de ces différents éléments, trois idéaltypes de DIÉ apparaissentidentifiables dans l’UE :
 L’idéaltype prestataire de services Grande-Bretagne
 L’idéaltype politique centralisé AllemagneEspagne, Grèce
 L’idéaltype contre-propagandiste France
 1 Ainsi que par les dispositifs d’échange européens favorisant la mobilité des enseignants et des
 étudiants, ceci encourageant le montage non plus seulement de recherches mais aussi deformations comparées.
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 a/ L’idéaltype du prestataire de services
 Le fonctionnement et les fondements de la communication gouvernementale àl’anglaise en font le cas de figure le plus institutionnalisé et le plusprofessionnalisé, pour des raisons à la fois institutionnelles, sociologiques etorganisationnelles.
 L’institutionnalisation de la communication gouvernementale repose enpremier lieu sur l’existence d’un corps de fonctionnaires recrutés pour seconsacrer spécifiquement à la communication au sein de l’appareil d’État. Cesfonctionnaires constituent le Governmental information and communication service(GICS), rattaché au cœur du pouvoir exécutif puisqu’il dépend du Cabinet office,la composante resserrée de l’exécutif britannique 1 nommée par le Premierministre et chargée de la détermination de la politique générale, de l’initiativelégislative ainsi que de la direction de l’administration. Ces information officers,qui sont au nombre d’un millier environ, sont amenés à travailler à desmissions de relations presse, de publicité, de marketing ou comme rédacteur2
 pour tout ministère ou agence gouvernementale, en Angleterre, Écosse ou Paysde Galles. Existe donc en Grande-Bretagne un groupe professionnel au sein dela fonction publique spécialisé dans l’information et la communication. Si lesministres peuvent avoir des conseillers spéciaux rattachés à leur cabinet, lesdivisions de communication des ministères sont généralement constituées demembres du GICS.
 Simultanément, une réelle autonomie est laissée à chaque ministère, même si lesecrétaire de presse du Premier ministre réunit chaque semaine lesresponsables d’information ministérielle. Surtout, le gouvernement s’est dotédès 1946 d’un service commun à la disposition des ministères. Le Central officeof information (COI) représente une véritable agence de conseil en communica-tion globale 3, à l’intérieur même de l’appareil gouvernemental. Organismegouvernemental autonome 4, le COI est à la disposition de tous les départe-ments ministériels et agences gouvernementales qui sont pour lui de véritables« clients », selon la terminologie explicitement adoptée au sein du service : lesorganismes d’État sont libres de s’adresser ou pas au COI et tout service rendupar le service est facturé.
 Cette situation est caractéristique d’un État n’ayant jamais connu de ministèrede l’Information ou de la Communication et dont le service public audiovisuel,la BBC, est connu dans le monde entier pour son exceptionnelle autonomie àl’égard des gouvernants. L’idéaltype du prestataire de services en matièred’information gouvernementale est donc caractérisé par la distinction formelleentre orientations politiques et missions techniques, lesquelles se trouvent plusprofessionnalisées et institutionnalisées que dans tout autre État européen.
 1 À côté du Cabinet de la Reine, au rôle plus formel, et de l’ensemble des ministres et secrétaires
 d’État également nommés par le Premier ministre.2 Ainsi que l’indiquent les pages du site du GICS consacrées au recrutement des information
 officers : http://www.gics.gov.uk3 Ses missions visent à la fois à fournir une gamme de services publicitaires au gouvernement et
 aux organismes publics et à diffuser l’information aux médias.4 Depuis 1990, le COI est une Executive Agency, responsable devant le Parlement et devant le
 Ministère des finances.
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 b/ L’idéaltype politique centralisé
 En Allemagne, comme en Grande-Bretagne et en France, le DIÉ répond à unprincipe de division du travail et les quatre logiques évoquées précédemmentsont bien identifiées. La principale caractéristique de la communicationgouvernementale allemande est fondée sur la coexistence de la décentralisationaux Länder d’un grand nombre de missions d’information à l’attention descitoyens et d’une centralisation des fonctions proprement nationales au sein dupouvoir exécutif fédéral.
 La communication gouvernementale allemande s’appuie sur un organe fédéralpolitiquement fort à l’échelle interministérielle : le Bundespresseamt (BPA) 1, créédès 1947, fort d’environ 600 personnes et dont on peut dire qu’il « harmoniseassez efficacement l’expression publique du gouvernement » 2. D’un point de vueinstitutionnel, le BPA n’est pas un ministère fédéral mais il jouit du même statutd’administration fédérale supérieure. Cette position est confortée par le statutde secrétaire d’État de son responsable 3 : porte-parole du gouvernement, celui-ci relève directement du Chancelier dont il est généralement un proche et ilparticipe au conseil des ministres.
 Les médias constituent le principal interlocuteur du BPA, à la fois pour laremontée et la diffusion d’informations concernant les activités fédérales. Àcôté d’un considérable travail de veille médiatique et d’importants moyens desuivi de l’opinion, le chef du BPA conduit plusieurs fois par semaine desconférences de presse interministérielles. À la différence de la situationfrançaise, le SIG menant des opérations de relations presse très ponctuelles,l’organisation de la communication gouvernementale allemande est fondée surune démarche systématique d’information des journalistes nationaux sur lesprises de position du gouvernement fédéral.
 En même temps que l’essentiel de la communication à l’attention directe descitoyens allemands est effectué par les Länder, le BPA édite un grand nombre depublications et développe des sites Internet 4.
 Plus encore et de manière cohérente avec sa position interministérielle centrale,il est chargé de diffuser l’information à l’étranger en collaboration avec leministère des Affaires étrangères. Preuve de l’importance accordée à cettemission, le BPA est le seul organe de communication gouvernementale enEurope qui, à notre connaissance, développe plusieurs publications 5, unestation de radio et de télévision 6 ainsi qu’un site 7 spécifiquement destiné aux
 1 Office de presse et d’information du gouvernement fédéral.2 J. Daniel (ancien chef du Service d’information et de diffusion du Premier ministre), 1993 :
 1365. « La communication gouvernementale ». In Lucien Sfez (dir.). Dictionnaire critique de lacommunication. Paris : Seuil.
 3 D’avril 1989 à juin 1990, en pleine période de réunification, c’est un ministre fédéral qui aassuré la direction du BPA.
 4 Budesregierung.de est un portail consacré à la politique générale et à l’actualité dugouvernement, avec des liens vers les sites du Chancelier, des ministères et des Länder. À ladifférence du site portail du gouvernement français où le SIG reste très discret, plusieurs pagessont consacrées au BPA. Bund.de est le portail allemand d’information de service, équivalent aufrançais Service-public.fr.
 5 Deutschland (bimensuel, 500 000 ex.) et Tatsachen über Deutschland (annuel, 300 000 ex.) sonttraduits en 15 langues et distribués aux journalistes et aux institutions dans le monde entier.
 6 La Deutsche Welle.7 Governement.de, traduit intégralement en plusieurs langues.

Page 293
                        
                        

304
 pays étrangers. On peut donc également observer une « étroite centralisation dela communication en matière d’image internationale » 1.
 Fortement déterminée par la structure fédérale de l’État ainsi que par saposition internationale dans la seconde moitié du XXe siècle, l’Allemagne a doncdéveloppé un DIÉ traversé par deux lignes de partage : informer les citoyensallemands sur leurs droits et devoirs ainsi que sur l’action politique fédérale ;informer à l’intérieur et à l’extérieur du territoire. Les missions imparties auBPA en recouvrent les aspects les plus politiques à l’échelle fédérale, lesjournalistes constituant dans ce dispositif des relais d’opinion essentiels et, endroit, indépendants.
 Comme en Allemagne, on trouve en Espagne et en Grèce des organisations del’information gouvernementale fortement et institutionnellement liées àl’appareil politique gouvernemental. Avec des temporalités et des modalitésd’organisation distinctes, ces deux pays disposent également d’une structureministérielle consacrée à la fois à la communication gouvernementale et au“porte-parolat”. En Espagne existe depuis 1993 un ministre porte-parole quidépend du ministère de la Présidence et dont les services (constitués de300 personnes) sont chargés de la remontée et de la diffusion d’informationainsi que des relations avec la presse. En Grèce, c’est cette fois le ministère desMédias qui est responsable de la politique d’information du gouvernement etdes relations avec les médias, avec, comme en Allemagne, un pôle spécifiqued’activités en direction de l’étranger.
 c/ L’idéaltype contre-propagandiste
 Par comparaison avec les idéaltypes britannique et allemand, le DIÉ françaispeut être caractérisé par une position doublement négative. La communicationgouvernementale y est reconnue et relativement professionnalisée, au traversdes services travaillant à la communication des ministères et des secrétariatsd’État ainsi que de leur organe de coordination, le SIG, rattaché au Secrétariatgénéral du gouvernement et dépendant du Premier ministre. Pour autant, elleest loin d’atteindre le niveau d’institutionnalisation caractéristique de laGrande-Bretagne. Par ailleurs et alors même que sa temporalité estfondamentalement liée à l’agenda électoral national, elle n’est institutionnelle-ment pas aussi directement liée au versant strictement politique du pouvoirexécutif qu’en Allemagne.
 On peut associer ce décalage à une mise à distance rémanente de la propagande,compréhensible lorsqu’on rappelle l’existence, dans les institutionsgouvernementales françaises et jusqu’en 1968, de structures ministériellesconsacrées à l’information et qui avaient pour caractéristique de centraliserl’ensemble des logiques du DIÉ, y compris le contrôle étroit du service publicaudiovisuel.
 Même reconnue et rationalisée, la communication gouvernementale à lafrançaise est donc caractérisée par un déni du fait que, sous des formesrenouvelées et moins autoritaires en particulier à l’égard des journalistes, elleperpétue un principe d’action et de régulation politique et sociale.
 Au cours de la seconde moitié du XXe siècle, les États européens se sont doncprogressivement dotés de structures et d’acteurs spécialisés dans le maniement
 1 J. Daniel, 1993 : 1366. Op. cit.
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 des signes et des symboles, leur reconnaissance alimentant simultanément undiscours qui se félicite de la moindre opacité des institutions et des décisionsgouvernementales à l’égard des citoyens.
 Pour autant, un État n’est jamais un simple « annonceur ». Toute communica-tion gouvernementale mérite d’être replacée dans un dispositif d’actionpublique et politique plus vaste, dénommé ici dispositif d’information d’État etpar suite, d’être comprise en référence aux modalités de gouvernement dusocial. Elle constitue un type de gouvernabilité dont on voit bien, à la lumièrede quelques cas de figure européens, qu’il est à la fois rationalisé et politique.Tout se passe comme si de la publicité comme moyen idéal de contrôle dupouvoir par les citoyens, on était passé à une situation où les appareils exécutifss’étaient doté de leurs propres moyens de contrôle et d’instrumentalisation dela publicité.

Page 295
                        
                        

Le pouvoir de nommer.La construction de l’information
 journalistique par le recours à la parolerapportée dans trois quotidiens d’information
 générale, Le Monde, Libération, Le Figaro
 Aurélie Tavernier *
 Université de Lille III
 Dans le cadre d’une réflexion sur l’apport des Sciences de l’information et dela communication aux questions des pouvoirs médiatiques, nous voudrionsinterroger le pouvoir qui incombe au discours lorsqu’il est rapporté dans lapresse écrite pour qualifier l’événement, en tant que parole intronisée experteet ainsi amenée à partager avec la parole journalistique la responsabilité deproposer un cadre interprétatif du réel. À l’intérieur de la « société del’information », c’est donc à la construction de l’information par le discoursspécialisé que nous nous intéressons : nous voudrions présenter le pouvoirmédiatique de définition de la réalité non pas comme une donnée détenue parun champ professionnel, mais comme le produit d’une configuration intersec-torielle des différents discours sociaux disponibles dans l’espace public, ce quipermet d’envisager la participation du discours d’expert à la scènemédiatique des débats sous l’angle rhétorique.
 Dans cette perspective, nous proposons une analyse sociosémantique de laconfiguration des paroles rapportées dans l’espace journalistique, pour tenterde mettre en évidence les dynamiques et les enjeux de la médiatisation desparoles extérieures : d’une part, pour l’acteur qui endosse en participant à laconstruction de l’information les traits de l’expert ; et d’autre part, pour lejournaliste à qui incombe la responsabilité de convoquer le bon expert.
 1. Des discours co-construitsPour envisager ces interactions discursives, il semble avant tout nécessaire decontourner l’aporie de l’instrumentalisation réciproque des journalistes et desacteurs détenteurs de discours, en se démarquant de deux courants d’analysedes médias. Le premier, médiacentriste, impute les phénomènes demédiatisation au fonctionnement surdéterminant des logiques du « champ »médiatique (agenda setting, vulgarisation, détournement des contenus originelssupposés des discours). Le second insiste au contraire sur des stratégiesd’acteurs (perversion du savoir de l’« intellectuel médiatique », stratégiescroisées de capitalisation symbolique et culturelle). Or ces deux approches
 * <[email protected]>
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 peuvent conduire à privilégier une vision presque jacobine de la sphère desdiscours médiatisés, en la présentant comme un réceptacle inopérant, déterminéen amont par les logiques conflictuelles de champs concurrents.
 Un regard interdisciplinaire permet au contraire de multiplier les anglesd’observation et de diversifier les outils conceptuels, de manière à restituer àl’objet recherche sa complexité et sa richesse. Par l’analyse des dispositifssémantiques et scénographiques de mise en scène de 2 696 discours rapportésdu 1er janvier au 31 mars 1999 dans trois quotidiens d’information générale,nous avons construit une typologie des paroles de référence, rapportées auxusages journalistiques qui leur sont associés. Le discours rapporté a été défini àpartir de la source socioculturelle du signataire : il concerne l’ensemble despropos rapportés sous forme d’interviews ou de tribunes libres par des acteursexplicitement identifiés comme extérieurs au journal, placés en position dedestinateurs directs (hors citation) et intentionnels du discours. Les motifs delabellisation des paroles qui deviennent ainsi légitimes à investir l’espacemédiatique ont permis de distinguer cinq « mondes sociaux » d’identificationde la source du discours : statutaire (paroles politiques, institutionnelles),socioprofessionnelle (citoyens ordinaires ou protagonistes de l’activité socio-économique) et socioculturelle (intellectuels). Cette méthode permet de prendreen compte les dimensions à la fois sociales, sémantiques et rhétoriques desdiscours médiatisés : les motifs d’escorte des paroles publiques sont à la fois leproduit des négociations et des représentations sociales des journalistes et deleurs interlocuteurs, et à la fois le moteur de l’investissement et de lareconnaissance d’une identité sociodiscursive valide. La juxtaposition desdiscours légitimes dans l’arène médiatique est donc envisagée comme unprocessus intersectoriel : les questions de l’accès des discours à l’espace public,de la médiatisation de l’expertise et des intellectuels, de la promotion descadres légitimes de traitement des problèmes publics, sont reposées sousl’angle d’une configuration provisoirement stabilisée et interdiscursive deréférentiels.
 2. Une mosaïque de discours de référenceLa notion d’espace public, pour être au cœur d’un grand nombre de recherchesen sciences sociales, n’en demeure pas moins assez polyphonique et instable.Loin de chercher à en produire une représentation unifiée, nous voudrionsl’observer justement comme un lieu de formation et de transformation desenjeux du débat et de la prise de parole publics 1. La perspective développée parBastien François et Érik Neveu, parce qu’elle insiste sur le caractère forcémentsitué et contextuel de l’observation, peut convenir à ce postulat. Elle proposeainsi de considérer l’espace public comme une « mosaïque » de manière àrétablir la dimension symbolique et provisoire des répertoires et des échangesqui s’y déploient 2. À l’intérieur d’une lecture structurale de l’espace médiatique,
 1 Le débat et la prise de parole sont deux des dimensions essentielles qu’identifie Erik Neveu
 dans son approche transversale de la notion d’espace public dans le champ des sciencessociales. Neveu, Érik, 1995 : 37-64. « Les sciences sociales face à “L’espace public”. Les sciencessociales dans l’espace public ». Pailliart, Isabelle (dir.), 1995. L’espace public et l’emprise de lacommunication. Grenoble : Ellug.
 2 François, Bastien et Neveu, Érik (dir.), 1999. Espaces publics mosaïques. Acteurs, arènes etrhétoriques, des débats publics contemporains. Rennes : Presses universitaires de Rennes, coll. « ResPublica ».
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 il s’agit donc de conserver une lecture symbolique et pratique des représenta-tions sociales des journalistes et des acteurs qui entrent en interaction. C’estpourquoi nous avons choisi de privilégier la notion de configuration qui,appliquée à l’espace médiatique des discours, peut être très rapidement définiecomme l’espace de production et de reconnaissance des catégories discursivesqui vont correspondre, à un moment donné de l’observation, aux représenta-tions provisoirement stabilisées et partagées par les journalistes, les acteurssociaux et le lectorat. L’arène médiatique devient alors le lieu de constructiondes catégories de réalité, dont l’enjeu est de définir et de valider une certainereprésentation du réel.
 L’image de la mosaïque, d’arènes et de forums juxtaposés pour se représenter lastructure de l’espace public se prête bien au caractère instable et contextuel dela médiatisation des discours : pour les auteurs, « le social ne tient pas d’abord parune forme d’agenda partagé, d’investissement permanent des membres du corps socialsur des débats fédérateurs, mais par la dialectique du fonctionnement autonome et del’interdépendance de ces micro-unités et de leurs espaces publics partiels » 1. Dans cetteconception, il ne s’agit pas de nier l’existence des débats publics, mais plutôt derefuser leur caractère forcément unitaire : en dehors des grands débats et tempsforts de l’actualité médiatique, qui produisent de larges effets de polarisationsusceptibles de rétablir l’unanimité sociale et politique sur un nombre limitéd’enjeux explicites, des espaces publics se profilent dans une dimension assezfracturée et intersectorielle des univers de parole qui accèdent à la scènemédiatique.
 3. L’agencement des discours dans la configuration médiatiqueLa notion de configuration permet de concilier trois dimensions.
 Tout d’abord, elle convient à une conception avant tout sociodiscursive desdiscours médiatiques : le discours qui accède à l’espace public médiatique porteles traces de l’environnement socioculturel et du contexte communicationneldans lequel il opère. Les phénomènes discursifs sont ainsi envisagés comme desprocessus de production d’un sens indissociablement social et discursif : touteproduction de sens est nécessairement inscrite dans un ensemble de normes etde règles qui en déterminent la production et la portée dans la société 2.
 L’idée d’une configuration des discours dans l’espace médiatique permet enoutre d’allier deux niveaux de construction du sens : d’une part, celui desespaces socioprofessionnels et symboliques situés en amont de la médiatisa-tion ; et d’autre part, l’espace-temps dans lequel s’opère la transformation d’undiscours en discours médiatique légitime. Le premier niveau rappelle la notionde champ bourdieusien, au sens d’espace normé de représentations et depratiques qui surdéterminent le jeu social des acteurs et leurs possibilitésd’interactions avec les enjeux de champs sociaux concurrents. À un secondniveau, on retrouve toutefois l’idée de configuration au sens d’un repositionne-
 1 François, Bastien et Neveu, Érik, 1999 : 50-51. Op. cit.2 Nous nous inspirons notamment de la « semiosis sociale » formalisée par Véron, Éliséo, 1988 :
 11-25. « Presse écrite et théorie des discours sociaux : production, réception, régulation ».Charaudeau, Patrick (dir.), 1988 : La presse. Produit, production, réception. Paris : DidierÉrudition, coll. « Langages, discours et société ».
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 ment dans « l’espace-temps narratif » 1 où se déploie cette interaction : lesdiscours légitimes des acteurs ne sont pas immanents, mais susceptibles d’êtrere-configurés selon les paramètres du « dispositif médiatique » dans lequel ilss’insèrent 2.
 Enfin, la notion de configuration permet d’affirmer le caractère contextuel etprovisoirement stabilisé des représentations qui sont construites par l’entrée enpresse des discours dans l’arène médiatique : elle renvoie aux possibilités de jeuet d’interaction entre acteurs sociaux et journalistes vers la constructioncommune (ou co-construction) d’un discours adéquat, conforme auxreprésentations socioculturelles en vigueur, légitime parmi l’ensemble desdiscours disponibles, valide dans un certain contexte événementiel etmédiatique 3.
 4. Des référentiels provisoirement stabilisésPour apprécier cette validité, nous pouvons dès lors considérer que desréférentiels sont produits, reconnus et véhiculés à travers la médiatisation desdiscours 4. Les discours médiatisés sont bien le fruit d’un travail social etjournalistique d’information, c’est-à-dire au sens étymologique de mise enforme : lorsqu’une parole est rapportée en presse, un référentiel est construit,qui prend sens en fonction des paramètres formels de la configuration danslaquelle elle s’insère (espace-temps médiatique) et de laquelle elle provient(espaces socioprofessionnels en amont de la médiatisation). Analyser les parolesrapportées dans l’arène médiatique comme porteuses de référentiels, c’estaccéder au compromis, au produit provisoirement stabilisé de représentations,qui met en relation des types de discours et des manières dont la société sereprésente elle-même, à un moment donné de son histoire. Incontestablement,la prise de parole médiatique pour qualifier le réel constitue un enjeu depouvoir symbolique et culturel fort.
 Les motifs d’escorte et de légitimation des paroles rapportées dans l’espacemédiatique agissent ainsi comme des labels de mise en conformité des universsociodiscursifs avec le contexte et la prescription sociale qui prévaut encontexte. Les opérations de labellisation des paroles rapportées dans l’espacemédiatique soutiennent la valeur illocutoire des énoncés, à deux égardsdéterminants.
 1 Ricoeur, Paul, 1983. Temps et récit. Paris : Seuil.2 Charaudeau, Patrick (dir.), 1988. Op. cit.3 Pour apprécier les phénomènes discursifs en tant que processus de manifestation et de
 reconnaissance du sens social, voir notamment : Cefaï, Daniel, 1996 : 43-66. « La constructiondes problèmes publics. Définitions de situations dans des arènes publiques ». Réseaux. Nº 75(« Le temps de l’événement »). Paris : CNÉT. — Charaudeau, Patrick, 1997. Le discoursd’information médiatique. La construction du miroir social. Paris : Nathan-INA, coll. « MédiasRecherches ».Sur la construction et le partage des normes sociales, voir en particulier Boltanski, Luc etThévenot, Laurent, 1991. De la justification. Les économies de la grandeur. Paris : Gallimard, coll.« NRF Essais ». — Macé, Éric : 2001. « Qu’est-ce qu’une sociologie de la télévision ? Esquissed’une théorie des rapports sociaux médiatisés. 2. Les trois moments de la configurationmédiatique de la réalité : production, usages, représentations ». Réseaux. Nº 105. Paris : CNÉT.
 4 Nous reprenons le terme de référentiel que mentionnent respectivement Patrick Charaudeau etÉric Macé, précédemment cités.
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 D’une part, elles attachent au discours une identité sociodiscursive, dontHabermas a montré l’importance dans la structuration des débats publics àl’intérieur d’un espace qu’il présente plutôt comme un ensemble « d’offresidentitaires » et d’affichage d’identités collectives, que comme le lieu supposérationnel des débats contradictoires. Pour attacher une identité sociodiscursive,un univers social à un discours, les motifs de situation professionnelle(« sociologue », « maître de conférences »), institutionnelle (« Directeur de l’IFRI »,« expert auprès des tribunaux ») ou académique (« Directeur de recherche auCNRS », « membre de l’Académie française ») sont particulièrement signifiants : cesont des indices de positionnement des paroles rapportées dans l’espacehiérarchique implicite des discours légitimes. Le repérage de ces motifs dans lecorpus nous a ainsi permis d’établir une typologie des labels qui autorisentl’accès au débat médiatique : à l’intérieur de la zone de presse et plusprécisément, de manière différenciée pour chacun des trois quotidiens étudiés,les termes de présentation des paroles traduisent d’une part, les procéduresprofessionnelles du recours journalistique aux paroles qui représentent desmondes sociaux de référence, et contribuent d’autre part, à installer cesreprésentations légitimes dans l’espace médiatique. Ainsi, l’identification de lasource de légitimation du discours apparaît largement comme un mode deconsécration : elle permet de rendre visible l’origine statutaire et la légitimitésocioculturelle de la prise de parole publique, de manière à justifier des aires depertinence discursives pour chaque univers de discours représenté. Letraitement d’une occurrence en focalisation interne, par exemple, permet à laparole profane d’accéder au statut de parole de référence en signifiant lerapport direct de l’acteur à l’événement : lorsqu’il est qualifié de « témoin »,l’acteur conquiert une légitimité de parole pour livrer, sur le mode du récitrestitué au style direct, sa représentation des faits. En revanche, le label« d’expert » inscrit le discours dans un univers rhétorique tout autre :l’interview analytique du « spécialiste des banlieues », « auteur d’un rapportgouvernemental sur les violences urbaines », « sociologue au CNRS », implique uneposture en surplomb de l’événement ; le jeu des questions-réponses place lejournaliste en posture de médiateur entre un lectorat non-spécialiste et uneparole détentrice d’un savoir spécialisé. Lorsqu’elle est confinée aux pages« Débats », la prise de position publique sur la responsabilité des gouvernantsdans l’élaboration des politiques d’urbanisme investit cette fois le format de latribune libre : la parole de l’intellectuel sort du registre de l’expertise pourendosser celui de la contestation sociale. Chacune de ces mises en scènematérialise le contrat de lecture proposé comme cadre de traitement del’événement, justifie la source d’autorité de la figure signataire, légitime laprocédure journalistique de recours à la parole extérieure.
 Nombre d’analyses ont démontré par ailleurs le décalage qui peut exister entreles identités affichées dans l’espace médiatique et l’espace objectif des positionssociales : ces différentiels peuvent notamment expliquer le caractère souventconflictuel de la coopération entre les journalistes et les acteurs sociaux quisortent de leur communauté d’origine pour investir l’espace médiatique1.Toutefois, le référentiel que nous voulons observer se situe en aval de l’espace
 1 Voir entre autres Bourdieu, Pierre, 1984. Homo Academicus. Paris : Minuit. — Du même auteur,
 1994 : 95-100. « Le hit parade des intellectuels médiatiques, ou qui sera juge de la légitimitédes juges ». Actes de la recherche en sciences sociales. Nº 52-53. — Henry, Jean-Robert, 1997 : 107-112. « La recherche aux feux de la rampe ». Hermès. Nº 21. — Lettieri, Carmela, 2002.« Formes et acteurs du débat public contemporain. Les tribunes publiées dans la pressequotidienne en Italie et en France ». Thèse de doctorat en Sciences de l’information et de lacommunication, Université de Paris II (« Panthéon-Assas », Institut français de presse).
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 des positions objectives : il ne s’agit donc pas d’évaluer l’exactitude desprocédures journalistiques de médiatisation des discours à l’aune de critères quipeuvent sembler injustes, car propres aux pratiques et aux représentations desacteurs sociaux, conformément aux critères en vigueur dans leur communautéd’origine. Il s’agit plutôt de considérer le référentiel manifesté comme unopérateur de sens qui vaut pour une configuration sociodiscursive donnée, etqui prend place en fonction des paramètres du contexte médiatique. Autrementdit, le choix du label de qualification du discours est bien le produit dereprésentations et de négociations professionnelles qui agissent dès l’amont dela médiatisation ; mais le sens du référentiel attaché au discours par lesopérations de labellisation ne vaut pas de manière immanente : il doit donc êtreobservé à l’intérieur d’une configuration contextuelle et interdiscursive.
 Outre les labels d’escorte et de légitimation, les dispositifs spatiaux etscénographiques contribuent également à attribuer aux discours rapportés desaires de pertinence légitimes. De la mise en rubrique au choix des titres, del’accès autorisé et discriminant à la « Une » du Monde à la forme routinisée del’entretien, l’intégration des paroles extérieures dans le dispositif thématique etformel propre à chaque journal induit des protocoles de lecture qui agissentcomme autant de consignes à destination du lecteur, et déterminent tout à lafois des sphères de validité des discours. C’est ainsi que seule la parole dudignitaire de l’Académie Française accède légitimement dans Le Figaro aumotif de la chronique littéraire ; la parole politique dans Le Monde, à la rubrique« Verbatim » ; la parole du coureur sportif, au format du « carnet de bord »relayé par Libération. Chacun de ces protocoles témoigne des lieux deproduction et de reconnaissance des univers de discours : « La “mise enrubrique” constitue les “références” selon lesquelles les contenus peuvent se distribuer ;ces références n’existent que dans la mesure où le journal lui-même les institue, lesconstitue comme références. (…) c’est la mise en rubrique qui, la première, transformeles contenus du journal en réalité (…) » 1.
 5. Les rhétoriques de référenciation des discoursLes opérations de labellisation sémantique et d’intégration scénographique desparoles rapportées dans l’espace médiatique constituent donc des indices àpartir desquels on peut observer la production médiatique des référentielslégitimes qui sont sollicités pour le traitement de l’actualité journalistique. Ladimension rhétorique de ces opérations enrichit la perspective sociosémantiqueque nous avons choisi d’adopter, dans la mesure où elle permet de faire le lienentre le jeu des acteurs impliqués dans l’interaction et la production d’undiscours conforme aux représentations légitimes pour une configurationdonnée.
 Par le terme de rhétorique, nous désignons en premier lieu une procédureprofessionnelle mise en œuvre de la part du journaliste lorsqu’il a recours à laparole extérieure pour construire l’actualité médiatique : pour Jean Padioleau,la rhétorique journalistique désigne les stratégies d’action développées àtravers des modes normés d’écriture et des procédures normées d’interaction
 1 Mouillaud, Maurice et Têtu, Jean-François, 1983 : 64-65. Le journal quotidien. Lyon : Presses
 universitaires de Lyon.
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 entre acteurs sociaux et journalistes 1. Les rhétoriques journalistiquesenglobent ainsi non seulement les dispositifs formels d’écriture, mais aussi et demanière indissociable les représentations que les professionnels, acteurs etjournalistes, y projettent quant à leur propre travail de médiatisation.
 En conséquence, la notion de rhétorique sert aussi bien à désigner l’utilisationjournalistique des discours sociaux comme une stratégie de construction del’actualité 2, que l’investissement corollaire par l’acteur sollicité d’un rôle etd’une identité sociodiscursifs déterminés, adaptés aux paramètres de laconfiguration en vigueur.
 Le concept d’ethos tel que le développe notamment Dominique Maingueneaupeut nous permettre de préciser rapidement cette perspective 3 : l’ethos désigneen effet le caractère à la fois contextuel et individuel, stabilisé et collectif, dusens qui émerge dans le discours, de manière interactive, au cours d’unprocessus de négociation. Il engage un processus d’incarnation individuelle etcontextuelle d’un rôle et d’une identité sociale, et implique une reconnaissanceet une validation, ou « adhésion » du public. Cette adhésion nécessitel’existence, la démonstration et la reconnaissance d’un « garant » implicite dudiscours : celui-ci désigne pour l’auteur la « vocalité sociohistorique » de la parole,c’est-à-dire l’univers stéréotypique que comporte l’incarnation individuelle etcontextuelle d’un rôle et d’une identité reconnus, grâce à la promotion dudiscours adéquat. À ce titre, le garant rappelle le concept de référentiel quenous avons choisi de mobiliser : des « manières d’être » – ou de « dire » –configurent le discours de l’acteur, qui déterminent à la fois comment lediscours extérieur se pose et s’impose, et comment il est mis en scène par lesmotifs et les dispositifs de l’écriture journalistique.
 6. ConclusionNous avons donc choisi de considérer le libellé de présentation de la paroleextérieure rapportée dans l’espace médiatique comme un motif résolumentrhétorique : les motifs de labellisation de la parole, associés à son intégrationdans un dispositif spatial et scénographique situé, impliquent un processus deco-construction du sens attaché au discours. Pour montrer ce qu’apporte àl’analyse des discours médiatiques dits « de référence » cette perspectivesociodiscursive et rhétorique, nous voudrions présenter une partie des résultatsd’une analyse de corpus, qui fait partie du travail de thèse dans lequel puisecette communication. En insistant sur quelques-unes des caractéristiques qui sedégagent lorsque l’on observe les dispositifs à travers lesquels sont mises enscène les paroles extérieures, on pourra notamment relativiser certaines desreprésentations communément admises quant à la « médiatisation des discoursd’experts » ou des « intellectuels médiatiques » : il semble bien que le recours àla parole de référence n’aille pas de soi, mais nécessite au contraire un processusde co-construction entre journalistes et acteurs sociaux, en fonction de chacunedes scènes médiatiques concernées. En conséquence, l’idée d’une scènemédiatique (et d’une pensée) unique dans la presse quotidienne nationale est
 1 Padioleau, Jean, 1976 : 256-282. « Systèmes d’interactions et rhétoriques journalistiques ».
 Sociologie du travail. Nº 3. Paris.2 de la Haye, Yves, 1985. Journalisme, mode d’emploi. Grenoble : Ellug-La pensée sauvage.3 Maingueneau, Dominique, 1983. Sémantique de la polémique : discours religieux et rupture
 idéologique au XIIe siècle. Lausanne : L’âge d’homme.
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 remise en cause : en dehors des grands débats qui réussissent à polariser la viesociale et politique autour d’un nombre limité d’enjeux, on est invités àrelativiser l’idée d’une unanimité circulaire du traitement de l’actualité dans lestrois quotidiens de référence que sont Le Monde, Libération et Le Figaro.

Page 303
                        
                        

L’hypothèse du « capitalisme cognitif » :pouvoir, valeur et coopération
 Jean-Louis Weissberg *
 Université de Paris XIII (IUT de Villetaneuse)
 Cette proposition vise d’abord à établir que la communication (inter-individuelle et sociale) est maintenant devenue le centre des logiques produc-tives dans ce troisième stade du capitalisme que l’adjectif « cognitif » tente denommer. Dans un second temps, on montrera que la figure de l’amateur(profondément couplé aux logiques propres du numérique) rencontre lesmouvements culturels de la coopération productive, c’est-à-dire la forme ducapitalisme contemporain où le réseau est central. Ces mutations affectentprofondément les rôles sociaux et productifs qui se sont sédimentés dans lescultures de l’imprimé et de l’enregistrement (qui sont, bien sûr, aussi lescultures de la grande industrie).
 Le « capitalisme cognitif » : ce serait le troisième stade du capitalisme (après lecapitalisme marchand des XVIIe et XVIIIe siècle et le capitalisme industriel« manchesterien »). Sa spécificité : la connaissance (dans un sens élargi :techniquement formalisé, mais aussi relationnel, linguistique, affectif) y estdevenue la source directe de la valeur (et non plus le « temps social moyen detravail » de la théorie marxiste traditionnelle). Cette théorie de la « valeur-temps de travail » était appropriée à la dépense physique pénible du travailindustriel. Elle n’est plus adaptée à la mesure de la valeur lorsque le travail estdevenu complexe et majoritairement intellectuel dans nos sociétés. Dans cesactivités, la « communication » occupe une place centrale, puisqu’elle est à lafois le milieu et l’outil. C’est sous cet éclairage, (bien trop bref, j’en conviens)que la notion de « société d’information et de communication » pourrait secomprendre, comme adossée au caractère central des connaissances dans laproduction de richesses.
 L’une des principales conséquences du fondement cognitif de la valeur est quecette dernière est essentiellement produite à l’extérieur des entreprises parl’éducation, la culture, l’ » apprentissage » relationnel, coopératif et affectifmultiforme qui irrigue toutes nos activités et que nous nommons collective-ment par le terme générique « communication ». Ce que certains économistesappellent les « externalités positives » (langage, culture, cadre de vie…).Richesse que des firmes mondiales tentent de métaboliser de manière privative.À ces relations personnelles, institutionnelles, il faudrait ajouter, ou plutôtcombiner, les segments durs de la communication où les institutions et lestechnologiques intellectuelles contemporaines (réseaux numériques, machinesinformatiques…) jouent un rôle cardinal 1. Cette activité – que certains
 * <[email protected]>1 Je renvoie, sur toutes ces questions, aux premiers numéros de la revue Multitudes (N° 1, 2, 3,
 et 4, 2000 et 2001. Paris : Exils.). Voir en particulier, dans le N°1, un dossier sur les logiciels
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 appellent aussi de manière, à mon sens approximative, « travail immaté-riel » 1 –, les entreprises la récupèrent ensuite « gratuitement » pour leurspropres mobiles. Bien sûr, elles contribuent pour une petite part à cettematuration. Mais on a beaucoup trop tendance à ne voir que cette parcelle et ànégliger l’énorme expérience cognitive et relationnelle, individuelle etcollective, acquise dans des espaces, qu’autrefois on distinguait comme publicset privés et qui aujourd’hui se mélangent de plus en plus.
 Cet examen me semble compatible avec les investigations que mènentLuc Boltanski et Ève Chiapello dans Le nouvel esprit du capitalisme 2 concernantles mutations conjointes des formes productives, de la création de richesse, desformes d’exercice de la domination. De la même manière, nous disent-ils, que lamachine capitaliste avait, avec le « welfare » fordiste, intégré la critique sociale,elle intègre actuellement la critique artiste des années 1960-1970 (anti-autoritarisme, valorisation des singularités…). C’est cette donnée qui fixe pourl’essentiel le nouveau système de tension et d’affrontement dont les aspectssuivants sont quelques entrées. Ces analyses (bien trop schématiques) dessinentun cadre pour discuter des formes productives tendancielles dans le« capitalisme cognitif ». Ce qui trame ces évolutions, ce sont deux obligations(librement consenties, parce qu’allant de soi), faites aux producteurs« cognitifs » :
 – coopérer volontairement (sans contraintes violentes),– produire à partir d’une subjectivité individuelle et collective, condition et
 produit de cette coopération.
 Celle-ci (la coopération sociale) précède désormais la production (alors quedans le capitalisme industriel, c’est l’inverse : le capital fixe – le terrain, l’usine,les matières premières, etc. – est la condition du rassemblement de la force detravail) 3. Que ces conditions soient tendancielles (et qu’elles ne s’exprimentdonc pas de manière pure dans la réalité sociale) ne doit pas faire perdre de vueleur centralité. De même, le fait que cette réalité comporte toujours dessecteurs productifs obéissant encore largement aux logiques du capitalismeindustriel n’oblitère pas le caractère stratégique de la production cognitive.
 libres et dans le N°2 un dossier sur la “nouvelle économie politique” avec des articles de,notamment, Yann Moulier Boutang, Antonella Corsani, Enzo Rullani, Maurizio Lazzarato,dont les idées ont très fortement inspiré mes propos.
 1 Ce que je conteste dans cette appellation “travail immatériel” c’est qu’elle isole l’aspectrelationnel, affectif, informel de son environnement technique et institutionnel. Qu’il y ait unepart de travail confondu avec les aspects affectifs et psychiques, leur capacité à inventer, àcoopérer, je n’en disconviens pas. Mais ce travail est aujourd’hui plus que jamais baigné dansles complexes techno-institutionnels qui ont pour noms réseaux numériques, machinesinformatiques, organisations productives.
 2 Luc Boltanski, Ève Chiapello, Le nouvel esprit du capitalisme, NRF-Essais, Gallimard, 1999.3 Ainsi dans Empire, Michael Hardt et Antonio Negri écrivent : « Cerveaux et corps ont toujours
 besoin des autres pour produire de la valeur, mais ces autres… ne sont pas nécessairementfournis par le capital et par ses capacités d’orchestrer la production. De nos jours, laproductivité, la richesse et la création de surplus sociaux prennent la forme d’interactivitéscoopératrice par l’intermédiaire de réseaux linguistiques, communicationnels et affectifs ».(Empire, 2002, p. 349. Paris : Exils.).
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 Un exemple : les logiciels libresLe mouvement des logiciels libres est la plus claire (mais pas unique)expression de cette nouvelle donnée : pas de dépense en capital fixe pour que lacoopération sociale débute. Deux seules conditions sont exigibles : descerveaux disposés au travail collectif et le réseau pour les relier. Il faut, biensûr, inclure dans ce paysage les tensions liées aux tentatives d’appropriationmarchande de ces productions (d’où les conflits autour de la brevetabilité deslogiciels et l’offensive contre la gratuité – musicale, en particulier – surInternet). Plus généralement, on y voit, aujourd’hui s’affronter deux formes devalorisation : l’une autour de collectifs autonomes et l’autre autour du servicemarchand (installation de logiciels libres pour les entreprises, par exemple).
 Produire des connaissances, c’est fabriquer des différences à partir d’autresdifférences (la définition de l’information pour Bateson) dans le travail commu-nicationnel, l’activité relationnelle, la production linguistique, la constitution decommunautés. Car la valeur, lorsqu’elle se confond avec la production deconnaissance, est nécessairement à fondement différentiel : c’est le potentiel devariation affectif, relationnel (biopolitique dans un sens inversé de celui deFoucault1) qui permet les agencements de forces productives, et non plus ladécomposition simple du travail taylorien propre à la grande industrie. C’estcela qui nous fait passer à une ère post-industrielle2, au sens où l’ère industrielleest fondée sur la reproduction d’un même par une matrice. Et McLuhan faisaitjustement remarquer que cette ère s’était forgée, avec l’invention del’imprimerie, dans la sphère de la circulation des signes. Produire une séried’objets identiques engendrés par une matrice unique, la ligne de caractèresmobiles au plomb fondu en est la première incarnation. C’est par bouclagelogique que, après la mobilisation reproductive et amplificatrice des forcesmécaniques par la grande industrie, l’ère post-industrielle s’édifie autour de laradicalisation de ce commerce des signes, actualisé par l’informatique et lesréseaux qui en sont à la fois le produit et le moteur.
 L’amateur : une figure productive typique du monde numériqueDans ce contexte, la figure de l’amateur individuel et collectif (littéralement,celui qui aime) devient centrale. Si on décrit concrètement ce que signifieréaliser une home page sur Internet ou un site collectif dans une classe, parexemple, on découvrira une nappe graduée d’activités où la recherchedocumentaire automatisée par moteurs et guides, la citation, l’emprunt nonréférencé, le collage, la transformation de sources originales occupent une placeconsidérable. Ni récepteurs néophytes, ni professionnels spécialisés, ceux quiaiment les pratiques croisées de réception-production, en tant que vecteurcoopératif, construisent une figure politique capitale. Et les technologiesnumériques constituent alors leur milieu naturel de maturation. On ne se
 1 À propos du “renversement” de la biopolitique de Foucault (lequel avait déjà établi que le
 pouvoir est une relation qui vient du “bas” et qui est ensuite métabolisée par le “haut”), voir ledossier consacré à la biopolitique dans Multitudes N°1.
 2 Que la production industrielle classique se maintienne (et même se développe dans certainesrégions du monde) est, bien sûr, une donnée. Mais ce n’est plus le centre stratégique ducapitalisme contemporain (en fait cette production industrielle est elle-même soumise auxlogiques de la production différentialisante de connaissances, y compris dans les paysnouvellement industrialisés).
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 transmet plus des messages mais des programmes de transformation /réagencement qui opèrent par copier / couper / coller / ajouter / mettre enréseau.
 On retrouve cette présence des amateurs dans les logiciels libres. Activitétechnique spécialisée, bien sûr, la participation à cette écriture collectivemobilise des compétences hétérogènes. Hackers, bidouilleurs, ou spécialisteschevronnés peuvent aussi bien collaborer à l’excellence du résultat, lequelprocède très souvent d’une déclinaison, par copier / coller / transformer, defonctions déjà programmées.
 Plus généralement, les outils expressifs du multimédia (traitements de textes,d’image et de sons, par exemple) sont les seuls qui sont utilisés aussi bien parles amateurs que par les professionnels, selon des niveaux d’expertisedifférents. Aucun autre secteur d’activité (pensez au bâtiment ou bien à laconstruction mécanique) ne voit professionnels et bricoleurs partager lesmêmes outils.
 Produire collectivement en recevant – nature politico-culturelle fondamentalede la culture du numérique – telle est la forme sociale des producteurs du« capitalisme cognitif », avec tout un nouveau système de tensions qui s’ensuit.Du point de vue expressif et politique (et non en tant qu’enjeu stratégique, biensûr), l’« association libre des producteurs » de logiciels libres exprime le plusradicalement ce qui sourd par de multiples pores des communautés d’amateurs :récepteurs-producteurs de musique, de jeux vidéo en réseau, de collectifsd’artistes sur le Net, etc. Toutes celles et ceux qui font leur une visée généraled’augmentation de nos espaces de liberté et de coopération, ne peuventmanquer de reconnaître et de favoriser ces potentialités émancipatrices.
 Repenser la notion d’« industrie culturelle »Peut-être le concept d’« industrie culturelle », thématisé par l’École deFrancfort, n’est-il plus adéquat pour exprimer les dynamiques culturellesactuelles dans leur confrontation au marché. Je reconnais que bien des logiquesdans ces domaines relèvent toujours, non pas de la reproduction à l’identique,mais de la déclinaison à partir de formats (ce qui est sans doute la forme queprend le processus industriel, notamment, dans la culture mais pas seulement).Mais, même ce principe industriel assoupli n’explicite plus les formesproductives (ni les schémas de réception) qui dérivent toujours plus vers unartisanat hautement spécialisé. De plus, le mouvement de fluidification entreproduction et réception propre à la culture numérique injecte, on le comprend,des principes radicalement hétérogènes à la production culturelle de massequ’ont pris pour cible les penseurs de l’École de Francfort. Cette incursion, troprapide, dans la question des « industries culturelles » ne doit pas prêter àmalentendu. Les nouvelles conditions de réception-production n’induisent pasje ne sais quel paradis démocratique, où les barrières entre créateur etrécepteur ses seraient évanouies. Elles indiquent, en revanche, qu’il nous fautd’autres outils que ceux forgés à l’époque de l’imprimerie ou du cinéma 1.
 1 Voir une contribution à cette recherche dans mon article « Figures de la lectacture ».
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 La coopération est à elle-même son propre objectifRappelons le processus de gestation d’Internet. Le réseau s’est auto-construit,en utilisant la communication réticulaire pour se perfectionner. La preuve enest que les contenus des premiers échanges sur Arpanet visaient à améliorer lefonctionnement du réseau 1. (À l’encontre d’une doxa trop approximative ilconvient de rappeler que le réseau Arpanet est essentiellement une initiativecivile, et non militaire, de chercheurs américains.) La coopération est à elle-même son propre objectif (c’est aujourd’hui encore largement le cas). Brefl’activité collective autonome a précédé l’appropriation privée : les formestechnique et politique sont inséparables. Ces pratiques enchaînant productionet réception se sont cristallisées pour fabriquer ce dispositif socio-technique quefut Arpanet, nourri par le paradigme de la communication horizontale et parl’émergence de la communication interactive médiatisée par des programmesd’ordinateurs. Toutes dénominations qui ne sont que des expressionsdifférentes d’un même réseau de préoccupations.
 Aujourd’hui Internet n’est plus ce phalanstère. Il est devenu la métaphore de lamondialisation et de l’informatisation de la société et concrétise lescontradictions les plus aiguës du capitalisme contemporain. C’est donc unterrain d’affrontement entre des forces sociales et culturelles qui l’investissentcomme lieu de leur autonomie (par exemple les mouvements des logiciels libresévoqués ci-dessus) et les forces du marché, souvent épaulées par les États, quin’ont de cesse que d’y rétablir leur contrôle social et leurs péages. Et ça nemarche pas encore si bien : voir les déboires du cyber-commerce et de la net-économie. Ces difficultés sont directement liées à la genèse d’Internet. Citons-endeux :
 – la culture de la gratuité qui sape les tentatives de passer au régime del’abonnement
 – et l’échange horizontal qui voit chaque propension à établir des péagescapoter devant le passage à des formes d’échanges toujours plusmoléculaires et répartis.
 L’affaire Napster illustre parfaitement ces enjeux, non seulement sur le terraindu paiement, mais surtout du point de vue des rapports de forces entreproduction et réception. Bertelsmann peut parfaitement transformer Napster enservice payant, il ne fera qu’accélérer l’essaimage de logiciels comme Gnutellaou Freenet, qui transforment chaque ordinateur en serveur local, rendantimpossible la saisie d’un service centralisé. Mais, la portée de ce mouvement estbeaucoup plus large. La logique d’échange égalitaire (de pair à pair, peer to peer)place chaque internaute en position simultanément de récepteur et de diffuseurd’informations. Et le peer to peer inclut une dimension d’entre aide (certains sitespersonnels expliquant comment utiliser ces logiciels) ouvrant vers lafabrication de subjectivités collectives, puisque échanger de la musique revientà mettre un aspect de soi-même à disposition d’autrui. La potentialité technique(ici le peer to peer) exprimant intimement des désirs associatifs, et par-là mêmepolitiques, de combattre de manière performative (c’est-à-dire en réalisant larevendication) la suprématie des majors dans l’édition musicale (et bientôtaudiovisuelle). Il est clair ici, que l’opération est indissolublement sociale ettechnique. Internet n’est pas un media, encore moins un outil, c’est beaucoup
 1 Je réfère ici à la très instructive thèse d’Alexandre Serres, Aux sources d’Internet : l’émergence
 d’Arpanet. Université de Rennes II, octobre 2000.
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 plus : un milieu propice à inventer des médias 1, dont le message, suivantMcLuhan, serait l’émergence des collectifs d’amateurs.
 Il doit être clair que ce constat ne préjuge nullement de la suite. La possibilitéexiste que certaines logiques marchandes (par exemple celles qu’analyseJeremy Rifkin où les notions d’accès et d’abonnement tendent à remplacer lerapport traditionnel de propriété) finissent par s’imposer (avec l’appui desÉtats). On retrouverait ici une conception foucaldienne du pouvoir, où celui-citire ses forces de la coopération sociale, de l’activité des « multitudes ». Latentative frénétique de reconquête par le marché (péages et contrôles) desespaces collectifs qu’Internet (c’est-à-dire les communautés sociales agencées àdes automates-logiciels) a engendrés, en serait l’une des marques actuelles lesplus claires 2. La bataille sur la brevetabilité des logiciels est à cet égardexemplaire et préfigure d’autres affrontements aigus sur la propriétéintellectuelle et le contrôle social des (et par) les réseaux. Ce sur quoi j’essaied’attirer l’attention, c’est que la messe n’est pas dite et que cette période où lesjeux ne sont pas faits est propice à analyser ces mouvements où la coopérationsociale affronte les logiques privatives.
 BibliographieBoltanski, Luc ; Chiapello, Ève, 1999. Le nouvel esprit du capitalisme. Paris : Gallimard, NRF-EssaisGensollen, Michel, 1999. « La création de valeur sur Internet ». In Réseaux. Nº 91. Paris :Hermès Science.Hardt, Michael ; Negri Antonio, 2000. Empire. Paris : Exils.Lazzarato, Maurizio, 2002. Puissances de l’invention. La psychologie économique de Gabriel Tardecontre l’économie politique. Paris : Les empêcheurs de penser en rond.Marazzi, Christian, 1997. La place des chaussettes. Paris : L’Éclat.Corsani, Antonella (dir.), 2001. Vers un capitalisme cognitif. Entre mutations du travail etterritoires. Paris : L’Harmattan, Logiques Sociales.Serres, Alexandre, 2000. Aux sources d’Internet : l’émergence d’Arpanet. Thèse de doctorat,Université de Rennes II.Weissberg, Jean-Louis, 2001 : 37-48. « Le réseau numérique : un opérateur politique ». InTerminal. Nº 85. Paris : L’Harmattan. (Communication au colloque « La communicationentre libéralisme et démocratie », 8 et 9 déc. 2000, Palais du Sénat)
 1 Au compte de ces médias inventés dans le milieu Internet on peut citer : le mail, le site
 personnel (intermédiaire entre espace public et espace privé), le groupe de discussion, lawebTV, le peer to peer. Et la liste n’est ni exhaustive, ni surtout définitive car l’innovationsocio-technique est permanente dans ce domaine.
 2 Le marché a probablement impérativement besoin, dans ce nouveau contexte, de construire descommunautés pour l’extraction de la plus-value. Voir ce sujet l’article de Michel Gensollen,« La création de valeur sur Internet », in Réseaux, n° 91, Hermes Science, Paris, 1999,pp. 15/73. Il y explique que dans l’hypothèse d’un développement rapide du réseau, la sourcede la valeur sera « l’externalité entre les sites bénévoles et les sites marchands ». Plusgénéralement, elle surgira, nous dit-il, dans la mesure où les internautes inventeront leursbesoins de nouveaux outils et services « dans le même temps où ils apprendront, au sein decommunautés » les usages de ces services. Loin de l’angélisme mécaniste d’un cyber-communisme, la dialectique entre communautés et marché est ni d’incompatibilité, nid’harmonie.
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LES RECHERCHESEN INFORMATION ET COMMUNICATION
 ET LEURS PERSPECTIVES
 Méthode
 Comité scientifique :Robert Boure, Bernard Delforce,
 Brigitte Guyot, François Jost,Jean-François Tétu
 Interdiscipline, transdiscipline, hyperdiscipline ? Les SIC doivent-elles cocher toutes les cases d’un formulaire paradigmatique etméthodologique ? Ont-elles au contraire un mode particulierd’articulation des niveaux et des méthodes à construire ?
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Une méthodologie interdisciplinaireafin de répondre aux exigences
 d’une problématique en SIC
 Nathalie Auger *
 Université d’Avignon et des pays du Vaucluse& Laboratoire « Culture et communication » (UFR SLA)
 Les SIC ont une grande variété d’objets d’étude qui s’inscrivent chacun dansun contexte singulier. Il en résulte que l’analyse de ces objets nécessite unedémarche empirique. Cependant, cette démarche se nourrit de méthodes cou-ramment utilisées en sciences humaines et que l’on pourrait approximative-ment recouvrir de la dichotomie « méthode quantitative / méthode qualita-tive ». À partir de l’examen d’une problématique concrète, il s’avère que lesparticularités de l’objet d’étude donnent lieu à une articulation entre diffé-rents niveaux d’analyse. Tout d’abord la variété des contextes est à prendreen compte pour l’interprétation des résultats. Il s’agit de considérer lecontexte au sens large, socio-historique, puis le contexte restreint de la situa-tion de communication. Une analyse de discours mise en regard de cescontextes informe le lecteur sur les représentations à l’œuvre. Cette analysequalitative est complétée par une analyse quantitative de ces représentations,notion centrale de la psychologie sociale. Ces deux méthodes permettentd’affiner les résultats et montrent que les SIC sont à la fois autonomes etinterdépendantes par rapport aux sciences qui leur sont connexes.
 1. Remarques liminaires sur les problématiques en SIC
 1.1. Variétés des problématiques
 Les SIC ont une grande variété d’objets d’étude. On pense d’abord aux outils demédiation les plus traditionnels comme la presse, la télévision ou la radio.D’autres médias, plus récents comme leurs noms l’indiquent – nouvelles tech-nologies de l’information et de la communication – prennent dorénavant uneplace importante dans les travaux des chercheurs en SIC. Ces supports et letype de médiation qu’ils impliquent sont au cœur des enjeux de la discipline.Enfin, les organisations, elles aussi, opèrent des actes de transmission d’infor-mation et de communication. Ces pratiques peuvent avoir lieu en interne, c’est-à-dire pour l’organisation elle-même, comme vers l’extérieur, en direction despublics, des clients, etc. La variété de ces organisations est à étudier d’une partde façon intrinsèque (de quel statut relèvent-elles – privé, public, associatif ? –quelle est leur raison sociale ? etc.) et d’autre part contextuellement, puisqueces organisations s’inscrivent dans un environnement particulier mettant en jeudes dimensions géographiques, politiques, culturelles etc.
 * <[email protected]>
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 1.2. Variété des traitements
 La variété de ces objets ne doit pas faire oublier la variété des problématiquesqui peuvent les concerner. Pour un même objet, en effet, un grand nombre dequestions peut se poser, suivant les thématiques des laboratoires ou lescommanditaires de projets (par exemple les collectivités locales). Le chercheurse trouve dans une posture où il doit choisir une méthode d’investigation pourrépondre à ses interrogations. Puisque chaque objet pris dans son contextenécessite le recours à une démarche appropriée, la méthode sera singulière,empirique, selon les conditions de production/réception des phénomènes decommunication étudiés. Un mode original d’articulation peut alors s’opérerentre les différents niveaux et méthodes selon les objectifs de l’analyse.
 La variété de ces traitements et le choix d’un type d’investigation particulier nedoivent pas faire oublier que par-delà ces choix, la subjectivité du chercheur estégalement à l’œuvre. En effet, chacun choisit aussi selon sa sensibilité auxdifférentes méthodes d’investigation (traitement plus qualitatif pouvant parexemple relever de la sémiologie, de l’analyse de discours ou davantage quanti-tatif, rattaché à certains courants de la sociologie par exemple). Puisque les SICsont une discipline émergente, les experts viennent souvent d’horizons disci-plinaires variés et optent pour des traitements analytiques en lien avec leursformations, leurs expériences. Il semble donc assez difficile de poser un modede traitement unique pour une problématique donnée. Il convient plutôt, s’il y alieu d’évaluer la démarche, d’observer si l’étude peut répondre de façon perti-nente à la problématique de départ.
 2. Un exemple de problématique : articulation des niveaux et desméthodes d’analyseMon travail de thèse servira ici d’illustration et, tentera de montrer que, dupoint de vue méthodologique, s’inscrire dans les SIC peut nécessiter le recours àdifférentes disciplines (dans mon cas, sciences du langage, psychosociologie)quand la problématique le requiert, ces disciplines ayant elles-mêmes recours àdes méthodes couramment utilisées en sciences humaines telles les méthodesqualitatives et quantitatives.
 Cette recherche doctorale prend pour objet des documents de communicationscolaire. Il s’agit de 42 manuels de français langue étrangère (c’est-à-dire des-tiné à l’apprentissage du français). Ces ouvrages sont en usage dans les diffé-rents pays de l’Union européenne. Les auteurs sont natifs de ces différents paysde l’Union. Pour que le corpus soit représentatif, quatre manuels ont été rete-nus pour chaque pays, deux en direction des publics débutant en français etdeux pour les apprenants avancés. La problématique est posée pour tenter decomprendre comment l’émetteur (l’auteur ou les auteurs de manuels) produitson discours en direction des élèves récepteurs du message afin de leur véhi-culer sa représentation de la France, des Français et de leur langue et si cettereprésentation change selon le niveau en français et le pays d’origine. La trans-mission de la communication, si elle s’effectue classiquement d’un émetteur-auteur de manuel vers un récepteur-lecteur de l’ouvrage, ne doit pas faireoublier que l’objet de cette communication est… la communication en français.
 Ce questionnement va mettre en évidence le fait que pour atteindre ces objec-tifs visés, il a fallu articuler différentes méthodes et notions liées à différentesdisciplines.
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 2.1. Contexte socio-historique
 Tout d’abord, ce type particulier de communication doit être contextualisé dupoint de vue socio-historique. En effet, il n’est pas anodin de constituer uncorpus provenant des différents pays de l’Union européenne. La raison en estque l’Europe représente un enjeu historique, politique, économique et culturel.L’unification, du moins économique de l’Europe, est incontestable. Mais qu’enest-il de la communication autour de cette unification, et par opposition, autourde la question des identités nationales, de la sienne propre comme de celle deson voisin ?
 Cette problématique permet de saisir pourquoi les manuels de français appa-raissent comme des documents de communication majeurs. Ainsi, le contextegéographique et historique de chaque pays en regard de ses voisins permet desubodorer que le discours produit par l’émetteur sera conditionné par lesrelations que ces différents pays ont pu entretenir avec la France. Le contextesocio-historique fait donc partie du contexte au sens large. Il constitue unpremier niveau du cadre interprétatif en regard des résultats qualitatifs ouquantitatifs qui apparaîtront. L’étude de contexte socio-historique impliquedonc le recours à une discipline comme l’histoire qui donne les informationsessentielles sur la situation analysée (conflits, partenariats entre les différentspays et finalement les grandes étapes de l’unification européenne).
 2.2. Une situation de communication particulière
 Il est de mise d’articuler à ce premier niveau un niveau plus restreint, qui relèvede la situation de communication au sens strict, celui de la communicationscolaire. L’émetteur va s’inscrire dans un espace particulier, celui de la forma-tion et adapter son discours en fonction du public et du savoir à diffuser, quecette communication soit orale ou écrite, comme c’est le cas ici. Ce type de dis-cours didactique entraîne un certain type de « contrat de parole », selon l’expres-sion de Patrick Charaudeau (1983) dont l’objectif est « d’amener à interpréter lespropos tenus dans le sens que l’[émetteur] souhaite. » (J.-B. Grize, 1994 : VII, dansla préface de J. Boutet). Ce désir de convaincre que l’on appelle l’intentionnalitécommunicative est primordial dans le cadre de la communication didactique.Même si à l’écrit, la relation intersubjective n’est pas directe comme dans leface à face, elle est légitimée par le statut même de l’écriture. En classe, le ma-nuel reste l’outil de référence. De plus comme le récepteur, c’est-à-dire l’élève,n’a pas la possibilité de répondre comme dans le cadre de la relation intersub-jective, on peut considérer qu’il y a une dimension « aliénante », au sens barthé-sien du terme, des conditions de réception de la communication. D’autant plusque l’émetteur a un rôle social à tenir, celui de diffuseur de savoir, de référenceen quelque sorte : cela accorde à la communication le statut du « cela va desoi » (P. Bourdieu, 1982 : 11). Ce discours des manuels se veut objectif, vrai parrapport à la réalité extra-linguistique et les effets de ce contrat se ressententdans la communication. En opérant une action de communication « sur leréel », l’émetteur « agit sur les représentations du réel » (P. Bourdieu 1982 : 124).
 L’étude de ce contexte communicatif nous permet de dire que les analysesdoivent être effectuées selon le postulat de base que la communication influencele récepteur en ce qui concerne l’objet dont il est question, c’est-à-dire l’autrefrançais dont le récepteur apprend la langue.
 À ce stade, le recours à des champs plus proches des SIC s’est manifesté. Lesthéories des sciences du langage et de la sociologie ont donc servi de référence
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 pour analyser le contexte et le type de communication. L’originalité des SIC, etqui fait que cette recherche s’inscrit dans son optique, est bien la suivante :tenir compte de l’ensemble des dimensions communicatives. Il ne s’agit pasd’une étude du discours décontextualisée, mais bien au contraire d’un acte decommunication situé dans son lieu social d’émergence avec toutes les inci-dences qu’il peut avoir pour le récepteur.
 2.3. Des représentations sociales comme notion centrale de l’étude
 Ces documents de communication, une fois contextualisés, font appel pour leuranalyse à une notion centrale en psychologie sociale : les représentations.D’après (D. Sperber 1989 : 115), les « représentations sociales » mettent enrelation trois termes : »la représentation elle-même, son contenu et un utilisateur » cequi met bien en évidence le caractère social mais aussi cognitif de cettepratique. Ainsi, selon G. Calame-Griaule (1984 : 38), « la vision du monde (est)l’ensemble des représentations à travers lesquelles un groupe humain donné perçoit laréalité qui l’entoure et l’interprète en fonction de ses préoccupations culturelles ».
 Les documents de communication étudiés véhiculent un type particulier dereprésentations : les représentations interculturelles. En effet, la communica-tion s’inscrit dans ce contexte d’interculturalité, puisqu’un émetteur d’uneculture donnée transmet des informations sur une autre culture à un récepteurqui a la même culture que lui. Donc, si le transfert d’informations s’effectuedans la même culture, l’objet de la communication lui-même s’ancre dans uneculture autre. C’est en ceci que les représentations véhiculées dans l’acte decommunication sont interculturelles.
 Dans ce cas des représentations interculturelles, l’utilisateur fait partie, nond’un groupe social particulier, mais d’une communauté nationale. Par ailleurs,les représentations des autres groupes nationaux dépendent aussi de celles quetransmet la communauté de départ du sujet ainsi que de celles que les autrescommunautés font circuler. Cette relation est donc dynamique et se co-cons-truit dans les imaginaires comme dans les communications. Car « on doit segarder d’oublier que les rapports de communication par excellence que sont les échangeslinguistiques sont aussi des rapports symboliques où s’actualisent les rapports de forceentre les locuteurs ou leurs groupes respectifs » (P. Bourdieu 1982 : 14). Dans notreétude, les groupes respectifs sont l’auteur, émetteur représentant de son groupenational qui se pose « (en s’opposant) » 1 face à un autre groupe national.P. Bourdieu ajoute qu’il y a une raison à ce positionnement et qu’il s’expliquepar le sentiment de cohésion du groupe qui existe dans le corpus entre l’auteuret les récepteurs-apprenants. D’autant plus que le système scolaire « fabrique[r]les similitudes d’où résulte la communauté de conscience qui est le ciment de la nation »(P. Bourdieu 1982 : 32, citant G. Davy, 1950 : 233). Le discours unifiant, dû autype de discours unifié des manuels scolaires, sert donc de « ciment de lanation ». Voilà donc un univers de discours privilégié qui va servir de lieud’inscription aux représentations interculturelles. Le langage véhiculant une« conscience commune de la nation » ne peut que mieux s’imposer face auxdiscours sur les autres nations.
 Pour bien cerner les différents paramètres de cet acte de communicatif bienparticulier, une étude de l’acteur de cette transmission s’est donc imposée :l’émetteur-auteur de manuel, qui a cette particularité de faire partie de la même
 1 En gras dans le texte original.
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 culture que le récepteur. Comment alors, dans la communication, cette« connivence » apparaît-elle en regard de l’objet d’information, celui de l’autreculture dont on parle ? Dans cette étude, on a donc analysé dans quelle mesurela construction identitaire des différents groupes, qu’il s’agisse du sien ou decelui de l’autre, peut aussi « s’articuler » en « nous », groupe européen.
 Utiliser la notion de représentation, et notamment de représentation interculturelle,issue de la psychologie sociale, a donc permis de bien prendre en compte que lacommunication tente de dire, voire de reproduire la réalité. À travers lacommunication, c’est donc une tentative de représentation du monde qui estdonnée à voir. Le recours à la psychologie sociale semble donc pertinente pourla présente analyse.
 2.4. Une analyse du discours comme mode d’appréhension des représentations
 Cette notion de représentation peut s’appréhender par l’étude des discourspuisque « le langage re-produit la réalité. Cela est à entendre de la manière la plus lit-térale : la réalité est produite à nouveau par le truchement du langage » (Benveniste,1966 : 25). De là se dégagent deux possibilités méthodologiques : l’analyse decontenu ou bien celle du discours. Le premier type d’outillage, transversal auxdifférentes disciplines des sciences humaines (notamment en sociologie, en his-toire etc.), n’a pas été retenu car il se cantonne souvent à des paraphrases quin’objectivent pas toujours les communication étudiées. En effet, sans procédurestricte, le danger est grand pour les chercheurs de projeter leur propre subjecti-vité sur les discours qu’ils analysent. De là, il a semblé plus pertinent d’opterpour l’analyse du discours. Ce type de méthodologie est utilisé dans diversesdisciplines et appliqué à des problématiques diverses, dès lors que des discours(textes écrits, récits oraux, etc.) sont produits. Cependant, cette procédurerelève pleinement d’un champ : celui des sciences du langage. La démarche estdonc bien balisée et tente d’objectiver au maximum les observations. En effet,l’énonciation s’appuie sur les marques formelles des discours, ce qui est undonné incontestable. La subjectivité de celui qui produit l’acte de communiquerest étudiée, non seulement par rapport à ce qu’il dit (son objet de discours),mais aussi en relation avec celui pour qui il parle, c’est-à-dire le récepteur.
 Il s’agit donc d’une approche qualitative qui donne les renseignements les plusessentiels sur le fonctionnement de la communication.
 2.5. De l’analyse qualitative à l’analyse quantitative
 Cet outillage méthodologique, qui rend compte d’une approche qualitative desfaits de communication, peut être complété par analyse qualitative. En effet, lesétudes qualitatives menées dans ce doctorat ont permis de montrer que cer-taines marques discursives pouvaient entraîner une valorisation ou une dévalo-risation de la culture française représentée, en fonction de la communautéd’appartenance de l’émetteur ainsi que du niveau en langue française des récep-teurs. Pour affiner ces résultats obtenus par l’étude qualitative, il devenait alorsd’un intérêt majeur de voir par une analyse de discours quantitative cette fois,dans quelle mesure les représentations culturelles de la France pouvaient êtrenégatives ou positives, selon l’émetteur en regard des propres discours portéssur soi.
 En effet, l’analyse quantitative présuppose « la pertinence des comptages pourtraiter des phénomènes de vocabulaire, mais, plus profondément, l’idée que la statistique
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 des mots est un fait d’emplois et non de langue, un fait donc de stratégies de discours »(M. Tournier, 1992 : 56). Nous sommes donc partis des « mots » ou désignants(toponymes, ethnonymes, langues, adjectifs) des différentes communautésémettrices ou objet de discours qui renvoient à la représentation de l’identité,en dénombrant les occurrences pour dégager les fonctionnements communica-tifs dont ces marques sont parties prenantes. À ce stade, les différents niveauxd’analyse servent à dégager le fait que selon l’histoire que la France a pu entre-tenir avec les autres pays de l’Union européenne, « l’autre » n’est pas mis endiscours quantitativement de la même manière. Toujours selon le type derelation développé entre pays, le choix des désignants s’effectue différemment(l’ethnonyme étant plus frontal dans son utilisation communicative par exem-ple et n’étant donc utilisé que dans certains cas précis).
 3. Un exemple qui illustre les démarches méthodologiques des SIC
 Dans l’étude présentée, les choix ont donc été effectués tant pour leur perti-nence dans la littérature que pour leur rentabilité par rapport au corpus. Enconclusion, il semble que la variété des problématiques qui constituent les SICfait de cette dernière une « discipline interdisciplinaire », au sens étymologiquedu terme. C’est-à-dire que du point de vue méthodologique elle se situe entreles disciplines tout en étant à la fois autonome et interdépendante en raison desoutils et des concepts empruntés aux disciplines qui lui sont connexes.
 BibliographieAuger N, 2000. Construction des identités dans les manuels de français langue étrangère en usagedans l’Union européenne ; la dimension interculturelle du contrat de communication. Thèse dedoctorat, Université de Montpellier III.Benveniste É., 1966. Problèmes de linguistique générale, vol. 1. Paris : Gallimard.Benveniste É., 1974. Problèmes de linguistique générale, vol. 2. Paris : Gallimard.Bourdieu P., 1982. Ce que parler veut dire, l’économie des échanges linguistiques. Paris : Fayard.Boutet J., 1994. Construire le sens. Neuchâtel : Peter Lang.Calame-Griaule G., 1984, « Quand un ethnolinguiste observe », Le français dans le monde.188, 37-42.Charaudeau, P., 1983. Langage et discours, éléments de sémiolinguistique. Paris : Hachette.Dubois, J., 1969. « Lexicologie et analyse d’énoncé », in Cahiers de lexicologie. Vol. 15, T. 2.Paris : Didier Larousse, 115-126.Kerbrat-Orecchioni, C., 1980/1997. L’énonciation, de la subjectivité dans le langage. Paris :Armand Colin, coll. « Linguistique ».Ladmiral, J.-R., Lipiansky, E.-M., 1989. La communication interculturelle. Paris : A.-ColinSperber, D., 1989. « L’étude anthropologique des représentations : problèmes etperspectives », in Jodelet, D. (dir.), Les représentations sociales. Paris : PUF, coll. Sociologied’aujourd’hui.Tournier, M., 1992. « Des dictionnaires de “langue” aux inventaires d’usage », in Études delinguistique appliquée, Hommage à Bernard Quemada, Dictionnairique et dictionnaire.Paris : nº 85-86, 53-60.
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Le traitement documentaireest-il une énonciation ?
 Annette Béguin-Verbrugge *
 Université de Lille III & CERSATES (UMR CNRS 8529)
 Parmi les formes de médiations qui touchent au livre et à la lecture, le trai-tement documentaire est souvent considéré comme une pratique empiriquerelevant de savoir-faire techniques. Une application rigoureuse des règles parles professionnels devrait garantir à l’usager l’aboutissement de sa quêted’information. Or plusieurs travaux récents (Veron, 1989 ; Amar, 2000)montrent que le traitement documentaire est un acte de communicationcomplexe qui relève de l’énonciation. Cette hypothèse met en question leregard porté sur les normes. Elle engage à développer l’observation des usa-ges en bibliothèque dans une perspective interactive et pragmatique quiintègre les ensembles de signes formant l’énoncé du traitementdocumentaire.
 Les études historiques mettent en évidence les profondes mutations de lamanière dont, au fil du temps, les bibliothèques ont été conçues et perçues dansnotre culture occidentale. D’abord envisagées de manière privilégiée selon leurfonction patrimoniale et cumulative, elles sont actuellement plutôt considéréesen termes d’usage et de mise à disposition de l’information pour un vastepublic. Cette opposition pourrait se résumer autour de deux pôles dereprésentation dominante : celui de la bibliothèque d’Alexandrie telle que ladécrit Christian Jacob 1, projet patrimonial du roi puis des intellectuels,s’assurant une prise sur tous les savoirs du monde à travers une organisationdes documents à usage interne, et celui de la médiathèque publique penséeselon une approche empruntée au « marketing » 2, selon une logique donnant lapriorité aux usagers et à leurs besoins. Ces deux pôles opposés ici sur un modequelque peu caricatural ont ceci en commun que chacun d’eux ramène lacommunication documentaire à un seul point de vue qu’on tend dès lors àprivilégier : celui du producteur pour le premier et celui du récepteur pour lesecond. Or, comme toute communication, la médiation documentaire supposeune interaction et des logiques d’acteurs spécifiques. Une approchepragmatique devrait permettre de mieux restituer cette complexité.
 * <[email protected]>1 Jacob, Christian. p. 47-83. « Navigations alexandrines ». In Baratin, Marc ; Jacob, Christian,
 1996. Le pouvoir des bibliothèques : La mémoire des livres en Occident. Paris : Albin Michel.2 Jean-Michel Salaün a introduit le terme de « servuction », terme hybride qui devrait rendre
 compte de la volonté de prendre en compte de manière prioritaire la dimension de « service »de la bibliothèque.
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 1. Entre bibliothécaire et usager : une relation interactiveSe fixer sur le pôle du producteur, c’est hypertrophier le rôle des normes. Celase traduit par le purisme en matière de techniques documentaires et par unevision « descendante » de leur enseignement qui peut même affecter laformation des usagers. Cela concerne, par exemple, les apprentissages docu-mentaires tels qu’ils sont préconisés dans le cadre scolaire. L’initiation auxtechniques documentaires en sixième « naturalise » l’utilisation du thesaurusMotbis. Les documentalistes enseignent aux jeunes élèves comment « il faut »faire une équation de recherche, leur apprennent ce qu’est une classification ouune cote. Jusqu’alors, aucune réflexion sur la difficulté cognitive de cesopérations en rapport avec l’âge des élèves n’a infléchi la nature de cetenseignement 1. Pourtant les observations des pratiques réelles montrent queles élèves préfèrent la recherche plein-texte dans les titres et résumés àl’indexation, qu’ils n’établissent pas d’équation de recherche (pas plus que lamajorité des adultes). De leur côté, les documentalistes adaptent leur pratique àla réalité des comportements, accordent moins de temps à l’indexation etrédigent les résumés en fonction des recherches par mots-clés dont ils seront lesupport2. Il existe un hiatus entre le discours prescriptif dont ils se font le relaisdans leur position d’enseignant et l’efficacité pratique dont ils font preuve entant que documentalistes.
 À l’opposé, aborder la conception d’un centre de ressources en termes demarketing ou d’ergonomie, c’est oublier le caractère spécifique de l’offre, quiconsiste en une organisation intellectuelle des savoirs.
 En bibliothèque publique, cela se traduit par une volonté de « transparence »maximale de tous les processus d’orientation de l’usager, amené à les subir sansnécessairement les identifier. Le responsable de bibliothèque cherche à réduireau maximum les obstacles que l’organisation peut faire surgir pour le lecteur enlui imposant ses contraintes. La liberté de l’accès semble d’autant plusimportante que les modes de guidage sont peu visibles. Cette pratique de latransparence rejoint la précédente en donnant à penser que les normes et règles« vont de soi » et doivent s’imposer comme une évidence naturelleincontournable.
 Or la bibliothèque met à disposition des « textes » au sens le plus large duterme. Ces textes ne sont pas des objets juxtaposés qu’il suffit d’atteindre leplus facilement possible pour se les approprier : ils constituent une vision dumonde orientée et donnée à lire. Comme le rappelle Borges, « le livre est à la foisla partie et le tout de la bibliothèque », ce qui veut dire que, tout en étant un espaced’intertextualité généralisée, la bibliothèque est aussi, en elle-même, un énoncé,produit d’une énonciation.
 1 Béguin, Annette, 1998 : 269-275. « Thesaurus usage and mental development ». In Mustafa El
 Hadi, Widad ; Maniez, Jacques ; Pollitt, Steven, A. (dir.). Structures and Relations in KnowledgeOrganization. Proceedings 5th Int. Isko-Conference, Lille, 25-29 August 1998. Würzburg : ErgonVerlag.
 2 Amar, Muriel ; Béguin, Annette ; Brito de, Marcello ; David, Sophie ; Lhomme, Marie-Claude ;Mustafa El Hadi, Widad ; Paroubek, Patrick ; Timimi, Ismaïl, 2001. Linguistique, informatique etcorpus écrit. Évaluation d’outils d’aide à la construction automatique de terminologie et de relationssémantiques entre termes à partir de corpus. Document à diffusion restreinte AUPELF-UREF & ARCA3 (mai).
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 Un exemple très frappant nous est offert par la bibliothèque Warburg 1. Cettebibliothèque a été entièrement conçue par Aby Warburg, intellectuel-mécène :l’architecture, la mise en espace et le classement sont exactement adaptés auxpréoccupations intellectuelles de son fondateur et déterminés par lui. Lephilosophe Ernst Cassirer visitant la bibliothèque y éprouve un étrangemalaise. La bibliothèque lui apparaît comme la projection d’une pensée. Il al’impression de devoir soit « méconnaître cette bibliothèque, soit se soumettre à sesrègles ». La présence intellectuelle de Warburg est telle qu’il est difficile pourun intellectuel qui partage ses préoccupations de se tenir à la bonne« distance ». Le projet de Cassirer comme lecteur entrait en concurrence avecle projet de Warburg comme concepteur de la bibliothèque. Un enjeu depouvoir sur les objets intellectuels s’installait entre eux par bibliothèqueinterposée.
 Cet exemple montre que la communication documentaire ne se confond pasavec une transmission. Deux projets coexistent et interfèrent au sein de labibliothèque : celui du lecteur et celui du bibliothécaire. L’usage du singulierpeut ici prêter à confusion. C’est que la bibliothèque est aussi un lieu oùl’individuel et le singulier rencontrent le collectif et le social. Chacun desacteurs réels se situe dans cet ensemble et projette sur l’Autre un imaginaire del’intention : but du lecteur, objectif du professionnel. À partir de ces positionsmultiples s’articule l’espace d’un discours.
 2. Archive, discours, parcoursDans L’ordre du discours, Michel Foucault cite le système de l’édition et labibliothèque comme des institutions qui exercent un pouvoir d’organisation etd’exclusion sur l’univers du discours, par une mise en ordre permanente del’Archive, c’est à dire de l’ensemble du « déjà dit » que toute société est amenéeà gérer et qu’elle modèle à son image. Il s’agit de signaler ce qui doit êtreconsidéré comme vrai.
 Cette volonté de vérité, comme les autres systèmes d’exclusion, s’appuie sur unsupport institutionnel : elle est à la fois renforcée et reconduite par toute uneépaisseur de pratiques comme la pédagogie, bien sûr, comme le système deslivres, de l’édition, des bibliothèques, comme les sociétés savantes autrefois, leslaboratoires aujourd’hui. Mais elle est reconduite aussi, plus profondément sansdoute par la manière dont le savoir est mis en œuvre dans une société, dont ilest valorisé, distribué, réparti et en quelque sorte attribué.
 Bibliothèque et édition appartiennent au volet institutionnel de l’univers desdiscours et, de cette position, exercent ainsi un pouvoir de régulation. Ces deuxinstitutions définissent en effet les proximités intellectuelles, déterminent lessystèmes de références théoriques, orientent les publics en classant les œuvresselon des ordres thématiques mais aussi selon des échelles de légitimité.
 Cette volonté de vérité ainsi appuyée sur un support et une distribution institutionnelle,tend à exercer sur les autres discours -je parle toujours de notre société- une sorte depression et comme un pouvoir de contrainte. 2
 1 Settis, Salvatore, 1996 : 122-173. « Warburg continuatus. Description d’une bibliothèque ». In
 Baratin, Marc ; Jacob, Christian, 1996. Op. cit..2 Foucault, Michel, 1971 : 19-20. L’ordre du discours. Paris : Gallimard.
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 Comme l’indique Bruno Latour1, le microcosme de la bibliothèque permet derassembler sous forme d’inscriptions les représentations du monde extérieur etpar-là même de les catégoriser, de procéder à des comparaisons ou à desgénéralisations. Ce rassemblement permet l’essaimage des idées et lestransitions intellectuelles, au plan individuel mais aussi collectif. La présence oul’absence de certains documents, la place qui leur est assignée dans unclassement, leur distribution dans l’espace du centre de ressources contribue àbaliser l’espace des savoirs.
 Les techniques documentaires, du classement à l’indexation, de la mise enespace à la signalétique, constituent autant de systèmes de signes destinés àretenir l’attention du lecteur et à l’engager vers certains choix de lecture. Cesont des signes-vecteurs, selon le terme d’Umberto Eco 2 : c’est-à-dire dessignes qui ont pour fonction d’orienter vers d’autres signes et qui jouent,comme tels, un rôle très important dans le processus de communication destextes.
 Ainsi, Muriel Amar montre d’une manière très novatrice qu’indexer un texte,c’est lui assigner une place dans l’univers des discours.
 En considérant l’indexation comme espace de discours constitué de ses propres objets (lesdocuments) et de ses propres locuteurs (les indexeurs), on parvient à mettre au jour lesenjeux de l’indexation : il s’agit moins de partager les mêmes mots que le même univers,le même espace d’utilisation des termes. 3
 Chaque usager, au final, se construit une image de la bibliothèque commeespace matériel mais aussi discursif. Comme dans la réception du texte, cetteconstruction relève d’une interprétation et d’une intégration aux modèlesmentaux dont chacun est porteur. Elle peut jouer un rôle déterminant dans larelation aux savoirs. Elle permet en effet une pré-identification des sources, ellepermet une économie cognitive dans la saisie des objets intellectuels par leseffets de proximité entre documents, elle permet enfin de gérer évitements etabandons selon le projet personnel mis en œuvre.
 L’aisance d’un usager dans l’espace documentaire dépend de sa faculté àreconnaître l’énonciation globale et collective qui constitue cet espace au-delàdes décisions de chaque acteur concerné. La vue d’ensemble, le repérage deschoix qui président à l’offre lecturale est un élément constitutif de l’acte delecture.
 Énonciation, mais pas forcément énoncé. L’usager d’un centre de ressources nereconnaît pas nécessairement toutes les intentions qui ont présidé à la mise enplace de ce centre. Il lui faut repérer non pas le détail d’un classement, mais lefait qu’il y a une volonté organisatrice. C’est le point de vue qu’avance EliseoVeron4 dans son étude sur les classifications :
 Le rapport des usagers à la classification implique tout simplement la nécessitéd’un système de repérage permettant la constitution d’une stratégie. Laclassification est la garantie de l’existence d’une convention régulière, de
 1 Latour, Bruno, 1996 : 24-25. « Ces réseaux que la raison ignore : laboratoires, bibliothèques,
 collections ». In Baratin, Marc, Jacob, Christian. Op. cit.2 Eco, Umberto, 1988. Le signe. Bruxelles : Labor.3 Amar, Muriel, 2000 : 176. Les fondements théoriques de l’indexation. Une approche linguistique.
 Paris : ADBS éditions.4 Veron, Eliseo, 1989 : 81. Espaces du livre. Perception et usages de la classification et du classement en
 bibliothèque. Paris : Bibliothèque publique d’information.
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 l’absence d’arbitraire. Autrement dit : une classification est indispensable, neserait-ce que comme élément contre lequel organiser une stratégie, mais cetteclassification ne nécessite pas des perfectionnements particuliers, et l’on peutsoupçonner que n’importe quelle classification, pourvu qu’elle soit stable etrégulière, fait l’affaire.
 Ce qui compte, c’est d’abord de reconnaître le fait qu’il y a une organisation etnon pas la forme de cette organisation.
 3. La périgraphie du texte : de l’ostension à l’inférenceLe concept de périgraphie du texte ne s’applique pas qu’à l’offre éditoriale. L’offrede la bibliothèque est une orientation intellectuelle qui relève de cettepérigraphie.
 L’appareillage des livres peut servir d’exemple. La médiathèque cherche àséduire ses lecteurs. Elle choisit le pelliculage et, quand il faut consoliderl’ouvrage, préserve autant que faire ce peut le dispositif graphique decouverture choisi par l’éditeur. Dans une bibliothèque universitaire, aucontraire, les ouvrages usuels, qui font l’objet d’une lecture captive, sontcartonnés, toilés avec des couleurs sombres qui garantissent leur pérennité. Lelivre ainsi appareillé porte la marque des lectures auxquelles les bibliothécairesle destinent.
 L’énonciation documentaire prolonge et complète l’énonciation éditoriale, telleque la définit Emmanuel Souchier 1. Elle interagit avec elle. L’ensemble desstratégies et des actions des acteurs de la bibliothèque constitue autant demicro-orientations de la réception du texte. Il a une incidence surl’interprétation des textes, mais il est lui-même déterminé par une anticipationdes actes de lecture sur lesquels il agit.
 La sectorisation des bibliothèques en fonction de l’âge des lecteurs offre unexemple frappant. Il faut décider des tranches d’âge qui sont concernées par telou tel ouvrage. La question devient épineuse pour certains objets comme lesalbums et pour certains âges comme l’adolescence. Les choix peuvent varierconsidérablement d’une bibliothèque à une autre, mais ils sont toujours le signed’une volonté de communiquer les contenus intellectuels d’une certaine façon.Les bibliothécaires connaissent la même difficulté que les éditeurs qui doiventdéterminer, par exemple, la collection dans laquelle peut figurer la Guerre du feude Rosny. Comme dans l’édition, ces choix fluctuent dans la bibliothèque selonles périodes et selon les contextes sociaux.
 Cette perspective communicationnelle engage dans une nouvelle directionl’analyse des usages des centres de ressources (qu’ils soient physiques ou enligne). Plusieurs apports théoriques sont ici utiles. Il s’agit tout d’abord de lathéorie de la pertinence développée par Dan Sperber et Deirdre Wilson 2. Seloneux, la communication suppose une dimension ostensive par laquelle lelocuteur indique au destinataire dans quel sens il doit inférer pour que lacommunication aboutisse à la compréhension du message. Or l’activité dudocumentaliste consiste précisément à construire un contexte ostensif, dans
 1
 Souchier, Emmanuel, 1998 : 136-135. « L’image du texte : pour une théorie de l’énonciationéditoriale ». Les cahiers de médiologie. Nº 6.
 2
 Sperber, Dan ; Wilson, Deirdre, 1989. La pertinence. Communication et cognition. Paris : Minuit.
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 lequel l’information, parce qu’elle est située dans un ensemble balisé, peut êtrefacilement repérée, identifiée et assimilée par l’usager.
 Pour Sperber et Wilson, la pertinence en matière de communication se définitcomme un rapport entre l’effet produit sur le destinataire et l’effort qu’on luidemande. La pertinence du travail documentaire vise bien à obtenir lemaximum d’effet intellectuel avec le minimum d’effort pour l’usager. En mêmetemps, pour que la communication puisse réussir, il faut que le destinatairereconnaisse l’intention communicative. L’utilisateur qui ignore la dimensioncommunicative de l’indexation prend les descripteurs assignés à un documentcomme des absolus qu’il ne peut pas mettre en question. Le documentalisteexpert comme l’usager averti sont sans cesse en train de se décentrer, de seprojeter dans l’action de l’Autre qu’ils sont amenés ainsi à reconnaître en tantqu’acteur du processus documentaire.
 L’autre apport important vient des théories de l’apprentissage. C’est le conceptde zone de proche développement introduit par Lev Vygotski. Cette zone se définitcomme l’espace intellectuel qu’un individu est capable de couvrir avec l’aide dequelqu’un. La médiation correspond à l’interaction cognitive et verbale requiseet la zone de proche développement correspond au champ d’interventionefficace du médiateur, d’où la fortune de ce concept en didactique. La médiationdocumentaire est une médiation qui n’implique pas le rapport personnel direct,mais qui implique cependant le recours au langage et la prise en compte duniveau de connaissance de l’utilisateur et de ses capacités d’abstraction. C’est encela que le recours au concept de « zone de proche développement » peut se révéleropératoire parce qu’il conduit à s’interroger sur les limites et contraintes desinteractions possibles entre documentaliste et usager.
 Patrick Charaudeau 1, s’interrogeant sur le sens du discours d’informationmédiatique, propose une distinction qui permet de rendre compte de touteforme de communication, et en particulier de la communication documentaire :
 Ce sens se construit au terme d’un double processus de sémiotisation, processus detransformation et processus de transaction. […]
 Le processus de transformation consiste à transformer un « monde à signifier » en« monde signifié » en le structurant selon un certain nombre de catégories qui sontelles-mêmes exprimées par des formes. […]
 Le processus de transaction consiste, pour le sujet qui produit un acte de langage, àdonner une signification psychosociale à son acte, c’est-à-dire à lui assigner un enjeu enfonction d’un certain nombre de paramètres. […identité de l’autre, effet d’influencequ’il veut produire sur l’autre, type de relation, type de régulation…]
 Les implications sont importantes, à la fois pour l’exercice du métier debibliothécaire-documentaliste et pour la manière de concevoir la formation desusagers. L’un et l’autre sont alors pensés non pas comme une juxtaposition ouun transfert, mais comme un processus communicationnel complexe qui engageà la fois la dimension sémiotique des objets et la dimension cognitive et socialedes interactions.
 1
 Charaudeau, Patrick, 1997 : 40. Le discours d’information médiatique. La construction du miroirsocial. Paris : INA & Nathan.
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 4. Vers une pragmatique documentaireConsidérer le travail documentaire comme une forme d’énonciation qui orientela manière dont l’usager s’approprie le document, conduit donc à de nouvellesdirections de recherche. Plus que sur la satisfaction des usagers, l’observationdes usages devrait porter sur les stratégies des acteurs, leur nature, leurconcurrence, leur complémentarité, ce qui suppose des analyses qualitativesfines sur les démarches des usagers, mais aussi une analyse des modes derépartition et de réalisation des tâches documentaires à différents stades de leuraccomplissement, avec une évaluation de leur incidence sur l’appropriationfinale.
 Un conservateur peut, par exemple, avoir un projet intellectuel pour le fondsdocumentaire dont il a la charge, mais ce projet relayé par les bibliothécairesqui gèrent le fonds au quotidien va se trouver aménagé et transformé. Lesusagers eux-mêmes peuvent par leur comportement et sans en être conscientscontribuer à des déplacements ou à des masquages de ce projet (création derituels, appropriation de l’espace et des outils…).
 Dans cette perspective, ce qu’on appelle traditionnellement les techniquesdocumentaires redeviennent un objet intéressant la recherche. Certes, cestechniques sont réglées par des normes, mais des normes interprétées quilaissent une latitude aux acteurs du processus d’information. Cataloguer unouvrage, l’indexer, sont des opérations décisionnelles qui relèvent de laresponsabilité des personnes. Elles assignent une place aux savoirs dansl’ensemble discursif qu’est la bibliothèque et cette place dépend d’un ensemblede paramètres qui n’ont rien d’immuable : l’indexeur change, il n’indexe pas dela même façon d’un jour à l’autre, suivant ses intérêts, ses lectures, sadisponibilité… Il garde toujours en tête la présence de celui pour qui il indexe,cet usager lui aussi multiple et fluctuant, sur lequel il projette un certainnombre d’attentes.
 C’est ce jeu, cette latence, qui devraient préoccuper les chercheurs en Sciencesde l’Information. L’idéologie de la transparence s’exerce aussi en documenta-tion : elle consiste à croire que les dispositifs normalisés peuvent atteindre, parle respect des normes, une sorte de perfection universelle qui transcende leslogiques d’acteurs. Plutôt que de mettre à l’écart les techniques documentairescomme un objet figé et donc de peu d’intérêt scientifique, intéressons-nous aucontraire à leur mouvance et aux contournements qu’on leur inflige. C’est en celieu d’interaction que se situent les véritables enjeux culturels.
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La sociologie de la traduction et lesrecherches en SIC. Une agaçante attraction
 Bruno David *
 Sylvie Bourdin **
 Université de Toulouse III & Laboratoire d’étudeset de recherches appliquées en sciences sociales (LÉRASS)
 Ce texte questionne la pertinence du modèle heuristique de Callon et Latourpour les SIC à partir de deux doctorats qui ont utilisé à des degrés diversl’approche du CSI, il tente de dégager l’intérêt et les limites du modèle de latraduction.
 Nous sommes partis du constat que les travaux du Centre de sociologie del’innovation (CSI) de l’École des Mines de Paris étaient fréquemmentconvoqués dans le cadre des recherches en SIC (David, 2000 ; Lavoisy, 2000 ;Mayère 2001 ; Neveu 1997 ; Bourdin 1996).
 Ce texte vise à rendre compte des raisons de la séduction de cette approcheauprès des chercheurs en SIC. Nous questionnerons la légitimité et lapertinence du recours à la sociologie de la traduction pour notre communauté.
 La multiplication des références aux travaux du CSI appelle un effort declarification. D’une part, la nature des emprunts varie de la référence libre ouisolée à des inscriptions plus systématiques qui reprennent postulatsthéoriques, cadres d’analyses, posture de terrain…
 D’autre part, nous proposons de définir la contribution de Bruno Latour, avecquelques références aux écrits de Michel Callon (Latour, 1989, 1992, 1993 ;Callon, 1986, 1991).
 Ces chercheurs ont développé dans les années quatre-vingt un cadre d’analysequi permet de décrire les processus de construction du fait scientifique. Lafigure dominante de leur appareillage conceptuel est celle du réseau. Callon etLatour, tout au long de leurs nombreuses études sur le terrain de « la science entrain de se faire », se focalisent sur les controverses scientifiques quireprésentent pour eux un moyen d’entrer dans la rhétorique instable desconstructions sociales de la science. « De moins en moins science du social et de plusen plus étude des associations » (Latour, 1992), la démarche met en lumière lesinteractions qui organisent un collectif d’acteurs humains et non humains ausein duquel se font et se défont les argumentations scientifiques. Le dispositifconceptuel, à la fois fin et complexe, permet de sérier avec précision le jeu destratégies (intéressement, traduction, enrôlement) qui transforme le fait
 * <[email protected]>** <[email protected]>
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 scientifique en boîte noire. Au fil des années, leur objet d’études s’est déplacé dela science aux innovations socio-techniques.
 Depuis une dizaine d’années l’approche du CSI a donné lieu à des débats de lapart de sociologues, d’épistémologues, d’économistes… Plus près de notrecommunauté, Louis Quéré (1989) a développé une sérieuse critique. Ils’applique, entre autres, à mettre en évidence le caractère profondémentextérieur du modèle de Latour, qu’il considère comme plaqué de manièreartificielle sur des logiques d’action complexes. Il critique également ladimension arbitraire et contingente de la dynamique des réseaux socio-techniques éclairés par l’approche latourienne. Quéré regrette aussil’équivalence entre les réseaux constitués de machines et les réseauxd’interdépendance des humains.
 De son côté, Patrice Flichy (1995) énonce trois critiques sur l’approche par lesréseaux : réduction de la rationalité à la capacité stratégique d’un acteur,élimination de la question de l’intentionnalité et refus de distinguer conceptionet diffusion des techniques. Apparaissent lors de rencontres, colloques etséminaires des résistances à une intégration de cette démarche dans le champ.
 Nous ne développerons pas ces critiques, mais nous tenterons de montrer àpartir de deux exemples locaux, les travaux de nos doctorats (David, 2000 etBourdin, 1996), les raisons qui ont présidé au choix de l’adoption d’une telleapproche, les conditions d’emprunt et l’intérêt que nous avons trouvé à cerecours. Le recul nous permet de dresser un bilan sur la pertinence et leslimites de cet emprunt qui nous aidera à cerner les apports des travaux du CSI àla réflexion en SIC.
 L’innovation technopole et l’efficacité des pratiques discursivesDans le premier travail examiné, les interrogations initiales ont présidé auchoix de s’inscrire dans le cadre des travaux du CSI. Face à l’émergence d’uneinnovation spatiale et sociale complexe – la première technopole de France – etaux nombreux discours de revendication de paternité du projet, deux questionss’imposaient : comment dans un contexte historique et local singulier et surune longue durée a-t-il été possible de rassembler et de coordonner les énergiesde tant d’intervenants a priori si disparates ? De manière corollaire, sur quellelégitimité se fondent les différents acteurs qui revendiquent la paternité de ceprojet ? Plus généralement le projet portait sur l’étude de l’efficacité despratiques discursives ; l’inscription dans le cadre d’analyse du CSI, plusparticulièrement les travaux de Bruno Latour, pour être centrale a été associéeà une problématique de l’action collective qui focalisait sur la trajectoire, lapropagation d’une proposition discursive, soit une articulation entre médiologieet CSI. La technopole nourrissait de fortes proximités avec les objets déjàtraités par les chercheurs du CSI. Innovation, projet socio-technique récent,collectif et complexe, envisagé dans une perspective historique (l’analyse portesur une durée de 25 ans), il s’apparentait également au travail effectué parBruno Latour (1992) dans lequel la problématisation autant que les conditionsde transferts des emprunts par rapport à la sociologie des sciences avaient déjàété opérées. L’ouvrage Aramis ou l’amour des techniques, sur le projet échoué demétro par attelage immatériel, constituait ainsi, un objet intermédiaire, uneétape dans le dépaysement des concepts sur le plan de l’objet d’étude (uneinnovation socio-technique) et de la méthodologie de terrain (à l’immersionparmi les acteurs et à l’observation participante se substituaient des entretiens,
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 l’analyse de sources écrites). La part empirique de la recherche s’est effectuée àpartir des règles de méthodes disponibles dans les travaux du CSI (Callon,1986 ; Latour, 1989 & 1992) : mise en évidence du réseau à partir de l’entre-définition des acteurs, constitution d’un corpus mixte rassemblant desentretiens avec les acteurs historiques, le recueil des textes médiatiquesproduits durant la période et la collecte de documents administratifs,réglementaires et techniques élaborés lors de l’émergence et de la mise enœuvre du projet.
 La catégorisation de la représentation par les réseaux avec les différents termesde réseau, acteur, porte-parole, centre de traduction, point de passage obligéainsi que la notion de traduction, (Callon, 1986, Latour, 1989 & 1992) a étéreprise et appliquée, non seulement en tant que catégorie d’analyse maiségalement comme modèle de l’action collective, en tant que pilotis théorique dela problématique. La dimension urbanistique du projet et la prégnance du sitedans le projet ont conduit à l’adoption de la notion d’acteur humain et non-humain. Cette orientation radicale de l’approche CSI a constitué un facteuréclairant dans la compréhension du processus d’élaboration de la technopole.Le site est un acteur central du projet auquel celui-ci n’est pas réductible. Ilparticipe largement et de manière diverse à l’émergence et à la physionomie duprojet. Si le site n’agit pas délibérément, sa forte présence et ses effets méritentune place dans le modèle de représentation du processus. Or, la représentationpar les réseaux, les concepts d’acteur, de traduction, de point de passage obligéet de porte-parole conduisent à la dissolution d’un « qui » (fait) unitaire etcentral, soit à une représentation de la dynamique du faire qui réduitl’intentionnalité. La faible place faite à cette notion dans le modèle CSI a étécritiquée (Quéré, 1989 ; Flichy, 1995). Dans le cadre de la technopole, ilapparaît clairement que de nombreux acteurs humains, pris dans des « relationsde coopération-concurrence changeantes » (Callon, 1992) développent des stratégiesqui tour à tour convergent, s’associent, s’opposent ou coexistent tout autantqu’ils composent et se confrontent au site, à ses caractéristiques, à ses réactions.Le succès de la réalisation et la nature de l’objet existant, à la fois compatibleavec les nombreuses représentations préalables du projet et différent d’elles,n’est assignable à aucun des acteurs humains et institutionnels pris séparément.L’innovation technopole relève tout à la fois de stratégies et de contingence.Dans le cadre de ce travail, l’utilisation de la grille d’analyse du CSI ne consistepas à nier l’intentionnalité mais à la replacer dans un contexte et unedynamique d’interactions plus large. La volonté de prendre en compte, dans lesprocessus d’action collective, des éléments non humains et de leur attribuer uneplace à part entière, n’est pas incompatible avec la reconnaissance et l’analysedes acteurs humains comme acteurs privilégiés de la dynamique des réseaux.
 Les parcours des photographies de presse comme point d’entrée del’action collectiveLe second exemple que nous proposons ici se démarque du précédent à la foispar la manière de recourir au cadre d’analyse du CSI et par la nature du projetscientifique dont la problématique s’inscrit dans le champ des études quiquestionnent les conditions de production de l’information médiatique. Letravail de construction de l’information à l’œuvre dans les entreprises de presseécrite est ici éclairé par la dynamique intersubjective et le jeu communica-tionnel d’une multitude d’acteurs qui interviennent autour des photos de
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 presse. Repérer les agrégations d’acteurs autour du matériau photographiques’apparente à un travail de cartographie des relations entre tous les élémentshumains et non humains qui constituent le réseau socio-technique au seinduquel se fabrique l’événement médiatique. Les processus de traduction,négociation, interprétation à l’œuvre dans le choix des photos de presse (d’unerhétorique faible vers une rhétorique forte) nous plonge dans l’arrière-cuisinedu travail médiatique. Le travail de production de l’information est appréhendécomme un processus qui renvoie à la construction d’une double réalité ; celled’un monde extérieur (le réel que l’on donne à voir) et celle d’un mondeintérieur (une organisation, un monde de pratiques, un jeu de forces enprésence). Recontextualiser des récits photographiques d’information en lesrapprochant de ceux (et de ce) qui les ont produits est un geste pragmatiquequi implique de confronter des énoncés à leurs conditions d’énonciation.
 Cette approche de la presse « en train de se faire », inspirée par les travauxfondateurs de Callon (1986) et Latour (1993), nous semble d’autant pluspertinente que l’activité du scientifique de laboratoire rejoint en quelque sortecelle du journaliste, au sens où elles procèdent toutes deux d’un travailrhétorique de fond qui vise à convaincre que ce qui est dit (le fait scientifique etl’information médiatisée) est une réalité. La question de la construction d’une« vérité » médiatique approchée à partir du recours aux documentsphotographiques utilisés souvent comme « certificats de réalité » renvoie iciaux stratégies discursives qui s’élaborent dans les salles de rédaction. Dans lesdeux cas, par ailleurs, la mise en image (pour rendre visible l’invisible, parexemple un mécanisme moléculaire ou, pour le journaliste, rapprocher uneanalyse de l’événement de la photographie de cet événement) constitue uneactivité importante des laboratoires comme des salles de rédaction. L’écriturecollective de l’information relève pour partie de phénomènes contingents quimodifient le cours et orientent la teneur des énoncés médiatiques. Ce travailrévèle une construction qui passe par la constitution progressive d’un universde sens partagé, cette « socio-sémiotique de l’événement » insiste sur latransformation de fragments de réel instables en formes de réalité stabiliséesdans l’espace de la page du journal.
 Cette recherche s’est inspirée du cadre d’analyse de Latour et Callon de deuxmanières :
 – en s’appuyant sur la trajectoire socio-discursive de l’objet photographiquedans la machine de presse, elle a pointé les interactions entre des profes-sionnels, des dispositifs techniques et une armature réglementaire etculturelle,
 – elle s’est nourrie, d’autre part, des règles de méthode énoncées par Latour(1989) qui fixe des modalités de déplacements du chercheur sur le terrainentre des acteurs humains et non humains et une attitude d’observationgénérale qui oscille entre familiarité et distance.
 Un modèle attractifCertains auteurs du champ des SIC (Lévy, 1990, Bougnoux, 1992 & 1993),convoquent les travaux du CSI, les intègrent dans le cadre de leur délimitationdu champ et les inscrivent au cœur d’une approche communicationnelle faisantvaloir l’intérêt majeur de ces travaux.
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 C’est ainsi que de nombreux chercheurs pour lesquels l’inscription SIC n’est pasréductible à la nature de l’objet étudié (outil ou dispositif de communication)mais porte sur l’analyse de processus d’échanges et d’interactions, soit d’unmouvement ou d’une dynamique, considèrent que les travaux du CSI, en tantqu’étude des médiations sont stimulants en ce qu’ils permettent de mieux saisirl’action collective. La conception de l’acteur, élargie, permet de rendre comptede qui agit et comment ça agit
 En effet, là où les SIC visent à rendre compte des dynamiques d’interactionsentre des éléments hétérogènes, là où l’on vise une appréhension écologique desphénomènes (Morin, Lévy, Bougnoux, Debray), l’approche CSI offre un cadred’analyse heuristique qui permet de tenir ensemble des éléments a priorihétérogènes et disparates dont elle met en évidence les intrications et leslogiques. Si l’approche de Latour, en insistant sur la part logistique etmatérielle des interactions, présente des proximités avec la médiologie, ellepermet le dépassement des essais et des réflexions spéculatives pour proposerune méthode pour le travail empirique.
 L’approche du terrain que développe Bruno Latour, réflexive et orientée sur lepoint de vue des acteurs, nourrit certaines proximités avecl’ethnométhodologie. Elle s’en écarte et évolue vers une approche que l’on peutqualifier d’ethno-historique. Le regard porté sur l’instabilité et l’incertitude desmouvements du réseau constitue une orientation méthodologique intéressanteet stimulante pour les études en SIC. Enfin la réconciliation des oppositionsclassiques micro-macro, structuralisme et constructivisme que le travail deLatour met en œuvre, permet dans le cadre des SIC, aux prises avec desprocessus complexes, d’ouvrir de nouvelles perspectives d’investigations.
 Contraintes et limites d’un modèleLes limites de l’approche CSI que nous pointons s’inscrivent dans le droit fil desdifficultés que nous avons rencontrées dans le cadre de nos doctorats ou descritiques auxquels nos travaux ont donné lieu.
 La notion d’acteur s’appuyant sur un refus de hiérarchisation et de coupureontologique permet certes de rendre compte de l’intrication du technique et dusocial mais la question du pouvoir de l’acteur et de son autonomie constitue unpoint d’achoppement du modèle qui tourne autour du pouvoir et de laconscience de l’action tout en mettant ses questions à distance.
 Plus généralement, il nous apparaît que l’approche du CSI est particulièrementorientée vers l’étude des innovations et conçue pour elle et qu’elle et perd de sapertinence dès lors que l’on veut l’appliquer à d’autres types d’études. Ilconvient de penser sérieusement aux conditions d’importation du modèle surd’autres objets.
 Par ailleurs, le modèle de la sociologie de la traduction est un appareillageconceptuel lourd et extrêmement formalisé qui se prête mal aux empruntspartiels : le modèle fonctionne comme un système qui est efficace quand toutesles pièces du puzzle sont mobilisées.
 Enfin, la démonstration appuyée par une rhétorique forte est soumise au risquede totalitarisme des théories autofondées et closes sur elles-mêmes quiproduisent des effets de réalité et ne laissent comme seule opportunité quel’application du modèle, cessant ainsi de constituer une heuristique productive.
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 ConclusionLa lecture à plus de dix ans de distance des textes du CSI et des débats auxquelscette nouvelle sociologie a donné lieu nous inspire quelques remarquesconclusives. L’étude des associations a renouvelé de manière radicale la visionépistémologique classique, en sociologie des sciences, comme en économie.Cette approche fait rupture. Le contexte d’énonciation de cette nouvelledémarche et la dynamique du débat scientifique expliquent à nos yeux tout à lafois la radicalité affichée et assumée de ces thèses et la vigueur des réponses etdes critiques. Certes les postulats de l’étude des associations ne sont pasexhaustifs et laissent de côté les dimensions psychologiques et cognitives. Demême la notion d’acteur et le refus de coupure ontologique, telles qu’elles sontexposées heurtent de front les tenants des théories de l’action et le temps faitrésonner leur potentiel de provocation. Il n’en demeure pas moins aujourd’huique les ouvertures de l’approche par les réseaux ainsi que la constructionméthodologique élaborée par le CSI derrière Latour et Callon ouvrentd’intéressantes perspectives dans les recherches en SIC. Au-delà descontroverses et des visions orthodoxes, il reste à poursuivre un travaild’appropriation et de bilan sur les contributions de cette approche. Nousretiendrons aussi la dynamique de constitution d’un modèle : les travaux du CSIprésentent à nos yeux un exemple remarquable d’articulation entre empirie etthéorie perfectionnée à l’aune des débats et des critiques. La dynamique deconstruction conjointe d’un cadre théorique et d’un appareillage méthodolo-gique constitue un enjeu majeur qui participe de la structuration du champd’une discipline.
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Les réseaux de santé : un champ de recherchesprometteur pour les Sciences de l’information
 et de la communication
 Christian Bourret *
 Université de Marne-la-Vallée
 Les réseaux de santé constituent une nouvelle voie pour améliorer le systèmede santé français en réduisant ses cloisonnements, notamment entre la méde-cine de ville et l’hôpital. Axée sur la coordination et la continuité des soins,cette approche repose avant tout sur un meilleur partage de l’informationpour favoriser l’affirmation de pratiques plus coopératives (transversales etnon hiérarchiques) et de nouvelles relations entre un patient devenu acteurde sa santé et les différents praticiens. Le système d’information et decommunication est l’élément structurant du réseau et le support indispen-sable à son évaluation. Organisations innovantes en pleine évolution, lesréseaux de santé représentent, dans une perspective pluridisciplinaire, unchamp de recherches prometteur pour les Sciences de l’information et de lacommunication.
 IntroductionEn France, les réseaux de santé sont apparus avant 1914 : dispensaires pour lalutte contre la tuberculose ou centres médicaux des mines. Aux États-Unis, ilsont pris la forme des HMO (Health Maintenance Organizations). Ils se sontprogressivement développés en France depuis le début des années 1980 pourréduire les cloisonnements du système de santé.
 Difficilement dénombrables car souvent informels (les estimations varient de500 à 2000 !), ils relèvent de typologies très variées. Des praticiens de terrainont voulu assurer une meilleure continuité dans la prise en charge de patholo-gies (notamment VIH) ou de populations spécifiques (précarité, toxicomanie).D’autres réseaux correspondent à une adaptation française des méthodes amé-ricaines de Managed Care, pour maîtriser les dépenses de santé en rationalisantles soins : hépatite C, diabète, cancer, asthme, soins palliatifs… Ils ont rencon-tré les initiatives de l’État et des institutions de protection sociale pour limiterle poids de l’hôpital en s’appuyant sur la médecine de ville et la coordinationdes soins (« virage ambulatoire ») par le partage de l’information grâce auxNTIC (nouvelles technologies de l’information et de la communication), en par-ticulier Internet. Des réseaux d’établissements ont été également mis en place.
 Des querelles de terminologie correspondant à des enjeux de pouvoir ontopposé partisans des notions de filière et de réseau, ainsi que partisans deréseaux limités aux soins à ceux des réseaux de santé (dimensions à la fois
 * <[email protected]>
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 médicale, psychologique et sociale). Les ordonnances de 1996 favorisèrent lesexpérimentations de réseaux de santé, y compris avec des dérogationstarifaires. La Loi du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualitédu système de santé les a institutionnalisés et leur a donné une définitioncommune et large alors que jusque-là ils relevaient de textes différents 1.
 Schéma 1 : les composantes des réseaux de santé
 Des enjeux majeurs en termes d’information et de communicationLe schéma 1 illustre la convergence et la coordination au service du patient desquatre principaux groupes d’acteurs des réseaux de santé. Leur premier défi estla communication : construire du lien et du relationnel en faisant travaillerensemble des partenaires marqués par des logiques individuelles ou d’institu-tion très différentes voire opposées, pour induire de nouveaux comportementspar une meilleure utilisation de l’information : « The present inability to shareinformation across systems and between care organizations represents one of the majorimpediments to progress toward shared care and cost containment » (Grimson et al.,p. 49).
 On peut envisager une typologie des réseaux de santé selon leur niveau d’infor-matisation. À un extrême, on trouvera les réseaux de santé, le plus souvent deterrain, qui ont fondé leur développement sur la communication relationnelleentre leurs membres (praticiens ou patients) : cercles de qualité, groupes deparole, sans forcément avoir eu recours à l’outil informatique. À un autreextrême, se situent les réseaux qui se sont construits prioritairement autour
 1 Chapitre V, article 84 : « Les réseaux de santé ont pour objet de favoriser l’accès aux soins, la
 coordination, la continuité ou l’interdisciplinarité des prises en charge sanitaires, notamment de cellesqui sont spécifiques à certaines populations, pathologies ou activités sanitaires. Ils assurent une prise encharge adaptée aux besoins de la personne tant sur le plan de l’éducation à la santé, de la prévention, dudiagnostic que des soins. Ils peuvent participer à des actions de santé publique. Ils procèdent à des actionsd’évaluation afin de garantir la qualité de leurs services et prestations ».
 Institutions• Ministère de la santé• Assurance maladie• Agences régionales de l’hospitalisation• Collectivités territoriales
 Établissements• Hôpitaux• Cliniques
 Médecins• Généralistes• Spécialistes• Cabinets de groupe
 Autres professionsmédicales ouparamédicales• Analyses médicales• Radiologie• Dentistes• Radiologie• Dentistes• Pharmaciens• Infirmiers• Sages-femmes• Kinésithérapeutes• Assistantes sociales• Éducateurs sociaux• Psychologues
 Réseau de santécentré
 sur le patient
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 d’un outil informatique structurant : système d’information ou dossier médicaldu patient. En créant des typologies intermédiaires, on peut classer les réseauxsur une échelle croissante selon leurs modalités de gestion de l’informationmais aussi leur approche de la formation, privilégiée par certains réseaux.
 Les réseaux de santé reposent sur une vision collégiale non hiérarchique (àl’opposé de celle de l’hôpital) et sur des valeurs partagées : « Le règne du soliste,fût-il de talent, est révolu » 1. La charte du réseau est un document essentiel pourpréciser objectifs et responsabilités. Une autre classification, fondée aussi surl’utilisation de l’information, peut être envisagée. Tout d’abord, on trouve desréseaux de santé constitués par la somme de pratiques individuelles, sans vraiprojet commun ni valeur ajoutée globale, ensuite des réseaux qui améliorent laproduction individuelle de leurs membres (type groupe), enfin des réseaux detype équipe qui privilégient la coordination et la formation pour créer uneperformance collective (Rey et al.).
 L’importance du système d’information et de communicationLe système d’information et de communication est le système nerveux duréseau. Entité individualisable, à la fois distincte de son environnement et eninteraction avec lui, il contribue à la gestion des opérations quotidiennes. Ilpermet aussi de renseigner des indicateurs de fonctionnement et d’évaluation,pour aboutir à une véritable gestion stratégique du réseau. Son principal défiest de ne pas créer de nouvelles contraintes très décourageantes voire mortelles(systèmes propriétaires fermés), mais de favoriser le développement du réseau.
 En gérant la complexité et en construisant des représentations partagées, lesystème d’information donne sa cohérence au réseau et le structure. Pour lamajorité des réseaux, il repose principalement sur des supports papier : charte,brochures, rapports, comptes-rendus de réunions. Pour les réseaux les plusavancés en termes d’informatisation, il s’appuie sur un système informatique :ordinateurs en réseau, périphériques, logiciels associés (d’aide au diagnostic et àla prescription…), bases de données, et sur des processus qui peuvent êtreinformatisés ou non. La dimension humaine des systèmes d’information desréseaux de santé est essentielle.
 Le système d’information favorise l’émergence de nouvelles pratiques plustransversales et coopératives. La mise en place du suivi des trajectoires despatients, de guides de bonnes pratiques et de référentiels constituent unélément fondamental de la coordination, de la continuité et de la qualité dessoins, s’appuyant sur la traçabilité et le partage des informations. Aux États-Unis, 30 % des erreurs médicales sont considérées comme venant de problèmesde gestion de l’information et en particulier des identifiants 2. Les systèmesd’information ont donc un rôle déterminant à jouer pour améliorer la qualitédes systèmes de santé.
 Outil de communication indispensable entre les membres du réseau (grâcenotamment à la messagerie), le système d’information permet aussi le suivi dubon fonctionnement quotidien des réseaux : tableaux de bords et signauxd’alerte. Il doit relever de nombreux défis : assurer à la fois la disponibilité et la
 1 Bernard Glorion, Président de l’Ordre des médecins, 19952 Emmanuel Cordonnier, « Vers la connectivité médicale multimédia », dans Le Beux – Boullier,
 p. 32
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 confidentialité de données personnelles particulièrement sensibles, mais aussirésoudre les problèmes d’interopérabilité au niveau des données (multimédia etmultinormes) et des différents sous-systèmes qui le composent (logiciels degestion de cabinets médicaux, dossiers patients partagés, centres d’appels,outils spécifiques à la télémédecine…). Le chaînage des informations estfondamental.
 Le dossier de santé (ou plutôt les dossiers partagés du patient), outil privilégiéde l’articulation entre médecine de ville et hôpital, est souvent le pivot dusystème d’information. Il est rarement unique. Hôpitaux et cliniques ont mêmeparfois des dossiers différents pour chaque service. Assurer un accès facile auxdonnées et leur compatibilité est essentiel, d’où l’intérêt de l’approche basée surla notion d’enveloppe d’échange médical et la définition de normes.
 La gestion des compétences, favorisant la capitalisation et la transmission dessavoirs, est un autre enjeu majeur des réseaux de santé. Elle est indissociabled’une politique de formation, non seulement des professionnels de santé, maiségalement d’éducation des patients (prévention, observance des prescriptions).
 Les réseaux de santé favorisent l’émergence de nouveaux métiers articulésautour du système d’information. Le premier à être apparu et le plus spécifiqueau réseau est celui de coordonnateur. Très pluridisciplinaire, il exige à la foisdes compétences techniques (gestion, informatique), et relationnelles (gestionde conflits, animation d’équipe, management du changement). Deux autresmétiers sont davantage externes au réseau : évaluateur et « hébergeur » dedonnées. Défini par la Loi du 4 mars 2002, l’« hébergeur » assume, dans uncadre très réglementé, la responsabilité tout à la fois de l’archivage, de la sécu-rité, de la confidentialité, de la disponibilité et de la transmission des données.
 Les réseaux de santé participent au développement des sociétés de service eningénierie informatique. La concurrence est âpre sur les marchés désormais liésdes systèmes d’information, des dossiers médicaux des patients ou des logicielsde gestion de cabinets médicaux. Les opérateurs en concurrence essayent defidéliser les partenaires d’un réseau en leur proposant un ensemble de services.
 L’évaluationL’expérimentation de nouvelles organisations implique leur évaluation. Lesystème d’information constitue le support essentiel de l’évaluation des réseauxde santé, conçue dans le cadre d’une démarche qualité et de gestion de projetinnovant. L’évaluation des réseaux de santé est un champ de recherches enplein développement : travaux de l’ANAÉS, du CREDES-IMAGE et de laFédération Aquitaine des Réseaux. Les débats sur les différents typesd’évaluation : interne / externe, a priori / en cours / a posteriori, normative /sommative / participative, évaluation sanction / amélioration, etc. semblentêtre enfin dépassés pour faire place à une vision plus globale de l’évaluation,conçue comme une démarche d’accompagnement du développement du réseaudans une perspective d’amélioration permanente de la qualité.
 Les approches de l’évaluation diffèrent selon les disciplines :
 – L’approche médicale privilégie la qualité des soins, en insistant non plusseulement sur l’efficience (efficacité au meilleur coût) mais aussi sur lapertinence et la non redondance des actes réalisés.
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 – L’approche informatique privilégie l’évaluation de la capacité du systèmed’information à assurer une trajectoire optimale du patient, par la coordina-tion et la continuité des soins, et à produire des données pour renseignerdes indicateurs pertinents.
 – L’approche de la sociologie des organisations insiste sur la dimensionhumaine des réseaux, les effets d’apprentissage, de construction decompétences, dans leurs dimensions à la fois individuelles et collectives, lesjeux des acteurs et les enjeux de pouvoir.
 – L’approche économique, très fortement inspirée des HMO américains,privilégie l’efficience, avec des dérives (rationnement des soins) qui ont faitl’objet de vives controverses.
 La dimension de satisfaction des participants (à la fois praticiens et patients)commence à s’affirmer.
 Pluridisciplinaires, les Sciences de l’information et de la communication ont unrôle majeur à jouer en favorisant la convergence de ces différentes approches.
 L’ANAÉS a défini six dimensions de l’évaluation d’un réseau de santé : l’atteintedes objectifs initiaux, la qualité des processus et leurs résultats, la satisfactiondes patients, l’apport spécifique du réseau en termes d’organisation, les effetsindirects, les coûts engendrés. Évaluer, c’est avant tout proposer une méthodo-logie et construire des indicateurs pertinents pour les analyser.
 L’évaluation doit combiner approches selon ces six dimensions et approches pardisciplines. Elle peut être envisagée à 4 niveaux :
 ORGANISATION DU RÉSEAU ET DE SES APPORTS :– diffusion de l’information– décloisonnements– comportements des professionnels– formation– pertinence et utilisation réelle des processus– aspects innovants– satisfaction des praticiens
 PRISE EN CHARGE DES PATIENTS (PROCESSUS) :– accès aux soins– continuité et coordination– existence de protocoles (prise en charge, suivi), signaux d’alerte,
 référentiels… et niveaux d’utilisation– qualité des prestations – globalité de la prise en charge– satisfaction des patients
 ASPECT ÉCONOMIQUE :– coûts (directs et indirects) et efficience : à la fois de la structure-réseau, de
 ses activités, de ses composantes (systèmes d’information), des différentspartenaires (médecins)
 – coûts spécifiques des soins
 DIMENSIONS COMPARATIVES ET ENVIRONNEMENTALES :– avec d’autres réseaux et d’autres systèmes de soins– effets du réseau sur l’environnement local, voire sur l’aménagement du
 territoire, sur l’emploi.
 Cette dernière dimension implique la comparaison de cohortes : elle est trèsdifficile à réaliser. Elle suppose la convergence des systèmes d’information de
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 l’assurance maladie et des hôpitaux et la définition de requêtes spécifiques auxréseaux de santé.
 Cette liste des champs de l’évaluation n’est pas exhaustive. L’évaluation ne peutpas non plus être envisagée de façon systématique. Selon leurs spécificités etleurs objectifs, les réseaux en privilégieront certains aspects. Tout ne sauraitêtre mené en même temps : des étapes et des rythmes d’évaluation (différentsselon les composantes), des indicateurs évolutifs devront être définis,l’évaluation du réseau étant conçue comme un accompagnement de sondéveloppement (démarche qualité itérative et de management de projet).
 Le contexte de l’évaluation, notamment l’identité du commanditaire (réseau lui-même ou financeurs : caisse d’assurance maladie, collectivité locale…) estdéterminant. Les conditions de sa mise en place sont aussi essentielles. Uneévaluation-accompagnement conçue dès l’origine avec les promoteurs duréseau et développée sur plusieurs années est bien différente d’une évaluationexterne réalisée à la fin de la période d’expérimentation.
 L’évaluation est au cœur des réflexions sur les réseaux de santé. Le défi estimmense : proposer une méthodologie à la fois opérationnelle et évolutive pouraccompagner le réseau de santé dans son développement et concilier la gestionde l’immatériel (connaissances) avec l’amélioration des pratiques quotidiennes(qualité des soins et suivi de la trajectoire des patients).
 L’évaluation d’un réseau de santé est celle de la valeur ajoutée apportée parchacune de ses composantes mais aussi des synergies développées par l’organi-sation-réseau en tant que telle. Le type d’évaluation dépend du niveau de cohé-sion de ses composantes (réseaux de type groupe ou type équipe) et suppose lerecours à des indicateurs spécifiques correspondant à des temps différents.Autre défi, il s’agit d’évaluer des organisations innovantes en constanteévolution, en tenant compte des temps d’apprentissage et d’adaptation.
 Réseaux de santé et aménagement du territoireAu sein du système de santé français, les inégalités se sont aggravées. Elles nese posent plus désormais uniquement en termes de revenus ou de territoires,mais aussi d’accès à l’information. Dans les cantons ruraux qui se dépeuplent etdans les zones de précarité, où la diminution du nombre de médecins estinquiétante, les réseaux de santé deviennent des outils majeurs de solidarité etd’aménagement du territoire.
 L’hôpital est souvent le principal (et le dernier !) employeur, non seulement despetites villes mais aussi d’une majorité de métropoles régionales. Souventcontesté pour sa vision centralisatrice et hiérarchique (« hospitalocentrisme »)et pour ses coûts, l’hôpital peut trouver une légitimité supplémentaire endevenant un pôle structurant de compétences de proximité, coordonnées pardes réseaux de santé, en tenant compte des spécificités locales, notamment avecla réaffirmation des « pays » et de l’intercommunalité. En Espagne, le Servicecatalan de la santé (CatSalut) se définit comme le réseau sanitaire public (Xarxasanitària pública) avec comme cellules de base et de proximité les 300 centresd’attention primaire puis les hôpitaux locaux, reliés aux centres hospitaliers desplus grandes villes et aux centres d’excellence de Barcelone. Son systèmed’information global est en cours de constitution. CatSalut met également enplace un centre d’appels permanents pour toute la Catalogne : Sanitat Respon.
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 En France, la régionalisation de la santé est à l’ordre du jour. On parle de lacréation d’ARS (Agences régionales de santé) qui engloberaient les ARH(Agences régionales de l’hospitalisation) créées après 1996. Des ARH, desUnions régionales des caisses d’assurance maladie (URCAM), des Unions régio-nales de médecins libéraux (URML), des Fédérations régionales de réseaux et laCoordination nationale des réseaux jouent déjà un rôle fédérateur important.
 La problématique des réseaux de santé est aussi très liée au développement dela télémédecine (transmission de données médicales notamment multimédia,aide au diagnostic et à la prescription, télésurveillance à domicile…) et de latéléchirurgie. Certaines régions de France comme Midi-Pyrénées (Santetic) oudes pays à vaste dimension géographique et à populations dispersées (Scandi-navie ou Canada) ont beaucoup misé sur elles.
 La problématique des réseaux de santé et de leurs systèmes d’information estindissociable de celle des réseaux de transmission de données ou « autoroutesde l’information ». En France, a été fait le choix d’une concession de servicepublic confiée à un opérateur privé Cegetel-Vivendi, misant sur la sécurisationd’un réseau de transmission de données (Réseau santé social), vivementconcurrencé notamment par France Télécom et Cegedim qui privilégient lasécurisation des données et non du réseau. L’État dirigiste s’effaceprogressivement en attendant la probable mise en concurrence systématiquedes opérateurs. Les réseaux de santé constituent des enjeux essentiels depouvoir, notamment entre l’Assurance maladie (carte Vitale), les collectivitésterritoriales, l’État, l’Union européenne et les entreprises. Ces enjeux reposentlargement sur la maîtrise de l’information.
 ConclusionLa Loi du 4 mars 2002 a voulu faire des réseaux de santé un levier deréorganisation du système de santé français. Cette « troisième voie » visant àfavoriser les coopérations entre la médecine de ville et l’hôpital, bien que richeen expérimentations, demeure assez confidentielle. Beaucoup d’obstacles sontencore à franchir. Les réseaux de santé doivent mieux se structurer et sur-monter les critiques (« usines à gaz inflationnistes ») et les déceptions. Àl’initiative des comités régionaux des réseaux, les visions des acteurs de terrainet des institutions commencent à converger. Certains réseaux se regroupent enmaisons des réseaux, qui devraient à terme fédérer des réseaux polyvalents deproximité, réellement centrés sur les patients devenus acteurs de leur santé, enrassemblant autour de la personne malade toutes les compétences complémen-taires nécessaires.
 Cela suppose une véritable révolution des comportements pour passer depratiques très individualistes à des pratiques collégiales, basées sur le partagede l’information, des responsabilités et des compétences. L’usage des NTICmodifie le pouvoir médical qui va devoir composer avec des patients de plus enplus informés et exigeants.
 Nouvelles organisations complexes, coopératives et innovantes, symboles de lasociété de l’information et du savoir, les réseaux de santé sont révélateurs de lastructuration du pouvoir et des enjeux de compétences qui conditionnent larecomposition d’un nouvel État beaucoup moins interventionniste et davantagearbitre et incitateur. Ils peuvent favoriser l’affirmation d’une vraie démocratiesanitaire.
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 Les réseaux de santé constituent bien un champ de recherches prometteur pourles Sciences de l’Information et de la Communication. Ces recherches tournentlargement autour de leurs systèmes d’information et de communication :communication relationnelle et institutionnelle, partage de l’information,gestion des compétences, coordination, évaluation… Dans une perspectivepluridisciplinaire, leur rencontre avec la médecine, l’informatique, la sociologie(notamment des organisations), la psychologie, les sciences de gestion,l’économie, l’histoire, la géographie, éclaire de nouveaux questionnements.
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Les enseignants-chercheursen Sciences de l’information et de lacommunication. Portrait statistique
 Hélène Cardy *Pascal Froissart **
 Université de Paris VIII (« Vincennes à Saint-Denis »)
 En termes de ressources humaines, les Sciences de l’information et de lacommunication connaissent depuis 1975 un développement considérable. Lesdonnées du Ministère de l’éducation nationale montrent qu’en 2001, la71e section représente 1 092 enseignants et chercheurs (dont la moitié d’»en-seignants associés » et d’enseignants détachés du « second degré »). D’unpoint de vue historique, cela représente un accroissement d’un dixième deseffectifs chaque année depuis 24 ans. En analysant les intitulés des postesofferts au recrutement et à la mutation, on observe qu’environ deux tiers despostes sont offerts dans cinq catégories : « Information et communication »(15 %), « NTIC. Informatique, multimédia » (14 %), « Techniques d’expres-sion » (11 %), « Communication d’entreprise » (10 %), « Information et docu-mentation » (9 %). D’un point de vue historique, on constate surtout unegrande stabilité de la répartition entre profils pratiques et théoriques.
 Parce que c’était hier, il est encore difficile de faire l’histoire des Sciences del’information et de la communication. Nées outre-Atlantique au milieu duXXe siècle, elles rencontrent un écho institutionnel en France à la fin des années1960. En témoignent divers événements : la création des premiers diplômesuniversitaires (premier cycle : 1967 ; deuxième cycle : 1969 ; troisième cycle :1975), la constitution d’une « section » au Conseil national des universités(1975), la création d’une société savante comme la SFSIC (1978, en prolonge-ment d’un Comité créé en 1972). Accompagnant le développement institution-nel des SI C, un discours autoréférentiel se met en place (rapports, articles,monographie, commémorations…) 1. On dispose néanmoins de peu de donnéeschiffrées sur les effectifs des enseignants-chercheurs en Sciences de l’informa-tion et de la communication : en 1996, Rémy Rieffel avance que « de
 * <[email protected]>** <[email protected]>1 Armand Mattelart et Yves Stourdzé, 1982. Technologie, culture et communication. Paris : La
 documentation française. — Deux entretiens publiés par la SFSIC en 1992 avec Jean Meyriat etRobert Escarpit (cf. http://www.cetec-info.org/jlmichel) — Numéro spécial deCinémAction (1992, nº 63) — J. Boudon et C. Méadel, 1992. « Les SIC : essai de généalogie ».Communication au VIIIe Congrès de la SFSIC. — Comité national d’évaluation, 1993. Les sciencesde l’information et de la communication. Paris : CNÉ. — Numéro spécial des Dossiers del’audiovisuel (1999, nº 85). — Numéro spécial de MEI (2000, nº 14). — Numéro spécial deRéseaux (2000, nº 100). — Robert Boure (dir.), 2002. Origines des sciences de l’information et de lacommunication. Lille : Presses universitaires du Septentrion.
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 27 enseignants à l’origine, on est passé à 257 en 1992, pour aboutir à 363 en 1996 » 1.De même, en 2000, Bernard Miège propose le chiffre de 450 enseignants-chercheurs à cette date (précisant qu’il convient « d’ajouter 10 % de non titulaires,d’attachés temporaires d’enseignement et de recherche, et les professeurs associés à tempspartiel, exerçant des demi-services pour des périodes de trois ans, renouvelables » 2).Enfin, en 2002, Robert Boure cite un document du Ministère de l’éducationnationale qui, en 2000, recense 123 professeurs des universités et 360 maîtresde conférences 3.
 Le portrait statistique des Sciences de l’information et de la communication estdonc un exercice difficile, car, sans être toujours contradictoires, les donnéessont disparates et partielles (absence apparente des enseignants du seconddegré, des contractuels, etc.). Consulté à la fin de l’année 2001, le Ministère del’éducation nationale, et en particulier la Direction des personnels enseignants,a bien voulu être mis à contribution : aussi les chiffres proviennent-ils desmeilleures sources. Cela leur confère grande pertinence, mais non absoluevéracité – eu égard aux arcanes insondables de la machine administrative enmatière d’attribution de postes, et au grand nombre d’enseignants-chercheursqui enseignent en « information et communication » tout en étant recensésdans leur discipline d’origine (sociologie, psychologie, sciences politiques enparticulier). Il convient donc de prendre les indicateurs statistiques avec la dosede scepticisme qu’il convient, ni trop loin ni trop près de l’objet mesuré.
 Le portrait commence par une description des ressources humaines, tant sur leplan synchronique (plus de 1 000 enseignants dans la 71e section aujourd’hui)que diachronique (un accroissement très important du personnel entre 1977 et2001, augmenté d’un facteur 25, soit plus de 10 % d’accroissement chaqueannée pendant 24 ans). Dans un deuxième temps, une analyse qualitative,fondée sur l’observation des « profils de poste » publiés au Journal officieldepuis 1992, permet d’affiner des hypothèses simples : les SIC constituent unacteur important de la recherche en sciences sociales ; les SIC articulentsavamment techniques et théories en un tout cohérent.
 Approche quantitative synchroniqueLe portrait des Sciences de l’information et de la communication est aujour-d’hui le suivant : en 2001, le nombre de personnes inscrites dans la 71e sectiondu CNU s’élève à 1 092. Il se décompose de la manière suivante (Figure 1) :182 professeurs des universités (117 titulaires et 65 associés), 635 maîtres deconférences (412 titulaires et 223 associés), 255 enseignants du secondaire, et20 assistants. Les chargés de cours ne sont pas pris en compte.
 1 Rémy Rieffel, 1996. « La recherche en sciences de l’information et de la communication en
 France », Séminaire franco-québécois IFP-UQÀM, reprographié.2 Bernard Miège, 2000. « Les apports à la recherche des sciences de l’information et de la
 communication ». Réseaux. N° 100.3 Robert Boure, 2002 : 18 (note 3). « Présentation. Le droit au passé ». Origines des sciences de
 l’information et de la communication. Lille : Presses universitaires du Septentrion, coll.« Communication », 179 pages.
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 Figure 1. Répartition des effectifs (2001)en Sciences de l’information et de la communication
 Source : Ministère de l’éducation nationale, 2002. Traitement : P. Froissart, Univer-sité de Paris VIII.
 En comparaison avec les autres disciplines des sciences humaines, les Sciencesde l’information et de la communication tiennent leur rang. Si l’on compare lesseuls effectifs de maîtres de conférences et de professeurs des universités (soitun effectif de 527 postes en 2001), elles se situent au onzième rang des disci-plines de la famille « Lettres et sciences humaines » qui en compte 24, prochedes Sciences de l’éducation (492 postes) et des Sciences du langage (641postes) 1. Toutes familles confondues, la 71e section est vingt fois plus popu-leuse que la plus petite section (« Chirurgie plastique, reconstructrice et esthé-tique », 26 postes) et cinq fois moins dotée que la plus grosse (« Informatique »,2 497 postes).
 En matière de parité, les Sciences de l’information et de la communication nefont pas exception à la règle (Figure 3) : au grade inférieur de « Maître deconférences », il y a presque autant de femmes que d’hommes (189 contre 223,soit un taux de féminisation de 46 %) ; mais au grade supérieur de « Professeurdes universités », les hommes sont massivement présents (90 hommes contre25 femmes, soit un taux de féminisation de 22 %). Quand on compare avec lestaux de féminisation des autres familles de disciplines, on observe que la71e section est dans un entre-deux favorable (Figure 2) : elle est davantage“paritaire” que les « Sciences médicales » ou les « Sciences et techniques »(moins de 10 % de Professeures, contre 22 % en SIC) ; à l’inverse néanmoins, enSciences de l’information et de la communication, les femmes sont moinsnombreuses au poste de Maître de conférences en SIC qu’elles ne le sont enpharmacie (46 % contre 59 %).
 1 Ministère de l’éducation nationale, DPE B3, 2001. Les enseignants-chercheurs titulaires et stagiaires
 des disciplines littéraires et des sciences humaines. Disponible sur ftp://trf.education.gouv.fr/pub/edutel/personnel/enssup/table.pdf
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 Figure 2. Répartition des enseignants (2001)en fonction des catégories et des sexes
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 Source : Ministère de l’éducation nationale, 2001. Traitement : P. Froissart, Univer-sité de Paris VIII.
 Approche quantitative diachroniqueLes Sciences de l’information et de la communication sont constituées depuis1975 seulement. La croissance des effectifs s’est faite à marche forcée(Figure 3) : en termes de croissance annuelle composée, depuis 1977 jusqu’en2001 (premiers et derniers chiffres disponibles), les effectifs de « Professeursdes universités » ont crû de 18 % et ceux de « Maîtres de conférences » de 13 %chaque année.
 Figure 3. Effectifs en Sciences de l’information et de la communication(1977-2001) en fonction des catégories
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 Source : Ministère de l’éducation nationale, 2002. Traitement : P. Froissart, Univer-sité de Paris VIII. Données 1980-1983 non disponibles.
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 À l’accroissement important de professeurs des universités et de maîtres deconférences s’ajoute l’extraordinaire flux de personnels du second degré, quifont irruption à partir de 1984 (13 % d’augmentation chaque année), et de pro-fessionnels embauchés à contrat à partir de 1995 (chaque année, 11 % d’aug-mentation des « Maîtres de conférences associés », 4 % de plus de « Professeursassociés »). La force de la 71e section provient donc de l’ensemble de cescatégories de personnel.
 Comparée à la croissance des effectifs dans les autres disciplines (Figure 4), lesSciences de l’information et de la communication connaissent un sort privi-légié : en moyenne, 13 % de croissance annuelle composée, contre 3 % pourl’ensemble des effectifs universitaires.
 Figure 4. Effectifs en Sciences de l’information et de la communication (1977-2001) et dans les autres familles de disciplines (droit, lettres, sciences, santé)
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 Disciplines de la "Santé" 5 0 0 7 5 2 3 4 5 4 3 4 5 6 6 8 6 3 0 4 6 3 7 5 6 5 8 6 6 6 5 0 6 6 7 6 6 8 1 0 6 9 1 4 6 8 7 2 7 2 4 0 7 3 4 1 7 5 8 9 7 7 2 1 7 7 7 9 8 0 0 5 8 0 0 9 8 0 0 5 7 9 7 9 7 9 5 5 8 0 2 7 8 0 5 6 8 0 3 4
 1 9 7 7 1 9 7 8 1 9 7 9 1 9 8 0 1 9 8 1 1 9 8 2 1 9 8 3 1 9 8 4 1 9 8 5 1 9 8 6 1 9 8 7 1 9 8 8 1 9 8 9 1 9 9 0 1 9 9 1 1 9 9 2 1 9 9 3 1 9 9 4 1 9 9 5 1 9 9 6 1 9 9 7 1 9 9 8 1 9 9 9 2 0 0 0 2 0 0 1
 Source : Ministère de l’éducation nationale, 2002. Traitement : P. Froissart, Univer-sité de Paris VIII. Effectifs des personnels du second degré exclus, car non compa-rables. Données 1980-1983 non disponibles (71e section).
 Bien que l’“écrasement” graphique des effectifs de la 71e section (comparée auxfamilles de disciplines) rende mal compte de l’immense accroissement tout aulong de la période, on observe que la 71e section a multiplié ses effectifs parprès de 20, alors qu’au même moment les autres familles de disciplines ont leplus souvent moins que doublé leur personnel.
 La démonstration est encore plus patente quand on compare année après annéeles taux de croissance annuels (Figure 5) : les Sciences de l’information et de lacommunication continuent alors de croître plus fortement que n’importe quelleautre famille de discipline.
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 Figure 5. Croissance annuelle simple des effectifsen Sciences de l’information et de la communication (1977-2001)
 et dans les autres familles de disciplines (droit, lettres, sciences, santé)
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 Disciplines des "Sciences" 1% 1% 0% 0% 1% 2% 2% 2% 0% 0% 1% 0% 3% 3% 4% 2% 8% 5% 3% 2% 2% 4% 2% 2%
 Disciplines de la "Santé" 5% 4% 4% 11% 1% 3% 1% 0% 2% 2% -1% 5% 1% 3% 2% 1% 3% 0% 0% 0% 0% 1% 0% 0%
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 Source : Ministère de l’éducation nationale, 2002. Traitement : P. Froissart, Univer-sité de Paris VIII. Données 1980-1983 non disponibles (71e section).
 En moyenne, chaque année, le taux de croissance simple des Sciences de l’infor-mation et de la communication a surpassé les taux de croissance des autresfamilles de discipline : sur 24 périodes depuis 1977, le taux annuel d’accroisse-ment des Sciences de l’information et de la communication n’a été que trois foisinférieur au taux des autres familles de discipline (en 1988, 1994 et 1998). Celaconfirme la croissance exceptionnelle que représente le taux annuel composé(13 %) depuis 1977.
 Analyse qualitativePour préciser le portrait statistique, les « intitulés de postes » publiés au Jour-nal officiel sont passés au crible. Nous supposons que l’étude des variations etdes tendances dans les intitulés de postes dit quelque chose également de l’évo-lution de la discipline. Les précautions méthodologiques sont cependant redou-blées : la publication des « profils de poste » est une habitude récente (le Minis-tère ne les recense que depuis 1997) ; des données disparates sont certes dispo-nibles dans les Journaux officiels 1, qui permettent de remonter jusqu’en 1992,mais elles ne sont pertinentes que depuis 1995. Trois biais entachent doncl’étude qualitative : la faible ampleur de la période d’étude (sept ans, de 1995 à2001) ; l’impossibilité subséquente de réaliser une étude réellement synchro-nique (description exhaustive de tous les postes pourvus) ; la qualité toute rela-tive de la formulation des intitulés de poste (souvent allusive, parfois éton-nante) qui reflète très imparfaitement le destin réel des enseignants en poste.
 Pour réaliser un portrait qualitatif cohérent, une grille de recodage est néces-saire : en s’inspirant de celles qui ont été élaborées pour l’étude des axes de
 1 Disponible en plain-texte sur http://www.legifrance.gouv.fr/html/frame_jo.html
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 recherche en communication (Rieffel, 1996 ; Miège, 2000 ; Lancien, 2000) maisqui n’étaient pas pertinentes pour l’étude des profils de poste, une nouvelletypologie est proposée. Dix catégories la composent : 1. NTIC, informatique,multimédia ; 2. Politique culturelle, politique locale, politique internationale, socio-politique, socio-économique ; 3. Analyse des discours, analyse des productions média-tiques, sémiologie ; 4. Information et communication, formation généraliste ; 5. Infor-mation et documentation, bibliologie ; 6. Techniques d’expression (écrite, orale, audio-visuelle), ateliers ; 7. Communication d’entreprise, communication interne ; 8. IUFM,CNÉD, formation des maîtres, pédagogie, sciences de l’éducation ; 9. Médiation cultu-relle, muséologie ; 10. Sans profil, ou inclassable. Les regroupements sont effectuéspour couvrir le champ de manière exhaustive et significative à la fois, maisreflètent également des choix subjectifs de la part des auteurs, l’un et l’autrediplômés en sciences de l’information et de la communication.
 Analyse qualitative synchroniqueL’analyse des profils de poste sur la période d’étude (1995-2001) fait apparaître,outre un important contingent de postes non “fléchés” (23 %), que quatre caté-gories représentent à elles seules plus de la moitié des postes offerts sur lapériode (Figure 6) : « Information et communication » (15 %), « NTIC, multi-média » (14 %), « Techniques d’expression » (11 %) et « Communicationd’entreprise » (10 %).
 Figure 6. Profils de posteen Sciences de l’information et de la communication (1995-2001)
 Sources : Ministère de l’éducation nationale, 2002 ; Journal officiel, 1995-1997.Traitement : P. Froissart, Université de Paris VIII. Tous grades confondus (maîtresde conférences et professeurs des universités), y compris doubles profils. n = 497
 De même, il est remarquable que, tous grades confondus (maîtres de confé-rences et professeurs des universités), les enseignements en « NTIC, multimé-
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 dia » (14 %) et en « Techniques d’expression » (11 %) représentent un quartdes postes proposés au recrutement ou à la mutation. Bien que les donnéesmanquent pour établir la comparaison avec d’autres disciplines, cette fortereprésentation des enseignements pratiques dans les demandes de poste (géné-ralement assumés par des chargés de cours, par ailleurs en activité profes-sionnelle dans ces domaines spécialisés) semble caractéristique des Sciences del’information et de la communication.
 Analyse qualitative diachroniqueL’analyse diachronique pose un nouveau problème de méthode, car les donnéessont très dispersées et, par là, peu parlantes. Un recodage est donc nécessaire.Les profils de postes sont désormais répartis en deux catégories seulement,avec d’un côté les profils théoriques (2. »Politique culturelle, politique locale, poli-tique internationale, socio-politique, socio-économique » ; 3. »Analyse des discours,analyse des productions médiatiques, sémiologie » ; 4. »Information et communication,formation généraliste » ; 7. »Communication d’entreprise, communication interne » ;8. »IUFM, CNÉD, formation des maîtres, pédagogie, sciences de l’éducation » ; 9. »Mé-diation culturelle, muséologie »), et de l’autre les profils pratiques (1. »NTIC,informatique, multimédia » ; 5. »Information et documentation, bibliologie » ;6. »Techniques d’expression (écrite, orale, audiovisuelle), ateliers »), on observe uneévolution nette des enseignements sur la période étudiée (Figure 7). Les postes« Sans profil, ou inclassable » ont été omis.
 Figure 7. Évolution des profils de poste en Sciences de l’information etde la communication (1995-2001), classés en deux catégories
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 Sources : Ministère de l’éducation nationale, 2002 ; Journal officiel, 1995-1997. Trai-tement : P. Froissart, Université de Paris VIII. Tous grades confondus (maîtres deconférences et professeurs des universités), y compris doubles profils. n = 386(catégorie « Sans profil et inclassable » exclue)
 Grâce au regroupement en deux catégories (« Théories générales », « Pra-tiques générales »), on observe que, année après année, la proportion des postesthéoriques est prédominante : après un maximum à 74 % en 1995, la tendances’inverse brutalement en 1996 (46 %) mais elle regagne du terrain ensuite pour
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 finalement atteindre 61 % en 2001. Cependant, on peut être légitimementsurpris par le grand équilibre entre profils théoriques et pratiques qui, sur lapériode, sont très souvent paritaires (seulement deux fois sur sept ans, les caté-gories de profils ont été séparées par plus de dix points de pourcentage). Si, deplus, le « pic » de 1995 trouve une explication par rapport aux années anté-rieures (on peut faire l’hypothèse que les postes publiés sont davantage théo-riques parce que c’est l’année où sont introduits les postes « associés » demaîtres de conférence et de professeurs des universités, réservés à des ensei-gnants venus de champs professionnels spécialisés), il faudra conclure positive-ment à l’originalité des Sciences de l’information et de la communication pourarticuler théories et pratiques.
 Enfin, l’analyse diachronique ne laisse pas voir de tendances lourdes entre lesautres composantes des Sciences de l’information et de la communication. Pourle démontrer, il faut utiliser une grille plus fine, en cinq catégories (1. Théoriesgénérales (2+3+4+7+9) ; 2. Techniques d’expression (écrite, orale, audiovisuelle),ateliers ; 3. NTIC, informatique, multimédia ; 4. Information et documentation, biblio-logie ; 5. IUFM, CNÉD, formation des maîtres, pédagogie, sciences de l’éducation). Onobserve alors qu’il n’y a guère d’évolution (Figure 8 ; la période d’étude étantcourte, le graphique est présenté ici en pourcentages).
 Figure 8. Évolution des profils de poste en Sciences de l’information etde la communication (1995-2001), classés en cinq catégories
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 Sources : Ministère de l’éducation nationale, 2002 ; Journal officiel, 1995-1997.Traitement : P. Froissart, Université de Paris VIII. Tous grades confondus (maîtresde conférences et professeurs des universités), y compris doubles profils. n = 386(catégorie « Sans profil et inclassable » exclue)
 La catégorie « Théories générales », bien qu’amputée, continue de dominerl’offre de postes. Les catégories pratiques, « Techniques d’expression » et« NTIC, multimédia », varient entre 6 et 24 % selon les années, sans qu’onpuisse discerner de véritable tendance (à peine peut-on imaginer que les« Techniques d’expression » marquent le pas, alors que les « NTIC, multi-
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 média » augmentent). Enfin, les catégories spécifiques relatives aux Sciences del’information et aux Sciences de l’éducation varient librement autour de leurvaleur moyenne respective, 12 % et 7 %.
 En conclusion de ce court portrait statistique, il faut retenir que les Sciences del’information et de la communication semblent avoir quitté la période pionnièrede constitution d’un nouveau champ et d’organisation des forces vives : fondéesen 1975, elles peuvent désormais compter sur un développement endogène,grâce aux jeunes docteurs formés en leur sein, et maintenir une politique actived’hybridation des champs (à l’aide de postes à double profil et de spécialitéstechniques qui exigent des emprunts théoriques à d’autres champs). Plusencore, par l’arrivée de nombreux personnels venus du Second degré (un quartdes effectifs en 2001) et des champs professionnels spécialisés (un autre quartdes effectifs en 2001), la discipline a acquis une masse critique qui lui permet,en termes de ressources humaines tout du moins, de jouer à armes égales avecd’autres disciplines plus anciennes et apparemment plus légitimes (la « philoso-phie » par exemple compte un tiers d’enseignants-chercheurs en moins). Cetaspect quantitatif corrobore le diagnostic de Jean Meyriat et Bernard Miège :« Fin des années 1980, si certains continuent encore à la contester ou à l’ignorer, ils nepeuvent plus espérer la remettre en cause : les SIC sont devenues une discipline comme lesautres » 1.
 Pour compléter ce portrait statistique, il reste à colliger des données supplé-mentaires sur le développement des IUT en communication, qui peuvent expli-quer l’étonnant équilibre entre postes théoriques et postes pratiques, par lasimple division entre institutions. De même, une étude qualitative sur un tempsplus long pourra faire apparaître, peut-être, les contradictions que le champ lui-même véhicule, en particulier l’antagonisme apparent entre une vision instru-mentale de la communication et une vision plus ontologico-disciplinaire. Enfin,le portrait gagnerait en finesse s’il était augmenté d’une analyse de la réparti-tion des postes en fonction des différents cycles d’enseignement, particulière-ment pertinente au moment où se met en place la réforme dite du 3/5/8 (pre-mier cycle en trois ans, deuxième cycle en deux ans, troisième cycle en troisans). Ce travail n’épuise donc pas les questions qui surgissent.
 1 Jean Meyriat et Bernard Miège, 2002 : 62. « Le projet des SIC. De l’émergent à l’irréversible
 (fin des années 1960, milieu des années 1980) ». In Robert Boure (dir.). Origines des sciences del’information et de la communication. Lille : Presses universitaires du Septentrion, coll.« Communication », 179 pages.
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Recherche transdisciplinairepour objets frontières
 Cécile BandoValérie Cavelier Croissant *
 Université de Grenoble III (« Stendhal »)& Groupe de recherche sur les enjeux de la communication (GRESEC)
 Cette communication n’est pas pour objet la présentation de résultats derecherches, mais une interrogation épistémologique de jeunes chercheurs ensciences de l’information et de la communication. À partir de leurs travaux dedoctorat, les questions du caractère contemporain des objets de recherche, deleur appréhension avec des outils et des méthodes adaptés mèneront laréflexion vers la problématique de la caractérisation de l’approche communi-cationnelle. Les caractères mouvants et hybrides des objets de rechercheactuels posent un certain nombre de problèmes méthodologiques qui condui-sent évidemment à des questions épistémologiques. Le but de ce texte n’esten aucun cas de donner des réponses, mais plutôt de proposer un point devue sur une question inhérente au champ des sciences de l’information et dela communication (SIC).
 Le travail de doctorat de jeunes chercheurs dans une discipline non moins jeuneau regard de l’histoire des sciences, les sciences de l’information et de lacommunication, amène à s’interroger sur la problématique des frontières et deleur (re)définition.
 La question se pose avec plus d’insistance pour de jeunes chercheurs qui ont pubénéficier d’un cursus de formation complet en information communication,contrairement aux chercheurs de la génération précédente, dont l’orientationen information-communication s’est souvent faite après un cursus en économie,lettres ou philosophie.
 La question de la frontière est abordée dans beaucoup de travaux de recherchede notre discipline et nous voudrions ici la poser de différentes manières. Lepremier aspect de notre interrogation porte sur la définition de nos objets derecherche. Le contexte de mutation technologique que nous connaissons, maisaussi le champ disciplinaire à partir duquel nous interrogeons la réalité, fontque nos objets nécessitent un travail de définition important et difficile. Il nes’agit donc pas de poser de manière normative les conditions nécessaires etsuffisantes pour qu’une recherche puisse revendiquer – ou contester – sonappartenance au champ de l’information et de la communication.L’interrogation porte sur l’appréhension des objets de recherche à partir d’unchamp disciplinaire défini lui-même comme transdisciplinaire. Notre démarchen’est ni celle d’une tentative de légitimation d’une jeune discipline, ni celled’une délimitation exclusive d’un champ de recherche. Il s’agit d’un
 * <[email protected]>
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 questionnement plus méthodologique qu’institutionnel. L’idée de frontièressera dès lors moins appréhendée en termes de légitimité que de pertinence àsaisir un objet car les frontières ne s’appliquent pas seulement aux disciplinesmais aux objets de recherche, aux méthodologies d’enquêtes et aux conceptsthéoriques.
 La problématique qui sous-tend cet article est le lien entre un objet derecherche et la ou les méthodes pour l’appréhender. Objet et méthode sont icipensés ensemble. Il ne s’agit pas de plaquer artificiellement une approchecommunicationnelle sur des objets, mais d’adopter la démarche inverse pourmontrer en quoi, certains objets de recherche appellent, nécessitent, uneapproche communicationnelle.
 Ces questions seront illustrées par deux thèses de doctorat en cours portantrespectivement sur la presse en ligne et sur les dispositifs artistiquesparticipatifs.
 1. Des objets problématiquesLes sciences de l’information et de la communication ne se définissent pasuniquement par les objets sur lesquels elles travaillent. Il est difficile, maisaussi vain et stérile, de délimiter d’un côté des objets qui se prêteraient à uneapproche communicationnelle, et d’un autre côté ceux qui y échapperaient. Enrevanche, il nous faut noter que dans un souci de compréhension du mondecontemporain, les travaux de recherches actuels s’intéressent à des objets quioffrent des éléments récurrents qui constituent, en eux-mêmes, de véritablesproblématiques de recherche.
 Nous avons choisi de mettre en avant deux caractéristiques récurrentes desobjets contemporains étudiés qui cristallisent des enjeux épistémologiquesimportants : l’hybridation et le mouvement.
 Hybridation
 Les objets hybrides sont ceux qui résistent à l’appréhension, en débordant descadres et des définitions établis. Ce sont des réalités aux frontières perméables,qui engendrent des difficultés pour établir des définitions consensuelles surl’objet même d’étude, remettent en questions les typologies connues etnécessitent de repenser les outils de l’analyse. Peut-on vraiment, en effet,penser des objets contemporains comme la presse en ligne ou les objets d’artinteractifs de la même manière que la presse du début du siècle ou la statuaireantique ? Les frontières disciplinaires et méthodologiques d’aujourd’hui sont-elles encore celles d’hier ?
 La presse en ligne est en soi un objet hybride, un mélange de deux autres objetsfaciles à identifier : la presse (écrite dans le cadre de notre travail de thèse) etInternet. Nous ne tenterons pas de donner une définition de cette presse, carc’est toute problématique de cette communication. Mais il ne s’agit pas d’uneinformation qui change seulement de support, mais d’un objet complexe, avecune histoire, des pratiques professionnelles, des usages… qui tente d’entrer enrésonance avec un autre objet tout aussi complexe, Internet. La presse en ligneest en elle-même, un objet nouveau, mais la notion de nouveauté est ici touterelative car il s’agit de la rencontre, la transformation d’objets connus. Le point
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 de vue communicationnel permet ici une approche du phénomèned’hybridation, c’est-à-dire les échanges, les emprunts, les influences qu’il peut yavoir entre le champ de la presse et d’autres (pas seulement celui d’Internet) etéviter ainsi une vision linéaire du changement dans le seul lignage de la presseécrite.
 Ainsi, les seuls outils d’analyse de la presse écrite ne sont pas adéquats pourappréhender la presse en ligne, ni d’ailleurs ceux des seuls médias électro-niques. Il nous faut repenser le cadre de réflexion pour pouvoir comprendre unesituation mouvante.
 De la même manière, les dispositifs artistiques participatifs qui invitent lespectateur à la « co-création » imposent de repenser les cadres conceptuels dela notion d’œuvre, d’artiste, de spectateur et d’institution culturelle. Cettecontrainte s’exprime, par exemple, dans la difficulté à tout simplement nommerune œuvre dont la forme plurielle, ouverte et mouvante ne correspond plusvraiment au référent traditionnel de l’œuvre. Cette œuvre nécessitant pouradvenir la contribution d’individus qualifiés d’ » artistes » dont les pratiquessont parfois à la marge du champ artistique. Difficulté, encore, à nommer desspectateurs plus tout à fait et uniquement spectateur, agissant dans uneinstitution culturelle, elle aussi remise en question dans ses attributions deréférence. Les fonctions auctoriale, réceptive et monstrative sont interrogées,mais plutôt qu’apporter des éléments de réponses fondés sur le paradigme de lasubstitution ne faut-il pas s’interroger sur l’hybridation et la plasticité desmodèles ?
 À cette question de l’hybridation, déjà délicate, vient s’ajouter la problématiquedu mouvement et du temps. En effet, l’hybridation qui implique unetransformation s’inscrit dans un temps dont la définition et la prise en compten’est pas sans importance. La prise en compte du temps revient à traiter de laquestion du mouvement, mouvement des objets mais aussi des sciences qui lespensent.
 Mouvement
 Il n’existe pas d’objet de recherche figé en sciences humaines et sociales, ilssont bien évidemment tous en mouvement, mais la question porte sur la vitessede ce mouvement et de la place du chercheur par rapport à celui-ci. Sansvouloir traiter ici de questions philosophiques concernant le temps et sesperceptions, nous pouvons cependant noter une contradiction intrinsèque aupositionnement du chercheur qui travaille sur des objets mouvants. Il doit eneffet adopter deux postures : celle de la participation au mouvement de sonobjet, pour pouvoir le décrire, l’appréhender, l’étudier et celle de ladistanciation pour pouvoir l’analyser, le comprendre.
 La difficulté ne réside pas ici fondamentalement dans l’articulation de ces deuxpostures, qui peuvent être différenciées dans le temps de la recherche, maisdavantage dans le fait que la seconde implique que l’on arrête le temps, que l’onarrête notre objet à un moment donné, alors que celui-ci continue d’avancersous nos yeux. La distanciation du chercheur semble d’autant plus difficile àmettre en œuvre lorsque celui-ci ne dispose pas du temps comme moyen demise à distance.
 Se pose alors la question du rapport entre le mouvement et le changement :qu’est ce qui est conjoncturel et qu’est ce qui est structurel ? Les domaines surlesquels portent nos travaux sont innovants et l’innovation est difficile à
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 appréhender, elle se constate souvent au présent plus qu’elle ne s’analyse. Doncplus que la question du mouvement qui est intrinsèque à tout objet, c’est laquestion du temps associée au caractère contemporain des objets de recherchequi est problématique.
 L’écueil du technicisme
 Mais poser que certains objets, par leur nature hybride et mouvante,nécessitent une approche de type communicationnel ne doit pas nous conduireà justifier l’approche communicationnelle par ses objets d’étude. Les sciences del’information et de la communication ne sont pas, en effet, réductibles àl’analyse des supports d’information et de communication. Aborder un objetpar l’angle du support constituerait un biais méthodologique. Les SIC ne sontpas une histoire des TIC, mais bien de leur inscription dans différents champssociaux. La focalisation sur les supports conduirait les sciences de l’informationet de la communication à rebondir tant bien que mal de technique en technique,de supports en supports. Or, ne doit-on pas être en mesure d’étudier tout objetdès lors qu’il se situe dans un réseau de relations sociales ? Cette inscriptiondes objets de recherche dans un champ social est garante d’une approcherelevant des sciences humaines et non uniquement des sciences techniques. Dela même manière, réinscrire l’objet étudié - en dépit de son apparente extrêmecontemporanéité - dans le temps long permet de se garder de rechercheslimitées à l’intérêt d’actualité passager de leur sujet, guettées par l’obsolescencedes dispositifs étudiés.1,
 Le regard communicationnel n’est donc pas matérialiste, il réinscrit aucontraire la technique dans un réseau d’usages sociaux. Le support est alors unélément d’ancrage, une porte d’entrée permettant d’accéder à des discours etdes pratiques. Il n’est qu’un élément parmi d’autres, révélateur de certainschangements en cours mais ne devant en aucun cas être surinvestit dans lacompréhension des phénomènes.
 2. Des frontières et de leur dépassementCes objets polymorphes et évolutifs nous conduisent donc à nous interroger surles méthodes pour les appréhender avec suffisamment de souplesse pour ne pasles contraindre dans des cadres préétablis et étroits qui ne seraient pas enmesure de restituer leur complexité.
 Une réponse transdisciplinaire ?
 La transdisciplinarité, qui est souvent associée aux sciences de l’information etde la communication, se distingue de la pluridisciplinarité : « La pluridisciplina-rité concerne l’étude d’un objet d’une seule et même discipline par plusieursdisciplines à la fois »2, alors que la transdisciplinarité tend à s’affranchir des
 1 Miège, Bernard, 2001, p.8-12 « Nouvelles technologies, nouveaux usages ? ». Sciences humaines.
 Nº 32 (mars-avril-mai).2 Basarab Nicolescu, « Une nouvelle vision du monde : la transdisciplinarité », disponible sur le
 site http://www.perso.club-internet.fr/nicol/ciret/vision.htm
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 frontières disciplinaires, qu’il s’agisse de la philosophie, de la sociologie ou del’économie par exemple. Dès lors, face à une pluridisciplinarité qui postule lerapprochement de disciplines jusqu’alors distinctes, la transdisciplinarités’avère être une voie plus féconde puisqu’elle nous permet de penser latransversalité plutôt que la juxtaposition.
 La transdisciplinarité1 permet de dégager des rapprochements, de varier lespoints de vue en faisant fi des frontières disciplinaires. Toutefois, le but n’estpas de transgresser les frontières et les limites instituées, car ce mouvementtransgressif ne ferait, paradoxalement et par ricochet, que les réaffirmer. Ils’agit de prendre en compte leur perméabilité, leur déplacement voire leureffacement et de travailler à la marge, sur des objets eux-mêmes en marge desdéfinitions et des référencements classiques.
 Aussi la transdisciplinarité n’est pas une simple réponse à des problèmesméthodologiques. C’est un chemin difficile à emprunter qui pose un certainnombre de problèmes, tels que la nature des rapprochements effectués, leurpertinence et notre légitimité à les opérer.
 En effet, le recours aux cadres de pensées, concepts, outils, méthodes et objetsd’un autre champ se heurte à plusieurs types de critiques :
 – la légitimité de ces emprunts– corrélativement : l’appropriation, l’annexion, le pillage– la pertinence des rapprochements effectués– la difficulté de la maîtrise de tous les outils et de la superficialité des
 approches.
 L’analyse de la presse en ligne française justifie le recours à des concepts et desméthodes de la sociologie des professions, de la sociologie des organisations, dela sociologie des usages, de l’économie de l’information ou encore de la sémio-linguistique. Chacune de ces approches se justifie si l’on veut cerner lestransformations qui sont à l’œuvre dans les métiers, les tendances qui sedessinent dans les stratégies organisationnelles, ou encore la redéfinition del’information de presse et de ses lecteurs. Même si dans un travail scientifiquetoutes ne peuvent être mobilisées de manière égale, il est difficile de limiternotre regard à un seul aspect. L’approche ne se veut pas globalisante, maissouhaite lier des points de vue pour d’une part traduire la complexité desphénomènes sociaux et d’autre part pour éviter les effets de myopie queprovoque souvent les effets de nouveauté des techniques et des discours lesescortant.
 Opter pour une approche transdisciplinaire d’un objet de recherche nousconduit à opérer des compositions entre les différentes méthodes de recherche,composition, qui, en s’apparentant à du bricolage, soulève parfois les critiquesprécédemment énoncées. Construire son objet de recherche, c’est être enmesure d’identifier ses outils épistémologiques et empiriques tout en intégrantle mouvant, l’incertitude et l’inachevé. Or, si la démarche même de la rechercheest d’aller de tâtonnements en déconstruction et de rapprochements enconfrontations, cette démarche est parfois vertigineuse pour de jeunesdoctorants tant la remise en question le dispute à l’incertitude.
 1 Cette voie transdisciplinaire est suivie depuis une vingtaine d’années par des laboratoires de
 recherches tels que le CIRÉT (Centre international de recherches et études transdisciplinaires)qui a conduit à l’adoption d’une charte de la transdisciplinarité rédigée par Lima de Freitas,Edgar Morin et Basarab Nicolescu.
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 Des frontières épistémologiques plus qu’institutionnelles
 Mais prôner la souplesse et l’adaptation des méthodes en fonction des objets derecherche ne revient pas à renoncer à la rigueur scientifique. C’est au contraireopter pour une construction méthodologique en adéquation avec l’objet d’étudehors des cadres de lecture préétablis des événements sociaux.
 Il s’agit, grâce à une réflexion et une remise en question permanente des cadresde pensées institués d’affirmer notre distance critique et le refus de l’expertiseou de la prophétie, qui bien qu’étant des domaines de production de savoirs àpart entière ne relèvent pas d’une démarche scientifique.
 Pour produire une vision distanciée de l’objet, il existe plusieurs formes dedistances. Il peut y avoir une distance temporelle, l’historien travaille sur desobjets, des époques, qu’il peut ne pas avoir connu lui-même. Il peut y avoir unedistance géographique et culturelle, l’ethnologue étudie des groupes et dessituations qui peuvent lui être totalement étrangers au départ. En sciences del’information et de la communication, il est relativement rare que ces formes dedistanciation soient présentes. Le plus souvent le chercheur est dans le mêmecontexte temporel et culturel que l’objet qu’il étudie. Nous sommes souventdans le même espace-temps que nos objets de recherche. Il faut alors, parexemple, penser un art extrêmement contemporain, dont les objets, formes, etmanifestations adviennent sous nos yeux. Dès lors cette absence de distancepréalable oblige d’autant plus à faire preuve de distance conceptuelle. Il estimportant de travailler sur la construction conceptuelle de nos objets, maiségalement sur les conceptions sociales de ceux-ci. Les analyses de discours etles travaux portant sur les représentations y concourent.
 Dans le cadre du développement de la presse en ligne, nous nous sommesintéressés à la construction de la figure du lecteur par d’une part lesresponsables des services en ligne des quotidiens français et d’autre part par lesjournalistes composant ces équipes. Ce travail sur les représentations nous apermis de montrer dans quelles mesures ces constructions diffèrent et dansquelles mesures cette différence est signifiante quant à une conception del’information et des métiers de presse1.
 De même, travailler sur les dispositifs interactifs, suppose la compréhension desreprésentations mobilisées et investies dans l’interaction par les différentsparticipants.
 Les technologies numériques ont mis à jour, de manière évidente, cesphénomènes de métissage de nos thématiques de recherche. Pour cela, le regardcommunicationnel nous semble pouvoir restituer la richesse et la complexité deces phénomènes sans tenter de les réduire à des éléments seulement nouveaux.Ces notions d’effacement ou de déplacement des frontières permettent de nepas aborder les changements (qu’ils soient techniques et/ou sociaux) en termesde rupture, mais de repérer les éléments constants, ou ceux qui tout en étantconstants ont changé de place : les recompositions. Sans s’en référer de manièrerigoureuse aux sciences physiques : « rien ne se crée, rien ne disparaît, tout detransforme », il nous faut cependant noter que la notion d’hybridation tend à
 1 Cavelier Croissant Valérie, 2002 : 157-171. « Dis moi comment tu surfes et je te dirai qui tu es,
 ou comment les journalistes en ligne se représentent leurs lecteurs sur Internet ». InB. Damian, R. Ringoot, D. Ruellan, D. Thierry (dir.), [email protected]. Le paysage médiatiquerégionale à l’ère électronique. Paris : L’Harmattan Collection Communication et civilisation, 308pages.
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 relativiser les discours d’annonce des promoteurs des technologies basés surl’effet de nouveauté.
 Ce texte, qui se présente comme un chantier en cours, s’apparente à unetentative de caractérisation de l’approche communicationnelle, d’un point devue original, celui de chercheurs en cours de formation.
 L’approche communicationnelle ne se définit pas par ses objets de recherche. Sadéfinition n’est pas non plus une sélection exclusive de courants de pensée oude méthodologies qui peuvent alors relever d’un certain dogmatisme. Larichesse de cette approche réside dans sa souplesse : souplesse des outils quisont capables d’évoluer en même temps que leurs objets et souplesse desfrontières qui permet d’intégrer des chercheurs d’autres disciplines ce qui est lagarantie d’un enrichissement permanent. Définir l’approche communication-nelle ne revient pas à produire une ou des théories globalisantes, mais à traiterdes objets de recherche avec un regard qui prenne en compte la complexité deces objets et de leur implication dans le social. Ainsi, mettre en avant lecaractère transdisciplinaire des sciences de l’information et de la communica-tion, ce n’est pas en faire une méta science, la science des sciences, mais c’estmettre en avant ses caractères souples, perméables qui lui permettent des’adapter à des objets de recherche dont la vitesse apparente d’évolution tendparfois à dérouter les jeunes chercheurs.
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Inventer du (des) sens aux SIC
 Jean-Antoine Corbalan *
 Université de Montpellier III (« Paul-Valéry »)
 En écho à l’article de B. Lamizet, appelant à communiquer pour ce colloqueSFSIC, et pour lutter contre « la torpeur idéologique dans laquelle semblentaujourd’hui plongées les sciences humaines… », je propose 7 idées pourcontribuer au débat : 1º Curieuse appellation que celle de sciences del’information et de la communication ; 2º Qui connaît l’auto-définition desSIC ? 3º Les SIC sont-elles sans “objet” ? 4º Les SIC sont-elles sans “sujet” ?5º Les SIC doivent être critiques ? 6º Les SIC sont elles dans le langage ;7º Contre la torpeur, le débat et la réfutation
 Cette proposition de communication n’est pas une réponse, mais un rebondaprès l’article de Bernard Lamizet, paru dans le numéro 60, de la Lettred’inforcom (hiver 2001-2002). Elle propose une réflexion qui reprend aussi unarticle de Hubert Fondin, La science de l’information : posture épistémologique etspécificité disciplinaire, revue Documentaliste-Sciences de l’information, 2001,volume 38, nº 2.
 B. Lamizet ose interpeller ceux qui ressassent depuis plus de vingt ans« l’éternelle complainte de l’interdiscipline » dans les SIC. L’interpellation estsalutaire et force à rechercher des voies originales pour éviter l’enfermementdans une ambiance de « torpeur » qui caractériserait notre assemblée savante,lui ôtant toute dimension critique. Je souscris à cette interpellation, tout encherchant à développer un point de vue qui n’est pas forcément en accord avecl’auteur de cet article.
 H. Fondin s’interroge sur ce que pourrait être la science de l’information, touten tendant à la conserver dans le giron des SIC. Ici encore, cet article a lemérite d’expliciter une opinion diffuse dans les SIC concernant ce qui relève dela documentation associée au concept d’information. J’essaierai de soutenir unpoint de vue radicalement différent qui n’exclut cependant pas le point de vued’H. Fondin, car si son argumentation est utile, elle me paraît encore tropréductrice, dans ce qu’il propose comme objet spécifique de la SI (science del’information).
 Mon propos s’articulera autour de sept idées.
 * <[email protected]>
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 1e idée. – Les « sciences de l’information et de lacommunication »Les sciences de l’information et de la communication : curieuse appellation pourune science qui se met au pluriel et qui fait se succéder deux concepts, celuid’information, puis celui de communication. Sans aller pour l’instant jusqu’àconsulter la liste des disciplines reconnues par le CNU, notre cas doit être bienrare. Ceux qui ont été à l’origine de la 71e section devraient nous dire l’originede cette double appellation, et les tractations auxquelles elle a dû donner lieu.
 Pour qui arrive actuellement dans la 71e section, la question de cette doubleappellation intrigue d’abord, mais s’éteint rapidement, dans la mesure où l’on atôt fait de comprendre que c’est une question qui fâche, qui n’a pas de réponse,et qu’il vaut mieux éviter de poser.
 J’invite les enseignants-chercheurs à interroger leurs étudiants sur le sensqu’ils donnent à la double dénomination de leur cursus. L’ayant tenté avec desétudiants de maîtrise et de 3e cycle, j’ai constaté qu’en l’absence de réponsesimple et point trop polémique de ma part, il vaut mieux pour l’instants’abstenir de savoir comment nous nous appelons. Ce qui n’est pas une positionacceptable bien longtemps, et que l’article de B. Lamizet a le mérite de relancerefficacement.
 Il m’est arrivé de rencontrer des universitaires étrangers et, pour répondre àleur question de ce que j’enseigne, ne pas citer les SIC, et préférer leur répondreque je suis dans la sociologie des organisations et des médias. Ainsi, je me suistoujours fait comprendre, bien mieux que lorsque je citais « les sciences del’information et de la communication ».
 2e idée. – L’oubli de la définition « officielle » des SIC
 Le CNU propose de définir les SIC par « l’étude des processus d’information oude communication relevant d’actions organisées, finalisées, prenant ounon-appui sur des techniques, et participant des médiations sociales etculturelles ». Lors de mes premières participations aux assemblées de la71e section, outre la gêne provoquée par mon appel à définition des SIC, j’avaisaussi pu constater la grande ignorance concernant cette définition « officielle ».
 La présente communication me permet d’interpeller cette définition puisqu’elledéfinit les sciences de l’information « ET » de la communication par l’évocationde l’information « OU » de la communication. Pour qui n’est pas au fait desdébats qui ont dû avoir lieu pour l’établissement de cette définition, ici encore ilest curieux de noter que pour définir deux concepts associés, on propose de lesdéfinir par eux-mêmes, mais dissociés. Et l’absence de connaissance de cettedéfinition, ainsi que l’absence de débat pour la préciser, re-définir, modifier,changer… est un indicateur d’un flou dommageable, propice aux candidaturesincongrues dans notre section, provenant de collègues sans doute abusés parnotre propre difficulté à dire ce que nous sommes et cherchons.
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 3e idée. – Les SIC peuvent-elle être une science sans objet propre ?Les SIC, n’étant manifestement pas une discipline, peuvent-elles ne pas avoird’objet propre ? Pouvons-nous nous éviter de nous confronter à ce que B. La-mizet appelle « l’illusion de l’objet » ? Je me propose de répondre par la néga-tive, en soutenant un point de vue pragmatique selon lequel il vaut mieux avoirun objet explicite, même défini imparfaitement, même controversé, que pasd’objet du tout. Délimiter un champ peut ne pas toujours satisfaire ceux quisont dedans, mais peut au moins montrer qu’il n’est pas « tout et n’importequoi », et qu’il y a, explicitement, des objets qui ne font pas partie de sonchamp. Ceci améliore la visibilité, donc la crédibilité d’une science et de ceuxqui s’en réclament.
 4e idée : Les SIC peuvent-elle être une science sans sujet ?Et en particulier, les SIC sont-elles du côté des sciences « à objet », ou du côtédes sciences « du sujet » ? C’est souvent en ces termes que l’on définit l’opposi-tion, voire 1a « querelle » paradigmatique entre approche quantitative (ou posi-tiviste) et approche qualitative (ou compréhensive). Cette opposition, ou plutôtcette dualité de positions, reste d’actualité, même si elle a perdu de son carac-tère polémique (cf. revue Sciences humaines, nº 35, janvier 1994).
 On ne saurait fermer le débat en affirmant que les SI C, étant une sciencehumaine au même titre que la psychologie, la psychosociologie, la sociologie oul’ethnologie, doivent être du côté de la spécificité de ces sciences, à savoir unescience du sujet dans une approche compréhensive.
 Je soutiendrai d’abord que, tout en étant dans l’approche compréhensive, onpeut dépasser la réduction à une science du sujet, en prônant une science dessituations, et plus précisément, une intelligibilité des situations humaines. Enparticulier, j’aurai à évoquer la théorie sémiocontextuelle, et l’analyse systé-mique, proposées par Alex Mucchielli.
 Je soutiendrai ensuite l’opinion qu’il ne peut y avoir de science de l’information.En cela je m’oppose, sans l’exclure, au point de vue de H. Fondin. Je pense queson point de vue ne peut que renforcer le « flou » dans les SIC, tout en rendantle débat risqué. Pour moi, il y a des techniques de l’information, et des sciencesde la communication. Laissons la technique aux tenants « de la logique desstocks », et accueillons les partisans « de la logique des flux », si tant est qu’ilincluent le sujet comme participant à ces flux.
 5e idée. – Les SIC peuvent-elles, doivent-elles être « critiques » ?Je soutiendrai que la question est mal posée. Il m’apparaît que les SIC, commetoutes les autres sciences humaines, en tant qu’elles tentent d’expliquer et/oude comprendre des phénomènes humains, sont critiques par nature, ou, tout aumoins, peuvent l’être sans nécessairement s’opposer à leur objet d’étude.L’enjeu d’une science humaine est de dévoiler les phénomènes humains, et lesconstructions symboliques et matérielles qui se fondent sur un état dominantde significations, dans un espace-temps donné. La recherche peut proposer uneexplication et/ou compréhension qui amène à invalider des états considéréscomme « naturels », et donc immuables.

Page 358
                        
                        

374
 La question ne serait donc pas de savoir si les SIC sont ou non critiques, maiscomment les SIC peuvent l’être, plus ou moins.
 6e idée : La communication n’est-elle que dans le langage ?B. Lamizet relance ce thème en lui donnant une réponse positive. Telle quelle,son affirmation est plus polémique que définitive et propre à clore le débat.Mais ce débat, je ne le reprendrai pas ici, renvoyant le lecteur au colloqueorganisé par le GREC/O, à Bordeaux, en mai 2000. Il y apparaissait que si lacommunication peut-être vue comme un langage, elle ne pouvait se réduire aulangage, ni au paralangage d’ailleurs. Il y a bien d’autres éléments signifiantsqui doivent être retenus pour la compréhension de la complexité d’un phéno-mène humain. Le cadrage sur le discours et sur la gestuelle qui l’accompagneest trop « court », à mon avis. Le champ de l’objet d’étude peut être élargi à la« communication située », (comme Louis Quéré parle « d’action située »). Cecadrage élargi intègre les différents contextes de la communication étudiée etdoit aussi être mis en perspective avec son environnement, qui lui pose unequestion, à laquelle la « communication située » tente d’apporter une réponse.
 7e idée. – La « torpeur » des SIC
 La « torpeur » des SIC : le mot est de B. Lamizet, et je partage son sentiment.
 Les SIC, comme toute science, naît d’un événement fondateur, puis se met àévoluer. Cette évolution se réalise dans deux directions, celle de son champ, etcelle de ses approches.
 Sans prétendre faire l’histoire des sciences, je crois que toute science tend àagrandir ce que fut son champ initial, au moment de sa première définition. Ilen est ainsi au sein des SIC. J’ai déjà dit plus haut que cette extension, pourprévisible qu’elle soit, ne dispense pas de la nécessité d’une définition, mêmeprovisoire, du champ. Je propose de considérer cette absence de définitionactuelle de notre champ, définition relativement ou unanimement partagée,comme un élément participant à la torpeur ambiante. Pour parler familiè-rement, cette absence de limites fait qu’il y a place pour tout et tous. Cela nefavorise ni le débat, ni la réfutation, tous deux moteurs indispensables d’uneprogression collective.
 En ce qui concerne l’évolution des approches au sein d’une même discipline,j’emprunterai à Jean-Michel Berthelot, (L’intelligence du social, PIJF, 1990). Ilnote qu’au début d’une discipline, coexistent de nombreux « schèmes d’intelligibi-lité », c’estàdire des systèmes rendant compte d’une recherche scientifique. Ilremarque aussi, qu’avec le temps, le nombre de « schèmes » utilisés dans undomaine tend à se réduire, pour constituer quelques blocs homogènes, concur-rents, contradictoires entre eux, et parfois conflictuels. Cette tendance nesemble pas se dessiner dans notre discipline, sauf peut-être au sein des groupesd’études de la SFSIC. On pourra objecter que les SIC sont une science jeune.Mais cela ne doit pas l’empêcher de grandir, au risque de la dispersion, de l’ap-pauvrissement, mais aussi de la reconnaissance d’une identité assumée qu’at-tendent tous nos jeunes étudiants et chercheurs, sans compter nos institutionsde tutelle.
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 Ma conclusionMa conclusion sera un plaidoyer pour que, collectivement, nous sachionsinventer du (des) sens aux Sic. La SFSIC doit rester attentive à la diversité desobjets, des théories, des paradigmes, des approches. Elle doit y rester attentivecar la diversité peut être garante de créativité, de remise en question, de pro-gression. Mais cette diversité peut aussi être cause d’affadissement, de disper-sion d’absence de confrontation, par trop grande tolérance et acceptation detout point de vue argumenté. Entre pensée unique, universalisme hérité del’esprit des Lumières, et relativisme, ou chute de la transcendance propre aupost-modernisme, il y a d’autres voies à construire. La nécessaire acceptation dela pluralité doit se forcer, si nécessaire, à constituer progressivement des« biens communs », partagés par des groupes importants. Ces « bienscommuns » peuvent être de plusieurs sortes : par exemple, une définitionpartagée, comme déjà signalé. Cela peut être aussi quelques champs d’études,ou encore quelques théories spécifiques, sans oublier une constante interroga-tion sur les méthodes de la recherche, qui ne doivent pas être considéréescomme des acquis n’ayant pas à être remis en question.
 Les chercheurs en SIC doivent s’affronter au dragon de la confusion, et inventerla troisième voie de l’intégration.
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La médiologie : une critique des technologiesde la communication pensées dans les limites
 de l’anthropologie ? Examen critique d’unprojet scientifique
 Franck Cormerais *
 Université de Nantes
 L’hypothèse médiologique sera d’abord appréciée dans cette contributionsous le double éclairage de sa méthode et de sa conception originale de latechnique. Ensuite, nous examinerons si ce projet théorique tient son pro-gramme épistémologique en omettant d’analyser l’économie des techno-sciences. Nous nous pencherons, enfin, sur quelques considérations politiquesque Debray entend tirer de son examen de la technique.
 La publication de l’Introduction à la médiologie 1 confirmait une stratégie visant àobtenir une nouvelle légitimité. Après la conquête du monde confidentiel desrevues (les Cahiers de médiologie sont publiés chez Gallimard depuis 1996), ils’agissait, par le biais d’un manuel, de contribuer à l’institutionnalisation d’unetentative théorique liée à l’essor des TIC. Le pouvoir éditorial n’est pas pourrien dans la diffusion du savoir, la vertu pédagogique non plus ; cela, RégisDebray ne l’ignore nullement, d’où son espoir de conquérir un lectorat pluslarge pour imposer un paradigme. La médiologie est-elle parvenue à précisersuffisamment les frontières d’une « logie » qui refuse le partage disciplinaireclassique pour donner aux TIC une nouvelle assise théorique ? L’étendue del’interrogation paraît vaste ; il est impossible de dresser ici un bilan, nousvisons seulement à établir la compréhension de l’évolution d’une posturerelative au statut de la technique. Pour cela, nous caractériserons la situationmédiologique dans l’horizon des SHS et nous discuterons du concept de milieu.Ensuite, nous aborderons un « tournant médiologique » et, enfin, nous deman-derons pourquoi la médiologie reste silencieuse sur l’économie et nous interro-gerons sa conception éthique d’une technologie politique.
 1. Question de méthode : des SHS au milieuAnnoncée dès 1979 2, fondée en 1994 3, la médiologie présente un savoir quidiffère des sciences humaines. Son programme établit une corrélation entre les
 * <[email protected]>1 Debray, Régis, 2000, Introduction à la médiologie. Paris : PUF, 223 pages.2 Debray, Régis, 1979, Le pouvoir intellectuel en France. Paris : Ramsay, 282 pages.3 Debray, Régis, 1994, Cours de médiologie générale. Paris : Gallimard, 395 pages.
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 activités symboliques, les formes d’organisation, les systèmes d’autorité. Dèsses débuts, la médiologie prend position à côté la linguistique, de la sémiologieet de la cybernétique : face à « l’illusion du signe » et à celle d’un homme envi-sagé sans référence à l’intériorité, la médiologie appréhende l’intérieur parl’extérieur et privilégie la trace aux dépens du signe, le document au détrimentdu texte et les voies de communication par rapport à l’importance accordée aumessage. La logique des supports se trouve ainsi mise en avant.
 Transmettre 1 apportait un complément programmatique à cette orientation.Cette fois, il s’agit d’éviter la réduction de la nature au culturalisme avec le« sociologisme » et, à l’inverse la réduction du culturel au naturalisme avec le« biologisme » 2. Face à ce double écueil, la médiologie entend souligner le rôledes artefacts, choisir un constructivisme face à l’objectivisme et affirmer unmatiérisme face au matérialisme. Citons quelques précisions méthodologiquesintroduites encore plus récemment dans l’Introduction : les quatre dimensionsdu médium (procédé de symbolisation, code social, support physique, dispositifde diffusion), le recours au concept d’interaction pour souligner les « effets sym-boliques de la technique » et « les conditions techniques du symbolique ». Sans discu-ter toutes les implications épistémologiques, attachons-nous, pour focalisernotre réflexion, à l’importance accordée au milieu pour penser la médiationdans le « manuel ». La médiologie se trouvera ainsi éclairée par l’écologie.
 Le concept d’écosystème est mobilisé pour présenter les médiasphères. Les« trois écosystèmes de l’esprit occidental qui se sont succédés » 3 complètent ladiachronie des âges, autrefois héritée d’Auguste Comte. La médiasphèrecomprise maintenant comme macro-milieu informatif peut alors abriter « unemultitude d’écosystèmes ou de micro-milieux […] relativement autonomes » 4. Undétour par la biosphère rapproche le médiologue de « l’écologiste » 5.
 Après avoir montré comment les choses « poussent par le milieu », Debray recon-naît que « l’écologie théorique peut […] servir d’incitation (sinon encore de para-digme) » 6. Le milieu, en se situant en deçà des oppositions classiques du sujet etde l’objet, autorise une meilleure connaissance des connexions qui peuvent s’or-ganiser dans, entre et à travers la sphère. Finalement, pour asseoir les 4M de laméthode (Message, Médium, Milieu, Médiation), Debray déclare : « tant mieuxsi les médiologies peuvent hâter la venue d’une écologie spirituelle – comme science desrelations avec le milieu technique » 7.
 La surprise n’est-elle pas grande de voir Debray s’inscrire dans cette lignéethéorique ? Il apparaît que la médiologie, en s’approchant de l’écologie, chercheà donner un statut spécial à la technique – et ce serait là son programme fort –en critiquant l’impensé des SHS. Réveiller l’homme contemporain de son« sommeil anthropologique » ne consisterait plus seulement à opérer unecritique de l’anthropocentrisme, mais à enregistrer que le destin de l’homme estaffecté par les technosciences. Cette insistance sur le milieu pour replacer la« techno-gènese dans l’anthropogénèse », qui amène la médiologie à frayer avec
 1 Debray, Régis, 1997, Transmettre. Paris : Odile-Jacob, 204 pages.2 Debray, Régis, 1997 : 121-156. Op. cit.3 Debray, Régis, 2000 : 44. Op. cit.4 Debray, Régis, 2000 : 45. Op. cit.5 Debray, Régis, 2000 : 49. Op. cit.6 Debray, Régis, 2000 : 94. Op. cit.7 Debray, Régis, 2000 : 206. Op. cit.
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 l’écologie, ne pouvait s’effectuer que par un tournant encore plus importantqu’il nous faut maintenant aborder.
 2. « Le tournant technologique » du médiologueRevenons sur le statut de la technique que la médiologie entend promouvoirdepuis Transmettre 1. Dans cet ouvrage, nous discernons un « tournant ».Aborder la différence entre technologie et anthropologie, c’est questionner legrand partage entre le règne des moyens et celui des fins ; et c’est surtout saisirl’occasion de sortir d’une opposition entre technique et culture. Ce programmede l’aventure médiologique est-il en voie de réalisation ?
 Pour développer sa conception de la technique, la médiologie côtoie les penséesde Leroi-Gourhan et de Stiegler. La contestation du partage entre sciences del’homme et technologie rassemble le paléontologue et le philosophe. Attardons-nous sur la relecture faite par Régis Debray du Geste et la parole. Ce détourlivrera une compréhension du caractère non fondé de l’accusation dedéterminisme technologique, accusation qui revient à privilégier soit unlogocentrisme, soit un anthropocentrisme, comme nous l’observerons. Cecirendra lisible, enfin, l’importance de l’artefacture pour penser l’humanité del’homme.
 Debray condense sa lecture de Leroi-Gourhan dans la présentation d’unedistinction conceptuelle entre la matière organisée (MO) et l’organisationmatérialisée (OM). Dans ce cadre théorique, la matière organisée (MO) revient à« informer de l’inorganique en fabriquant des stocks repérables de mémoire, moyennantdes techniques déterminées d’inscription, de comptage, de stockage, de mise encirculation des traces » 2. À l’inverse, l’organisation matérialisée (OM) revient à« organiser du socius sous forme d’organisme collectifs, dispositifs anti-bruits, totalitéspersistantes et transcendantes à leur membre, se reproduisant elles-mêmes sous certainesconditions » 3.
 Du côté de la matière organisée (MO), les agencements se déclinent en modesémiotique, dispositif de diffusion, support physique, moyens de transport.Avec l’organisation matérialisée (OM ) se retrouvent les agencementscommunautaires, telles la structure hiérarchisée des groupes, les institutions.Tandis que MO est mobile, OM traduit une sorte de « moteur immobile » 4. Cettecaractérisation confirme le fait que le progrès technique est plus rapide que leprogrès moral.
 L’opposition MO/OM maintenant établie, il ne reste plus qu’à réunir. De cetteopération délicate dépend la relation entre technicité et humanité. Pour laréussir, Debray avance que : « l’interaction MO/OM, ou encore la dialectiquesupport / rapports, constitue le point névralgique du schéma proposé. » 5. Dans cetteinteraction se joue bien, en effet, le statut de la différence anthropologique. Cequi permet à Debray de déclarer ensuite : « Ce que l’homme a en propre, c’est la
 1 Debray, Régis, 1997. Op. cit.2 Debray, Régis, 1997 : 29. Op. cit.3 Debray, Régis, 1997 : 29. Op. cit.4 Debray, Régis, 1997 : 36. Op. cit.5 Debray, Régis, 1997 : 41. Op. cit.
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 combinaison OM-MO » 1. Pareille affirmation appelle un éclaircissement que l’au-teur apporte en écrivant : « Le critère anthropologique, c’est, en termes propres “l’ar-tefact comme médiation entre l’humain et le matériel” (Bernard Stiegler) ». 2 Cetteréférence à Stiegler, non seulement précise l’importance accordée l’objet tech-nique mais livre aussi une des clés de l’interprétation médiologique de Leroy-Gourhan. Un pareil geste sera d’ailleurs renouvelé quand Debray stipule : « Lecomplément d’objet est inhérent à la constitution du sujet “le quoi élabore le qui”(Stiegler) » 3. Cette citation traduit, de nouveau, une conception de la techniqueanthropologiquement constitutive, en soulignant comment un couplage avec latechnique permet au vivant de prendre prise sur l’environnement.
 Le statut de la différence anthropologique est à l’origine d’un « conflit » desinterprétations. Qualifier cette différence, c’est introduire une conception de latechnique, ou bien s’en dispenser. Ainsi Marc Groenen4, dans un ouvrageconsacré à Leroi-Gourhan, se fait porteur d’une interprétation différente dumédiologue ; il entend réfuter l’approche génétique de la naissance du langage,telle qu’elle est posée dans le Geste et la parole. Marc Groenen est amené pourcela à reconduire la thèse de Lévi-Strauss : « le langage n’a pu naître que tout d’uncoup. Les choses n’ont pas pu se mettre à signifier progressivement » 5. Dans un pareilcas, si une limite doit être établie pour définir la différence anthropologique,elle se conçoit par la division entre humanité et animalité. Il s’ensuit que lemonde humain est un monde du sens et qui fait sens ; c’est donc, non l’outil,mais l’accès au symbole, considéré comme une « valeur en soi » qui vientgarantir la différence anthropologique. L’accès au symbolique, à son efficacité,est le résultat d’une donation première, d’un « mystère » qui permet ensuited’instituer le social comme par enchantement. Si la fin de l’oubli de la techniquecomme constitutive de l’humanité de l’homme vient préciser le statut de ladifférence anthropologique pour la médiologie, remarquons une absence de sonchamp que n’a pas modifié le tournant que nous évoquions : celle de l’économie.
 3. Le silence médiologique sur l’économisme contemporain« En règle générale, le républicain n’aime pas l’économie, qui le lui rend bien » 6. Cetteformule de Debray s’applique à lui-même. L’oubli de l’économie dans le projetmédiologique ne limite-t-il pas sa valeur heuristique ? L’organisation maté-rialisée (l’OM) peut-elle se concevoir, avec ses institutions, en dehors de« l’économique » ?
 À un premier niveau d’analyse, il apparaît que notre constat dépend d’unevolonté de s’éloigner d’un paradigme, celui du marxisme. Brocardant la théoriedu reflet et le concept d’idéologie qui deviennent des « obstacles épistémolo-giques », Debray souligne un dualisme : « Le marxisme a pris pour argentcomptant la définition idéaliste de la pensée comme détermination subjective, ayant sonsiège dans le cerveau des individus, sans saisir qu’un corpus idéologique est l’esprit d’un
 1 Debray, Régis, 1997 : 29. Op. cit.2 Debray, Régis, 1997 : 113. Op. cit.3 Debray, Régis, 1997 : 130. Op. cit.4 Groenen, Marc, 1996. Leroi-Gourhan, Essence et contingence dans la destinée humaine. Bruxelles :
 De Boeck-Wesmael, 185 pages.5 Groenen, Marc, 1996 : 123. Op. cit.6 Debray, Régis, 1992 : 40. Contretemps. Paris : Gallimard, 183 pages.
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 corps, l’organisme collectif qu’il reproduit et qui le produit, ainsi que d’un certainoutillage de transmission » 1.
 Si Debray réagit au mentalisme qui est l’apanage de philosophies de laconscience, et s’il entend « désidéologiser » en montrant que la lutte des idéespasse par des relais et des supports, il paraît surprenant que la médiologie seprive du processus d’accumulation pour penser la transmission. En effet, pas detransmission sans accumulation et, inversement, pas d’accumulation sanstransmission. Rappelons que l’accumulation évoque l’idée de répétition du cyclede la production et que le schéma de la reproduction a pour but de présenterl’organisation et le fonctionnement du mode de production. Dans ces condi-tions, penser l’organisation matérialisée (OM), en écartant les lois économiquesde l’organisation, semble pour le moins étrange dans l’argumentation médio-logique. Aborder la question du transmettre et celle de l’efficacité du symbo-lique sans évoquer la fameuse question de la transmission des droits de proprié-té, par exemple, c’est se cantonner à la relation technique/culture sans voirquel rôle y joue l’investissement.
 Ne pas considérer in fine que l’économique dirige le monde est une chose, maisrester silencieux sur la question de la priorité qui est donnée aujourd’hui àl’économie dans la mondialisation en est une autre. Faut-il voir pas là un défautmédiologique ? Arrivons-en au second niveau de l’analyse. Comment inter-préter un tel manque dans l’horizon actuel d’une mondialisation, où justementl’argument commercial devient de plus en plus prégnant ?
 Si Debray souligne le rôle des supports, remarquons que ce sont ces derniersqui contribuent au changement. La mondialisation n’est pas concevable sans lesTIC et le phénomène de la convergence. Dans l’hypersphère, la nouvelle écono-mie, les formes de productions flexibles, l’entreprise en réseau, contribuent àl’avènement d’une forme de capitalisme nouveau.
 Avant d’évoquer quelques traits de ce capitalisme autant cognitif que patrimo-nial, remarquons que le verrou médiologique sur l’économie dérive d’une atti-tude particulière : « Marxistes, nous étions convaincus nous situer sur le seul terraindes faits et des lois, hors et contre toute présupposition mythographique. Force nous futde découvrir, avec le temps, que le capital, sous une lecture documentaire et profane del’histoire, n’échappait pas à des formes subreptices de finalité immanente, soit, pour ledire brutalement, à une téléologie du progrès proprement dogmatique » 2. Sansdiscuter de cette interprétation, nous voyons dans cette peur justifiée de l’histo-ricisme un renoncement fâcheux à toute analyse économique. Examinons cedont se prive la médiologie en congédiant ainsi l’économie.
 Indiquons que la synthèse industrielle de la transmission des savoirs devientl’enjeu d’un capitalisme cognitif. Pour saisir cet enjeu, où la transmission estmobilisée, il faut rendre compte d’un bouleversement dont la portée appelle, enéconomie, une nouvelle manière de penser. Ce « bouleversant », comme lenomme Stiegler 3, c’est la science qui devient une technologie appliquée et nonplus la technologie une science appliquée. Les conséquences de la recomposi-tion des relations entre science et technique reconfigurent le paysage même del’investissement, dès lors que la science est commanditée par l’industrie pourouvrir de nouvelles profitabilités. Le marketing et la recherche-développement(R & D) deviennent les lieux de commande de la reproductibilité. En
 1 Debray, Régis, 2000 : 116. Op. cit.2 Debray, Régis, 2000 : 184. Op. cit.3 Stiegler, Bernard, 2001 : 280. La technique et le temps, t.3. Paris : Galilée, 330 pages.
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 remplaçant le réel de la science, la technicisation des possibles dégage uncontexte d’hyper-reproductibilité basé sur la capture et le contrôle par lestechnologies de la transmission de la mémoire inscrite dans l’objet : lesconditions mêmes de l’acte de produire et de transmettre en sont affectées, cequi contribue à la constitution d’une nouvelle phase du capitalisme mondialisé.
 Par la mise entre parenthèses de l’économie, la médiologie se prive de lacompréhension d’un espace déterritorialisé par les TIC. Si l’avenir de toutecommunauté passe désormais par le choix des médiations techniques, commel’a compris Debray, alors ceci renforce bien la nécessité d’une approcheéconomique des biens collectifs à l’heure des réseaux.
 4. Annexe des sciences morales et politiques ou bien technologiepolitique ?En posant la question, « une médiologie pour quoi faire ? » 1, Debray, après avoirdélimité une conception originale de la technique qui précise le statut de ladifférence anthropologique, entend reconfigurer la question du politique autourde la technique. À travers ce cap, nous pouvons nous demander si le pro-gramme fixé par la médiologie est rempli. Nous pourrons répondre enenvisageant la relation entre divergence ethnique et progrès technique.
 Depuis Transmettre, le « quoi » (la technique) et le « qui » (les sujets) peuvent– dans une traduction médiologique – s’exposer à partir du « mémorable » etdu « mémorant » 2. Dans le premier, se retrouvent la matière et l’objet quiconservent les traces, tandis qu’avec le second, seul le vivant peut ranimer lesens contenu dans les supports. Debray précise cette première distinction enopposant transmission et communication. Tandis que la communication secontente d’être inter-individuelle, « la transmission appartient à la sphère politique,comme toutes les fonctions servant à transmuer un tas indifférencié en un toutorganisé » 3. La transmission se trouve ainsi reliée à l’organisation matérialisée(OM) car elle implique un héritage, une mission, une obligation, bref uneculture et une mémoire. En venant à placer la mémoire au centre de saréflexion politique, Régis Debray peut alors écrire : « Ne peut-on en effetpressentir dans le conflit entre “mémoire ethnique / tendance technique” l’enjeu duprochain siècle ? » 4
 Un tel conflit possède une dimension paradoxale car les puces de la modernitétechnique réactiveraient l’archaïque. Pour comprendre comment les ordina-teurs renvoient au passé, il faut faire un détour par le couple « ethnique /technique ». À propos de ce dernier, Régis Debray, contre l’avis de Leroi-Gourhan, qui pensait que le monde techniquement synthétisé allait produireune monde éthiquement unifié, propose de substituer « au binôme technique /culture l’opposition convergence technique/ divergence ethnique, qui en serait latraduction développée » 5.
 1 Debray, Régis, 2000 : 181. Op. cit.2 Debray, Régis, 1997 : 27. Op. cit.3 Debray, Régis, 1997 : 21. Op. cit.4 Debray, Régis, 1997 : 74. Op. cit.5 Debray, Régis, 1997 : 89. Op. cit.
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 Si la convergence technique est aujourd’hui illustrée par la numérisation, c’estque les individus techniques tendent à l’intégration de leurs composants. Àl’inverse de ce phénomène, la divergence ethnique, autrement dit la rétroactionnégative de la technique sur la culture, est qualifiée par Régis Debray « d’effetjogging du progrès technique » 1. Cet effet peut être illustré par un constatsuivant : « Tout ce passe comme si la mondialisation des objets et des signes portait àson envers une tribalisation des sujets et des valeurs » 2.
 Face à l’universalisation du phénomène technique, Régis Debray remarque queles sujets qui entrent dans la sphère d’attraction du messianisme et de l’espritd’orthodoxie sont « les exclus et les déracinés » 3. Cette relation établie, le médio-logue nous renvoie au « principe de constance » déjà mis en relief dans Critique dela raison politique4. Le recours à ce principe délivre l’interprétation d’un phéno-mène où « chaque accroissement brutal des facteurs de progrès et d’unification provo-querait une élévation non moins qualitative des facteurs de régression et demorcellement » 5.
 La perspective politique de la médiologie se trouve ainsi corrélée au problèmede la croyance, et partant, à un invariant historique. Un tel glissement ne per-met pas bien d’envisager ce que pourrait être une théorie politique renouveléequi s’écarterait aussi bien, comme le souhaite Debray, des « american studies »qui oublient le politique au profit de la communication, que de la penséecritique européenne qui privilégie, elle, le thème de la domination6 pouranalyser la complexité du pouvoir. En problématisant le politique à l’aune de lacroyance, Debray ne semble pas franchir totalement un passage qui nousmènerait du théologico-politique au technologico-politique.
 L’ambivalence de Debray s’exprime dans sa façon d’évoquer les humanités pourinscrire la médiologie dans la classification des savoirs : « il [le médiologue]s’inscrirait volontiers dans la descendance des arts libéraux, comme une annexe auxsciences morales et politiques » 7. Cette position a de quoi surprendre ! Retom-berions-nous sur la figure de l’intellectuel éclaireur / éclairé par les principesd’une morale qui guide l’action ?
 Le recours à l’éthique nous paraît être une réponse évasive au problème del’urgence de la fondation d’une politique de l’immanence technologique quiorganise le développement des technosciences. Pour cela, il faut déplacer lequestionnement et sortir de la crise des valeurs morales pour penser passage dela valeur travail à la valeur information.
 1 Debray, Régis, 1997 : 93. Op. cit.2 Debray, Régis, 1997 : 100. Op. cit.3 Debray, Régis, 1997 : 100. Op. cit.4 Debray, Régis, 1981 : 444-445. Critique de la raison politique. Paris : Gallimard, 473 pages.5 Debray, Régis, 1997 : 102. Op. cit.6 Debray, Régis, 1997 : 47. Op. cit.7 Debray, Régis, 2000 : 187. Op. cit.
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L’éthique et la formationaux sciences de l’information et de lacommunication au temps des NTIC
 Philippe Dumas *
 Université de Toulon-Var & Laboratoire LePont
 La réflexion sur les enjeux éthiques d’une pratique est le propre d’unecommunauté qui s’affirme et pense son rôle social. Les Sciences del’information communication (SIC) ont eu tendance à fonder leur éthique surles déontologies professionnelles auxquelles elles sont liées. Le présentarticle propose profiter du choc que représente la généralisation des tech-nologies de l’information communication pour repenser une éthique del’enseignant chercheur en SIC.
 I. IntroductionL’éthique est une question qui revient en permanence dans les débats depuis« qu’il y a des hommes et qui pensent ». Elle est même actuellement évoquée defaçon de plus en plus fréquente, que ce soit par les politiques (comitésd’éthique), les industriels (l’audit et la gestion éthiques) ou les intellectuels(tribunes dans la presse et colloques). Les chercheurs et les enseignants yprennent part et chaque discipline se re-pose les questions d’éthique. Ainsi faitla nôtre, celle des Sciences de l’information et de la communication, les SIC. Onparle aussi de « comités d’éthique » dans les universités (Assogba, 2001).
 Reprenant l’appel de R. Fabre (2001), Président de l’Université de Paris VIII,lors de l’ouverture d’un colloque sur Éthique et nouvelles technologies :« Comment élaborer une éthique des enseignements supérieurs avec les TIC, etsur quel support (codes ? règles ? Charte francophone ?) – comment fairerespecter des obligations éthiques ? » nous limiterons notre réflexion à notrechamp scientifique en proposant une démarche inductive : à partir de quellessituations concrètes que rencontrent les chercheurs remonter vers les principesde la morale qui peuvent participer à une éthique scientifique, dépassant lesdéontologies des différents métiers associés aux SIC (par exemple documenta-liste, veilleur, webmestre, journaliste, dir’com, concepteur multimédia, etc.)pour esquisser une éthique de l’enseignant chercheur en SIC.
 * <[email protected]>
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 II. Problématique
 A. Ubiquité de l’éthique
 L’éthique est un sujet de réflexion à la mode. Traditionnellement associée auxsciences de la nature (liées à l’existence humaine) ou de la matière (liées à lasurvie humaine), elle investit aujourd’hui le champ des sciences de l’esprit, dontfont partie les sciences sociales et les SI C. Cela n’est pas indifférent. Lessciences sociales et les SIC ont pris une telle importance qu’on se rend comptedes dangers qu’elles peuvent porter en elles et qu’on cherche à les canaliser surle plan de la morale.
 Parmi les hypothèses qui expliquent cette situation, on peut citer la crainte del’impasse morale que créent l’illusionnisme, le désenchantement, l’hyperrelativisme, l’atomisation des savoirs et des cultures, l’individualisme, latransformation des liens sociaux,…Mais plus généralement, on peut adopter lepoint de vue de Comte-Sponville (2001) : « L’éthique est un travail, un processus,un cheminement : c’est le chemin réfléchi de vivre, en tant qu’il tend vers la vie bonne,comme disaient les Grecs, ou la moins mauvaise possible, et c’est la seule sagesse envérité. » Donc traiter de l’éthique de l’enseignement est une nécessitépermanente à laquelle cette communication voudrait contribuer.
 B. Éthique, Morale, Déontologie et droit
 Selon le Robert, « l’éthique est la partie de la philosophie qui étudie les fondements dela morale ; c’est aussi l’ensemble des principes moraux qui sont à la base de la conduitede quelqu’un ». Pour A. Comte-Sponville (2001, p. 219), dans son Dictionnairephilosophique, une éthique répond à la question : « comment vivre ? ». « Elle esttoujours particulière à un individu ou à un groupe. C’est un art de vivre : elle tend leplus souvent vers le bonheur et culmine dans la sagesse ». L’éthique inclut la morale,qui répond à la question : « que dois-je faire ? ». Ainsi « la morale commande,l’éthique recommande ».
 A. Comte-Sponville (2001, p. 389) précise que « la morale est l’ensemble de nosdevoirs que nous nous imposons à nous-mêmes, indépendamment de toute récompense ousanction attendue ». La morale est désintéressée.
 La déontologie se réfère à la bonne conduite professionnelle. Elle propose desprincipes d’essence morale, mais ciblés sur un public particulier. La naissanced’une déontologie traduit en général l’état d’une profession qui arrive àmaturité et cherche à se faire reconnaître. D’un code non écrit, on passe à uneformulation explicite et publique. Il faut à la profession l’expérience de lapratique et des influences qui cherchent à la dominer, influences économiquesévidentes, mais aussi idéologiques et culturelles. Les médecins le font depuisl’antiquité. Les journalistes depuis le début du XIXe siècle. Les internautes ensont à leurs balbutiements.
 L’éthique est antérieure au droit. Le droit s’applique hic et nunc, donc esttemporalisé et localisé. Or l’information en ligne est asynchrone et délocalisée.Il en ressort à notre avis que l’on ne peut attendre du droit, c’est-à-dire de laloi, que des « barrières lourdes » contre des comportements déjà répertoriés.Trop légiférer risque de bloquer, pas assez reporte la responsabilité sur desappréciations (par le juge, notamment, mais pas uniquement) au cas par cas,donc sur un certain arbitraire associé à un vrai laxisme.
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 C. Corégulation et responsabilité
 Cette brève revue des sources d’une éthique de l’activité informationnelle nousamène à adopter deux principes pour poursuivre notre développement. Lepremier est celui de la corégulation des dispositifs techniques et en particulierde l’Internet. Le second est celui de la responsabilité individuelle.
 L’édiction de règles par des autorités administratives ou politiques a prouvé seslimites, aussi bien en pratique qu’en théorie, quant à leur acceptabilité et leurapplicabilité. L’autorégulation pure est un rêve libertaire qui ne peut se réaliserdans la société mondialisée dominée par les États Unis. Un consensus sedégage actuellement en faveur d’une démarche de régulation de l’Internet parses propres acteurs ou « corégulation », car les autres modes de régulationdoivent être écartés.
 La responsabilisation devient un enjeu majeur, comme l’indique P. Brunet(2001) en concluant que « cette responsabilité individuelle constitue le positionnementéthique de tout un chacun face au changement technologique et la valeur fondatrice dessociétés viables. » Nous la mettrons au cœur de nos conclusions.
 III. Points d’application
 A. Statut de l’auteur et de la création
 La question des droits d’auteur, qui vient la première à l’esprit en matière dediffusion de l’information, pose en fait le problème même de l’auteur. Qui estl’auteur dans un espace d’interactivité où chacun peut apporter une pierre à unédifice langagier ou iconographique ? Comme le dit Fabre (2001) « l’interactivitéest une énergie propre, mais qui en est propriétaire ? L’auteur du message initial ? Lacommunauté hétérogène de ceux qui ont interrogé ? Le public final ? L’enjeu éthique liéa la séparabilité des messages et à la traçabilité de leur parcours est une immensequestion éthique. » À qui doit aller le crédit ? qui doit-on citer ? Les questionssont posées et la réponse viendra le plus souvent dans une honnêtetéintellectuelle individuelle pour mettre en public les jalons du cheminementd’une pensée1.
 B. Statut et qualité de l’information
 Nous suggérons d’introduire ici une typologie de l’information qui n’est pasencore couramment répandue dans le langage courant ; celle d’informationbrute par opposition à l’information élaborée. On voit le rapport avec le pointprécédent : l’information brute est celle qui provient directement d’uninstrument de mesure (physique ou sociologique) et qui n’a été ni évaluée nitraitée. L’information élaborée au contraire a subi tout le travail de « l’énergieinteractive ». Dans ces deux cas, mais de façons différentes, il faut assurer laqualité de l’information au sens où on l’entend pour la fabrication de produitsou de services dans les normalisations Iso. Il s’agit d’identifier la ou les sources,
 1 Voir l’expérience d’une revue scientifique interactive en ligne telle qu’elle est proposée par
 http://www.isdm.org.
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 tracer l’information dans une véritable chaîne de production, la labelliser, l’évaluer,lui attacher un garant au sens de Churchman (1971), la hiérarchiser.
 C. Enjeux et défis
 1. Éthique vs. contrôle
 Les guides déontologiques, les codes d’éthiques (très anglo-saxons), les règlesde droits accumulées, les comités d’éthique peuvent conduire à des attitudesinquisitoriales, des censures plus ou moins explicites si l’éthique tend vers lesoupçon et la morale vers « l’ordre moral ». Il y aurait à penser une éthique desinstitutions d’éthique et des « éthiciens ». La réponse claire à ce dilemme meparaît cette vision constructiviste de l’éthique professionnelle que nousévoquions en introduction.
 2. Responsabilité sociale du chercheur en SIC
 Le chercheur peut manifester un comportement éthique en prenant en comptedifférents enjeux de l’insertion sociale de l’Internet et de la diffusion de l’infor-mation. La diffusion scientifique est au carrefour des deux formes de l’éthiqueque distingue Weber (1959) : « l’éthique de la conviction et l’éthique de laresponsabilité ». Cette distinction est opératoire dans tous les domaines del’activité scientifique (Assogba, 2001, p. 176). « L’éthique de la conviction renvoiefondamentalement au fait qu’une personne se comporte selon une croyance profonde, lapréférence de ses propres choix et options. […] L’éthique de la responsabilité privilégiele contexte au détriment des convictions du sujet. […] Il faut un équilibre nécessaireentre les deux types d’éthique ».
 Dans son comportement professionnel, le chercheur peut se trouver confronté àun « choc d’éthiques » ; nous entendons par là la situation où deux principesd’éthique se trouvent concrètement en conflit. Par exemple, une éthique detransparence, qui est à la base du formidable développement des sciencesdurant les deux derniers siècles, et une éthique de la fidélité envers soninstitution, qui peut avoir intérêt à conserver une information secrète.
 3. Confiance et qualité de l’information
 Ces réflexions nous amènent à revenir sur une question qui relie1 leprofessionnel de l’information et son destinataire, celui de la confiance dansl’information, et par conséquence à définir la notion de qualité de l’information.
 Dans le dossier qualité d’une information doit être incluse la notion de sécuritéde la transmission, autre fondement de la confiance de l’utilisateur dans lesystème. La sécurité pend deux aspects, l’un technique, l’autre comportemental.Les techniques de sécurisation de la transmission sont maintenant opération-nelles pour tout utilisateur de l’Internet. Mais le maillon humain intervientdans la communication, et la sécurité, concept global, a le degré de qualité deson maillon le plus faible. Donc formation et prise de conscience des spécialistesde l’information sont encore incontournables.
 1 Relier, lier, communiquer, commercer, quatre termes étymologiquement parents, Le Robert (1970) :
 « du latin (1361) communicare, être en relation avec ».
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 4. Éducation
 Les jeunes enfants qui abordent tôt l’hyper-navigation, propre de la démarcheen cyberculture, perdent la pratique de la pensée linéaire et du raisonnement. Ilsemble que ce soit un appauvrissement et une nouvelle forme de « penséeunique ». Le système éducatif tend actuellement à former des « zappeurs »systématiques. De plus, le caractère essentiellement binaire de la logique infor-matique qui est associée à la cyberculture, conduit à favoriser démesurémentune forme de raisonnement dichotomisé. Or la complexité à laquelle nousavons à faire face demande des compétences pour acquérir une vision globaledes problèmes.
 Le chercheur en SIC ne peut se satisfaire de cette dérive qui va à l’encontre desefforts éthiques qu’il fait pour assurer la qualité de l’information. Quesignifierait cet effort si le public n’avait pas l’exigence de qualité ? ne savaitreconnaître la bonne information de la mauvaise (ces termes étant entendu ausens de la qualité, donc de la finalité de l’information) ? se contentait den’importe quoi trouvé sur l’Internet ou ailleurs ? Le spécialiste des SIC doit êtreimpliqué dans le système éducatif moderne. Il connaît les enjeux et les effetspervers de la cyberculture. Il doit participer au mouvement qui vise àdévelopper, avec les technologies de l’information contemporaines, l’espritcritique et la tolérance et à naviguer dans la complexité et à reconnaître laqualité de l’information. Il doit placer en tous points de son action un souci depédagogie.
 5. Les paradoxes de l’éthique de l’information
 Après avoir vu un certain nombre de points où l’implication éthique duspécialiste de l’information-communication est préconisée, nous allons évoquer,non pas les limites de l’éthique professionnelle, mais les dérives auxquelles une« myopie éthique » pourrait conduire. Par myopie éthique, j’entends uneconception à courte vue de l’éthique, centrée sur des questions trop immédiates,trop catégorielles ou bien tendant à mettre en œuvre un ordre moral plutôtqu’un impératif humaniste. Nous découvrons ainsi trois paradoxes del’application à courte vue de principes éthiques : l’appauvrissement de lacapacité d’innovation, le conservatisme social et l’obsession du risque.
 La valeur d’une information dans la théorie de Shannon, reprise par lasystémique est liée à son caractère inattendu. N’autoriser et n’utiliser que desinformations calibrées, normées, labellisées « qualité » comme nous l’avonssuggéré, conduirait à l’incapacité de nos systèmes ouverts à évoluer. Unexemple peut être pris dans le piratage et l’usage détourné d’informations.Pirater signifie s’approprier un bien ou une information –un logiciel parexemple-de manière illicite. Pourtant combien des plus brillants informaticiensqui ont fait faire des bonds à cette science ne sont pas partis du piratage ?Combien de sociétés de logiciels n’entretiennent pas des rapports avec des« hackers » avérés ? Le piratage porte aussi en lui la potentialité de diffusiond’idées hors des champs prévisibles.
 Le strict respect des lois ou des principes d’éthique professionnelle, fondés surun état de la science ou de la société à un moment donné, conduit auconservatisme. Toute avancée va à l’encontre des paradigmes établis. Ainsi enest-il de l’utilisation de l’information. B. Cassen (1998) propose ainsi de suivrel’exemple de Marx pour « rompre avec les pratiques et les “valeurs” des maîtres denotre monde et appeler des options radicales ». Il faut accepter l’inconnu, et parconséquent un certain degré de risque.
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 Nous conclurons en rappelant que le risque étant inhérent au développement,ce n’est pas le principe de précaution à la mode qui doit inspirer le spécialiste del’information, mais plutôt celui de vigilance.
 IV. Esquisse de quelques principes éthiques pour les spécialistes del’informationReprenant la définition de Comte-Sponville (2001), notre conclusion va consis-ter en « recommandations », puisque tel est le champ normatif de l’éthique.Comme l’on s’en doute après cette lecture, les impératifs que nous allonsrésumer ici sont ceux de « l’honnête homme connecté » centré sur l’activitéprofessionnelle de la génération et de la diffusion d’information, principalementen rapport avec l’Internet.
 Nous proposons une liste non exhaustive qui reprend les thèmes que nousavons débattus sans chercher à faire un code de déontologie professionnelle quine peut se concevoir en dehors d’un contexte social et politique particulier,mais en remontant vers une méta-éthique qui puisse guider la rédaction de codesd’éthique des sciences de l’information et de la communication.
 – Fonder la morale sur une culture de l’esprit qui implique l’épanouissementde l’affectivité et de l’intelligence, en se souvenant que le bonheur est le butde l’éthique, que le bonheur ne peut être l’objet de la volonté, comme le ditKant, et que c’est en faisant ce qu’on doit faire qu’on devient heureux ;
 – Se rapprocher des valeurs morales transcendant la technique en assumantpleinement sa responsabilité individuelle, en soutenant celle des autres,participant ainsi à la corégulation de l’Internet, en se positionnant commeanimateur éthique plutôt que censeur ;
 – En tant qu’enseignant, dire le bien et le mal et se mettre en postured’animateur et révélateur plutôt que maître du soupçon ;
 – Mettre en balance de l’éthique de la conviction par rapport à l’éthique de laresponsabilité, pour reprendre les termes de Weber (1959) et Assogba(2001) ;
 – Tracer la production d’information, afin d’être constamment à même deporter un jugement sur sa qualité ;
 – Valoriser ce qui est « bien » dans la société de l’information ; l’ouverture,l’accès généralisé à l’information, la démocratie, la participation citoyenne,en se fondant sur une culture universelle ;
 – Combattre ce qui est « mal » dans la société de l’information en étantvigilant, à l’écoute, et en assurant au maximum la qualité de l’informationnotamment par son traçage.
 V. BibliographieAssogba, Y., 2001. « L’éthique des comités d’éthique dans les universités », in Brunet, P. J.(dir.), 2001a. L’éthique dans la société de l’information. Laval : L’Harmattan, pp. 168-182.Bahut-Leyser, D. & Faure, P. (dir.), 2000. Éthique et société de l’information. Paris : Ladocumentation française.
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Capitalisation et échanges d’informations :une interrogation ouverte sur un processus
 d’ingénierie et de médiation des connaissances
 Michel Durampart *
 Université de Paris XIII (« Paris-Nord ») & LABSIC
 Nicolas GodardInstitut supérieur de la vente automobile (label du GNFA)
 En tenant compte des propos et des attentes d’un manager au sein d’unorganisme intégrant un processus de Knowledge Management (KM) et en lesconfrontant avec une approche scientifique, il est possible d’insister sur lesnotions de contexte, d’incertitude, de relation difficile entre singularité etglobalisation que génèrent le K.M. D’autre part, il convient d’insister sur lecadrage d’une recherche en SIC resserrée sur les usages dans une perspectivesocio-critique.
 Cette réflexion s’appuie sur un regard croisé entre un concepteur/praticiencherchant à intensifier les compétences de sa structure exerçant une activité deformation et l’approche d’un enseignant chercheur qui prend comme objetd’étude privilégié les usages des technologies de l’information et de la commu-nication et leurs enjeux en termes de pratiques et de mutations. Le chercheur aobservé les conditions de développement de l’outil de travail à travers desentretiens avec les concepteurs et a également encadré les travaux d’uneétudiante dans le cadre d’un stage1. Le décideur (Responsable de la cellule« Recherche et développement » et Chef du Service des applicationspédagogiques à l’Institut supérieur de la vente automobile) intéressé par letravail du chercheur et satisfait des apports de l’étudiante s’est piqué au jeu decontinuer à échanger avec le chercheur et a accepté que ce dialogue soitformalisé au cours de cette analyse scientifique.
 * <[email protected]>1 Cette étudiante suivant un cursus en Documentation électronique a réalisé une étude des
 attentes des personnels de la structure tout en menant, avec le responsable chargé dudéveloppement des programmes de formation, des ateliers de sensibilisation aux procédures duKnowledge Management afin de mettre en place un cahier des charges basé également surl’évaluation des propositions de concepteurs. L’auteur a suivi de très près ce stage et acollaboré à certaines de ses étapes.
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 L’incessante question du positionnement des acteurs face à denouveaux processus liés aux TIC
 À l’origine, il convient de parler d’une démarche d’explicitation des usages etdes pratiques cognitives liées à une expertise sous forme de formation dans lesecteur automobile. Il s’agit de l’accroissement d’une démarche de qualité.L’architecture informationnelle et les supports de communication de l’ISVA 1
 vont progressivement s’intensifier : acquisition d’une structure de GÉDdocumentaire (Gestion électronique de documents), procédure de Workflowtendant progressivement à évoluer vers l’acquisition d’un module de KnowledgeManagement 2 jusqu’à la mise en place d’un e-campus. L’ISVA à travers unDépartement opérationnel « Commerce » se compose de 15 formateurspermanents, 60 intervenants extérieurs, 9 domaines de compétence, 42 écolesde vente, 9 universités d’entreprise avec des clients branche et hors branche :constructeurs, équipementiers, réseaux primaires et secondaires. Le KM doitpermettre d’optimiser les flux d’information et d’augmenter la productivité desservices fournis. L’explicitation des démarches de recherche d’informationexerce alors une pression directe sur les usages en vigueur.
 Or, il est incontestable que les pratiques de formateurs posent deux types deproblèmes face à une telle démarche. D’une part, ces pratiques sont par naturehétérogènes, même si un organisme tel que l’ISVA cherche à étendre et àsystématiser des process de références en fonction des programmes de formationet des façons de les traduire auprès des stagiaires et de leurs clients. Cettehétérogénéité tient autant aux différences de parcours, d’expérience, decomportement. Elle peut être gage de qualité liée à la personnalité duformateur, à sa façon de faire mais elle est certainement susceptible aux yeuxdes responsables d’entraîner des écarts entre les modules proposés, desirrégularités dans la qualité du service. D’autre part, les formateurs aiment àconserver un “tour de main” qui leur est propre et une indépendance égalementquant à l’utilisation de sources, de références pédagogiques. Autrement dit, lesenjeux du KM sont de parvenir à concilier des façons de faire hétéroclites, àharmoniser des pratiques qui résistent à la mise en commun.
 Il s’agit presque là d’un paradoxe que nous avons tendance à souvent repérerdans les liens entre les démarches organisationnelles liées aux personnels etl’apport des TIC (Durampart, 1999, 2001). Une insertion des TIC dans desactivités cognitives mettant en jeu des relations entre sachant et apprenantdevrait se prêter à priori de bonne grâce à une harmonisation informatique etcommunicationnelle. Il y a pourtant une résistance, comme si l’harmonisationmettait en cause la singularité de procédures et de manières de faire qui sont
 1 L’ISVA, créé en 1990 pour des raisons marketing et d’image, est maintenant un label du GNFA
 (Un GNFA est un organisme de formation privé dédié à la branche automobile historiquementcréé par la branche en 1952 (ANDPFRACM), modifié en 1995 par la Loi Giraud relative auxactivités de collecte et de dispense de formation). L’organisme se structure autour d’un servicelogistique, d’un service pédagogique et d’un Département « Recherche et développement ».
 2 Le KM correspond au sein d’une entreprise à une gestion des connaissances à partir de lamémoire de l’entreprise qui devient un capital aux enjeux stratégiques et économiques. LaGÉD en faisant appel aux méthodes de numérisation permet de façon de plus en plus courantede gérer, stocker tout type d’information (images, textes, son, image animée, vidéo…). La GÉDpermet un traitement automatique de l’information qui peut se prolonger avec des aspects detype workflow au nom d’un principe stratégique reposant sur l’efficacité du travail en groupe àpartir de l’informatique et des outils de télécommunication. C’est une combinaison del’intégration de tâches administratives associée au suivi et au contrôle de l’avancement dutravail des acteurs impliqués dans la réalisation d’un objectif prédéfini.
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 pourtant exposées à l’évaluation collective et à l’explicitation. En outre, il estpossible que le croisement entre ressources informationnelles et pratiques sefasse à priori de façon asynchrone entre les actions et le temps de recherched’information et que celui-ci soit multiple et diversifié et non forcément linéaireet comparable selon les actions et les sessions développées. Là encore, n’est-ilpas question également d’un sentiment de perte d’autonomie, et de marge demanœuvre pour des acteurs qui s’impliquent dans leurs activités avec un “artde faire” qui est le leur et qui leur tient à cœur ?
 Les conditions d’implantation du KM : internaliser les contrainteset produire de la cohérence
 L’origine et la justification du Knowledge Management à l’ISVA résident dans laprise de conscience de la nécessité de capitaliser et valoriser les ressourcesinternes. Les alertes internes et externes ont été envisagées à partir de la miseen place des 35 heures, de la définition d’un système qualité, de l’impact desN TIC sur les métiers qui doivent trouver des réponses dans le travailcollaboratif. Sur ces différents sujets, le concepteur évoque ainsi la prise encompte de contraintes propres à l’activité :
 « Le marché de la formation, et a fortiori dans le secteur automobile, attise laconvoitise de la concurrence. La spécificité automobile, dans le tertiaire, n’est plus une“obligation” mais une éventuelle valeur ajoutée. Donc, il n’y a pas de marché captifpour l’ISVA. La demande des clients est de plus en plus tournée vers les services connexesapportés et la valeur ajoutée dans le Conseil ou la stratégie. D’où une attentionparticulière sur l’évolution des métiers en interne ou la majorité des salariés sont issusdu terrain et de niveau III à IV. Ceci a une répercussion sur notre politique derecrutement qui évolue vers l’embauche de personnes issues d’un secteur différent del’automobile. Nous devons être attentifs aux évolutions sectorielles de l’automobile carles incidences des changements conjoncturels ou structurels nous dictent les réponsespertinentes à apporter en terme de formation ou de service. »
 Les objectifs que s’est fixés l’ISVA sont donc de garantir l’amélioration etl’optimisation de la production (exploitation des ressources par la GÉD), ledéveloppement des compétences dites transversales dans le cadre du KM, lemaintien des intervenants extérieurs à l’ISVA, la meilleure prise en compte de laqualité dans toutes les activités (modélisation par le workflow). Il paraît tout àfait légitime que la prise de conscience de facteurs extérieurs pesant surl’organisation puisse se traduire dans une nouvelle conception du flux d’infor-mation au sein de l’organisme. Mais cette internalisation suppose aussi uneappropriation des enjeux par les formateurs concernés. La mise en place d’unoutil tel que le Knowledge Management suppose donc une congruence culturelleet technologique au sein de l’organisme.
 L’internalisation en question dans l’ISVA se produit dans un contexte bienrepéré qu’un chercheur comme Pierre Moeglin (Moeglin, 1998) situe dans lesenjeux de l’industrialisation de la formation. Cette réalité nouvelle se traduittrès schématiquement par une standardisation de l’offre, une individuation descomportements et des attentes des apprenants ainsi qu’une forte pressionconcurrentielle. Le concepteur situe ainsi les enjeux de l’évolution de sonorganisme appropriée à ce contexte :
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 « L’étude porte sur la concurrence, l’évolution du secteur et du marché automobile, etl’évolution des métiers en interne et en externe. En interne par exemple, la mise en placedes 35 h a eu un impact important en termes de formation, directement ou indirec-tement par la recherche de gain de productivité compensatoire. Le recensement desbesoins de formation se fait par le biais des entretiens annuels d’évaluation. Il fautnoter que la mise en œuvre du plan de formation ne fait pas l’objet d’une diffusiongénérale. La formation est une des réponses aux objectifs d’évolution, généralementaccompagnée de mesures financières, matérielles et RH. »
 Le concepteur insiste alors sur le fait que l’équipe est constituée de 2/3d’intervenants extérieurs, et que la problématique de la fidélisation, ou fixation,du personnel est essentielle pour éviter la fuite des compétences vers laconcurrence et pour garantir une qualité de prestation. Le KnowledgeManagement 1 apparaît alors face à une telle évolution comme une solutionpermettant de rationaliser des flux d’information et de communication. Nousnous situons alors dans un des enjeux clefs de l’évolution industrielle desentreprises du XXIe siècle, qui réside dans l’exploitation, le contrôle et larationalisation des connaissances. L’entreprise “apprenante”, “intelligente”, estdans l’air du temps des discours managériaux. Ces discours décrivent unenécessaire tension vers la rationalisation (veille, contrôle d’informations) etfixent à l’entreprise de savoir à la fois développer une attitude prospective(recherche et détection de l’information) et rétroactive (sériation, bibliométrie,information scientifique et technique, etc.).
 Une médiation à trouver entre différenciation et systèmatisationLe Knowledge Management est bien investi de telles préoccupations. Cetteperspective est un enjeu de l’organisation, est-elle aussi un enjeu pour lesacteurs ? Oui, si l’on prend en compte la nécessité de gérer la complexité et laprofusion d’informations, de faire face au désordre dans une situation oùl’acteur doit éliminer rapidement et avec efficacité le bruit informationnel. Non,si l’acteur est placé dans un schéma unilatéral qui lui demande de s’inscriredans un processus contraignant. En premier lieu, il peut ressentir uneappréhension de voir se dessiner un remplacement de son savoir-faire spéci-fique face à la standardisation de la demande de l’organisation appuyée sur lesTIC. En second lieu, une absence de rétroaction peut se manifester entre lafourniture d’informations stratégiques mise en processus et la restitution dedonnées retraitées vers les acteurs qui nourrit à priori leur savoir-faire et leurimplication dans la procédure organisationnelle (Guyot, 2000)2. Cettemédiation impossible dans le sens du partage et de la coopération collective(Durampart, 2001) laisse donc inachevée une boucle de circulation de l’informa-
 1 Le KM à l’ISVA se concrétise par des briques logicielles au service du management et de la
 recherche de productivité. Il doit garantir une optimisation de la planification en adoptant unlogiciel permettant de mettre à jour les indicateurs des tableaux de bord. Il fait intervenir unemodélisation des procédures et modes opératoires. Chaque document sera indexé avant d’êtreintégré dans la base de données des ressources et adressé aux personnes concernées par lesujet (mode push). La capitalisation des ressources et des pratiques se fait grâce au logiciel deGÉD.
 2 « Nombre de salariés attendent à la fois une reconnaissance et un retour de leur collaboration, mettanten question la circulation de l’information qui reste majoritairement envisagée comme un retour à desfins de gestion. (…) Force est de reconnaître que, pour le moment, les mises en concurrence interne, lesdisparités managériales entre services, indiquent une situation transitoire dans laquelle s’expriment destensions entre plusieurs niveaux. »
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 tion riche et contextualisée dans un phénomène d’auto organisation. Ellesouligne en fait l’imparfaite dynamique communicante du processus. Le projetrelève d’une implication qui intervient dans les pratiques et les façons de fairedes acteurs concernés. Doit–on d’ailleurs parler de dispositif, de systèmed’information, de projet organisationnel ? La question mérite d’être posée,puisque la structure concernée s’incarne dans un collectif d’acteurs et met enjeu un cadre de capitalisation de connaissance vis à vis de professionnels quiévoluent dans le méta-savoir, consommateurs et diffuseurs d’informations.
 Le concepteur a son avis sur la question :
 « C’est d’abord un principe de management avant d’être un dispositif ou un outil. Ildoit être appréhendé comme atout stratégique et avantage concurrentiel. Il doit être auservice des utilisateurs finaux. Il a un impact fort sur l’organisation, donc les hommes !Le KM est une approche intéressante pour les raisons suivantes : Il traite de formation.Il traite de productivité. Il traite de gestion des compétences. Il apporte une solutionintégrée ! »
 Nous avons déjà défini que le KM peut être appréhendé du côté du systèmed’information qui fait se rejoindre une plate-forme et un projet et se matérialiseen tant qu’objet comme un dispositif associant des pratiques à un ensemble dereprésentations dans un tel processus. L’angle de la médiation à ce niveaus’articule dans un niveau “méta” de l’organisation (F. Bernard, 2000) quirenvoie à cette dynamique en cours dans l’organisation (explicitation des façonsde faire, référentiel des métiers et activités, auto légitimation, normalisation desprocédures) et qui constitue une recomposition des missions notamment face àl’enjeu informationnel et à la pression du changement.
 Le concepteur souligne alors son point de vue vis-à-vis de cette imbricationentre une plate-forme technologique et un ensemble d’acteurs :
 « Il s’agit bien de Knowledge Management, c’est-à-dire de Gestion de la connaissance.Le KM met les RH et les compétences en avant, comme vecteur du développement del’entreprise. Le KM est bien un outil qui doit répondre à une problématique RH et uneproblématique de production. Ce qui est recherché, c’est l’équité entre logique sociale etlogique économique. À ce titre, le retour sur investissement doit être au moins égal àl’investissement consenti. Les indicateurs qualitatifs et quantitatifs doivent être intégrésdès le démarrage du projet, dans les tableaux de bord du Manager (ex : l’ISC en termede qualité perçue, le nombre de jours moyens pour la réponse à un appel d’offres…).L’utilisateur final, dans l’enrichissement du dispositif, indique la pertinence dudispositif et de l’outil (ou des outils). Dès sa conception, la prise en compte de l’impactsur l’organisation et les hommes doit être au cœur du sujet et non subi. Si l’augmen-tation de la performance est atteinte, la satisfaction de l’individu doit être considérée aumême titre que les bénéfices dont l’entreprise peut en tirer profit. »
 Pour le chercheur, le questionnement ne s’épuise pas dans les multiplestentatives de traduire un tel objet technologique et social, réel et symbolique,humain et non humain. Des travaux récents présentés dans le cadre decolloques dans les groupes de recherche de la SFSIC (Journées d’études« Org & Co » : Castres juin 2001, CERCOR, Rennes : novembre 2002) au seindes journées doctorales en 2002 au CELSA, tournent autour de ces définitionsd’objets : “système, dispositif, projet” ou les associent même dans le cadre d’uneapproche dite “de la complexité”, en invoquant le paradigme duconstructivisme. Il est fréquent de voir dans notre discipline des chercheursutiliser le “paradigme” de la complexité alors qu’il s’agit peut être plutôt derelier une face expressive et effective du phénomène avec une dimension latenteet implicite. Si la complexité se révèle un apport important pour réfléchir, est-
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 elle vraiment un outil ? Nous préférons nous inscrire dans une démarche socio-technique c’est-à-dire dans l’étude des limites ou des possibilités d’une influencedéterminante de la technique sur les usages et leur évolution. En clair, ce que latechnique a de déterminant en fonction des usages et comment les usagers ré-interprètent la technique et la modifient collectivement ou par adduction destratégies individuelles (Craipeau, 19981). Ce qui nous semble être alors l’enjeumajeur de ce contexte lié au K.M., c’est donc le système de représentationsmouvant et évolutif qui exige du chercheur une immersion dans le contexte, ceque nous avions désigné B. Guyot et moi-même (Guyot, Durampart, Org & Co,Castres, 20012) comme le “cadrage de l’étude de l’objet”
 L’analyse d’un processus de capitalisation des connaissances doit s’entendrecomme une activité prise entre les tenailles de la standardisation qui organiseet systématise l’information face à l’hétérogénéité des usages (c’est à dire ce quipeut résister à la norme, le “tour de main”, “l’art de faire”). Il s’agit finalementde questions anciennes posées dans l’organisation qui sont actualisées avecvigueur par l’introduction de procédures nouvelles liées aux TIC. Sous l’angledes Sciences de l’information et de la communication, des chercheurs ont déjàpointé les risques et les dérives possibles que de telles procédures font courir àl’organisation (Carré, 2001, à propos du secteur de la santé et de “la greffeinformatique”3). Ce sont des questions cruciales d’ordre épistémologique etméthodologique.
 Or, c’est bien la culture du métier qui est en cause, puisque les utilisateurs sontdes formateurs qui se retrouvent alors dans une dynamique nouvelle de“sachant/apprenant”. Les écueils de l’auto-régulation, de la normalisation, de larecomposition des pratiques existent et le concepteur lui–même est sensibleaux éventuelles rigidités potentielles du fait d’une “opérationnalité” à outrance.Il s’agit bien d’une reconstitution sociologique des enjeux qui amène à penseraux “habitus” du regretté Bourdieu 4 (1994), aux conditions de “reproduction”des savoirs et savoir-faire transposées dans un processus technologique. Entermes communicationnels, c’est de traduction et de médiation qu’il s’agit. Iln’est pas question ici de s’attarder sur “la sociologie de la traduction” mais bienplutôt de faire référence à une efficacité de la pensée critique quant auxprocessus d’industrialisation des connaissances telles que Pierre Moeglin,
 1 « (…) la dynamique des expérimentations est dans l’ensemble plus de l’ordre de la “rationalité de la
 performance techno sociale” que “de la rationalité de le cohérence socio-technique”, pour reprendre ladistinction de P. Mallein et Y. Toussaint. La rationalité de la cohérence socio-technique repose sur une“démarche de rétroaction entre le social et la technique”. Cette rationalité est favorable aux usages. »
 2 « Ainsi, avant d’aborder le terrain, le chercheur construit, peut-on aller jusqu’à dire qu’il modélise ? lecontexte de l’étude, en rassemblant les éléments signifiants qui contextualisent le (projet) systèmed’information. Il apparaît évident que chaque acteur est porteur d’une partie de ce contexte, (…) ilsemble nécessaire de dissocier la position qu’il occupe dans le processus (définie par exemple par lesresponsabilités exercées), et sa place, qui correspond à son point de vue particulier. »
 3 « Manifestement, il y a un écart considérable entre, d’une part, le discours officiel qui présente laconstruction des Autoroutes de l’Information dans le domaine de la santé et le virage ambulatoire comme“incontournables”, “inévitables”, et d’autre part, les incertitudes sur l’utilité réelle des AI dans le secteurde la santé, sur leur potentiel réel de déploiement, sur les problèmes de tout ordre que la généralisation detelles initiatives pourrait entraîner, etc. »
 4 « De manière plus générale, on ne peut comprendre l’économie des biens symboliques que si l’on accepted’emblée de prendre au sérieux cette ambiguïté qui n’est pas le fait du savant mais qui est présente dansla réalité même, cette sorte de contradiction entre la vérité subjective et la réalité objective (que lasociologie atteint par la statistique ou l’ethnologue par l’analyse structurale). Cette dualité est renduepossible et vivable, par une sorte de self-deception, d’automystification. Mais cette self-deceptionindividuelle est soutenue par une self-deception collective, une véritable méconnaissance collective (…). »
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 Dominique Boullier (2001)1, etc., la construisent dans le cadre d’une réflexionsur les usages. En tenant compte de ces approches, il nous faut dépasser parexemple les contradictions de la sociologie de la traduction sauf à lui enlever cequ’elle a de déterministe pour nous inscrire dans une approche sociocritique. Ils’agit de penser les usages dans un cadre communicationnel où “l’habitus” estconfronté à un mouvement structurel et une idéologie managériale de l’organi-sation du travail et de la gestion des connaissances (Lépine, 2001)2. Lesimplicites communicationnels d’une telle démarche sont donc à détecter entrele modèle recherché et la discussion d’une proposition technologique par lecollectif d’acteurs.
 En définitive, devant un tel objet qui confronte connaissances, références,représentations des acteurs avec un système informatique voulant rassemblerles potentiels cognitifs de l’ensemble des membres d’une organisation, il estpossible de résoudre le conflit entre approche déterministe et approche desusages en adoptant une conduite scientifique pluraliste, qui consiste àcombattre l’idée d’une prégnance technique sans nier l’influence du construittechnique sur le construit social. Autrement dit, l’introduction du KM danscette organisation repose les questions du sens qui oriente son activité à partird’un dispositif qui met en jeu la capacité d’évolution de l’organisme. Nouspensons que le processus qui se développe alors n’est pas stabilisé dans unesituation où l’on demande une forme d’auto-contrôle aux acteurs dans unedynamique collective face aux différentes manières de faire. On connaît le vieiladage : « le tout n’est pas nécessairement la somme des parties » mais plutôt,dans ce cas, l’addition des adaptations face à la contrainte et au risque d’uneperte de richesses singulières qui se compliquent du fait d’un degré d’incer-titude présent dans tout processus de ce type. Il peut s’agir de l’incertitude surla latitude de l’acteur à maîtriser un nouveau processus, de l’incertitude sur lastratégie individuelle de l’acteur face aux attentes des décideurs, de l’incertitudeinformationnelle sur le gain réel du nouveau cadre posé en fonction desattentes face au traitement de l’information. Il reste en effet à savoir si lasomme obtenue compense en effet ces zones d’incertitude et ces pertes etcorrespond effectivement aux objectifs fixés ou s’il y a une réorientation desobjectifs et des attentes.
 Le chercheur considérera qu’une démarche d’implantation d’un processus deKnowledge Management doit mettre en relief la notion d’appropriation par lesacteurs des enjeux et des implications d’un tel objet technologique. Leconcepteur envisage l’accès aux ressources, le management participatif, lanotion d’e-learning synchrone et asynchrone dans le cadre d’un serveur et deconcepts différenciateurs impliquant le développement des compétences. Ilestime que :
 « Le KM prend toute sa dimension quand il est intégré dans un projet de développementde l’entreprise. Aussi, développer le KM comme un simple outil le voue à l’échec. Avantmême la rédaction du projet et du cahier des charges, la mesure de l’impact sur
 1 « Il ne faut pas négliger la prégnance de “cet impératif d’incertitude dans toutes les pratiques sociales
 contemporaines et leur valorisation dans un monde de “projets”. Cela oblige dès lors à se tenir prêt àremettre sans cesse en cause les bases des savoir-faire précédemment acquis. Ce modèle ne permet pourtantpas de socialiser toute une population à un univers socio-technique, (…) et il est idéologique, conjoncturelet contre-productif pour l’industrie des TIC elles-mêmes. »
 2 « Tandis que d’autres travaux en gestion ou management posent la question du lien entre systèmetechnique et changements organisationnels (Fulk et Desanctis, 1995) l’approche communicationnelle metl’accent sur les dimensions plus directement liées à la relation (donc aux relations sociales) et aux enjeuxde la médiatisation technique des activités informationnelles et des communications au travail. »
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 l’organisation et les hommes doit être évaluée le plus précisément possible. Les NTIC endehors de l’effet de mode, en dehors des illusions qu’elles provoquent, restent uneformidable opportunité ! »
 De part et d’autre, avec sans doute des conceptions différentes, la préoccupationest de réfléchir afin de concilier les pratiques singulières avec l’intégrationd’une harmonisation globale des connaissances capitalisées, qui émerge dans laspécificité et les particularités de la structure et non en s’imposant avec desmodèles préconçus. Il doit être possible d’éviter que ne se rejoue en miniaturela scène du “drame” de la standardisation, provoquant par exemple la perte desavoirs appropriés (l’industrialisation à outrance de la fin du XIXe réalisée audétriment de l’artisanat en France, le manque d’aptitude des entreprisesfrançaises à intégrer le design dans les années 1970-80) au niveau d’attitudescréatives. Or, il nous semble que cela ne peut se faire qu’avec l’implication desacteurs au sein du dispositif. Il n’est pas question de remettre en cause unencadrement des choix mais que, par exemple, (sous la forme d’uneparticipation à la définition d’un cahier des procédures) les acteurs puissentfaire valoir certaines spécificités de leurs pratiques et démarches quinourriraient le dispositif plutôt que de le circonvenir ou de l’appauvrir.
 Un tel objet peut être l’occasion de poursuivre une réflexion engagéenotamment par Françoise Bernard (Bernard, 20001) à partir d’une ré-interprétation de la communication organisationnelle entre communicationordinaire et singulière et un courant de pensée non figé qui se positionne àpartir “d’une sociocritique des usages”. Ces chercheurs ou expressionsscientifiques font face au déterminisme sans en rejeter totalement toutes lesanalyses et reconstruisent les objets techniques à partir de leurs réalitéssociales, culturelles, nécessairement complexes et paradoxales. Il nous reste àdire que si l’on peut reconnaître aux discours managériaux le fait d’avoirintégré la reconnaissance de la créativité des acteurs, il leur reste sans doute– et les processus de rationalisation et de recomposition découlant duKnowledge Management peuvent en cela les y aider partiellement – à accepter entoute conscience la fertilité paradoxale des usages et l’événement particulierque constitue l’intégration d’un tel système dans une collectivité face à sa ré-interprétation singulière à de multiples occasions et par de multiples voies.
 BibliographieDurampart, Michel, 1999. Régulation et médiation organisationnelles… Thèse d’État,306 pages.Durampart, Michel, 2001 : 18-36. « La médiation technologique : entre réalité et immanencedes évolutions organisationnelles liées à la diffusion des TIC ». Actualité de la recherche encommunication. Communication et organisation, Bordeaux : GREC/O, 280 pages.Moeglin, Pierre (dir.) 1998. L’industrialisation de la formation. État de la question. Paris :Centre national de documentation pédagogique.
 1 « Dans les organisations, la socialisation des TIC engendre des nouvelles formes de conflit-coopération
 qui, selon une logique de réflexivité, influencent en retour cette socialisation. Ces nouvelles formes semettent en place selon des règles qui demeurent largement implicites tellement elles sont contingentes.(…) Il y là un nouveau champ de recherche. Nous sommes du côté des usages et penser le usages nécessiteun renouvellement conceptuel. La médiation “entre usages et concepts” serait aussi une tentative deréduction de l’hétérogénéité entre l’action communicationnelle et la théorie communicationnelle. »
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 Guyot, Brigitte, 2001 : 128-148. « Quelques problématiques pour éclairer l’étude del’information dans les organisations ». La communication organisationnelle en débat. Sciences dela Société, Toulouse : Presses Universitaires du Mirail, 370 pages.Guyot, Brigitte ; Durampart, Michel, 2001 : 86-92. « Le cas des systèmes d’information : uneproblématique méthodologique en communication des organisations ». Communicationorganisante et organisation communicante : confrontations et dynamiques, Actes journées d’étudesOrg & Co, Castres 7-9 juin 2001, Toulouse : LÉRASS, 229 pages.Bernard, Françoise, 2000 : 25-46. »Le lien communicationnel en organisation ». Lacommunication organisationnelle en débat. Sciences de la Société, Toulouse : PressesUniversitaires du Mirail, 370 pages.Craipeau, Sylvie, 1998 : 19-55. Télé-enseignement, Téléformation pratiques dechangement/changement de pratiques. NTC, impact sur les métiers. Paris : L’harmattanCommunication, 252 pages.Carré, Dominique, Lacroix, Jean Louis (dir.), 2001. La santé et les autoroutes de l’information, lagreffe informatique. Paris : L’harmattan, 312 pages.Bourdieu, Pierre, 1994. Raisons pratiques. Sur la théorie de l’action. Paris : Seuil, coll.« Essais », 245 pages.Boullier, Dominique, 2001. « Les conventions pour une appropriation durable des TIC,utiliser un ordinateur et conduire une voiture ». Elsevier, éditions médicales.Lépine, Valérie, 2001 : 39-56. « Dispositifs de groupware : entre prescriptions et usagesréels ». Actualité de la recherche en communication, Communication et organisation, Bordeaux :GREC/O, 280 pages.Bernard, Françoise, 2002 : 153-179. « Contribution à une histoire de la communication desorganisations dans les SIC ». Les origines des sciences de l’information et de la communication,regards croisés. Villeneuve-d’Ascq : Septentrion, 179 pages.
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Une approche communicationnelled’un dispositif d’apprentissage
 collaboratif à distance
 Daphné Duvernay *
 Université de Toulon et du Var
 Le développement des supports de communication qui s’appuient sur les TICamène de nombreux auteurs à utiliser le terme de dispositif pour les qualifier.Mais que revêt ce mot ? S’agit-il d’un mot-valise ou au contraire est-il pos-sible d’y voir une véritable notion théorique pertinente pour une approchecommunicationnelle des situations de formation à distance qui mettent enscène les TIC ? L’objet de cet article est de répondre à cette question, derechercher l’origine de ce terme, ses évolutions actuelles et d’en proposer ànotre tour une acception qui nous permet d’analyser un dispositifd’enseignement à distance à partir de ses usages. Notre posture prône uneapproche par l’anthropologie de la communication croisée avec le regard dela complexité : le dispositif apparaît alors dans une perspective communica-tionnelle, révélé par ses entrelacements de médiations hétérogènes commeun « tout », « une boîte noire », dont il est nécessaire, pour la comprendre,d’analyser toute la complexité, en distinguant ses éléments interreliés, sanspour autant les disjoindre.
 Cette proposition de communication s’inscrit dans le cadre d’une recherchedoctorale sur l’analyse des usages des TIC. La problématique générale pose laquestion des enjeux relationnels d’une communication électronique dans undispositif d’apprentissage collaboratif à distance. Il s’agit de voir comment lessituations de formation sont révélées dans leur dimension relationnelle etcommunicationnelle avec et par les TIC et d’observer des comportements etéventuellement « des modes de reformulations des relations interpersonnelles »(Winkin, 2001).
 Nous allons expliciter ce que revêt pour nous le dispositif en procédant à partirde la construction généalogique de cette notion et en la déplaçant grâce à unregard croisé de l’anthropologie de la communication et de la complexité. Dansl’acception que nous suggérons, le dispositif est initialement défini comme unecombinatoire de médiations hétérogènes, puis évolue par une posture commu-nicationnelle, en « médiations dispositives », lesquelles par une approchecomplexe s’enrichissent de la métaphore de la spirale. Ce qui nous amène àsoulever une question de méthode concernant les SIC. Celles-ci, par leur inter-disciplinarité, irriguent les autres sciences et se laissent également irriguer parelles dans un aller-retour incessant ; pourraient-elles alors, à travers ces objets-frontières que sont ici le dispositif et la médiation, devenir ce « principe organi-sateur d’une connaissance qui articulerait le disjoint et complexifierait le simplifié » ?(Morin, 1977)
 * <[email protected]>
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 1. Le dispositif comme combinatoire de médiations hétérogènesLa notion de dispositif revêt des acceptions multiples, mais s’avère rarementélucidée, malgré son emploi de plus en plus fréquent « dans des champs divers telsque communication, médiation des savoirs, art, thérapie, droit, technologie, sans compterles définitions des dictionnaires et les usages stabilisés dans les contextes policier,militaire, judiciaire, scientifique, voire rhétorique, et les travaux de Foucault et sarelecture par Deleuze » (Jacquinot-Delaunay et Monnoyer, 1999). Dansl’évolution de la définition du dispositif, « Les pièces mécaniques ont été remplacéespar des hommes mais subsiste l’intention d’articuler des moyens en fonction d’une fin »(Meunier, 1999). Michel Foucault est le premier à avoir conféré un statutthéorique au dispositif. Son dispositif panoptique se fonde sur une architecturebien spécifique qui s’appuie sur les lois de l’optique, car il s’agit de tout voirsans être vu. C’est un lieu où s’exerce le pouvoir disciplinaire. Le modèle dedispositif panoptique s’est répandu et généralisé dans le corps social tout en-tier : les hôpitaux, les écoles, les administrations publiques et les entreprisesprivées. Néanmoins, dans l’approche communicationnelle qui est la nôtre, nousnous demandons quelle est la place de l’individu dans les dispositifs et quellessont les interactions qui s’y nouent. Foucault nous parle bien « d’individudisciplinaire », de « corps » et « d’âmes » assujettis à cette « microphysique dupouvoir ». Or, lorsque l’on étudie d’autres types de dispositifs, notamment ceuxqui sont fondés sur les usages des TIC, il semblerait que les individus devien-nent plutôt des acteurs, jouant un rôle actif qui se manifeste dans leurs interac-tions entre eux, mais aussi avec la technique. Cette conception tend à se rap-procher de celle qui a été développée par Michel de Certeau, qui d’ailleurs aformulé à l’égard de Foucault une critique en ces termes : face aux stratégies depouvoir des dominants, les faibles développent des tactiques, qui se concréti-sent par des ruses, des braconnages pour contourner les normes et procéduresimposées par ledit pouvoir. Toutefois, notons que de Certeau ne cherche pas àdéfinir le dispositif, il ne s’appesantit pas sur cette notion. D’ailleurs dans sapropre explicitation des tactiques de consommation, il emploie le terme disposi-tif pour désigner des procédures. Or les dispositifs reposant sur les TIC revê-tent des dimensions plus complexes, plus diffuses, du fait même des interrela-tions qui s’y développent.
 Notre cheminement nous amène à présent à explorer des contributions plusactuelles, grâce auxquelles globalement, « le dispositif devient moins panoptique etplus pragmatique, interactionniste. Il introduit le recours à de nouveaux moyensd’action, notamment la délégation et la décentralisation. Est délégué à l’individu-usager une certaine faculté d’exercer sa propre intelligence ou sa propre moralité »(Peeters et Charlier, 1999). Le dispositif, nous allons le montrer, est une notionsituée, d’où la difficulté d’aboutir à une définition unifiée. Tour à tour, le dispo-sitif semblerait être « médiation », « interaction » ou « espace ». Un pointcommun à l’ensemble de ces auteurs est de concevoir le dispositif comme unconcept de l’entre-deux qui permet de dépasser des clivages, de décloisonnerdes oppositions telles que symbolique/technique, sujet/objet, réalité /imaginaire, liberté/norme etc. D’autre part, cette réflexion sur la notion dedispositif les amène à s’interroger sur la place du sujet réinstauré en tantqu’acteur ; « D’une manière générale, l’individu autonome, conçu comme porteurd’une intentionnalité propre, apparaît comme la figure centrale du dispositif. On secentre sur les aspects de réception tout autant que sur les aspects de production. Onn’oriente plus l’individu, c’est l’individu qui s’oriente dans le dispositif » (Peeters etCharlier, 1999). L’individu est vu comme porteur d’un « projet personnel » ausein du dispositif. Les TIC, de par leur nature interactive, ont sans doute forte-

Page 385
                        
                        

405
 ment contribué à cette redéfinition du dispositif, à la revalorisation de ladimension technique et au rôle actif des usagers par la mise en évidence d’unensemble d’interrelations bien souvent hétérogènes : « Plus précisément, leconcept de dispositif semble rendre compte du fait qu’un nouveau rapport aux objetscaractérise la société contemporaine ou qu’un autre rapport avec le monde matériel,objectal est possible, non plus sur le mode de l’instrumentation ou de l’aliénation, maissur le mode de la fréquentation, du contact ou même de l’expérience affectivo-corporelle,voire du jeu » (Peeters et Charlier, 1999). Il n’est pas « l’objet », « la machine »,« l’outil » qui asservirait l’homme mais il participe activement au tissage d’unensemble de liens, d’interactions entre lui et ses utilisateurs, et ceci est rendupossible, dès lors que le dispositif n’est plus perçu comme seulement technique,mais comme un composé hybride, d’humain et de non humain, « unréseau d’acteurs et d’actants » (Latour, 1991). La définition des dispositifs « doitprendre en compte non seulement les objets qui interviennent entre les personnes, maisaussi les liens privilégiés qui unissent chaque sujet à chacun d’entre eux » (Tisseron,1999). La réflexion sur ces interactions et interrelations suscitées, générées paret en association avec cette formation hybride, cet entre-deux que constitue ledispositif, oblige à s’interroger sur la notion de médiation, qui apparaît commeun corollaire du dispositif qui se définit comme une mise en relation de pôles,« l’entre-deux n’est pas fusion indifférenciée de deux pôles (liberté et contrainte, réalitéet imaginaire, sujet et objet), mais attestation d’un espace de médiation irréductibleentre ces deux-ci. L’entre-deux ne dissout pas les pôles, il les met en relation ». (Pee-ters et Charlier, 1999). La médiation supposerait en effet un entre-deux dontaucun des termes n’est vraiment maître, un moyen terme qui a sa propre auto-nomie, son propre fonctionnement, avec ses médiateurs humains, techniques,institutionnels, symboliques ou culturels. Et lorsque la médiation prend placeau sein d’un dispositif, nous remarquons alors que dans cet espace composé, lesrelations entre les acteurs passent tout aussi bien par des médiateurs objets quepar des médiateurs humains (Hennion, 1993). Les travaux de Daniel Perayaprésentent pour nous l’avantage d’être situés dans le contexte d’un dispositif detype campus virtuel et ainsi de présenter certaines analogies avec nos propresobservations, avec notre étude empirique sur l’enseignement à distance,notamment sur l’interdépendance entre dispositif et médiation, et technique etrelation ; « En effet, la médiation n’échappe pas aux contraintes et aux déterminationsdu dispositif technologique et il paraît théoriquement difficile d’accepter que la média-tion ne concerne que les composantes relationnelles de la communication » 1. Pour cetauteur, le dispositif de type campus virtuel est en fait « un dispositif de communi-cation et de formation médiatisées [qui] articulent trois instances que l’on ne peutréellement isoler sauf pour mieux en analyser les interactions : le sémiotique, le social etle technique [d’où] le concept de dispositif techno-sémiopragmatique, défini commel’interaction entre ces trois univers : une technologie, un système de relations-un cadretechnosocial selon l’expression de Flichy – et un système de représentations- de l’ordredu sémiocognitif » (Peraya, 1999). Et l’auteur nous propose alors de faire émer-ger quatre grands types de médiations dans la communication qui ont pourparticularité de se placer dans une approche sémiotique « cognitiviste de typeconstructiviste », « […] la façon dont Internet serait susceptible de transformer lamédiatisation des savoirs et des comportements » 2 : la médiation technologique, lamédiation sensori-motrice, la médiation sociale et la médiation sémiocognitive.
 1 Voir la contribution de Daniel Peraya, « Internet, un nouveau dispositif de médiation des savoirs et
 des comportements » sur le site http://tecfa.unige.ch2 Voir la contribution de Daniel Peraya, « Internet, un nouveau dispositif de médiation des
 savoirs et des comportements » sur le site http://tecfa.unige.ch
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 Nous en retenons, pour notre propre définition, qu’il n’y a pas une médiationlinéaire, principale, liant une cause précise à son effet immédiat, mais bien uneimbrication, un tissage complexe de médiations hétérogènes. Ces dernièrespourraient ainsi former un réseau où à l’extrémité d’une médiation apparaîtraitune autre médiation, résultat d’une distribution des rôles entre des acteurs clés,et des objets institutionnels ou matériels, imbriqués, en interaction. Noussuggérons alors que le dispositif de communication serait une combinatoire demédiations hétérogènes composée de médiations organisationnelles, relation-nelles, techniques, sémiotiques et culturelles.
 2. Les « médiations dispositives » : une approchecommunicationnelle et complexe du dispositif d’apprentissagecollaboratif à distanceCharge pour nous à présent, en nous appuyant sur ces amorces de définition, deconstruire la nôtre, elle aussi située, contextualisée, puisqu’elle prend placedans une formation d’enseignement supérieur collaboratif mixant présentiel etdistance grâce à la mise en place d’une plate-forme Internet. Nous souhaitonsmontrer que les Sciences de l’information et de la communication disposent deconcepts qui leur sont propres notamment pour l’analyse de dispositifs dont lesTIC sont une composante. Nous comptons observer les pratiques réelles, ce quefont les usagers de ces dispositifs par leurs interactions diverses : « on ne peutimaginer un dispositif qui ne soit conçu et aménagé par les hommes à travers leursrapports de communication ; réciproquement, ce sont les dispositifs qui donnent formeaux rapports de communication et ceci selon les différents aspects sous lesquels on peutles envisager » (Meunier, 1999). En fait, il faut voir « un lien d’interdépendanceentre la relation et la technique » et c’est pour cette raison que Meunier avanceune optique selon laquelle « les schémas théoriques de la communications’enveloppent mutuellement. […] La communication n’est pas ou transmissive ourelationnelle ou cognitive, inférentielle ou d’autres choses ; elle est tout cela à la foismais selon des degrés ou des proportions qui dépendent des dispositifs concrets danslesquels on entre ». De cette approche, nous retenons pour notre propre défini-tion cette insistance sur les interrelations entre ce qui relève de la technique etce qui relève du communicationnel, en mettant l’accent sur cette optique cons-tructiviste qui veut que « les hommes à travers leurs rapports de communication,construisent des dispositifs de communication à travers lesquels se structurent leursrapports de communication ». Ce n’est pas seulement le dispositif qui est commu-nicationnel mais toute notre vision, notre perspective tant théoriquequ’empirique. En fait tout phénomène social peut être abordé selon un point devue communicationnel : « c’est avant tout une attitude, une disposition, une postureface au monde social » (Winkin, 2001). L’approche anthropologique de la com-munication postule que la spécificité de la communication ne réside pas tantdans le fait d’être appréhendée en tant qu’objet mais bien plutôt comme cadreprimaire d’analyse, comme une perspective. Par ce biais, le dispositif de commu-nication deviendrait lui-même médiation, voire relation, distribuant les rôlesaux acteurs, organisant leur participation, suscitant et définissant peu à peu lesusages réels, actifs, en recomposition permanente, nés d’échanges, de négocia-tions, de confrontations, et éventuellement de controverses ou polémiques.Nous proposons ainsi de parler de « médiations dispositives ».
 Nous ne sommes pas les premiers à nous rendre compte qu’une telle concep-tualisation en terme de « médiations dispositives » s’avère complexe pour
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 l’analyse car elle oblige à concevoir liés des éléments au départ hétérogènes.« Ne serait-il pas fécond d’en déconstruire la complexité en démêlant ce qu’elle peutcomporter de cognitif, de spécifiquement technique, de social mais aussi de régulation del’expérience affective et morale » (Klein et Brackelaire, 1999) ? Nous pouvons biensûr isoler ces éléments pour en faciliter l’analyse, ce qui implique de faire appelà des corpus théoriques diversifiés même si l’on se place sous l’égide dessciences de la communication. Mais cela ne suffit pas, car ils ne se comprennentet ne font sens que dans leur totalité, la somme de leurs interrelations, carfinalement ils forment un tout homogène, une sorte de « boîte noire », pourreprendre une expression chère à Bruno Latour. C’est ce que nous propose unautre auteur que nous avons aussi évoqué dans son approche de codétermina-tion du dispositif et de la communication : « l’esprit classificatoire, très actif auniveau des schèmes conceptuels abstraits, nous conduit souvent à maintenir isolés ce qu’ily a lieu de corréler. “Il faut, écrivait Morin dans sa Méthode (1977), p. 209, ouvrirtous nos concepts, y compris les concepts portant sur les concepts”. Seul moyend’apercevoir et décrire les rapports d’influence réciproque ou de codéterminationqu’entretiennent les phénomènes dans le concret » (Meunier, 1999). Ainsi l’analysede ces phénomènes communicationnels humains nous force à un constant aller-retour entre le tout et ses éléments d’ordre « spatial, temporel, affectif, sémiotique,relationnel, cognitif » (ibid.), organisationnel, technique et culturel pourrions-nous rajouter. C’est pourquoi, afin d’appréhender ce « tout », nous suggéronsune approche par la complexité, telle que la propose Edgar Morin qui voitcomme point de départ « une unité complexe de la nature humaine » 1 : « l’êtrehumain est à la fois physique, biologique, psychique, culturel, social, historique ». Ilnous donne ensuite une définition de la complexité, tout d’abord étymologique,« Complexus » qui signifie « ce qui est tissé ensemble ». Et de préciser, « il y acomplexité lorsque sont inséparables les éléments différents constituant un tout (commel’économique, le politique, le sociologique, le psychologique, l’affectif, le mythologique) etqu’il y a tissu interdépendant, interactif et inter-rétroactif entre l’objet de connaissanceet son contexte, les parties et le tout, le tout et les parties, les parties entre elles. Lacomplexité, c’est, de ce fait, le lien entre l’unité et la multiplicité ». Il s’agit, pour lesanalyser, de distinguer les éléments liés sans pour autant les disjoindre. Notreconcept du dispositif déplacé sous l’éclairage de la complexité, qui était nous lerappelons, tout d’abord, « combinatoire de médiations hétérogènes », puis « média-tions dispositives », deviendrait à présent spirale, ouverte, sans véritable début, nifin, de médiations qui se bouclent sur elles-mêmes indéfiniment, « connaissancestournantes s’organisant en boucles enchevêtrées, qui construisent les liens par lesquelsnous les connaissons » (Le Moigne, 1995).
 Ces médiations dispositives sont révélées et analysables grâce à un véritablepaysage scientifique qui repose sur un socle constructiviste puisque nous postu-lons que c’est par leurs relations de communication, les usages qu’ils en font,que les hommes construisent leurs dispositifs et sont en retour structurés pareux. Nous conclurons simplement par cette phrase qui illustre pertinemmentnotre propos : « Libérées du concept du fast thinking, appuyées sur une solide culturescientifique interdisciplinaire, les sciences de la communication peuvent entreprendrel’analyse des phénomènes de communication qui traversent et structurent la société danstoutes ses activités. Libérées de l’a priori technologique, car elles connaissent le poids etles limites de la technologie, elles peuvent éclairer les mutations actuelles, qui, loin deréduire le rôle de l’homme, obligent au contraire à toujours plus prendre en compte lerôle des médiateurs et des intermédiaires. » (Ollivier, 2000).
 1 Cf. conférence d’Edgar Morin, 1999, « Les sept savoirs nécessaires à l’éducation du futur :
 avant-propos », sur le site http://www.agora21.org/unesco
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Les Sciences de l’informationet de la communication toujours
 à la recherche de leur(s) spécificité(s)
 Fabien Granjon *
 Université de Rennes I & France Télécom « Recherche et développement »
 « Dis-moi comment l’on te cherche,je te dirai qui tu es. »
 Gaston Bachelard
 Comme l’indique l’appel à communications, les axes de questionnement pro-posés pour ce treizième congrès des sciences de l’information et de la communi-cation reprennent des questions vives qui reviennent inlassablement au sein desdébats, colloques et journées d’études divers que les membres de la SFSICorganisent depuis une période maintenant plus que vicennale. Certes, il en vade notre légitimité scientifique que d’essayer de rendre plus lisible nos champsd’intervention et de démontrer l’heuristique de nos démarches. Néanmoins, cequi est encore trop souvent et spécieusement présenté comme une saineréflexivité cacherait en fait un embarras profond, source de ces cogitationsrécursives. Il nous semble ainsi légitime, d’avoir à nous interroger sur cetterécurrence qui ne saurait être seulement attribuée à la jeunesse d’une « disci-pline » qui, nécessairement, aurait à construire volens nolens son manifesteinaugural.
 Nous nous proposons donc de voir en ces questionnements itératifs le symp-tôme d’une crise existentielle permanente dont les sciences de l’information etde la communication auraient hérité dès leur origine. Nous tenterons dedéfendre l’idée que cette indisposition épistémique trouverait, pour partie, sonorigine dans la difficulté que nous avons à répondre à certaines des injonctionsdoctrinales censées définir les principes fondamentaux de notre « champscientifique », principes au nombre desquels l’impératif interdisciplinaire seraitplus particulièrement problématique. Au regard du peu de place qui nous est iciimpartie nous ne pourrons qu’esquisser brièvement quelques arguments. Maissans doute pourront-ils alimenter de plus substantielles discussions lors de latenue du congrès.
 Les SIC : un champ « disciplinaire » sans nomos ?Comme l’indique Pierre Bourdieu, « chaque discipline (comme champ) est définiepar un nomos particulier, un principe de vision et de division, un principe de
 * <[email protected]>
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 construction de la réalité objective irréductible à celui d’une autre discipline » 1. Quelest donc le nomos spécifique des SIC ? La réponse la plus communément appor-tée à cette question consacre l’interdisciplinarité comme une des spécificitéseffectives des sciences de l’information et de la communication. Les SIC ont étéen partie fondées pour jouer le rôle de terre d’accueil provisoire des « exilés »disciplinaires à la recherche de nouveaux territoires à explorer, leur permettantde tester la pertinence des questions qui leur ont fait choisir l’exil. D’abord « structurede soutien au transit interdisciplinaire » 2, elles se sont peu à peu institutionna-lisées tout en faisant le pari de la transmission d’une certaine « marginalitécréatrice » 3 par un recours de principe à l’interdisciplinarité. Frappées au coinde la transversalité, les SIC trouveraient ainsi une partie de leur cohérence et deleur autonomie dans cette capacité supposée à établir des ponts entre deschamps disciplinaires séparés à partir de domaines d’étude spécifiques (lacommunication interpersonnelle, les médias de masse, les NTIC, etc.). Ilexisterait alors une approche communicationnelle des phénomènes de commu-nication fondée sur un « polythéisme méthodologique », identifiable comme telet irréductible aux approches disciplinaires dites « classiques ». Cette tentativede faire du projet interdisciplinaire une des marques privilégiées du nomos dessciences de l’information et de la communication nous semble discutable.
 Tout d’abord parce qu’il ne saurait constituer une prérogative exclusive de la71e section universitaire. Il est bien évidemment trop simple d’affirmerpéremptoirement que les disciplines « traditionnelles » feraient œuvre declôture, se contenteraient de porter un regard convenu sur des objets sommetoute communs et produiraient des savoirs insulaires, tandis que les novatricessciences de l’information et de la communication décriraient un espace inédit deconnexion, de confrontation et de synthèse des divers apports des scienceshumaines et sociales. Force est de constater que si les SIC exercent un droit desuite par rapport aux autres disciplines en leur empruntant le plus souvent leursconcepts et leurs cadres théoriques, ces dernières s’immiscent aussi sur leterrain des recherches en communication en s’intéressant à leurs objets.Comme le fait remarquer Bernard Miège, ce serait « une erreur théorique etstratégique d’opérer un repli sur le périmètre et de revendiquer (avec quels arguments etquels moyens) un monopole du traitement universitaire de l’information et de lacommunication » 4.
 De surcroît, les sciences humaines et sociales ont également amendé leurspostulats théoriques, partageant de plus en plus avec les SIC une épistémologiede la complémentarité qui prend forme au sein d’un constructivisme socialprônant l’étude des médiations plutôt que celle des choses. Cette attitudeépistémologique est en effet partagée par beaucoup des « nouvelles sociologies » 5avec lesquelles les sciences de l’information et de la communicationentretiennent parfois des conflits de territoire et sur lesquelles elles ont puprendre appui pour émerger. La proposition de postures théoriques dépassantles antinomies traditionnelles (paired-concepts) entre idéalisme et matérialisme,micro et macro, collectif et individuel, sujet et objet, etc., ne peut donc êtreprésentée comme un trait caractéristique exclusif des sciences de l’information
 1 Bourdieu, Pierre, 2001 : 103. Science de la science et réflexivité. Paris : Raisons d’agir.2 Baudouin, Jurdant, 2000 : 11. « Avec n’importe qui, mais pas avec n’importe quoi ! ». La Lettre
 d’Inforcom. Nº 58 (hiver). Paris : SFSIC.3 Neveu, Érik, Rieffel, Rémy, 1991 : 25. « Les effets de réalité des sciences de la
 communication ». Réseaux. Nº 50 (novembre-décembre). Issy-les-Moulineaux : CNÉT.4 Miège, Bernard (entretien), 1996 : 30. MEI. Nº 4. Université de Paris VIII.5 Voir Corcuff, Philippe, 1995. Les nouvelles sociologies. Paris : Nathan.
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 et de la communication. Si l’approche des phénomènes de communicationdemande, il est vrai, de se dégager a minima des épistémologies binaires auprofit d’une pragmatique étudiant des relations de sujet à sujet et posant leprimat de la relation (praxis) sur le contenu (tekhnè), ce programme d’actionn’est toutefois pas réservé aux SI C 1 et ces dernières ne peuvent êtreconsidérées comme le lieu privilégié de réalisation de ce programme.
 Si l’on s’accorde sur le fait que le principe de pertinence d’une discipline naîttrès exactement de la rencontre d’un ensemble plus ou moins homogèned’objets de recherche travaillés par des dispositifs conceptuels originaux dontles autres disciplines ne peuvent réclamer la paternité, l’on ne peut conclurequ’à l’hétéronomie scientifique des SIC qui ont du mal à se démarquer desaxiomes et héritages disciplinaires dont elles sont d’ailleurs issues. Rien n’estréalisé en sciences de l’information et de la communication qui ne puisse êtreégalement effectué au sein d’une des disciplines-mères de l’alma mater. Ce seraitmême peut-être un critère valable de jugement pour évaluer la qualité d’unerecherche estampillée « SIC ». Un bon travail en sciences de l’information et dela communication devrait ainsi pouvoir être soutenu dans une autre discipline.Il serait donc sans doute préférable « que le savoir dispensé (et les recherches menéesajoutons-nous) tiennent compte des points de vue fondateurs… » 2. Cela permettraitnotamment d’éviter que soient attribuées aux SIC des postures hégémoniquesqu’elles ne sauraient assumer, comme celle de jouer un rôle prépondérant dansl’irrigation des disciplines voisines ! Considérant l’interdisciplinarité commeune propriété distinctive faisant l’originalité des SIC, certains auteurs ont étéainsi conduits à tenter de mettre en cycle le savoir à partir de la communica-tion. Daniel Bougnoux en vient par exemple à affirmer que la raison communi-cationnelle devrait servir « de cadre et d’ambition à nos actuelles scienceshumaines » 3, présentant ainsi la recherche en communication comme une sorted’épistémé au « carrefour des humanités ». Il nous semble qu’emportées par levœu pieu de trouver l’improbable unité complexe des savoirs multiples etdiasporés, ces vues de l’esprit tendent à effectuer une dangereuse « sursimplifi-cation réductrice au tout ».
 1 On peut toutefois lire sous la plume de certains auteurs des allégations allant directement à
 l’encontre de ce principe « médiationniste » : « D’une part, les SIC seraient des sciences de l’objet etnon des phénomènes. De ce point de vue, elles se rapprocheraient de sciences comme la gestion (paropposition à l’économie), mais aussi de l’ethnologie (par opposition à la sociologie). En revanche, elles sedistingueraient des sciences de l’éducation qui traitent plutôt de processus. » Davallon, Jean, Le MarecJoëlle, Brochu, Danièle, 2000 : 12. « Le sens commun des SI C : multiculturalisme ouintégration ». La Lettre d’Inforcom. Nº 0 (hiver), nouvelle formule. Paris : SFSIC.
 2 Ghiglione, Rodolphe (entretien), 1996 : 12. MEI. Nº 5. Université de Paris VIII. Par « pointsde vue fondateurs », il faut ici entendre les points de vue des fondateurs (Robert Escarpit,Roland Barthes, Jean Meyriat, etc.), mais surtout les approches relevant plus généralement dessciences sociales et humaines qui étaient peu présentes à l’origine des SIC. Sur ce point, voirMiège, Bernard, 2000 : 547-568. « Les apports à la recherche des sciences de l’information etde la communication ». Réseaux. Nº 100. Paris : CNÉT & Hermès Sciences Publications.
 3 On peut lire sous la plume de Jean Caune d’identiques allégations. Il espère ainsi «… faire dessciences de l’information et de la communication, dans leur diversité et leurs références multiples, lefondement théorique et pratique des humanités contemporaines. », Caune, Jean, 1995 : 11.« Stabilisation ou extension des enseignements en communication », La Lettre d’Inforcom.Nº automne. Paris : SFSIC.
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 De la nécessité des « systèmes d’habitudes intellectuelles »La tentative d’élaboration d’un formalisme interdisciplinaire comme fondementépistémique conduit également trop souvent à quelques égarements méthodo-logiques. Les sciences de l’information et de la communication ne devraientpourtant pas se distinguer par leur procès de formation des connaissances (commentla communication vient à la raison). Or, « resurgissent régulièrement des théories et desdiscours savants qui positionnent la communication comme un fait échappant au“social”, ou du moins comme ne relevant pas légitimement des sciences sociales, de leursméthodologies et de leurs outils conceptuels » 1. Le cadre d’exercice particulier queconstitue le vaste champ de la communication doit donc, plus que jamais, êtrepassé au crible de l’esprit scientifique. Prétendre réaliser un travail de recherchede qualité, en SIC comme ailleurs, nécessite ainsi de relever un ensemble degageures de natures diverses. La plus importante d’entre-elles consiste sansdoute en l’acquisition de cette disposition mentale, condition tant de l’invention quede la preuve dont parle Pierre Bourdieu et dont l’exigence ne s’accommode pasnécessairement au mieux avec le fait « d’aller et venir (…) dans la multiplicitéthéorique, de pratiquer la science buissonnière, la chasse aux paradigmes, les croisementset un métissage actif entre les champs du savoir et les niveaux d’explication » 2.
 Pour reprendre le célèbre apophtegme bachelardien, la science a vocation àproduire des connaissances scrupuleusement conquises, construites et constatées.Effectuer un authentique travail de recherche dont le dessein consiste enl’estimation de faits singuliers (rendre intelligible, faire signifier) appelle doncnécessairement la mise en place de dispositifs globaux d’investigation récusant« à la fois l’empirisme qui réduit l’acte scientifique à un constat et le conventionnalismequi lui oppose seulement le préalable de la construction » 3. Ces tendances à l’empi-risme sectoriel et à l’élaboration théorique généralisante, pourtant maintes foisdénoncées par Bernard Miège 4, se présentent encore trop souvent comme unemalfaçon récurrente des travaux relevant des sciences de l’information et de lacommunication. En réponse aux manques d’élaboration théorique (travaux àfinalité instrumentale, montée de l’empirisme) et à l’absence de validationsempiriques (essais in abstracto et productions essentiellement spéculatives), larecherche en communication doit se livrer à un incessant effort de positionnementépistémologique. Sans doute devrions-nous alors faire notre le souhait d’ÉrikNeveu : « S’il est une “logie” dont je ressente la besoin, c’est essentiellement d’unesocio-logie, pensée non comme une chapelle ou une discipline bunker mais commedémarche et legs intellectuel unifiant, partagé par des chercheurs de toutes les disciplines– au sens académique et institutionnel du terme – qui visent à analyser les faits sociauxles plus divers du présent et du passé à partir d’une double visée d’enquête empirique etd’explication causale et compréhensive » 5.
 1 Miège, Bernard, 1998 (mise en ligne nov. 1999). « Le communicationnel et le social : déficits
 récurrents et nécessaires (re)-positionnements théoriques ». Loisir et société. Vol. 21, nº 1,Québec : PUQ. Disponible en ligne : http://www.u-grenoble3.fr/les_enjeux/n1/miege/miege.pdf.
 2 Bougnoux, Daniel, 2000 : 15. « Affronter la communication ». La Lettre d’Inforcom. Nº 0(hiver). Op. cit.
 3 Bourdieu, Pierre, Chamboredon, Jean-Claude, Passeron, Jean-Claude, 1983 : 24. Le métier desociologue. Paris : Mouton.
 4 Voir par exemple : Miège, Bernard, 1992 : 124. « La (nécessaire) voie étroite de la recherche »,CinémAction. Nº 63 (mars) : SFSIC, Corlet & Télérama.
 5 Neveu, Érik, 1998 : 289. « Pour une réflexion in-disciplinée sur les média », Les cahiers demédiologie, nº 6 (second semestre). Paris : Gallimard.
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 Les recherches en communication doivent définir avec pertinence les registresthéoriques au sein desquels elles s’efforcent d’inscrire leur domaine d’étude,permettant dans le même temps une qualification précise de celui-ci. Un objetde recherche n’existe, rappelons-le, qu’en rapport à une médiation théorique quijoint le phénomène observé et les hypothèses de l’observateur. La vertuthéorique des concepts « ne réside pas dans le système de termes qu’ils stabilisent,mais dans le travail de description et de mesure qu’ils imposent, de quelque manièrequ’ils y invitent » 1, à la fois par leur adéquation et leur inadéquation auxphénomènes étudiés. L’objet communicationnel en tant qu’objet « socio-logique » usuel doit donc émerger d’un agencement conceptuel original quel’on confronte au réel. Et comme le souligne Brigitte Dumas, c’est un leurre decroire que l’objet lui-même permet d’enchâsser des apports théoriques variéscar « ce sont les théories qui président à la construction de l’objet. Elles le font parréduction de la réalité à ses déterminations les plus essentielles » 2.
 Afin de faire la preuve du respect des impératifs épistémiques il serait doncsouhaitable que les travaux de recherche en SIC rendent autant compte de leurprocessus d’élaboration scientifique que de la présentation de résultats strictosensu. Si dans un article, un ouvrage ou une thèse, il s’agit d’abord de mettre enavant un produit fini, conçu et présenté pour être évalué à partir des élémentsoriginaux qu’il aura éventuellement su faire émerger, il faut cependant éviterd’en faire une boîte noire à partir de laquelle l’on ne pourrait qu’entrevoir, sanspreuves tangibles, la façon dont il a été conçu. Dans un souci de transparencevis-à-vis des opérations de conceptualisation effectuées, il semble nécessaire defaire apparaître les conditions d’émergence du bénéfice scientifique apporté.Comme le souligne Pierre Bourdieu, l’opus operatum, ne doit pas cacher le modusoperandi : « la connaissance des conditions de production du produit fait partie, entoute rigueur, des conditions d’une communication rationnelle du résultat de la sciencesociale » 3.
 ConclusionMalgré la continuité des explications, polémiques et autres controverses sur ceque sont, pourraient ou devraient être les SIC, force est de constater que lacommunauté des chercheurs que nous sommes n’a pas véritablement réussi àdésenchevêtrer l’opaque Inforcom. Une inflation d’objets (de recherche) travailléspar des perspectives scientifiques, professionnelles ou spéculatives fort variéescontinue à faire des sciences de l’information et de la communication un champthéorique « dysmélique ». Les SIC se trouvent de facto dans l’inconfortableposition d’avoir institutionnellement à assumer une position académique detype disciplinaire, tout en défendant par ailleurs un statut cognitif qui les placedu côté des « ensembles pluriels (…) et flous (CNÉ 4, 1993, 12) et leur assigne uneplace du côté des frontières définies comme zones de contact, intersections, interfaces et
 1 Passeron, Jean-Claude, 1982 : 554. « L’inflation des diplômes. Remarques sur l’usage de
 quelques concepts analogiques en sociologie ». Revue française de sociologie. Vol. XXIII, nº 14.2 Dumas, Brigitte, 1999 : 53. « Les savoirs nomades ». Sociologie et sociétés. Vol. XXXI, nº 1
 (printemps).3 Bourdieu, Pierre, 1984 : 65. Questions de sociologie. Paris : Minuit.4 Comité national d’évaluation des universités, 1993. Les sciences de l’information et de la
 communication. Paris : CNÉ.
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 lieux d’échange (avec qui et à propos de quoi, cela reste bien entendu à préciser) » 1. Infine, cette autonomisation académique (existence de diplômes, d’une sociétésavante, de départements universitaires, de laboratoires, de revues, etc.)n’apporte cependant qu’une timide réponse aux problèmes d’autonomisationscientifique : « si la discipline contribue à l’émergence d’une science, elle ne suffit pas àla constituer » 2. Comme a pu l’être la sociologie française dans les annéessoixante, les SIC apparaissent donc, encore aujourd’hui, comme une disciplineparia « fortement dispersée qui, dans sa définition sociale autant que dans lapopulation qu’elle attire, professeurs, chercheurs ou étudiants, offre une image ambiguë,voire déchirée » 3. Autrement dit, les sciences de l’information et de la communi-cation peinent à produire « un capital collectif de méthodes et de concepts spécialisésdont la maîtrise constitue le droit d’entrée tacite ou implicite dans le champ » 4.Orphelines de quelques paradigmes qui auraient pu leur conférer une pleineautonomie scientifique, les SIC n’ont donc pas réellement su construire dematrices conceptuelles originales susceptibles d’étayer leur projetinterdisciplinaire. En conséquence, les sciences de l’information et de lacommunication se présentent avant tout comme « un carrefour de disciplines,(mais) ne sauraient selon nous viser à former une nouvelle discipline… » 5.
 Parce qu’il est forcément vain de croire que l’on peut être à compétence égalesociologue, psychologue ou historien, considérons donc avec bienveillance« l’effort pour réintroduire de l’unité » 6 et osons « rediscipliner » les SIC. Sansabandonner le projet propédeutique d’avoir idéalement à nous positionner parrapport à des travaux ayant des identités disciplinaires variées (afin d’enconnaître le plus parfaitement possible certains des apports spécifiques), sans douteserait-il plus aisé d’appliquer cette prétention à l’ingérence depuis des soclesépistémologiques plus clairement identifiés, condition de possibilité d’uneappropriation contrôlée d’apports théoriques variés. Loin de constituer un reculd’ordre épistémologique, nous pensons que le recentrage disciplinairepermettrait notamment aux sciences de l’information et de la communicationde s’assurer de saines conditions sociales de reproduction et d’éviter tant lesécueils de l’empirisme sans concepts que ceux du théoricisme sans données.
 BibliographieBourdieu, Pierre, Chamboredon, Jean-Claude, Passeron, Jean-Claude, 1983. Le métier desociologue. Paris : Mouton.Bourdieu, Pierre, 1984. Questions de sociologie. Paris : Minuit.Bourdieu, Pierre, 2001. Science de la science et réflexivité. Paris : Raisons d’agir.Boure, Robert (éd.), 2002. Les origines des sciences de l’information et de la communication.Regards croisés. Paris : Presses universitaires du Septentrion.
 1 Boure, Robert. 2002 : 20-21. « Quelle histoire pour les sciences de l’information et de la
 communication ? » in Boure, Robert (dir.). Les origines des sciences de l’information et de lacommunication. Regards croisés. Paris : Presses universitaires du Septentrion.
 2 Boure, Robert, 1992 : 20. « La communication à la recherche de son objet ». CinémAction.Nº 63. Paris : SFSIC, Corlet & Télérama.
 3 Bourdieu, Pierre, 2001 : 193-194. Op. cit.4 Bourdieu, Pierre, 2001 : 129. Ibid.5 Miège, Bernard, 1998 (mise en ligne nov. 1999). Art. cit.6 Jeanneret, Yves, 2000 : 10. « Le désir de disciplinarité ». La Lettre d’Inforcom. Nº 58 (hiver).
 Op. cit.
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 Caune, Jean, 1995 : 11. « Stabilisation ou extension des enseignements en communication »,La Lettre d’Inforcom. SFSIC.CinémAction, 1992. n° 63. Paris : SFSIC, Corlet & Télérama.Comité national d’évaluation des universités, 1993. Les sciences de l’information et de lacommunication. Paris : CNÉ.Corcuff, Philippe, 1995. Les nouvelles sociologies. Paris : Nathan.Dumas, Brigitte, 1999 : 51-62. « Les savoirs nomades », Sociologie et sociétés, vol. XXXI, nº 1(printemps).La Lettre d’Inforcom, hiver 2000. SFSIC, nº 58.MEI, 1996. Nº 4. Université de Paris VIII.MEI, 1996. Nº 5. Université de Paris VIII.Miège, Bernard, 1998 (mise en ligne nov. 1999). « Le communicationnel et le social : déficitsrécurrents et nécessaires (re)-positionnements théoriques ». Loisir et société. Vol. 21, nº 1,Québec : PUQ. Disponible en ligne : http://www.u-grenoble3.fr/les_enjeux/n1/miege/miege.pdf
 Miège, Bernard, 2000 : 547-568. « Les apports à la recherche des sciences de l’information etde la communication », Réseaux, nº 100. Paris : CNÉT & Hermès Sciences Publications.Neveu, Érik, Rieffel, Rémy, 1991 : 11-39. « Les effets de réalité des sciences de lacommunication », Réseaux, nº 50 (novembre-décembre). Issy-les-Moulineaux : CNET.Neveu, Érik, 1998 : 289-290. « Pour une réflexion in-disciplinée sur les média », Les cahiersde médiologie, nº 6 (deuxième semestre). Paris : Gallimard.Passeron, Jean-Claude, 1982 : 551-584. « L’inflation des diplômes. Remarques sur l’usage dequelques concepts analogiques en sociologie », Revue française de sociologie, vol. XXIII, nº 14.
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« Faire de la communication sans le savoir » :pour une anthropologie descriptive des
 situations de communication
 Emmanuelle Lallement *
 Université de Paris IV (« Sorbonne ») & CELSA
 Si l’anthropologie est une discipline largement convoquée en sciences del’information et de la communication, les études qui s’y réfèrent ne consti-tuent pas un ensemble cohérent. Il s’agit ici de voir en quoi certaines utilisa-tions relèvent de logiques différentes qu’il s’agit d’expliciter. Trois exemplessont traités, déclinant des problématiques anthropologiques, ethnologiqueset ethnographiques. Au final, sont étudiées les conditions épistémologiquespour une anthropologie de la communication qui prenne en compte lessituations.
 La réflexion que je propose concerne la méthode et porte sur l’anthropologie dela communication d’un point de vue épistémologique. Partant de l’idée quel’anthropologie est une discipline largement convoquée en SIC mais que lesétudes qui s’y réfèrent ne constituent pas un ensemble cohérent, il m’intéressede voir en quoi certaines de ces utilisations relèvent de logiques différentesqu’il s’agit de décrire. Cette communication tente d’analyser différentes pers-pectives et propose une analyse des processus de production du savoir ditanthropologique en SIC. Au final, il s’agit de se demander quelles sont lesconditions épistémologiques pour une anthropologie de la communication quiprenne réellement en compte les situations, communicationnelles ou non.
 Soit donc mon expérience – encore limitée – d’ethnologue enseignant encommunication. À partir de trois anecdotes, j’observerai les opérations deconnaissance en jeu quand il s’agit, de façon volontairement très extensive,d’anthropologie de la communication.
 Première anecdote, à la fin de La nouvelle communication 1, Yves Winkinprésente, sous forme d’épilogue intitulé « Vingt ans après », une quatrièmegénération de chercheurs qui ont, selon lui, « fait leur » la vision de la commu-nication héritée de Gregory Bateson, Erving Goffman, Ray Birdwhistell et DellHymes. Il illustre cette nouvelle « anthropologie de la communication » partrois exemples. Celui de Véronique Servais 2 qui « […] utilisant à la fois ladémarche ethnographique et des techniques d’analyse audiovisuelle image par image,reprend et amplifie le programme de recherche de Bateson sur la communication
 * <[email protected]>1 Yves Winkin, 2000. La nouvelle communication. Édition revue et corrigée. Paris : Seuil, coll.
 « Points ».2 Véronique Servais, 1999. « Enquête sur le pouvoir thérapeutique du dauphin. Ethnographie
 d’une recherche ». Gradhiva. 25.
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 homme-animal ». Celui de Filateri Kotsi 1 qui réalise une anthropologie desmondes enchantés à partir de l’exemple des pèlerinages organisés par des popesau Mont Athos. Enfin, troisième exemple, ma thèse d’anthropologie sociale 2 :« Formée par Michèle de la Pradelle 3 à l’anthropologie du contemporain,E. Lallement vient d’un tout autre univers intellectuel. Sa thèse sur la dynamique demarché de Barbès à Paris confirme les travaux de Goffman, Hymes et les autres sansjamais les citer… Retrouvant à la fois la “gestion des impressions” et l’idée d’une“performance de la culture”, [elle] ouvre l’anthropologie de la communication à laproblématique de la multiculturalité » – tout ceci, ajoute Y. Winkin, en faisant « dela communication sans le savoir » 4. Si ces trois démarches sont des tentativesd’anthropologie de la communication, on remarque la diversité des thèmes(relations homme-animal, pratiques marchandes, pratiques touristico-reli-gieuses) et la variété des perspectives (ethnographie éthologique, ethnologieurbaine, anthropologie religieuse).
 La deuxième anecdote est tirée de mon expérience d’enseignante. Quelquesmois après avoir été diplômé en maîtrise d’information et communication, unancien étudiant m’adresse ce message : « Devenu consultant marketing dans uncabinet de conseil spécialisé en télécommunications, je suis en phase de propositiond’intervention pour un opérateur mobile qui veut mieux cerner sa cible ethnique. C’estdans ce cadre que nous aimerions vous consulter ». Qu’entendait-il par « cibleethnique » (car de deux choses l’une, s’agissant bien d’humains et nond’animaux, soit il n’existe pas de cible ethnique, soit toutes les cibles sont defait ethniques…) ? En fait, ce cabinet avait noté que les « Africains » utilisaientbeaucoup le téléphone et demandait à ce jeune consultant de développer desoffres spécifiques à cette « cible africaine ». L’ethnologue était alors appelé àjouer l’expert en comportements culturels. Cette approche apparentée àl’ethno-marketing 5 est-elle une modalité particulière d’utilisation del’anthropologie dans le champ des SIC ?
 Enfin, le troisième exemple concerne l’usage du terrain, cet impératif méthodo-logique en ethnologie, devenu héros récurrent. Dès qu’une allusion est faite àl’enquête de terrain, dans des situations aussi diverses qu’une réuniond’enseignants établissant des programmes, qu’une rencontre avec des plan-neurs stratégiques ou qu’un appel d’offres sur les méthodes en scienceshumaines, l’ethnologue est présenté comme le spécialiste de cette expérience unpeu particulière, celle du « j’y étais, j’ai vu ». L’ethnologue serait celui qui faitdu terrain, à la différence des autres chercheurs en SHS qui se verraient alorsaffublés de l’étiquette « travailleurs de laboratoire ». Mais est-ce que lesméthodes d’enquête ethnologique font l’anthropologie de la communication ?
 1 Filateri Kotsi, 1999. « The enchantment of a Florating Pilgrimage : The case of Mount Athos,
 Greece ». Vrijetijd studies. Vol. 17, nº 2.2 Emmanuelle Lallement, 1999. Au marché des différences. Barbès ou la mise en scène d’une société
 multiculturelle. Ethnologie d’un espace marchand parisien. Thèse de doctorat en anthropologiesociale et ethnologie, sous la direction de Jean Bazin. Paris : ÉHÉSS.
 3 Michèle de la Pradelle, 1996. Les vendredis de Carpentras. Faire son marché en Provence ou ailleurs.Paris : Fayard.
 4 « Les trois jeunes chercheuses dont je viens de présenter succinctement les travaux ne sont pas trèsdisciplinées : la première circule entre éthologie et ethnographie, la deuxième fait de la communicationsans le savoir, et la troisième se situe entre l’anthropologie réflexive et l’histoire religieuse ». In YvesWinkin, 2000 : 342. Op. cit.
 5 Voir notamment les travaux de D. Desjeux, 1996. « Tiens bon le concept, j’enlève l’échelle…d’observation ». UTINAM. Nº 20. Et D. Desjeux, 1997. « L’ethnomarketing, une approcheanthropologique ». UTINAM. Nº 21-22.
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 Anthropologie par la communication, anthropologie vue comme « science descultures », ethnographie : qu’en est-il réellement ? Voit-on ici s’actualiser larépartition, opérée par Levi-Strauss, d’une « discipline à trois étages » 1, àsavoir l’anthropologie, l’ethnologie et l’ethnographie ? Je me permettrais doncd’interroger l’anthropologie de la communication à partir de ce « petit bout dela lorgnette », de ces trois expériences singulières, en ayant conscience quemon point de vue est partiel. Je prends donc au sérieux le clin d’œil d’Y.Winkin et je parlerai aujourd’hui sous son contrôle.
 L’anthropologie de la communication avec un « grand A »Sans revenir aux origines, il semble qu’on parle d’abord d’anthropologie de lacommunication au sens « anthropologique » du terme. Mais y a-t-il uneanthropologie de la communication comme il y a une anthropologie des sys-tèmes de parenté ? S’agit-il d’un ensemble de lois dites universelles quis’applique à la communication comme il y aurait des lois dites universelles etinconscientes censées régir les relations d’alliance entre les hommes et lesfemmes ? Levi-Strauss parle de « science de la communication » dans sonIntroduction à l’œuvre de Marcel Mauss 2 pour dire que toute culture est unemodalité particulière de la communication des femmes, des mots, des biens,régie par des lois inconscientes d’inclusion et d’exclusion.
 François Laplantine, dans son Anthropologie 3, en établissant le lien entreanthropologie structurale et anthropologie systémique, fait un parallèle entreLévi-Strauss et Gregory Bateson. « Il existe bien entendu des différences de tailleentre le structuralisme européen et l’interactionnisme américain. Mais ils visent ensem-ble à construire […] une science de la communication » 4. Même si ce parallèle peutêtre discuté 5, il constitue une orientation d’anthropologie de la communication,initiée par Gregory Bateson puis par l’école de Palo Alto examinant « les diffé-rentes modalités de la communication entre les hommes, non pas à partir des interlocu-teurs considérés comme des éléments séparés, mais à partir des processus d’interactionformant des systèmes d’échange ». 6
 Mais c’est Y. Winkin qui, développant le « modèle orchestral » de la communi-cation, formalise une véritable anthropologie. La communication est alors uncomplexe d’éléments en situation d’interactions dont le chercheur aurait àmettre en évidence les règles constitutives. Citant Birdwhistell pour qui lanotion de communication est « co-extensive de la notion de société », (« La commu-nication est un processus social sans cesse en acte qui englobe une multitude de manièresd’être et de se comporter dans un contexte donné… C’est pour Birdwhistell la commu-nication en acte ou l’acte comme processus de communication » 7), il définit la commu-
 1 Conférence de J. Bazin « L’anthropologie en question : altérité ou différence ? ». In Yves
 Michaud (dir.), 2000. Qu’est-ce que la société ? Vol. 3. Paris : Odile Jacob, coll. « Université detous les savoirs ».
 2 Claude Levi-Strauss, 1960. Introduction à l’œuvre de Marcel Mauss. Paris : PUF.3 François Laplantine, 1987 : 125-130. L’anthropologie. Paris : Payot.4 François Laplantine, 1987 : 128. Op. cit.5 S. Olivesi, 1997. « De l’anthropologie à l’épistémologie de la communication. Variations
 critiques autour de Palo Alto ». Réseaux. Nº85.6 François Laplantine, 1987 : 126. Op. cit.7 Yves Winkin, 1996. L’anthropologie de la communication. De la théorie au terrain. Bruxelles &
 Paris : De Boeck Université.
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 nication comme une « performance de la culture ». Ici, communication et culturesont considérées de façon très large. La culture est « tout ce qu’il faut savoir pourpouvoir faire partie de sa famille, de sa société, d’une institution, etc. C’est un ensemblede règles, plus ou moins implicites ou explicites, qui permet la relation humaine… » 1.La communication est ce à quoi tout le monde participe en tant qu’il« performe » sa culture par ses faits et gestes. Elle est le phénomène social de lamise en commun et désignerait même une forme d’économie du don 2.L’approche ethnographique, telle qu’Y. Winkin la pratique pour étudier dessituations de la vie par le biais des processus communicationnels qu’ellesmettent en œuvre, permet donc de voir en quoi, dans la mesure où, dans lemoindre de nos comportements, il y a une information sociale pertinente, il y aparticipation à un système de règles et de codes, le regard anthropologiquedonne toute sa dimension à la communication.
 Se formule alors rapidement la question de savoir si l’anthropologie de lacommunication pose qu’il y a des cultures et que celles-ci sont des systèmes.
 L’anthropologie de la communication ou « culturologie » ?Si Y. Winkin a une définition volontairement large de la culture, il n’en est pasde même pour une partie des recherches en anthropologie de la communicationqui, de l’anthropologie classique, ont essentiellement gardé ce que J. Bazindésignait comme l’hypothèse ethnologique. « À tout état de perplexité où il s’avèreque je ne sais pas ce qu’ils font, il peut être mis fin par une proposition telle que c’estleur coutume. Que ce soit leur coutume (c’est-à-dire pas la mienne) à la fois rend raisonde mon ignorance et la transforme en savoir. C’est un savoir du genre ethnologique » 3ou encore « Leur culture, c’est-à-dire la représentation que je me fais de leur altéritéou bien celle qu’ils se font de leur identité, devient ainsi la cause interne (mentale) deleurs actes. […] Cette hypothèse ethnologique (concurrente de l’hypothèse sociologiqued’une détermination des conduites par l’appartenance sociale) est la forme sous laquellele savoir anthropologique a déjà tellement envahi le discours de nos contemporains qu’ilfait partie désormais du sens commun » 4.
 L’anthropologie est en effet souvent vue comme approche culturelle desphénomènes sociaux. L’anthropologie est convoquée en tant que« culturologie », science de l’homme « exotique » ou plutôt fondamentalement« exotisé », décrit sous l’angle de son appartenance ethnique ou culturelle etréduit à cette dimension. Cet aspect de l’anthropologie dans la communications’apparente en fait toujours à de « l’ethno-quelque chose ».
 Une partie de l’ethno-marketing semble pousser jusqu’au bout cette logique.Sans même aller chercher les plus caricaturales d’entre elles qui font une utili-sation abusive du terme tribu, l’ethnomarketing a pour perspective, notamment,
 1 Yves Winkin, 1996. Op. cit.2 « Alors que Bourdieu voit dans l’économie du don « un îlot dans l’océan de l’économie du donnant-
 donnant » […] on pourrait suggérer que la communication est une forme d’économie du don s’étendantà toute la société : elle serait comme une économie parallèle, agissant discrètement dans l’ombre del’économie économique », Yves Winkin, 2000 : 267. Op. cit.
 3 Jean Bazin, 1996. « Interpréter ou décrire. Notes critiques sur la connaissanceanthropologique ». In Jacques Revel et Nathan Wachtel (dir.), 1996. Une école pour les sciencessociales. Paris : Éditions du Cerf & Éditions de l’ÉHÉSS.
 4 Jean Bazin, 1999. « Science des mœurs et description de l’action ». In Le genre humain. Nº hiver1999-printemps 2000 (« Actualités du contemporain »).
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 la recherche de régularités culturelles et l’étude de l’importance du phénomèneethnique dans la consommation 1. Mais, que ce soit pour analyser les compor-tements des « Africains » face à la téléphonie mobile, pour développer le mar-ché des produits alimentaires dit exotiques ou pour substituer aux catégoriessociologiques des catégories ethniques ou culturelles, comme cela semble êtreen jeu dans le monde de l’entreprise avec le développement des problématiquesdites interculturelles, le procédé est le même : traiter une différence en altérité,faire de la différence ethnique ou culturelle la raison des comportements.
 L’anthropologie du contemporain a opéré une critique de cette productiond’altérité qui est une forme de production de totalité 2, estimant que les com-portements des individus ne sont pas réductibles à leur appartenance à telle outelle culture. J. Bazin a montré que la culture telle que les ethnologues l’ontétudiée est une représentation de l’altérité des autres. « Les ethnographesn’étudient pas des cultures, ils en écrivent » 3. Il montre ainsi que penser en termesde culture revient à se situer dans un régime d’interprétation et non de descrip-tion. Or l’imputation d’un comportement culturel n’est jamais d’embléeprésentée comme une pratique interprétative mais, plutôt offerte comme unconstat, comme la description de faits tangibles.
 L’anthropologie ou le terrain de l’anthropologueIl y a enfin – sans viser l’exhaustivité – une façon plus « méthodologique » devoir l’anthropologie. On se situerait là à « l’étage ethnographique ».L’anthropologie de la communication fait souvent référence à une méthodeparticulière de recueil de données : l’expérience de terrain comme cadre dyna-mique de production du savoir. Avoir une approche de ce type serait faire appelaux méthodes d’observation et d’entretien des anthropologues.
 De quel terrain s’agit-il souvent ? Mon hypothèse est que le modèle empruntéreste souvent encore prisonnier de la distinction faite entre « émission » et« réception ». Il apparaît que le terrain communicationnel traité à la façon del’ethnologue concerne majoritairement la réception, rarement la production 4.Il est d’ailleurs fréquent d’entendre dire, au terme d’une recherche sur des pra-tiques de communication, par exemple sur des corpus de publicités : « ce quimanque maintenant, c’est d’aller voir en réception ». Dans ce contexte, la partie« producteurs de messages » ne semble être étudiée que par le biais d’autresdispositifs méthodologiques, souvent l’analyse de contenu, les questionnaires,les entretiens dirigés, autant de procédures de recueil de données qui instituent
 1 Pour une analyse plus fine et plus complète de l’ethno-marketing, voir D. Desjeux et également
 Bernard Cova.2 Michèle de La Pradelle analyse cette exigence de totalité de l’exercice ethnographique :
 « Certes on est sorti d’une définition de l’objet anthropologique solidaire du vénérable grand partageentre sociétés primitives (ou sauvages) et civilisées, simples et complexes, traditionnelles et modernes.Mais on continue de supposer que (…) faire de l’anthropologie c’est se donner pour objectif de restituerla totalité d’un univers social, de reconstruire l’ensemble, voire le système, des significations qui lui estimmanent, ce qu’on appelle sa culture… ». Michèle de La Pradelle, 2000. « L’anthropologue enville ». In Thierry Paquot, Michel Lussault et Sophie Body-Gendrot (dir.), 2000. La ville etl’urbain, l’état des savoirs. Paris : La Découverte.
 3 Jean Bazin, 2000. Op. cit.4 Avec des exceptions : l’enquête menée par A. Hénnion et C. Méadel. « Les ouvriers du désir.
 Du produit au consommateur, la médiation publicitaire ». In P. Beaud et al. (dir.), 1997.Sociologie de la communication. Paris : CNÉT, 1997.
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 une séparation entre le chercheur et son objet et qui font des comportementsdes individus non pas des actions susceptibles d’être décrites mais des textes qu’ils’agirait alors d’interpréter. À l’inverse, l’enquête ethnologique qui pose lacommunication entre le chercheur et le sujet au coeur de sa méthode, faisant decette relation un matériau « comme un autre », ne serait à même d’étudier queles récepteurs des messages. Ce qui reviendrait à dire que seuls les récepteurssont une population « observable » et que ces derniers ont des actions (actionsque l’ethnologue note, interactions qu’il retranscrit, paroles brutes qu’il enre-gistre) en opposition aux producteurs qui, eux, ne seraient pas directementobservables et auraient, plutôt que des actions, des intentions (messages àdécrypter, discours à interpréter…). De même que les études sur la consomma-tion reproduisent souvent l’idée qu’il y a d’un côté des concepteurs et de l’autredes consommateurs y répondant ou, au mieux, résistant aux volontés despremiers ; il y aurait aussi d’un côté les publicitaires et de l’autre un public,certes souvent « expert » mais quand même « de l’autre côté de la barrière ».On retrouve donc cette distinction émission/réception qui laisse penser quel’émission est une série de fonctions, de positions, d’intentions, et que la récep-tion, elle, est faite de « gens »… Il y aurait alors des objets « ethnologisables »et d’autres pas… N’est-ce pas une façon de reproduire, en SIC, ce qui a long-temps freiné l’anthropologie elle-même dans son exploration du mondecontemporain ?
 Pour une anthropologie descriptive des situations decommunicationMa proposition va dans le sens d’Y. Winkin. S’il y a déjà une reconnaissance desa perspective communicationnelle en anthropologie 1, il m’importe d’apporterà la communication les perspectives épistémologiques auxquelles j’ai étéformée, notamment celles dégagées par Michèle de la Pradelle en anthropo-logie des mondes urbains.
 Pour ce faire, je revisiterai mon travail de thèse, non pas tant parce que leterrain qu’il décrivait, à savoir le secteur marchand de Barbès dans le18e arrondissement de Paris est un espace urbain changeant, fait d’individusaux origines sociales et ethniques variées ne se fixant pas dans une sociabilitéclassique de quartier, que parce qu’il interroge les conditions d’un travaild’anthropologie. Et le dialogue établi avec les SIC m’aide à prendre en comptedes éléments que l’anthropologie classique n’observe pas naturellement, commel’image publicitaire, le marketing ou encore les nouvelles technologies.
 Avec ce double regard, Barbès n’est pas pour moi un monde ni même un quar-tier (encore moins un ghetto) dont j’aurais à restituer la totalité, à dégager lestraits caractéristiques. Barbès est une situation, parmi d’autres, engendrée pardes logiques d’actions. Ces actions sont le fait de tous les acteurs impliqués,vendeurs et clients qui interagissent et que je peux observer, mais elles sont lefait aussi d’autres types d’acteurs : municipalité, responsables marketingd’enseignes, etc. Tous participent de la création de cet univers, qu’ils perfor-ment en quelque sorte. Les observations menées dans les commerces ainsi queles entretiens réalisés ont montré que ce qui constitue cet univers social est une
 1 Pour preuve, MEI, nº 15 (« Anthropologie et communication »), notamment les entretiens
 réalisés par P. Lardellier avec M. Augé, Y. Winkin et J. Perriault.
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 manière d’agir et de communiquer. Une logique de communication selonlaquelle, dans l’échange marchand et dans cet espace singulier, les différencesde chacun peuvent être exprimées et l’expression même de toutes les diffé-rences, notamment culturelles, rend possible une certaine égalité. Autour de cesrelations marchandes se met en place, non pas une société mais plutôt un effetde société, par lequel les identités ethniques ne sont plus les stigmates qu’ellespeuvent être ailleurs. Elles sont au contraire exposées dans l’espace public,manipulées (concrètement et symboliquement) de telle sorte qu’elles finissentpar se saturer. Finalement elles sont l’objet de consommation généralisée.
 Je tente donc de décrire, non pas l’ethnicité, mais des modalités de productionde l’ethnicité dans notre société. J’observe comment l’échange marchand, entant que rapport social d’un certain type, engendre des situations où la diffé-rence ethnique est produite à partir d’une certaine stéréotypie et n’a pas lemême enjeu que dans d’autres situations de la quotidienneté.
 Consciente que ce terrain est particulier et qu’il se prête à ce type d’analyse, jevoudrais pourtant croire que les principes épistémologiques qui sous-tendentl’analyse peuvent s’appliquer à d’autres situations.
 Et s’il ne s’agit évidemment pas ici de la communication définie uniquementcomme « influence » et observée à partir de situations d’émetteur à récepteur, ils’agit de communication au sens premier du terme, la relation. L’ethnologie,dans ses méthodes comme dans son objectif d’élucidation du réel, est un rap-port à l’autre et dans le même temps une « pensée de ce rapport à l’autre ». Leterrain serait alors cette tension entre co-présence et distance, définie parJ. Bazin 1. Parce qu’elle étudie de la relation, l’ethnologie explicite comment unindividu, dans une situation, se comporte et s’identifie. De même, elle expliquece que peut-être la culture d’un groupe d’individus mais surtout comment cegroupe, en interne comme en externe, crée des caractéristiques culturelles, utilisecette culture pour s’identifier et identifier les autres, pour revendiquer et pouragir dans un contexte socio-politique donné. Ce sont des « processus communi-cationnels ».
 J’aimerais donc à l’avenir poursuivre dans cette voie et réfléchir aux conditionset aux objets qui permettent de faire dialoguer l’anthropologie et les SIC. Sedonner comme terrain non pas des entités pré-établies, mais « des séquencesd’espace-temps que l’on se donne comme champ d’observation » 2, ne serait-ce pas unemanière d’échapper à la fois au problème d’émission/réception, à un certaininteractionnisme qui limite l’observation aux seules situations de face à face, età toute tentation de culturalisation des objets et des individus qui entrave touteréflexion sur le contemporain ?
 1 Jean Bazin, 1996 : 402-403. Op. cit. « Qu’étudions-nous donc ? Des populations, des variétés de
 l’espèce humaine, ou des actions, des enchaînements complexes d’actions ? Ce que nous appelons notre“terrain”, est-ce une sorte de laboratoire où nous mènerions in vivo une enquête sur un petit fragment,une réalisation partielle du genre humain ? S’agit-il, comme un naturaliste va ramasser in situ descailloux pour pouvoir les étudier en tant qu’échantillons d’un milieu naturel considéré, d’aller observerdes comportements, enregistrer des énoncés, collecter des objets… qui paraissent significatifs d’un milieusocial, d’une société, de ce qui distingue d’autres entités équivalentes ? Ou bien n’est-ce pas plutôt unesituation particulière, où me trouvant en compagnie de quelques-uns de mes contemporains, je tente desavoir ce qu’ils peuvent bien être en train de faire, de comprendre comment ils agissent – non seulementun lieu déterminé, mais le moment d’une histoire en cours dont nous sommes, ces gens et moi, à des titresdivers, des acteurs. »
 2 Michèle de La Pradelle, 2000. Op. cit.
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La question de l’espace dans les Sciences del’information et de la communication
 Bernard Lamizet *
 Institut d’études politiques de Lyon
 La question de l’espace dans les sciences de l’information et de la communica-tion est ici abordée du point de vue de son histoire, de l’objet qu’elle repré-sente pour le champ, du rapport au pouvoir représenté par la médiation poli-tique de l’espace, et du point de vue des méthodes à mettre en œuvre pour enrendre compte. On peut, au moins, relever quatre problématiques différentesde l’espace qui font apparaître la complexité de ce concept : la polysémieentre espace des faits, des événements, des expériences et espace d’informa-tion et de représentation, la polysémie entre espace singulier et espacecollectif, la polysémie entre l’espace de la sociabilité et des événements etl’espace de la diffusion des médias, la polysémie entre l’espace de la médiationet l’espace de l’imaginaire. Ce sont les médiations politiques qui instituentl’espace de la communication à partir de la structuration de l’espace de lasociabilité, en articulant l’usage politique et institutionnel de l’espace à notreexpérience singulière de la spatialité. Le territoire définit la médiationpolitique d’un espace, l’aire de diffusion définit la médiation politique d’unespace constitué par la diffusion des médias et des informations, et le réseaudéfinit un espace politique institué par la diffusion et la mise en œuvre demédiations technologiques d’information et de communication. Dans uneperspective politique de l’usage de l’espace par les acteurs et les stratégies del’information et de la communication, s’institue un savoir géopolitique sur lesmédiations, caractérisé par l’articulation des logiques d’usage de l’espace et leslogiques d’exercice du pouvoir. Par leurs images et leurs discours, les médiasproduisent une dimension symbolique de l’espace social, l’information et lacommunication produisent ce que l’on peut appeler une territorialité symbo-lique, ainsi que ce que l’on peut appeler des paysages médiatés. Enfin, ilconvient de faire apparaître trois instances de l’appropriation singulière del’espace au cours des processus d’information et de communication : lareconnaissance et la constitution d’un savoir sur l’espace social ; la projectionde soi par le sujet de l’information dans l’espace ainsi constitué, confronté àson espace propre d’expérience et de désir ; l’appréhension par le sujet de ladimension à la fois symbolique et politique de l’espace de l’information, etl’élucidation des enjeux, à la fois subjectifs et sociaux, de la maîtrise del’espace médiaté.
 1. Polysémie de la question de l’espaceOn peut, au moins, relever quatre problématiques différentes de l’espace quifont apparaître la complexité de ce concept et de ce champ dans les sciences del’information et de la communication.
 * <[email protected]>
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 Il s’agit, d’abord, de la polysémie entre espace des faits, des événements, desexpériences et espace d’information et de représentation (espace réel vs. espacesymbolique). Dans une problématique communicationnelle, pas d’espace homo-gène, puisque ce concept est un ensemble dialectique et conflictuel qui nouspermet de confronter l’espace réel de nos pratiques sociales (la ville où noushabitons, les lieux de nos activités), les représentations symboliques que nousen formons dans nos relations de communication, dans les descriptions quenous en mettons en œuvre, ou dans nos associations (comme Proust songeantaux pavés de Martainville), les espaces imaginaires, enfin, auxquels nousconfrontons ceux de nos expériences – comme les espaces de nos rêves ou lesespaces de nos fantasmes, comme another earth, d’Antoine dans Antoine etCléopâtre, de Shakespeare. En pensant l’espace en termes de communication etd’information, nous nous mettons à même de nous confronter à la différencefondatrice entre ces différents espaces qui fait apparaître ces espèces d’espacesdont parlait Pérec, et qui structurent notre subjectivité.
 Il s’agit, ensuite, de la polysémie entre espace singulier et espace collectif : monexpérience de la sociabilité me fait distinguer mon espace propre, l’espace que jeconnais et dont j’ai l’expérience, et le territoire, l’espace de l’appartenance et dela sociabilité, l’espace de la rencontre de l’autre. C’est, d’ailleurs, sans doute, dela confrontation entre ces deux dimensions de l’espace que résulte la constitu-tion de l’espace en médiation politique, puisque, à partir de cette différenceentre espace singulier et espace collectif, nous comprenons que l’espace ait unedimension politique. Cette polysémie même de la médiation de l’espace secomprend, elle-même, en deux moments de la communication. Le premiermoment est celui de la différence. Nous prenons conscience, au cours de notreexpérience de la relation à l’autre, de ce qu’il existe un espace qui nous estpropre et un autre dans lequel nous avons des relations sociales : s’instaure,alors, la notion d’espace privé et se développent toutes les représentations decette privatisation (Propriété privée, défense d’entrer, etc.). Le second moment dela différence entre l’espace singulier et l’espace collectif est celui de l’inscriptiondans l’espace du paradigme de la médiation : l’espace devient, alors, le champdans lequel nous faisons l’expérience de la dialectique entre l’espace singulier etl’espace collectif – dialectique qui peut être facile, mais qui peut être complexeet susciter des conflits et des antagonismes. La rue est, peut-être, le premierlieu de cette expérience de la médiation politique de l’espace : c’est là quel’enfant, pour commencer, mesure la différence entre l’espace propre de sonhabitation et l’espace qui appartient à tout le monde et qui, par conséquent, estcelui de la société. Des pratiques différentes de communication et des relationsdifférentes à l’information distinguent ces deux espaces – ne serait-ce que parceque l’espace privé est identifiable aux objets et aux aménagements courants quiy sont installés, alors que l’espace de la rue est celui des dénominations, desindications, des messages (Cf. Gourdon, 2001 : 14 sqq.).
 La question de l’espace fait apparaître, par ailleurs, la polysémie entre l’espacede la sociabilité et de la survenue des événements et l’espace de la diffusion desmédias et des formes de l’information et de la représentation. Cette différencedistingue, finalement, deux espaces réels : l’espace où nous vivons et l’espacedans lequel se diffusent les représentations de notre sociabilité ; l’espace del’expérience et celui de la médiation. Le premier est l’espace discontinu del’événementialité, dans lequel les faits de l’histoire laissent leur trace sous laforme des ruptures, des déconstructions, de l’espace social, tandis que l’autreest l’espace continu de la sociabilité et des institutions, unifié et intégré par lespratiques de l’information et les représentations qu’elle met en œuvre. L’espacede la sociabilité et de l’événementialité est discontinu parce que les faits et les
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 transformations qui s’y impriment laissent la trace du divers de notre expé-rience, tandis que l’espace des médias est unifié par l’homogénéisation despratiques sociales et des pratiques culturelles, des pratiques d’information etdes formes de représentation.
 Il convient de faire apparaître, enfin, la polysémie entre l’espace de la médiation(espace réel vs. espace symbolique) et l’espace de l’imaginaire (cf. Le désert desTartares de Buzzati ou encore l’espace des mythes (le mythe de l’Orient loin-tain, le mythe de la conquête de l’Ouest au XIXe siècle, etc.). Dans une telledifférence, ce qui apparaît, c’est ce que l’on pourrait appeler le complexe sémio-tique de l’espace, car c’est dans les représentations que l’on peut prendre cons-cience de cette différence, en lui donnant une signification. L’interprétation dela différence entre l’espace de la médiation et l’espace de l’imaginaire constituel’espace en enjeu réel d’information. En effet, d’une part, dans notre expériencesingulière de l’espace, c’est une vraie épreuve de mesurer la différence entrel’espace du savoir et celui de l’imaginaire (déception ou enthousiasme), et,d’autre part, dans l’expérience sociale et collective de l’espace, c’est la différenceentre l’espace de la représentation et celui des mythes qui permet de compren-dre la force de la sociabilité. Tous les soirs, écrit Buzzati (1990 : 202), au sommetdes remparts, Drogo se mettait à attendre ; tous les soirs, la petite lumière semblait serapprocher un peu et devenir plus grande. Ce ne devait être souvent qu’une illusion, néede son désir, mais certaines fois, néanmoins, c’était un progrès réel, à tel point que, fina-lement, une sentinelle aperçut cette lumière, à l’œil nu. Cette attente fait prendreconscience au personnage de la différence entre les deux espaces, celui de sonexpérience et celui de son imaginaire : elle instaure, ainsi, une médiation del’espace.
 2. Les médiations politiques de l’espace de la communicationCe sont les médiations politiques qui instituent l’espace de la communication àpartir de la structuration de l’espace de la sociabilité. Les médiations politiquesinstituent une médiation de l’espace en articulant l’usage politique et institu-tionnel de l’espace, telle que nous le mettons en œuvre dans notre activitésociale, à notre expérience singulière de la spatialité, telle que nous la mettonsen œuvre dans notre activité inconsciente et dans les désirs dont nous sommesindividuellement porteurs. On peut distinguer trois médiations politiques del’espace de l’information et de la communication. Le territoire définit la média-tion politique d’un espace pensée sous l’angle de son appropriation par desacteurs politiques et des stratégies de pouvoir. On peut définir le territoire d’unmédia comme l’aire d’influence, d’action des décisions et des engagements despersonnages dont il parle. Le territoire de La Provence est, ainsi, l’aire danslaquelle les décisions et les actions des acteurs politiques marseillais portenteffectivement sur le réel de l’espace et de ses structures, tandis que le territoiredu Monde sera davantage l’aire d’action des acteurs politiques nationaux. Leterritoire d’un média est, en fait, l’espace dans lequel ce média assure unefonction de médiation politique. L’aire de diffusion définit la médiation politiqued’un espace constitué par la diffusion des médias et des informations, en cequ’elle dissémine dans tout l’espace social des formes homogènes de représenta-tion du monde. L’aire de diffusion renvoie davantage à la formation des opi-nions et des engagements : il s’agit de l’espace où vivent les lecteurs du média(mais, aussi bien, ses auditeurs ou ses spectateurs) qui fondent leur opinion,leurs choix et leurs engagements par rapport à ceux qui sont développés etargumentés par le discours médiaté. Tandis que le territoire représente
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 l’articulation dans l’espace entre le discours du média et les réalités auxquellesil se réfère, l’aire de diffusion représente l’articulation, à la fois institutionnelleet économique, entre le média et ses lecteurs. Le réseau, enfin, définit un espacepolitique institué par la diffusion et la mise en œuvre de médiations technolo-giques d’usage de l’espace à des fins d’information et de communication. Leréseau est l’espace géographique constitué par les relations instrumentales etmatérielles établies en vue de l’élaboration du média – qu’il s’agisse des pointset des infrastructures de recueil de l’information, de l’ensemble des relationsindustrielles et financières qui permettent le développement du média (investis-seurs, annonceurs, etc.) ou de l’infrastructure de fabrication des médias (organi-sation spatiale des technologies d’information et de communication, réseauxcâblés, etc.). Dans l’ensemble où l’ensemble de cette organisation instituevéritablement le média dans l’espace de la sociabilité, on peut parler, sur cepoint, d’une véritable territorialité du média : d’un ensemble de médiationsrendant raison de l’inscription du média dans la spatialité.
 3. Géopolitique de l’information et de la communicationDans une perspective politique de l’usage de l’espace par les acteurs et lesstratégies de l’information et de la communication, s’institue un savoir géopoli-tique sur les médiations, caractérisé par l’articulation des logiques d’usage del’espace et les logiques d’exercice du pouvoir. L’articulation de la spatialité etdes formes d’exercice du pouvoir symbolique définit la façon dont les pouvoirssymboliques sont perçus et reconnus dans l’espace. La médiation politique del’information prend, dans l’espace, la forme de la mise en scène spatiale del’exercice des formes symboliques des pouvoirs et des acteurs politiques. Lesmédias constituent, ainsi, un relais important de visibilité de l’identité desacteurs politiques dans les périodes électorales (visibilité des acteurs locaux,visibilité locale des acteurs nationaux, etc.). C’est aussi le sens de la visibilitédes acteurs politiques dans toute la dimension symbolique qui permetl’identification des lecteurs (scènes de vie privée des acteurs politiques, illustra-tions montrant leur espace de vie et leur ancrage dans la quotidienneté deslieux où ils habitent, etc.). Mais cette géopolitique de l’information s’inscritaussi dans l’articulation des logiques de réseau et des logiques politiques, quiproduit les stratégies des acteurs de la communication et de l’information et larépartition dans l’espace des aires de pouvoir dont ils disposent. C’est ainsi queles médias mettent en scène, dans leur discours, les liens de solidarité quipeuvent exister dans certaines régions, ou dans certains pays, entre les acteurspolitiques et sociaux et les acteurs institutionnels locaux. Dans l’informationsur le monde, les médias font, ainsi, apparaître les réseaux politiques quipeuvent unir les dirigeants de plusieurs pays : Le Monde, a, ainsi, récemment,publié de nombreuses informations faisant état d’une redistribution géogra-phique des alliances et des liens de solidarité entre les dirigeants des payseuropéens. Enfin, il convient d’être attentif aux stratégies de l’information, ence qu’elles représentent les modalités d’inscription des stratégies des acteurspolitiques dans l’espace et les formes que revêt l’exercice de leurs pouvoirs dansles espaces politiques et institutionnels. Les stratégies de l’information fontapparaître, dans toute leur consistance, les espaces qui définissent les pouvoirsdes acteurs politiques et qui fondent, par conséquent, leur identité. Les médiasconstruisent ainsi non seulement une géopolitique des territoires, mais aussiune géopolitique des acteurs de l’information, en faisant apparaître les conditionsd’implication spatiale des acteurs dont ils parlent : par exemple, Le Monde du
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 17 mai 2002, titre (p. 22) : L’Europe menace les États-Unis d’une guerreéconomique, en parlant également d’une levée de boucliers mondiale contre lessubventions agricoles américaines. Cette géopolitique de l’information consiste,pour les médias, à construire une mise en scène mondialisée de l’information etdes enjeux qui la définissent comme activité politique.
 4. L’information et la communication comme représentations del’espacePar leurs images et leurs discours, les médias produisent une dimension sym-bolique de l’espace social, en élaborant des représentations médiatées desespaces de l’information et en faisant apparaître ce que l’espace de la sociabilitépeut représenter pour les sujets mêmes qui l’habitent et l’utilisent dans leuractivité symbolique. C’est par leurs représentations du monde que les médiasinstituent la différence entre l’espace réel de la sociabilité (l’espace dans lequels’établit le réel de nos relations sociales et politiques) et l’espace symbolique– c’est-à-dire l’espace représenté. À propos de la politique de la ville et desquartiers qui font l’objet d’une politique de renouvellement urbain, les médiasvont, ainsi, opposer le discours sur ces quartiers, ainsi que les objectifs de lapolitique de la ville, et la réalité de ces quartiers et de leur quotidienneté. Parailleurs, l’information et la communication produisent ce que l’on peut appelerune territorialité symbolique, c’est-à-dire à la fois une représentation et uneévaluation des espaces sociaux et de leurs usages, et une description des modesde gestion et de pouvoir des acteurs sociaux et institutionnels sur les espacesqu’ils occupent. La territorialité symbolique des médias revient, en fait, à unethéâtralisation de l’information : en effet, il s’agit de construire, par des descrip-tions ou des images, une représentation de l’espace dans lequel se déroulent lesévénements. Dans la rubrique carnets de campagne, pendant toute la durée del’activité électorale française d’avril-juin 2002, le Monde fait ainsi apparaître desdescriptions des lieux dans lesquels évoluent les acteurs politiques ou certainscitoyens caractéristiques. Enfin, l’information et la communication produisentce que l’on peut appeler des paysages médiatés, en mettant en œuvre une esthé-tique et une poétique de la représentation de l’espace, et en produisant unsavoir géographique sur les espaces de la sociabilité. Les paysages médiatésconstituent une forme de médiation esthétique de l’espace dans les discourspolitiques et dans les pratiques de l’information. Tout un savoir sur l’espacepolitique se trouve ainsi mis en œuvre dans les discours esthétiques et dans lesreprésentations des médias. C’est le rôle de l’image, en particulier de la repré-sentation photographique, d’inscrire dans les médias une telle dimension esthé-tique de l’information sur l’espace public. C’est la sémiotique spatiale de l’infor-mation qui permet de rendre compte de cette dimension de l’espace ; elle repré-sente, de ce fait, une pratique importante dans le champ disciplinaire dessciences de l’information et de la communication. La télévision a constitué, surce point, une véritable rupture dans l’histoire de l’information médiatée, enrendant cinématographiquement visibles les lieux et les espaces de l’événement.
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 5. L’appropriation de l’espace par les sujets singuliers del’information et de la communicationLes médias participent à la construction de l’image de son espace propre dontest porteur le sujet singulier de la communication et l’usager de l’information,en instituant ce que l’on peut appeler une culture singulière de l’espace. La cultureque produisent les médias complète, en ce sens, la culture sur l’espace que peutnous donner l’art, que peut construire la littérature, que peut former le cinéma.Il s’agit d’une véritable médiation, en ce que le lecteur des médias articule cetespace de la représentation collective à sa propre expérience de l’espace, quand,par exemple, l’espace dont parlent les médias est confronté à l’espace de sapropre histoire. Par ailleurs, en lisant l’information médiatée sur l’espace, lesujet de la communication s’approprie une connaissance légitime et une infor-mation qui fondent une véritable culture légitime de l’espace. Les médias, à cetégard, ont une dimension proprement didactique, en instituant véritablementl’espace culturel propre à une société donnée. Le champ couvert par les infor-mations du média auquel nous sommes habitués constitue une norme de notresavoir sur l’espace : il définit ce que l’on peut appeler l’espace de notre identitéculturelle, c’est-à-dire l’espace de référence de la formation de notre identité, à lafois singulière (expérience propre) et collective (appartenances).
 Il convient, ici, de faire apparaître trois instances de l’appropriation singulièrede l’espace au cours des processus d’information et de communication. Il s’agit,d’abord, de la reconnaissance et de la constitution d’un savoir sur l’espacesocial ; les médias forment notre culture de l’espace, et, de cette manière,instaurent une appropriation proprement symbolique de l’espace, fondée sur lasignification que nous lui donnons, plus que sur l’expérience que nous pouvonsen avoir. Il s’agit, ensuite, de la projection de soi par le sujet de l’informationdans l’espace ainsi constitué, confronté à son espace propre d’expérience et dedésir. Lire les médias, s’approprier l’information dont ils sont porteurs, c’est seprojeter dans les espaces dont ils parlent – soit que cette projection renvoie àune expérience réelle (nous pouvons être allés dans les espaces dont il estquestion), soit qu’il s’agisse d’une projection strictement symbolique (et, dansce cas, les médias s’articulent à nos lectures, à notre culture, voire à nos rêves).Il s’agit, enfin, de l’appréhension par le sujet de la dimension à la fois symbo-lique et politique de l’espace de l’information, et de l’élucidation des enjeux, à lafois subjectifs et sociaux, de la maîtrise de l’espace médiaté. C’est ainsi quel’opposition Est-Ouest a structuré l’information médiatée pendant tout le tempsqu’a duré ce que l’on a appelé la “guerre froide”, tandis que, de nos jours, c’estl’ensemble des conflits du Proche-Orient ou la décomposition de l’anciennealliance des pays de l’Est qui représentent la spatialité symbolique et politiquede l’information médiatée.
 BibliographieBuzzati, Dino, 1990. Le Désert des Tartares, tr. fr. par M. Arnaud. Paris : Laffont, 242 p. (coll.« Le livre de poche »).Gourdon, Jean-Louis, 2001. La rue. Essai sur l’économie de la forme urbaine, La Tour d’Aigues,Éd. de l’Aube, 286 p., bibl.
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Quelles méthodes pour l’analyse des imagesscientifiques ? Approche sémiotique et
 anthropologique des images en physique desmatériaux et en mathématiques : étude
 comparative
 Catherine Allamel-Raffin *Muriel Lefebvre **
 Université de Strasbourg (« Louis-Pasteur ») & IRIST/GERSULP (Institut derecherches interdisciplinaires sur les sciences et la technologie / Groupe
 d’étude et de recherche sur la science. ÉA 3424 ULP)
 C’est dans le cadre de deux études d’anthropologie des sciences au sein d’unlaboratoire de physique des matériaux et d’un institut de recherche mathéma-tique strasbourgeois que nous nous sommes trouvées confrontées à la profu-sion et la diversité des images produites par les scientifiques. Nos étudesavaient pour objet la production de ces images et leur statut au sein des acti-vités de recherche. Nous avons cherché à construire une méthodologie croi-sant une approche sémiotique et une démarche anthropologique pour l’étudedes images élaborées dans ces deux disciplines. C’est le résultat de cetteconfrontation que nous présenterons dans cette communication, en mettantl’accent sur la démarche originale qui a été la nôtre. Une approche exclusi-vement anthropologique n’aurait pas permis d’établir une typologie rigou-reuse de ces images. De la même manière, cette typologie sémiotique sedevait d’être confrontée à un terrain anthropologique pour être validée.
 Le faible nombre d’études consacrées aux images scientifiques contraste avecl’omniprésence de ces images 1, tant dans le processus de production des faitsscientifiques que dans celui de leur validation.
 Ainsi, en physique des matériaux, elles occupent une place importante dans letravail quotidien des chercheurs et figurent très largement dans les publica-tions. Elles sont multiples et extrêmement complexes à produire. Leur coût entemps, énergie et ressources financières est très élevé. Il faut parfois deux outrois mois avant d’obtenir une image digne d’être publiée.
 En mathématiques, les images, de nature très variée, sont omniprésentes lorsdes processus de production et de transmission des connaissances mais nefigurent pas ou peu dans les publications. Les mathématiciens eux-mêmesexpriment une profonde ambivalence vis-à-vis de ces représentations visuelles.
 * <[email protected]>** <[email protected]>1 Pour nous, une image est inscrite sur un support matériel à deux dimensions (écran ou papier)
 et donc associée à des dispositifs techniques de traitement.
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 Face à ces constats, nous avons souhaité appréhender les processus qui sous-tendent la production des images scientifiques, comprendre les rapports quis’établissent entre ces images et leurs référents, et enfin élaborer une classifica-tion. Un tel programme de recherche impliquait que l’on ne s’en tienne pas àune analyse des publications, qui ne prendrait en compte que les discours(re)construits a posteriori, en négligeant le contexte et les conditions de produc-tion des images. De la même façon, s’en tenir à une analyse sémiotique nouscondamnerait à passer à côté du travail quotidien de construction de la signifi-cation. L’observation des processus de production des images scientifiques serévélait nécessaire pour comprendre en profondeur la place des images dans cesdeux disciplines et les usages dont elles font l’objet. C’est pourquoi nous avonsdécidé de construire une méthodologie originale, croisant une approche an-thropologique avec une typologie sémiotique, en tentant d’élaborer une grilled’analyse qui soit pertinente, tant pour les images mathématiques que pourcelles des sciences expérimentales. Quels sont les points communs mais aussiles dissemblances qui ressortent d’une telle étude ? Quel est l’apport d’uneméthode croisant les outils de l’anthropologie et ceux de la sémiotique ?
 1. L’anthropologieLa seule manière d’étudier le statut des images en physique des matériaux et enmathématiques était d’observer, dans les laboratoires, les différents usages dontelles font l’objet. En nous inspirant des multiples études de ce type, nous avonseffectué des séjours prolongés dans les laboratoires, enregistré des conversa-tions autour des microscopes et procédé à des observations d’expériences enphysique des matériaux et de séminaires en mathématiques. Nous avons égale-ment réalisé des entretiens semi-directifs centrés sur l’image et tenu des car-nets de bord de nos séjours dans les deux laboratoires. Afin de saisir les apportsde l’approche anthropologique nous vous proposons deux extraits.
 1.1 Conversation autour d’un microscope : la lente émergence du sens d’une image
 Le laboratoire Groupe Surface/Interface 1 (GSI), qui comporte une quarantaine dechercheurs, mène des recherches essentiellement expérimentales sur les aspectsmicroscopiques de la matière. On y étudie les structures et les propriétés dessurfaces de matériaux (en général inorganiques).
 Prenons l’exemple d’une manipulation que nous avons enregistrée dans celaboratoire. Un chercheur apporte la feuille récapitulant le contenu del’échantillon (silicium, fer et cuivre) et les conditions d’élaboration. C’est lamicroscopiste qui manipule : le chercheur se trouve placé derrière elle etcommente au fur et à mesure. (M : la microscopiste ; C : le chercheur)
 Extrait de la séquence d’observation au microscope électronique à transmission du15/12/1999
 C : Alors ?M : Alors, c’est de la merde ! Le substrat vers là. (De la main, elle désigne une
 zone sur l’écran). La zone claire, c’est du cuivre qui s’est fait la malle.Ta couche de polycristallins, tu vois rien dedans.
 1 Le GSI est un laboratoire faisant partie de l’IPCMS (Institut de physique et chimie des
 matériaux, UMR 7504, CNRS/ULP)
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 (La microscopiste montre à C sur l’écran ce qu’elle vient de décrire.)
 C : Fer, cuivre, fer, etc. Tu vois rien ?M : C’est vraiment polycristallin. On voit rien.C : T’as regardé d’autres régions ?M : Quand je regarde là… Bon, là, je ne suis pas orientée. Je me réoriente.
 Le substrat est là, il y a érosion. On va faire une étude de ce côté-ci.C : Je comprends pas, le cuivre n’a jamais fait ça. Tu sais ce que c’est, la
 couche de silicium oxydé. Tu peux agrandir là ? (C désigne une zoneprécise sur l’écran qui ressemble à un trait).
 M : Oui… D’accord, je l’avais vu.C : Là, je vois la zone. (Il désigne toujours le même trait)M : Là, je suis à x 33 000. Je vais augmenter le grandissement. Je reprends
 là où elle est complète. Attention, elle est là.C : C’est magnifique.M : Magnifique, c’est autre chose…C : Il faut de la haute résolution, on est à 6… 7 angström ! (dans la zone qui
 l’intéresse).M : Je peux pas, là je suis à x 220 000.C : Bon, elle est là. (La zone en forme de trait)M : Ouais, je l’avais vue, la couche.C : Tu me donnes des infos, il ne faut pas que je fasse pousser sur du fer.
 Tu ne peux pas faire de haute résolution, vendredi ?M : Attends, je vais essayer. Ça a l’air très fin.C : Fais un effort ! T’auras un cappucino ! Ah, elle est belle ! Elle est là.M : Je suis gênée parce que je passe à travers des macro-grains. Je vais
 encore plus loin, si c’est pas trop abrasé, je vais voir. Ouais, elle est là.C : Non, là tu es sur un gros défaut.M : Ah ! Voilà.C : Je t’adore.M : C’est la dernière image que je te prends.
 Silicium pur, tantale en couche, pour moi, c’est clair.
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 Figure. Micrographie réalisée avec le MET au GSI. Grandissement : x840 000. (Au centre, la zone en forme de « trait » évoquée dans
 l’extrait)
 L’extrait rapporté constitue une infime partie des échanges verbaux occa-sionnés par une observation au microscope. L’étude d’un échantillon peutprendre une heure et reste souvent peu satisfaisante. Le chercheur doit alorsréélaborer un échantillon et l’observer à nouveau.
 Que nous apprend ce court extrait ?
 – les images ne parlent pas d’elles-mêmes : elles nécessitent une interpréta-tion pour le choix des zones intéressantes. Le dialogue permet un réajus-tement constant de la signification des éléments perçus par les uns et lesautres à l’écran
 – les attentes de l’observateur sont fondamentales. Le chercheur « voit » unezone que la microscopiste n’aurait pas vue (le « trait »), car elle nes’attendait pas à une couche aussi fine. Mais sans son aide et ses manipula-tions, le chercheur n’aurait rien vu du tout, en raison de son incapacité àmaîtriser un appareillage aussi complexe
 – l’hétérogénéité des types d’images peut être inférée après plusieurs obser-vations de ce genre. La somme des efforts acharnés fournis pour réaliserune image avec un microscope électronique qui ne peut qu’intriguerl’anthropologue s’explique par son statut particulier : l’image produite viseà contenir toutes les informations nécessaires aux chercheurs. Sa qualitédoit être la meilleure possible car d’autres types d’images, les imagesretraitées, seront réalisées à partir de cette image primaire.
 1.2 L’utilisation des images mathématiques pour faire sens pendant les séminaires
 En mathématiques, les entretiens et l’observation ont été effectués à l’IRMA(Institut de recherche mathématique avancée) et au Département de mathéma-tiques de Strasbourg, qui comptent environ 150 chercheurs / enseignants-chercheurs de toutes disciplines mathématiques. Nous nous sommes cependant
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 concentrée sur une spécialité, la géométrie algébrique, à la frontière de nom-breux autres domaines mathématiques et spécialité en pleine expansion.
 Compte rendu de la présentation du groupe de travail « Géométrie algébrique » du30/10/1999.
 Le séminaire touche à sa fin, lorsqu’un chercheur, dubitatif face au résultaténoncé par l’orateur, intervient : « J’ai un contre-exemple. Je vous montre ? »S’ensuit une discussion enflammée entre les protagonistes du séminaire,accompagnée de nombreux gestes. Mais les gestes seuls ne parviennent pas àconvaincre l’assemblée.
 Le chercheur se lève alors, et se dirige vers le tableau : « J’ai un exemple. Je vaisfaire un dessin. » Il esquisse le dessin de l’intersection de deux plans :
 puis l’efface : « C’est justement ce qu’il ne fallait pas faire… » La salle s’anime.
 L’orateur ne comprend pas où le chercheur souhaite en venir. Celui-ci ébaucheplusieurs gestes avant d’ajouter, comme pour s’excuser : « Je ne sais pas dessi-ner… ». Il propose alors une expression algébrique au tableau. Mais les remar-ques fusent : « Pourquoi ? Je ne comprends pas. », « Il faut l’écrire ».
 Il trace un nouveau dessin :
 et ajoute en montrant la figure : « Cette situation-là croix un ». Il contempleensuite son dessin, dubitatif, puis s’adresse à l’orateur du séminaire : « Jet’assure, il y a un contre-exemple comme ça ! »
 L’orateur lui répond alors : « Pas nécessairement dans A3 »
 Ce qui semble inciter le chercheur à se jeter sur le tableau : « C’est ça !… »
 Tandis que des rires amusés fusent dans la salle : « Tu ne vas pas faire un dessindans A4 ! ? » Le chercheur est convaincu de la valeur de sa monstration.L’assemblée reste pensive, mais semble intéressée par l’idée suggérée par lechercheur.
 La scène que nous venons de rapporter n’a rien d’exceptionnel. Les dessins trèsschématiques produits dans ce contexte sont utilisés pour extérioriser unedémarche cognitive individuelle en un espace partagé. La matérialité de cesimages rend en effet possible un usage socialisé : l’invisible devient visible etsurtout il peut être communiqué et partagé avec d’autres sur un mode reposant,pour partie, sur l’implicite. L’image fait apparaître, fait exister l’objet mathéma-tique sur l’espace physique du tableau.
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 Mais au-delà d’une fonction de représentation de l’objet mathématique, l’imageest utilisée comme amorce heuristique pour celui qui l’élabore, en même tempsqu’elle constitue un instrument des médiations entre chercheurs : elle participedirectement aux interactions entre l’orateur et son audience, articulant lesdimensions cognitives et communicationnelles, individuelles et collectives.L’espace de médiation élaboré à travers l’image mathématique offre donc uncadre opératoire pour la construction d’un rapport épistémique et cognitif àl’objet mathématique, mais également pour la mise en œuvre de relationsintersubjectives.
 À travers ces brefs extraits, nous pouvons percevoir les apports del’anthropologie. Le premier extrait nous permet d’assister à l’émergence dusens qu’il convient de donner à une micrographie en physique des matériaux.Le sens fixé, les chercheurs n’évoqueront pas le difficile processus de lectured’image dans leur publication. Cet extrait nous amène également à établir unpremier classement des images. Le deuxième extrait nous permet de compren-dre comment les mathématiciens élaborent et transmettent du sens à traversleurs utilisations des images. Il semblerait qu’elles fonctionnent comme un outilheuristique et communicationnel indispensable. Ces aspects de la recherchedans les deux domaines demeurent bien souvent totalement absents des publi-cations et ne pouvaient être mis en évidence qu’à partir d’une approche anthro-pologique attentive des pratiques des chercheurs.
 2. La sémiotiqueAfin de procéder à une classification des images en physique et en mathéma-tique, nous avons élaboré une grille d’analyse inspirée du travail de Peirce. Àpartir de cette grille élaborée pour la physique des matériaux, nous aimerionsvous proposer une comparaison entre images mathématiques et images enphysique. Cette grille reste-t-elle pertinente dans le champ mathématique ?Quels sont les différences et les points communs ? Conviendrait-il de l’amen-der ? Est-il possible de concevoir une grille qui permettrait d’éclairer tous lesdomaines scientifiques ?
 2.1 Présentation de la grille élaborée en physique des matériaux
 Au sein du GSI, trois types d’images sont produites : l’image primaire, l’imageretraitée et l’image de synthèse. L’image primaire est la première dans l’ordrede production des images. Elle est produite à l’aide de microscopes. L’imageretraitée, issue de l’image primaire, est produite grâce à des programmes infor-matiques. Elle peut revêtir différentes formes (courbe, image filtrée). L’imagede synthèse est élaborée uniquement à partir de programmes informatiques. Ilexiste deux types d’images de synthèse : l’image de simulation qui ressemble às’y méprendre à une image produite par les microscopes, l’image de modélisa-tion beaucoup plus abstraite. Que peut-on dire de ces images dans un cadrepeircien ? La sémiologie peircienne explore les relations qui s’établissent entrele signe, l’objet et l’interprétant. Dans le cadre de la relation signe/objet, Peircepropose la classification suivante : un signe peut-être appelé icône, indice ousymbole « l’icône se rattache à l’objet par ressemblance (…) Un indice sera rattaché àson objet existentiellement en étant un effet. (…) Un symbole est rattaché à son objet parune règle qui a pour effet de dire qu’il “doit” être interprété comme signifiant cet objet »(Tiercelin, 1993 : 67). Nous avons montré de manière détaillée dans une étude

Page 415
                        
                        

437
 antérieure (Allamel-Raffin, 2002) que les images produites en physique desmatériaux sont de nature mixte. Les images primaires et retraitées sont indi-cielles et symboliques : indicielles car elles sont directement affectées par toutemodification subie par l’échantillon, symboliques car leur production passe parl’utilisation de programmes informatiques. Les images de synthèse sont iconi-ques et symboliques dans le cas des images de simulation : iconiques car ellesdoivent ressembler le plus possible à une image produite à l’aide d’un micros-cope, symboliques car elles résultent d’une programmation informatique. Lesimages de modélisation sont uniquement symboliques car produites là encorepar des modèles logico-mathématiques.
 2.2 Exportation en mathématiques : points communs, différences, amendements,inadéquation ?
 Il existe différents types d’images graphiques en mathématiques. Les mathéma-ticiens distinguent ainsi les figures des diagrammes, plus formalisés. Le plussouvent, les images produites en mathématiques résultent d’un trait de craie oude crayon. Plus rarement (mais de plus en plus fréquemment dans certainesspécialités), il est fait usage d’images de synthèse.
 Les images produites par les mathématiciens sont généralement de naturemixte : les figures par exemple sont à la fois iconiques et symboliques.
 Le fait que la notion d’iconicité ait un sens en mathématiques peut semblerétonnant, compte tenu de l’absence de référent matériel. L’observation anthro-pologique nous a cependant montré que dans leurs pratiques de chercheurs, lesmathématiciens adoptent souvent une attitude de réalistes platoniciens, c’est-à-dire qu’ils envisagent leurs concepts sous la forme d’« objets » pour pouvoirtravailler avec eux. Une image – et plus précisément une figure – peut alorsêtre considérée comme iconique par rapport à l’idée que le mathématicien sefait mentalement de son « objet mathématique ». La notion d’iconicité a doncici un sens.
 Du fait de leur caractère construit, les figures sont également symboliques,comme toutes les images mathématiques : elles obéissent à des codes formalisésd’écriture et de lecture.
 Les diagrammes, quant à eux, sont élaborés de manière principalement symbo-lique. Mais certains diagrammes peuvent également comporter une dimensioniconique. Ces images, à la fois figures et diagrammes, sont ainsi « inclassables »,la distinction entre figures et diagrammes n’allant pas toujours de soi.
 Il convient en revanche de noter que l’on ne peut pas parler en mathématiquesd’image primaire et d’image retraitée du fait de l’absence d’expérimentation. Unconcept mathématique peut faire l’objet de plusieurs types de représentation,mais aucune ne sera en relation directe avec son référent sous une forme indi-cielle. La dimension indicielle n’a donc pas d’intérêt pour une étude des imagesmathématiques.
 3. ConclusionC’est le moment de revenir sur notre méthodologie et ses caractéristiques. Uneapproche exclusivement anthropologique n’aurait pas permis d’établir unetypologie rigoureuse de ces images. Ainsi, les images primaires et retraitées ne
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 peuvent être perçues comme telles que grâce à une méthodologie reposant surdes séjours prolongés dans des laboratoires. De la même manière, l’importancedes images en mathématiques n’a pu apparaître que grâce à ce travaild’observation. La typologie sémiotique se devait quant à elle d’être confrontée àun terrain anthropologique pour être validée et prendre tout son sens.
 Si les notions d’images primaires, retraitées et de synthèse sont inadéquatespour le champ mathématique, en revanche, la sémiotique peircienne sembleopératoire. Elle permet de mettre l’accent sur un point commun de certainesimages en physique des matériaux et en mathématiques : la mixité. Contraire-ment à ce qu’on aurait pu penser, les images en physique des matériaux ne sontpas iconiques, mais sont presque toutes irréductiblement mixtes : indices etsymboles, icônes et symboles, etc. Cette mixité permet de mieux comprendreles difficultés rencontrées par les chercheurs lors de l’élaboration de ces images,difficultés que l’approche anthropologique nous a permis de mieux cerner.Lorsqu’un problème apparaît, le chercheur ne sait pas d’emblée où le localiser :du côté du microscope ou du côté du programme informatique, ou des deuxcôtés ?
 En mathématiques, contrairement à une idée reçue, la dimension iconique esttrès présente. En effet, dans leurs pratiques, les mathématiciens sont biensouvent platoniciens. Ils conçoivent leurs concepts sous la forme d’objetsmanipulables et représentables sous la forme d’icônes. Par ailleurs, comme enphysique, une partie de ces images sont de nature mixte : symbolique et iconi-que. La typologie peircienne a cependant montré ses limites dans la classifica-tion des figures et des diagrammes mathématiques.
 Notre grille d’analyse sémiotique d’inspiration peircienne permet de mettre enévidence le fait que l’image scientifique n’est jamais un accès direct à sonréférent. Il nous semblerait intéressant de la compléter, en explorant un autreaxe du triangle peircien que celui des rapports entre objet et signe : celui desrapports qui s’établissent entre interprétant et signe. On peut également tenterd’exporter cette grille dans le cadre d’autres disciplines scientifiques, en vued’établir une cartographie complète des images scientifiques et d’apporter unnouvel éclairage sur le rôle et le statut des images dans la production et ladiffusion des connaissances scientifiques.
 BibliographieAllamel-Raffin C., 2002 : 163-179, « Quelle sémiotique pour l’image scientifique ?Sémiotique et physique des matériaux » dans Actes du Colloque « Recherches récentes en Sciencesde l’information : convergences et dynamiques », coll. Sciences de l’information. Toulouse : ADBS.Amman, K. & Knorr-Cetina, K., 1990 : 85-122, « The Fixation of (Visual) Evidence » inLynch, M. & Woolgar, S., Representation in Scientific Practice. Cambridge : MIT Press.Lefebvre, M., 2001. Images, écritures et espace de médiation : étude anthropologique des pratiquesgraphiques dans une communauté de mathématiciens, Thèse de doctorat. Strasbourg : UniversitéLouis-Pasteur.Peirce C. S., 1978. Écrits sur le signe. Paris : Seuil.Tiercelin C., 1993. C. S. Peirce et le pragmatisme. Paris : PUF.
 Cet article a été rédigé dans le cadred’une thèse (Allamel-Raffin) financéepar une bourse de la Région Alsace.
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Les pratiques d’information et decommunication pour et dans le don d’organes
 Vincent Meyer *
 Université de Nancy II & CREM (Université de Metz)
 Cette communication est ancrée dans un travail de recherche en cours, sur les prati-ques d’information et de communication d’agents individuels ou collectifs pour etdans le don d’organes en France. L’article reprend les résultats d’une enquêteexploratoire qui amènent à repenser les formes de communication sociale et interper-sonnelle pour ce type de don ; il développe certains aspects méthodologiques et épisté-mologiques d’une recherche-action en communication organisationnelle dansl’institution médicale et le champ associatif.
 L’objet de cette recherche exploratoire qualitative était de dégager différentsfacteurs d’opposition à une demande de prélèvement d’organes sur un procheen situation de mort encéphalique 1. Plus précisément, elle a mis au jour d’unepart, certaines représentations et lieux communs influant favorablement et/oudéfavorablement sur la prise de décision de personnes non confrontées à uneprocédure de prélèvement et d’autre part, les rhétoriques expertes et profanessur l’efficacité des modes de communication dans différentes injonctions au don.L’enquête a été menée auprès de représentants d’une association départemen-tale de donneurs, de membres de l’autorité religieuse catholique, de familles,d’étudiants et de professionnels de la santé. Après avoir exposé une synthèsedes résultats, on centrera le propos sur la dimension méthodologique et lescontraintes de mise en œuvre d’une recherche-action.
 Pour ou contre le don : une question de communication ?L’idée communément avancée est qu’une meilleure information permettrait derésorber bien des préjugés et affabulations sur les pratiques des allogreffes(greffes effectuées entre individus différents de la même espèce). Les campagnespubliques, les messages diffusés à la télévision et/ou à la radio, les formes decommunication interpersonnelle entre les soignants et la famille sont encorejugés peu efficaces. On avance que les équipes de coordination des centres deprélèvement doivent acquérir outre des qualités humaines et techniques, un« sens de la communication » pour aborder la famille et inciter à accorder lestransplantations. Les relations interpersonnelles et l’accueil des familles dansces circonstances uniques semblent donc jouer un rôle majeur dans la décision.Cette vulgate sur les vertus d’une bonne communication médiatique et inter-personnelle laisse entendre que des formes et intentions de communication plus
 * <[email protected]>1 Une enquête similaire est en cours sous la direction de Claire Boileau (EFG, CNRS UMR 5036).
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 « efficaces » sont à elles seules capables de réduire les incertitudes et deconstruire des dispositifs d’intéressement susceptibles de garantir le don.
 Une communication sociale à construire
 Ce qui est omniprésent dans nos analyses est le manque d’information du grandpublic sur les mécanismes de prélèvement et de don des organes. L’actiond’informer se construit en trois temps autour d’institutions et de dispositifsd’intéressement aujourd’hui bien stabilisés : l’Établissement français des greffes(ÉFG), la Fédération des associations pour le don d’organes et de tissushumains et ses antennes départementales, les équipes de coordination au seindu milieu hospitalier. L’ÉFG est l’organe officiel sous tutelle du ministère de laSanté en charge notamment de la sélection du receveur et plus largement descampagnes nationales de sensibilisation. Le rôle de communicant des associa-tions est avant tout d’informer au niveau local sur le don d’organes (manifesta-tions publiques, diffusion de brochures, etc.) et le principal objectif est de faire« passer sans relâche » le message. Les équipes de coordination sont chargéesen dernier recours de convaincre la famille d’accepter le prélèvement et le dond’organes.
 Tous souhaitent que le public soit mieux informé sur les pratiques de trans-plantation non seulement pour qu’il se sente concerné, mais aussi pour que laréflexion se développe au sein des familles pour « préparer le pire ». À desdegrés divers, tous dénoncent ou regrettent la faible médiatisation autour dudon : le manque d’émissions, leur irrégularité et la mauvaise présentation dudon à la télévision. Les émissions qui présentent la situation en invitant sur leplateau des greffés et des personnes en attente de greffes, sont encore jugéesinsuffisantes, occasionnelles et tardives dans la programmation télévisuelle. Cesdernières comme les clips de sensibilisation ou d’information devraient porterla question du don d’organe à l’esprit du plus grand nombre, amener le specta-teur à prendre position pour ou contre et entraîner une augmentation significa-tive de donneurs. À l’heure actuelle, on déplore une sous-utilisation de cesvecteurs communicationnels, souvent expliquée par l’investissement coûteuxqu’ils nécessitent.
 Par ailleurs, le travail de mise en scène et en image des finalités du don, pré-sentent le sujet souvent de manière moralisatrice en utilisant maladroitementles trois rhétoriques centrales des formes actuelles de communication sociale(Meyer, 1998) : la rhétorique du manque (on manque de donneurs et lesattentes de greffe sont nombreuses) ; la rhétorique de fragilisation (cela peutnous arriver à tous un jour ou l’autre) ; la rhétorique de l’engagement person-nalisé (chacun, à son niveau, peut agir pour ce don « ultime » d’une partie desoi).
 Une communication interpersonnelle à initier
 Dans le groupe primaire qu’est la famille, il semble que les individus dialoguentpeu sur ce sujet. On n’exprime que rarement des (op)positions vis-à-vis desallogreffes ; de même, peu de gens portent une carte de donneur ou s’inscriventsur les listes de refus. Cette absence de dialogue est d’autant plus importanteque la décision est prise par la famille, alors en état de choc émotionnel intense.C’est à elle que les coordinateurs s’adressent pour connaître et/ou faire naîtrela décision. La position des personnes interrogées peut se traduire par les lieux
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 communs suivants : « On ne se sent concerné par le sujet que lorsqu’on y estconfronté » et/ou « Je suis pour, mais… ». S’il n’y a jamais d’opposition nette, onévoque de nombreuses craintes. Parmi elles, celle d’aller à l’encontre d’unevolonté non exprimée du défunt, face aux rhétoriques de persuasion etd’injonction au don des équipes médicales ; rhétoriques construites sur lebesoin urgent de greffes et les conditions techniques de réalisation desprélèvements qui demandent une (ré)action rapide. Ainsi ce n’est pas tant aupersonnel médical de persuader la famille, mais plutôt à cette dernière de seconvaincre de l’utilité du don et de l’hypothétique accord du défunt.
 Outre la volonté du défunt, le rapport au corps, avant et après le prélèvement,se révèle ici particulièrement important. La famille découvre l’état de mortencéphalique et n’a pas pleinement conscience de celle-ci. Le sentiment domi-nant est alors, le refus de « débrancher », supprimant définitivement toutespoir. Ici, l’une des principales appréhensions vient du sentiment que le méde-cin pourrait « débrancher » le futur donneur trop vite, en commençant àprendre « n’importe quoi pour n’importe qui ». La compétence professionnelledu corps médical est ainsi souvent questionnée. En outre, la famille tient beau-coup à récupérer et à préserver le corps d’un proche décédé brutalement. Toutse passe comme si assez de malheurs avaient touché l’être cher, qui méritemaintenant de reposer en paix sans « subir » de prélèvements sur son corps.Pour d’aucuns, le prélèvement d’organe est ainsi associé à une perted’humanité. Le fait de changer et d’intervertir des organes, à l’instar d’unemécanique dont on change les pièces, pose de très nombreuses questions, parexemple sur la manière dont sont traités et refermés les corps. Par ailleurs,même si cela ne représente pas le principal motif de refus, le trafic d’organesreste relativement présent dans les esprits : le don d’une partie de soi pourraitaussi faire l’objet d’une marchandisation. Enfin, il y a encore une confusionassez récurrente entre le don du corps à la médecine et le prélèvementd’organes 1.
 Recherches-actions en communication organisationnelleCes premiers résultats montrent que les politiques de communication fontl’objet de discussions sur les « bonnes pratiques » pour et dans cette formeultime d’engagement de soi. Comme indiqué supra, les rhétoriques profanes etexpertes mettent en exergue un lien de causalité entre une bonne communica-tion et l’acceptation du prélèvement, donc du don. Par ailleurs, dans les repré-sentations communes sur ce manque d’information et de communication, l’ÉFGn’assumerait pas encore suffisamment son rôle de médiateur entre le public etle milieu hospitalier, rôle qui revient alors aux associations par une informationde proximité.
 Cette recherche, commencée en décembre 2001 avec le concours d’étudiants de1e année de l’IUP de Lorraine « Métiers de l’information et de la communica-tion », avait initialement pour objet, en lien avec un colloque interdisciplinaireinitié par le Centre de Recherche sur les Médias, l’analyse de la multiplication
 1 Signalons brièvement qu’on relève aussi une peur liée à l’affaire très médiatisée du sang
 contaminé et une exigence des tests médicaux sur la qualité des organes. De même, certainespersonnes refusent souvent le débat avec les membres des associations en prétextant qu’ilsn’ont rien de bon à donner ; d’autres encore, craignent de donner leurs organes à quelqu’un quiserait susceptible de gâcher cette chance (e.g. des poumons à un fumeur invétéré).
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 des appels ou injonctions à s’engager pour une cause. Il s’agissait, en outre, desérier les façons et les occasions de « faire l’engagement » dans l’espace public,notamment via les médias dominants.
 Dans et par le processus de recherche, l’objet s’est transformé en une proposi-tion de recherche-action pour mettre au jour et étudier d’une part la communi-cation interpersonnelle entre les soignants et les familles et, d’autre part,l’organisation et l’impact des campagnes médiatiques pour la promotion du donet leur influence sur les formes d’engagement des donneurs potentiels. Cetterecherche pourra faire l’objet d’un partenariat :
 – avec l’ÉFG en vue d’une possible collaboration avec les équipes médicalesdes centres de prélèvement, pour la réflexion engagée sur l’améliorationdes formes et intentions de communication liées aux prélèvementsd’organes ;
 – avec des associations de promotion du don d’organes, pour comparer leursdifférentes pratiques communicationnelles (réunions publiques, interven-tions dans les écoles, campagnes de presse…).
 La phase exploratoire par entretiens semi-directifs a donc permis de recueillirce qui caractérise pour des individus un manque d’information et de communi-cation et plus largement, leurs lieux communs sur le don. Ces caractéristiquesvont servir à construire la démarche méthodologique qui sera proposée à l’ÉFGet aux associations participantes. Il s’agira, à partir de la méthode des scénarios(pour le détail de sa mise en œuvre, voir : Trépos 1988, 1996 ; Bonnet 2000 ;Meyer et Walter, 2001), de travailler avec différentes équipes de professionnelset de bénévoles pour améliorer les pratiques de communication au sein de leursorganisations respectives.
 Cette démarche nous amènera à éprouver : les difficultés d’approche etd’investigation dans ces terrains ; l’intervention de chercheurs en scienceshumaines dans la conception et la réalisation de politiques de communicationdans les organisations ; la pertinence du choix de la démarche de recherche(inductive ou hypothético-déductive) et d’une complémentarité des méthodes ;les contraintes de mise en œuvre d’une recherche-action liée aux pratiquesprofessionnelles et l’utilisation de différents modèles théoriques pourl’interprétation des résultats. La place manque ici pour les développer toutes,aussi on synthétisera infra deux aspects de la mise en œuvre immédiate d’unerecherche-action.
 Initier une recherche-action : intérêts et demandes
 Globalement, dans le cas des allogreffes, le rôle d’une « bonne » communicationsociale et interpersonnelle est de réduire les incertitudes sur les pratiques etconditions effectives des transplantations et de modifier les croyances évalua-tives sur la justesse de la cause. Pour ce faire, plusieurs pistes sont à suivreconcomitamment.
 Il faut informer sur les lois en vigueur et plus spécifiquement sur la possibilitéde s’inscrire sur le registre national des refus. En effet, la loi de bioéthique dejuillet 1994 adopte le principe du consentement présumé. Toute personne estconsidérée consentante au don d’éléments de son corps après sa mort, en vued’une greffe, si elle n’a pas manifesté son opposition de son vivant. La loi donnedonc le droit de décider personnellement. Par ailleurs, il existe en France,depuis septembre 1998, un registre national des refus. C’est-à-dire que toute
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 personne qui s’opposerait de son vivant à faire don d’un ou plusieurs de sesorganes peut se garantir que sa volonté sera respectée après son décès. De plus,la loi précise bien que le commerce d’organes est illégal en France. De même, ladimension quantitative est généralement méconnue et notamment le nombrede malades en attente de greffes ; elle permet de donner une bonne représenta-tion de l’état de gravité de la situation et d’informer sur les demandes et be-soins réels d’organes et sur les facteurs de progrès et de réussite des allogreffes.
 Enfin, il faut réduire les formes de désinformation. Il existe de nombreusesaffabulations sur l’état de mort encéphalique et sur l’acte de prélèvement. Pourles premières, il faut d’abord insister sur le fait que le cerveau est totalementdétruit et de manière irrémédiable, contrairement au coma, mais les organeseux vivent encore quelques heures. Ils sont maintenus viables par des produitset des appareils médicaux en attendant de connaître la volonté du défunt ou dela famille. Par conséquent, les acteurs du corps médical qui annoncent ce typede mort doivent traduire, en un langage profane, les indications de leurs équi-pements d’expertise (artériographie cérébrale, électroencéphalogramme) pour« faciliter » l’explication aux familles. Pour les secondes, on affirme parfois lamise en place de prothèses en lieu et place des organes prélevés pour que lecorps ne soit pas difforme. Le corps médical doit donc rassurer sur son implica-tion éthique en trouvant les mots pour nourrir les croyances évaluatives desfamilles sur son respect de la dignité de la personne et les actes de conservationde son intégrité physique. Il s’agit donc de garantir que le traitement et lessoins apportés au corps sont identiques à une opération faite sur le patient deson vivant ; que cette pratique est réalisée en chirurgie par une équipe spécia-lisée ; que la restauration du corps est faite dans les meilleures conditions, selonles textes de lois bioéthiques ; enfin, que cette intervention ne trouble pas lesrites funéraires.
 Un des enjeux pour l’équipe médicale en contact avec les familles est de pren-dre le temps – dans une situation d’urgence à l’instar d’une communication decrise – d’expliquer les protocoles de prélèvement. Le travail se centrera icispécifiquement sur le rôle des coordinateurs et les coordonnateurs 1 qui vien-nent aborder la question du prélèvement une fois la mort encéphalique expli-quée par les médecins. Il s’agira de mettre au jour les spécificités de cettecourte, mais intense, relation dialogique avec la famille (qui peut parfois durerplusieurs heures) qui doit être davantage codifiée pour ce qui concerne lesconditions et les finalités du prélèvement, le bon déroulement du transport et larestitution du corps.
 Promouvoir les méthodologies participatives et projectives
 Travailler avec les équipes de coordination ne va cependant pas de soi. Leproblème principal reste la disponibilité des agents en charge du prélève-ment qui ont souvent à partager cette fonction avec d’autres activités profes-sionnelles. Par ailleurs, les métiers liés au prélèvement d’organes sont encoreen voie de professionnalisation et concentrés dans les hôpitaux régionauxagréés. Du côté des associations on souhaite la mise en place d’une « mission de
 1 En France, il est important de bien différencier la fonction du coordonnateur par rapport à
 celle de coordinateur. En effet, le coordonnateur joue deux rôles : il s’occupe de la relation avecles familles, et en même temps, il épaule l’équipe médicale en charge du prélèvement. Le rôledu coordinateur, quant à lui, se limite à l’entretien avec les familles. Cela dit, les deux jouent unrôle informatif majeur auprès du public.
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 promotion du don d’organes dans le respect de l’éthique, de l’anonymat, de la gratuité etdu volontariat » permettant une réelle sensibilisation du public. C’est donc aucours de la préparation des manifestations (conférences-débats, événementssportifs, réunions associatives…) que le chercheur peut intervenir. In fine, il estconfronté à des situations où des agents, engagés dans l’action, ont à décider,souvent collectivement, de stratégies à dimension communicationnelle etorganisationnelle. Dans ce cas, les démarches méthodologiques classiques (e.g.observation participante périphérique, recueil documentaire, entretiens) peu-vent rapidement montrer leurs limites sans permettre une visée opérationnelle.
 La mise en œuvre d’une méthodologie projective et participative comme celledes scénarios peut permettre – en construisant un dispositif d’intéressement àune recherche action – d’inclure les agents en tenant compte de leurs intérêts etdemandes et de les considérer comme les véritables experts de leur réalitéprofessionnelle. Le travail en groupes restreints sur les facteurs d’oppositionpermettra d’identifier et de recueillir finement des représentations et des va-leurs de « premier plan » – comme des lieux communs, à haut degré de généra-lité, énoncés par des porte-parole autorisés – et/ou « d’arrière plan », c’est-à-dire celles qui jaillissent lors de circonstances conflictuelles et/oud’« épreuves » professionnelles. Les unes et les autres ordinairement mobiliséespour prendre une décision, marquer une opposition, élaborer une solution,trouver un accord peuvent permettre de poser les bases des « bonnes ma-nières » de communiquer pour et dans la promotion du don. En outre, cetteméthode se prête bien au fonctionnement traditionnel des organisations quiménage souvent des temps institutionnels de réunion bien maîtrisés par lesparticipants.
 ConclusionLes résultats de ces premières investigations montrent que l’objet « dond’organes » permet le développement spécifique de recherches-actions sur lespratiques communicationnelles dans les organisations. Le chercheur peutcontribuer, à l’aide des méthodologies projectives et participatives en coursd’élaboration et de validation en sciences humaines et sociales, à réorienter et àconcevoir les pratiques d’information et de communication. Cette dimensionimplique aussi de nouveaux positionnements et implications des chercheursencore trop peu débattus dans notre discipline.
 BibliographieBonnet, Estelle, 2000 : 35-59. « L’analyse de situations à l’épreuve des scénarios : l’exempledes actions qualité dans l’organisation », Bulletin de méthodologie sociologique. Nº 66.Meyer, Vincent, 1998. Interventions sociales et médias, Thèse de sociologie, Université deMetz.Meyer, Vincent, Walter, Jacques, 2001. « La méthode des scénarios : un outil de descriptionet d’analyse des stratégies communicationnelles et organisationnelles », Actes des 4e journéesd’études Org & Co.Trépos, Jean-Yves, 1998. La construction sociale des conflits de consommation, Thèse d’État ensociologie, Université de Lille I.Trépos, Jean-Yves, 1996. La sociologie de l’expertise. Paris : Presses universitaires de France,128 pages.
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De la relation à l’Autrevers la relation avec l’Autre. Quelle méthode
 pour la communication interculturelle ?
 Joanna Nowicki *
 Université de Marne-la-Vallée, Département « Aires culturelles et politiques »
 Le thème de dialogue des cultures commence à s’imposer après l’apparitiond’un terrorisme international que certains ont interprété comme « choc decivilisations ». Au-delà des vœux des humanistes et des déclarationsd’hommes politiques, peut-on le conceptualiser ? À l’aide de quelles méthodesl’appréhender ? Sont analysées quelques approches françaises et étrangèresqui ont pris comme objet d’étude les relations entre les cultures en partant deprésupposés différents. Quelques pistes de réflexion sont ensuite proposéesafin de structurer davantage cette approche, qui vise à passer de la relation àl’Autre vers la relation avec l’Autre. Les sciences de l’information et de lacommunication offrent un champ particulièrement adapté à l’ensemble desproblématiques dont il est question ici, un champ au sein duquel la communi-cation interculturelle, repensée et adaptée au contexte européen, peut trouverune place originale. Il s’agit de montrer comment le processus de communi-cation peut être analysé selon le mode particulier d’articulation des deuxniveaux : à la base, celui de la communication interpersonnelle, qui, enrichied’approches anthropologique, historique, politologique et philosophiquepourrait devenir celui du dialogue des cultures.
 Les droits de l’homme ont émergé comme nécessité après l’expérienced’Holocauste. Le concept de dialogue des cultures commence à s’imposer aprèsl’apparition d’un terrorisme international que certains ont interprété comme« choc de civilisations ».
 Au-delà des vœux des humanistes et des déclarations d’hommes politiques,peut-on le conceptualiser ? À l’aide de quelles méthodes l’appréhender ?
 Nous-nous proposons tout d’abord de réfléchir sur des approches françaises etétrangères qui, ayant pris comme objet d’études les relations entre les cultures,sont parvenues à un certain nombre de conclusions. Nous tâcherons ensuite dedégager de toutes ces aventures intellectuelles ce qui peut nourrir les sciencesde l’information et de la communication en matière d’interculturalité. Nousproposerons finalement quelques pistes de réflexion à mener pour structurerdavantage cette approche, dont il faut dire si elle est multidisciplinaire,pluridisciplinaire, interdisciplinaire ou transdisciplinaire.
 Commençons par ce qu’on appelle traditionnellement la communicationinterculturelle, qui s’est développée aux USA à partir des années soixante,d’abord comme une discipline semi-académique semi-pratique, et qui s’estbeaucoup basée sur des exemples, en laissant une conceptualisation
 * <[email protected]>
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 relativement faible. Souvent hésitante entre la description et la prescription,elle a réussi au moins à mettre au clair son objet : « la communication entre lesêtres humains de différentes cultures » et non pas entre représentants officiels,domaine qui relève de la communication internationale.
 Dans un article paru en 1984, Yves Winkin 1 analyse les travaux de recherchese rapportant à la communication interculturelle américaine, qu’il juge alorstrès fragmentés, peu structurés, peu « théorisés ». Il constate que de nombreuxchercheurs décrivent certains problèmes de communication, mais ne lesanalysent pas. Sa conclusion est nette sur l’apport et le développement de cettediscipline : il importe, selon lui, d’éviter deux écueils : toute importationabusive de la communication interculturelle américaine d’une part, le risque desombrer dans un sermon humaniste sur la tolérance, l’ouverture à l’autre, lacompréhension, d’autre part.
 Fort heureusement, le champ s’est considérablement structuré depuis cesremarques critiques, des formations de troisième cycle ont vu le jour, maisl’université française reste toujours réticente à l’ouverture de départementsdédiés principalement à l’enseignement et à la recherche sur l’interculturalité.
 Une piste reste néanmoins à explorer, celle de la médiation culturelle, qui attirel’attention de deux chercheurs en SI C, Bernadette Dufrêne et MichèleGellereau. Elles ont analysé l’émergence de ce nouveau concept, qui, au départ,fonctionnait plutôt comme une simple métaphore (notamment du passage et dulien) et qui a fini par trouver sa place au sein des sciences de l’information et dela communication, ce qui a donné lieu aux formations universitaires. Lesauteurs ont démontré le lien de cette discipline avec le courant anglo-saxon descultural studies d’une part et les approches sociologiques d’autre part. Ellesvoient l’apport de la tradition britannique des cultural studies dans sa manière deprendre ses sources dans les études littéraires pour dégager une conceptionanthropologique de la culture, considérant la littérature et l’art comme une partde la communication sociale. Cette influence est sensible dans les pratiques derecherche et d’enseignement, notamment dans l’utilisation de plusieurs outilsd’analyse (la sémiologie, la sociologie, l’ethnologie), et dans la remise en causedes académismes culturels. L’apport de la sociologie dont parlent les auteursconcerne la théorie des champs de Pierre Bourdieu et celle de la conventiond’Howard. À l’arrière-plan de cette démarche figure la sémiotique de Peirce, quifait du rapport triadique (signe, objet, interprétant) la base de la pensée et leprincipe d’organisation des rapports humains.
 Il n’est pas étonnant que l’interrogation sur les reconfigurations disciplinairesrécentes éveille l’intérêt de sociologues travaillant plus particulièrement sur lesquestions d’altérité. Dominique Schnapper montre, dans son ouvrage L arelation à l’Autre, au cœur de la pensée sociologique 2, le lien qui existe entre ladiscipline appelée en France « sociologie des relations interethniques » et lapsychologie sociale ou l’anthropologie à l’américaine. L’auteur fait état d’unrapprochement sensible entre la démarche des sociologues et celle desanthropologues depuis les années 1960. Traditionnellement, les premiersprivilégiaient le niveau macro sociologique, en exigeant une certaine maîtrisedes données statistiques et des méthodes dites quantitatives. Les anthropolo-gues de leur côté ont longtemps raisonné en terme de « groupes organisés » et
 1 Winkin, Yves, 1984. « Le développement de la communication interculturelle aux États-
 Unis ». Cahiers de psychologie sociale. Nº 24 (octobre).2 Schnapper, Dominique, 1998. La relation à l’Autre. Au cœur de la pensée sociologique. Paris :
 Gallimard, 562 pages.

Page 425
                        
                        

447
 « structure sociale » en étudiant principalement les sociétés non occidentales,avec l’intérêt particulier porté à la problématique de la colonisation et lacritique de la modernité, tout en privilégiant le travail de terrain et lamicrosociologie. Si les deux démarches se rapprochent aujourd’hui, c’est dansune large mesure à cause des interrogations communes, même si les méthodesdivergent.
 Par ailleurs, le terme d’anthropologie est depuis quelque temps utilisé volontierspour désigner une réflexion qui se propose de dépasser les frontièresacadémiques des diverses disciplines relevant des sciences humaines et de seposer comme la science de l’homme en société. La chose n’est pas nouvelle etelle a fait l’objet d’âpres critiques, telles celles de Michel Foucault qui adénoncé ce qu’il appelait « les chimères des nouveaux humanismes, toutes ces facilitésnées d’“anthropologie”, entendue comme réflexion générale, mi-positive, mi-philosophique, sur l’homme. » 1
 Malgré cette mise en garde, le mouvement « d’anthropologisation » d’autresdisciplines continue. Tout se passe comme si les chercheurs des disciplinestraditionnelles, amenés à effectuer les comparaisons entre les réalitésculturelles différentes, ressentaient le besoin d’un détour par l’anthropologiepour vérifier ou valider leurs comparaisons, les analogies qui les frappent etpour en dégager des constatations plus générales. D’autre part, lesanthropologues ont abandonné leur traditionnel terrain d’observation qu’étaitcelui de l’exotisme et se sont intéressés à l’altérité autre qu’ethnique, parexemple sociale, professionnelle ou résidentielle, ce qui a permis une plusgrande communauté de visées.
 Marc Augé de son côté, dans un essai intitulé Pour une anthropologie des mondescontemporains 2 constate un rapprochement entre l’histoire et l’anthropologie. Ilmontre tout d’abord que l’on trouve, du côté des historiens modernes, lesmêmes préoccupations que du côté des anthropologues. La conception d’unehistoire purement événementielle n’étant plus à l’ordre du jour, l’histoiremoderne se situe dans un espace concret où jouent toutes les formes derapports entre les uns et les autres. L’affirmer signifie s’imposer une exigencesociologique ou anthropologique, simplement transposée dans le passé. Ladifférence qui reste vraie entre le regard anthropologique et historique estnéanmoins toujours celle de la nature du témoignage (archives comme sourceessentielle d’un côté, par rapport à la vérification sur le terrain de lareprésentativité des observations de l’autre). Mais dans les deux cas, il s’agit deprouver que l’analyse du singulier et de l’individuel peut avoir une portéegénérale. Ainsi, le travail des historiens et celui des anthropologues se sontconsidérablement rapprochés.
 Jacques Le Goff prône, lui aussi, un nécessaire rapprochement entre l’histoire etles sciences sociales, dont l’aboutissement est pour lui une anthropologiehistorique en tant que mise en relation des différents niveaux de la réalité. Dansune telle optique, le point de départ d’une recherche et d’une réflexionhistorique est un problème et non un fait ou un thème. 3
 1 Foucault, Michel, 1966 : 15. Les mots et les choses. Une archéologie des sciences humaines. Paris :
 Gallimard, 400 pages.2 Augé, Marc, 1994. Pour une anthropologie des mondes contemporains. Paris : Flammarion, 195
 pages.3 Le Goff, Jacques, 2002 : 68-69. « L’histoire ». In Michaud Yves (dir.). L’histoire, la sociologie et
 l’anthropologie. Paris : Odile-Jacob, 202 pages.
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 Un autre exemple encore frappe lorsqu’on réfléchit sur ce que certainsappellent les « droits culturels » et qui ont souvent trait aux minorités, à savoirl’émergence d’une discipline qui s’impose et qui s’appelle l’anthropologiejuridique. Dans le contexte français, l’un de ses promoteurs est NorbertRouland avec son ouvrage paru en 1991 Aux confins du droit 1. L’auteur ymontre que l’anthropologie juridique consacre beaucoup d’attention auxcomportements des acteurs, et aux systèmes de représentations qui les sous-tendent. Elle mène une recherche transculturelle des droits de l’homme en lesrestituant dans leur dimension spatiale et temporelle. C’est aussi uneinterrogation sur le transfert ou l’emprunt de certaines solutions juridiques, quifonctionnent dans un contexte, dans une autre aire culturelle. Comment yparvenir sans appréhender auparavant la manière dont les membres d’une autrecommunauté conçoivent le droit en tant que tel ? Il faut d’abord trouver unréférent commun pour pouvoir mener un dialogue véritable. Or, dans denombreux cas, le référent ne peut pas être commun, car il peut être totalementabsent d’un côté et très élaboré de l’autre.
 Les travaux de Stéphane Pierré-Caps 2 sur les minorités (notamment enEurope centrale et orientale) au sein de ce que l’auteur appelle une multinationen sont un autre exemple intéressant. L’auteur y montre d’autres manièresd’envisager l’identité culturelle, notamment en tirant les conséquences d’uncertain relâchement du lien entre l’État et la nation qui se produit dans denombreux pays et en acceptant un assouplissement de la conceptiontraditionnelle de la citoyenneté sous la forme de ce qu’il propose d’appeler lacitoyenneté plurielle.
 L’évolution des champs traditionnellement réservés pour chacune des scienceshumaines et sociales montre des regroupements disciplinaires nouveaux. Cequ’on appelait « la communication interculturelle » aux États-Unis, dontcertains éléments se retrouvent dans le champ de la médiation culturelle à lafrançaise, pourrait évoluer vers une « anthropologie interculturelle » :interdiscipline, pluridiscipline ou plutôt multidiscipline originale, qui sauraitcombiner l’inventivité pédagogique américaine à la rigueur intellectuelleeuropéenne, selon les vœux d’Ives Winkin formulés en conclusion de son bilande la réflexion ayant trait à l’interculturalité.
 La tâche est ambitieuse et complexe, car il s’agit de trouver un moyend’objectiver les expériences particulières et de les transformer en connais-sances, ce qui est une démarche habituelle en sciences sociales. Mais dans le casde l’analyse interculturelle, il faut aussi y rajouter nécessairement un point devue comparatiste. Pour ce faire, il importe d’étudier les modes de relationsentre personnes et cultures de manière la plus contextualisée possible, pouréviter des généralisations abusives, des schématisations simplistes. Afin d’yparvenir, il importe de donner un statut privilégié au particulier, à lasingularité, au sujet, et voir la culture en tant que vécu des personnes qui luiconfèrent un sens particulier et non pas en tant que structure abstraite. Parconséquent, il importe de valoriser le témoignage, l’expérience personnelle etcollective, tout en sachant extraire de celle-ci les éléments constitutifs d’uneculture, son ossature « modélisable ».
 Il ne s’agit pourtant pas de fournir un modèle qui soit une synthèse, forcémenttrop schématique et souvent dangereusement réductrice. Dans une démarche
 1 Rouland, Norbert, 1991. Aux confins du droit. Paris : Odile Jacob.2 Pierré-Caps, Stéphane, 1995. La multination. L’avenir des minorités en Europe centrale et orientale.
 Paris : Odile-Jacob, 337 pages.
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 de ce type, le modèle est un instrument d’analyse, non de synthèse. Il s’agit defournir des concepts idéal-typiques, qui ne peuvent pas être dissociés d’unesérie d’exemples.
 Lorsqu’on réfléchit sur la meilleure façon d’aborder l’étude de la différenceculturelle, de l’altérité, on doit s’interroger plus particulièrement sur le statutde la description. Tout d’abord pour décider quels éléments précisément prendrepour objet d’analyse afin que celle-ci elle soit pertinente, et aussi pours’interroger sur la manière de construire le récit, autrement dit sur le style.
 Regardons d’abord la question de fond. Comment faire pour éviter le reprochede subjectivité, pour donner à l’explication interculturelle un caractèredépassant un cas, généralisable ?
 L’anthropologie interculturelle emprunte sa méthode à l’ethnologie. JeanBazin 1 a tout à fait raison en la définissant tout d’abord en tant qu’étude de cas.Elle procède en effet par l’observation participante, c’est-à-dire une observationcomplétée d’explications, des commentaires sollicités et ensuite rendus sous laforme d’un récit.
 « Ethnographier, c’est inscrire sur un support quelconque (un texte, un film, une salled’un musée…) une série de traits qui distinguent un peuple d’un autre et qui, prisensemble (plusieurs caractères liés formant un “type”) sont censés en exprimer le géniepropre, l’esprit, l’“ethos”. Les ethnographes n’étudient pas des cultures, ils enécrivent. » 2
 Or, pour qu’une description soit pertinente il faut se concentrer sur leséléments qui paraissent significatifs pour une culture. On procède doncforcément à un tri en fonction de la problématique que l’on a privilégié. Ladialectique du particulier et de l’universel est au cœur de l’interrogationinterculturelle. Bazin l’exprime bien lorsqu’il remarque qu’il s’agit d’êtreobservateur non plus de l’homme, mais d’une manière particulière d’être homme. Ilutilise le terme de variante pour bien montrer que ce que font les hommes dansune culture donnée correspond forcément à un phénomène analogue dans uneautre culture qu’il importe de trouver.
 L’anthropologie interculturelle, c’est peut-être la recherche obstinée decorrespondances. Pour les trouver, il faut procéder simultanément à ladescription, et à l’interprétation.
 La démarche interprétative est en effet indissociable de la démarche explicativedans une science de l’interaction sociale. Interpréter, c’est rendre opératoirel’élément d’inter-culturalité. Plusieurs précautions s’imposent pourtant. Il fautêtre dans cette entreprise, comme le dit Dominique Schnapper, un relativisterelatif. Cela signifie, relativiser l’expérience jusqu’à un certain point, au-delàduquel il est nécessaire de réaffirmer l’universalité de l’expérience humaine,sinon aucune inter-culturalité n’est possible, mais simplement unesuperposition d’images sans rapport les unes avec les autres. Ni universalisteabstrait, ni relativiste radical, le chercheur doit faire concorder le souci durespect du singulier, sans perdre de vue, à aucun moment l’ancrage de cedernier dans un horizon d’universalité.
 Une autre précaution concerne la forme, la production d’images. Les culturesaujourd’hui sont, comme jamais avant, disponibles à travers les images qu’elles
 1 Bazin, Jean, 2002 : 77. « L’anthropologie en question : altérité ou différence ? ». In Michaud
 Yves (dir.). L’histoire, la sociologie et l’anthropologie. Paris : Odile-Jacob, 202 pages.2 Ibid., p. 87
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 donnent d’elles-mêmes ou que les autres donnent d’elles. Ces images sontproduites d’une certaine façon, diffusées et consommées souvent sans médiationaucune, en direct. Les sciences de l’information et de la communication sontparticulièrement bien armées pour s’intéresser à ces phénomènes de lareprésentation, de la réception et, dans certains cas, de la manipulation parimages ou à travers les images. C’est pourquoi il importe de réfléchir sur lastylisation de la description choisie. La manière de décrire un groupe fait partiede son identité et est loin d’être innocente, neutre.
 Dans son dernier ouvrage consacré à la différence 1, Michel Wiéwiorka montreplusieurs aspects du débat politique, social et philosophique qui a lieu à l’heureactuelle autour de la question du multiculturalisme, de la démocratie et del’identité et réfléchit sur la responsabilité du chercheur. En effet, faut-ilprivilégier la description de la différence ou celle de la ressemblance ? Toute laproblématique du familier et de l’étranger consiste à trouver le degré d’intimitéque l’on entretient avec une culture et pose indirectement la question de lafinalité de l’anthropologie interculturelle. Au-delà de toutes les théories, nes’agit-il pas de rendre familier ce qui a été étranger ? Si familier veut dire, toutd’abord, compréhensible, il importe de privilégier l’explication. Une altéritécomprise est toujours moins menaçante qu’une différence mystérieuse. Mais àl’arrière plan de cette démarche se trouve l’histoire de la ressemblance. À quellecondition la pensée classique a-t-elle pu réfléchir, entre les choses, des rapportsde similarité ou équivalence qui fonde et justifie les mots, les classifications, leséchanges ?
 Le palier suivant est la réflexion sur la base même de la démarche anthropolo-gique qui consiste à voir le dialogue des cultures sous l’angle de la relation,processus dynamique aux paramètres multiples. Pour l’analyser, il fautprocéder à la médiation des discours symboliques, nécessaires au tissageculturel ( qui n’est pas le même mécanisme que le métissage, souvent synonymede confusion), travailler sur le lien entre aires culturelles et politiques, car lesenjeux de pouvoir ne sont jamais totalement absents des relations intercultu-relles et inclure une dimension éthique, présente dans chaque relation humaine.Jean-François Mattéi 2 propose comme critère de civilisation l’ouverture àl’autre et au monde et comme signe de barbarie intérieure le rempli sur soi.
 Le dialogue qui n’est ni négociation, ni conversation et qui implique uneattitude fondamentalement désintéressée, dépourvue de violence, est un idéal-type d’échange entre individus, sans doute inaccessible mais intéressant commehorizon. Les travaux de Francis Jacques l’analysent en profondeur 3 etmontrent sa rareté. Dans un dialogue interculturel les choses se compliquentencore davantage. Nous sommes là, sans doute, devant ce que Gadamer appellela confrontation dialogue, c’est à dire une confrontation entre des points de vuedifférents, provoquant une pluralité d’interprétations, dans laquelle le sens estco-produit dans un échange et devient un savoir partagé. Le dialogue véritablegarantit à chacun la préservation de son identité. Dans sa réflexion sur lanouvelle communication, Dominique Wolton insiste sur la nécessité depréserver les distances entre les expériences, les vocabulaires, les symboles etdéplore l’absence de filtres cognitifs, de médiation.
 1 Wiéwiorka, Michel, 2001. La différence. Paris : Balland, 201 pages.2 Mattéi, Jean-François, 2001. La barbarie intérieure, essai sur l’immonde moderne. Paris : PUF, 312
 pages.3 Jacques, Francis, 2000, Écrits anthropologiques, philosophie de l’esprit et cognition. Paris :
 L’Harmattan, 305 pages.

Page 429
                        
                        

451
 Tous ces travaux s’inscrivent dans une communauté d’approches, de visée, sansformer véritablement de pluridiscipline ni d’interdiscipline. Ce n’est pas encoreun concept, mais cela peut devenir le fondement d’une méthodologie, une façonde passer d’une anthropologie où l’on parle de l’Autre à une anthropologie oùl’on parle à l’Autre, ce qui implique un grand nombre de choix intellectuels.
 À cet égard, la réflexion que mène André Reszler sur les sociétés pluralistes 1peut être d’une grande utilité. Ce qu’il appelle la « méthodologie libérale » enl’opposant à la « méthodologie radicale » est basée sur l’analyse de plusieursfacteurs, tels que : attitude vis-à-vis des faits, vision du singulier et del’universel, appréhension de la condition humaine, du changement, statut de lasubjectivité, de l’expérience et du témoignage, place donnée au mythe et àl’Histoire.
 La première s’inspire de Tocqueville qui privilégie les faits (« Je me hâte donc decourir vers les faits »), alors que la seconde s’inspire de Rousseau (« Commençonsdonc par écarter tous les faits »). La méthodologie libérale est basée sur uneréflexion à partir des données historiques vérifiables, légitime la subjectivité etl’expérience personnelle, alors que la méthodologie radicale préfère leconstructivisme et la pensée systémique. Une des conséquences intellectuellesde chacune des deux démarches est l’attitude à l’égard de l’histoire : la premièrey prend son appui, alors que la seconde préfère puiser les modèles de sociétéfournis par le mythe (l’Age d’or). La méthodologie libérale aime le particulier,la variété et tout ce qui est petit. L’autre méthodologie est universaliste, faitéloge de l’uniformité et privilégie l’unité. Le départ de la pensée animée par laméthodologie libérale sont les parties et non la totalité, qui intéresse laméthodologie radicale. Au niveau philosophique, le libre arbitre et privilégiépar la méthodologie libérale (« Je suis moi-même et les circonstances » d’Ortega yGasset), tandis que la méthodologie radicale pense de manière déterministe.Elle croit aux lois de l’Histoire, indépendantes à long terme de la volontéhumaine, tandis que la méthodologie libérale privilégie le rôle formateur du« grand homme » en histoire. D’un côté, la continuité est valorisée, avecl’intérêt porté aux changements progressifs basés sur des réformes, de l’autre larupture, la vision du changement global, parfois révolutionnaire. L’une se basesur la réalité des choses, sur le bon sens, étant donc proche du pragmatisme ;elle a horreur de l’utopie et fait éloge de l’imperfection. L’autre, préfère lesabstractions, ce qui peut mener aux idéologies qui résultent d’une poursuite del’idéal. De manière générale, dans le débat sur le rapport dialectique entre lasubjectivité et l’objectivité, la méthodologie libérale reste modeste, alors que laméthodologie radicale est animée par l’orgueil du législateur qui a l’ambition detout expliquer et se prétend objectif. La condition humaine est à la base de laméthodologie libérale alors que la méthodologie radicale cherche à construire« l’homme nouveau. »
 Il est aisé de déduire de cette classification que propose Reszler que ce qu’ilappelle méthodologie libérale est en fait celle qui se prête mieux à l’anthropologieinterculturelle. Ancrée dans une expérience particulière, modeste dans sesvisées, laissant une large place à la construction incertaine de l’identitésingulière, elle correspond sans doute davantage à l’approche des sociétéspluralistes d’aujourd’hui. L’interculturel qui en résulte n’est ni un état ni unobjectif mais davantage une démarche, un mode d’analyse de la diversité.
 1 Reszler, André, 2001. Le pluralisme. Aspects historiques et théoriques des sociétés pluralistes. Paris :
 La Table Ronde, 221 pages.
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 Les sciences de l’information et de la communication offrent un champparticulièrement adapté à l’ensemble des problématiques dont il est questionici. Certains chercheurs reconnus préconisent l’alliance de la communication etde l’anthropologie précisément dans le domaine de l’interculturalité, comme entémoignent par exemple les propos récents d’Yves Winkin :
 « Je pense que la communication doit s’allier à l’anthropologie pour établir ou renfor-cer des domaines comme la communication interculturelle (…) ; il faudrait quelquesjeunes, en anthropologie comme en communication, qui oseraient s’imposer. » 1. Mêmesi l’auteur de ces propos déplore la marginalité relative de ce type derecherches, il reste persuadé que la communication pourrait apporter beaucoupà l’anthropologie, notamment en la rendant plus disponible encore auxproblématiques contemporaines.
 Il nous semble que le défi actuel consiste à montrer comment le processus decommunication peut être analysé selon le mode particulier d’articulation desdeux niveaux : à la base celui de la communication interpersonnelle, qui,enrichie d’approche anthropologique, historique, politologique et philosophiquedevient celui du dialogue des cultures.
 1 Winkin, Yves, 2001 : 14. In Pascal Lardellier (dir.). M EI. Nº 15 (« Anthropologie et
 communication »). Paris : L’Harmattan, 207 pages.
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La combinaison des SIC et des TICdans une démarche de recherche,
 un cheminement positif et critique
 Franck Renucci *, Philippe Dumas, Denis GastéLÉPONT (Laboratoire d’études pour l’ouverture aux nouvelles technologies),
 Université de Toulon et du Var
 Les SIC et les TIC sont souvent convoquées séparément dans une démarchede recherche. À partir d’une expérience, nous proposons de montrer en quoila combinaison des deux est productive et ouvre sur de nouveaux concepts.
 Nous étudions depuis quelques années l’écriture multimédia et notamment lesfilms interactifs. L’approche transversale de notre recherche nous conduit àconstruire problématique et hypothèses avec une pratique combinée des SIC 1 etdes TIC 2. Qu’apporte ce cheminement de recherche ? Quelles en sont leslimites ?
 La pratique des TIC et des SIC n’est pas motivée par le même désir. Le discourstechnique revendique, dans un futur proche, de libérer, de manière ludique,l’homme du temps et de l’espace, tout en lui simplifiant la vie. Les SIC, commeobjet interdisciplinaire, souhaitant rassembler les cultures « littéraire, scientifico-technique et la culture de masse » 3, n’ont pas pour objectif de faire table rase dupassé, mais au contraire de le convoquer. En tant que savoir, les sciences fontpreuve de la distance nécessaire à la construction d’un objet que la connaissancetechnique n’a pas. Savoir et connaître sont bien différents, mais peut-être faut-ilconnaître et imaginer pour savoir et élaborer.
 L’hypothèse est que la pratique combinée, alternée, et parfois simultanée del’action, de la critique et de l’élaboration est riche et féconde.
 Cette démarche permet aussi :
 – de proposer un projet non réductionniste,– d’en considérer sa négativité,– de le situer avec ses limites.
 À partir d’un parcours de recherche, nous allons ainsi voir comment, dans unpremier temps, notre désir est animé par la performance technique ; dans undeuxième temps, comment les SIC, par leurs textes, permettent la critique et,dans un troisième temps, quelle a été l’issue provisoire de cette recherche. Nous
 * <[email protected]>1 Les SIC sont les Sciences de l’information et de la communication.2 Les TIC sont les Techniques de l’information et de la communication.3 Bougnoux, Daniel, 1993 : 17. Sciences de l’information et de la communication, coll. »Textes
 essentiels ». Paris : Larousse.
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 proposons une présentation séquentielle, en trois temps, pour une meilleurelecture, même si ces trois temps sont inséparables et s’articulent ensemble.
 L’attitude positiveLes réflexions sur l’écriture multimédia apparaissent à la fin du XXe siècle. Lespremiers États généraux de l’écriture multimédia sont organisés du 26 au 28septembre 1995 avec un compte rendu proposé dans un numéro spécial(Nov’Art. Nº 19 spécial). Les textes retracent la naissance d’une écriture 1, desapplications originales 2, quelques réflexions sur le droit d’auteur et la positionde l’utilisateur devenant acteur. Un an plus tard, reproduisant les mêmesévénements, de nouvelles propositions d’écriture apparaissent dans un nouveaunuméro 3. De notre côté, à cette même période, après avoir réalisé denombreuses vidéos de communication, nous participons à la création d’unechorégraphie 4 à partir d’images conçues par le laboratoire ACROE 5. Peu detemps après, le laboratoire LePont, en partenariat avec le TNDI deChâteauvallon 6, propose comme projet de recherche la création d’une vidéointeractive servant la communication du chorégraphe Joël Borges.
 À cette époque, notre problématique s’oriente vers la recherche d’une nouvelleécriture et la nouveauté technique. Avec un clic de souris, l’usager esthabituellement passif dans son rapport à la structure du récit filmique proposée.L’idée est de rendre dynamique la composition du récit. Il est nécessaire detrouver des solutions techniques pour rendre cela réalisable. Movideo est unoutil qui permet de réaliser des vidéos interactives. Ses arguments de ventesont essentiellement techniques et opératoires 7, et renvoient à l’imaginaire dela satisfaction immédiate 8. La conception d’une rupture provoquée par unutilisateur sur l’image d’une vidéo numérique devient techniquement réalisable.
 « Les trois A du multimédia : anytime, anywhere, anything » 9, se retrouvent commecaractéristiques d’une rupture provoquée par le spectateur dans un filminteractif. En effet, la pratique des TIC se caractérise pour l’usager par lapossibilité d’obtenir une information n’importe quand, n’importe où, surn’importe quoi dans un parfait état de transparence et d’immédiateté. Nous
 1 Jean-Pierre Balpe propose par exemple un générateur littéraire (Balpe, Jean-Pierre, 1996 : 54-
 55. « Un roman inachevé ». Nov’Art. Nº 19 spécial.)2 « Improvisation Technologies est un document interactif qui permet qui permet aux danseurs d’étudier
 le langage chorégraphique de la danse contemporaine » (Ziegler, Christian, Kuchelmeister, Volker,1996 : 16-17. « Improvisation Technologies ». Nov’Art. Nº 19 spécial.).
 3 « L’avenir est à la générativité » (Azimanoff, Florent, 1997 : 7. « Demain la générativité ».Nov’Art. Nº 22 spécial.)
 4 Joël Borges crée en 1997 Il turbine Immenso.5 ACROE est l’Association pour la création et la recherche sur les outils d’expression, centre de
 recherche du Ministère de la culture dont l’objet est l’application de l’informatique à la créationartistique.
 6 L’association du Théâtre national de la danse et de l’image de Châteauvallon s’est arrêtée en1998.
 7 « L’hypervidéo est le concept de l’hypertexte appliqué à la vidéo, tous les éléments d’un film, fixes oumobiles, quelque soient leur taille, leur position, leur trajectoire, peuvent devenir interactifs » (ArtsVidéo Interactive, 1998. Présentation. Plaquette de communication externe).
 8 « Imaginez… Vous regardez votre film préféré et en cliquant sur un des acteurs vous obtenez, safilmographie, son état civil, etc. » (Arts Vidéo Interactive, 1998. Op. cit.)
 9 Wolton, Dominique, 1997 : 245. Penser la communication. Paris : Flammarion.
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 imaginons et réalisons au début de notre recherche une écriture pour un filminteractif corroborant ces spécificités. Le spectateur peut intervenir pendant ledéroulement du film, en modifier la structure et obtenir une information.
 Cependant, les différentes ruptures entraînent une histoire interrompue oumodifiée et une fracture dans la fluidité du récit et de son énonciation. Notrerecherche s’oriente alors vers des ruptures qui ne cassent pas la dynamique dufilm faite de continuité, de rythme et d’harmonie. Les premières ruptures obser-vées sont celles qui proviennent du montage entre deux plans pour un film tra-ditionnel. Notre méthode consiste à emprunter ses règles techniques au mon-tage filmique traditionnel, à les modéliser puis à les programmer pour réaliserl’intervention du spectateur. Les résultats ne sont pas satisfaisants : le montageest loin d’être une opération mécanique. Le projet mené à travers un film tradi-tionnel par le réalisateur vers le spectateur souffre dès que le film s’ouvre à par-ticipation du spectateur. Les différentes ruptures cassent la dynamique du filmfaite de continuité, de rythme et d’harmonie. Cette modélisation est abandon-née, car elle n’ouvre aucune perspective pour un projet de recherche. Dès lorsune question est soulevée : comment procéder pour que cette action s’inscrivependant le récit et son énonciation en préservant la continuité de l’histoire, lerythme du film et l’harmonie de sa composition ?
 De nouvelles idées stimulantes apparaissent. Il s’agit de proposer une nouvelleécriture pour la vidéo numérique, laquelle, par le survol de ses images, permetde saisir une autre dimension des images enregistrées.
 La pratique des TIC est ainsi vécue dans l’action et non dans la contemplation.C’est la curiosité, l’échange, la praxis qui dynamise le mouvement de création,tout en tissant des liens avec des plasticiens, musiciens et chorégraphes. Leséléments suivants sont toutefois à prendre en compte :
 – à la fin du XXe siècle, les TIC proposent de nombreux points de vueopératoires et non littéraires sur l’interactivité,
 – il n’y pas de théorie de l’interactivité bien définie,– cependant, du fait de l’existence concrète d’objets, les SIC commencent à en
 faire l’étude,– il faudra tout de même un certain temps pour que s’opère un renversement
 et que les SIC précèdent et expliquent l’acte technique.
 À cette étape d’avancement, cette réalisation technique réunissant vidéaste,chercheur, infographiste, artiste, informaticien, est pluridisciplinaire 1. En fait,dans sa forme, ne ressemble-t-elle pas plus à ces objets du X Ve siècle quecréèrent les ingénieurs ? Construit-elle réellement un objet de recherche ?Quelles sont alors ses limites ?
 L’Histoire a sans doute déjà produit une similarité d’événements mais ce, surun temps plus long. L’association ingénieur-artiste nous renvoie en effet, vers1465 et 1475, quand le monde bascule dans la modernité. Une première liaisons’établit alors entre science et technique et l’idée de progrès mobilise peu à peutoutes les attentions. L’activité devient pluridisciplinaire 2, technologique. La
 1 Une activité pluridisciplinaire est réalisation technique mettant en jeu des corps de métiers
 divers.2 Une des caractéristiques principale de l’activité de Léonard de Vinci est « d’être passée
 insensiblement d’une pratique exercée par beaucoup de personnes, avec des résultats variables, vers laréflexion que pourrait suggérer l’emploi de techniques diverses. Et c’est là où Léonard de Vinci semontra, selon la juste distinction de M. Koyré, plus technologue que technicien. » (Gille, Bertrand,1964 : 174. Les ingénieurs de la Renaissance, coll. « Points, Série Sciences », Hermann.).
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 pensée s’élargit avec le début d’une réflexion scientifique. Léonard de Vinci estcependant « incapable de définir un concept avec précision » 1, un « uomo senzalettere » 2. Le travail se réalise par la pratique des ateliers 3 avec tout ce qui peutêtre échangé et copié 4. Techniciens et savants, pour des raisons différentes, serapprochent car la science n’a pu évoluer « que dans la mesure où ses problèmesétaient confondus avec ceux d’une technique qui cherchait à comprendre » 5. C’est parl’expérience que le lien est fait. Les techniciens offraient aux savants uneexpérience maladroite, incomplète, mais qui rejoignaient leurs préoccupations.Au début du XVIIe siècle, la science moderne apparaît et délivre les spécificitésdu procédé technique 6.
 Aujourd’hui, ce ne sont plus les innovations liées à l’artillerie, au canon, qui sti-mulent mais, en ce qui nous concerne, des innovations liées aux TIC. Les TICapparaissent bien souvent comme une promesse de changement total dans lesoutils de communication. Tout est imaginé comme si les besoins allaient sebouleverser en permanence. Les discours, à ce moment-là, se limitent à la per-formance technique, à la capacité de transmission de l’information. Une dis-tance prise par rapport à un objet technique en l’interrogeant, le critiquant, enrévélant sa négativité, poursuit le questionnement et délivre une réflexion.Sinon, nous restons dans l’idéologie technique avec « son incapacité à entendre unargument adverse, sa promptitude à disqualifier l’argument opposé et sa facilité àtraiter de passéistes, conservateurs, craintifs et hostiles au progrès tous ceux qui s’yopposent » 7. L’appréciation d’un objet technique passe au contraire par la consi-dération de sa négativité. La réalisation de la vidéo interactive n’est ainsi ni undébut, ni une fin. Elle participe à l’articulation entre la pratique, la critique et lerécit. Cette attitude protège aussi un parcours de recherche contre certainsdogmatismes.
 La position critiqueNous intéressant à la continuité d’un récit pour une application multimédia,nous remarquons donc immédiatement que le film traditionnel se construit àpartir d’une discontinuité. Le film traditionnel comme toute activité desymbolisation voit son sens apparaître dans le changement. Continuité etdiscontinuité sont donc fortement liées. Ceci nous entraîne vers un retour auxtextes traditionnels 8. Cette attitude nous permet de construire notre objet derecherche en lui offrant de nouvelles limites.
 1 Gille, Bertrand, 1964 : 152. Op. cit.2 Koyré, Alexandre, 1966, 1973 : 105. Études d’histoire de la pensée scientifique. Paris : Gallimard.3 L’atelier est un espace d’échanges. « Les techniciens, les ingénieurs, architectes, constructeurs de
 navires et même de machines, sans parler des peintres et des sculpteurs, n’étaient pas instruits dans lesécoles, mais apprenait leur métier sur place, dans les ateliers » (Koyré, Alexandre, 1966, 1973 : 107).
 4 Ces « ignorants ces illettrés instruits dans ces fameux ateliers, et, si leur savoir était surtout empirique, iln’était en aucun cas négligeable » (ibid.).
 5 Gille, Bertrand, 1964 : 238. Les ingénieurs de la Renaissance, coll. « Points, Série Sciences »,Hermann.
 6 « Autrefois le technicien avait appris au savant, confondus ou non dans la même personne. Au XVIIIesiècle, le savant apprend au technicien, de moins en moins confondus dans la même personne les raisonsde sa technique » (Gille, Bertrand, 1978 : 666. « Les systèmes classiques ». Histoires destechniques, Encyclopédie la pléiade. Paris : Gallimard).
 7 Wolton, Dominique, op. cit., p. 239.8 Bibliographie sélective des textes de référence sur :
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 Concernant la communication par la réalisation audiovisuelle, notre recherchefait appel aux approches théoriques et critiques du cinéma. Les notionsretenues appartiennent elles-mêmes à différents champs disciplinaires : commu-nication, linguistique, sémiologie, narratologie, esthétique, psychanalyse,philosophie, technique etc. Ainsi nous utilisons les notions de message (commu-nication), d’énonciation (linguistisque), de signifiant/signifié (sémiologie), dediégèse (narratologie), de cadre (esthétique), de symbolique (psychanalyse), dephénoménologie (philosophie) ou encore de montage (technique). Les conceptsexistants nous permettent de mieux comprendre la relation avec ces objetstechniques, et ceux qui sont créés, tels la boucle du regard, permettent demieux la définir.
 Différents champs de recherche nous permettent ainsi de réaliser un voyage quidessine notre hypothèse. Nous pouvons isoler quelques concepts repéréspendant ce parcours :
 – le montage dont l’opération consiste à coller, les uns à la suite des autres,dans un ordre déterminé, des fragments de film avec les grands types deraccord dont le but est de préserver une continuité,
 – la narration comme un acte qui produit le récit, la fiction étant une formeparticulière de récit,
 – le discours repéré en linguistique et en psychanalyse et son rôle dansl’étude des systèmes d’énonciation,
 – la perspective telle un dispositif analogue à celui de l’énonciation,– l’espace cinématographique, l’espace diégétique, l’espace narratif et l’espace
 du spectateur,– le spectateur, sa suspension de l’intérêt pour le monde, ses identifications,
 son désir de voir, le regard n’étant pas la vision,– la relation entre le regard et le toucher.
 Les réalisations, les influences et la littérature théorique nous suggèrent unehypothèse de réponse à notre problématique. L’hypothèse est de faire revivre,par l’interactivité, dans le mouvement du film, l’instant du regard que leréalisateur a porté un jour sur un des éléments qui constituent le film. Ce
 LE MONTAGE, LES RACCORDS : Eisenstein, Sergeï Mikhaïlovitch, 1923. « Le montage desattractions ». Trad. fr. dans Aumont, Jacques (dir.), 1974. Au delà des étoiles. Paris : UGE. —Koulechov, Lev ; Alberta, F. (dir.), 1994. L’Art du cinéma et autres écrits. Lausanne : L’Âged’homme. — Vertov, Dziga, 1972. 1923-1953. Articles, journaux, projets. Trad. fr., Paris : UGE.— Metz, Christian, 1972. « Montage et discours ». Essais sur la signification au cinéma, t. 2.Paris : Klincksieck. — Bazin, André, 1975. 1958-1962. Qu’est ce que le cinéma ? 4 volumes. Éd.du cerf, Édition « définitive », ibid. ; Desgoutte, Jean-Paul, 1994. L’utopie cinématographique. Lestatut du raccord dans le mécanisme énonciatif. Thèse de doctorat, Université de Paris I.LE RÉCIT : Genette, Gérard, 1972. Figures III. Paris : Seuil. — Gaudreault, André ; Jost,François, 1990. Le récit cinématographique. Paris : Nathan. — Metz, Christian, 1977. Langage etcinéma. Paris : Albatros. — Desgoutte, Jean-Paul, 1994. Op. cit.LE POINT DE VUE : Jost, François, 1987. L’œil-caméra. Entre film et roman. Lyon : Pressesuniversitaires de Lyon. — Vernet, Marc, 1988. Figures de l’absence. Paris : Éditions de l’étoile.LA NARRATION ET L’ÉNONCIATION : Benveniste, Émile, 1974. Problèmes de linguistique générale,t. 2. Paris : Gallimard. — Jost, François, 1983. « Narration (s) : en deçà et au-delà ».Communications. Nº 38. Paris : Seuil. — Simon, Jean-Paul, 1983. « Énonciation et cinéma ».Communications. Nº 38. Paris : Seuil. — Casetti, Francesco, (1986) 1990. D’un regard l’autre. Lefilm et son spectateur. Trad. fr. Lyon : Presses universitaires de Lyon. — Metz, Christian, 1991.L’énonciation impersonnelle, ou le site du film. Paris : Klincksieck.LA DIÉGÈSE ET LA FICTION : Odin, Roger, 2000. De la fiction. Bruxelles & Paris : De Boeck. —Souriau, Étienne, 1951. « La structure de l’univers filmique », Revue internationale de filmologie.Nº 7-8. — Metz, Christian, 1968. Essai sur la signification, t. 1. Paris : Klincksieck.
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 moment éphémère qui ne peut être vécu une seconde fois tente ainsi d’êtresimulé.
 Nous constatons dans notre travail qu’une démarche transversale apporte desrésultats opérationnels et théoriques intéressants. L’utilisation de cesréférences textuelles nous attribue aussi un rôle d’héritier en :
 – sachant « réaffirmer ce qui vient avant nous […] non seulement l’accepter, […]mais le relancer autrement et le maintenir en vie » 1,
 – étant « fidèle à un héritage, c’est de lui être infidèle, c’est à dire de ne pas lerecevoir à la lettre » 2.
 Un nouveau texte apparaît, avec sa filiation qui construit une nouvellesignification parmi les autres. Nous repérons en fait un mouvement entre lesTIC et les SIC car l’objet technique a créé un événement imprévisible quibouscule notre réflexion. Il y a un avant et un après la création de l’objet. Lapratique, l’action nous mènent en fait à la création d’une différence. Nouspercevons dès lors le point de vue de celui qui agit, l’image de l’autre quicritique et celui qui observe la scène pour bientôt produire un récit. Cettemultiplicité de point de vues permet de faire évoluer notre objet de recherche,puis d’être progressivement un auteur parmi les autres. Y a-t-il cependant à cemoment-là une réelle pratique scientifique ?
 L’équilibre : une réalisation positive sous le regard de la critiqueEn empruntant certains critères proposés dans Histoires des sciences (IsabelleStengers, 1993) nous envisagerons certains éléments caractéristiques d’unepratique scientifique. En quels termes l’envisage-t-on ?
 Nous proposons, à la suite d’Isabelle Stengers, de définir la spécificité despratiques scientifiques modernes par une position à l’égard des autres êtreshumains. En effet, replacer puis critiquer les définitions des sciences dans uncontexte positiviste ou démarcationniste (Karl Popper), permet de définir lescientifique non pas en disqualifiant la non-science, celle de l’opinion, de l’idéeou bien en cherchant des critères de légitimation trop déterministes, mais par« une manière de se rapporter au monde, de s’exposer à ses défis » 3 tout en évaluantle « mode de transformation à long terme du programme de recherche : progressif oudégénérant » 4. Ainsi, « s’il ne s’agit plus de vaincre le pouvoir de la fiction, il s’agittoujours de le mettre à l’épreuve, de soumettre les raisons que nous inventons à un tierssusceptible de les mettre en risque » 5.
 Il s’agit en fait d’intéresser les autres par sa proposition, la faire exister entresoi et les autres, s’intéresser aux autres pour saisir comment nous pouvons lesintéresser. Ceci est possible quand l’autre n’adopte pas :
 1 C’est une citation d’Élizabeth Roudinesco : Derrida, Jacques ; Roudinesco, Élizabeth, 2001 : 15.
 De quoi demain… dialogue, Librairie-Arthème-Fayard & Galilée.2 Derrida, Jacques ; Roudinesco, Élizabeth, 2001 : 13. Op. cit. C’est Jacques Derrida qui parle.3 Stengers, Isabelle, 1993 : 40. L’invention des sciences modernes. Paris : Flammarion, 1995.4 Stengers, Isabelle, 1993 : 43. Op. cit.5 Stengers, Isabelle, 1993 : 152. Op. cit.
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 – une position narcissique,– un discours prospectif qui annonce toujours de nouvelles performances
 techniques,– ou tout au contraire le refus d’une pratique d’un objet technique en niant
 ses spécificités.
 L’existence d’auteurs différents, qui se laissent intéresser par notre projet,permet ainsi d’être reconnu et ouvre la possibilité d’entrer comme auteur dansleur propre démarche. Il ne s’agit pas à ce moment-là de trouver une véritéabsolue, ou de faire taire une certaine rivalité. Chaque expérience permetd’avoir un rapport critique avec sa propre activité et peut créer une différencechez l’autre.
 Les autres, parmi les plus proches, peuvent être repérés parmi ceux quiabordent, chacun avec son point de vue, des sujets voisins. En ce qui nousconcerne avec le processus d’interactivité, il y a par exemple l’image-actée 1, leconcept d’image-relation 2, les réflexions sur l’existence du récit 3 ou bien encoreune interactivité subjective et médiatée s’appuyant sur la théorie del’énonciation 4. La construction d’un texte peut éventuellement les intéresser.L’écriture permet en effet de distinguer la connaissance du savoir qui est del’ordre symbolique, car celui-ci implique une élaboration. La réponse à unequestion, en tant qu’événement, passe donc par une fragmentation de la réalitéde cet événement, en prenant différents points de vue et en les énonçant. Letravail du narrateur est ainsi de choisir parmi ces points de vue, de lesordonnancer et de les rendre homogènes pour le lecteur. L’écriture apporte denouveaux éléments. Un nouveau texte apparaît, nourri par l’action personnelleet la lecture des autres, par la pratique et la critique. Cette démarche derecherche ouvre ainsi un espace de discussion, un pont entre les SIC et les TICoù sont abordés des sujets aux notions bien connues et générés de nouveauxconcepts.
 Le cheminement de notre démarche nous conduit ainsi à exprimer que lestrois A du multimédia peuvent signifier d’autres choses. Ainsi, la ruptureprovoquée par l’utilisateur ne sert plus une quelconque identification àl’événement ou au récit mais à l’illusion de la reviviscence d’un instant. Lespectateur met ainsi fin à une attitude passive et, n’étant plus à une certainedistance de l’image, il ne peut plus jouir de l’illusion narrative, illusion vécue auprix du détachement. Enfin, ce que provoque son action, c’est un surgissement.Il a ainsi la possibilité de ressentir quelque chose de différent, à l’égal d’unnouveau regard. Ce travail met, d’autre part, l’accent sur deux pointsessentiels : la position narcissique du réalisateur qui veut être présent et doncrefuse de s’absenter, l’absence de l’écart nécessaire à la représentation entre le
 1 L’image actée est une image « qui est chaînée a des actes non uniquement interprétatif, c’est-à-dire
 qui les exige et qui les suscite » (cf. Weissberg, J.-L., 2000. « Morceaux choisis », In Action surimage : pour l’élaboration d’un vocabulaire critique, séminaire du Laboratoire [paragraphe]. Saint-Denis : Université de Paris VIII , Département « Hypermédias ». En ligne surhttp://hypermedia.univ-paris8.fr (page consultée le 18 novembre 2001). L’image actéemet en évidence « le chaînage réciproque du geste et de l’image » (Weissberg, J.-L., 2000. Op. cit.)
 2 Cf. Boissier, J.-L, 2000. « La perspective interactive ». In labART, le récit interactif, tables rondes,6 décembre 2000. En ligne sur http://www.labart.univ-paris8.fr/recit/boissier.html(page consultée le 18 novembre 2001).
 3 Cf. Barboza P., 2000. « Sale temps pour la fiction, propositions au sujet d’une hyperfiction ». InAction sur image : pour l’élaboration d’un vocabulaire critique, séminaire du Laboratoire[paragraphe]. Saint-Denis : Université de Paris VIII, Département « Hypermédias ». En lignesur http://hypermedia.univ-paris8.fr (page consultée le 18 novembre 2001).
 4 Mabillot, V., 2000. Mises en scène de l’interactivité. Thèse de doctorat, Université de Lyon II.
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 sujet et l’image. « Une civilisation de l’image au sens fort ferait un monde sansimagination où l’être a vaincu la néantisation, l’optique et le présent, le temps (…) ladisparition du néant est devenu notre problème numéro un. Tout le paradoxe del’Ordre nouveau est contenu dans Ceci n’est pas une pipe de Magritte » 1. C’est ainsique nous proposons comme nom à la vidéo interactive Ceci n’est pas des ordres etprogrès de Joël Borges.
 ConclusionLes limites d’un tel projet sont liées à cette activité de recherches interdiscipli-naires. Avant d’intéresser de nombreux auteurs, il est souhaitable de parvenir àdes énoncés compréhensibles. Les nombreux concepts sont à redéfinir, pour lesuns et les autres qui restent souvent coincés dans leur jargon. Atteindre lesfondements de certaines disciplines, en établir des correspondances prend uncertain temps, les synthèses sont longues à établir. La richesse de la littératuredes SIC permet à celui qui pratique les TIC de ne pas supprimer l’être humaincomme sujet, dans ses désirs, ses affects, dans ce qu’il a aussi d’incalculable.
 1 Texte extrait de : Debray, Régis, 1999. Cours de médiologie générale, coll. « Bibliothèques des
 idées ». Paris : Gallimard ; cité par Bougnoux, Daniel, 1993 : 610. Op. cit.
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Les problématiques de l’espace habitéen interaction avec les recherches en
 information et en communication
 Pascal Sanson *
 Université de Metz & CREM (Centre de recherche sur les médias)
 Les problématiques de l’espace habité sont nombreuses et nous nous propo-sons d’en expliciter cinq : la communication visuelle des réalités spatiales(simulation iconique et graphique du monde volumique) ; l’élucidation dusens de l’espace architectural et urbain (dimensions signifiantes des espacesde la ville élucidées par des procédures sémiotiques) ; le statut de média per-manent, sous le crible des sciences de l’information et de la communication ;les réalités spatiales et l’information numérique (méthodes canoniques de lareprésentation perspective toujours en usage, nouvelles visualisationsexpérimentées) ; les systèmes d’information à référence spatiale.
 1. Représenter l’espace, c’est aussi le communiquer
 1.1. La communication visuelle des réalités spatiales
 La communication visuelle des réalités spatiales est une des problématiques lesplus anciennes. Ses liens avec les SIC, bien avant qu’on puisse les identifiercomme telles, ont toujours été importants.
 Ces problématiques visant à la simulation iconique et graphique du mondevolumique sont communes à de nombreuses disciplines artistiques etscientifiques. Les recherches en matière de représentation perspective de laRenaissance portent en elles le renouvellement, certes des arts graphiques etpicturaux, mais aussi de la création architecturale et urbanistique de cettepériode. Les plus grands acteurs vont souvent être à la fois artiste, architecte,écrivain et ingénieur. Alberti, Brunelleschi, Dürer, Piero Della Francesca,Michel-Ange, Jean Pélerin Viator et Léonard de Vinci, pour ne citer que lesfigures les plus emblématiques, produisent des œuvres architecturales oupicturales qui sont influencées par leurs recherches en matière de figuration.
 Ce courant de recherche va permettre de passer de l’image illustration à ladonnée iconique au statut d’IST (information scientifique et technique). « Pourla première fois, en effet, dans l’histoire de la connaissance, la perspective institue unecorrespondance métrique rigoureuse entre les objets dans l’espace et leurreprésentation. » 1
 * <[email protected]>1 Marisa Dalai Emiliani, Perspective, in Encyclopaedia Universalis. Paris, 1989, p. 933.
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 C’est quelque deux siècles plus tard que Gaspard Monge 1 va exploiter toutesles ressources de la géométrie projective dans ses conséquences scientifiques.La représentation précise du réel volumique devient possible au moyen decouples de plans (Figure 1) ; les retombées architecturales mais aussiindustrielles seront considérables.
 1.2. Les données iconiques actuellement opérationnelles
 L’information ainsi que les données relatives à l’espace territorial sont, dansune forte proportion, figurées. Aménager et construire, d’une part, étudierproduction architecturale et fait urbain d’autre part, conduisent en effet à denombreux types de représentations graphiques. Comme nous l’avons soulignédans notre introduction, elles se sont nourries aux développements de lagéométrie projective. Nous précisons ci-après la réalité de ces représentations.
 1.3. Les représentations planes ou géométrales
 Les représentations planes ou géométrales (Figure 1) consistent en des projec-tions cylindriques orthogonales sur des plans horizontaux (dessins en planclassique situés à l’altitude de chaque niveau d’un édifice) ou verticaux (éléva-tions frontales, latérales, coupes…). La géométrie descriptive combine deux vuesplanes orthogonales : le plus souvent un plan vertical ou plan frontal, et un planhorizontal, appelé rabattement. Ces représentations planes, réalisées à l’échelle,conservent les grandeurs mais elles ne permettent pas l’appréhension desvolumes.
 Figure 1. Représentations planes (à 2 dimensions) ou géométrales. VillaCapra, Vicense (Palladio, 1599)
 1 Monge, Gaspard, 1811. Géométrie descriptive. Paris : J. Klostermann fils.
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 1.4. Les représentations en perspective parallèle
 Les représentations en perspective parallèle (Figure 2), appelées aussi axo-nométries, représentent les objets volumiques vus par un observateur supposésitué à l’infini. Projection cylindrique oblique, l’axonométrie est très utilisée enarchitecture ; elle est l’héritière des perspectives cavalières. Les volumes appa-raissent déformés mais les dimensions sont conservées. Afin de faciliter lacompréhension de l’articulation de bâtiments complexes, on réalise souvent desaxonométries spécifiques à chaque niveau (axonométries empilées).
 Ces propriétés en font donc une méthode de représentation toujours trèsutilisée par tous les métiers de la production de l’espace aménagé et/ou bâti.
 Figure 2. Représentation en perspective parallèle
 1.5. Représentations en perspective (perspective bifocale ou perspective vraie)
 L’importance de la découverte de la perspective par les architectes/artistesAlberti et Brunelleschi a déjà été soulignée (cf. supra 1.1). Parmi les autresacteurs importants, Jean Pélerin Viator a contribué à la codification de laperspective à deux points de fuite.
 Cette perspective bifocale (Figure 3) donne à l’observateur un rôle privilégiépuisque sa position, le point de vue PV, contribue à déterminer les deux pointsde fuite qui conditionnent la construction de l’ensemble de l’image.
 Figure 3. Représentation en perspective bifocale
 Dürer a gravé le principe d’une machine (Figure 4), ancêtre des perspecto-graphes ; le portillon simule l’intersection des rayons lumineux issus d’un objet– un luth – et convergeant en un point avec le plan de projection. Ce que l’onappelle simplement perspective est alors une projection conique à partir d’unpoint de vision sur un plan de projection. Il faut noter que la Figure 4 effectueune communication par l’image de ce dispositif.
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 Figure 4. Méthode pour dessiner un luth (Dürer, 1525)
 1.6. La représentation photographique (argentique ou numérique)
 L’objectif photographique permet de réaliser rapidement une projectionconique d’un objet sur le plan de la pellicule ou du capteur CCD (Charge CoupledDevices).
 La Figure 5 montre comment l’objectif, placé à la place de l’œil OE, projettel’image inversée de l’objet sur le plan de la pellicule. Perfectionnement duprocédé de la camera obscura, bien connu des peintres de la Renaissance, c’estgrâce à l’invention de la pellicule sensible à la lumière que la photographie s’estdéveloppée.
 En fait, on produit ainsi une représentation à l’effet perspectif plus ou moinsprononcé et ce en fonction de la focale de l’objectif ; fort effet perspectif avec lescourtes focales ou grands-angulaires, faible effet perspectif, proche d’une pers-pective parallèle, avec les longues focales ou téléobjectifs.
 Cette propriété de la représentation photographique en fait un auxiliaire irrem-plaçable pour tout abord de l’espace en vue de sa médiation ou de son aména-gement. Correctement utilisée, c’est à dire avec des programmes de prises devue dûment conceptualisés, et donc organisés avec un souci d’exhaustivité, laphotographie peut enfin autoriser des échantillonnages visuels représentatifsd’une réalité donnée. Nos travaux ont effectivement recours à cette utilisationde la photographie.
 Figure 5. La projection conique de l’objectif photographique.Source : Éric Jantzen, 1983. Traité pratique de perspective.
 Paris : Éditions de la Villette.
 1.7. La tradition des dessins d’architecture
 La tradition des dessins d’architecture et d’urbanisme est particulièrementintéressante pour exemplifier leur caractère communicationnel. Si nous consi-dérons les vues de la façade du palais synodal de Sens (Figure 6), on constateque ces dessins de Viollet-le-Duc ont à la fois le but de communiquer l’état d’unédifice (Plan situé en haut à gauche et le relevé situé à droite sous forme
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 d’élévation frontale) et le projet de restauration, tout en étant une authentiqueœuvre picturale qui est une médiation par l’image de ce bâtiment médiéval.
 La Caisse nationale des monuments historiques et des sites (CNMHS), instauréeen 1837 (sous le nom de Commission des monuments historiques) àl’instigation de Guizot, détient un fond remarquable de tels dessins. Des édi-tions ainsi que des expositions thématiques régulières contribuent à la média-tion valorisante de cette importante collection.
 Figure 6. Palais synodal de Sens, par Eugène Viollet-le-Duc
 2. L’élucidation du sens de l’espace architectural et urbainLa plupart des architectes et leurs commanditaires ont été conscients du sensqui accompagnait leurs réalisations, dont un des rôles était de conforter lesfondements des sociétés humaines. L’élucidation du sens des lieux est doncnécessaire en préalable à toute entreprise de médiation. Pour ce faire, nousavons recours à des procédures sémiotiques.
 La sémiotique constitue, parmi les sciences de l’information et de la communi-cation, une des disciplines importantes. Les deux grands courants théoriquessont contemporains, mais sont nés dans des univers intellectuels éloignés deplusieurs milliers de kilomètres. Rappelons aussi que ces deux grands courantsne reposent pas sur un traité publié par leur auteur mais par des disciples àpartir de notes éparses ou des notes de cours.
 Pour C. S. Peirce (1839-1914), ce n’est que quelque vingt années après sa mortqu’a débuté la publication des Collected Papers (1934-1935 pour les 6 premierstomes ; 1958 pour les tomes 7 et 8). Des éditions critiques, notamment électro-niques, se poursuivent.
 On sait que deux ans après la mort de F. de Saussure (1857-1913), en 1915,deux auditeurs (Bally & Sechehaye) rassemblèrent leurs notes, à partir de sescours oraux, pour publier le célèbre Cours de linguistique générale.
 La théorie des signes de Peirce s’inscrit dans la mouvance de la Pragmatiqueanglo-saxonne, celle qui s’inspire de Saussure se place dans la continuité de laLinguistique européenne.
 Si les procédures interprétatives sont très différentes, le projet de ces deuxchamps théoriques est assez proche. Des énoncés (verbaux, textuels, etc.) oudes configurations visuelles (graphiques, picturales, spatiales, etc.) sont consti-tués en signes et deviennent le matériel signifiant d’une situation de communi-cation, explicite ou implicite ; ils relèvent du plan de l’expression, du representa-men ou de la matérialité du signe. Un processus analytique transforme ce signe
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 initial ou brut en signifié ou interprétant. Il relève du plan du contenu et permetd’aboutir à une signification, état de conscience avant tout ; elle peut se traduirepar un nouvel énoncé, un discours d’interprétation, ou un code de lecture ou dedéchiffrage.
 Alors qu’il est dyadique dans les sémiotiques d’inspiration saussurienne, uneétape intermédiaire transforme ce processus interprétatif en opération triadiquedans les dispositifs inspirés par la théorie peircienne : « Un signe, ou representa-men, est quelque chose qui tient lieu pour quelqu’un de quelque chose sous quelquerapport ou à quelque titre. Il s’adresse à quelqu’un, c’est-à-dire crée dans l’esprit decette personne un signe équivalent ou peut-être un signe plus développé. Ce signe qu’ilcrée, je l’appelle l’interprétant du premier signe. Ce signe tient lieu de quelque chose : deson objet. » 1 Nous ne pouvons expliciter ici 2 les procédures interprétatives,inspirées de la théorie sémiotique de Peirce.
 3. Information et communication, outils privilégiés de lamédiation urbaine
 3.1. Le statut de média permanent
 Nous tenterons de faire le point sur les enjeux des NTIC dans cette doublemédiation urbaine, médiation de l’identité des lieux, du patrimoine, etmédiation du débat dans la cité.
 En face de l’“éphémérité” des médias de masse classiques mais aussi téléma-tiques (Internet), nous avons avancé depuis déjà plusieurs années que la ville etses architectures possèdent un statut de média permanent.
 Des bâtiments, des ensembles architecturaux ou paysagers contribuent àfonder l’identité urbaine et se voient donc attribuer un tel statut de médiapermanent. Si l’on redécouvre l’importance de ces sites aux importants conte-nus de signification, c’est en grande partie en raison de la place des recherchesen sémiotique. L’élucidation du sens des lieux est d’autant plus nécessaire lorsde grandes réalisations. Citons le cas de la réhabilitation et des extensions duGrand Louvre. De nombreuses créations ex nihilo possèdent aussi le statut demédia permanent : l’Opéra de Sydney, la Grande arche de la Défense ou l’Axemajeur de Cergy-Pontoise. Dans tous ces cas, une stratégie de communicationdoit contribuer à la médiation de ces œuvres urbaines.
 3.2. La médiation du patrimoine
 L’abbé Grégoire présente à la Convention du 14 Fructidor, an II (14 septembre1794), son célèbre Rapport sur les destructions opérées par le vandalisme et les moyensd’y remédier. Ce texte constitue une instauration de la médiation du patrimoineen vue de sa protection. Il fallait réhabiliter un art qui exprimait beaucoup plus
 1 Peirce, 2.228, trad. et com. par G. Deledalle (Peirce, 1978 : 121).2 Nous renvoyons à deux de nos textes récents : Le paysage architectural et urbain comme
 redécouverte des dimensions signifiantes des espaces habités in Le paysage : état des lieux. Bruxelles :Ousia, coll. « Recueil », 2001. — Ou Méthodologie sémiotique pour la maîtrise sémantique del’espace habité in Territoires sous influences. Paris : L’Harmattan, 2001.
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 que la puissance et l’impudence des grands, en permettant à la nation unerappropriation symbolique de son patrimoine monumental.
 Si l’on discute la paternité absolue du terme de vandalisme, c’est bien l’abbéGrégoire qui va donner son contenu au concept actuel. Il stigmatise certes lesdestructions aveugles opérées pendant la période révolutionnaire mais dénonceaussi les arrestations inconsidérées de savants ou d’artistes.
 Avec d’autres militants de cette cause, par exemple Alexandre Lenoir, l’abbéGrégoire initiait la politique de Guizot qui créa en 1837 la Commission desMonuments Historiques. Il faut souligner l’œuvre pédagogique magistralementmenée au même moment en France par Victor Hugo ou Prosper Mérimée 1,souvent précédée, d’une façon plus obscure, par le travail des antiquaires quianimaient les sociétés archéologiques régionales. Dès 1823, Arcisse de Cau-mont avait, en effet, créé la société des antiquaires de Normandie et en 1834, lasociété française d’archéologie. Eugène Viollet-le-Duc a lui aussi participé à cetravail de médiation du patrimoine, de sensibilisation par la connaissance. Il estencore la raison d’être de nombreuses sociétés et des associations nationales,fédérant les initiatives locales, par exemple, la SPPEF 2.
 3.3. Les outils privilégiés de la médiation urbaine
 Les édifices ainsi que les sites patrimoniaux n’existent dans la consciencecollective qu’au moyen de dispositifs d’information et de communication. Lesnombreux rapports de Prosper Mérimée 3 s’adressent à la Commission desmonuments historiques en vue d’instruire le classement éventuel d’un site bâtiau titre des Monuments historiques, c’est donc une communication scientifiquepour des spécialistes du patrimoine. Victor Hugo, lui, fait œuvre de médiationdu patrimoine à destination de toute la population 4. Il met en scène la célèbrecathédrale, alors dans un état déplorable, dans une fiction romanesque afin desusciter une adhésion identitaire. Il utilise en outre les ressources des médias deson temps pour pratiquer une médiation militante, une vigoureuse défense dupatrimoine.
 De façon évidente, les techniques actuelles de l’information et de la communica-tion permettent ces médiations. Ce sont aussi des outils privilégiés qui rendentpossible le débat dans la cité sur les grands thèmes de la société contemporaine.Les productions audiovisuelles, les multiples systèmes d’information et lacréation de sites Internet permettent à présent un jeu dynamique de consulta-tions et d’expressions à propos des questions urbaines.
 4. Les réalités spatiales et l’information numériqueDans de nombreux domaines, l’image numérique est entrée dans les pratiqueset les activités de la représentation et de la modélisation de l’espace. Les tech-
 1 Il devient Inspecteur général des monuments historiques en 1834.2 Société pour la protection des paysages et de l’esthétique de la France, éditeur de la revue Sites
 et monuments.3 Mérimée, Prosper, 1989. Notes de voyages. Paris : Adam-Biro.4 Hugo, Victor, Notre-Dame de Paris. Paris : Gosselin, 1831. Réed. Paris : Garnier, 1967.
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 nosciences contribuent à renouveler les moyens traditionnels de conception etd’utilisation de l’information graphique ou figurée.
 La multiplicité et la diversité des représentations graphiques ou figurées desespaces habités ont rendu très profonde l’incidence de la révolution numériquedans la communication et le traitement de ces informations.
 L’imitation des modèles, de plus en plus médiatisée, concourt aussi à la produc-tion de modélisations comme constructions de mondes virtuels.
 4.1. Le dessin vectoriel
 On peut réaliser en quelques jours des dessins vectoriels qui demandaientauparavant plusieurs mois d’efforts. Des perspectives multiples, et mêmesanimées, autorisent une meilleure simulation de l’impact des projets d’archi-tecture sur nos paysages naturels et urbains.
 Certes la CAO/DAO (Conception et dessin assistés par ordinateurs) a révolu-tionné la production graphique relative à l’espace bâti mais aussi à l’universvirtuel du multimédia. Mais il faut constater que les méthodes canoniquesétablies par les inventeurs de la géométrie descriptive et de la représentationperspective sont toujours en usage, même si de timides avancées du côté denouvelles visualisations sont expérimentées.
 Néanmoins, les possibilités de simulation rapide, voire animée, de l’espace réelou projeté constituent un véritable saut qualitatif dans la représentation de cetespace. C’est aussi par la mémorisation des multiples pièces écrites et autresfichiers descriptifs que les outils informatiques sont en train de révolutionner letravail des praticiens de l’espace.
 4.2. L’image numérique
 Il ne s’agit dans ce paragraphe, pas seulement des constructions de type« squelette » ou « fil de fer », mais d’image informatique au rendu réaliste,important dans l’évaluation par le public de tout projet d’aménagement.
 Si les informaticiens savent depuis plusieurs décennies créer des images desynthèse, cela requérait des configurations puissantes et donc très coûteuses ;ce n’est que depuis quelques années que ces tâches sont réalisables sur desstations graphiques plus abordables. La plupart des systèmes proposent despalettes graphiques offrant certes des couleurs multiples mais aussi un grandnombre de figures types et de textures.
 5. Les systèmes d’information à référence spatialeLes systèmes d’information dont les données sont spatiales, se développent deplus en plus en jetant des passerelles entre les disciplines ou les champs disci-plinaires concernés et les SIC.
 Les synergies entre diverses technosciences se sont concrétisées par des progi-ciels dénommés systèmes d’informations géographiques (SIG) car initialementconçus pour automatiser la cartographie.
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 En termes de méthodologie mathématique-informatique, l’essor de l’infogra-phie, aux éditeurs graphiques de plus en plus performants et conviviaux, vaouvrir la perspective d’interfaçage avec les SGBDR 1 et les systèmes d’analysemultidimensionnelle qui permettent la structuration des données.
 Les synergies entre ces technosciences vont notamment se concrétiser par lamultiplication de l’offre en matière de progiciels SIG qui vont nous obliger àdépasser la définition assez restrictive, liée à l’histoire de la cartographie et dela géographie. Système d’informations spatialisées est une définition qui pourraitconvenir. Le Centre de recherche en géomatique (Université de Laval, Québec)a inspiré une définition plus large : « Un Système d’Informations à RéférenceSpatiale (SIRS) est le système d’information d’une ou plusieurs organisations qui gèrentet utilisent des informations spatialisées. » 2
 6. ConclusionNous avons pu mettre en lumière les aspects informationnels et communica-tionnels de certaines problématiques de l’espace habité. Depuis la productiond’images, en tant que représentations de réalités spatiales, jusqu’à l’analyse deces images et leur intégration à des systèmes d’information iconique, les inter-actions sont nombreuses qui engendrent de réelles synergie.
 En conclusion, nous insisterons sur une des caractéristiques des probléma-tiques abordées, qui est de se trouver en interaction constante, non seulementavec les recherches en information et en communication et leurs dérivéstechnoscientifiques, mais aussi entre elles.
 L’élaboration d’un dispositif de médiation urbaine pourra par exemple êtrenourrie par des données issues des cinq problématiques présentées. Après laréalisation d’un échantillonnage spatial qui conduit à une mise en image,l’élucidation du sens des lieux représentés est menée grâce à l’élaboration deprocédures sémiotiques. Le dispositif de médiation du patrimoine urbain pourraconsister en un système d’information iconique intégré à un site Internet ou àun disque numérique (cédérom ou DVD-ROM) interactif. Nos travauxcomportent effectivement de telles articulations.
 BibliographieBarthes, Roland, 1985. « Sémiologie et urbanisme ». In L’aventure sémiologique. Paris : Seuil.Chastel, André, 1994. Architecture et patrimoine. Paris : Imprimerie nationale.Damisch, Hubert, 1987. L’origine de la perspective. Paris : Flammarion.Davallon, Jean (dir.), 1986. Claquemurer pour ainsi dire tout l’univers. Paris : CCI.Eco, Umberto, 1972. La structure absente. Paris : Mercure de France.Koenig, Giovanni Klaus, 1974. Architettura e comunicazione. Florence : Fiorentina.Lamizet, Bernard & Sanson, Pascal (dir.), 1997. Les langages de la ville. Marseille :Parenthèses.
 1 Systèmes de Gestion de Bases de Données Relationnelles2 Cf. Rouzet (1995) cité par Tuffery (1997 : 17). Cette définition englobe assez bien nos propres
 travaux : Sanson, Pascal, 1987. Prospective de systèmes d’information iconique structurés ; 1994,Systèmes d’information iconique des espaces habités. Thèse HDR, etc.
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L’interdiscipline comme pratique collective
 Jean-Michel Utard *
 Université de Strasbourg III (« Robert-Schuman »)
 Dans cette contribution, je me propose d’interroger la notion d’interdiscipli-narité à travers l’analyse d’un travail collectif de recherche sur les mutationsdans la production et la diffusion de l’information de proximité liées audéveloppement de l’Internet 1. Cette démarche de « recherche coopérative »tente « d’expérimenter de nouvelles formes d’organisation de recherchescollectives et interdisciplinaires » qui sont d’autant plus nécessaires pour cetype d’objets qu’ils sont « insaisissables par des problématiques troprestrictives ».
 L’énumération proposée par l’appel à contribution - interdiscipline, transdisci-pline, hyperdiscipline (à quoi l’on pourrait ajouter pluridiscipline) - estrécurrente dans les textes qui s’interrogent sur le statut des SIC. Cette listeapparaît comme un paradigme de termes soit équivalents, soit complémen-taires, soit contradictoires. Mais leur sens n’est pas toujours explicité par ceuxqui en font usage, le soin étant laissé au lecteur de leur donner la valeur qu’iljugera pertinente.
 L’utilisation d’un préfixe traduisant l’articulation d’approches différenciéesrepose sur la constatation de la multidimensionnalité de nos objets empiriquesd’étude. Et le maintien de la notion de discipline affirme la nécessité d’uneconstruction scientifique rigoureuse de nos objets de recherche. Mais lapermanence du flou dans la dénomination d’une discipline qui se veut le lieu del’articulation d’approches disciplinaires diverses sur des objets communsmontre la difficulté persistante à penser et donc à pratiquer ces articulations,au-delà des pétitions de principe.
 * <[email protected]>1 Programme coopératif d’étude des mutations des industries de l’information dans l’espace local
 et régional à l’heure d’Internet : dirigé à Lannion (France-22) par l’Observatoire des NTIC etdes métiers (intégré au Centre de recherches administratives et politiques, UMR 6051 associantl’Université de Rennes I, l’Institut d’études politiques de Rennes, le CNRS) ; financé par laRégion Bretagne, l’Union européenne et l’Université de Rennes I ; animé par Denis Ruellan(Université de Rennes I, IUT de Lannion) ; constitué de Dominique Augey (Université d’Aix-Marseille III), Valérie Cavelier-Croissant (Université de Grenoble III), François Demers(Université Laval, Québec), Valérie Jeanne-Perrier (Université de Paris IV), Eric Klinenberg(Université Northwestern, Chicago), Zelia Leal-Adghirni (Université nationale de Brasilia),Nicolas Pelissier (Université de Nice), Franck Rebillard (Université de Lyon II), AnneliseTouboul (Université de Lyon II), Jean-Michel Utard (Université de Strasbourg III) ; BéatriceDamian-Gaillard, Florence Le Cam, Roselyne Ringoot, Daniel Thierry, Bénédicte Toullec(Université de Rennes I, IUT de Lannion). Ce travail a donné lieu à deux publications récentes,d’où sont extraites les citations : — Utard Jean-Michel (dir.), 2002, « La presse en ligne ».Médiamorphoses. Nº 4, INA & PUF, pp. 17-97. — Damian Béatrice, Ringoot Roselyne, ThierryDaniel, Ruellan Denis (dir.), 2002. [email protected]. Le paysage médiatique régional à l’èreélectronique. Paris : L’Harmattan, 308 pages.
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 On pourrait en effet rapporter chaque préfixe à un modèle différent d’articula-tion – “inter-” suggérant le croisement, “trans-” le dépassement, “hyper-” lahiérarchisation, “pluri-” la juxtaposition - mais probablement sans pouvoirconclure quant à la productivité de ces modèles. On devrait interroger l’histoiredes disciplines et les fondements théoriques, idéologiques et institutionnels deleur séparation. Il faudrait analyser les “lieux” d’exercice de cette articulation,etc.
 Mais si ces constats et questions constituent le cadre problématique de monintervention, je ne me propose pas pour autant de mener une réflexionspéculative sur la question des articulations que révèle le problème dedénomination disciplinaire. Je souhaite les aborder par le biais de l’analyseréflexive de la recherche collective évoquée plus haut. Mes interrogationsreposent cependant sur un double postulat : d’une part, l’interdisciplinarité nepeut pas définir la pratique individuelle d’un chercheur isolé, d’autre part, lacollaboration de chercheurs d’origines disciplinaires diverses ne constitue pasen soi une pratique interdisciplinaire.
 PolyvalenceLa première phase de cette recherche étant en rapport avec la notion deterritoire, l’équipe s’est constituée sur la base de l’implantation géographiquede ses membres, facilitant ainsi la partie descriptive du travail. Parallèlement,un autre critère constitutif a reposé sur l’affinité des chercheurs avec l’objet etles problématiques de recherche, compte tenu de leurs recherches antérieures,mais sans volonté de composer a priori une équipe pluridisciplinaire. Au final,un collectif “ouvert” s’est construit : il évolue en fonction des besoins encompétences spécifiques que fait apparaître l’avancée de la recherche (enéconomie par exemple).
 La majorité des membres se réclame des sciences de l’information et de lacommunication. Mais cette homogénéité apparente recouvre en réalité unevariété de parcours individuels, et donc de référents théoriques et méthodolo-giques. Bien que chacun soit tendu vers l’objectif de rendre compte collecti-vement de l’objet commun, et tente de s’approprier les logiques d’analyse desautres, la production collective garde l’aspect d’une mosaïque où la figured’ensemble conserve les marques des éléments qui la composent : sociologieprofessionnelle, sociologie des organisations, sociologie politique, technologieet usages, linguistique et sémiotique. Somme toute, un découpage disciplinaireassez classique. Avec même une résurgence du découpage fonctionnel ternaireentre la production, le produit et la réception, et le risque d’établir des relationscausales entre les uns et les autres.
 Ni réflexion globalisante sur la notion vague “d’information en ligne”, ni étudede cas à vocation généralisante, la recherche s’est d’emblée construite sur uneactivité de collecte de données. Quel que soit son ancrage théorique, chaquechercheur impliqué dans la première phase a produit « un état des lieux del’information en ligne dans la zone de diffusion » d’un titre de presse régional.L’ensemble des monographies ainsi produites a permis de dresser un inventairedes acteurs impliqués et de leurs stratégies. La démarche comparative a faitapparaître une diversité des situations plus grande que celle que l’hypothèseinitiale avait envisagée.
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 Mais pour ce qui nous intéresse ici, cette étape relevait d’une démarcheempirique qui a laissé en suspens les enjeux proprement disciplinaires. Tout auplus a-t-elle pu créer des interrogations, voire des frustrations chez deschercheurs peu habitués aux enquêtes de terrain. Question sur la notion de“terrain”, d’abord : dans ce cas, l’essentiel des données était constitué dediscours d’acteurs, sur leurs pratiques, sur les stratégies qui les inspirent, maisaussi sur les rationalisations qui les fondent. D’où les questions, ensuite, sur lestatut de ces discours d’acteurs : descriptifs, rendent-ils compte d’une vérité del’action et de ses intentions ? réflexifs, sont-ils un dévoilement des logiques quiles sous-tendent ? Question sur la méthode, enfin : qu’est-ce qui différencie lapratique d’un chercheur, de celle d’un journaliste sur le même sujet, si l’on veutbien admettre que le second n’est pas moins guidé par des présupposés“théoriques” que le premier ?
 Ces questionnements, probablement banals pour un sociologue, marquentcependant comme en creux, la question de la place d’autres objets empiriques etd’autres méthodes de recherche. Je veux parler ici des “textes” produits et diffu-sés, dont la forme et le sens débordent largement les intentions et la volonté demaîtrise de leurs “auteurs” : comme discours social, l’information est soumiseaux contraintes langagières et aux conventions communicationnelles, et s’ins-crit donc dans une histoire. Quant à la méthode, c’est celle du travail sur cor-pus, familier des analystes du discours : elle présuppose la constitution d’unobjet qui n’est pas donné par le terrain, mais construit comme un ensemble de“textes” dont l’homogénéité est postulée sur la base des conditions de leur pro-duction. Sans être rejetée, cette démarche n’a été suivie par aucun chercheur aucours de la première phase. L’inventaire des “produits” d’information a été faitde manière exhaustive, mais en s’en tenant aux catégories issues de l’usageprofessionnel : “journal en ligne”, “site institutionnel”, “city guide”, “portail”,etc.
 PluridisciplinaritéLa seconde phase, qui constitue de fait le début de la recherche proprementdite, a consisté à reconstruire son objet. L’hypothèse de départ était qu’Inter-net, en réduisant le poids de l’organisation et de la production industrielle del’information, allait modifier la place des entreprises de presse dans la maîtrisede l’information locale, et donc entraîner des transformations dans les identitéset les pratiques professionnelles des journalistes. L’état des lieux mettait aucontraire en évidence la prudence avec laquelle ces entreprises s’engageaientsur l’Internet qui ne semble pas constituer un pôle significatif de leur dévelop-pement ; la modestie du nombre d’acteurs nouveaux entrant sur ce marché ; lasimilitude des produits offerts avec les versions originales imprimées. L’objetde la recherche, l’information en ligne, était donc moins une “réalité objective”qu’une construction des acteurs perceptible à travers leurs discours.
 Les différentes approches disciplinaires ont permis de mettre en évidence lesécarts « entre des effets réels (reconfiguration des alliances d’acteurs, diversificationdes activités des groupes de presse, métissages des genres médiatiques, etc.) et de purseffets de discours (la remise en cause du journalisme, le renforcement de l’informationlocale, la démocratisation de l’accès à l’information, l’enrichissement de la matièreinformationnelle, etc.) ». L’interdisciplinarité a fonctionné à cette étape comme lajuxtaposition d’une pluralité de points de vue sur les différents aspects d’unprocessus communicationnel : les stratégies entrepreneuriales, les contraintes
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 économiques, les positionnements professionnels, les logiques technologiques,les formes discursives. La complémentarité de ces approches se trouve dans lamise en évidence et l’analyse des limites des transformations et des reconfigu-rations opérées dans ces différents secteurs lors de la mise en ligne del’information.
 Mais chaque contribution conserve une autonomie certaine. Et la ligne departage reste relativement infranchissable entre d’une part les approches parles organisations et les acteurs, et celles par les discours d’autre part. Les uneset les autres peuvent aboutir à une conclusion identique : le modèle deproduction et de diffusion de l’information en ligne n’est pas encore né, et ceque l’on observe ce sont des transpositions à peine modifiées du modèle depresse écrite, qu’il s’agisse des pratiques ou des discours. Mais les démarches detype sociologique et les démarches sémio-linguistiques et discursives ne sontpas liées les unes aux autres, et encore moins déterminées les unes par lesautres. En termes d’analyse, on peut voir apparaître des coïncidences : on estencore loin d’établir des corrélations. Par exemple, quel est le lien entrel’exploitation restreinte qui est faite des potentialités de l’hypertexte ou del’interactivité, et les logiques économiques des entreprises de presse ou lesimaginaires professionnels des journalistes ? Y a-t-il une relation entre la co-existence de temporalités différentes dans l’information proposée en ligne et“l’élasticité identitaire” de la profession journalistique ?
 Ces réserves ne remettent pas en cause la nécessaire prudence méthodologiquedes chercheurs, et n’est pas un appel à se lancer dans des constructionsglobalisantes douteuses. J’essaie, dans cette position réflexive sur une pratiquecollective dans laquelle je m’implique totalement, de repérer les lieux quiapparaissent comme des points de controverse entre disciplines. Il n’est pas sûrqu’ils ne soient pas irréductibles, car renvoyant à des fondements épistémolo-giques différents. Je pense que la situation que je décris est le symptôme d’unemarginalisation persistante des approches discursives dans les sciences del’information et de la communication. Certaines analyses de type sémio-linguistique peuvent apparaître séduisantes par leur subtilité, d’autresagaçantes par le recours à un métalangage parfois abscons. Mais elles semblentne pas être considérées comme aptes à rendre compte des processus communi-cationnels étudiés. La fréquence dans l’utilisation du mot discours cache enréalité une réduction de son usage : il n’est plus considéré que comme la tracedes processus qui l’engendrent et qui seuls méritent attention. L’intérêt deschercheurs s’est manifestement déplacé vers les acteurs, ici les producteursd’information, dont les intentions, explicites ou non, sont censées rendrecompte intégralement du sens des discours qu’ils produisent.
 InterdisciplinaritéLes conclusions auxquelles aboutit la recherche, si elles tempèrent lesenthousiasmes sur la “révolution Internet” dans l’information de proximité,confirment cependant « la pertinence des questionnements liés aux transformationsde l’information ». L’Internet n’est pas une solution aux difficultés, tensions,contradictions qui traversent l’activité de production et de diffusion de l’infor-mation, mais un déplacement des problèmes dans un autre contexte qui modifieles positions relatives des uns et des autres et les rapports de force. Ce que rendplus évident la mise en ligne de l’information, ce qu’accentue le dispositiftechnologique, ce sont des phénomènes de “brouillage” à tous les niveaux du

Page 453
                        
                        

475
 processus : extension des fonctions classiques de l’entreprise de presse,irruption des “sources” dans la diffusion d’informations, concurrence denouveaux producteurs d’information vis-à-vis des journalistes, contaminationdes discours d’information par des visées stratégiques et promotionnelles, etc.
 La généralité de ces questionnements, qui dépassent le cadre d’Internet et sontantérieurs à son apparition, suppose une extension de la recherche à d’autresobjets que la seule information en ligne. Mais pour que cette phase de larecherche soit une nouvelle étape, il est nécessaire que l’intégrationdisciplinaire soit plus grande. Sinon, elle court le risque de reproduire surd’autres objets les observations parallèles qu’elle a faites sur l’information enligne. Il faut dépasser la juxtaposition de constats dans les “lieux de pertinence”retenus : les organisations, les acteurs, les produits.
 Du point de vue de la méthode, des équipes de chercheurs se réclamantd’ancrages disciplinaires différents se donnent comme objet d’étude des corpushomogènes où sont susceptibles de se manifester les transformations repéréesdans la première phase. Ces corpus peuvent être aussi différents que l’informa-tion culturelle, la presse gratuite, les webzines, les paroles rapportées dans lapresse féminine, etc. L’objectif cependant reste commun d’y étudier lestransformations à l’œuvre à toutes les étapes du processus de production, dediffusion et de réception, qu’elles se manifestent sous la forme de mélange,d’hybridation, de création de pratiques et de produits antérieurementdifférenciés.
 La réflexion préalable a formulé l’hypothèse qu’on assiste à une transformationdes “genres” informatifs. Cette notion pourrait devenir un concept partagé parles différentes disciplines impliquées, dans la mesure où on ne le réduit pas àune typologie de formes textuelles. Dans une perspective communicationnelle,la notion de genre est susceptible de rendre compte à la fois des propriétésstructurelles des textes (les formes), de régularités communicationnelles (lesconventions, contrats ou rites) et les contraintes qui président à la productionde discours sociaux. Si l’hypothèse est confirmée, c’est-à-dire si la rechercheparvient à construire le concept, on peut supposer qu’on aura fait un pas versune coopération plus intégrée des disciplines.
 Bilan d’étapeLa pratique de recherche collective dont j’ai parlé présente une caractéristiquesingulière : il s’agit d’un réseau de chercheurs appartenant à des équipes ou deslaboratoires, et leur participation au collectif n’est qu’une dimension de leuractivité. Les effets institutionnels y sont donc en grande partie amortis Cela setraduit par une qualité d’écoute, une volonté d’avancer ensemble.
 Mais ce type de recherche confirme que la coopération interdisciplinairesuppose que soient maintenus les référents théoriques de chacun.L’interdisciplinarité est un combat, ou au moins une vigilance de tous lesinstants. Vis-à-vis de soi-même, pour éviter les renoncements, et des autres,pour éviter les assimilations. Pour cela, l’interdisciplinarité ne peut être qu’unmoment de l’activité du chercheur.
 L’interdisciplinarité n’était pas un critère constitutif de l’équipe au départ, elleest devenue une question en cours de travail, elle devient une exigence pour sapoursuite.
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 La confrontation des objets empiriques d’étude (entreprises, acteurs,productions informationnelles, technologies) et la difficulté de les articulersuppose de ne pas leur attribuer, comme caractéristique ontologique, des liensde dépendance, de hiérarchie, de causalité que construit nécessairement leregard du chercheur. Les articulations ne peuvent être que partielles et seconstruire au cours du travail de recherche : par exemple, entre les stratégiesorganisationnelles et les pratiques professionnelles, entre les imaginairesprofessionnels et les contraintes technologiques, entre les performancestechnologiques et les productions discursives, etc.
 La construction d’un objet de recherche commun exige de ne pas établir derapports d’instrumentalisation entre les disciplines. Je pense en particulier auxrapports controversés de la sociologie et de la linguistique ou de la sémiotique,où ces dernières sont souvent sommées de fournir la matière première dont lapremière se ferait l’interprète. Le tout débouchant sur une vague sociologie dela communication.
 L’usage transversal de concepts, voire la création de concepts susceptibles derendre compte des phénomènes étudiés, soulève une multiplicité de questionsd’ordre méthodologique (rapports entre description et explication, entrediscours des acteurs et distance analytique, etc.) et théorique (rapports desacteurs et des contraintes sociales, économiques, sémiotiques)
 La performance de ce travail coopératif tient peut-être dans le refus de faired’un accord théorique un préalable au travail de terrain ; mais aussi dans lerefus inverse de s’en tenir à un empirisme méthodologique. La constructiond’une science unifiée de l’information et de la communication n’est certaine-ment pas son objectif. Mais par la mise en œuvre prudente et progressive d’unedémarche réflexive, accompagnant pas à pas l’étude d’une situation de commu-nication concrète, il est susceptible d’apporter une contribution à une meilleurecompréhension de ce qui s’y joue. L’interdisciplinarité y apparaît comme unepratique collective exigeante et non comme un postulat de principe. Elle nepeut se construire que dans la confrontation avec un objet partagé, ens’arrimant fermement aux acquis théoriques des différentes disciplines convo-quées pour pouvoir risquer les articulations susceptibles de rendre compte deprocessus complexes.
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La recherche du sens
 Émilie Da-Lage Py, François Debruyne,David Vandiedonck *
 Université de Lille III & GERICO
 Cette contribution vise à participer au questionnement relatif à la prise en compte del’expérience sensible dans la recherche. Quelles méthodologies, quelles écriturespeuvent traduire cette expérience dans l’écrit scientifique et dans le champ des SIC ?
 Les croisements (les emprunts) disciplinaires qui fondent nos méthodologies ensciences de l’information et de la communication actualisent dans nos terrains,nos objets, nos postures de recherches, des questionnements propres à chaquediscipline dans laquelle nous braconnons. Découvrant (parfois avec naïveté),esquivant (parfois en toute bonne foi), assumant (parfois en bricolant) cesinterrogations, nous traçons des pistes dans les SIC. Le précédent congrès de laSFSIC cartographiait quelques unes de ces constructions où nos propresquestionnements de chercheurs s’inscrivent. Celui que nous retiendrons iciporte sur l’analyse et la retranscription des relations particulières que chacunnoue avec ses « terrains ». Toute tentative d’objectivation d’une expériencen’est-elle pas nécessairement une trahison ? La question n’est alors plus tantl’articulation entre théorie et terrain que la restitution, la traduction del’expérience de terrain dans l’écrit scientifique. Cette interrogation venue del’ethnologie travaille de plus en plus le champ des SIC.
 Un nombre croissant de recherches, et notamment du côté des jeuneschercheurs, adopte aujourd’hui frontalement une position biographique dansleur approche du terrain et des objets. De telles approches réflexives, visant àfonder une position de recherche et de chercheur, peuvent sembler heurter deplein fouet l’épistémologie. C’est avec précaution qu’il nous faut essayerd’expérimenter les articulations possibles entre le rapport individuel au terrainet l’intérêt collectif pour la recherche. Comment passer de l’expérienceindividuelle à la production d’un savoir scientifique ? La forme d’engagementinduit-elle une écriture particulière ? L’écrit traditionnel est-il la seule formepossible de traduction ? Dans notre cas, quelle posture construire et tenir pourparler d’un rapport sensible qui est aussi notre rapport à la musique ?
 Pour commencer : l’écouteNous avons l’habitude de commencer nos cours sur la médiation musicale parun moment d’écoute. Il s’agit pour nous de partir des objets de l’écoute, desobjets que l’on écoute, pour recomposer, derrière l’avènement miraculeux, le
 * <[email protected]>
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 travail de médiation dont l’écoute constitue le point d’arrivée et le point defuite. Ici, ni la musique « elle-même », ni la musique appareillée ne serontprésentes, mais c’est néanmoins par l’écoute que nous voudrions ouvrir cetteintervention. « Entendre » renvoie tout à la fois à la perception par l’ouïe et àl’activité intellectuelle qui permet de percevoir le sens, de saisir par l’intelli-gence : c’est dans le sens d’un phrasé que se déploie le sens de la phrase.
 « De la cire dans les oreilles, c’était là, jadis, presque une condition préalable au fait dephilosopher : un authentique philosophe n’avait plus d’oreille pour la vie, pour autantque la vie est musique, il niait la musique de la vie… » (F. Nietzsche, tr.fr. 1939).
 Nietzsche ne pense pas la musique, c’est à partir de la musique qu’il pense. Il nese méfie pas de ses sens, il ne perçoit pas le ciel des idées comme une pureprojection désincarnée. Philosophe également, Szendy (2001) a écrit une« histoire de nos oreilles » dont la principale force se trouve dans le parti prisénonciatif. Nous ne lisons pas Szendy, nous l’écoutons, nous tendons l’oreille,nous lui prêtons notre oreille : « Et puis il y a toi. Toi à qui mes écoutes sontadressées. Toi qui parfois, c’est si rare, m’écoute écouter ». Dans ce texte Szendyanalyse la fabrique de l’oreille moderne en repartant des œuvres (mais non pascomme Adorno en en faisant le pôle objectif de l’écoute), pour mettre à jour destraces de l’écoute « sur » ou même « dans » ces œuvres. Si Szendy parvient ànous faire écouter son écoute, c’est par l’approche sensitive qu’il fait affleurer lesens. Dès lors qu’il s’agit de « parler » de musique (et nous aimons cetteréminiscence de l’oralité dans l’écriture), la question de la mise en texte del’expérience devient centrale. Sans posture figée nous tentons de ne pasocculter cette question, et même de la placer au cœur de notre travail : cecipasse, par exemple, par le traitement polyphonique des entretiens d’acteurs,l’utilisation à des fins pédagogiques de textes littéraires qui posent cettequestion de traduction, la tentative d’une écriture ethnographique « chaude »,le travail sur le contrepoint des discours, les tentatives d’écriture fictionnelle del’expérience sensible…
 Ulysse a pu jouir du chant des sirènes et ne pas s’abîmer dans ce chant.Devrions-nous, comme Ulysse, nous attacher à quelque mât pour ne pas nousaveugler, et sombrer dans une aspiration fusionnelle avec l’objet de notrepassion et de nos recherches ?
 PosturesLa question de l’appropriation de l’expérience musicale, plus ou moinscirconstanciée et argumentée, entre étroitement en résonance avec nos propresécoutes, goûts, pratiques et sociabilités. Nos études et nos intriguesbiographiques – au sens de Ricoeur, comme mises en récit de l’expérience vécue(1987) – se développent conjointement. L’observation participante est souventprésentée comme une position quasi schizophrénique entre distanciation etaction, mais cette attitude est pour nous essentielle. Elle a contribué à façonnerun rapport à l’expérience musicale non pas double, mais bien singulier. Si bienque les parcours empruntés par nos recherches entremêlent, en fait, lesméthodologies plus ou moins proches d’une « participation observante » etd’une « observation participante ». Notre position est toujours endotique, maisnous nous sommes progressivement retrouvés dans une posture non pasextérieure, mais légèrement décalée. Le changement de degré de notreimplication locale nous a écartés des processus dualistes en cours dans les« milieux » de la musique. Cette posture relativement plastique évite

Page 457
                        
                        

479
 l’exclusivité d’un seul point de vue, mais n’évite pas, par contre, l’ambiguïté denotre statut, ni les reproches de certains acteurs observés-interrogés, agacéspar cette relative plasticité. Il était impossible de taire cette situation. La miseen forme de nos travaux conserve les traces de cette hybridation à travers lajuxtaposition de plusieurs postures énonciatives : le « je » et le « nous » (entant qu’acteurs du terrain) s’articulent à un « on » plus neutre. Si la diversité deces points de vue n’est pas sans poser problème – l’expérience personnellementéprouvée doit être maintenue à distance suffisante pour éviter les écueils d’uneécriture nombriliste – elle ne nous a pas moins semblé autant indispensablepour le chercheur que pour l’acteur dans l’appréhension des « réalités » de lamusique.
 Nous ne sommes plus au temps des premières expériences ethnographiques : laprise en compte de l’observateur-interprète, des enquêtés et de leur rôle dans laproduction commune du monde objectivé par l’étude est une préoccupationimportante des anthropologues depuis un long moment déjà : « l’ethnographiedoit être nécessairement conçue non pas comme l’expérience et l’interprétation d’uneréalité “autre” bien circonscrite, mais plutôt comme une négociation constructive quiimpliquera au moins deux sinon plusieurs sujets conscients et politiquementsignificatifs. » (J. Clifford, 1983). Indépendamment de ces prises de positionsquasi-épistémologiques, le chercheur éprouve quotidiennement cetteconstruction à plusieurs voix de son terrain et de son analyse ; c’est pourquoi ilne peut se passer d’un minimum de questionnement quant à la relation entre cequ’il observe et ce qu’il restitue, ni se passer, non plus, de la prise en compte desenjeux de pouvoir dans lesquels il s’inscrit plus ou moins implicitement.
 Par exemple, l’organisateur de spectacle et le chercheur partagent un secretcommun : la connaissance de ce qui se trame et se bricole en coulisse. C’est bienl’habitude des coulisses et de la traduction née du double travail d’organisationet de recherche qui fonde au moins en partie un de nos rapports à la musique etla façon dont nous avons voulu l’écrire. Or, ce que le chercheur tente de révélerou peut révéler ce n’est pas un trucage musical, un mensonge artistique ouoriginel, mais bien l’épaisseur de la relation nécessaire à l’enchantement.Livrant ainsi le fait que tous les mystères ne sont pas nécessairement desmiracles.
 L’errance du troubadourNous sommes souvent présentés comme un groupe de « musicologues » ou,mieux (ou pire ?), de musiciens… Travaillant sur la musique en sciences del’information et de la communication, que cherchons-nous ? Qu’espérons-noustrouver ?
 Attentif aux parcours des mots, Serres nous rappelle que les troubadours et lestrouvères ne sont pas seulement des musiciens, mais, étymologiquement, des« trouveurs ». Trouver, c’est aller au bout et ne pas rester sur la route de larecherche. Le troubadour erre, mais c’est dans cette errance, qui le placetoujours dans un entre-deux, qu’il trouve. Tournant le dos à la droite ligneenseignée par Descartes, nous cheminons sur des chemins tortueux, parfoistorturés. Sans point fixe et condamnés à parcourir une culture qui s’élaboreentre les sciences, nous ne sommes pas des musiciens… mais nous tentonsd’être des troubadours. Dans son Atlas (1994), comme dans le Tiers-instruit(1991), Serres explore obstinément les tracés d’une « tierce voie ». Au cours detoute traversée, advient un moment « décisif et pathétique », à égale distance
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 des deux rivages. « En ce couloir neutre et mixte, le passant ou passeur mélange-t-ilen lui, devenu soudain métis ou neutre, deux natures, deux langues, deux gestuellesjusqu’à s’y dissoudre et s’y perdre ? […] Ce terrain neutre ou translucide […] quenous expérimentons tous, à l’aveugle, dans notre labeur, quand nous vouons nos vies etnos volontés bonnes aux échanges, aux messages et aux relations, comment se fait-il queles anthropologues ni les géographes, encore moins les théoriciens des communications,n’aient jamais confié, dans leurs livres ou leurs cartes, l’avoir reconnu ni traversé, aumoins comme propylées de leur initiation ? ».
 Nous nous attardons dans ce « couloir neutre et mixte ». Nous tramons nosvoies dans cet entre-deux, entre mélomanie et recherche, entre l’expériencesensible et son objectivation, entre l’expérience intime et ce qui nous relie dansla musique, entre le local et le global.
 Musicien nomade d’une culture de l’oralité, le troubadour n’avait pas besoin departition pour se retrouver dans ces entrelacs. La musique occidentale, commeles sciences sociales, a progressivement érigé des frontières à l’aide de diversappareillages mémoriels et/ou panoptiques : partition pour l’une (qui fonde lesnotions d’œuvre, d’auteur et d’interprète), coupures disciplinaires pour lesautres (qui assurent progressivement la séparation entre les sciences humaineset la philosophie). Mais la partition réalise précisément la condition médiane etmédiatrice de la musique. Support de la pratique partagée, la partition jouecette dialectique de la séparation et de l’harmonie. Dans la partition, il n’y a pasde point de jonction, seulement des parallèles qui ne se croisent jamais : chacunsuit sa partie. Mais la partition nous rappelle aussi que partager c’est à la foisséparer et mettre en commun. La musique n’existe que dans un mi-lieu qui estd’abord un espace temporel au sein duquel les parallèles tout en restantdisjointes s’agrègent.
 Composant notre rapport aux mondes musicaux dans ce mi-lieu, la musiquenous confronte toujours à l’impureté. Par delà la recherche sur la musique,nous tentons d’éprouver l’interdisciplinarité des SIC comme une partition : rienn’est vraiment joué d’avance. Ne s’agit-il pas là, justement, d’un espace deconnivence entre les modes de faire scientifiques et ceux de la fabrique des artscontemporains ? Il y a peu, dans le cadre de l’exposition « Laboratorium » àAnvers, Latour a invité douze scientifiques à refaire des expériences en public,dans un lieu d’exposition des arts, pour montrer comment le lien entrelaboratoire et atelier relève du processus. Ces moments de la science en actionainsi rejoués tiennent à la fois de l’histoire des sciences, de la performance, de lapédagogie ou de l’installation. Mais la connivence s’arrête là où les objetsapparaissent.
 Des réseaux de médiations à l’éparpillement de la musiqueLes réseaux et espaces de la musique sont des constructions sociales-historiques plurielles qui ne se réduisent ni à l’intériorisation des détermi-nismes sociaux ni à l’invention complète de sociabilités locales et nouvelles. Ilfaut tenir compte à la fois des interactions in situ et des grandes logiquessociales qui traversent les mondes de la musique, à la fois de ce que l’on observedans le temps de l’étude empirique et des multiples temporalités qui dilatent lelien social. Bien sûr, le rapport vécu à la musique doit être examiné au plus prèsde la pratique et des univers de sens des acteurs : il est envisagé à travers unepolyphonie qui relie l’analyse du temps long passé sur le terrain (où noussommes d’abord des amateurs-acteurs avant d’être des observateurs), aux récits
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 recueillis dans les entretiens (où les acteurs se font autant qu’ils se racontent) età la présentation de quelques-uns des moments ethnographiés. Mais il estparfois nécessaire d’en référer aussi aux logiques dominantes, transversales,stabilisées et situées, qui ne sont pas toujours directement en lien avec leterrain pratiqué et observé, mais qui constituent le monde concret etsymbolique où il s’inscrit. Symétriquement, l’invisibilité relative de certainsréseaux de la musique dissimule des objets communs, des idéaux ou desmodèles plus ou moins partagés (mix-tapes, radios pirates, manifesteslibertaires, authenticité, contrats de production, etc.) qui méritent d’êtretravaillés et écrits en tant que tels, c’est-à-dire distinctement. Nos sociabilitésmusicales sont des productions différentielles, elles-mêmes polyphoniques, quine permettent pas l’invariance des grilles de lecture et qui réclament unediversité de traductions pour être mieux pensées. Opter pour une variation defocale n’est pas un pari scientifique mais une nécessité.
 Nos postures plastiques nous ont permis de reconstituer ces médiations,croisant démarche de recherche, savoir empirique et praxis, non pour en dresserla liste, mais aussi pour remonter à travers elles jusqu’au pouvoir. Pouvoir duréseau de médiations lui-même d’une part, contraint par son environnement etqui doit se comprendre comme un réseau long, dépassant les seuls mondes del’art ; pouvoir personnel et institutionnel, d’autre part. Dans ces configurationscroisées, les artistes participent à la constitution du dispositif de savoir-pouvoir(M. Foucault, 1969 ; 1975), ils en sont même les premiers médiateurs.
 Notre méthodologie : suivre le déploiement des réseaux des mondes de lamusique. « Sans plan, comment visiter la ville ? » demande Serres dans son Atlas.Notre ville est en chantier continu et chacun ne détient qu’une parcelle de lacarte et de la mémoire des tracés.
 Première posture : ces réseaux incommensurables peuvent nous apparaîtresécables à l’échelle de nos propres parcours. Images arrêtées, plutôt qu’arrêtsur image, d’une configuration du réseau. Le réseau cesse d’être une figure dèslors qu’on l’éprouve, que c’est à travers nos propres tracés (et à la mesure deces tracés) qu’il se déplie.
 Deuxième posture : les modalités de notre travail, mené à trois, assurent aussile décentrage (plus ou moins progressif) de notre regard et réflexion sur nos« terrains ». Les croisements nous placent dans un entre-deux commun. Que cesoit lorsque nous travaillons sur les mécanismes de production de l’authenticitémusicale, sur la production des catégories musicales et du goût, etc. Acteur enmême temps que chercheur : l’inconfort de cette posture nous invite, pourtenter de dépasser l’auto-anthropologie de nos pratiques musicales, à partir demoments, d’espaces ou d’acteurs où les réseaux s’imbriquent : de nouveau, noussommes dans l’interstice, l’intervalle, le mi-lieu. Sans ces découpes, nousserions, devant nos réseaux, ces affolants fractals, comme Belzébuth, leseigneur des mouches et des essaims, incapable de maîtriser cette multiplicitéqui nous dépasse (de nouveau, c’est Michel Serres qui nous fournit cettecomparaison). Mais à découper les réseaux, à décomposer les pratiques, il y aun risque bien réel de voir la musique se dérober.
 Lorsque nous voulons saisir l’intimité du sujet musical, nous convoquons desdispositifs, des instruments, des techniques, des pratiques, des supports, desmémoires appareillées… La sociologie de l’art a été une entreprise dedésenchantement, l’étude des médiations et des réseaux prolonge sur un autreplan ce désenchantement : le rapport à la musique s’éparpille en millefragments. Un disque, un disquaire, une salle de concert… où est la musique ?La passion résiste-t-elle à cette décomposition ? Travaillant sur le disque et la
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 partition, les instruments et les platines, nous nous arrêtons aux prothèses denos oreilles (comme les nomme Szendy) : a trop parler des prothèses, nousoublions peut être le corps qui les porte. Le rapport vécu à la musique etl’expérience sensible qui le réalise ne sont pas moins inscrits dans un continuumde pratiques, d’objets, de discours, de moments, etc. que ne le sont les mises enforme (et en circulation) des écrits scientifiques. Mais l’écriture est une mise àplat qui désolidarise la musique du corps et de l’intersubjectivité constitutifs desa production au monde.
 Conclusion et variationsLe passage de l’observation empirique à l’écriture scientifique vaut commetransformation du savoir, comme traduction d’une « réalité » complexe,temporelle et elle-même maillée de discours oraux ou écrits, à uneinterprétation distributive, compliquée, atemporelle et décontextualisée. Pourparaphraser Goody (1974), la raison du scientifique est d’abord une graphique.Nul besoin d’exotiser les acteurs d’un terrain comme le nôtre (la musique seproduit au monde dans le même espace-temps que le verbe), pour se rendrecompte que le passage du faire et du régime de l’oreille au dire et au régime del’œil correspond également, pour une bonne partie des objets étudiés, à latransformation subie par la musique pour être représentée et appropriée dansles espaces musicaux que nous pratiquons. Mais les traductions de la musique(quelles soient scientifiques, littéraires, praxéologiques) ne visent pasl’invariance : elles sont autant de versions possibles que nous articulonsdifféremment en fonction des situations rencontrées sans prétendre épuiser lacomplexité du mystère musical.
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Programme du Colloque
 Lundi 7 octobre 20029 h 30. Accueil des participants.
 10 h 00. Ouverture du Congrès.
 11 h 00 – 12 h 30. Ateliers autour des commissions de la SFSIC : « Bilan etorientations des relations internationales, de la recherche, de l’enseignement »
 14 h 00 – 16 h 45. Tables rondes : « Quelle responsabilité et quel rôle sociétalpour une société savante comme la SFSIC ? », « Quelles formes et quels enjeuxpour le partenariat scientifique ? L’exemple du partenariat institutionnel avecle CNRS », en présence de personnalités du monde de la recherche, desreprésentants du Ministère de l’éducation nationale (enseignement supérieur)et du CNRS.
 17 h 00. Séance plénière. Bilan des commissions du matin, débat sur lesquestions vives et les orientations statégiques pour l’association en matière depolitique scientifique, internationale et d’enseignement.
 18 h 00 – 19 h 30. Assemblée générale de la SFSIC. Rapports du Président, de laSecrétaire générale, et du Trésorier. Débat. Renouvellement par moitié duConseil d’administration : élection de dix administrateurs.
 Mardi 8 octobre 20029 h 30 – 10 h 30. Séance plénière d’ouverture. Ouverture du colloque, parChristian Le Moënne, Françoise Bernard, et Yves Jeanneret. Présentation desthèmes par Roger Bautier (« Histoire »), Jean Davallon (« Objet »), Jean-François Tétu (« Méthode ») et Jacques Walter (« Pouvoir »)
 10 h 45 – 17 h 30. Sessions en atelier, en parallèle.
 17 h 45 – 18 h 30. Réunion du Conseil d’administration (élection du Bureau,répartition des responsabilités).
 Mercredi 9 octobre 20029 h 30 – 12 h 30. Sessions en atelier, en parallèle.
 14 h 00. Table ronde : « Communication, médiation et intermédiation desconnaissances et des cultures », en présence de personnalités scientifiques et dereprésentants de l’ORME.
 16 h 30. Clôture du Colloque.
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Comité d’organisation du Colloque
 L’ensemble de la manifestation est placée sous la responsabilité politique duConseil d’administration de la SFSIC.
 Responsables scientifiques : Françoise Bernard, Yves Jeanneret
 Comité scientifique : Patrick Badillo, Roger Bautier, Françoise Bernard,Dominique Boullier, Robert Boure, Yves Chevalier, Viviane Couzinet, NicoleD’Almeida, Jean Davallon, Bernard Delforce, Béatrice Fleury-Villatte, PascalFroissart, Brigitte Guyot, Parina Hassanaly, Daniel Jacobi, Yves Jeanneret,François Jost, Joëlle Le Marec, Christian Le Moënne, Louise Merzeau, MichaelPalmer, Jacques Perriault, Paul Rasse, Amhed Silem, Jean-François Tétu,Jacques Walter
 Comité d’organisation : Marielle Agostinelli, Serge Agostinelli, Patrick Badillo,Françoise Bernard, Jean Davallon, Daphné Duvernais, Parina Hassanaly, JeanLagane, Dominique Liautard, Jean-Claude Ragot, Pascal Robert.
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